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5265. AU CH AM B ELLAN  D ’AMMON A  PARIS.

B e r l i n ,  ier janvier 1752.

J’ai reęu vos rapports du 16 et du 19 dii mois passe, par lesąuels 
j ’ai vu avec satisfaction que vos dernićres conferences avec le sieur de 
Trudaine ont eu plus de succćs que les precedentes. J’espćre que cela 
continuera de la faęon que je pourrai voir bientót une fin heureuse de 
votre commission, 1 et m’en flatte d'autant plus que milord Tyrconnell 
vient de m’assurer de la part de sa cour qu'elle ordonnera au sieur de 
Trudaine de mettre toute son application k finir promptenrent avec 
vous. Au surplus, vous pouvez bien lui dire tout naturellement de 
ma part, quoique d’une manierę A n’en pas choąuer sa vanite, que, 
conime il y avait presqu’une annee passie que votre negociation 
n’avait pu finir, nialgre les assurances que sa cour m’avait donnees, 
quand elle me proposa d’envoyer quelqu’un de ma part pour convenir 
sur notre traite de commerce k faire, auquel elle mettrait toute la 
facilite pour finir promptement, j ’esperais qu’il voudrait bien employer 
ses soins a ce que cette affaire parvienne k sa perfection, afin que je 
lui en sache etre redevable. Je laisse k votre discretion si vous ju- 
gerez convenable de lirę k lui-meme ce passage de ma presente de-
pśche qui le regarde. „  ,

F e d e r i c .
N acn dem Concept.

5266. AN 1)EN E T 4.TSM INISTER G R AE POD EW ILS IN BERLIN.

Podew ils iiberreicht, Berlin 4. Ja- 
nuar, einen durch Lord Tyrconnell mit- 
getheilten Auszug aus Depeschen des 
franzósischen Botschafters in Stockholm. 
.,11 me fit entendre qu’il esperait que je 
n’en rapporterais a Votre Majeste que ce 
que je croyais ne pouvoir pas deplaire a 
Votre Majeste, des reflexions peut-etre 
trop hasardees de M. d'Havrincourt. Mais 
jTai cru etre de mon devoir d’eńvoyer a 
Votre Majestć la pi^ce tout enti£re.“ 2

B e r l i n ,  4. Januar 1752.

E r  mochte an Mylord Tyr
connell nur sagen, wie man aus 
denen Sachen sShe, dass viele Pre- 
vention bei dem franzósischen Mi
nister ware.3 Alle Chicanes, so 
bisher auf dem Reichstage vorge- 
fallen, zeigen nur kleine Bisbilles 
und Explicationes iiber dieses und

I Vergl. Bd. V III, 264. 562. —  2 Der dem franzósischen Gesandten auf sein
Verlangen zuriickgestellte Auszug aus den Depeschen Havrincourt's liegt nicht vor. —
3 Vergl Bd. V III, 565.

C orresp . Friedr. II. IX . I
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jenes an, ob man solches in weitereni oder engerem Verstande nehmen 
miisste; noch zur Zeit aber hatten solche weder die Form des Gou- 
vemements, noch sonsten die grosse Affaires afficiret, mithin ware es 
wohl convenabler gewesen, nicht zu viel daraus zu machen, sondern 
die Gemiither vielmehr zu reconciliiren.

M iindliche R esolution . N ach  A ufzeichnung des Cabinetssecretars.

5267. AU LO R D  M AR fiCH AL t)’ECO SSE A  PARIS.

B e r l i n ,  4 janvier 1752.

J’ai reęu a la fois vos depeches du 20 et du 24 du mois dernier. 
Parceąue vous croyez qu’il serait inutile d’insinuer aux ministres de 
France le tort que le derangement des finances apporte a leurs affaires,1 
mandez-moi au nioins si l’on ne commencera une bonne fois d'y penser 
serieusement, 011 si ce derangement durera encore longtemps, dont il 
ne sauia arriver k la fin que des suites tres malheureuses a la France.

N ach dem C oncept. F  C  cl C I  i  C .

5268. AU  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A LONDRES.

B e r l i n ,  4 janvier 1752.

V otre rapport dii 21 du mois dernier m'a ete bien rendu. On a 
tout lieu de regarder la negociation a Madrid entre les cours d’Espagne, 
de Vienne et de Turin autant que finie et constatee, quoique la signa- 
ture du traite saurait arriver quelques jours plus tard qu’on s’en est 
attendu, et je ne vois aucune bonne raison qui dut empecher l’Angle- 
terre d’acceder a ce traite. Son grand objet a ete de separer 1'Espagne 
et la Sardaigne de la France; elle croit y etre parvenue moyennant 
ce traite et avoir mis la France hors d’etat de se meler dorenavant 
des affaires d’Italie: pourquoi refuserait - elle a present de confiriner 
l’Espagne et la Sardaigne dans ses engagements par son accession? et 
d ’ailleurs les multiplications des engagements n’ont guere coute jus- 
qu’a present k la cour de Londres. Au surplus, le point le plus inte- 
ressant et qui doit faire presentement le principal objet de votre atten- 
tion, est de bien penetrer les chipotages et les intrigues que le roi 
d’Angleterre voudra rnettre en cemre, quand il viendra dans ses Etats 
d Allemagne cette annee-ci. F e d e r i c

N ach dem Concept.

1 Y crgl. Bel. V III, 554.
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5269. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE GU ERRE DE KLIN G - 
G R .U FFEN  A  VIENNF..

B e r l i n ,  4 janvier 1752.

Vous ne devez point vous embarrasser ni vous donner de la peine 
pour penetrer le sujet des entrevues que 1’electeur de Cologne aura a 
Munich avec le Palatin et avec 1’electeur de Baviere, et les mouve- 
ments que vous vous donnerez ii cet egard pour sonder le sieur Pezold, 
seront peine perdue, vu qu’il ignore lui - menie ce qui en saurait faire 
lob jet; au reste, je me remets a ce que le rescrit du departement des 
affaires etrangeres vous marquera sur ceci.

Quant a la vente de Turnhout,1 je laisse i  votre prudence de son
der le terrain auprćs de la cour de Vienne a ce sujet, et quand vous 
aurez penetre de quelle maniere elle saurait envisager cette chose, vous 
m’en informerez. F e d e r i c .

I^ach dem Concept-

5270. AN DEN ETATSM IN 1ST E R  G R A F POD EW ILS IN BERLIN .

B e r l i n ,  7. Januar 1752.

E s haben des Kónigs Majestat auf des Herm Michell letzteren 
Bericht und Anfrage vom 24. voriges zur Resolution ertheilet, wie der- 
selbe nur simplement bei der dem Duc de Newcastle gethanen Dęcia- 
ration2 bleiben, solcher inhariren und ihm insinuiren solle, dass er 
keine andere Declaration weiter zu thun habe.

Welches denn Ew. Excellenz liierdurch ganz gehorsamst vermelden, 
zugleich aber noch auf Sr. Kónigl. Majestat Befehl beifugen sollen, wie 
Hóchstdieselbe verlangeten, dass, wenn die geordnete Commission zur 
Liquidation des Verlustes derer Kbnighchen Unterthanen, so selbige 
durch die englische Piraterien erlitten, erkannt haben wiirde, alsdenn 
zugleich eine sehr wohl ausgearbeitete Deduction fertig gehalten werden 
solle, nach welcher klar gezeiget werde, dass des Konigs Majestat Dero 
Ortes Ihren Engagements mit aller Droiture und Candeur ein Geniige 
gethan und die englischen, auf Schlesien hypothecirt gewesene Schulden 
an Capital und Interessen richtig bezahlet hatten; dass ferner Dieselbe 
zu vielen wiederholten Malen Instances thun lassen, damit Dero han- 
delnden Unterthanen, welche durch das hóchst unrechtmassige Verfahren 
derer englischen Armateurs im letzten Kriege gelitten, eine billig- 
massige Indemnisation widerfahren mochte; nachdcm aber solches alles 
vergebens gewesen und Dero Unterthanen keine Justiz administriret 
werden wollen, ais hatten des Konigs Majestat Sich nicht entbrechen 
kónnen, in Ermangelung anderer Gelegenheiten die Dero FTnterthanen 
gebiihrende Indemnisation Selbst zu leisten und den Betrag davon bei 
Bezahlung des letzteren Termins derer schlesischen Schulden defalquiren

1 Vergl. Bd. V III, 567. —  = Vergl. Bd. V III, 541.
1 *
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zu lassen, worunter Sie nichts anderes gethan, ais was das Natur- und 
Yólkerrecht in solchen Fallen mit sich brachte; welches letztere dann 
in dieser Deduction kurz, aber nerveux und biindig erwiesen, die ganze 
Deduction auch sodann dem p. Michell zugesandt werden sollte, urn in 
Engelland guten Gebrauch davon zu machen. E i c h e l

N ach der A u sfertigu n g. _

5271. A U  SE C R ĆTA IR E  M ICH ELL A LON DRES.

B e r l i n ,  8 janvier 1752.

Puisąue la depSche du departement des affaires etrangeres qui vous 
parviendra a la suitę de celle-ci, vous instruira assez amplement sur ma 
faęon de penser touchant la declaration que vous avez faite par mon 
ordre au duc de Newcastle, je m’y borne et vous rćitere seulement que 
vous devez simplement rester a la declaration que vous avez faite de 
bouche audit ministre: et, en cas qu’il vous pressat encore d’avoir 
quelque chose par ecrit la-dessus, vous lui repondrez honnetement que 
vous n’y etiez pas autorise et que vous n'aviez autre declaration a faire 
que celle que vous lui aviez faite actuellement.

Vous observerez et me marquerez exactement 1’impression que la
declaration en question fera sur les esprits la ou vous etes. La menace
que 1’Angleterre se croira degagee par la de la garantie de la Silesie,
fera peu d’effet sur moi; connaissant la faęon de penser du roi d’Angle-
terre sur mon sujet, je n’ai jamais du compter beaucottp sur cette
garantie, et je suis persuade que, suppose que ma declaration n’eut
point ete faite, on n’aurait fait ni plus ni nioins en Angleterre relative-
ment a ladite garantie. D ’ailleurs la demande que je fais moyennant
ma declaration, est fondee en justice, et je ne connais aucun privilćge
qui autorisait les pirates d ’Angleterre d’exercer impunement des depre-
dations et des vexations sur des gens innocents, et qui ne leur ont
donnę le moindre sujet d'user des violences envers eux. ,

J F  e d e r 1 c.
N a ch  dem  C oncept.

5272. AU  CO N SE ILLER  PR IV fi DE GU ERRE DE KLING- 
GRzEFFEN A  VIENŃE.

B e r l i n ,  8 janvier 1752.

Je me refere a ce que le post - scriptum de la depeche du departe
ment des affaires etrangeres qui vous arrivera avec celle-ci, vous 
marquera au sujet de 1’affaire de 1'ćlection d’un roi des Romains, 
et vous dirai d ’ailleurs, quoique pour votre direction seule et avec 
la condition expresse que vous devez ne faire semblant de rien a qui 
que ce soit, que 1’affaire de 1'election est uns matifere sur laquelle l’on 
saura bien s’enlendre avec la cour de Vienne, a rnoins que celle-ci ne 
soit tout - k - fait deraisonnable. En attendant, il est toujours vrai que 
jusqu’ici cette cour n’a plus sonne mot envers moi sur ce sujet.
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Au reste je suis bien aise que vous ne vous soyez pas laisse iinposer 
par lofficier du comte de P od ew .lv  1’ayant trouve fourbe; je souhaite- 

r pnendant <iue vous sauriez trouver d'autres canaux plus sfirs, 
comprenne partu,emen, la difficuhe de 1,  chose; v o »  

taelierez „eannioins d 'y re.usir, ue f u t - . l  que pa, la mam „erce o„ 
quatrii;me.

N ach dem C oncept. -------- --------------
F  e d e r i c.

5273. AU  SEC R fiTA IR E VO N  D ER H E LLE N  A  L A  H AYE.

B e r l i n ,  S janvier 1752.

J-ai reęu votre rapport du 31 de decembre demier. Continuez 
toujours de rendre ros rapports aussi interessants que vous avez fa.t
jusa u’a present. . r

\u surplus, j ’estime que 1 ewenement vous le fera voir que, (iuelques 
repreśentations que la Zelande pourra faire sur les vexations et les chi- 
canes que le ministfere a Bruxelles pratique pour saper et miner le com- 
merce des Hollandais aux Pays-Bas autrichiens, le gomernement de 
Hollande n’y aura point dattention et supprimera les griefs des com- 
meręants de Hollande, pour seulement ne point choquer les cours de 
Vienne et de Londres.

N a ch  dem  C oncept.
E e d e r i c.

e 2 7 4 .\xj CO N SEILLER PRIVfi DE LfiO A TIO N  DE ROHD 
A  STOCKH OLM .

B e r l i n ,  8 janvier 1752.

J’ai bien reęu la depeche que vous m’avez faite a la datę du 24 
de decembre dernier. Vous direz de ma part a la Reine, ma sceur, dans 
les termes les plus obligeants et les plus affectueux que vous saurez 
imaginer, combien j ’etais sensible a la maniere dont elle avait bien 
voulu se souvenir de moi et de ma maison a 1’occasion de l'e\Anement 
de la mort de la reine de Danemark. mais que je la suppliais de laisser 
aller 1’affaire par rapport au second mariage a faire du roi de Dane
m ark2 le train qu’il voudra prendre de soi-nieme. Que je n’etais pas 
presse de voir niariee ma sceur Amelie, qui avait un bon etablissement 
ici. 3 Que mon intention etait de ne point refuser madite sietir au roi 
de Danemark, suppose qu’il la demandat, mais qu’hormis cela je ne la 
lui offrirai point, ni ne ferai aucune avance ni demarche la-dessus. 
Qu’au surplus, si j ’osais lui dire cordialement ce que je pensais a cet 
egard, je ne trouvais pas infinement avantageux ce parti pour ma sceur, 
la princesse Amelie, vu qu’il ) avait deja quatre enfants au roi de 
Danemark du premier lit-

N ach dem C oncept. ___
F ed er ic.

Y ergl. Bd. VIII, 568. —  2 Vergl. Bd. V III, 574. _  3 Vergl. Bd. V I, 144.
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5275- A L A  REINE DE SUEDE A  STO CKH O LM .

B e r l i n ,  8 janvier 1752.

M a tres chere Sceur. Je fais des vceux pour que votre Difete finisse 
au plus tót; je suis bien aise de ce que vous avez obtenu de la Diete 
ce que vous avez desire, et je me flatte que, tous vos differends etant 
termines, rien n’empechera desormais les partis de se reunir. M. Rohd 
m’a rendu compte de tout, m ais, ma chere Soeur, je suis facile k con- 
tenter, je ne desire que votre avantage, et tout ce qui peut y  contri- 
buer, me fait plaisir; il n’en est pas de menie d’autres puissances, et 
c ’est celles-la qu’il faut menager. Je reęois souvent des lettres de France 
sur les affaires de Sufede, et il parait qu’on n’y  est pas trop content; 
je voudrais bien que tous ces petits differends puissent s’accommoder.

Je vous rends grace, ma chćre sceur, de vos bonnes intentions
pour ma soeur Amelie, mais nous ne sommes aucunement presses de la
rnarier. Si le roi de Danemark la demande, il faudra voir alors ce
qu’on pourra aviser, mais le parti n’est pas tout avantageux que cela
parait, il y  a des enfants du premier lit, et ma sceur n’aurait pas le
credit que vous croyez, sans compter que ces sortes d'alliances entrai-
nent sourent dans de plus grands embarras qu’elles ne rapportent d’uti-
lite, et d’ailleurs je n’aime point a jeter mes sceurs a la tete des gens.
Je suis avec la parfaite estime et tendresse, ma tres chere soeur, votre
tres fidele frere et serviteur , ,  ,

k e d e r t c .
N a ch  A bschrift der C abinetskanzlei.

5276. A U  CO N SE ILLER  P R IV fi DE LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

B e r l i n ,  8 janvier 1752.

J ’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites depuis le 28 du 
decembre dernier jusqu’a present, et vous sais bon gre des differentes 
anecdotes que vous m’avez apprises par la, tant au sujet du premier 
ministre que sur la situation presente du pays de Saxe relativement a sa 
finance. Comme celle-ci est si mai administree qu’il ne faut plus douter 
qu’il n’en arrivera bientot un derangement total, je voudrais bien sa- 
voir de vous combien de temps vous croyez que cette mauvaise ad- 
ministration' saurait se soutenir encore en quelque faęon et ou elle sau- 
rait aboutir, a la fin. Ce que vous tacherez bien d’approfondir, pour 
etre a meme de me faire des idees justes la-dessus.

Quant au traite de subsides conclu en dernier lieu entre la Saxe 
et les Maritimes, vous ne devez point vous mettre en frais pour en 
savoir le contenu, ni vous en inquieter trop, puisque j ’en suis assez in- 
forme, jusqu’a avoir en main une copie du traite. II est d ’ailleurs bien 
sur que la cour de Dresde a demande la garantie des deux cours im- 
jieriales en cas de quelque demarche efficace de ma part pour le paye- 
nient de mes sujets creanciers de la S tcu e r ;  mais vous pouvez aussi
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compter qu’il est certain que jusqu’a present les deux cours susdites 
n’ont point voulu s'y preter.1 F e d e r i c .

N a ch  dem  C oncept. ______________ _

5277. AU  CO N SE ILLER  PR IV £ D E LĆ G A T IO N  DE H/KSEIJER
A  CO PEN H AGUE.

B e r l i n ,  II  janvier 1752.

L a  depeche que vous m’avez faite du 4 de ce mois, m a ete rendue. 
Gomme j ’estime que le parti qui avise qu’il convient au roi de Dane- 
mark de ne pas attendre a se remarier, pourrait bien emporter sur celni 
Bui est d’un autre sentiment, je m’etonne qu’on ne pense pas a ma 
niece, la filie ainee du duc regnant de Brunswick, qui est jeune, belle 
et fort aimable, et a laquelle on a donnę une education conforme a sa

naissance- F e d e r i c .
N a ch  dem  C on cep t. ______________

5278. AU CO N SE ILLER  R R IV E  DE GU ERRE DE KLING- 
G R .E FFE N  A VIENNE.

B e r l i n ,  i i  janvier 1752.

M on ministóre du dćpartement des affaires etrangeres vous aura 
instruit, dans la depeche qui vous sera rendue a la suitę de celle-ci, des 
raisons pourquoi le duc de Newcastle n'a rien a craindre pour son per- 
sonnel, quand il abandonnera au comte de Floldernesse son departe- 
ment pendant le voyage d’Flanovre; pour moi, je regarderai comme 
une marque non equivoque que, si ledit Duc reste alors en arriere en 
Angleterre, les Anglais ne voudront pas que le Roi entre trop avant 
dans les affaires d’AUemagne. Quant a 1’article de l’investiture,2 on 
n osera gufere compter sur les assurances que le sieur Pezold donnę de 
la fermete de son maitre a ce sujet; je doute d’ailleurs que le roi 
d Angleterre soit aussi pręt que la cour de Vienne le debite, sur l’an- 
cien pied , 3 mais une chose sur laquelle vous pouvez compter sure- 
ment, est que je resterai ferme a ne prendre autrement l ’investiture que 
de la manierę dont j en suis convenu avec feu 1’empereur Charles VII 

Au reste, vous devez poursuivre avec attention 1’affaire par rap- 
port au camp qu on assemblera en Boheme l’ete prochain, et me mar- 
fiuer exactement tout ce qui en viendra a votre connaissance; quand 
nieme il arriverait que les avis que vous en aurez, ne seraient pas 
tout-a-fait constates, vous ne laisserez pas pour cela de me les marquer, 
vu que vous sauriez toujours les rectifier alors 1’ordinaire d’ajiiCs.

Nac'n dem ConcePt ____________  F e d e r i c .

1 Vergl. Bd. V III, 539. —  = Uas Ceremoniell bei Belehnung des Churfursten;
vcrgl. Bd. V III, I I .  444. 563. —  3 Vergl. Bd. VIII, 461.
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52 79- A U  LO R D  m a R E C H A L  IfĆ C O S S E  A  PARIS.

B e r l i n ,  i i  janvier 1752.

J’ai bien reęu votre depeche du 27 passe. J’attendrai la reponse 
que vous me faites esperer de M. de Contest au sujet des deux points 
importants que je lui ai fait communiquer par yous.1 D ’ailleurs je \ eux 
bien vous dire qu’il n’y a rien de conclu jusqu’a present sur ce qui 
se negocie a Madrid entre les cours de Vienne, d'Espagne et de Sar- 
daigne, et que je viens de savoir par un bon canal que le ministre 
sardinois a Vienne, le comte de Canales, n’est pas tout-a-fait edifie 
des mauvais procedes de la cour de Vienne, en [sorte qu'il s’est lachę 
depuis peu a un de ses amis que ladite cour etait singulRre dans sa 
faęon d’agir, qu’une convention n’ etait pas si tot signee avec elle- 
qu’elle ne faisait mille chicanes sur l’execution des articles, et que le 
Roi son maitre en faisait actuellement l’experience. L ’on ajoute que 
des gens instruits etaient du sentiment que, pourvu que le roi de Sar- 
daigne pourrait avoir en France cette confiance qu’il n’y a pas, il pour- 
rait prendre dans 1’occasion son parti convenable, sans se gener par le 
traite de Madrid, quand meme il serait constate, dont il ne ferait peut- 
etre alors plus de cas que d’une autre simple feuille de papier.

Mon intention est que vous devez communiquer ces particularite* 
a M. de Contest dans le premier entretien que vous aurez avec lu i, et 
le prier de ma part de reflechir s’il ne convenait pas a la France de 
continuer a entretenir une negociation avec la cour de Sardaigne qui 
saurait succeder encore et ou il n'y aurait au bout du compte rien de 
perdu, supposć qu’elle ne ferait pas de grands progres.

Au surplus, fon  marque que le roi d’Angleterre youdrait bien qu’on 
brusquat l ’execution du projet de felection d’un roi des Romains, etaut 
dans 1’idee que par la il mettrait son cher Hanovrc a couyert de toute 
insulte, qui etait son principal objet; qu’il ne sentait que trop que ceux 
qui gouverneraient aprós lui ne feraient pas leur principale etude de 
faire enyisager a la nation les interets d’Hanovre pour les leurs pro- 
pres, majs que malgre cela le ministere anglais ne paraissait pas encore 
tout-a-fait d’accord de donner tete baissee dans la poursuite dudit projet, 
et qu’il etait encore indecis si fon  le traiterait serieusement pendant le 
sejour que le Roi ferait a Hanovre.

h e d e r i c .
N ach  dem  C oncept.

5280. AU  SEC R ĆTA IR E MK H E LL  A  LONDRES.

B e r l i n ,  11 janvier 1752.

Je vous sais bon gre des avis interessants que vous m’avez donnę-, 
par votre depeche qui m’est dernierement arrivee a la datę du 18 passe. 
S’il arrive que le duc de Newcastle abandonne son departement au

1 Vergl. Bd. V III , 556. —  2 Vergl. Bd. V III , 550 Anm. 2.
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comte Holdemesse pendant le royage d Hanovre, je crois que vous 
serez a menie de savoir a\ec justesse ce que contiendront les instruc- 
tions qu'on donnera au dernier, pour pouyoir m en infornier.

N a ch  dem C oncept. F 6  d e r l  C .

5281. AU CO N SE ILLER  PR IV £ DE G U ERRE DE KLING- 
G R A5FFEN a  y i e n n e .

B e r l i n ,  15 janvier 1752

Je suis parfaitement persuade que la cour ou vous etes regarde 
les affaires de Suede antant que finies et qu’elle n y pense plus, a moins 
qu’elle ne songe encore de pouvoir peut-etre aussi detacher la Suede 
de la France.1 Mais ce que je presume, c’est qu’elle met a present 
toute son attention pour reussir sur son plan par rapport a la Pologne,2 
et que toute sa politique et ses arrangements ont principalement poui 
but cet objet-la.

Quant au camp qu'elle fonnera cette annee en Boheme, je suis 
persuade que ce n’est qu’une ostentation qu’elle roudra faire; nialgre 
cela je voudrais etre exactement informe de toutes les circonstances qui 
y regardent, et des arrangements qu’on fera a ce sujet.

Au reste, je veux bien vous dire par Tapport a 1’affaire de la vente 
de Turnhout, > que je ne vendrai autrement ce domaine qu’a raison 
de quatre pour cent. Pour ce qui regarde le troć en terres que vous 
croyez qu’on proposera, je ne saurais me declarer la-dessus ayant que 
de n avoir appris la proposition qu’on vous en aura faite.

N ach dem C on cept. F e  d e  r  i C .

5282. A U  CO N SE ILLER  PR IV £  DE LffGATION  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

B e r l i n ,  15 janvier 1752.

V o s rapports du 8 et du 10 de ce mois me sont bien entres. 
Pour ce qui regarde les aftaires etrangeres de la cour de Dresde, je 
suis assez instruit de tous les arrangements que ladite cour a pris a cet 
egard, de faęon que mus ne deviez en etre en grandę peine. Mais 
par rapport aux affaires interieures de la Saxe, je vous sais tout le gre 
possible sur ce que yous me promettez des rapports de l’etat et du 
produit de 1’accise de 1’annee passee. Toutefois, pour me donner une 
idee claire sur ce sujet, y o u s  y ajouterez une notice exacte, dans quel 
etat ces choses ont ete ayant ce tem ps-ci, afin que je puisse juger si 
les revenus ont diminue a proportion de ce qu’ils etaient du temps 
jadis, ou s’ils ont ete augmentes. Au reste, l’Angleterre et la cour de 
C ienne n’ont guere gagne a\ ec la Saxe de 1 avoir misę de leur co te,

1 Y ergl. Bd. VIII, 550. —  = Yergl. Bd. V III, 555. —  3 Vergl. S. 3.
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etant bien sur que, dans la situation presente ou la Saxe se trouve, elle
ne saurait du tout ou du moins que fort peu contribuer a la balance
de 1’Europe. _ ,

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept. ______________

5283. A U  CO N SE ILLER  P R IY fi DE L Ć G A T IO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

B e r l i n ,  15 janyier 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 31 du decembre dernier. II m’est 
trfes indifferent si le comte Lieven ou quelque autre est dans la con- 
fiance de la cour,1 quoique, si tout ce dont on 1’accuse est juste, son 
caractóre ne doive etre tout-a-fait bon. Mais ce que je prends plus a 
cceur que tout cela, c’est ce que le Senat est autant pique contrę le 
Roi qu’il le chicane jusqu'aux moindres bagatelles, ce qui me parait au 
moins £tre ridicule et impertinent. II faut esperer que ces animosites 
passeront, et que de part et d’autre on travaillera a se reconcilier.

Quant au bruit dont le generał Rosen a fait son rapport que les 
Russes allaient fortifier un poste sur le territoire de la Finlande sue- 
doise, je suis persuade que vous accusez juste, quand vous regardez ce 
bruit comme nullement fonde, et controuve apparemment pour donner 
une fausse alarme a la Diete. Car quelle apparence y  a- t - i l  que la 
Russie, qui est deja en possession de forteresses presqu’imprenables, 
comme Wibourg etc., de ce cóte-la, voudrait jeter son argent tout-a-fait 
inutilement ?

Au reste il n'y aura point de difficulte a ce que je ne previenne 
le roi de Suede sur l’achat de trois etalons de Prusse, et j ’y aviserai, 
quand le comte Lieven sera arrive ici.

F e d e n c .
N a ch  dem C oncept.

5284. AU CO N SE ILLER  PR IV E DE LfiG A TIO N  DE H .F S E LE R
A COPENHAGPTE.

B e r l i n ,  15 janvier 1752.
V otre depeche du 8 de ce mois nr’est parvenue, et j ’attends pre- 

sentement votre rapport sur les instructions que M. Lemaire recevra de 
sa cour au sujet de 1’affaire de Knyphausen et sur la tournure que cette 
affaire prendra alors.

J’ai fait mes declarations a ladite cour en sorte qu’on doit les re- 
garder comme mon ultim atum  et qu’il faudra s’attendre de ma part que 
je ne ferai aucun pas de plus que je n’ai fait a cet egard.2

N a ch  dem C oncept. JT ^  ^  C r  1 C

i Y ergl. Bd. V III, 496. 49S. Vergl. Bd. V III, 488. 489.
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r 28= AU  CONSE1L L E R  PR IV E UE G U ER R E UE KLING-
g r ê f f e n  a  v i e n n e .

B e r l i n ,  18 janvier 1752.

Y otre rapport du 8 de ce mois m’est bien entre. Selon ce que 
que j ’estime, la cour de Vienne ne remuera pas dans les affaires de 
1'Empire, avant que le roi d ’Angleterre ne sera arrive dans ses 
fitats d ’Allemagne, mais on doit s’attendre qu'alors on les mettra 
en mouvement.

Quant a l’affaire touchant la baronnie de Turnhout, il faudra voir 
ce que la cour oii vous etes vous declarera a cet egard, pour pouvoir 
luger si bon pourra convenir des conditions ou non. F e d e r i c

N a ch  dem  C oncept.

5286. AU  C O N SE ILLE R  PRIVfi DE LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

B e r l i n ,  18 janvier 1752.

Bien que je connaisse assez la mauvaise economie qui rógne auprós 
de la cour ou yous etes, je n’aurais point cru que les fonds en argent 
qu’on a tires sur les hypotheques donnees i  1’HanoYre,1 seraient si tót 
epuises, comme vous me le marquez par votre rapport du 14 de ce 
mois. C ’est pourquoi je voudrais bien savoir de vous ce que vous 
sentez des moyens qu’on avisera pour fournir au necessaire, et si l ’on 
roudra continuer encore a hypothequer des bailliages des domaines du 
Roi. Dans ce cas-la,  vous devez faire la speculation si la cour de 
Dresde saurait etre bien menee, par les besoins qu’elle aura en argent, 
a ce qu elle engage a moi le bailliage de Gommern, situe aux confins 
du duche de Magdebourg. Vous observez cependant qu’il faut que vous 
vous preniez bien adroitement a ce sujet et que vous dirigiez 1’affaire 
en sorte que yous n y paraissiez guere et que la proposition soit faite 
par la main troisifeme ou quatrieme; sur quoi il faut que vous agissiez 
avec bien de la prudence.

Je me suis attendu que la requisition que vous avez faite pour 
arreter et me delivrer le lieutenant Neidert, 2 serait sans effet, mais je 
n’aurais pas cru qu on s y prendrait d’une maniere aussi grossifere et 
Y;ilaine qu’on l a fait en consequence des post - scriptums de votre rap
port. Cependant, comme la chose est faite et que tous les efforts que 
vous ferez pour faire punir ceux qui ont servi d’instruments, afin de 
faire echapper ledit Neidert, seraient sans succes, ma volonte est que 
yous deYez dissimuler tout ce qui est passe h cet egard et ne point 
donner ce factum qu’on vous a demande, en declarant qu’aprfes qu’il n’y 
avait plus moyen de redresser la chose, vous ne y ous en meleriez plus.

N a ch  dem  C o n cep t. JT e d e I  i C .

1 Y ergl. Bd. V III, 603. —  * Vergl. Bd. V III, 571.
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5287. AN  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

B e r l i n ,  21. Januar 1752.

D es Kónigs Majestat haben mir befohlen, Ew. Excellenz zu mel- 
den, wie Hochstdieselbe von der Proposition, so in der gestrigen De- 
peche von Mylord Marechal [Paris, 14. Januar] enthalten, dass mail 
namlich in gegenwartigem Fali die Wahl eines romischen Konigs nur 
simplement accordiren solle, ganz wohl zufrieden waren, jedoch der- 
gestalt, dass nian zugleich das Interesse des Churfiirsten von der Pfalz 
einigermaassen soutenirte. Die iibrigen Conditiones konnten Sr. Konigl. 
Majestat indifferent sein, und ware Deroselben wenig daran gelegen.

N a ch  d er A usfertigun g. E  i C  h e 1

5288. AU  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ECOSSE A  PARIS.

B e r l i n ,  22 janvier 1752.

J’ai reęu presąue en nieme temps les depeches que vous m’avez 
faites du 28 dernier et des 3, 7 et 14 de ce mois. J’avoue que je suis 
un peu surpris des reponses seches et superficielles que vous avez re- 
ęues depuis quelque temps des ininistres franęais, quand vous leur avez 
fait de ma part des omertures confidentes1 sur des affaires de la der- 
niere importance, comme il y en a plusieurs que je leur ai fait faire 
depuis peu. Ordinairement les ministres d’autres cours ecoutent avec 
attention de pareilles oui ertures, entrent dans le detail des affaires et 
en epluchent toutes les circonstances, au lieu que les reponses que vous 
m’avez marąuees jusqu’a present, ont ete bien legeres, laconiques et 
d un ton decisif. sans que je puisse remarquer qu'on soit entre dans les 
details necessaires avec vous la-dessus. Ainsi donc, je souhaite fort 
d ’avoir votre explication a ce sujet et quel peut etre proprement le 
motif de ce qu’on agit d ’une maniere si etrange envers vous.

Pour ce qui regarde 1’affaire de 1’Association relativement a l’elec- 
tion d’un roi des Romains,2 je suis assez content de la proposition qu’on 
vous a faite de la part des ministres franęais, savoir que nous devions 
accorder simplement ce que nous ne pourrions plus empecher, mais 
qu’il faut que nous soutenions au moins au possible les interets de 
1'Electeur palatin. Quant aux autres conditions, comme elles m’impor- 
tent peu, elles me seront assez indifferentes. Ce que je ne vous dis 
cependant que prealablement, en me reservant de m’expliquer encore 
plus en detail la-dessus par le post-scriptum qui vous parviendra, l ’or- 
dinaire prochaine, du departement des affaires etrangćres,

Quant au projet de la cour de Vienne pour placer le prince Charles 
de Lorraine sur le trdne de Pologne, quand il viendra a vaquer, je nie 
refere a la depeche ipie vous aurez a la suitę de celle - ci du departe-

1 Vergl. Bd. V III, 556. 566. 56S. 577. —  2 Vergl. Bd. V III , 502.
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ment des affaires etrangeres, mais si la cour de France desire d’avoir 
plus d’eclaircissements la-dessus, elle les aura plutót a Uresde qu a quelque 
autre part, pourvu qu’on veuille la agir confidemment avec elle.

]e ne suis point presse sur 1’affaire de la comtesse de Bentinck;1 
si la cour de Danemark ne la veut point finir, je n'en serai du tout 
embarrasse et la laisserai telle qu’elle est a present, et peut-etre 
1’oubliera- 1- on tout-a-fait avec le temps.

La negociation du sieur de Dewitz a Yienne est encore dans les 
inemes termes oii elle a ete, parceque le ministere autrichien reste tou- 
jours dans son sentiment, malgre toutes les raisons sólides qu on lui 
a opposees, et tache plutót de faire de nouvelles propositions tout 
etrangeres au but principal de la negociation.

Je suis tres fache des particularites que vous me marquez au sujet 
de M. de Saint - Contest; je crains que , quand on sera une fois en 
France dans le gout de changer de ministres, on n’en revienne pas si 
tót, et les affaires en souffriront.

Comme le temps s'approche que le roi d’Angleterre ira faire le 
voyage a Hanovre, auquel le jour doit etre fixe au 28 du mois d’avril 
prochain, dites a M. de Saint - Contest s'il ne convenait pas que la 
f  rance envoyat pendant le sejour du roi d ’Angleterre a Hanovre quelque 
ministre, pour observer au rnoins ce qui s’y traite.

Au reste, vous reiterez vos instances au pf-re Perussault, confesseur 
du Roi,  afin qu'il m’aidat a avoir les professeurs Jesuites que je lui ai 
demandes pour Breslau. Je me chargerai toujours des frais du voyage 
qu ils feront pour y aller.

N ach dcm  C oncept. F e d e r i c.

5289. A U  CH AM BELLAN l)'AM M ON A PARIS.

B e r l i n ,  22 janvier 1752.

J approm e parfaitement la manióre solide dont vous avez pense sur 
article qui fait le sujet de votre depeche du 11 de ce mois et que le 

sieur Trudaine a pretendu d’etre insere dans le traite de commerce.2

1 Vergl. S. 10 Anm. 2. 1’rojet du sieur de Trudaine, article 1 9 : ..........11
a, de plus, ete convenu de la manierę la plus expresse que, si les ennemis de l ’une 
°u  dc 1 autre puissance se portaient a arreter les vaisseaux des sujets de la puissance 
neutre, sous pretexte qu ils seiaient cbarges de marchandises ou effets appartenants 
aux sujets de celle qui se trouverait en guerre, ce qui ne pourrait etre regarde que 
comme une insulte faite a la  puissance neutre, et une infraction a la surete publique 
et a la neutralite —  alors celle des deux puissances dont le pavillon n’aurait pas 
etó respecte, serait obligee d’employer tous les moyens les plus propres et meme 
toutes ses forces pour faire rćparer 1’injure faite a son pavillon, et pour procurer un 
entier dedommagement aux sujets de la puissance en guerre, soit en faisant arreter 
et saisir les effets de la puissance qui aura insulte son payillon , et de ses sujets qui 
-e trouveront dans les ports, villes et vaisseaux de sa dćpendance, soit en toutes 
autres manifrcs qui seront jugees les plus convenables.“
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Vous avez toute raison de soutenir qu'un teł article ne serait onereux 
qu’a moi seul, qu’il ruinerait le peu de commerce que font mes sujets, 
et qu’il ne serait qu’illusoire et impossible a etre jamais mis en execu- 
tion, vu que je n’ai point de vaisseaux h. soutenir le pretendu engage
ment et pour faire la guerre aux Anglais le cas existant: enfin, qu’il 
n’est nullement de l’objet d ’un traite de commerce, mais plutót d ’un 
traite d’alliance offensive.

C ’est aussi pourquoi je veux que voits ne deviez nullement entrer 
sur une pareille proposition et m’engager a des choses aussi prejudi- 
ciables que celles-ci, qui d’ailleurs ne seraient qu’a pure perte; ce que 
vous tacherez a faire voir clairement au sieur de Trudaine, pour qu’il 
n ’insiste plus.

N a ch  dem C oncept.
F e d e r i c .

5290. AU  CO N SE ILLER  PR IV Ć DE GU ERRE DE KLING- 
GRzEFFEN A VIENNE.

B e r l i n ,  22 janvier 1752.

M e remettant sur ce que je vous fais marquer par la depśche que 
vous aurez ci-close du departement des affaires etrangćres, il ne me reste 
qu’a vous dire au sujet du post-scriptum que vous avez ajoute a votre 
depeche du 12 du courant, qu’il me parait etre de la contradiction dans 
ce que vous y dites que c'etait la trop grandę depense qui semblait 
£tre cause de la suspension du grand camp a former l’ete qui vient en 
Bohem e, avec ce que vous m’avez marque a quelque autre occasion 
que la Reine - Imperatrice tresonsait et mettait des sommes a part; de 
faęon que j ’ai lieu a croire que, si ce que vous marouez de la sus
pension dudit campement est juste, c ’est manque d’argent qu’on le sus- 
pend, vu que sans cela on ne regarderait pas si prćs a une depense 
de quarante ou cincjuante mille ecus pour former ce campement.

Au reste, j ’accuse la lettre du 4 de ce mois que vous m’avez fait
passer par l’expres qui a ete depeche a Breslau par le sieur de Dewitz,
et vous sais gre de la pićce que vous y avez jointe. „  ,

1 J F e d e r i c .

P. S. en clair.

11 y a plus d’un an deja qu’on a envoye ici sous differents noms 
des Etats d’Italie et par des marchands de Bergame et de Milan une 
somrne assez considerable de fausse monnaie, consistant en des gros 
fabriques h Coire, mais contrefaits et de tres mauvais aloi, pour les 
glisser ici imperceptiblement dans le public et les faire circuler avec 
d’autres pieces de monnaies etratigcres dans mes Etats, au prejudice 
manifeste de mes sujets et de tout le commerce qui, ainsi que cela n'a 
pu manquer, y ont perdu considerablement. Enhardi comme on a ete 
par ce premier succes, on a fait au mois de ferrier et de mars de
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1'annee passee une seconde entreprise avec une soimuc beaucoup plus 
considerable aue la premiere et consistant en plus de 8,000 ecus de la 
Hienie espece de cette fausse tnonnaie, qu on a eni oyee en dix caisses 
id  de la part du banquier Sonzogno de Bergame adressees a un mar
chand d’ici, nonnne Meurer, avec ordre du sieur Tanzi de Milan de les 
faire remettre a l'abbe comte de Puebla, frere du ministre de ce nom 
de la part de la cour de Vienne aupres de moi.

Cet abbć s’etant d’abord rendu suspect par la protection qu il a 
voulu accorder a cette monnaie et son debit clandestin, on n a pas 
voulu en faire du bruit dans le commencement par consideration et par 
des egards pour son frere, le ministre de Leurs Majestes Imperiales a 
ma cour, de la conduite sagę et prudente duquel j'ai tout lieu d etre 
satisfait et de me louer. Mais ii s’est trouve dans la suitę de nouveaux 
soupęons trf-s fondes contrę ledit abbe, et qu’il a fait une seconde ten- 
tative pour retirer lesdites caisses chargees de cette fausse monnaie, 
qu’on a dabord fait confisquer a la douane par mes ordres, comme 
de justice, pour en empecher le debit frauduleux et pernicieux. Une 
protection accordee si mai a propos de sa part a un commerce aussi 
dlicite et dangereux que celui du debit d’une fausse monnaie dans mes 
Etats a du naturellement m’indisposer contrę lui et me porter a prendre 
les precautions necessaires pour que de pareils inconvenients n’arrivent 
plus dans mes Etats et dans ma capitale. Je n’ai pu m’empecher de 
faire insinuer au ministre comte de Puebla, quoiqu’en des termes les 
plus amiables et les plus moderes et en confiance, sans aucun bruit ni 
eclat, combien j ’avais raison de me plaindre envers lui du procede et 
de la conduite inconsideree de l’abbe son frere dans cette affaire, mais 
que par une consideration distinguee pour lui je n’en voitlais point faire 
1 eclat, lui laissant le soin de tacher d’eloigner l ’abbć son frere d’ici 

sous quelque autre pretexte honnete et d'une maniere qui n’eut point 
le moindre air d un mecontentement marque dans le public contrę lui.

\ oila ce que le ministre comte Puebla vient de faire; aussi son 
fróre, apies s etre congedie fort honnetement de moi et de ma familie, 
etant parti d ici la semaine passee pour Vienne, sous pretexte qu’il avait 
deja eu il y a longtemps 1 intention d’aller faire un tour a Milan, ou il 
a une place de chanoine, et de la a Ronie, pour s’y faire connaitre et 
pour y  pousser sa fortunę dans les dignites de l’Eglise romaine.

J’ai cru devoir vous mettre au fait de toutes ces circonstances, 
mais uniquement pour votre seule information, sans que vous en fassiez 
connaitre la moindre chose la ou vous etes, mon intention n’etant point 
que vous en parliez a qui qtte ce soit.

N ach  dem C on cep t.
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5291. AU SE C R fiTA IR E  VO N  DER H ELEEN  A  L A  H AYE.

B e r l i n ,  22 janvier 1752.

V o s rapports du i i  et du 14 de ce mois me sont bien entres, et 
je suis satisfait de 1’application cpie vous continuez de tnettre pour 
m’informer de tout ce qui se passe sur vos lieux. Je m’attends 
d’apprendre exactetnent de vous k combien ira la reduction des trou- 
pes qu'on proposera et quels seront les arrangenients politicpies que 
l’Etat ira prendre.

Pour ce cpii est des discours cpie le sieur d’ Ayrolles tient au sujet 
du refus que le roi d'Angleterre doit aroir donnę touchant 1'entree librę 
des vaisseaux de la compagnie d’Emden dans les ports 011 etablisse- 
ments anglais aux Indes, vous pouvez compter que mon charge d'af- 
faires a Londres n’a rien marque juscpia present a ce sujet, et j ’ai 
d autant plus de peine k ajouter foi a tout ce qu’on debite sur cette 
affaire, cpie ce qu’on a demande de notre part a ce sujet,1 n’est cpie du 
droit des gens et ce qui se praticpie partout entre des nations amies et 
qui ne sont point en guerre ouverte entre elles, et en consecpience je 
ne saurais regarder autrement les propos du sieur d’Ayrolles que comme 
des bravades toutes pures cpii indicpient assez la mauyaise yolonte qu’il 
a contrę moi.

Au surplus, je compte que, cpiand i] vous sera entre des nouvelles 
touchant votre anonyme, vous ne mancpierez pas de me les faire 
parvenir.

N a ch  dem C oncept.
F e d  er i c.

5292. AU CO N SEIEEER PR IV £ DE LĆ G A TIO N  D E M ALTZAH N
A  DRESDE.

B e r l i n ,  22 janvier 1752.

J ’ai bien reęu le rapport cpie vous m’avez fait du 18 de ce mois. 
L ’avertissement cpi'on a vu insere dans la gazette de Berlin,2 touchant 
la yaleur intrinsUpie des nouyelles especes, ne me regarde en aucune 
maniere, etant fait de l’avis du conseiller prive Graumann, directeur 
de mes monnaies, cpii de son propre mouyement a cru necessaire de 
faire inserer cet article dans les gazettes, sans cpie j'en sois aucune- 
ment mele.

Du reste, je suis persuade que ledit Graumann n'a rien avance la- 
dessus cpii ne soit exactement conforme a la yerite et qu’il ne saurait 
pas soutenir enyers tous, yu cpie les gens du commerce se sont deja 
assez souyent plaints que la yaleur mtnnsthpie des- especes nomelle- 
ment fabricpiees dififerait considerablement, tout comme celles de la 
nouvelle fabrique des Autrichiens, de ce cpi elles deyraient etre, ainsi

1 \erg l. Bd. V III, 529. —  2 Berlinische Nachrichten Nr. 4, 8. Januar.

*
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que, selon moi, le comte Hennicke aurait bien mieux fait de passer sous 

silence cette affaire.
Ce que vous me marquez des circonstances passees a 1 occasion de 

l’evasion dii Neidert de son arret,1 marque assez clairement combien le 
comte Rutowski a ete mele de tout ce manege; il est tres inconsidere- 
ment fait qu’on n’a pu point dissimuler sa mauvaise 'olonte dans une 
affaire d’aussi peu d'importance que celle-ci. Apparemment les occa- 
sions ne me manqueront pas pour leur rendre le pareil. En attendant, 
ma yolontć est que vous devez dissimuler cette affaire et ne la plus 
relever.

Au reste, j'ai accorde au sieur Hecht le poste qui est devenu \a- 
cant par la mort du feu Destinon a Hambourg, et j ai donnę actuelle- 
ment mes ordres la-dessus, toutefois cependant sous la condition ex- 
presse que le sieur Hecht me doit proposer quelque sujet fidele et 
capable de remplir sa place a Uresde et rester encore trois ou quatre 
mois sur son poste, afin de bien orienter son successeur et lui donner 
les connaissances qu’il lui faut pour me servir utilement.

N ach dem  Concept-
F e d e r i c.

5293- A U  D EPARTEM EN T DES AFF AIRES E T  RAN o ERES.

Podew ils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 22. Januar: „Quoique Votre 
Majestć nous ait fait connaitre qu’Elle 
entrait tout-a-fa it dans les idees de la 
cour de France par rapport a Telection 
d’un roi des Romainsa . . .  la conduite 
qu’il conviendra de tenir dans cette im- 
portante et delicate affaire, parait exiger 
tant de circonspection que, pour ne rien 
faire qui ne soit parfaitement confonne 
aux intentions de Votre Majeste, nous ne 
pouvons nous dispenser de demander Ses 
ordres positifs sur les points suivants.

l °  Si E lle trouve bon qu’on com- 
munique maintenant en detail aux cours 
de Bonn et de Manheim la reponse de 
la cour de France sur le projet dł Asso- 
ciation, 3 de meme qu une copie de la dć- 
claration qu’elle a remise a ce sujet au 
lord Marechal, et qu'on fasse valoir vis- 
a-vis  de l’une et Fautre cour les raisons
pourquoi on ne pouvait pas, dans l ’as-
siette presente des affaires, entrer dans le 
plan propose, en appuyant surtout sur 
la necessite indispensable de se conformer, 
a cet egard, aux idees de la France: pre- 
caution qui nous parait d’autant plus

[ B e r l i n ,  23 janvier I752]*

Je suis du sentiment que le 
plus court sera de communiquer 
aux cours electorales la reponse de 
la France et en meme temps de 
reformer ce projet selon que la 
France semble le souhaiter a pre- 
sent, en faisant connaitre 4 ces 
cours qu’il ne serait pas prudent 
ni bienseant de vouloir engager 
nos allies, les Franęais, plus loin 
qu'ils n’ont envie d’entrer eux- 
menies.

Et quant au M ilord, vous 
pouvez lui dire que, des que la 
France croyait que 1’election d’un 
roi des Romains lui etait indiffe- 
rente, je me rangeais de son avis 
et acceptais en entier tous les 
changements qu’ils ont faits au 
plan de Cologne, dresse par Saint- 
Severin,4 et qu’on en avait ecrit

i  Vergl. S.
Bd. V III, 533.

Corresp. Fricdr U. IX.

_ 2 Vergl. S. 12. —  3 Vergl. Bd. V III , 562. —  4 Vergl.

2
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necessaire qu’a juger sur la conduite passee 
du ministfcre de Versailles, il est fort a 
craindre que dans la suitę du temps, pour 
se disculper vis-a-vis des deux cours elec- 
torales de n’avoir pas mieux profite des 
circonstances presentes . . . il n’en rejette 
la faute sur Votre Majeste.

2 ° Si Votre Majeste juge conyenable 
qu’on s’en rapporte derechef aux deux 
cours electorales de former un nouveau 
plan dł Association, ou l’on s’abstiendrait 
de 1’article de 1’unanimite des suffrages, 
ainsi que de toutes les autres conditions 
du premier plan que la France avait juge 
inconvenables, et ou l*on se bornerait & 
faire rouler le concerl commun sur l ’ar- 
ticle du dedommagement du a 1’Electeur 
palatm par la cour de Vienne, de meme 
que sur celui du ceremoniel des in- 
restitures.i

30 Si Votre Majeste veut qu’on in- 
forme de tout ceci la cour de France, 
tant par le canal du lord Marechal que 
par celui du comte Tyrconnell, . . .  et 
qułon lui insinue en meme temps que la 
France ferait bien de s*employer auprfcs 
des cours de Bonn et de Manheim, pour 
rectifier leurs idees a ce sujet.“

N a ch  der eigenhandigen A u fzeich n u n g (pr

aux susdits Ćlecteurs. II faut bien 
faire r aloir cette deference, car il 
faut que ces gens croient qu’ils 
nous gouvernent.

r  r.

5. 23. Januar) am R ande des Berichts.

AU  SEC R ETA IR E M ICH ELL A  LON DRES.529 4 -

M ich ell berichtet, London 14. Ja
nuar: „L e  minisRre reęut avant-hier un 
courrier du sieur Keene avec des nou- 
v clles trfes peu satisfaisantes au sujet de 
la negociation qu’il y  a sur le tapis entre 
les cours de Vienne et de Madrid. On 
avoue seulement qu’elle est accrochee, mais, 
a  en juger par l'air avec lequel le generał 
W all s’exprime la-dessus et par l ’idee ou 
continuent etre les ministres du Sud a cet 
egard, toutes les apparences sont que cette 
negociation se n  ira en fum ee, ainsi que 
j'ai eu 1’honneur de 1’annoncer par le 
penulti^me ordinaire. 2 Je suis d ’ailleurs 
confirme dans 1’idće que cette cour-ci et 
meme celle de Vienne n’en seront pas 
fort facliśes. di s qu'elles n ont pas pu 
obtenir de l ’Espagne une garantie generale 
des Etats de la maison d’Autriche. On

B e r l i n ,  25 janvier I 7 SZ- 

J’ai bien reęu les depeches 
que vous m’avez faites depuis le 
7 jusqu’au 14 de ce mois. Ce que 
vous me marquez du peu de succes 
de la negociation a Madrid et le 
peu de cas que les cours de Londres 
et de Vienne en font, d£s qu’elles 
n’ont pu engager l’Espagne de ga- 
rantir A. 1’Autriche toutes ses pos- 
sessions, me surprend en quelque 
maniere, vu que mes avis de Vienne 
sont qu’on y regarde le succes de 
ladite negociation comme imrnan- 
quable, et, parcequ’on s etait aperęu 
que le ministre autrichien a Madrid,

Vergl. S 7. —  7. Jannar.
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le comte Esterhazy, n’etait pas tout- 
a-fait agreable i  la cour cTEspagne, 
on s’etait deterrnine a le rappeler 
et d’y  envoyer k sa place le cornte 
M igazzi, coadjuteur de Malines, 
homme d’esprit, doux et fin, dont 
on pressait le depart, parcequ'on 
se flattait qu’on se procurerait par 
son rnoyen quelques nouveaux avan- 
tages de la cour de Madrid.

C ’est pourquoi vous devez 
suivre de hien prós les informations 

*jUe ' ous avez eues du peu de succós de la susdite negociation, afin 
pou\oir me donner des informations exactes 4 cet egard. Tachez 

ailleurs d avoir des notices exactes si le duc de Newcastle sera du 
\oyage du Roi a Hanovre ou non.

Au surplus, je veux bien vous dire que le bien de mon service 
demande que vous restiez a Londres, ąuand le Roi fera son yoyage i  
Hanoyre.

N a ch  dem  C on cep t. F e d e r i c .

dit de meme ici aujourcThui que le roi 
de Sardaigne ne słetait prete avec tant 
de facilite a cette affaire que pour te- 
moigner de la confiance en faveur des 
Anglais, prevoyant bien que cette nego
ciation n’aurait jamais de reussite. Quoi 
qułil en soit, il est trfcs decide que, de 
quelle faęon que ce fameux chipotage 
tourne, il n’aboutira pas a grandę chose, 
et, d’un autre cóte, il n'est pas question 
ici d’aucune affaire relativement a 1’A lle- 
magne.u i

5295. AU  LO R D  M AR fiCH AL D 'fiCO SSE  A PARIS.

B e r l i n ,  25 janvier 1752.

J ai bien reęu votre depeche du 10 de ce mois. Celle qui \ous 
paryiendra, a la suitę de celle-ci, du departement des affaires etrangeres, 
vous instruira de ce qui m’a ete marque de Londres touchant le peu 
de reussite de la negociation a M adrid, et que, selon les apparences, 
elle s'en ira en fumee. Si ces avis se confirment et que ladite nego
ciation s’echoue, il faudra bien dire alors qu’en ccci le hasard a fait en 
Espagne ce que la politique de la France aurait dii faire.

Quant au projet de la cour de Vienne touchant ses vues au tióne 
de Pologne, vous direz k M. de Contest que l’ćtat d’indolence ou se 
trouyait actuellement la Porte Ottomane, ne permettait pas de compter 
tout-a-fait sur la resistance que les Turcs feraient a une pareille election; 
que d’ailleurs il paraissait C]ue la cour de Vienne s’etait formę un sys- 
tóme regle lequel elle suiyrait de pas a pas. Qu’en consequence de ce 
systóme elle mettait d’un cóte en ordre son armee, et de 1'autce elle 
arrangeait ses finances de faęon et les portait a un point qu’aucun des 
Empereurs precedents les avait mises; qu'elle payait ses yieilles dettes 
pour retablir son credit, et se mettait sur un pied qu’en quelques annees 
elle pourra se passer enti£rement des subsides etrangers et agir par ses 1

1 Unter dem 24. Januar tlbermitlelt Eichel an den Grafen Podewils die Kdnig- 
liche W eisung, den Gesandten in Wien und Paris von der Meldung M ichelfs Kennt- 
n>ss zu geben.

2 *
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propres fonds. Qu’elle tachait a s’accommoder avec tous ses voisins en 
Italie, afin qu’elle n’en ait rien a craindre d’eux; qu’elle endormait les 
autres puissances par de belles paroles et par ses demonstrations paci 
fiqu.es; qu’elle avait gagne le chancelier de Russie, Bestushew, en sorte 
qu’il etait entierement i  sa disposition; que d'ailleurs elle e'tait fort liee 
sous main avec la familie de Czartoryski en Pologne et qu’elle avait 
oblige par la Russie les Saxons de donner les mains k un traite en 
menie tenips qu’elle avait refuse' a ceux-ci de leur garantir la succession 
a la couronne de Pologne.1 Que la Reine-Imperatrice destinait sa filie 
ainee au prince Charles de Lorraine; que son ministre en Suede avait 
tache de disseminer des bruits comme si la France avait pris des con- 
certs avec moi de mettre au tróne de Pologne un Prince franęais,2 quand 
il viendrait a vaquer, et qu’il etait aise k s’apercevoir que la cour men- 
tionnee n’usait de cette finesse que pour jeter le soupęon sur d’autres, 
pour d’autant mieux cacher ses desseins ambitieux; que toutes ces cir- 
constances, prises ensemble, marquaient assez que sa conduite se reglait 
en conformite d’un systóme qu’elle ait adopte et qu’elle suivait exacte- 
ment pas k pas, et bien qu’il n’y avait pas 1’apparence que le Roi 
regnant de Pologne dut mourir aujourd’hui ou le lendemain, je croyais 
cependant que la prudence demandait que l’on opposat systeme contrę 
systeme et que la France prit en quelque manierę des concerts, [sur] 
ce qu’il y aurait a faire, si un cas pareil arrivait mopinement, vu qu’il 
serait difficile et peut-etre trop tard de prendre des mesures a la hate, 
quand le cas existerait.

Vous devez detailler bien tout ceci 4 M. de Contest, et meme, 
si vous le jugez conyenable, a Messieurs de Puyzieubc et Saint-Severin, 
et me marquerez exactement ce qu’ils vous repondront la-dessus.

Quant a 1’affaire de 1’Association, mon ministere du departement 
des afifaires etrangeres vous instruira amplement sur ma faęon de penser 
a ce sujet, ainsi que je m’y refóre et ajoute seulement que, quand vous 
leur exphquerez mes sentiments la-dessus, vous devez vous servir des 
termes les plus flatteurs et affectueux que vous saurez imaginer, en leur 
insinuant que je pensais de la menie maniere qu’eux sur cette affaire, 
et que, quand meme il y aurait quelques points ou mes idees differaient 
de ceux qu’ils avaient, je les sacrifiais cependant yolontiers, me remettant 
tout-a-fait en ceci sur leur penetration et leurs lumieres.

Nach dem C oncept. F e d  e t i  C .

5296. AU  CH AM BELLAN  D ’AMMON A PARIS.

B e r l i n ,  25 janvier 1752.

A p rśs avoir pense encore sur le contre-projet que vous avez fait 
k celui de 1’article 19 que le siem Trudaine a minutę,3 je vous dirai

1 Vergl. Bd. V III, 539 Anm. 2. — 2 Vergl. Bd. V III, 387. 512. —  3 Vergl. S. 13.
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que j ’approuve le contrę-projet tel que vous l’avez fait, a la reserve 
que vous en 6tiez encore les mots qui sont k la fin de 1 article, saroir. 
»et en cas de deni de justice tacherait de procurer un entier dedom- 
magement k ses sujets et a ceux de la puissance en guerre, soit en 
faisant saisir et arreter dans les ports, yilles et vaisseaux de sa depen- 
dance les effets des sujets de la puissance qui n’aura pas respecte son 
pavillon, soit en toute autre maniere etc. 1

Vous ferez observer poliment au sieur de rl rudaine que, quelque 
envie que j’avais a condescendre 4 sa demande, cependant ma situa- 
tion etait telle que je ne le saurais faire avec effet, parceque, si une 
guerre venait k s’elever, j ’aurais certainement k demeler avec les Au- 
trichiens et peut-etre encore avec les Russes, en sorte qu’il ne me 
resterait pas assez de force pour attaquer alors l’Hanovre encore.

N a ch  dem  C oncept. F e d e T i C .

5297. A U  CONSE1L L E R  P R 1VE DE l £G A TIO N  DE ROHD  
A  STO CKH O LM .

B e r l i n ,  25 janvier 1752.

V otre depec.he du 31 decembre dernier m’a ete bien rendue, e 
je vous sais bon gre des explications que vous m’avez donnees touchant 
les bruits qui ont couru par rapport au poste que les Russes doivent 
avoir en dessein de fortifier aux frontieres de Finlande.2 Je suis par- 
faitement de votre sentiment que cette nouvelle n’est du tout fondee, 
ou qu’elle est dans une tout autre face que celle dont le generał Rosen 
l’a represente, et vous savez deja par mes depeches anterieures de quelle 
manierę je l’ai d’abord enyisagee.

Quant a l ’avis d’un concert pris entre les deux cours imperiales et 
celle de Londres de faire embrasser leur parti au roi de Su£de, en le 
detachant de celui de la Fran ce,3 je vous l ’ai donnę tel que je l’ai 
reęu; mais quoique la chose me paraisse k moi-meme, sinon tout-a-fait 
chimerique et impossible, au moins tres difificile, vous ne devez cepen
dant point vous endormir sur cela, mais obseryer de bien prts et avec 
attention les allures des ministres autrichien et russe et les mouve- 
ments qu’ils se donnent, soit directement ou indirectement, pour faire
reussir leurs plans. „  ,F e d e r i c .

N acK  dem  C oncept.

1 Unter Stre.chung dieser Schlussclausel i.ahm das preussrsche Gegenproject des 
Artikels IO nur die VerpfUchtung in Aussicht: „celle des deux pu.ssances dont le
pavillon n'aurait pas ete respecte, serait obligće dem ployer lesm oyensles plus propres 
et les plus convenables pour obtenir reparation. 2 Vergl. S . 10. 3 Vergl.
Bd. V III, S7, .
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5298. AU  CO N SEILLE&  PRIV Ć DE LEG A TIC iN DE H /RSET E R
A  COPENHAGITE.

B e r l i n ,  25 janvier 1752.

J’ai reęu k la fois vos rapports du 15 et du 18 de ce mois. Selon
mes nouvelles de Petersbourg, il faut que le comte Lynar en soit deja
parti et actuellement en chemin; au surplus, il me sera assez indifferent
quel sera le role qu’il jouera k son retour a Copenhague, vu le caractóre
dont vous le peignez, et qui est d ’ailleurs assez connu, et que la bonne
cause n’a plus k esperer de lui que des Bemstorff et des Berckentin.
Ce qui m’est k present le plus interessant d’apprendre de vous, c'est
le parti que le roi de Danemark prendra pour se remarier,1 et si ceux
qui sont attaches k 1'Angleterre, gagneront sur lui qu'il rentre de nou-
veau dans 1’alliance avec la familie du roi d’Angleterre, ou si son choix
tombera sur une autre alliance; sur quoi vous ne laisserez pas de me
donner des informations exartes. „  ,

k e d e r i c .
N ach  dem  C oncept.

5299. AD  CO N SE ILLER  P R IV fi DE LĆ G A T IO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

P o t s d a m ,  28 janvier 1752.

L es circonstances dans lesquelles la cour de Dresde se trouve 
relativement a ses finances, etant effectivement telles que vous le mar- 
quez par votre rapport du 22 de ce mois, le manque d’argent ne tar- 
dera guere de penćtrer jusqu’& la cour meme et aboutira k une ban- 
(pieroute generale.

Mon intention est donc que vous reflechissiez soigneusement sur ce 
<jue je vous ai ecrit en demier lieu touchant le bailliage de Gonimern,2 
mais que vous vous conduisiez a cet egard avec la derniere circon- 
sj)ection et grandę prudence.

Je suis trós persuade que la cour de Dresde tentera jusqu’A l’im-
possible, avant que de se resoudre k aliener en ma faveur ou bien k
me donner en hypotheque quelques-uns de ses bailliages; cependant se
pourrait-il que le trop grand manque d’argent qui ferait cesser le
credit de la Saxe, lui fit changer d’idee et nous guidat k convenir de
quelque chose avec elle sur pareil article, pourvu que de votre cóte
vous menagiez prudemment et de loin cette affaire, que vous n’y
jjaraissiez aucunement et que vous y apportiez toutes les precautions
et dexterite dont vous etes capable. ,, ,

1 F e d e r i c .

On a arrete deux deserteurs de mon regiment et deux officiers qui 
les ont suiyis k Niemegk. Je crois que le prince Eugene est cause de 
cette impertinence. Vous direz a Briihl que je ne reconnais pas la

1 Vergl. S. 5— 7. —  2 Vergl. S. I I .
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politesse saxonne a ce traitement et que je crois qu’ils feront quelque 
reflexion pour savoir s’il leur convient de menager le prince Eugene en 
rompant le cartel, ou s’il leur conyient de remplir leurs engagements 
enyers moi.

N ach dem C on cept. D er Zusatz ,,d e  la  m ain propre du R o i“  nacli A b sch n ft der C abinets- 
kanzlei.

5300. AN  DAS D EPAR TEM EN T D ER  AU SW AR TIG EN  AFFAIR EN .

Podew ils und Finckenstein berich- P o t s d a m ,  29. Januar x752 -
ten, Berlin 28. Januar: „L e  baron de N e in ,  b e id e s  a b g e sc h la g e n .
Biilow nous a remis les deux memoires 
Ci -joints pour requerir Votre Majeste de 
vouloir bien accorder le  librę passage par 
Ses Etats:

1 0 A  une ąuantite d’armures quł on 
va transporter de Dresde a Cracovie, sous 
1 escorte d'un bas-officier et de deux dra- 
gons, pour le regiment de chevaux qui 
ę,y  trouve, du prince Charles de Saxe;

20 A  une uniforme neuve pour les 
carabiniers saxons qui sont a Varsovie.“

M undiiche R esolution. N a ch  A ufzeichnung des C abinetssecretars.

5301. AU  CO N SE1L L E R  PRIVĆ DE G U ERRE DE KLIN G - 
GRzEFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  29 janvier 1752.

Je suis persuade que les changements qui, selon yotre rapport du 
iq de ce mois, pourraient se faire k 1’heure qu’il est dans le ministóre 
autrichien, pourraient m’etre presentement tout-i-fait indifferents, puisque 
:ous ceux dont 1’Imperatrice-Reine voudra se seryir dont son conseil, ne 
tacheront a coup sur pas de s’employer pour l’avancement de mes in- 
terets, tant que les circonstances d’aujourd’hui subsisteront

Les decouvertes que vous avez faites touchant la faęon de penser 
de la cour de Vienne sur le sujet de M. de Saint-Contest,1 ne sont pas 
lout-a-fait destituees de fondement. Elle ne se trompe pas bien fort a 
son egard, et la conclusion que j ’en tire, est qu’elle ne le connait pas 
assez mai pour s’y meprendre tout-a-fait.

Au reste, le carnp projete en Boheme ne devant point y avoir 
lieu, vous voyez assez par la que la cour oii vous etes n’abonde pas 
en argent, sans quoi elle n'aurait surement pas manque d ’en employer 
une partie k mettre en ceuvre une chose qu’elle pense etre si con- 
yenable et utile k ses affaires.

,, . , F e d e r i c .
N a ch  dem  Concept- _____

1 Vergl. Nr. 5302.



5302- A U  LO R D  M AR ECH AL D ’ĆCOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  29 janvier 1752.

. Il est fort a regretter que les ministres de France soient tellement 
prevenus sur les affaires que vous le mandez par votre depeche ordinaire 
du 17 de ce mois, et je n’en saurais conclure sinon qu’ils traitent les 
affaires les plus serieuses et les plus importantes d’une manierę si leg£re 
et superficielle qu elle ne saurait se justifier en aucune faęon.

Cependant je suis toujours du sentiment qu’i! serait trćs necessaire 
que le ministere de France fit sonder du moins encore presentement la 
Porte Ottomane sur sa faęon de penser par rapport aux vues de la 
cour de Vienne, le cas existant d’une futurę vacance du tróne de 
Pologne.

Au reste, mon intention est que vous me mandiez immediatement
avec toute la justesse possible et avec une enttóre confiance si M. de
Saint-Contest rnanąue d’esprit et de penetration pour traiter les affaires,
ou s'il en est empeche par ignorance et parcequ'il n’est pas au fait des
affaires. Quant a moi, je veux bien vous dire, sous le sceau du secret
le plus impenetrable, ce qui m’est revenu de Vienne sur le sujet de ce
ministre, qui est qu’on l’y regardait comme un horame qui croit remplir
sa tache en ecoutant et en s’offrant de vouloir reflechir aux cas qui lui
sonl proposes, comme une personne embarrassee qui decline la depen-
dance des avis du marąuis de Puyzieulx et du comte de Saint-Seyerin,1
de sorte qu’on ne savait point encore k Vienne k quel point on pouyait
tabler sur lui. ni etant connu avec justesse, ce qui faisait qu’on ne s’y
fiait ciue peu. „  ,

h e d e r i c .
P. S.

Quant aux propositions de l ’abbe de G ua2 que vous m’avez fait 
paryenir, je les trouve assez deplacees. Mon intention n’est pas de me 
servir de lui pour la philosophie ou pour les mathematiques, mais pour 
donner de la profondeur a des ports et k des fleuyes; k l’effet de quoi 
je  ne pretends pas le faire yoyager.

Je souhaiterais donc seulement de sayoir si ledit abbe de Gua est 
au fait de ces sortes de matieres et s’il possćde quelque invention de 
machines plus propres que celles qui nous sont dej i) connues, pour 
donner a un port qui, par exemple, aurait sept pieds de profondeur, 
quatorze pieds de profondeur. S’il ne sait rien la-dessus, et s’il ne con- 
nait des machines plus propres que celles qui ont ete mises en usage 
jusqu’a present pour obtenir le but ci-dessus, il ne peut m’etre d’aucune 
utilite et n’aurait qu’ii rester oii il est.

N ach dem C oncept.

----  24

Y ergl. Bd. V III, 521. —  2 Vergl. Bd. V III, 578.
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53° 3 - AU  CO N SE ILLER  PRIV Ć DE LE G A TIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  29 janvier 1752.

Votre rap port du 14 de ce mois ni’est bien entre, et je crois cjue 
la raison des finances derangees du comte Tessin sera la premtóre et 
la principale qui le determinera a continuer dans ses postes, et je suis 
de 1’opinion que toutes les demonstrations dudit ministre de ne point 
vouloir continuer,1 n’aboutiront qu’a quelque augmentation de ses ap- 
pointements, et que, ce point reglć, il c£dera aux instances qu on lui 
fait pour continuer dans l’exercice de son poste. F e d e r i c

N ach dem  Concept.

5304 A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć  DE LE G A TIO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  ter fevrier 1752.

J ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait du 18 du mois passe. 
Ja i fait d’abord informer mon ministre k la cour de France, milord 
Marechal,2 de tout ce que vous m’avez marque touchant ce poste dans 
la Finlande suedoise3 qu’en consequence des rapports du senatem- Rosen 
les Russes menacent d’usurper pour le faire fortifier. E t, conime je 
n’hesiterai point de faire, de concert avec la France, les representations 
aux cours de Londres et de Vienne, conformement aux desirs du roi 
de Suede que le comte Tessin vous a declares, 4 5 mon susdit ministre 
est instruit de communiquer la-dessus avec ceux de France et de s’ar- 
ranger avec eux, afin que tout se fasse k ce sujet d’un concert comnuin 
et d une manicie convenable.

Au surplus, quoique j ’aie de la peine a me persuader encore que 
ce soit le tout de bon de la Russie de vouloir realiser ses menaces et 
enfreindre par la ouyertement la paix de N ystad, nonobstant de cela 
vous devez etre bien attentif sur ce qui arrivera a ce sujet et m’en 
instruire exactement. Ayez soin, au reste, cpie la lettre incluse3 soit 
bien rendue a la Reine, ma sceur.

F e d e r i c .
N a ch  dem  Concept-

1 ^ergi. Bel. V III, 604. —  3 Durch einen Ministerialerlass vom 1. Februar, in
Ausfuhrung einer durch Eichel ubermittelten Koniglichen W eisung, Potsdam 30. Ja-
nuar, an den Grafen Podewils. —  3 Vergl. S. 21. —  4 Der in Rede stehende Vor-
schlag war durch Tessin dem preussischen Gesandten und den Botschaftem Frankreichs 
und Danemarks gemacht worden, ais Vertretem der Schweden verbiindeten Miichte. —
5 Dieses Schreiben liegt nicht vor. Vergl. Bd. V , 354 Anm. Den Inhalt ergiebt die 
Resolution des Konigs fiir den Grafen Podewils vom 8. Februar, Nr. 5314.
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5305- A U  SE C R E T A 1RE M ICH ELL A LON DRES.

P o t s d a m ,  fevrier 1752.

J’ai reęu votre rapport du 18 du janvier passe, au sujet duque! 
je n’ai cette fois qu'a vous dire que vous devez etre extremement at- 
tentif sur les nouvelles qu'on aura & la cour 011 vous etes touchant la 
negociation entre les cours de Vienne, d’Espagne et de Sardaigne k 
Madrid1 afin de m’informer exactement de tout ce que vous aurez appris, 
vu que c’est k present un des points qui meritent le plus mon attention.

N a ch  dem  C on cep t. JT £  d 0 F i C .

5306. A U  CO N SEILLER PR IV E D E  LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

P o t s d a m ,  5 fevrier 1752.

J’ai bien re<Ju votre rapport du 2 de ce mois et vous sais bien du
gre de 1’attention que vous me marquez en rrTinformant exactement
des suites que 1'affaire du monopole du tabac a eues et qui a cause
tant de mesintełligence entre le premier ministre et le comte Hennicke.2
Comme vous croyez que celui-ci n’y pourra pas rćsister longtemps,
marquez-moi votre sentiment sur les consequences qui resulteront par
rapport aux affaires interieures de la Saxe, quand le susdit comte Hen-
nicke n’en aura plus la direction. ,, ,r  r e d e r i c .

N a ch  dem  C oncept.

5307. A U  CO N SE ILLER  P R 1Y E  DE LE G A TIO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Stockholm 25. Ja- 
nuar: ,J ’ai tache de me mettre au fait 
de la faęon de penser des ambassadeurs 
de France et de Danemark relativement 
a la proposition du comte de Tessin, 3 et 
je l ’ai trouyee trfes differente ]’une de 
l ’autre. L e  marquis d’Havrincourt m’a 
paru apprehender que l’avis que les Russes 
ont dessein de fortifier le passage de Po- 
malasund, nonobstant qu’il soit situe sur 
le territoire de Su&de et qu’il y  ait un 
petit detachement de troupes suedoises, 
ne se verifie, et que ce ne soit leur in- 
tention de profiter de la division qui r^gne 
ici pour pecher en eau trouble . . .  Le 
baron de Juel , au contraire, est du sen
timent que toute cette alarme s’en ira en 
fumee et qu’il n’est pas concevable que 
la Russie veuille faire une pareille de- 
marche en face de toute la D iite  sans

P o t s d a m ,  5 fevrier 1752.

J’ai ete bien aise que vous 
m’ayez instruit par votre depeche 
du 26 dernier de la faęon de pen- 
ser, quoique bien differente l’une 
de 1’autre, des ministres de France 
et de Danemark par rapport aux 
desseins attribues aux Russes en 
Finlande. J’avoue qu’il me parait 
que le sieur Juel a toute la raison 
devant soi et que ses conjectures 
sont les plus justes. En attendant, 
vous pouvez assurer au comte de 
Tessin que je ne ferai jamais moins 
sur ceci que la France, que j ’irai 
en tout de concert avec elle et que

Yergl. S . 18. -- 2 Yergl. Bd. V III, 535. —  3 Vergl. S. 25 Aron. 4.
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aucun pretexte valable, dans la  saison 
presente, et vu cette meme division sus- 
dite, (u:i incontestablement cesserait et 
viendrait a se reunir, des qu’on saurait 
ici que la cour de Petersbourg voudrait 
en venir a des hostilites ouvertes.“

j ’en fais parler au ministóre de 
France. Avec tout cela, vous in- 
sinuerez convenablement audit comte 
Tessin combien il conviendrait qu’il 
eclairdt bien 1’affaire en ąuestion, 
pour etre sur qu’elle soit exactement 
fondee dans toutes ses circonstances,

afin de ne pas faire faire k la France et a moi une fausse demaiche et 
nous donner un ridicule aupres les allies de la Russie.

Nacli dcm Concept. F e d e r i c .

53o8. A U  C O N SE ILLER  PR IYĆ DE L fiG A T IO N  DE H/F.SELER
A  COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  5 fevrier 1752.

V otre depeche du 29 m’a ete bien rendue. En consequence de 
mes dernićres lettres de Stockholm il n'est pas encore tout-6.-fait constate 
si on a accuse parfaitement juste sur le dessein qu’on attribue k la cour 
de Russie de vouloir rompre les dernićres comentions par rapport aux 
timites des deux royaumes, et il pourrait etre bien que le ministóre de 
Suede eut pris un peu trop precipitamment 1'alarme sur ce sujet, qui 
saurait bien s’en aller en fumee, aprós que l’affaire sera eclaircie de 
plus pr6s.

Quoi qu’il en soit, j ’ai ete bien aise toujours que la cour de Dane- 
mark ait voulu prendre i  cceur cette affaire et marquer par 1&. sa bonne 
disposition pour remplir ses engagements pris avec la Suede et pour
conserver la tranquillite du Nord. „  _

.. . F e d e r i c .
IM ach  dem  C oncept.

5309- w  L O R D  M ARECH AI. D ’ĆCO SSE A PARIS.

P o t s d a r n ,  5 fćvrier 1752.J ai bien reęu votre depeche du 21 du janvier passe et j ’attendrai 
'e rapport que vous me faites esperer au sujet des affaires de Pologne.

Quant k la negociation entre les cours de Y ienne, de Londres et 
de Turin a Madrid, je me refere a ce que la depeche du departement 
des affaires etrangćres k la datę d’aujourd’hui vous marquera.

Selon mes dernieres lettres de Stockholm, il s’en faut bien encore 
que le dessein qu’on a attribue a la cour de Russie de rompre les der
nieres conventions qui reglent les limites des deux royaumes, soit tout- 
a-fait constate, et il se pourrait bien que le ministóre de Sitóde ait pris 
un peu trop precipitamment les alarmes la-dessus. Comme le temps ne 
permet point de vous communiquer tout le detali la-dessus, je le ferai 
faire par mes ministres du departement des affaires etrangćres k la pre- 
mićre ordinaire.
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Au reste, il ne me parait qu’il y aurait des changements dans les 
affaires de la France, si le duc d’Orleans venait k n’exister plus.

N a ch  dem  C on cep t. JT 0  0 1* i  C .

53ro. AU CO N SE ILLER  PR IY E  D E G U ER R E DE KLING- 
GR/EFFEN A YIEN N E.

P o t s d a m ,  5 f e v r ie r  1 7 5 2 .

Il m’a fait plaisir de voir par votre depeche du 26 de ce mois
demier que la proposition que vous avez faite aux ministres par rapport
a la vente de la seigneurie de Turnhout, a pris faveur aupres d’eux.
Quoique je ne sois nullement presse a me defaire de ce domaine, je
serai cependant bien aise, si la vente proposee constate, vu que par la
situation de cette seigneurie, qui est au milieu des fitats du Pays-Bas
de 1’Imperatrice-Reine, il pourrait arriver quelques petits demeles,1 que
je veux eviter soigneusement avec elle, ne desirant tant que de vivre
constamment en paix et bonne harmonie avec cette Princesse. Quant
a la negociation a M adrid, vous verrez par la depeche qui vous vient
k la suitę de celle-ci qu'on regarde a Eondres cette negociation autant
que rompue. r. ,n b e d e n c .

N a ch  dem  C oncept. ______________

5311. A U  SEC R ETAIR E VO N  DER H ELLEN  A L A  H AYE.

P o t s d a m ,  8 fevrier 1752.

J’ai vu entre autres par votre rapport du xer de ce mois ce qu’on 
debite lii oii vous etes sur un pretendu entretien fort vif que le sieur 
Michell k Londres y doit avoir eu avec le duc de Newcastle a 1’occasion 
d’un refus donnę de la part de la cour de Londres d ’admettre les vais- 
seaux de la compagnie de commerce d’Emden dans les etablissements 
anglais, mais vous devez hardiment soutenir que c ’etaient la des contes 
inventes a plaisir et absolument controuves. La verite du fait est que 
le sieur Michell en a parle en consequence de ses ordres au duc de 
Newcastle, lequel lui a repondu qu’il en ferait son rapport au Roi son 
m aitrc, mais du depuis l'affaire en est restee l i ,  sans qu’il ait ete 
question ni d ’altercations ni d’entretiens vifs la-dessus.3 Quant aux autres 
diffamations qu’on fait en Flollande au sujet de la susdite compagnie 
d’Emden, je m en soucie tres peu et je laisse faire aux directeurs de 
cette compagnie aussi bien qu'ils l’entendent pour les interets de leurs 
associes. Rien n’est d’ailleurs plus naturel que de voir blamer tout 
etablissement nouveau par des gens qui croient etre de leur intćret de 
l ’envier. Au surplus, vous continuerez toujours de m’informer le plus 
precisement de tout ce qui se passe sur vos lieux par rapport au gou-

1 Vergl. Bd. IV, 114. 1 17. —  2 Vergl. S . 16.
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vernement et au sujet des arrangeraents qu’on y fait relativement a 

1’interieur du pays. F e d e r ic .
N a ch  dem  Concepc. ___________

5312. A L  SEC R ETAIR E M ICH ELL A LONDRES.

P o t s d a m ,  8 fevrier 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 25 janvier passe. Ne soyez point 
embarrasse sur la resolution que j ’ai prise de faire defalquer des dettes 
de Silesie ce qu’il faut pour indemniser mes sujets des depredations de 
la marinę d’Angleterre;1 mettez plutot votre principale application dans 
ee moment-ci a bien approfondir ce qui se passe par rapport a la ne- 
gociation k Madrid, afin de pouvoir m’en donner des informations justes 
et precises. Cette affaire importante doit etrc d’autant plus le premier 
objet de vos attentions qu’en consequence de votre rapport une de- 
peche arrivee en dernier lieu de Madrid au sieur de Wall lui assure que 
l'on ne desesperait pas de la signature du traite; ce qui ne me parait 
pas enttórement conforme aux avis precedents que vous m’avez donnes 
que cette negociation s’en irait en fumee et qu’on la regardait tout 
comme rompue. 2

Au reste, detaillez - moi vos raisons dans une de vos depeches que
vous me ferez, mais d’une maniere moins vague que vous l’avez fait,
pourquoi vous croyez que je devrais avoir tant de menagement pour
1’Angleterre jusqu’a ne point faire avoir satisfaction a mes sujets injuste-
ment maltraites des armateurs anglais, et contrę l’expresse assurance
que milord Carteret, alors secretaire d’Etat, me fit donner ministeriale-
ment que mes sujets commeręants sur mer ne seraient point inquietes
dans leur negoce pendant la guerre qui existait alors entre la France et
1 Angleterre. Est-ce que je remplis moins exactement mes engage-
ments envers 1’Angleterre touchant les dettes de Silesie, quand je fais
dćfalquer de cet argent ce que mes sujets ont a pretendre k si juste
titre, et au sujet duquel on leur refuse toute justice, malgre les instances
aussi souvent reiterees que j ’ai fait faire lk-dessus? Si cette occasion
me manque, quelle autre trouverai-je pour indemniser mes sujets, et
quelle bonne raison m’indiquerez - vous que je doive laisser piller et
ruiner inipunement mes sujets et payer malgre cela les dettes de Silesie
i  ceux qui me refusent justice au premier egardr J’attends votre expli-
cation lk-dessus. ,

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

1 Yergl. S. 16. 28. —  2 Y ergl. S. 18. 28.
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5313- AU CONSEILLER PRIVfi DE GUERRE DE KLING- 
GRAiFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  8 fevrier 1752.

Parceąue votre depeche qui m’a ete rendue par 1’ordinaire demier,
ne m’offre guere de choses interessantes pour vous marąuer mes inten-
tions Fi - dessus, je vous dirai seulement que, s’il se constate, ce que
vous presumez, que cest en consequence d’un avis que les allitSs de la
R eine- Imperatrice ont donnę, qu’elle a sursis les campements qu’elle
avait grandę envie de former, afin de ne point reveiller la France par
de pareillcs ostentations dans le temps qu on voudrait executer le projet
de 1’election, il faut bien avouer que c’est un des conseils les plus sages
que les allies lui ont pu fournir. Malgre cela, je  ne puis encore m’óter
1’opinion oii je suis a ce sujet, savoir que cest plutót manque de fonds
que cette Princesse a change d’envie la-dessus que par aucune autre
consideration,1 et que par consequence son temps de tresoriser n’est pas
encore arrive. C est a vous d’approfondir exactement si ce que je  pre-
sume est juste ou non. _ ,

F e d e r ic .
N a ch  dem  C on cept-

5314. AN DEN ETATSM IN ISTER  G R A F  PODEW ILS IN BERLIN.

Podew ils iiberreicht, Berlin 7. Fe- . 
bruar, einen durch Tyrconnell mitgetheilten 
Auszug aus Depeschen Havrincourt's, d. d. ; 
Stockholm 25. Januar. „C e ministre m’a 
fait entendre qu’il se flattait toujours que 
Votre Majeste ne Se lassera point de ra- 
me ner, par Ses sages avis et Ses conseils i 
salutaires, la  reine de S u M e , Sa sceur, 
des bords du precipice que ses mauvais \ 
conseillers lui creusent, en augmentant 
de plus en plus la malheureuse division : 
qui subsiste entre la  cour et le  Senat a 
la face de toute la D ikte, et qui parait • 
etre poussee a de certaines extremites dont : 
les suites pourraient etre tr^s facheuses.u 2

Finnland ihr geschrieben, 3 wie sehr 
mehro aber kann Ich nicht weiter 
mehreres schreiben, ais schon von M

P o t s d a m ,  8. Februar 1752.

E r  siehet daraus, dass sie 
Mich von alles meliren wollen ; Ich 
kann aber nicht mehr thun, ais Ich 
bereits gethan habe. lis seind lauter 
particulaire Affairen, die das Inte- 
rieur von Schweden angehen und 
sonst keine Influences auf die pu- 
blique Affaires haben, noch von 
Consequence seind. Was Ich Mei- 
ner Schwester habe schreiben kon- 
n en , das habe Ich gethan, auch 
noch letzthin bei der Gelegenheit 
von dem Dessein der Russen in 
sie sich zu menagiren habe; nun- 

gehen, noch Meiner Schwester ein 
Ir geschehen ist.

M iindliche R esolution. N a ch  A ufzeichn un g des C abinetssecretars.

1 Yergl. S. 23. — 2 Yergl. S. i . —  3 Yergl. S. 25 Anm. 5.
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53 i 5- A U X  M INISTRES D ’Ć T A T  COM TES DE POD EW ILS E T  
D E FIN CKEN STEIN  A BERLIN.

P o t s d a m ,  8 fevrier 1752.

J ai vu ce que vous m’avez represente ,T tant au sujet des officiers 
qui ont ete arretes en Saxe faisant la poursuite des deux deserteurs,2 
qu’a 1’egard du refus que j ’ai fait d'accorder les passe-ports que la cour 
de Dresde m’avait demandes pour le transport de quelques uniformes 
et munitions en Pologne.

Quant au premier point, il est bien facheux pour moi qu aussi 
souyent qu il y a quelques differends entre moi et la cour de Dresde, 
vous penchez d’abord i  m’y attribuer tout le tort et a vous decider 
pour le parti de Saxe. Peut-on accuser raisonnablement de violation 
incontestable du territoire saxon, quand mes officiers seuls, et point 
accompagnes de quelques soldats, sont entres a la poursuite des deser
teurs dans la ville de Niem egk, 011 ils se sont d’abord annonces au 
magistrat, en l’avertissant de la presence des deserteurs et en le priant 
de vouloir bien les faire arreter et les rendre, conformement au cartel 
etabli avec la Saxe. II me semble que c ’est agir en conformitć de ce 
qui se pratique tous les jours dans de pareilles occasions, et quel moyen 
aurait-on de poursuivre et d’atteindre un crimine) qui se sauve dans un 
Etat voisin, si l’on voulait traiter de violation manifeste de territoire, 
quand celui a qui est ordonne de le poursuivre, le denonce sur le champ 
au magistrat du lieu et requiert celui-ci de vouloir bien arreter le cri- 
minel afin qu’il ne sache echapper entiirement ?

Au reste, mon intention est que vous ne devez point vous miler 
de cette affaire, que je ne veux pas voir traiter ministerialement, ayant 
dejń donnę mes ordres au lieutenant - generał comte de Hacke d’en de- 
meler le reste avec le sieur de Biilow.

Pour ce qui regarde le second point de vos representations, je dois 
reiterer ici les memes plaintes que j ’ai faites ci-dessus contrę vous, et, 
pourvu que vous eussiez bien pense sur 1’affaire dont il s’agit, vous 
seriez convenus que j ai bien plus d’occasions d ’embarrasser les Saxons, 
vu situation de leur pays, qu'ils ne sauraient le faire k moi. En 
attendant, comme le sujet est passe pourquoi j ’avais refuse d’accorder 
les passe-ports que le sieur de Biilow avait demandes,3 vous n’avez qu’a 
les expedier et les envoyer a ma signature. Sur ce, je prie Dieu etc.

N ach d er A usfertigu n g. F e d e r i C 1

1 Unter dem 6. Februar. —  2 Vergl. S . 22. —  3  Vergl. S. 23. Nacli dem 
Bericht der Minister vom 6. Februar hatte der sachsische Gesandte ihnen eroffnet, 
dass der Befehl zur Freilassung der beiden festgenommenen preussischen Officiere 
bereits ergangen sei.
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AN  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.53 i 6-

Podewils berichtet, Berlin 7. Fe- 
bruar: „L e  baron de Biilow, gardant en- 
core la chambre a cause de son indispo- 
sition, m’ a fait dire ce midi par son se- 
cretaire d’ambassade que le Roi son maitre, 
pour complaire en tout a Votre Majeste, 
avait donnę ordre de faire ertrader, sans 
aucune condition prealable, les deux de- 
serteurs qui s’etaient retires dernikrement 
sur le territoire saxon et qui y avaient ete 
poursuivis par les deux officiers de Votre 
Majeste qu’on avait egalement relaches, 
ainsi que nous en avons fait notre rapport 
deja h ier;i mais qu’on se flattait a Dresde 
qu'en cas que le bas-ufficier saxon qu’on 
avait reęlame en dernier lieu , se trouvat 
encore, Votre Majeste serait portee Elle- 
meme a le faire arreter et extrader.“

P o t s d a m ,  8. Februar 1752.

D as ist recht gut, aber wenn 
sie Mir die beiden Deserteurs wie- 
derausliefern, so thun sie, was das 
Cartel erfordert, und Ich werde 
ihnen dagegen, sobald die zwei 
Deserteurs hier angekommen sein 
werden, wieder zwei von ihren De
serteurs, so nur ganz kurz lich an- 
gehalten worden, ausliefem lassen; 
aber es seind noch mehr Klagen, 
so wir wegen des Cartels wider sie 
haben, davon der Generallieutenant 
Graf Hacke dem von Biilow spre- 
chen wird.

M iindliche R esolution. N a ch  A ufzeichn un g des C abinetssecretars.

5317. A U X  M INISTRES D ’£ T A T  COM TES DE PODEWILS E T  
DE FIN CKEN STEIN  A  BERLIN.

P o t s d a m ,  8 fevrier 1752.

Je vous sais tout le gre possible de l ’attention que vous avez eue
de tirer quelques eclaircissements, sur la situation presente des affaires
de Russie, du comte Lynar a son passage de Berlin.2

Ces nouvelles auraient ete plus intdressantes encore qu’elles le sont
dejh, si on pouvait se fier tout-a-fait sur Ieur authenticite, quoiqu’il soit
vrai <[ue la plupart des circonstances qu’il a dites, se combinent assez
avec ce que nous avons appris de temps a autre de ce pays-la. Sur
c e , je prie Dieu etc. „  ,

F e d e r ic .
N a ch  der A u sfertigu n g.

5318. A U  LO R D  M A R ĆCH AL D ’£CO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  8 fevrier 1752.

J’ai bien reęu votre depeche du 28 du janvier passe. G est avec 
une satisfaction particuliere que j'en ai appris que le ministere de France 
s’est k la fin prete h ecrire k Constantinople afin de mettre la Porte sur 
ses gardes touchant les vues de la cour de Vienne sur le tróne de Po- 
logne et de la pressentir sur ce qu’on machinait k cet egard.

Selon mes avis de Londres, 3 le sieur de Wall doit avoir eu des 
lettres par un courrier de Madrid en consequence desquelles l’on ne

r Vergl. S. 32 Anm. 3. —  2 Vergl. Nr. 5318. —  3 Vergl. S. 29.
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desespfere pas encore de la signature du traite avec la cour de Vienne, 
mais que malgre tout cela les personnes les plus sensees et impartiales 
en Angleterre avaient toujours mauvaise opinion du succfes de 1’affaire 
et restaient persuadees que cette negociation s’en irait en fumee' ce 
(lLli me persuade que, pourvu que la France voulut remuer tant soit 
peu sur cette negociation, elle la ferait echouer encore et la traverse- 
rait. Mais si malheureusement elle reste tranquille et laisse faire tout 
comme les [autres] voudront, il ne saura pas manquer que ceux-ci pren- 
nent toute l'ascendance sur elle et reussissent dans toutes leurs vues.

Au reste, le comte Lyn ar, ministre du Danemark, qui vient de 
quitter la cour de Petersbourg, a passe Berlin depuis peu de jours, oii 

on a tire de lui quelques eclaircissements sur la situation presente de 
la Russie.

Selon ce qu’il a pretendu, 1’Imperatrice doit etre plus paresseuse 
et plus adonnee que jamais aux plaisirs. Qu’elle avait en aversion tout 
ce qui s'appelle affaires, en sorte que ses ministres et le Chancelier ne 
sauraient souvent comment s’y prendre pour lui faire signer les de- 
peches les plus importantes, et que, dans ses mouvements d’impatience, 
lorsqu’ils revenaient trop frequemment k la charge, elle etait quelquefois 
allee jusqu’a les menacer de la Siberie.

Que le Grand-Duc etait souverainement imprudent dans ses dis- 
cours, le plus souvent mai avec 1’Imperatrice, peu considere, pour ne 
pas dire meprise, de la nation, et d une prevention extraordinaire pour 
son pays de Holstein;1 que le jeune Iwan etait toujours au nieme en- 
droit et separe de son pere, mais qu’on prenait soin de son education; 
<iue 1’Imperatrice le nommait quelques fois, ce qu’elle n’avait jamais fait 
par le passe, et qu'etant un jour fort en colere contrę son neveu, elle 
lui avait fait dire, en autant de termes, qu’il devait se souvenir qu’un 
Czarowitz avait ćte mis a la forteresse et y etait mort et qu’il y avait 
un successeur dans la personne du jeune Iwan qui pourrait prendre sa 
place, s il ne changeait pas de conduite.

Que le credit du Chancelier avait diminue et que son pouvoir 
n etait pas tout - k - fait aussi despotique que dans les premieres annees 
de son ministere, mais que celui du comte Woronzow n’avait pas au- 
grnente pour cela; que le comte Bestushew baissait k tous egards, mais 
que malgre cela il se soutiendrait vraisemblablement sous le rfegnc de 
1 Imperatrice, et cela en partie par le defaut de sujets propres a le rem- 
jilacer, et en partie aussi par la division qui regnait dans le parti op- 
pose, dont chacun tirait de son cóte et ne songeait qu’k faire sa fortunę 
aux depens d’autrui; que le comte Woronzow etait honnete homme, 
mais indolent. Que le systeme du Chancelier etait pacifique en depit de 
tout ce qu’il disait et faisait pour faire croire le contraire, dont lui, 
comte Lynar, donnę pour raison la faęon de penser de sa souveraine,

> Vergl. Bd. V III, 602.
Corresp. Friedr. II. IX . 3
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k laąuelle il etait oblige de s’accommoder, et que sa propre conserva- 
tion ł'exigeait ainsi, puisqu'il ne risquait rien pendant la paix, et qu’il 
risquerait tout par une guerre. Que pour ce qui etait des ministres 
etrangers, il s’en fallait beaucoup que le comte Pretlack y jouat un 
role aussi brillant que celni qu’il avait joue pendant sa prcmifere mis- 
sion1 et qu’il n’etait, a proprement parler. ni bien ni mai; que Guy 
Dickens se tenait fort tranquillement et se contentait de menager tout 
doucement les interets de sa cour; que Funcke, ministre de Saxe, etait 
toujours le bras droit du Chancelier, et que Tenroye de Hollande2 etait 
aussi fort bien dans son esprit et qu’il s’en servait dans plus d’une 
occasion.

Voila ce qu’on a pu tirer de particularites du susdit comte de
Lynar, que je vous communique telles qu’elles m’ont ete marquees, sans
les garantir cependant en tout et absolument pour vraies, etant connu
que ledit comte a toujours eu du penchant pour la Russie. En atten-
dant, je veux bien permettre q u e, sauf cette correction, vous fassiez
part de tout ceci aux ministres de France, en les priant de rouloir
menager cette confidence. ,

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept. ___________

5319. AU  CO N SE ILLER  P R IY fi DE L E G A T IO N  DE H /ESELER
A  CO PEN HAGUE.

P o t s d a m ,  8 fevrier 1752.

J’ai reęu votre rapport du ier de ce mois et suis bien satisfait de
1’attention que vous portez k ce qui se passe k vos lieux, pour m en
donner des avis exacts. Fe choix que le roi de Danemark fera pour
se remarier, m est proprement une affaire indifferente, nonobstant cela
j ’aimerais toujours mieux qu’il se decidat plutot pour la princesse ainee
du duc regnant de Brunswick-Wolfenbiittel,3 ou telle autre princesse,
que pour une des princesses d’Angleterre. ,

F e d e r ic .
N ach dem C oncept.

5320. A U  CO N SE ILLER  BAR O N  A N D RIE DE G O RG  IER
A  BERLIN.

A n d rie  de Gorgier* berichtet, Ber
lin 7. Februar, iiber seine im Auftrage 
des Kónigs bei dem ihm seit langerer 
Zeit personlich bekannten danischen Ge- 
sandten von Dehn gethanen Schritte im 
Interesse einer Verbindung zwischen dem 
Konige von Danemark und einer braun-

P o t s d a m ,  9 fevrier 1752.

J'ai bien reęu la lettie que 
vous m'avez faite du 7 de ce mois 
qui m’a fait plaisir par tout ce que 
vous marquez de la satisfaction que 
le duc de Brunswick vous a te-

1 Vergl. Bd. V II , 387 V I II , 600. -—  2 Swart. —  3 Vergl. S. 7. —  + Der
ehemalige preussische Minister in London (vergl. Bd. V , 441) war zu Anfang des Jahres
aus Neufcliatel in Berlin eingetroffen.
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schweigischen Prinzessin. Dehn werde 
Ende des Monats nach Kopenhagen gehen. 
nCe ministre me parait assez avant dans 
la confiance du Roi son maitre pour oser 
pousser cette afiaire avec chaleur."

N a ch  dem  C oncept.

moignee a son depart de Berlin. 
Je n’ai d’ailleurs qu’a vous dire 
que vous ne devez trop presser le 
ministre sur le sujet en question, 
mais agir avec moderation et d’une 
faęon habile et adroite, pour ne 

pas le rebuter. F e d e r ic .

5321. AU  M A R G R A YE  D’ANSBACH  A ANSBACH .

P u t s d a m ,  10 fevrier 1752.

Monsieur mon Cousin. J'ai bien reęu la lettre que vous avez pns 
la peine de m’ecrire. Je vois avec la plus grandę satisfaction la con
fiance que vous me marquez, et vous prie d’etre persuade que j’y re- 
ponds par toute la mienne et que je suis tout-a-fait sensible au nouveau 
temoignage que Votre Altesse Serenissime me donnę par 1’empresse- 
ment qu’Elle me marque k me voir; mais je ne puis me rendre k au- 
cune assignation d’ailleurs bien obligeante k quelque lieu tiers, vu que 
je ne voyage jamais en hiver et qu’il ne m est consequemment pas pos- 
sible de pouvoir indiquer le temps et le lieu de l’entrevue que Votre 
Altesse Serenissime me demande. J’en suis d ’autant plus fache que je 
vois par \k absolument recule le plaisir que j ’aurais eu de La voir 
Cependant, si 1’affaire du renouvellement des pactes de familie1 interesse 
Yotre Altesse Serenissime au point qu’Elle me le fait paraitre, je m’y 
accommoderai trfes volontiers et je serai d'autant plus charme de La 
'  ° lr S y porter que je ne saurais trop La prier de ne jamais faire des 
choses qui puissent blesser notre Union et les vrais interets de la mai- 
son. Si donc Votre Altesse Serenissime veut envoyer Son ministre 
d E tat, le baron de Hutten, pour negocier ce renouvellement, je le 
yerrai arriver avec plaisir et 1’adresserai a mon ministre, le comte de 
Podewils, i  qui je donnerai mes [ordres] en consequence et que tout 
soit arrange sans bruit ni eclat. Je prie Yotre Altesse Serenissime de 
ne jamais douter des interets particuliers que je prends i  tout ce qui 
La regarde, et de la satisfaction que j ’aurai toujours k embrasser les 
occasions k Lui marquer 1’amitie et 1’estime \eritable avec laquelle je 
suis, Monsieur mon Cousin, de Yotre Altesse Serenissime le bon et tres 
affectionne cousin

N ach  dcm  C onccpt. E e d e r i c.

1 Vergl. Bd. V III, 437.



5322. AU LORD MARĆCHAL D ’ĆCOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  12 fevrier 1752.

L a  depeche que vous m’avez faite du 31 du mois demier, m’a ele 
bien rendue. Comme elle ne me fournit aucune occasion pour vous 
marąuer des sujets interessants, et que d ’ailleurs la depeche du departa
ment des affaires etrangeres vous instruira des peu de nouvelles qui 
nous sont entrees, je me borne a vous dire que je viens d’etre instruit 
de la faęon presente de penser de la cour de Cassel, qui est telle qu’il 
est bien dommage que la France ne soit pas en fonds d’argent, pour en 
pouvoir offrir a ladite cour, avec laąuelle on saurait faire presentement 
quelque chose.1

Au reste, ayant donnę quelques commissions aux marchands Mettra 
et fils a Paris, mon intention est que, quand ils vous porteront quelque 
lettre ou petit paquet sous 1’adresse a mon tresorier prive Fredersdorf, 
vous le mettiez sous l’enveloppe de vos depeches ordinaires, que vous
m’adressez immediatement, afin qu’il me parvienne surement de cette 
faęon - la.

N a ch  dem  C oncept.
F e d e r i c.

5323. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE G U ERRE DE KLING-
g r /e f f e n  a  v i e n n e

P o t s d a m ,  12 fevrier 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 3 de ce inois. II serait bien sin- 
gulier, si la cour ou vous etes etait la dupę de celle de Sardaigne, 
quand celle-ci saurait tourner la negociation a Madrid de la sorte qu'il 
y eut une convention avec 1’Espagne et les deux Infants en Italie2 a 
l’exclusion de la premiere susdite; j’ai cependant de la peine encore a 
croire que la chose arrivera.

Les derntóres lettres de Londres nous confirnrent qu’on n’y songe 
point k present a 1’affaire de 1'election d'un roi des Romains, ainsi il 
sera a voir quelles seront les insinuations que les ministres des Puis- 
sances maritimes feront faire k la cour de Vienne en faveur de 1’Ćlec- 
reur palatin. A  cette occasion, je  veux bien vous dire, quoiqu’ab.solu- 
ment pour votre direction seule et avec defense de n’en laisser rien 
apercevoir a qui que ce soit, que, comme la France fait assez paraitre 
vers tnoi qu’elle n’a pas tout-a-fait envie de s'opposer efficacement a la 
susdite election, en consequence je n’y ferai pas, aussi, de grandes 
oppositions, a moins que la cour de Vienne ne soit pas trop roide et 
trop impertinente pour ne point vouloir donner satisfaction a 1’Ćlecteur 
palatin sur ses pretentions justes et legitimes; car ce sera sur quoi la 
France et moi insisteront toujours comme sur une condition prealable,

1 Vergl. Bd. V III , 598. —  2 Der K onig beider Sicilien tmd der Herzog von
Parma.
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et, suppose que la cour de Vienne s’y accommode, elle ne saura guere 
trouver de grands obstacles pour faire constater la susdite election.1

Au reste, comme vous avez desire d’etre instruit sur le prix auąuel 
je mets le bois de la seigneune de Tumhout, au cas que la vente que 
je pense d’en faire, parvint a sa consistance, j ’en ai pris avis de mes 
mini stres de Viereck et de Boden, qui ni’en ayant fait leur rapport, j ’ai 
cru necessaire de vous le conimuniquer ci-clos en son entier et de vous 
envoyer tout ceci par un expres de Neisse. Vous observerez, au sur- 
plus, que mon intention nest pas de vendre ce domaine a raison de 
5 pour cent en Capital, nrais toujours k 4 pour cent, ce que je mets 

' pour le dernier prix, auquel vous insisterez et tacherez de 1’obtenir.
N ach dem  C oncept.

5324. A U  CO N SE ILLER  PRIV Ć DE LEG A T I ON DE H/ESELER
A COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  12 fevrier 1752.

J ai bien reęu votre depeche du 5 de ce mois. Bień qu’il n’y ait 
nullement a douter que le parti anglais a Copenhague n’emploie tous
moyens pour porter le roi de Danemark a rentrer en alliance avec la 
familie royale, 2 je crois cependant qu'il s’en faut beaucoup que les 
choses soient aussi avancees que vos politiques, dont vous marquez les 
sentiments, les presument, qui, en voulant faire les superfins, me parais- 
sent donner trop l ’essor a leur imagination et pousser a 1’outrance leurs 
conjectures. Mais quoi qu’il en soit, vous devez continuer d ’etre bien 
attentif sur tout ce qui se passe et se fait a vos lieux, afin de pouvoir 
m’en informer exactement.

N ach dem  C oncept. F e d e 1 i C .

5325- AU CO M TE D E T Y R C O N N E L L , M INISTRE D E FRAN CE,
A  BERLIN.

P o t s d a m ,  12 fćvrier 1752.

Milord. J ai bien reęu votre lettre du to de ce mois et celle de 
la comtesse de Rothenburg qui y etait jointe. Vous savez le cas infini 
que je fais de la recommandation du Roi votre rnaitre, et vous pouvez 
compter que la comtesse de Rothenburg trouvera en moi tout l’appui 
que doit lui faire esperer une aussi puissante protection. Je ferai pour 
elle tout ce que la justice et les lois etablies en mes Etats pourront me 
permettre.

Quant au dessein qu’on peut avoir pour remplacer la feue reine

1 Yergl. s . 12. 17. _  2 Y ergl. S . 34.



de Danemark par ma sceur Amelie,1 je puis bien vous dire que je n'y 
ai pas songe ni n’en ferai la moindre avance, l ’experience de ce que 
nous voyons m’ayant appris que ce ne sont pas toujours les liens du 
sang qui operent une amitie etroite et constante. Ainsi je me suis de- 
termine de ne pas me meler, du tout, de cette affaire ni de rechercher 
personne a ce qu’on y travaille. Si independamment de cela le roi de 
Danemark s’avise de faire rechercher ma sceur, je n’y serai pas absolu- 
ment contraire et ferai corame je pourrai.

Pour ce qui regarde les nouvelles propositions que le ministre de 
Danemark2 vient de faire a M. de Saint-Contest pour faciliter 1’accom- 
modement avec la comtesse de Bentinck, vous me ferez le plaisir, Mi
lord, d ’en communiquer avec mon ministre de Podewils.

Au reste, je souhaite bien d’apprendre de bonnes nouvelles sur 
votre entitre convalescence, par 1’interet particulier que je prends a tout
ce qui vous regarde. Sur ce, je prie Dieu etc. ^ ,

F e d e r ic .
N a ch  der A u sfe rtigu n g  im  A rch iv  des A u sw artigen  M inisterium s zu Paris.

-----  3S -----

5326. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE LĆ G A T IO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  12 fevrier 1752.

J’ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait du 28 du janvier 
passe. Quoique je ne jurerais pas ni ne garantirais qu’il n’y eut quelque 
supercherie de la part du Senat parmi les nouvelles qu’on a reęues d’un 
pretendu dessein des Russes sur les frontieres suedoises en Finlande,3 
ou que l’on ait y grossi les objets, tout comme la Reine, ma sceur, le 
presume, cependant vous vous garderez bien de la confirmer dans ces 
soupęons; tout au contraire, ma colonte expresse est que vous devez 
adoucir tout sujet qui saurait augmenter le mecontentement, et employer 
plutót tous vos soins et tout votre savoir- faire pour qu’il ne se mette 
de 1'aigreur entre ma sceur et le Senat, et, suppose qu’il en commence 
deja, d ’y remedier et de 1’etouffer par les remontrances et insinuations 
sages et moderees que vous ferez modestement, toutes les fois que les
occasions s’y presentent. ,

„  F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5327. A U  CO N SEILLER PR 1YĆ DE LE G A TIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  15 fevrier 1752.

J’ai reęu volre rapport du 5 de ce mois. Ce que vous me mar- 
quez de la conversation que le comte de Tessin a eue avec le sieur 
Banin au sujet des pretendues demarches des Russes en Finlande, me

Vergl. S. 5. 6. —  2 Reventlo\v. —  3 Vergl. S. 26.



------ 39

fait presumer que les alarmes que le ministere suedois a prises sur ce 
sujet, ne sont fondees encore que sur des bruits vagues et incertains. 
Mais comme il ne saurait manquer que la vraie situation de cette affaire 
ne se developpat bientot, vous devez vous appliquer b. savoir exaotement 
ce qui en est, afin de pouvoir me donner de justes notions la-dessus.

N ach dem  C on cep t. F e d C  1* i C .

5328. A U  LO R D  M A R ĆCH AL D ’ŹCO SSE A  PARIS.

P o t s d a r o  , 15 fevrier 17S2.

V otre depeche du 4 de ce mois ni’a ete bien rendue. Je suis 
bien aise que la negociation avec le duc de Wiirtemberg1 soit parvenue 
au point que le traite va etre signe. Bien que cela ne soit gućre une 
affaire de consequence, cependant, dans l’etat indolent ou se trouvent 
Messieurs les ministres de France, il faut bien se rejouir de peu de 
chose et tirer d ’eux ce que l’on en peut avoir.

11 111’a fait plaisir encore d’apprendre que vous avez reussi a. les 
reveiller contrę le projet de la cour de Vienne de disposer du tróne 
de Pologne, quand il viendra a vaquer. Quoique heureusement le cas 
n’en soit pas proche encore, il est toujcurs bon que M. de Saint-Contest 
ait ete averti du dessein, afin de pouvoir prendre de ses mesures, sup- 
pose qu’il arrive que la cour de Vienne voulut realiser son dessein.

Je suis fache de la situation genante oii se trouve M. de Contest 
par rapport a son personnel,2 et comme vous me confirmez dans ce 
que j ’ai de soupęons sur son trop peu de savoir dans les affaires, je 
aisse a votre penetration s’il ne convient pas au bien de mes interets 

que vous parliez de temps en tenips avec Messieurs de Puyzieulx et 
Saint-Severin sur les affaires, surtout quand il y en a d’importance, afin 
d entendre au moins ce qu’ils en sentent et de quelłe faęon ils s’ex- 
priment la dessus.

N ach dem  C oncept. F e  d e  r i C .

5329- AU CONSE1L L E R  PRIU L d e  G U ER R E DE KLING- 
GR2EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  15 fewier 17 5 2 •

Je serais charme, si vous pouviez m’apprendre avec precision de 
quoi il a ete question dans la conference que M. de Canales a eue de 
puis qu’il a reęu son demier courrier. En attendant, toutes les nou- 
iclles qui me sont parvenues d'autres lieux, s’accordent que la ne
gociation a Madrid languissait absolument et qu’a Londres on la regardait 
autant qu echouee.

1 Vergl. Bd. V III , 605. —  = Lord Marschall bezeichnet ais muthmasslichen 
Lrund cler vagen Antworten des Marquis vou Saint-Contest auf die preussischen

orschlage (vergl. S. 24) die wenig gesicherte Stellung dieses Ministers.
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J’approuve fort que, sur les bruits repandus k Vienne que la con- 
tagion s’etait avancee jusque dans Bclgrade, vous vous etes d’abord 
adresse au comte Ulfeld pour en apprendre des nouvelles sures. Au 
surplus, ce n’est pas du cóte de la Hongrie ou nous craignons que le 
mai pourrait se communiquer, nous savons les sages precautions qu'on 
y a prises pour n’en avoir rien a apprehender, rnais ce que nous 
craignons, cest, si ce fleau terrible nous dut menacer, que ce soit par la 
Pologne plutót que par la Hongrie que la contagion se commumquera.

N a ch  dem  C oncept. F C  d C  T i C .

5330. A U  SEC R ETA IR E M ICH ELL A LONDRES.

P o t s d a m ,  15 fevrier 1752.

J’ai reęu par 1’ordinaire dernier vos rapports du 28 du janvier 
passe et du i er de ce mois. S’il est constate, comme vous le marquez, 
que le duc de Newcastle suivra le roi d ’Angleterre a Hanovre, il ne 
faut plus douter que ce Prince ne soit determine de pousser a 1’aftaire 
de 1’election d ’un roi des Romains pour la nrener a sa perfection. Vous 
devez donc redoubler d’attention et vous donner toutes les peines pos- 
sibles, afin de vous orienter plus encore sur ce sujet et de penetrer quel 
sera le plan que ce Prince voudra suivre pour parvenir a ses vues.

N a ch  dem  C oncept. F C d C 1' i C .

5331. AU SEC R ĆTA IR E VO N  DER H ELLEN  A  LA H AYE.

P o t s d a m ,  15 fevrier 1752.

C ’est en reponse k votre rapport du 8 de ce mois que je veux 
bien vous dire que dans la crise presente des affaires en Hollande vous 
devez attacher votre attention principale sur les deux points suivants 
pour m en faire un rapport juste et exact, savoir quelle sera 1’autorite 
qu’on laissera prendre k la Gouvernante et jusqu'ii quel point elle in- 
fluera sur les affaires publiques; en second lieu , a combien ira propre- 
111 ent la reduction des troupes et ce qui restera alors de troupes sur pied

N a ch  dem  C on cep t. F e  d e  r  L C .

5332. AU m i n i s t r e  d '£ t a t  b a r o n  d e  SECKEN D O R FF
A  ANSBACH.

P o t s d a m ,  >6 fevrier 1752.

Monsieur le Baron de Seckendorff. J'ai bien reęu votre lettre du 
9 de ce mois J'ai du plaisir a vous confier que je ressens sensible- 
ment les marques de l’attention et de la confiance du Margrave votre 
maitre, et je vois avec chagrin l ’impossibilite 011 la rigueur de la saison
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me met d’entrer dans ses vues pour menager un entretien entre nous 
a quelque lieu tiers.1

Cependant, comrne je consens volontiers a me preter au renou- 
vellement des pactes de familie et a 1’ union etroite pour laquelle ce 
Prince me inarque si obligeamment son impatience, je  verrai arriver 
avec plaisir son ministre d’Ć ta t, le baron de Hutten, qu’il a nomme 
pour traiter cette affaire, et 1’adresserai a mon ministre comte de Pode 
wils, qui aura mes ordres a ce sujet. Vous pourrez convenir que je n’ai 
uas, moi, un interet bien pressant ni bien personnel a l’accomplissement 
de cette affaire, mais je m’y livre cependant avec d’autant plus d’em- 
pressement que je trouve par la un moyen de marquer au Margrave 
1’attention et la complaisance que je me fais un veritable plaisir de lui 
temoigner dans toutes les occasions. J’ai bien voulu vous prevenir de 
mes sentiments a cet egard et vous donner cette marque de ma faęon 
de penser pour vous.

N ach dem C oncept.
F e d e r ic .

5333. AN UEN ETATSM IN ISTER

M ich ell berichtet, London 4 Fe- 
bruar: „L es sentiments de cette cour 
touchant 1’election d’un roi des Romains 
viennent enfin de se developper d’une 
faęon qui ne laisse aucun doute qu’on va 
poursuivre ce projet et tacher de l’ame- 
ner a sa conclusion, quelles qu'en puis- 
sent etre les consequences . . .  Je suis 
informe de lieu sur que le sieur Pelham 
s est laisse gagner et qu’ il entre dans la 
ponrsuite de ce projet, suivant les desirs 
du Roi. Ce qui le fortifie d'ailleurs dans 
cette nouvelle mesure, Fest qu'il se per- 
suade aujourd’hui, ainsi que le reste du 
ministóre, que la France ne fera point 
une levee de boucliers au sujet de cette 
election et que les suites n en seront point 
dangereuses pour ce pays-ci. Fonde sur 
de telles esperances, il vient de se livrer 
a la poursuite du projet, et en conse- 
quence il a saisi l ’occasion de l ’examen 
du traite avec la Suxe2 pour 1’annoncer 
meme au Parlement, ou il sest nrani- 
feste un commencement d’opposition, a 
la tete de laquelle s’est mis le duc de 
Bedford." 3

Von der Hellen berichtet, Haag 
i i -  Februar: „Selon les dernifres lettres 
d Angleterre, le Roi a annonce au Parle- 
ment qu’il comptait et se faisait fort de

G R A F PODEW ILS IN BERLIN

P o t s d a m ,  17. Februar 1752.

Se. Konigl. Majestat haben 
mir befohlen, Ew. Excellenz zu 
melden, wie Sie vor nothwendig 
fanden, dass dasjenige, welches der 
p. Michell in seinem letzteren Be- 
richt von dem nunmehro óffentlich 
eclatirten Vorhaben des Kónigs von 
Engelland wegen der rómischen 
Kónigswahl, auch d as, was der 
p. Ter Hellen davon meldet, in 
gleichen die Particularitaten, so der 
Geheime Rath von Klinggraffen in 
seinem letzteren Bericht von der 
Negociation zu Madrid schreiben, 
an Mylord Marechal ganz umstand- 
lich mit nachster Post geschrieben 
w erde, jedennoch, so viel die 
letztere Particularia anlangete, mit 
dem Beifiigen, dass Se. Konigl. 
Majestat dereń Authenticite nicht 
garantiren kbnnten, sondern ihm 
solche nur so gaben, wie Sie sel- 
bige empfangen hatten, inzwischen

1 Vergl. S. 35. —  2 Y ergl. Bd. V III, 450. —  3 Yergl. Bd. Y 1II, 401.
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pouvoir lui notifier, a son retour d’Ha- i 
novre, que 1’Arćhiduc aine avait ete elu 
roi des Romains. Quoiqu’on sait de reste 
que cette affaire sera un des principanx 
objets de son voyage en A llem agne, on 
ne laisse par ćTetre un peu surpris i ci 
que Sa Majeste en ait parle dłavance, 
comme si elle etait to u t-a -fa it surę de 
son fait.“

Klinggraffen berichtet, W ien 9. Fe- 
bruar, ais Anlass der Sendung des jiingst 
eingetroffenen Couriers aus T urin: 1 „Que 
le comte ćTEsterhazy, au moment de la 
signature, avait refuse de signer le traite 
avec le ministre du roi de Sardaigne2 
comme partie principale, la  cour cTici 
ayant toujours persiste que ce Prince n’y 
prendrait part que par accession . . .  On 
prćtend que la cour d ici . . . donnera 
presentement les ordres necessaires de 
signer . . . L e  systkme d’ici parait etre 
fixe de ne rien exiger en possession de 
personne, mais aussi de ne point faire de 
cession ni de repandre de l ’argent pour 
qui que ce soit.“

N ach der A u sfertigu n g.

dennoch die Besorgniss hatten, dass 
das franzosische Ministerium sich 
zu leicht flattiret habe, ais ob die 
Negociation zu Madrid rompiret 
ware, welches noch nicht an dem.

E ic h e l .

5334. A U  CO N SE ILLER  PRIV Ć D E  G U ERRE DE KLIN G - 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  19 fevrier 1752.

Ouand la cour de Vienne pense de ne plus vouloir faire de ces- 
sions a tel qu’il soit,3 elle pense assez conseąueminent au systeme qu’elle 
s’est formę, et tandis qu’elle voit que 1’Angleterre est assez bonne pour 
se charger a faire tous les frais pour elle, aucun ministre honnete de 
1’Imperatrice-Reine ne saurait lui conseiller de faire de nouvelles cessions 
ni de liberalites en argent; mais voila justement aussi ce qui la brouillera 
tót ou tard avec le roi de Sardaigne.

Au reste, la depeche du departement des affaires etrangeres qui 
vous parviendra a la suitę de celle-ci, vous ayant marque ce que nous 
avons de nouvelles de Londies touchant 1’affaire de 1’election,4 je m'y 
borne cette fois-ci.

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5335. A U  LORD  M A R fiCH A L D ’ĆCOSSE A  PARIS.
P o t s d a m ,  19 fevrier 1752.

Il faut que 1’Angleterre soit bien servie des espions qu’elle entretient 
Et la cour de France, parcequ’elle est exactement informee de ce dont la

1 Vergl. S. 39. —  2 han Marsan. —  3 Vergl. Nr. 5333. — + Vergl. S. 41.
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derniere est convenue avec moi touchant 1’affaire de 1’election d’un roi 
des Romains, et le rescrit du departement des affaires etrangeres1 qui 
vous parvient a cet ordinaire, vous marąuera en detail ce que cet avis 
donnę a l’Angleterre a opere sur ses ministres et son Parlement, ce qui 
ne serait point arrive, si l ’on savait garder le secret en France.

Je viens d’apprendre par un bon canal que le roi de France a ete 
fort touche de la mort du duc d’Orleans, et que les exhortations et les 
avis que celui - ci lui avait donnes avant son deces, ont fait de fortes
impressions sur son esprit. Comme des circonstances pareilles, et si le 
roi de France donnę dans la devotion ou non, ont une grandę influence 
sur les affaires politiques, vous ne devez oublier desormais de nie marquer 
de pareilles anecdotes, surtout quand elles ont le moindre rapport sur 
quelque cbangement dans la faęon de penser du Roi ou sur le systónie 
politique de la France.

Au surplus, il faut que vous observiez que je ne saurais point vous 
garantir 1’authenticite de 1’anecdote que nous avons de Vienne touchant 
la negociation a Madrid et que je vous ai fait comniuniquer par le 
rescrit ci-dessus alleguc! , mais que je vous l ai donnee telle que nous 
l ’avons reęue. J’apprehende cependant que les ministres de France ne se 
soient flattes un peu trop legerement que la negociation a Madrid etait 
rompue, et c’est en consequence que je veux bien vous permettre que 
vous fassiez part d’une manierę convenable et sous secret a ces ministres 
de 1’anecdote en question, quoiqu’en leur declarant que nous la donnions 
telle qu’elle nous etait parvenue.

N a ch  dem C oncept.
F e d e r ic .

5336. A U  C O N SE ILLER  PR IY&  DE LĆ G A T IO N  DE FLRSELER
A  CO PEN HAGUE.

P o t s d a m ,  i g  fevrier 1752.

\  otrę depeche du 12 de ce mois m’est bien entree. Je suis tran- 
quille sur tout ce qui regarde l'affaire de la comtesse de Bentinck et je 
laisseiai agir la France tout comme il lui plaira la-dessus. Si, au reste, 
1 abbe Lemaire n a jusqu ici reęu aucune instruction ulterieure a ce sujet 
de sa cour, il en aura apparemment au plus tót. Quant a m oi, je ne 
ferai aucun pas de plus en avant que je n’ai deja fait, mais je v er rai 
' 11111 cour de Danemark, estimant que cette cour se lassera, a la fin, 
des chicanes qu’elle a faites jusqu’k present sur cette affaire. Enfin, je 
ne ferai plus de demarches k cet egard que je n’ai deja faites jus- 
qu ici, mais je ne serai non plus jamais contraire a un accommodement 
raisonnable.

N ach dem  C oncept. F e d e r ic .

Vergl. Nr. 5333.
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5337- AU X M INISTRES D Ć T A T  COM TES DE PODEW ILS E T  
DE FIN CK EN STEIN  A  BERLIN.

P o t s d a m ,  20 fevrier 1752.

Pour vous repondre au rapport que vous m’avez fait du 18 de ce 
mois touchant 1’affaire de Bentinck, je vous dirai pour votre direction 
qu’il ne peut point me plaire qu'apres que vous m’avez engage dans 
cette affaire, malgre le peu d ’envie que j ’avais de m’en m eler,1 vous 
saigniez a present du nez. Combien n’a -t-o n  pas fait de propositions 
raisonnables au ministere de Danemark a ce sujet qu’ils out refusees? 
Voudriez-vous presentement que, des qu’il parle, l ’on dut d’abord se 
conformer a leurs idees encore assez vagues? Et quelles suretes aurons- 
nous qu’ils ne chicaneront de nouveau, suppose qu’on acceptat l’ex- 
pedient qu’il propose, quand on youdrait le mettre en execution?

D ’ailleurs il me parait etre un peu dur que la France exige de 
moi de plier toujours a ses sentiments, cornnie il est arrive dans 1’affaire 
de l ’election, et comme elle a pretendu au sujet des contestations que 
j ’ai eues avec la Saxe. 2 Selon mon sentiment, il n’y a rien qui presse 
dans 1’affaire de Bentinck; il y  a i  presumer que la cour de Danemark 
se lassera, a la fin, de contester la-dessus et qu’elle yiendra elle-meme 
nous faire des propositions acceptables, et qu’en consequence nous devons 
la voir venir, sans paraitre presses. Sur ce, je prie Dieu etc.

N a ch  dem C oncept. F  C  d C  T i C .

5338. A U  CO N SE ILLER  PRIV Ć DE LE G A4 ION DE H/KSEI,ER
A  CUPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  22 fevrier 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 15 de ce mois et vous sais tout le 
gre possible des anecdotes inttressantes que vous m avez marquees par 
le post-scriptum joint a cette depeche.3 Je tacherai d’en faire mon usage, 
quand 1’occasion arrivera que j ’aurai des choses de consequence a traiter 
avec la cour 011 vous etes; car pour le moment present vous savez que 
je n’en ai aucune, et estime que, tandis que cette cour sera en liaisons 
avec la France, il ne saura que difficilement arriver que je pourrais 
avoir des affaires d’importance a demeler avec le Danemark.

N ach dem C oncept. F e d e r i c .

5339. AU  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ĆCOSSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  22 fevrier 1752.

Comme la depeche du departement des affaires etrangeres qui vous 
parvient a la suitę de celle - c i , remplit tout ce que nous avons eu de

1 Vergl. Bd. V III, 190. 193. —  2 Vergl. Bd. V III, S9S. —  3 Vergl. Nr. 5339.
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nouvelles en dernier lieu, je me borne a vous dire que ma surprise est 
extreme de ne voir que des reponses seches et indolentes de la part 
de M. de Saint - Contest, aussi souvent que vous 1’entretenez sur des 
affaires de la derniere importance, en sorte que mes soupęons augmen- 
tent ou qu’il soit tres peu verse dans les affaires, ou qu’il y ait des 
raisons particulieres qui le font agir avec cette timidite et mollesse que 
je m’aperęois de lu i.1

II me semble qu’il y a de la contradiction, quand il traite positive- 
ment de bruit non fonde la nouvelle qui court d’un mariage a faire 
entre le roi de Danemark et une princesse d ’Angleterre, et qu il craint 
d un autre cóte le credit et la mauvaise yolonte du baron de Bernstorff, 
sur quoi je veux bien vous dire encore que, selon mes dernieres nouvelles 
de Copenhague, le sieur Titley cherche avec plus d'empressement qu’il 
n'a fait jamais de s’assurer du comte de Moltke, que les entretiens entre 
eux sont tres frequents, et qu’il est puissamment seconde par le baron 
de Bernstorff.

Je doute que la cour de Dresde remplisse les vues qu’elle a de 
tirer au clair les desseins que celle de Vienne a formes par rapport a 
ia succession au trone de Pologne, 2 en lui demandant une promesse 
de vouloir appuyer 1 election d’un des princes de sa maison, parceque 
la cour de Vienne est trop artificieuse pour ne pas savoir s’en tirer par 
quelque reponse equivoque. Au surplus, vous ferez reflechir a M. de 
Saint-Contest que, si la Saxe veut placer un de ses Princes sur le trone 
de Pologne, ce ne peut etre que le Prince electoral, parcequ’aucun des 
autres princes saxons ne se saurait soutenir, par l’argent qu’il y faut, et 
qu’il n’est point a presumer que l’aine se voudrait epuiser en fonds 
par 1’amour d’un de ses cadets.

-t , J P e d e r i c.
rMacli dem C oncept.

5340. AU  SE LR ĆT A IR E  M ICH ELL A LON D RES.

F o t s d a m ,  22 fevrier 1752.

Je ne suis a la verite point fache qu’en consequence de votre 
lapport du 8 de ce mois les maurais propos que des membres du 
Parlement ont tenus au sujet de la France dans leurs debats, touchant 
le traite fait avec la Saxe,3 ont reveille le marquis de Mirepoix et anime 
contrę ces gens-la au point qu’il en a rendu compte a sa cour; mais 
comme ordinairement les cours etrangeres ne relevent pas ce qui s’est 
dit k leur sujet dans un Parlement anglais, je crois que la France aussi 
n’en eclatera pas la-dessus, et, quant a moi, je regarderai avec in- 
difference et mepris ce qu’on y a dit de choses fausses et controuvees 
a mon sujet, ce que je ne vous dis autrement que pour votre di- 
rection seule.

1 Vergl. S. 39. —  2 Y erg l. Bd. V III, 555. 558. —  3 Vergl. S. 41.
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Au surplus, vous conviendrez de tout ceci que, si nieme je me
relachais dans 1’affaire touchant les pirateries que la marinę anglaise a
exercees contrę mes sujets,1 je n’en serais mieux pour cela avec les gens
susdits, qui ne laisseraient pas d’etre animes contrę moi et infatues de
leurs faux soupcons a mon eeard.

1 & F e d e r ic .
N ach dem  C oncept.

5341. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE G U ER R E DE KLIN G - 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  22 fevrier 1752.

Je laisse a mes ministres du departement des affaires etrangeres le 
soin de vous instruire en detail des nouvelles que nous avons eues 
touchant les griefs de la cour de Suede contrę les pretendues demarches 
des Russes en Finlande, et me borne a vous dire ici qu’autant qu’il 
parait k present, par de nouvelles informations qu’on a eues de cette 
affaire, le ministere de Suede s’est trop precipite la-dessus,2 en sorte qu’il 
y  a des apparences —  ce que je ne vous dis que pour votre direction 
seule —  que c’est la faction du Senat de Suede contraire a la cour 
qui a trempe dans cette affaire et a releve des avis vagues et incertains, 
afin de jeter 1’autre faction dans des alarmes et la tenir en haleine. 
Et, quoique le comte de Tessin ait donnę d’abord chaudement la - de- 
dans, jusqu’a requerir la France et moi de faire faire nos declarations 
la-dessus aux cours amies de la Russie, nous n’avons cependant point 
voulu nous trop presser, mais attendre plutót pour avoir des avis surs 
sur la verite du fait, afin de ne pas faire des demarches prematurees. 
Aussi crois-je que tout ce vacarme s’en ira en fumee, car, en consequence 
de mes dernieres lettres de Stockholm, le ministre de Russie, comte 
Panin, a declare verbalement, et en dernier lieu moyennant une notę 
par ecrit presentee aux ministres de Suede, que ces bruits-la n’avaient 
aucun fondement et qu’ils n’avaient pu etre semes que de la part de 
gens mai intentionnes, dans le but de refroidir le roi de Suede envers 
rimperatrice de Russie et de fomenter des mesintelligences entre eux.

L ’on me marque d’ailleurs que le ministre autrichien, comte de 
Goes, avait pris occasion de parler k mon ministre, le sieur de Rohd, 
de ces avis de Finlande, qu’il avait traites de faux et de destitues de 
toute probabilite; qu’il n’en etait rien constate jusqu’i  present, sinon 
que dans une seule paroisse du territoire indecis, par mesentendu ou 
par un exces de żele de quelque commandant russe par la frontiere, on 
avait publie une levee de contributions: enfin, qu’on verrait bientót de 
quelle manierę la cour de Russie s’expliquerait avec le ministre de Sućde 
Greiffenheim a Petersbourg, qui avait ordre d’en communiquer avec ladite 
cour. Toutes ces circonstances me font presumer qu’il n’y a ni plan ni 
concert a cet egard entre les deux cours imperiales, mais que ce sont

1 Vergl. S. 29. —  = Vergl. S. 37. 3S. 47.
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des mesentendus qui ont occasionne ce vacarme, qui apparemment 
n aboutira a rien.

Pour ce qui regarde la negociation a M adrid, les nouveUes de 
Londres continuent dassurer qu'on la regarde en Angleterre qu autant 
que rompue, et que d'ailleurs, des qu’on n’a pas pu porter 1 Espagne de 
garantir tous les Ćtats de la maison d Autriche et particulierement les 
Pays-Bas, on etait fort indifferent en Angleterre sur la conclusion du 
traite en question. Outre cela, des lettres de France assurent que c etait 
la reversion du Plaisantin qui avait ete la pomnie de discorde entre les 
parties contractantes et qui avait rompu la negociation. Comme vous 
dites, en attendant, qu’on regardait a Vienne cette negociation comme 
faite et finie, j'avoue que je ne sais point concilier ces differents avis.

N ach dem C on cept. F e  d e  r  i C .

5342. A U  CO NSE1L L F R  PR IV E DE LĆ G A TIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  23 fevrier 1752.

J’ai reęu a la fois vos depeches du 8 et du 10 de ce mois. Je 
suis bien aise d’apprendre que 1’affaire touchant les pretendus avis de 
Finlande prend un aussi bon pli comme vous me l’indiquez au sujet 
des declarations que le comte Panin a faites au comte Tessin.1 Cela 
me confirme dans le soupęon que je vous ai deja fait connaitre, que le 
parti contrę la cour de Suede a eu sa bonne part dans ces avis et que 
quelques-uns du Senat y ont tramę pour embarrasser le Roi, en faisant 
de grands bruits sur une petite affaire et de nulle consequence. Malgre 
cela vous continuerez de preter votre attention a cette affaire, pour m en
pouvoir rendre compte exactement. r  ,„T , 1 F e d e n c .

N ach dem C oncept.

5343- A U  SEC R ĆTA IR E H E C H T 2 A  DRESDE.

P o t s d a m ,  24 fevrier 1752.

Votre rapport du iq de ce mois m’est bien parvenu, et il est 
presque inipossible que, vu 1’administration tout inouie des finances de 
Saxe, son credit se puisse soutenir et qu’il ne s’en ensuive une banque- 
route totale.

Quoi qu’il en arrive, j'espere toujours de tirer mon epingle du jeu, 
par rapport i  mes sujets creanciers de la S teu er . Au reste, vous con
tinuerez d’etre attentif k tout ce qui se passe sur vos lieux, et de me 
mander exactement ce que vous jugerez digne de mon attention.

N ach dem  C on cept. K  C d. e  T i  C

1 Vergl. Nr. ^ a i . —  = Vertreter des beurlaubten Gesandten von Maltzahn.
Vergl. Bd. V III, 551.
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P o l s d a m ,  25. Februar 1752.Podewils iiberreicht, Berlin 24. Fe
bruar, ein an ihn gerichtetes Schreiben 
des pfalzischen Oberstkammerers von 
Wachtendonck, d. d. Mannheim 17. Fe
bruar, mit der folgenden chiffrirten S te lle : 
„L e  contenu du projet d ’Association que 
Votre Excellence m’a communique, 1 se 
trouve si judicieusement arrange qu’on 
pourrait le faire imprimer, et, d£s que 
Telecteur de Cologne aura instruit 1’Elec- 
teur mon maitre des ses intentions, je  ne 
manquerai cTinformer plus preciseinent 
Votre Excellence de celles de mon mai- 
tres. L e  baron de Metternich, confident 
des plaisirs de l’ćlecteur de Cologne, 
eontinue d’etre bien dans son esprit, mais 
ce Prince parait tr&s decide de ne l ’ad- 
mettre dans aucune affaire dłEtat et de 
politique.“

W egen  Metternich ist es so 
richtig nicht. Er wird wieder an- 
fangen, Maąuereau zu agiren, und 
wer solches thul, bekommt auch 
leicht des Churfursten Affaires.

M undlicne R esolution. N a ch  A ufzeichnung des C abinetssecretars.

5345. A U  C O N SE ILLER  PRIV Ć DE G U ERRE DE KLING- 
GR/EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  26 fevrier 1752.

Il peut etre vrai, et des lettres particulieres le confirment, que le 
comte de Metternich se soit assez bien remis dans les bonnes graces 
de son maitre. J’ai vu cependant une lettre de tres bonne main2 qui 
assure qu’independamment de cela 1’electeur de Cologne avait decide 
que lui, Metternich, ne devait absolument point se meler des affaires.

II n’est pas bien aise de comprendre pourquoi le chancelier Ulfeld 
fait tant le mysterieux au sujet des affaires de Suede touchant les pre- 
tendus avis de Finlande. Quoi qu’il en soit, nous avons appris qu’on 
est presque entierement revenu en Suede de l’apprehension que ces 
avis avaient donnee d’abord, et on n'attend que de savoir comment la 
cour de Petersbourg s’expliquera la-dessus.3

Quelque habile que soit la Reine- Imperatrice, il nest pas & pre- 
sumer qu’avec plusieurs depenses assez couteuses qu’elle fait, elle saura 
mettre a part des sommes considerables. Les difficultes qu’il y a pour 
savoir quelque chose avec precision la-dessus, ne doivent point vous 
rebuter; une attention sans discontinuation et 1’adresse que je vous con- 
nais, vous aideront pour parvenir au but.

Je ne saurais regarder autrement les quatre camps qu’on veut for- 
mer en Hongrie cette annee-ci que comme des camps d’exercice, et
d’ostentation ljeut-etre encore. „  ,

.. , , _ F  e d e r i c.
IN a c h  d e m  C o n c e p t . _____________________  i

i Vergl. 17. IS. —  2 Vergl. Nr. 5344. —  3 Vergl. S. 46. 47.
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5346- A U  LO R D  M A R Ć C H A L D Ź C O S S E  A  PARIS.
P o t s d a m ,  26 fćirier 1752.

L es deux depeches que vous 
m'avez faites, l'une a la datę du 
24 de jarn ier dernier et l ’autre du 
14 de ce mois, m’ont ete rendues 
a la fois. Je vois avec bien de la 
satisfaction ce que vous me mar- 
quez touchant le sieur de Contest, 
son caractere et ses bonnes inten- 
tions a mon sujet, que j'avais ju- 
gees un peu autrement, 1 par les 
reponseę seches et laconiques qu’il 
vous avait donnees sur les insinua- 
tions les plus importantes et pres- 
santes nieme que vous liii aviez 
faites. D'ailleurs il me reste en- 
core quelque apprehension au sujet 
dii concert avec lequel le duc de 
Richelieu et le marechal de Noailles 
travaillent k le rendre independant 
de Messieurs de Saint - Severin et 
de Puyzieulx, parcequ’on m’avait 
persuade que tous les deux et en 

particulier le dem ier2 n’ont pas ete trop portćs autrefois pour mes in- 
terets, en sorte que je  me dois mefier un peu des vues du duc de 
Noailles, s’il est mele dii susdit concert. Ce qui soit dit pour votre 
direction seule.

Quant aux nouvelles du jour, je m’en rapporte a ce que le rescrit 
ci-cios du dćpartement des affaires etrangeres vous en marquera, et je  
n ai qu a y  ajouter qu en consequence de mes lettres de Danemark de 
la plus fraiche datę le parti anglais doit avoir deja beaucoup gagne sur 
le roi de Danemark, pour le determiner en faveur de la princesse de 
Calles, et que le baron de Bemstorff, a la tete de ceux qui poussent 
lette affaire, devient de jour en jour plus puissant, jusqu’a ecarter ceux 
qui ne sont pas de son parti, et y  substituer ses creatures; qu’aussi le 
comte Lynar pourrait bien avoir ordre de se rendre incessamment au 
comte d Oldenbourg, pour y faire les fonctions de gouverneur, sans qu’il 
lui soit permis de retoumer k Copenhague.3

N a ch  dem  C oncept. F e  d e  r  1 C .

3 5 5 -
C orresp. F ried r. 11. IX .

t Vergl S. 39 45 —  2 Noailles. Vergl. Bd. V I II , 440. —  3 Vergl. Bd.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 14. Februar, auf den Im- 
mediaterlass vom 29. Januar (S- 24): 
„(^uant a ce que Votre Majeste souhaite 
de savoir par rapport a M. de Saint- 
Contest, j ’aurai l ’honneur de Lui dire 
qu il me parait que ce ministre est un 
homme de fort bon sens, trks applique 
aux affaires et słen instruisant avec soin> 
;ouissant d’une bonne memoire, et par- 
lant avec clarte et nettete. Les minis- 
tres etrangers avec lesquels je puis parler 
famili^rement, pensent de nieme que moi 
sur son sujet et en sont contcnts. L e  mare
chal de Noailles travaille de concert avec 
le duc de Richelieu a le rendre inde- 
l>endant du marquis de Puyzieulx et du 
comte de Saint-Severin. S’ils reussissaient, 
je suis persuade que cela ne serait pas 
contraire aux interets de Votre Majeste, 
en ce que les affaires seraient gouvernees 
plus uniment, mais aussi par rapport aux 
łionnes intentions de M. de Saint-Contest, 
qui connait tout le prix de 1’alliance de 
Votre Majeste et sait combien elle est 
salutaire et necessaire a la  France.*4

4
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5347- A U  C O N S E lcL E R  PRIVE DE LE G A T IO N  DE H.-ESELER
A  LO PENH AGUE.

P o t s d a m ,  26 fevrier 1752.

J'ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait du 19 de ce mois.
Je ne suis point surpris des allures que je vois prendre au baron de
Bernstorff et de la manierę dont il commence a developper son grand
penchant pour 1’Angleterre.1 Si la France avait voulu me croire la-
dessus, 2 elle aurait prevenu peut - etre bien des inconvenients; mais
comme il n’y a plus a y  remedier, il faut voir ce qui en arrivera de
suites, auxquelles vous devez avoir une attention non interrompue, afin
de 111’en faire des rapports bien exacts. ,, ,

r  F e d e r ic .
N a ch  dem C oncept.

5348. A U  GONSEILEER PR IV E DE LĆ G A TIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  26 fevrier 1752.

Je suis bien aise d’apprendre entre autres par votre rapport du 15
de ce mois le choix qu’on vient de faire en Suede d’un bon sujet pour
relever le sieur de Greiffenheim de son poste ź. Petersbourg, quoique je
ne m’y interesse plus autant qu’autrefois, 3 vu que l’epoque la plus
dangereuse est passee et qu’il n’y aura guere a negocier k Petersbourg
des choses d’imnortance relativement k mes interets. „  ,

F e d e r ic .
N ach dem Concept.

5349. A U  SEC R ĆTA IR E M ICH ELL A LONDRES.
P o t s d a m ,  26 fevrier 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 11 de ce mois. Quant aux pro
pos aussi indecents que ridicules que quelques-uns des membres du 
Parlement anglais ont tenus ćgalement sur mon sujet qu’a 1’egard de 
la France, je vous ai dej i  prevenu4 que, pour ce qui m’en regarde, je 
ne m’en soucie du tout, mais les traite avec ce mepris qu’ils meritent. 
Cependant, s’il y a des occasions ou l ’on vous parlera au sujet des pre- 
tendus subsides que la France me payait,5 je vous permets de donner 
alors hautement le dementi la-dessus et de traiter tout cela en contes
frivolement controuves. ,, ,

„  F e d e r ic .Nach d e m  C o n c e p t .

5350. AU SE C R E T A 1RI. VO N  DER H ELLEN  A LA H AYE.
P o t s d a m ,  26 fevrier 1752.

V otrc rapport du 18 de ce mois m’a ete bien rendu. J’ai traite 
atec ce mepris que meritent les propos egalement impudents et ridi-

1 Vergl. Nr. 5346. —  2 Yergl. Bd. V I II , 5 - —  3 Vergl. Bd. V I I ,  324. 328
V III, 190. —  4 Yergl. S . 45. —  5 Y ergl. Nr. 5350.



cules que quelques personnes du Parlement anglais ont laches, a ce que 
j ’ai appris, contrę moi, a 1’ occasion des debats qu il y a eu touchant le 
traite de subsides fait avec la Saxe; aussi nen ferai-je relever rien. 
bi cependant des gens venaient vous sonder ou entretemr sur ces 
subsides pretendus que la France me donnait, vous devez donner haute- 
ment le dementi a des sottises pareilles et les traiter d lllusion et de 
chose malitieusement controuvee, vu qu il n y  a rien de plus vrai que 
je n’ai tire un sou en argent de la France depuis tout le temps de 
mon regne,1 quoiqu’il y ait d'autres exemples assez frequents que les 
allies des Puissances maritimes n’ont pas agi avec une discretion pa 
reille envers elles. F e d e r ic .

N ach dem C oncept. ____

5351. A  LA  M AR G R AVE DE BA IR EU TH  A BAIR EU TH .

[ P o t s d a m ] ,  26 [fevrier 1752].

M a tres chere Sceur. Vous avez tres bien devine que le margrave 
de Schwedt n’en mourrait pas; il a fait venir son frere et l’a reęu en 
polisson avec cette eloquence grossiere que vous lui connaissez. Dites- 
ntoi, je vous prie, ma chere sceur, par quelle raison le margrave 
d’Ansbach s’empresse-t-il si fort de renouveler avec moi de vieux pactes 
de familie? II a envoye ici une espece d’imbecile, son ministre de 
cabinet, comme il le qualifie, de Hutten, et il veut absolument que 
j'aille au- devant de lui dans quelque station de poste, ce que je ne 
ferai pas assurement.2 Seckendorff est de menie dans un empressement 
extraordinaire de conclure ce traite. Je n’y comprends rien, il faut 
<iu’il y ait un dessous des cartes, que peut-etre vous pouvez savoir.

Des que le relieur m’aura remis mes Fisiom  f o l i  e s , 3 j ’aurai l’hon- 
neur de vous les envoyer. Conservez-moi toujours vos bontes et soyez 
persuadee, ma chere sceur, que mon cceur, ma personne et toutes mes 
pensees sont a vous et pour vous, etant, ma trćs chere sceur, votre tres 
fid£le frere et serciteur

, . . . .  F e d e r ic .
N a ch  der A usfertigun g im K ó n ig l. H ausarchiy zu Berlin- E igen h an d ig.

5352- A L  MINISTRE D '£ T A T  BARO N  DE H U 1 TEN A POTSDAM .

P o t s d a m ,  28 feviier 1752.

Monsieur le Baron de Hutten. J’ai ete bien aise de voir par la 
lettre que vous m’avez faite, 1’empressement ou vous etes pour entrer 
en negociation sur la commission dont le Margrave votre maitre vous

I Vergl. Bd. IV, 271.  272. 390; V, 424. —  2 Y crgl. S. 35. 40. -  3 Ilie
1752 gedruckte zweite Auflage der QLuvres du Philosophe de Sanssouci t ntli ilt ais 
neues Stuck die „A rt de la Guerre", welche der Konig wohl mit Beziehung auf die 
„Reveries“  des Marschalls son Sachsen ais „Visious folles11 bezeiclinet. Vergl. Bd. V III, 
•97- 322.
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a charge pour moi. Comme les circonstances ne me permettent pas 
que j ’entre moi-meme dans tout le detail qui y peut avoir rapport, je 
veux bien vous adresser k mon ministre d’Ćtat et de cabinet, le comte 
de Podewils, qu i, en consequence des ordres que je lui ai faits k ce 
sujet, entendra vos propositions et vous marquera mes intentions lii- 
dessus, en sorte qu’il ne dependra que de vous de lui faire une ouver- 
ture confidente sur vos commissions et de vous expliquer avec lui.

N ach dem  C oncept. F 6 ( ł  6  f  i  C

5353. A U  M INISTRE IT Ć T A T  CO M TE DE PODEW ILS A  BERLIN.

P o t s d a m ,  28 fevrier 1752.

Comme le sieur de Hutten que le margrave d’Ansbach m’a envoye 
pour me faire les propositions dont vous etes deja informe en partie, 
m’a rendu ses lettres credentiales, que je vous envoie a la suitę de 
celle-ci, je l’ai adresse a vous afin qu’il s’explique avec vous sur les 
commissions dont le Margrave son maitre l’a charge; aussi ecouterez- 
vous ce qu’il vous proposera et entrerez avec lui en negociation.

Autant que j'ai pu penetier de sa commission, elle roulera sur trois 
points, savoir:

Sur le renouvellement des anciens pactes de familie entre ma mai- 
son et ses branches dans la Eranconie. A  ce sujet je vous dirai pour 
votre direction que vous aurez a repondre audit sieur de Hutten que, 
si ce renouvellement saurait faire plaisir au Margrave, je m’y accorn- 
moderai bien, et encore sans rien pretendre en revanche du Margrave 
et sans le vouloir obliger a quelque redevance. Vous pourrez meme 
vous concerter avec le sieur de Hutten sur le projet a faire dudit re- 
nouvellement.

Quant au second point, qui pourra regarder l’entrevue particuliere 
et en lieu tiers que le Margrave me demande, vous insinuerez a son 
ministre que je [ne saurais] point me rendre a une assignation si obli- 
geante, parceque je ne voyageais jamais en hiver, quoique je regrettasse 
de voir absolument recule par la le plaisir de voir le Margrare.

Le troisieme point de sa negociation sera apparemment une avance 
en argent, qu’on demandera sous pretexte des finances derangees du 
Margrave, et pour lui rendre par la du poids k soutenir mes pretendus 
interets. Sur cet article vous n’entrerez point, sinon qu’en lui insinuant 
que, par une economie reglee, le Margrave serait bien a meme de re- 
dresser ses finances peut-etre un peu dełabrees et d ’etre toujours en 
fonds. Enfin, vous esquiverez cette proposition adroitement, en faisant 
comprendre au sieur de Hutten qu’il ne gagnerait rien la-dessus

Voila tout ce que j ’ai a vous dire sur cette negociation.
N a ch  dem C oncept. F 6  d e  T  i C
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5354- A U  PRIN CE DE PRUSSE A BERLIN.

[ P o t s d a m ,  29 fćyrier 1752].

M on cher Frere. Nous avons eu i c i  1 un original qui nous a arntise 
tous ensemble: c'est M. de Hutten, envoye extraordinaire de Son Altesse 
d’Ansbach. Je ne vous en dis rien, parceąue je ne veux point lui 
dter le plaisir de la nouveaute; mais depuis le  G lorieux 2 il n y  a pas 
eu hors du theatre un personnage plus fat et plus suffisant que Son 
Excellence.

Je vous embrasse, mon cher frere; je me rendrai a Berlin dans 
les premiers jours du mois prochain, en vous assurant de la tendresse 
parfaite avec laquelle je suis a jam ais, mon cher frere, votre fidele 
frere et serviteur

N a ch  der A usfertigung. E igenhandig.
F  e d e 1* i c.

5355- AU  C O N SE ILLE R  PRIV£ DE L Ć G A T IO N  DE RO H D  
A  STUCKH OLM .

P o t s d a m ,  29 feyrier 1752.

Je suis tout-a-fait de votre sentiinent quand vous me marquez par
'otrę rapport du 18 de ce mois que les Suedois ne sauraient mieux
faire que de finir la presente I )ićte et de la congedier, parceque tout
aussi bien il ne reste guere d’affaires interessantes qui rneritassent que
pour elles la Diete fut trainee encore. ,, ,

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept. ______________

5356. AU  CO N SE ILLER  P1U V E  DE GU ERRE D E KLING- 
GR^EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  29 feyrier 1752.

Je vous sais bon grd des details que vous m’avez marques touchant 
les extraordinaires qu’on paie aux troupes de la Reine-Imperatrice, quand 
elles entrent dans quelque campement; il me fait plaisir d’etre instruit 
sur de pareilles particularites qui, malgre qu’elles ne sont qu’un petit 
objet, me sont cependant instructives, en sorte que vous n’en laisserez 
rien en arriere, quand il en viendra quelque chose k votre connaissance. 
A.11 surplus, je n’ai nul lieu de douter que les camps qu’on assemblera a 
differents lieux en Hongrie, n’ont d’autre objet que pour y  exercer 
les troupes.3

En consequence des demieres nouvelles de Suede on revient de 
plus en plus des apprehensions qu’on avait prises sur les pretendues de- 
marches des Russiens en linlande, et l ’on commence de s’apercevoir 
que le ministere de Sudde s’est trop precipite k cet egard et que c’est 
une affaire qui n’aura nulles suites.4

1 2d.—  29. Februar. —  2 Comodie von Destouches. —  3 Verpl S aS _
4 Vergl. S. 48. 8 ' ' ą
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Au reste, voil& une espece de bonace dans les affaires politiąues 
et qui durera peut-etre jusqu’au temps oii le roi d ’Angleterre sera arrive 
a Hanovre, oii sans doute il donnera le branie a 1’affaire de 1’election 
pour la mettre a sa perfection, en quoi il ne saurait mai reussir, vu 
l’indifierence avec laquelle la France envisage cette affabe

N a ch  dem C on cept. F C d  C  T i  C .

5357. AU  S E C R E lA IR E  VO N  D ER H ELLEN  A  L A  H AYE.

P o t s d a m ,  29 fevrier 1752.

J’ai bien recu votre rapport du 22 de ce mois et je ne saurais que 
vous temoigner ma satisfaction de 1’attention que vous avez eue de 
vous procurer les etats de guerre de l’annee passee lesquels vous venez 
de m’envoyer avec les autres pićces y  jointes. J’en ai ete fort content 
et je m’attends a recevoir bientot de vous les autres avis que vous 
me faites esperer a cette occasion, de meme qu’un plan exact de la re- 
duction qui doit encore avoir lieu parmi les troupes de la Republique. 
dont je vous saurai beaucoup de gre.

Pour ce qui concerne les demarches qu’on impute aux Russes 
d’avo'r fait en Finlande, 1 on sait a 1’heure qu’il est que ce nest 
simplement que par un mesentendu que les Suedois ont pris une 
fausse alarme lk-dessus, le ministre russien a Stockholm y ayant con- 
tredit hautement.

Au reste, je regrette de ne pouvoir pas soulager dans le moment 
present les circonstances dans lesquelles vous vous trouvez, mais je me 
souviendrai de vous, quand quelque benefk e ecclesiastique viendra k 
vaquer k ma disposition, pour voir ce que je pourrai faire alors en 
votre faveur

F e  d e r  i c.
N a ch  dem C oncept.

5358. A U  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ĆCO SSE A PARIS.

L o rd  Marschall berichtet, Paris 18. 
Februar: „Je erois devoir ajouter eneore a 
ce que j’ai eu 1’honneur de mander a 
Votre Majeste par ma precedente au sujet 
de M. de Contest,2 qu’ il a toujours joui 
de la reputation d’un bon citoyen et d’ un 
homme de bien. II est L’unique ministre 
qui ne eommunique pas les affaires a la 
Pompadour. Cependant, comme il ne se 
mele que de son departement, sans faire 
aucune brigue, ni ne cherche a procurer 
des emplois lucratifs a ses creatures, on 
ne travaille pas contrę lu i.“

P o t s d a m ,  29 fevrier 1752.

Je suis bien aise que vous ayez 
bien voulu justifier dans mon esprit 
M. de Contest; il n’y a que ses 
reponses s^ches et froides qui me 
paraissaient un peu elranges, je les 
attribue & present a la timidite as- 
sez ordinaire k ceux qui ne font 
que d’entrer dans les affaires.

JTapplaudis parfaitement au sen- 
timent qu’il vous a marque au sujet

1 Y ergl. S . 53. —  2 Vergl. S . 49.
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des avis de Stockholm touchant les desseins attribues aux Russes en 
Finlande; 1 aussi parait-il de plus en plus qu’il y a du malentendu dans 
cette affaire et un peu trop de precipitation de la part du comte Tessin 
la-dessus.

Quant aux desseins de la cour de Vienne relativenient a la su< - 
cession au tróne de Pologne, le sieur Castera sera a nieme de marąuer 
ce qui en est, parcequ’il est au fait de ce qui s est tranie a ce sujet. 
Je sais d’ailleurs que le comte de Briihl a ete informe de cette affaire, 
niais qu'il a tache de la supprimer, ce qui m’a fait croire qu il a ete 
lui-nieme de 1’intrigue.

La resolution qu’on a prise de faire relever le comte Vaulgrenant 
par le duc de Duras, m’a fait plaisir. J’ai connu moi-meme autrefois 
le premier,2 que j ’ai trouve alors tres mauvais negociateur et a qui les 
Saxons faisaient accroire tout ce qu’ils voudraient.

Au reste, je vous sais gre de l'avertissement que vous m’avez donnę
du dessein pris en Angleterre contrę les vaisseaux de la Compagnie
Asiatique a Em den,3 mais comme l’un de ces vaisseaux est deja parti,
avant que votre avis m’est parvenu, il faut bien 1’abandonner a present
a sa bonne fortunę. „  ,F e d e r ic .

N a ch  dcm  C oncept.

5359- AU C oN S E IL L E R  PR IV £ DE LĆ G A T IO N  1)E H AiSELE R
A COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  29 fevrier 1752.

J’ai reęu votre rapport du 22 de ce mois. Gomme mes ministres
du departement des affaires etrangeres vous auront deja fait part de ce
qui s’est fait jusqu’a present au sujet de 1’affaire de Bentinck,4 je me
borne a vous dire que je ne vois rien qui presse dans cette aftaire,
qu’il m’a paru necessaire de faire envisager k la cour de Danemark
1’irregularite de son procede et qu’au bout du compte bon pourra tou-
jours terminer l’affaire avec gre du Danemark et de la maniere que ma
dignite n'y soit exposee. En attendant, je suis persuade que, depuis que
la negociation du Danemark en Russie a echoue, elle se gardera bien
de faire des ecarts desobligeants a ce suiet.5 ,, ,J F e d e r ic .

N ach dem C oncept.

1 Vergl. s. 25 Anin. 2; 53. — 2 Im Uccember 174S nach der Einnahme von
Ilresden. Vergl. Bd. IV , 402. —  3 Ein Postscript zu dem Bericht des Marschalls von 
Schottland vom 18. Februar meldet ais verbiirgt „que les Anglais ont non seulement 
donnę ordre de refuser aux vaisseaux de la compagnie d’Emden 1’ entree dans leurs
ports, mais qu’ils ont arme aussi un des batiments de leur compagnie pour les visiter
et en enlever tous les matelots sujets de la  Grande-Bretagne qui se trouveraient dessus.“
Vergl. S. 28. —  4 Vergl. S. 44. —  5 Vergl. Bd. VIII, 545. 565. 570. 575.



5360. A U  CO N SE ILLER  PR IV E  DE LĆ G A TIO N  DE H /ESELER
A  CO PEN H AG UE.

P o t s d a m ,  4 mars 1752.

Je ne suis aucunement surpris de ce que vous m’apprenez du pli 
que M. de Bernstorff commence a prendre en consequence de votre 
rapport du 26 passe; je m’y suis attendu par tout ce qui m’etait revenu 
de son caractóre, tandis qu’il etait encore en France.1 II n’y a nul 
doute qu’il ne restera pas en si bon chcmin et que le grand-marechal 
comte de Moltke ne s’en ressentira tót ou tard, a moins qu’il ne 
cherche a le precenir et a ne pas lui laisser le temps de s’ancrer tout- 
a-fait dans les bonnes graces de leur maltre. Vous, qui etes sur le lieu, 
t o u s  devez songer s’il n’y a  pas moyen que vous sachiez faire faire 
des insinuations adroites par la troisieme [ou] q uatriemc main, et sans 
que vous y paraissiez, audit comte Moltke, afin qu’il reflechit sur le 
danger que sa fortunę court avec un sujet d’une ambition aussi deme- 
suree que la sienne, et sur la necessite qu’il y avait de s’en debarrasser 
avant que 1’autre le precint.

F e d e r i c
N ach dem  C oncept.

5 6

5361. AU  LO R D  M ARECH AL D fiC O S S E  A  PARIS.

P o t s d a m ,  4 mars 1752.

Il est bien sur, au moins toutes les nouvelles nous le confirment, 
qu’il s’en faut bien que la negociation a Madrid soit rompue; tout au 
contraire la cour de Vienne parait etre dans une parfaite tranquillite 
sur le bon succes de cette negociation, et ceux-la qui sont a meme d’en 
etre bien instruits, font assez apercevoir qu’ils regardent la signature du 
traite comnie immanquable et prochaine.2 D ’ailleurs la susdite cour se 
promet bien d’autres succes encore de 1’habilete et du savoir-faire du 
comte M igazzi, quand apres son arrivee a Madrid il entrera en ne
gociation.

Voila 1’effet deplorable de 1’indolence du ministóre de France, et 
il ne saura guere manquer que, quand il continuera, tout comnie il a 
fait jusqu'a present, de ne rien faire, mais de laisser faire tranquille- 
ment aux voisins jaloux et ennemis de la France tout ce qu’ils preten
dent, ceux-ci succederont dans toutes leurs negociations et parcie n- 
dront, au bout du compte, a leur grand but d’avoir isole la France de 
ses amis les plus naturels et de lui avoir bte toute son influence dans
les grandes affaires. . ,

b e d e r 1 c.
K a c h  dem  C oncept.

Vergl. S. 50. —  * Vergl. S. 47.
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5362. A  L A  REIN E DE SUEDE A STO CKH O LM .
P o t s d a m ,  4 mars 1752.

M a trós cherc Soeur. Je suis persua.de cjue vous etes mieux au 
fait des intrigues de la Diete que moi qui en suis eloigne de deux cents 
milles. Je crois et il est assez apparent que les bruits repandus sur la 
Russie1 ont ete divulgues avec p re c ip ita tio n m a is , ma cherc sceur, 
vous ne trouverez pas mauvais ni plus ni moins que je vous exhortc 
toujours a la concorde et que je vous rappelle la necessite qu il y a de 
reunir tous les esprits, de ceder chacun quelque chose de son cote, pour 
se rapprocher et pour ne faire qu’un corps de toute la nation. II est 
sur qu’il y a bien des choses dans la formę presente du gouvernement 
de Suede qui genent le ])Ouvoir royal et meme le mettent en compro- 
mis avec le Senat, il est encore certain que le feu Roi sest trop re- 
lache de ses droits; mais le tetnps dc reformer ce gouvernement n est 
pas encore venu, et, pendant qu’il arrive, je crois qu’il est de la bonne 
politique d'un peu mieux deguiser ses sentiments.

Je fais mille vceux pour que votre 1 )ietc finisse bientót,2 afin que
vous puissiez jouir tranquillement et sans tant de gene de votre dignite;
je souhaite en meme temps de napprendre que de bonnes nouvelles de
'otrę sante et de votre satisfaction, vous assurant, ma chere soeur,
qu’on ne saurait etre avec plus de tendresse que je ne suis, ma tres
chere sceur, votre trćs fidele frere et serviteur’ F e d e r i c .

N ach A bschrift der C abinetskanzlei.

5363- A U  CO N SE ILLER  I'RIVE D E L fiG A T IO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  7 mars 1752.

Ouoiqu’il soit bien facheux que le Senat de Suede pousse a l’ou- 
trance ses droits et prerogatives contrę le Roi et que des disputes de 
nulle importance commc celles que vous touchez dans votre dernier 
rapport du 14 du mois passe, servent a nourrir et a augmenter les 
aigreurs qu’il y a entre le Roi et le Senat, cependant l’on ne peut 
pas disconvenir que c ’est par le choix et par 1’election des Etats de 
Suede que le Roi est parvenu i  la dignite royale et qu’on a regle avec 
lui, par une capitulation, les conditions auxquelles il doit s’assujettir, 
et qu’en bonne consequence il n aurait fallu point accepter ces condi
tions et renoncer a 1’election, ou, apres l’avoir acceptee, se conformer 
a la loi qu'on s’est imposee et observer la formę presente de gouvemc- 
ment telle qu’elle est etablie. Voila ma faęon de penser, que je vous 
n’explique cependant que pour votre direction seule.

X a ch  dem  C on cept. ___________
F  ed e r ic .

1 Vergl. S. 21. 25. 55. —  2 Vergl. S. 53.
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5364- A U  CH AM B ELLAN  IRAMMON A  PARIS.

A m m on  berichtet, Paris 20. Fe- 
bruar: „L e  sieur de Trudaine ra’a dit 
que 1’article 191 ne servirait qu’a en im- 
poser aux Anglais et que la France [n’en 
exigerait jamais I’execution. Je lui ai 
propose l ’ expedient suivant, savoir d’in- 
serer dans le traite d’alliance 1’article en 
question, et de 1’annuller par un autre 
article separe et secret.“

P o t s d a m ,  7 mars 1752.
Je veux bien agreer l'expedient 

dont vous vous etes avise et que 
vous me proposez par votre rapport 
du 20 du mois passe, sur 1’article 19 
du traite a faire, cependant toujours 
k condition e\presse que cela ne 
nriengage a rien et que ce qu’on 

: y  stipulera contrę mes intentions 
i que je vous ai declarees par mes 

lettres du 22 et du 25 de jarn ier dernier, soit declare nul le plus au- 
thentiquement par un autre article separe et secret, de faęon qu’il ne 
puisse jamais arriver ni chicane ni dispute la-dessus. C ’est pourquoi il 
faut que vous mesuriez bien les termes dont vous vous servirez dans le 
projet de Particie separe que vous coucherez a ce sujet.

N a ch  dem  C oncept. F  e  d  e  r  i  C .

5365. A U  G O N SEILLER PR IV Ć DE G U ER R E DE KLING- 
GR2EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  7 mars 1752.

J'ai reęu votre rapport du 26 de fevrier passe et je veux bien ne 
pas vous laisser ignorer qu’on est moins encore informe en France des 
termes dans lesquels se trouve la negociation a Madrid, que nous le 
sommes ici.

Ceci m’engage a croire que M. de Vaulgrenant, quoique present a 
M adrid, n’a point de notion exacte des circonstances relatives a ladite 
negociation qui s’y traite sous ses yeux, et qu’il faut qu’il s’en laisse 
imposer a cet egard, tout comme cela lui arriva autrefois a Dresde.2

Mais, aprós tout, je pense, selon que je conęois 1’affaire, que la 
negociation susmentionnee ne prendra point du tout de consistance ou 
du moins qu’elle toumera de maniere que les articles les plus interes- 
sants aux cours de Vienne et d Angleterre n’y auront point lieu.

N ach dem C oncept. F  e  d  e  Y  i  C

5366. A U  SEC R ĆTAIR E M1CH E LL A  LUNDRES.

P o t s d a m ,  7 mars 1752.

J’ai reęu votre depeche du 22 et du 25 du fevrier passe. Quant 
a la negociation a Madrid, nos nouvelles de Vienne continuent de nous 
assurer que les personnes qui etaient les mieux instruites a ce sujet, ne 1

1 Vergl. S. 13 Anm. 2; 21 Anm. I . —  a Vergl. S. 55.
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doutaient plus au moment present que, malgre quelques difficultes qui 
s etaient elevees a cet egard, la signatitre du traite se ferait, et qu elle 
etait prochaine.

Pour ce qui regarde vos explications sur le defalquement que je 
me suis propose de faire des pretentions de mes sujets sur le reste des 
dettes de la Silesie,1 il me parait que vous n’avez pas assez songe que 
je n’aurai jamais a esperer quelque chose de reel de la garantie de 
1’Angleterre sur mes possessions de la Silesie; que, quant au susdit de- 
falquement, j ’ai tout le bon droit de mon cóte; que, si contrę toute 
raison le ministóre anglais n’en veut pas convenir, ce nest pas de ma 
faute; qu’en attendant les Anglais n’ont point de privitóge de maltraiter 
impunement mes sujets, pendant que je suis en pleine paix avec 1 Angle- 
terre, et que, si jamais le cas etait tourne en sorte que c’etait moi qui 
avait fait prendre quelques vaisseaux aux Anglais, ce seraient surement 
ceux-ci qui en jetteraient de hauts cris sur l’injustice que j ’avais com-
mise a leur egard. F e d e r i c .

N ach dem C oncept.

5367. AU M INISTRE D ’E T A T  CO M TE DE POD EW ILS A  BERLIN.

P o t s d a t n ,  8 mars 1752.

Je vous remercie bien des particularites dont vous m’avez instruit 
touchant la facheuse situation ou se trouve le Margrave par rapport a 
ses fmances, 2 en consequence de ce que le sieur de Hutten vous en a 
voulu bien confier. Cela me fait comprendre les raisons que ses minis- 
tres ont eues pour marquer un empressement tout-k -fait singulier et 
extraordinaire touchant la commission du susdit de H utten;3 apparem- 
ment que le Margrave se trouve vivement presse par quelques-uns de 
ses creanciers, et que bon n a  trouve autre ressource qu’en se jetant 
dans mes bras, en me faisant fort valoir les pretendus services qu’on 
serait a menie de me rendre, si je tirais le Margrave des dettes ou il 
s’est embourbe.

J’ai ete bien fache d’apprendre 1’etat triste et agonisant ou se
trouve milord Tyrconnell l’egard de sa sante. Comme il n’est plus
a esperer qu’il en revienne, il faut tacher d’obtenir de la cour de France
un autre sujet, a la place de Milord, qui ne soit point brouillon et in-
considere, mais intelligent, doux et raisonnable, qui sait garder un se-
d e t  pour oser lui en confier, et auąuel je saurai prendre confiance,
tout comme il faut qu’il ait egalement la confiance de sa cour pour
etre cru d’elle.4 ,, ,

r  e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

1 Vergl. S. 29. —  2 Vergl. S. $2. —  3  Vergl. S . 51. —  4 Vergl. Bd. V III, 5 9 *̂
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5368. AN  DIE ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS UND G R A F 
FIN CKEN STEIN  IN BERLIN.

P o t s d a m ,  10. Marz 1752.

Nachdem Ich aus Eurem hierbei zuriickkomraenden Bericht und 
dessen Anlage diejenigćn Punkte mit mehreren ersehen habe, welche 
des Herzogs von Mecklenburg - Schwerin Durchlaucht durch Dero nach 
Berlin gesandten und deshalb specialiter bevolImachtigten Vicekanzler 
Ditmar proponiren,1 auch unter solchen die Erneuerung der bereits sub- 
sistirenden Vertrage und Biindnisse nebst einer naheren Zusammcn 
setzung antragen lassen, so ertheile Ich Euch zur Rcsolution, wie gegen 
alle specificirte Punkte samrnt und sonders nichts zu sagen habe und 
Euch inilhin autorisire, dass Ihr nach solchen mit oberwahntem BevolI- 
machtigten weiter negotiiren und bis zu Meiner Ratification schliessen 
sollet.2

Ich stehe zwar noch in einigem Zweifel, ob gedachter Herzog auf 
so hohe Summen, ais zu Abfuhrung der hannoverschen Truppen aus 
den mecklenburgischen Landen erfordert werden dorften,3 bei hiesigen 
Particuliers und der churmarkischen Landschaft Credit wird finden und 
denenselben gnugsame Sicherheit desfalls wird bestellen konnen; 4 sollte 
es aber geschehen, und es alsdenn nur auf Meine Garantie deshalb 
ankonnnen, so werde Ich mit solcher nicht entstehen, zumalen wenn 
Ihr es bei der Negociation adroitement dahin zu richten wtisstet, dass 
in Entstehung richtiger Bezahlung derer Capitalien und Interessen die 
Meinigen sich jedesmal selbst an die verschiiebenen Hypotheken halten 
und ohne alle Form von Process, oder bei denen Reichsgerichten des
halb klagen zu dórfen, von Mir darin mainteniret werden sollen, und 
dass tiberdem Ich mehrerer Sicherheit halber einen gewissen festen 
Puss in der Stadt und Festung Dómitz bekommen konne; wegen wel- 
chen letzteren Punktes aber Ihr die Sache ganz delicat nehmen mtisset 
Ich bin Euer wohlaffectionirter Konig

r
N ach der A usfertigun g.

5369. AU  CO N SE ILLER  PRIVfi DE UfiGATIO N  DE ROHD 
A  ST O C K H 0 LM.

P o t s d a m , 11 mars 1752.

J’ai ete fache d’apprendre par votre rapport du 28 dernier que la 
bonne intention du Comite Secret, en tachant de ramener la concorde

1 Von 1442, 1603 vergl. Morner, Kurbrandenburgs Staatsvertrage im siebzehnten 
Jahrhundert S. 589), 1708 und 1717. —  2 Der „Erneuerte Erbvertrag“  mit Herzog
Christian Ludw ig von Mecklenburg-Schwerin ist am 14. April 1752 vollzogen worden. —
3 Die Kosten der Execution von 1719, fiir welche dem Churfiirsten von Hannover der 
Pfandbesitz mecklenburgischer Aemter zugewiesen war, wurden auf fast zwei Millionen
Thaler geschatzt. Vergl. Bd. I , 3Ó7. —  * W ie dies ein Artikel des von mecklen
burgischer Seite yorgelegten Yertragsprojectes in Aussicht nahm.
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entre les deux partis, n’a point eu succes. Je suis cependant ni plus 
ni moins du sentiment qu’il faut de toute necessite que les esprits se 
reunissent, qu'ils cedent quelque chose chacun de son cóte, et qu’ils 
pensent qu’il y va du salut de la Suede de ne fairc qu’un corps. Au 
reste, tant que le P lenum  s’amusera avec des miseres telles que de 
regler le rang des sous-lieutenants a l egard des lieutenants aux gardes, 
les puissances voisines n’en auront guere grandę opinion.

N a ch  dem  C oncept.
F e d  er  ic.

537o■ AU CO N SE ILLER  PR IYE  DE GUERRE DE KLING-
g r /e f f e n  a  y i e n n e .

P o t s d a m ,  II mars 1752.

Il n’est pas impossible que le generał Pretlack, peu content qu il 
doit etre de ce qu’il n’a plus le menie ascendant sur la cour de Peters- 
bourg qu’autrefois, n’ait sollicite lui- menie son rappel; car on m a 
loulu assurer qu’il s’en fallait beaucoup qu’il y jouat un role aussi 
brillant que celui qu’il a joue pendant sa premiere mission, et qu’il y 
doit etre, a proprement parler, ni bien ni mai.1 Encore d’autres lettres 
de Petersbourg marquent qu’il y avait des apparences que son depart 
de Petersbourg ne paraissait guere eloigne.

Nous n ’avons plus de nourelles touchant l’aft'aire de Finlande,2 on 
parait etre a Stockholm tout-a-fait tranquille la-dessus, et je prestnne 
nioi-nieme que cette affaire n’aura plus de suites et qu’on laissera en 
repos la Suede peut-etre jusqu’a une autre Diete futurę.

Vous faites fort bien qu’en consequence de votre rapport du 26 du 
fevrier passe, que vous tn’ave/. envoye par l’expres du generał major de 
fresków, vous ne marquez trop d'empressement touchant la vente de 

Turnhout.3 II faudra voir ce que le comte de Tarouca vous dira de la 
reponse qui arrivera de Bruxelles. En attendant, je vous dirai pour 
votre direction que, pourvu que vous voyiez de bonnes dispositions 
pour faire cette acquisition, je serai content quand la vente se fera a 
raison de quatre pour cen t,3 et d’ailleurs je serai bien aise pour plus 
d’une raison, quand je pourrai me defaire d’une maniere avantageuse 
de cette terre.

F e d e ri c.
N ach dem C oncept.

5371. AU LO R D  M ARĆGH AL D ’ĆGOSSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  II mars 1752.

Je ne crois que trop fonde ce que vous conjecturez des sentiments 
a present peu favorables de l ’Espagne vis-a-vis de la France et de son 
peu d’empressement pour renouer avec elle; mais ce qui me frappe

1 Yergl. S. 34. —  2 Vergl. S. 53. 57- —  3 Yergl. S. 37.
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plus que tout cela, c’est la grandę indifference avec laąuelle les minis- 
tres de France regardent ces affaires, et la vivacite trop remarquable 
avec laquelle les ennerais de la France poursuivent leur plan pour saper 
sa puissance et pour la mettre hors d’influence dans toutes les affaires 
de 1’Europe, sans que les susdits ministres emploient aucun des rnoyens 
qu’il faudrait pour prevenir toutes les suites facheuses qui resulteront, si 
une fois les rivaux de la France ont reussi a lui arracher l'Espagne.

Mon intention est donc que vous preniez une occasion favorable 
pour donner du reveil la-dessus aux susdits ministres et que vous les 
piquiez par l ’exemple de Louis X IV, en leur representant modestement 
que ce Prince avait tout hasarde pour faire monter son petit-fils au 
tróne de 1’Espagne, dans la vue qu’il dut etre une intelligence et liai- 
son constante et perpetuelle entre les deux branches de la maison de 
Bourbon, a quelle fin le susdil Prince avait sacrifie ses forces et ses 
tresors; qu'en consequenee il serait bien douloureux, si l ’on reprochait 
a juste titre un jour au ministere d’a present de la France d’avoir laisse 
sortir de ses mains un allie si proche et si important a tous egards; 
que ces ministres n’avaient qu’& reflechir sur le grand embarras oii se 
trouverait la France, quand elle se verrait jamais necessitee d’entrer 
dans une nouvelle guerre et que 1’Espagne y resterait neutre, et com- 
bien cet embarras augmenterait, si la derniere favorisait alors les enne- 
mis de la France ou lui donnait a craindre sur ses dispositions, pour 
ne rien dire ici des suites prejudiciables au commerce de France, 
quand une fois 1’Angleterre aura gagne 1’ascendant sur 1’Espagne. 
Enfin, je laisse a votre dexterite de representer tout ce que dessus aux 
ministres de France de la manierę la plus convenable, pour leur donner 
du reveil sur cette importante affaire, dans des termes les moins cho- 
quants a eux.

Comme milord Tyrconnell tire malheureusement a sa fin, ayant 
ete depuis quelques jours tres mai et dans un etat agonisant, en sorte 
qu’on s’attend, a chaque heure, a sa mort, et qu’il m’importe beaucoup 
a ce qu’alors son poste soit rempli par un autre sujet sagę, raisonnable 
et point brouillon ou evapore, a qui je puis prendre confiance et qui 
sait garder un secret qu’on lui confie, mais qui avec tout cela ait egale- 
ment la confiance de sa cour, afin qu’elle se fie i  ses rapports et y 
fasse reflexion vous devez faire de tout votre mieux pour disposer
les ministres, s’il y a moyen, k ce qu’au cas de mort de milord Tyr
connell sa place soit confiee a un sujet tel que je le souhaite.

Au reste, que le passage que vous tromerez dans la depeche d'au- 
jourd’hui du departement des affaires etrangeres, de ne faire rien sentir 
aux ministres de France des reflexions susdites touchant 1'Espagne, ne 
tous embarrasse jjas, ma volonte etant que vous devez suivre plutót 
ce que je veus ordonne en consequence de me  ̂ ordres immediats

N a ch  dem  C on cept. F  C  d C  Y  i C



5372- AN  DEN E TA T SM lN IST E R  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  13. Marz 1752.

D es Konigs Majestat haben mir befohlen, von Hochstderoselben 
wegen Ew. Excellenz sofort zu melden, wie Se. Konigl. Majestat aus 
dem von Ew. Excellenz gestem erhaltenen Schreiben mit vielem Leid- 
wesen und Regret ersehen hatten, dass Mylord 1 yrconnell endlicb den- 
noch an seiner Krankheit succombiren und endigen miissen.1

Ew. Excellenz mochten nunmehro vor dessen hinterbliebenen M ittibe 
alle mogliehste Attention haben, ihr Sr. Konigl. Majestat Mitleiden ver- 
sichern und sonsten alle Hbflichkeiten von der Welt thun; wie dann 
Ew. Excellenz von Sr. Konigl. Majestat wegen die Dames zu Berlin 
ersuchen mochten, bei gedachter Mylady zu gehen, um ihrcn Chagrin 
zu dissipiren und ihr sonsten alle ersinnliche Politesses zu bezeigen, die 
die Humanite in ihren jetzigen betriibten Umstanden erforderte und die 
man Fremden sonst zu bezeigen schuldig ware. F i c h e l

N a ch  der A usfertigung.
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5373- AU  GEN TILHO M M E O RD IN AIRE D U  RO I D E FR A N CE 
L E  BA ILLIF A  BERLIN.

[ P o t s d a m ,  14 mars 1752].

J'ai reęu votre lettre du 12 de ce mois, et je deplore bien sincere- 
ment avec vous la perte de milord Tyrconnell. I ,a manierę dont il 
avait servi le Roi son maitre a ma cou r, lui avait merite mon estime 
et ma biemeillance, et je regretterai toujours un honirne aussi univer- 
sellement estimable. Quelque cruelle que m’ait ete cette nomelle, j ’ap- 
prouve que vous vous soyez empresse de me 1’apprendrc. Je conęois et je 
partage la douleur de Milady Le malheur affreux qu'elle eprouve, est 
de ceux que le temps seul peut soulager; mais si 1’interet veritable que 
je prends a tout ce qui la touche et la faęon dont tout le monde res- 
sent ses regrets, peut lui donner quelque consolation, elle doit compter 
assurement qu elle en trouvera des motifs ic i, et que je lui ferai con- 
naitre en toute occasion le cas particulier que je faisais du digne epoux 
qu'elle vient de perdre, et 1’estime que j ’ai pour elle. Dites-lui de 
ma part tout ce que vous croirez capable de Pen persuader. Sur ce,
je prie Dieu etc.

F e d e r ic .
N a ch  der von L e  B a i ll if  eingesandten A bsch rift im  A rch iv  des A usw iirtigen  M inisterium s zu 

Faris. D a s  D atu m  erg ie b t ein  Schreiben des C abinetssecretars an  d en  G rafen  P o d e w ils , Potsdam  
14. M arz, im K o n ig l. G eh. S taatsarch iv zu Berlin.

12. Miirz.



5374- A U  LO R D  M ARUCHAL D ’ECO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  14 mars 1752.

L a  depeche du departement des affaires etrangeres qui vout vient 
a la suitę de celle-ci, vous confirmera la mort du comte de Tyrconnell, 
et je ne doute pas que vous ne fassiez bien attention sur ce que je 
vous ai dit par ma precedente touchant le choix a faire pour remplacer 
par un bon sujet le poste qui en est devenu vacant.

La susdite depeche vous marquera encore que, malgre que M. de 
Saint - Contest se fut determine de ne faire encore aucune demarche ni 
a Londres ni £l Vienne par rapport aux nouvelles demonstrations de 
la cour de Russie en Finlande / le marquis de Hautefort a trouve bon 
de s’en expliquer avec le comte d ’Ulfeld a Vienne. J'ajoute a ce que 
ladite depeche vous marque sur ce sujet, que, ne pouvant pas m’ima- 
giner que Hautefort eut agi 14-dessus contrę les ordres de M. de Saint- 
Contest, j ’aurais bien aime que ce demier se fut tenu a sa premiero 
resolution et neut point fait parler de 1'affaire en ąuestion a Vienne. 
Au surplus, j ’envisage cette affaire qu’autant que finie et assoupie.

Au surplus, je vous remercie bien des anecdotes dont vous m’avez 
instruit par votre dernif-re lettre immediate; je compterais pour un 
evenement peu agreable, si le prince de Gonty reusissait a gagner toute 
la confiance du Roi et a s’emparer du maniement des affaires. Ce se- 
rait justement ce qui nous conviendrait le rnoins, sachant moi combien 
il est superficiel et d ’ailleurs nullement fait pour les affaires.2

Au reste, parceque M. de Saint - Contest vous a paru satisfait de
la nouvelle que vous liii avez donnee sur les bonnes dispositions de la
cour de Cassel,3 et a ete du sentiment qu’on en faudrait profiter, vous
lui direz qu'il faudrait donc que je sache si la France voulait effective-
ment des Hessois ou non, et qu’au premier cas il faudrait que je fusse
exactemenl instruit sur les propositions qu’on pensait de faire a la cour
de Cassel. _ ,

F e d e n c .
N a ch  dem  Concept*

64  -----

5375. A U  CO N SEILLER PR IV fi DE LE G A T IO N  DE H/ESELER
A  COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  14 mars 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 7 de ce mois. Comme il saurait 
bien arriver q u e, par le mecontentement generał contrę le baron de 
Bernstorff et par ses manieres hautaines et fieres vis-a-vis  des autres 
ministres, il serait a la fin oblige de quitter son poste, vous agirez con- 
formement k mes interets si d'une maniere adroite et sous main vous 
soufflez au feu, en quoi il faudra cependant que vous vous preniez 1

1 Vergl. S. 55, —  2 Vergl Bd. IV, 247 —  3 Vergl. S. 36.
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d’une maniere tres piudente et de faęon que vous n y paraissiez point, 
ni que meme le susdit ministre sache jamais vous en soupęonner.

dem C oncept. t  e d e 1 1C .

5376. AU SE C R ĆTA IR E  M ICHELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  14 mars I 752-

J’ai bien reęu votre rapport du 29 de fćvrier dernier et je desire 
de savoir de vous a quelles cours de 1'Empire le lord Hyndford sera 
accredite et surtout si, en consequence de ses instructions, ii viendra 
aussi a Berlin. Vous emploierez donc tout votre savoir-faire et vos 
soins, afin de pouvoir me marquer avec toute la precision possible 
ce que vous en aurez pu approfondir et quelles sont proprement les 
cours d’Allemagne aupres desquelles milord Hyndford fera sa corvee.

X ach  dem C oncept. F e  d  C T i  C .

5377. AU  PRIN CE DE PRUSSE A BERLIN.

[ P o t s d a m ,  mars 1752] .

A h !  mon cher frere, quand une fois fon  est m ort, il est bien
ąuestion de savoir si l'on aurait pu vivre. Le pauvre milord1 aurait ri,
sil l ’avait pu. au nez de ses dissequeurs, en voyant son foie dans la
ntain de l’un, ses poumons dans celle d ’un autre, et entendant toutes
les absurdites que la faculte debite dans ces occasions. Pour m oi, j ai
defendu qu’on doive m’ouvrir apres ma m ort; c ’est bien assez de
fournir matiere de plaisanter au public pendant sa vie, et c’en est
trop que de lui donner la comedie aux depens de sa ratę, de son foie
et de ses poumons. Mes cavalcades ne m’ont pas servi de grandę
chose; ja i  des coliques tous les soirs et les nuits plus fortes encore;
j ’etage un vieux batiment qui tombe en ruines, et, quand je travaille au
toit, le fondcment s’ecroule. Pour vous, mon cher frere, qui etes dans
la vigueur de votre age, sain, gaillard, vigoureux, c'est a vous de pro-
fiter de la vie qui n’a que des charmes pour vous, c ’est a vous de
cueillir des fleurs, et a moi des epines; mais c ’est bien la peine de vous
le dire, vous le sentez vous-meme. Je me contente d’y ajouter que per-
sonne n’y prend plus de part que moi et qu’aucun bonheur ne saurait
vous arriver dont je ne me rejouisse autant que vous. Ce sont des
sentiments vrais avec lesquels je suis a jamais, mon cher frere,« votre
fidHe frere et serviteur , ,

r e d e r i c .
N ach der A usfertigung. E igcnhand ig.

1 Vergl. S. 63.
Corresp. F ried r. II. IX .



6 6

S378- A L A  COM TESSE UE T Y R C O N N E LL  A  BERLIN.

P o t s d a m ,  17 mars 1752.

M ilady. Le cas tout particulier que j ’ai toujours fait de fen le 
comte de Tyrconnell, votre digne epoux, dont vous pleurez la perte, 
doit assez vous persuader a quel point je partage la douleur que vous 
ressentez. Vos larmes sont justes et de naturę que le temps seul peut 
vous fournir quelque consolation; je mele bien sincerement mes regrets 
aux vótres et je suis \ eritablement mortifie que vous ayez eprouve des 
malheurs si sensibles dans un pays ou on ne vous a souhaite que tout 
le bien et la satisfaction imaginable; mais la Providence en a dispose 
autrement, il faut se soumettre a ses decrets. Je suis, au reste, bien 
fache que 1’etat ou vous vous trouvez, ne me permette pas de vous voir 
encore avant votre depart de Berlin. Vous pouvez etre assuree que je 
ne vous oublierai jamais, et que 1’estime partiouliere que vous meritez 
si bien de ma part, me rendra votre souvenir toujours cher et agreable.

N a ch  dem  C on cep t. F C d 6  r i C .

5370. AU  CO N SE ILLER  PR IYL DE LĆ G A T IO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

P o t s d a m ,  17 mars 1752.

J’ai de la peine a me persuader que ce que des Polonais a cjui 
vous avez parle, \ ous ont dit, en consequence de votre rapport du 15 
de ce mois, au sujet de la jalousie que la familie de Czartoryski portait 
au comte de Briihl, au point qu’elle verrait mieux rompre la Dietę que 
de permettre que 1’indigenat de celui-ci y soit confirme,1 soit exactement 
conforme a la verite, car, autant que je sais, les Czartoryski regardent 
trop inferieur a eux le comte de Briihl, pour ne point craindre son 
agrandissement en Pologne. Quoi qu’il en soit, mes lettres de Pologne 
marquent que la Pologne etait actuellement pleine de fermentation tou- 
chant la Diete prochaine, et que les differents partis etaient dans la plus 
grandę agitation a cet egard; que les Czartoryski n'epargnaient rien 
pour procurer a la cour de Dresde la superiorite qu’elle souhaitait, et 
que leurs emissaires ródaient a c.e sujet de province en province. Que 
leur parti etait neanmoins divise en differentes opinions; que tous con- 
venaient qu’il fallut que la Rdpublique accedat au traite de Petersbourg,2 
mais que les uns opinaient qu’il faudrait y ajouter des clauses pour as- 
surer a la cour de Saxe la succession a la couronne de Pologne, au 
lieu que d’aulres estimaient que le projet d’assurer cette succession au 
prince Charles de Lorraine pourrau trouver d’autant plus d’appui que 
les interets du comte de Briihl devaient le porter a y donner les mains. 
Ce que j ’ai bien voulu vous dire pour votre direction seule.

1 Vergl. Ud. V II, 58. —  2
Anm. 2.

Vom 22. M ai/2. Juni 1746. Vergl. Bd. V, 187



Ce que vous me marąuez par rapport a la defense qu’on a faite 
aux receveurs d’accepter aucun des billets nommes ąu itta n ccs1 des interets, 
en payement, m’a surpris, parceque ce n’est autre chose que de vouloir 
absolument ruiner tout ce qui reste encore du credit de la Saxe. 
Comme jusqn’ici le comte Hennicke a paru vouloir soutenir que c etait 
la prerogative de mes sujets creanciers de la S tcu cr , stipulee au traite 
de paix, qui abimerait la S teu er , demandez - lu i, quand vous tromerez 
1 occasion de le faire convenablement, si ce n’etait plutót par exeniple 
la defense de ne plus accepter en payement les billets d’interets qui 
abimait le credit de la S teu er , que tout ce que je demandais de bon 
droit pour soutenir les pretentions legitimes de mes sujets creanciers.

N ach  dem C on cep t. F  e  d e  r i C .
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5380. AU  LO R D  M ARUCH A!, D ’UCOSSE A PARIS.
P o t s d a m ,  17 mars 17S2-

Par la grandę indolence avec laquelle le ministere de France en- 
Usage a present toutes les grandes affaires de 1’Europe. on oserait dire 
que cette partie du monde changerait trois fois de situation, avant qu’il 
en fut instruit. C ’est un malheur que ce ministere se fie trop aux de- 
monstrations pacifiques que les puissances naturellement ennemies de la 
France savent si bien mettre en usage, et qu’il ne songe pas qu’il pourra 
arriver que la France sera entrainee, bon gre malgre elle, dans une 
guerre, des que les cours de Vienne et de Londres estimeront avoir une 
superiorite entiere sur la France et qu’elles croiront se trouver assez en 
force de faire la guerre avec succes.

Faites remarquer a M. de Saint-Contest, quand vous trom erez 1 oc
casion com enable, que, quoiqu’il soit constate que les vrais interets 
de l’Espagne etaient de ne se separer jamais de la France, cependant 
la bonne politique exigeait qu’on eut les yeux ouverts sur ce qui se 
chipotait a Madrid, et si les ministres d’Espagne ne se laisseraient en- 
trainer de faire plus des pas qu’on saurait se 1’imaginer i  present, et 
qu’un traite de neutralite pour 1’Italie saurait etre un traite preliminaire 
a, des mesures bien plus etroites a prendre pour l’avenir: enfin, qu’il 
serait tres necessaire de bien observer les manceuvres du comte Migaz/.i, 
vu qu’il etait indubitable que la cour de Vienne avait bien d’autres vues 
par son envoi que la seule signature d’un simple traite de neutralite.

Nos nouvelles de Pologne sont que tout y est en grandę fermen- 
tation touchant la Diete prochaine; que les Czartoryski travaillent avec 
une activite extraordinaire et n’epargnent rien pour y procurer la su
periorite que la cour de Dresde souhaite, qu’il s’agirait principalement 
a cette Diete de 1’accession de la Republique au traite de 1746]; qUe 
tous les Czartoryski convenaient de la neressite de cette accession, mais 
que les uns entre eux jugeaient qu’on pourrait y ajouter des clauses

1 In der Yorlage: tances.

5
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conrenables pour assurer la .succession a la couronne dans la maison 
de Saxe, au lieu que d’autres voudraient 1’assurer au prince Charles de 
Lorraine, projet qui trouverait un grand appui, vu que le chevalier Wil
liams en etait le pronioteur et que le comte de Bruhl avait ses grands 
interets pour y donner la main. Vous pourrez communiquer tout ceci 
a M. Saint-Contest.

Au reste, comme les ministres de France feront apparemment bientót 
le choix d’un sujet pour remplacer le poste a Berlin, tachez a bien con- 
naitre ce sujet, pour m’en faire son portrait, en me marquant toutes les 
bonnes et les matnaises qualites que vous saurez apprendre de lui.

N a ch  dem C oncept. F G (ł 0 1  i C .

5381. A U  CO NSE1L LE R  PR IV E DE GU ERRE DE KLING- 
GRJEFFEN A VIENNE.

P o t s d i m ,  17 mars 1752.

Je conviens parfaitement avec vous de la necessite qu’il y a que 
la France mette plus d’attention a bien observer ce qui se traite aupres 
de la cour de Madrid et qu’elle soit attentive surtout aux manoeuvres 
du sieur M igazzi; m ais, a ce que je m’y entends, il coutera encore 
pour mettre en mouvement le ministcre de France la-dessus.

Je vous sais bien du gre des particularites que vous m’avez mar- 
quees au sujet de ce qui est arrive avec le generał Pretlack a Peters- 
bourg,1 et j ’en suis cTautant plus satisfait que mes dcrnieres nouvelles 
de ce lieu me confirment pour la plupart ce que vous avez appiis a 
ce sujet.

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5382. a u  s e c r E t a i r e  m i c h e l l  a  l o n d r e s .

P o t s d a m ,  17 mars 1752.

J’ai reęu votre rapport du 3 de ce mois. Quoique je ne sois pas 
assez informe jusqu’ou la cour de Vienne se soit entendue avec celle 
de Turin au sujet des clauses et des conditions que la derniere voudrait 
inserer dans le traite a faire a Madrid, neanmoins il ne me reste gućrt 
plus de doute que cette negociation ne s’achemine a sa fin et que le 
traite ne prenne consistance.

D’ailleurs je crois que c’est avec raison qu’on envisage en Angle- 
terre ces engagements comme assez precaires et desquels on ne saura 
tirer en apparence de grands avantages; mais cela n’empeche pas qu’on 
n’envisage ce traite comme un preliminaire a des mesures plus etroites

1 Nach Klinggrttflen's Bericht vom 8. Marz sollte die Kaiserin von Russland
Pretlack’s Abberufung yerlangt baben, worauf der wiener H of seinen Botschafter ver-
anlasst hatte, dieselbe aus Oesundheitsrlicksicbten zu erbitten. Vergl. S . 34.
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i  prendre pour l ’avenir, tout comme il est arrite a l’occasion de celui
qui fut fait i  Petersbourg, qui au commencement fut tout simple et
purement defensif, mais auąuel on a su ajouter a la suitę du temps,
par des articles separes, bien d’autres choses plus importantes.

Tout ceci ne doit servir a vous que pour vous faire redoubler
d attention sur tout ce qui se passe relativement a la susdite negociation,
■ Rfin de 1’approfondir au possible et ne pas vous endormir sur les ap-
parences du dehors. -F e d e r i c .

N a ch  dem  Concept-

5383. A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć  DE G U ERRE DE K L 1NG- 
G R .EFFEN  A YIENN E.

P o t s d a m ,  21 mars 1752.

INi ayant rien d’ajouter a ce que le rescrit du departement des
affaires etrangeres de cet ordinaire vous marąuera, je m'y refere, en vous
recommandant de redoubler d’attention, a present que le lord Hyndford’
arrivera a Vienne et que le roi d 'Angleterre va le suivre a Hanovre,
pour etre instruit au possible de ce qu’on negociera i  la cour ou vous
^tes, afin de m’en donner des nom elles avec autant de justesse et de
precision qu’il se pourra faire. ,  ,

P e d e n  c.
N ach dem C oncept.

5384- A U  GO N SEILLER PRIVfi DE LĆG A TIO N  DE H /ESELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  21 mars 1752.

J‘ai appris avec satisfartion par votre dernier rapport qu’il ne sera 
rien de 1 entrevue des rois de Danemark et de 1 'Angleterre que le parti 
anglais aurait souhaite de pouyoir menager, et que meme le voyage de 
Holstein n’aura pas lieu.

Quant aux vues du ministre de Bernstorff de se reconcilier le Grand- 
Marechal,2 je crois celui-ci trop sagę et prudent que de vouloir se fier 
a un homme qui a pense s elever a ses depens et qui n est revenu de 
son entreprise que parcequ il n avait trouve presentement la conjonoture 
assez favorable pour y reussir, et qui appareniment n’a remis la partie 
qu’a un autre temps.

F e d e r ic .
iNach dem  C o n c e p t .

5385. AU SE C R Ć T A 1RE M1CH ELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  21 mars 1752.

J’ai reęu a la fois les rapports que vous m’avez faits du 7 et du 
10 de ce mois. Je ne trou\ e point \ alables les raisons que vous alle-

1 Vergl. S. 65 —  2 Moltke.
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guez pour me dissuader de ne point faire defaląuer de la somme pour 
l'entier acąuittement des dettes de Silesie ce que mes sujets ont a pre- 
tendre touchant les pirateries injustes que les Anglais ont exercees sur 
eux.T Je ne sais que trop que le roi d’Angleterre me veut tout le mai 
possible; mais qu’en resultera - 1 - i l , me voudrait-il moins du mai, sup- 
pose que j ’eusse la complaisance de ne plus presser sur les demandes 
de mes sujets maltraites? Et, si ce Prince trouvait jarnais 1’occasiorr 
d’executer ses mauvais dessins contrę m oi, n’aurait-il pas assez de l’as- 
cendant sur le ministóre anglais de l’y faire consentir sous quelques 
pretextes mai fondes r Prenez d’ailleurs en consideration que la de- 
marche que je pense de faire a ce sujet, est appuyee de tout bon droit, 
et qu’il n’y a rien de plus juste que, quand je dois a quelqu’un et 
qu’en attendant mon creancier me vole, que je le paie, mais que je 
lui arrete ce qu’il m’a vole" de ce que je lui dois, surtout quand il ne 
reste d’autre moyen d’avoir ma satisfaction de lui.

fi e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5386. AU  CONSEILUER PRIVE DE LE G A TIO N  DE RO HD 
A  STOCKH OEM .

P o t s d a m ,  21 mars 1752.

J’ai ete charme d’apprendre par votre depeche du io  du mois 
present la manierę dont ma sceur, la Reine, s’est prise au sujet du comte 
de Tessin. Remerciez-la dans des termes les plus affectueux que vous 
saurez imaginer de la confidence qu’elle en a bien voulu m’en faire, et 
ajoutez que je ne saurais qu’applaudir extremement le bon biais qu elle 
avait pris la-dessus; que j ’esperais que tout reussirait, qu’il etait sur 
que les affaires ne perdront guere, quand ledit comte ne sera plus a la 
tete de la chancellerie, mais que d’un autre [cóte] le poste de gou- 
verneur du Prince qu’on lui conserverait, ferait cesser tout reproche 
d’ingratitude envers lui dont on aurait peut-etre charge la cour, si le 
comte Tessin s’etait retire tout a la fois.2 Au surplus, dites encore en 
confidence a la Reine que, quant au sieur Wulfwenstjerna, il etait bien 
facheux qu’il dut 6,000 ecus au ministre de la cour de Vienne a 
Berlin qu’il avait perdus en jeu contrę celui-ci.

F e d e n c .
N a ch  dem C oncept.

5387. A U  EORD M AR ECH A1. D ’ECOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  21 mars 1752.

J’attends le rapport que vous me faites esperer au sujet des in- 
sinuations que vous ferez au sieur de Contest en consequence de mes 
ordres anterieurs, et mes voeux sont qu’elles prosperent a faire ouvrir

1 Vergl. S. 29. —  2 Vergl. S. 25; Bd. V III, 447.
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une bonne foi aux ministres les yeux sur la decadence dans laąuelle 
les affaires de la France tomberont, a moins qu’ils ne mettent plus 
dattention sur les desseins et les entreprises de ses ennemis.

N ach dem C on cep t. F e  d  e r  i  C .

5388. A U  CH AM B ELLAN  D’AMMON A  PARIS.

P o t s d a m ,  24 mars 1752.

C ’est avec d’autant plus de satisfaction que j ’ai vu par votre rap- 
port du 9 de ce mois que le ministóre de France a suspendu des a 
present la perception du droit de fret sur les vaisseaux de mes sujets 
commeręants dans les ports de France, que cela me fait bien augurer 
pour le bon succes de la negociation dont vous etes charge et qu elle 
finira bientót au gre de mes desirs, vu qu’il ne reste plus de difficul- 
tes a aplanir, apres que j'ai goute et approuve l’expedient propose par 
yous relativement a 1’article 19 et au separe et secret a faire.1

N ach  dem C oncept. F e (1 6  T i C .

5389. AU  SEC R ftTA IR E VO N  DER H E LLE N  A LA  H AYE.

P o t s d a m ,  24 mars 1752.

V otre rapport du 17 de ce mois m’est bien entre. Ce que je 
veux que vous me mandiez a present et que vous le fassiez avec toute 
la justesse et precision possibles, et a moi seul immediatement, est si 
donc il ne se trouve aucun parmi les regents de la Republique qui ait 
assez d ’intelligence pour s’apercevoir et pour comprendre que les An- 
glais ne font qu’enlever a la Republique une branche de son commerce 
aprós l’autre, et s’il n’y en a aucun qui fasse attention pour prendre a 
cceur les interets de sa Republiąue, que les Anglais ne font autre chose 
a l’heure qu’il est que de tacher de priver les Hollandais de leur com
merce avec les Pays-Bas autrichiens, et que c ’est a cette fin qu’ils sont 
sur le point de conclure un traite au prejudice de la Flollande.

N acb  dem C oncept. F  0 d 0 T  i C.

5390. AU LO R D  M AR fiCH AL D ’£CO SSE A  PARIS.

B e r l i n ,  25 mars 1752.

Par les circonstances differentes que vous me marquez dans votre 
depeche immediate du 13 de ce mois, je ne rrfaperęois que trop qu’il 
n’y a presque rien i  faire de stable et de solide avec le gouvernement 
present en France, tandis que les choses y resteront sur le pied qu’elles 
sont aujourd’hui, et qu’il n’y a qu’a faire des vceux pour que le minis-

' Vergl. S. 58.
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tere se remette a une assiette ferme et plus solide, afin qu’on puisse 
prendre confiance sur lui et que les affaires prennent un train plus heu- 
reux qu’elles ne le font actuellement.

Je vous prie de vous ressouvenir bien de ce que je vous ai mar- 
que par ma depeche precedente1 touchant le sujet qu’on choisira pour 
remplacer le poste du feu niilord Tyrconnell. Contribuez, si vous le 
pouvez, a ce que bon y fasse un choix bon et judicieux et qu’on ne 
m’envoie qu’un homme doux, solide et modere qui ne soit pas brouil- 
lon, emporte et tracassier, mais fait aux affaires et bien intentionne pour 
cultiver la bonne harmonie entre la France et m oi; qui ait la confiance 
de sa cour, qui sache acquerir la mienne et qui sache porter un secret 
pour n’en faire d’autre usage que precisement celui qu’il en faut. Mais 
en cas que vous ne soyez pas i  meme de contribuer a ce choix, mar- 
quez-moi au moins, le plus precisement que vous saurez, son caracterc, 
s'il est fier, orgueilleux, ou quelles sont ses bonnes ou mauvaises quali- 
tes, afin qu’on sache ici se gouverner avec lui.

Au reste, il m’est revenu a present de tres bon lieu que le comte 
Briihl est entre dans le dessein secret des cours de Vienne et de Peters- 
bourg pour mettre le prince Charles de Lorraine sur le tróne de Po- 
logne, aprós que l’evónement de la mort du Roi d ’aujourd'hui aura 
existe. Qu’outre les engagements qui liaient absolument ce ministre a 
leurs dispositions, il y avait encore ses propres interets qui 1’attachaient 
a ce plan; qu’il n’avait rien a se promettre du Prince Electoral saxon 
et qu’il etait evident que, des que le concert etait arrete entre les deu\ 
cours imperiales, ce ministre n’y avait pas regarde de mettre quelque 
autre sur le tróne, et que les acquisitions qu’il faisait en Pologne, ou il 
s’etablissait entierement, montraient assez clairement la trancjuillite ou 
il etait sur le successeur a la couronne, de qui seul il saurait esperer 
son soutien, d ’autant que les Czartoryski n’auraient depuis longtemps 
ecoute que leur jalousie, s’ils n’avaient pas eu besoin de lui pour se 
menager leurs avantages et les bonnes graces du R o i; et qu’au surplus 
il ne fallait point douter du dessein des deux cours imperiales: qu’il y 
avait a Dresde un certain colonel Saint - Paul, Lorrain de naissance et 
eleve avec le prince Charles, qui avait beaucoup de confiance en lui, 
auquel ce Prince avait montre le plan, qui etait fort etendu et en con- 
sequence duquel la cour de Petersbourg s’engageait de fournir a celle 
de Vienne 50,000 hommes pour executer ce projet.

Voila ce que je viens d ’apprendre sur ce projet, dont je laisse a 
votre discretion d’en communiquer avec M. de Contest, apres a\oir ob- 
tenu sa promesse de vouloir vous en garder le secret.

N a ch  dem C oncept. I 1 0 d. G 11 C

i Nr. 5371 S. b i
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5391 AU CO M SEILLER PR IYĆ  DE LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

B erlin , 25 mars 1752.

Les depeches que vous m’avez faites du 18 et du 21 de ce niois, 
m’ont ete bien rendues. Je vous sais tout le gre imaginable du service 
que vous m’avez rendu en nfinformant de ce que vous avez appris du 
plan concerte pour faire monter au tróne de Pologne le prince ( harles 
de I.orraine, quand le cas existera qu’il yiendra a vaquer. Quelque 
hardi que soit ce plan, neanmoins les circonstances que vous m en in- 
diquez, portent toutes un grand air de vraisemblance, ainsi que '  ous 
me rendrez un sen ice des plus essentiels, quand vous \ ous appliquerez, 
sans faire remarąuer de l’inquietude ni trop de curiosite, afin de vous 
orienter de plus en plus sur cette affaire interessante. pour m’en instruire

aU Plus Juste F e d e r ic .
N a ch  dem Concept.

5392. AU CO N SE ILLER  PR IV fi DE G U ERRE DE KLIN G - 
GRzEFFEN A  VIENNE.

B e r l i n ,  25 mars 1752

Quoique il ne manque pas des exemples dans le temps present 
que des ministres qui sont au timon des affaires, agissent diametrale- 
ment contraire aux interets de leurs souverains, j ’ai neanmoins de la 
peine a me persuader que ceux de 1’Espagne voudraient s oublier au 
point de faire entrer leur Prince dans des liaisons avec les cours de 
Vienne et de Londres qui ne sauraient etre ni stables ni aucunement 
combinables avec les interets de 1’Espagne. Ce qui me fait presumer 
que peut-etre le roi d’Espagne, se souciant peu de 1'agrandissement des 
possessions de ses freres en Italie,1 \oudrait bien gouter un traite de 
neutralite et de garantie; mais de \ ouloir le faire entrer dans des en- 
gagements qui le meneraient plus loin, c ’est ce qui ne me parait point 
vraisemblable. S'il arrivait d ailleurs que le roi d’Espagne d'aujourd’hui 
vint a manquer et que la Reine douairiere dut reprendre les renes 
du gouvernement, les choses retourneraient surement ii leur prennere 
face. Quant au roi de Sardaigne, il n’est nullement a presumer qu’il 
'oudra renoncer eternellement, au rnoyen d’un traite de neutralite, a ses 
pretentions sur le Milanais et autres pays de sa comenance. Au reste, 
tout ce que dessus ne doit point vous empecher a tirer des notices les 
plus exactes de ce qui sera convenu a Madrid entre les parties con- 
tractantes.

N a cli dem  C oncept.
F e d e n c .

1 'e r g i .  S. 36 Anin. I.
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5393- LO R D  M AR ECH AL D ’ECO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  28 mars 1752.

J ai toujours remarąue que, ąuand une fois l’on a commence a une 
cour de culbuter des ministres ou d’en faire des changements, on ne 
reste pas l a , mais que cela va de suitę comme un jeu de carte; ainsi 
j ’apprehende que le ministóre de M. de Contest ne soit pas de longue 
duree. Quoi qu’il en arrive, je sais que la France se trouvera mai de 
ces frequents changements de ministres et que d’ailleurs elle regrettera 
infiniment avec le temps qu’on ait eu si peu d’attention sur les grandes 
affaires presentes de 1’Europe, comme celles de l ’election d’un roi des 
Romains, de la negociation i  Madrid et d ’autres encore. Malgre cela, 
vous ne laisserez tomber aucune occasion convenable qui se presentera 
pour donner du reveil aux ministres de France et de leur imprimer 
surtout l’exemple de Louis XIV, et combien celui-ci a donnę de l’atten- 
tion sur les moindres demarches que les cours de Vienne et de Londres 
faisaient soit dans 1’Empire soit ailleurs. Je crois que de pareilles re- 
presentations aux ministres de votre part, faites a propos et reiterees, 
ne sauraient que faire quelques impressions sur eux et les aiguillonner 
a avoir plus d’attention sur les choses de la derniere consequence pour 
les interets de la France.

Au surplus, je me souviens d’avoir fait communiquer ci-devant par
feu milord Tyrconnell a M. de Puyzieulx la copie d’une instruction
donnee par la cour de Vienne k son ministre a Londres, le comte de
Richecourt, qu’un effet d’hasard avait fait tomber entre mes mains.1
Comme il y a des choses bien interessantes dans cette instruction et
qu’on y voit deploye tout le systóme que la cour de Vienne s'est formę
et qu’elle a suivi exactement jusqu’a present. je serai bien aise que
vous en avertissiez dans la derniere confidence M. de Contest, afin de
faire chercher la susdite instruction entre ses papiers et de la lirę, pour
etre convaincu que tout ce qu’on y a mis, a ete pratique exactement
jusqu’ici par la cour de Vienne, et qu’elle continue d’aller dans ce train,
pour arriver a ses grandes vues. ,. ,
r  6 F e d e r ic .

Mach dem C oncept

5394. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE L E G A T IO iY  DE ROHD  
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  28 mars 1752.

J’ai reęu votre rapport du 14 de ce mois et attends celui 
que vous me ferez sur la resolution que le comte Tessin aura de- 
claree au sujet de la deputation qui lui a ete faite de la part des 
Etats.2 Au reste, vous auriez pu vous epargner la peine que vous avez

1 Vergl. Bd. V III, 293 Anm. 2. —  2 Die Deputation hatte den Grafen Tessin
um die Fortfiihrung seiner amtlichen Functionen ersucht. Vergl. S. 70.
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prise pour faire un si long detail de 1’affaire qui etait arrivee entre le 
precepteur du Prince Royal et la pretrise, parceąuelle ne vaut guere 

mon attention. F e d e r ic .
N ach dem C oncept. ________ _

5395. A U  SEC R ĆTA IR E M ICH ELL A  LON DRES.

P o t s d a m ,  28 mars 1752 -

J’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites du 3 et du 6 
de ce mois, et vous sais beaucoup de gre des informations exactes et 
precises que vous m’avez donnees sur ce qui est arrive au vaisseau de 
la Compagnie Asiatique d' Emden1 en entrant aux dunes, au sujet de 
quelques matelots mutins anglais qu’il a ete oblige de rendre a un 
garde-cóte anglais. Comme, selon vous, l ’on n’a point use de violence 
contrę ce navire, et que d ’ailleurs il ne s’est rien passe a cette occasion 
que ce qui est conforme aux lois et a ce qui se pratique ordinairement 
dans de pareilles occasions,2 mon intention est de ne faire aucnn bruit 
de cette affaire, mais de faire plutót semblant de 1’ignorer entii-rement. 
En attendant, je compte que, s’il est arrive a la suitę encore quelque 
chose relativement audit yaisseau qui saurait meriter mon attention, 
vous ne laisserez pas de m’en donner des informations exactes.

Quant & 1’affaire de 1’election d’un roi des Romains, je suis per-
suade que, parceque la France ne donnę aucun signe de vie a cet
egard, elle passera au gre du roi d’Angleterre, ce qui rependant ne
soit dit que pour votre direction seule. _ ,n r  F e d e r ic .

N a ch  dem C oncept.

5396. AU  CO N SE ILLER  PRIV Ć D E G U ER R E DE KLING- 
GR2EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  28 mars 1752.

L a  depeche d’aujourd’hui du departement des affaires etrangeres 
ayant tout epuise ce que nous avons eu de nouvelles du jour. je m’y 
borne et ne vous dirai par la prćsente que les depeches que vous m’avez 
envoyees au retour de l expres qui en a porte du sieur de Dewitz au 
comte Mlinchow, m’ont ete fidelement rendues, et que j ’ai tout d’abord 
donnę mes ordres au ministre d’Etat de Viereck et a ceux du departe
ment des affaires etrangeres, pour vous donner tous les eclaircissements 
necessaires touchant la baronie de '1'iirnhout sur la surete d’un ache- 
teur, afin que vous en sachiez faire votre usage. Au surplus, des que 
1 affaire de la vente de cette terre sera avancee au point que le pour- 
cent de la vente sera regle, on deputera quelque membre de la chambre 
de guerre et des domaines a Cleves, qui ira sur les lieux a Turnhout,

1 ' 7ergl- Ś. 55. —  2 Vergl. S. Sz Anm. 1.
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pour verifier la realite de la somme des revenus qu’on en a specifie, 
a celui qui y  sera apparemment depute de la part de la regence de 
Bruxelles.

F e d e r i c.
N a ch  dem  C on cep t.

5307. AN DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS IN BERLIN.

Podew ils iiberreicht, Berlin 29. Miirz, 
ein an ihn gerichtetes Sehreiben des 
pfalzischen Ministers von Wachtendonck, 
Neuburg 17. Marz. „L a  lettre contient, 
dans la pi&ce qui y est close, un detail 
assez superficiel et pen interessant de ce 
qui s’est passe a Munich entre les trois 
electeurs de C ologn e, de Bavi£re et le 
Palatin pendant Ieur derni£re entrevue. 
Par le post-scriptum ci-joint le baron de 
Wachtendonck mande simplement que le 
baron d’Asseburg, premier ministre de 
1’electeur de Cologne t attend quelques 
eclaircissements de Paris sur le projet 
reformę 1 du traite d’Association qu’on lui 
a envoye d’ic i , avant que de se deter- 
miner finalement la-dessus.‘ł 

M iindliche Resolution.

P o t s d a m ,  30. Marz 1752.

A lles ist recht sehr gut, aber 
es wird nicht viel herauskommen, 
nachdem die Franzosen nachgeben. 
Inzwischen ist es immer gut, dass 
sie2 wohl intentioniret bleiben.

N a ch  A ufzeichnung des C abinetssecretars.

5398. A li  CO N SE ILLER  BARO N  AN D RIE DE GO RGIER
A  BERLIN.

P o t s d a m ,  31 mars 1752

Sur la lettre du 29 par lacjuelle vous ivi'avez instruit des raisons 
<iui pourraient bien conduire le roi de Danemark3 en cas d’un second 
ntariage de choisir la princesse Julie, sceur cadette du duc de Bruns
wick , preferablement a une princesse de moindre a ge , 4 je veux bien 
vous dire que vous pourrez repondre a la lettre qui vous est arrivee de 
la part de M. le Duc sur ce sujet, que, comme en tout ceci je n’a\ais 
eu en \ ue que sa satisfaction et le bonheur de sa maison, je serais 
charme, si toujours le choix du roi de Danemark, en se remariant, toinbe 
sur une princesse de sa maison, et que je 111’en rejouirais egalement 
par la part sincere que je prenais a tout ce qui regardait ses interśts
et sa satisfaction. . . .

F e d e r tc .
N a ch  dem  C oncept.

1 Vergl. S. 18. 48. —  2 Die Churfiirsten von Koln und von der Pfalz. —
3 Y ergl. S. 54. —  4- Vergl. S. 80.
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5399- A U  CO N SE ILLER  PRIVĆ DE GU ERRE DE KLIN G - 
GRzEFFEN a  v i e n n e .

P o t s d a m ,  31 mars 1752.

Je vous sais beaucoup de gre de ce que vous m’avez informe des 
propos singuliers que le baron de Koch a tenus au sieur de Dewitz.1 
Puisque j ’aimerais bien que tout ceci fut tire un peu plus au clair, afin 
clue je sache mieux penetrer a quelle fin le baron de Koch s’etait ex- 
plique de la manierę qu’il a faite audit sieur de Dewitz, vous direz de 
ma part a celui-ci qu’il doit tacher habilement, et sans qu’il y paraisse 
de 1'affectation ni de propos medite, de renouer la conversation avec 
le sieur de Koch et, apres l’avoir fait s’expliquer encore une fois, lui 
dire alors que sa cour saurait etre persuadee qu’elle ne me trouverait 
aucunement irraisonnable a tout egard et que j ’embrasserais de bon 
cceur les occasions ou je pourrais lui faire plaisir; que pour ce qui re- 
gardait 1’affaire des dettes de la Silesie, l’on nous trouverait egalement 
raisonnables, que nous nous preterions a tout ce qui serait juste et 
equitable et ne demanderions rien qui ne soit exactement conforme k 
la justice et aux dispositions du traite de paix fait entre les deux cours. 
U faut que le sieur de Dewitz observe soigneusement alors, quoique 
toujours sans affectation, la contenance que le baron de Koch tiendra 
et ce qu’il lui repondra la-dessus, et qu’il vous en avertisse exacte- 
ment, afin que vous m’en fassiez aprós votre rapport immediatement.

N ach dem C oncept. p 1 6  ( ł  C  r 1 C .

5400.  AU  LO R D  M ARKCH AL D ’ECO SSE A PARIS.

P o t s d a m ,  ier avril 1752.

L es depeches du departement des affaires etrangferes qui vous par- 
r.endront a la suitę de celle-ci ayant rempli mes intentions sur ce qui 
regarde les nouvelles ordinaires, je vous y renvoie et veux bien vous 
faire part d’une autre qui m’a paru assez singultóre; c’est que mes 
lettres de Vienne m ont marque que le baron de Koch, qui est charge 
de la part de 1’Imperatrice Reine d’assister aux conferences avec le 
sieur de Dewitz touchant les dettes de la Silesie, s’etait deboutonne 
depuis quelques jours envers celui-ci de la sorte qu’apr£s des assurances 
generales de ce que sa cour concourrait, k 1’egard de 1’affaire des 
dettes, k ce qui me ferait plaisir, pourvu que de ma part je voudrais 
aussi me preter a ce qui en ferait a la sienne, il a ajoute qu’il y avait 
deux articles que sa cour y tenait fort a cceur, savoir, en premier lieu, 
mon amitie et mes liaisons sincferes avec elle, qui, dans le fond, vau- 
draient au moins celles avec la France, et que le second article avait 
roule pour avoir ma voix dans 1’election.

1 ^ erg l. die folgende Nummer.
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Comme je me suis bien aperęu que tout cela n’a ete qu’une in- 
sinuation malignę, pour pouvoir faire, de la reponse que j ’y donnerais, 
quelque potpourri, afin de me brouiller avec la France ou de me 
rendre au moins stispect a elle , je n’ai fait que repondre en termes 
generaux que dans toutes choses justes et equitables je ferais volontiers 
ce que je pourrais pour la cour de V ienne, mais qu’aussi je ne pour- 
rais point aller au dela de ce qui me paraissait exactement conforme a 
la justice et au bon droit.

Mon intention est que vous devez connnuniquer confidemment tout 
ceci a M. de Contest, apres avoir pris sa parole qu’il vous menagerait 
le secret. Vous lui ferez observer ensuite combien il etait k voir claire- 
ment par la que 1’intention de la cour de Vienne etait toujours la menie 
que ci-devant, savoir de separer, s’il y avait m oyen, la France avec 
moi et d’ailleurs de 1’isoler de tous amis et allies. Que quant a moi, 
la France n’avait rien a apprehender de ma part, mais qu’elle avait 
soigneusement a prendre ses precautions a l’egard de la cour de Madrid, 
puisque je craignais que celle-ci ne se bornat pas un simple traite 
de neutralite d’Italie et qu’elle allat plus loin avec les cours de Londres 
et de Vienne.

Au reste, c’est assez tard que les ministres de France apprennent
a connaitre le baron de Bernstorff et sa mamaise volonte envers la
France, dont je l’ai avertie depuis tout temps.1 Faites remarquer a
M de Saint - Contest a cette occasion que les ministres de France sau-
raient reconnaitre par la ceux qui etaient les veritables amis de la
France et ceux qui ne 1’etaient pas. Ils doivent convenir que je n’en
ai rien manque de ce que les lois de 1’amitie la plus etroite deman-
dent, et que je les avais toujours avertis d’avance de ce qui etait arrive
de contraire aux interets de la France,2 comme du malin - vouloir du
sieur de Bernstorff, des negociations a Madrid et des mesures prises
pour faire consister 1’election d’un roi des Romains; enfin, que je n’avais
rien a me reprocher a tous ces egards.r  F e d e r i c .

N ach dem C on cep t.

5401. AN  DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS IN BERLIN.

1’ o t s d a m ,  3. April 1752.

D es Kónigs Majestat wollen, dass der von dem Herrn ter Hellen 
in seiner letzteren Relation vom 28 . voriges eingesandte Extract der 
Resolution derer Generalstaaten3 wegen der embdenschen Asiatischen 
Compagnie dereń Directoren der Compagnie zur Nachricht abschriftlich 
communiciret werden soli.

Was die darin enthaltene letztere Passages anbetrifft, welche des 
Kónigs Majestat Sich expliciren lassen, so haben Hóchstdieselbe bei

1 Yergl. S. 50. —  2 Y ergl. Ud V III, 57S. —  1 D  d. 21. Marz 1752.
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dieser Gelegenheit Sich erinnert, in denen Memoires, welche der Herr 
Legationsrath von Hertzberg von dem brandenburgischen Commercio 
gefertigel hat, gelesen zu haben, wie die Generalstaaten schon bei des 
Churfiirst Friderich Wilhelm Zeiten ebenmassig bei Gelegenheit der 
Africanischen Handlungscompagnie verboten haben, dass kein Hollander 
bei solcher Compagnie Theił nehmen, noch derselben dienen solle, wel- 
ches Verbot aber bald wieder cessiret, ais gedachtes Churfiirsten Durch- 
laucht darauf declariret, wie Sie dergestalt alle Dero Unterthanen, so 
m hollandischen Diensten waren, reclamiien wiirden. Des Konigs 
Majestat wollen dannenhero, dass der von der Hellen wegen obgedach-
ter Resolution dahin instruiret werden solle, gehoriger Orten, jedoch in 
sehr glimpflichen und polien Terminis, so nichts von einer Art Drohung 
enthielten, zu insinuiren, wie des Konigs Majestat das Vertrauen hegete, 
man werde hollandischerseits wegen derer letzteren Passages der Reso
lution nicht au pied de la lettre und a la rigueur gehen wollen, noch 
die Schiffe der Embdisch-Asiatischen Compagnie beunruhigen, da sonsten 
die inevitable Folgen davon sein dorften, dass Se. Konigl. Majestat 
keinem Dero Unterthanen weiter erlaubete, in den Dienst des Staats 
zu treten, auch die darein bereits befindliche zu rappelliren. Welches 
jedoch der von der Hellen mit aller Douceur und Moderation in
sinuiren solle. E i c h e l .

N a ch  d er A usfertigun g.

5402. AU PRIN CE DE PRUSSE A SPAN DAU.

[avril 1752].!

Mon cher Frere. Je suis bien aise que vous ayez tout trouve en 
Ijon etat aupres de votre regiment; nous exeręons ici et le commence- 
'uent va encore beaucoup mieux que 1’annee passee. La ville de Span- 
dau a le menie sort que celle de Strasbourg. Cette derniere se trorne 
endettee de 700,000 ecus par la faute de son preteur Klengler, celle 
d .̂ Spandau ne Fest que de 200 e;cus; il faut esperer que cette banque- 
r°ute ue la ruinera pas. Ni la neige, ni la pluie ne nous empechent 
d exercer, nous affrontons les saisons et nous esperons d’avoir de grands 
a''antages cette annee que nous entrons les premiers en campagne, les 
Autrichiens et les Saxons sont encore en quartiers d’hiver. Je suis avec 
bien de 1’estime, mon cher frere, votre tres fidele fróre et serciteur

N ach der A usfertigung. E igen han dig. JT e  d  6  T i  C

1 Antwort auf einen Brief des Prinzen von Preussen, d. d. Spandau 3. April 1752.
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5403. AU  CO N SE ILLER  P R IV fi DE LĆ G A TIO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Stockholm 21. M arz: 
„L e  sort du comte de Tessin i fut enfin 
decide, samedi passe, 2 il restera gouver- 
neur du prince Gustave et gar dera sa place 
dans le Senat . . La Reine a manie
cette affaire avec une dexterite admirable.“  

„L a  Reine est fort satisfaite d’avoir 
ićussi a faire rester le comte de Tessin, 
et il y a effectivement grandę apparence 
qu'il va revivre cfabord en faveur de la 
cour. Sa Majeste m’a dit qu’elle va tra- 
vailler a le reconcilier avec le baron Un- 
gern et le generał Lieven. Si cela arrive, 
le Senat se partagera et, son union venant 
a se rompre, la force de son parti ne 
pourra presque pas manąuer de s’ecrouler. 
Aussi la  Reine se flatte-t-elle que le Roi 
aura au moyen de cela la superiorite dans 
le Senat, au moins d’une annee de temps, 
et elle m’a recommande a ce sujet le 
dernier secret. II est certain que la face 
deyient plus riante pour la cour.“

N a ch  dem  C oncept.

P o t s d a m ,  4 avril 1752.

J'ai reęu vos rapports du 17 
et du 21 de mars dernier, et c’est 
avec bien de la satisfaction que 
j ’ai appris par le dernier le succ£s 
de la demarche que la reine de 
Su£de a faite pour faire rester le 
comte Tessin. Rien ne me fera 
plus de plaisir que d’apprendre 
encore la reussite des vues dont 
vous faites mention par votre de- 
peche separee de meme datę au 
sujet desquelles vous pouvez assurer 
la Reine que je lui garderais un 
secret impenetrable.

F e d e r i c .

5404. AU  CO N SE ILLER  P R IV Ż DE LEG ATIO N  DE H .ESELER
A COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  5 avril 1752.

J’ai bien reęu vos depeches du 21 et du 25 du mois dernier. II 
m’a fait plaisir d’apprendre que le credit du ministre de Bernstorff con- 
tinue de baisser de plus en plus, mais, comme j ’apprehende encore tou- 
jours qu’il ne trouve des moyens a le retablir et que le comte de 
Moltke ne mette pas assez d'attention pour se tirer cette epine du pied, 
je crois qu’il conviendrait que vous fassiez insinuer adroitement, et sans 
que vous y soyez remarque, au comte de Moltke combien il lui im 
porte de se debarrasser d’un ministre tel que le susdit, qui ne cessera 
jamais de vouloir pousser sa fortunę au\ depens de celle de lui, comte 
de Moltke.

Quant ii la princesse que le roi de Danemark voudra choisir en 
cas de second mariage, j ’ai des nomelles sures3 que son choix saurait 
bien tomber sur la sceur cadette du duc regnant de Brunswick, la prin
cesse Julie, par la raison qu’il voudra choisir une princesse d’un age 
mur et qui, outre une conversation solide, puisse avoir soin de l’educa 
tion des enfants du premier lit. Ce que j ’ai bien voulu vous confier,

1 Vcrgl. S. 74. —  - 18• Marz. —  3 Yergl. S. 76.
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quoiqu’avec defense expresse de n’en parler absolument a qui que ce
soit, ni de faire apercevoir que vous en etes informe. „  ,r  F e d e r i c .

N ach dem  C oncept.

5405. AU  LO R D  M ARĆCH AL D ĆCOSSE A  P A R 1S.

P o t s d a m ,  5 avril 1752.

J’attendrai le rapport que vous me promettez au sujet des insinua- 
tions que je vous ai ordonne de faire aux ministres de France touchant 
la negociation k Madrid.1 Je souhaite qu’elles leur fassent ouvrir les 
yeux, car, k moins qu’ils ne se reveillent de leur lethargie, rien
n’est plus sur [sinon] que les Anglais avec la cour de Vienne leur
gagneront un pas aprćs 1'autre, jusqu’a ce qu’ils aient mis la France 
hors de toute influence dans les grandes affaires de 1’Europę.

Au reste, je viens d’apprendre avec toute la satisfaction possible
que le roi de France a nomme le chevalier de La Touche pour rem-
placer milord Tyrconnell a ma cour, choix qui m’a ete d’autant plus
agreable que j ’ai reconnu les bonnes qualites dudit chevalier a son pas-
sage qu'il fit autrefois k Berlin pour aller en Suede.2 ,h e d e r i c .

N ach dem  C oncept.

5406. AN  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F FOD EW ILS IN BERLIN .

P o t s d a m ,  6. April 1752-

Ew. Excellenz erstatte meinen ganz unterthanigsten Dank \or die 
lnir gnadig ertheilete Information von dem, so der Herr von Wulf- 
wenstjerna sich gegen Deroselben uber die Precaution, welcher sic.h die 
Oothenburgisch - Ostindische Compagnie in Annehmung ihres Schiffs- 
volkes bedienet, geaussert hat.3 Ich werde vielleicht die Gelegenheit 
finden, bei Sr. Kónigl. Majestat Selbst einigen guten Gebrauch davon zu 
ntachen, untergebe aber zugleich Ew. Excellenz gnadigem Gefallen, ob es 
Ocht convenable sein dorfte, bei der Gelegenheit, da Sr Kónigl. Majestat 
hitention nach die dem von der Hellen letzthin wegen der embdischen 
Lompagnie ertheilete Resolution4 denen Directeurs der Compagnie com- 
tnuniciret wird, etwas von oberwahntem mit einfliessen zu lassen.

Da auch verschiedene derer insonderheit auswartigen Interessenten 
des Kónigs Majestat immediate wegen des ohnlangst mit dem embdenschen 
Uompagnieschiff, „der Kónig Friderich" genannt, geschehenen Vorfalles, 
ais solches in den Diinen gelegen und einige darauf befindliche eng- 
Usche Matrosen mutiniret, geschneben haben, und daraus klar zu er- 
sehen gewesen, wie von dieser Affaire sehr unrichtige und falsche Bruits 
bei denen Auslandern ausgestreuet worden, ob habe namlich ein eng-

1 Vergl. S. 62. —  a April 1750. Vergl. Bd. V II, 355. —  3 Das Schreiben
es Grafen Podewils an Eichel liegt nicht vor. —  4 Vergl. S. 78. 79.

Corresp. Friedr. II. IX . 6-
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lisches Schiff erwahntes embdensche arretiret, dasselbe visiret und alles
Schiffsvolk von englischer Nation nebst einigen Effecten mit Gewalt
enleviret, und was dergleichen erdachte Unwahrheiten mehr sein, der-
gestalt, dass selbst gedachte lnteressenten bei des Konigs Majestat urn
nachdriickliche Repressalien gegen alle etwa in Hóchstderoselben Lan-
den befindliche Engellander und englische Effecten suppliciren wollen:
so haben Se. Konigl. Majestat mir befohlen, Ew. Excellenz zu vermel-
den, wie Dieselbe verfiigen mochten, damit nach Anleitung dessen, so
der p. Michell in seiner Relation und Postscripto vom 14. voriges iiber
diese Sache gem eldet,1 ein besonderer Articul in convenablen und
wohlgefasseten Terminis aufgesetzet und denen einlandischen und aus-
landischen gedruckten Zeitungen inseriret werden miisse, um dadurcli
das Publicum von allen desfalls ausgestreueten unrichtigen, malicieusen
Bruits einigermaassen zu desabusiren, die lnteressenten der Compagnie
aber etwas zu beruhigen. , , .  , ,

E i c h e l .
N a ch  der A usfertigung.

5407. A U  SEC R ĆTA IR E VO N  D ER H ELLEN  A  L A  H AYE.

P o t s d a m ,  8 avril 1 752  * *-

J’ai reęu votre rapport du 31 du mois dernier. Ce que je vous 
recommande principalement, c ’est d’employer k present tous vos soins 
et tout votre savoir-faire pour bien penetrer et approfondir ce qui se 
traitera avec le duc de Newcastle pendant le sejour qu’il fera k la 
Haye, afin de pouyoir 111’en instruire avec toute la precision possible. 
C ’est 1’occasion la plus propre ou vous pourrez faire valoir votre z£le 
et attention pour mes interets; ainsi j ’ai tout lieu de croire que vous 
n’oublierez rien pour me satisfaire k ce sujet.

Au reste, quelque eloignement que les regents de la Republique 
aient temoigne jusquici pour 1’accession a la triple alliance, je crois 
cependant que, vu la faiblesse de ces gens et le grand ascendant que

1 Michell’s Bericht iiber den in Rede stehenden Vorfall besagt: , ,J’ai ete informe
de tous cótes et tres certainement qu’il ne s'est rien passe d’irregulier de la part de 
ce gouvernement et rien au dela de ce qui se pratique ici dans de semblables oc- 
casions envers tout le monde. Le vaisseau dont il s’a g it , nomme L e  ?-oi de Prusse, 
arriva aux Dunes le 23 du mois dernier. Deux matelots anglais, du nombre de dix 
qu’il avait a son bord , ayant formę le dessein d’en deserter, et craignant de n’y  pas 
reussir surement, se servirent d'une ruse pour cet effet et trouv^rent le moyen d^crire
une lettre a un capitaine d’un yaisseau garde-cóte qui se trouvait la , par laquelle ils 
lui fi rent savoir qu'ayant ete engages et etant retenus, eux et leurs camarades, a bord 
de ce vaisseau contrę leur volonte, ils reclamaient sa protection pour en etre relaches.
Ce capitaine fit rapport de cette lettre a 1’amiraute, qui lui ordonna de reclamer ces 
m atelots, ce qu’il fit en produisant ses ordres, et a quoi le capitaine du vaisseau 
d'Emden se conforma tout de suitę, en relachant les matelots anglais qu’il avait a
son bord, sans qu5il fut question d’aucune yiolence. Mais Tauteur du projet de cette 
desertion a ete puni de son entrepise; le malheureux craignant de n’etre pas relache 
assez tot, s’avisa de se jeter dans la mer et se noya en cherchant a gagner la terre.1*
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l ’Angleterre a pris sur eux, ils passeront partout oii le roi d ’Angleterre 
et ses ministres les voudront mener.

F e d e r i c .
N ach dem  C on cep t.

5408. AU  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ĆCOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  8 avril 1752.

Je serai bien aise d’avoir les rapports que vous me faites esperer 
touchant les entretiens que vous aurez eus avec M. de Saint - Contest 
sur les differents propos dont je vous ai charge de lui en faire des in- 
sinuations.

Je tombe d’accord k ce que vous dites que le systerne de la cour 
de Madrid vis-a-vis de celle de la France a varie' en quelque faęon de 
ce qu’il etait autrefois; mais quoi qu’il en soit, il conviendrait au minis- 
tćre de France, k ce qu’il me semble, ou qu’il portat toute son atten- 
tion et agit avec moins d’indolence pour ramener la cour d’Espagne 
a cette etroite intelligence oh les deux cours ont ete, et d ’empecher 
au moins que celle-ci ne se detachat: ou que le susdit ministóre rem- 
plit ce vide en s’attachant le roi de Sardaigne par des offres specieuses, 
Puisque sans cela la France risquera que le roi d ’Angleterre, fortifie de 
tant d’alliances, emporte la balance sur elle, et qu’en cas d’une guerre 
toutes les forces par terre et par mer tombent sur elle seule.

Au reste, vous remercierez de la manihre la plus obligeante les 
uiinistres du choix qu’ils ont fait dans la personne de M. de La Touche 
Pour l’envoyer resider a ma cour, et leur marquerez combien ce choix 
m’a ete agreable, parcequ’il a rencontre un sujet duquel je ne saurais 
ciue d’avoir une bonne opinion en ce qu’il contribuerait k entretenir 
cette etroite harmonie qui regnait si heureusement entre Sa Majeste 

r̂fes Chretienne et moi.
r e d e r i c .

N a ch  dem  C on cept.

S409. AU  CO N SE ILLER  PRIVE DE L Ć G A T IO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  8 aviil 1752.

L es depeches que vous m’avez faites du i er et du 4 de ce mois, 
■ u ont ete heureusement rendues. Quant aux affaires de la S teu er, je 
suis trhs content de ce que vous avez reparti au comte de Hennicke, 
quand il a voulu de nouveau s’obstiner de ne plus reconnaitre la pre- 
J°gative de mes sujets creanciers de la S teu e r ;  aussi continuerez-vous 
° e vous expliquer de la sorte dans toutes les occasions ou il conviendra 

le faire.
Je ne dois etre point surpris de ce que les ministres de la cour 

011 vous etes, sont piques du changement du comte de Keyserlingk
6*
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contrę un sujet tel que le sieur Gross.1 G est un tour que le chevalier 
Williams leur a jou e2 et qui a ete negocie de lu i, a ce que je sais de 
bonne rnain, k Petersbourg, pour óter au comte de Briihl un confi- 
dent3 que lui, Williams, ne trouvait pas de sa convenance de laisser 
auprós du premier ministre. Je ne serais point fache s’il y  avait nioyen 
que vous puissiez adroitement et par main tierce faire parvenir c.ette 
circonstance jusqu’aux ministres de Saxe, pour augmenter 1’aigreur qu'ils 
en ont, cependant sans ce que vous y  paraissiez aucunement.

Pour ce qui regarde les affaires de Pologne, vous devez continuer, 
avec la nieme application que vous avez fait, de vous en bien instruire 
et de m’informer de tout ce qui en parviendra a votre connaissance.

Quant a celui que le sieur Rehnitz vous a arnene,4 je vo is, par 
les ćchantillons que vous m’avez marques de son savoir-faire, que ce 
sera un sujet bien utile et dont nous saurions tirer des c.onnaissances 
trós utiles. G est aussi pourquoi vous devez vous arranger et prendre 
les concerts qu’il faut avec lui. J’ai resolu de lui faire payer une pen- 
sion jusqu’a 2,000 ecus par an, selon que vous conviendrez avec lui, 
et mon conseiller prive Eichel a mes ordres de vous faire parvenir cet 
argent en tels termes que vous le desirerez, soit par des exprós 011 par 
des remises en argent, tout comme vous le jugerez convenable. Pour 
vous mettre aussi en etat de faire d ’abord des largesses a cet homme, 
j ’ai fait ordonner par le conseiller prive Eichel au banquier Splitgerber 
de vous remettre la somme de 500 ecus sous le pretexte d un argent 
qui lui avait ete remis par vos parents, afin de vous le faire payer a 
Dresde. Au surplus, vous vous garderez bien de ne rien communiquer 
au departement des affaires etrangćres des avis que vous tirerez de <e 
canal, sans mes ordres exprós, parceque je veux, pour etre d’autant 
mieux assure du secret, que tout ceci ne passe que par mes mains 
seules. G est aussi pourquoi vous ne me ferez autrement vos rapports 
a ce sujet que par le chiftre immediat dont vous etes en possession. 
Quant au sieur Rehnitz, comme je crains tout comme vous qu'il ne 
gate par sa conduite imprudente et inconsideree toute cette affaire, 
vous tacherez a le disposer de partir le plus tót possible de Dresde, 
en 1’assurant que ses affaires particulićres qu’il a lii, n’en souffriraient 
pas, et que je lui saurais gre, s’il voulait faire un tour dans le pays de 
Saxe pour engager et mamener ici quelques P arch en tm a ch er  que je 
voudrais bien etablir dans ce pays-ci. Je remets tout a votre dexterite 
et prudence et attendrai votre rapport sur la manierę que vous aurez 
tout arrange.

N ach dem  C oncept.
F e d e r i c .

I Vergl. tid. V I ,  426. 427. 495; V I II , 199. —  = Vergl. Bd. V i r i ,  397. —
3 Vergl. Bd. VIII, 132. 386. —  4 Menzel.
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54io. A N  DEN E TA TSM IN 1ST E R  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

M altzahn berichtet, Dresden 25. 
M arz: „H est tr&s sur que le dessein de 
Sa Majeste Polonaise est de prendre sous 
ttiains des engagements pour faire assurer 
la succession dans sa maison et qu’elle 
souhaiterait pour ces causes de faire sub- 
sister la  Di&te pour pouvoir glisser quel- • 
<lues propositions qui indirectement ten- 
draient a ce but ; car de proposer 1'affaire = 
a la Di&te, est contrę toute constitution i 
du royaume et romprait la Dikte sur le 
champ. C ’est dans ces vues dont je viens 
de parler, que le roi de Pologne a resolu 
de se faire accompagner des princes Xa- 
v*er et Charles i . . . Cette Dikte sera une 
des plus epineuses et dont la reussite 
tiendra fort a coeur a la cour, aussi bien 

ŵ au comte de Briihl, qui en attend la 
confirmation de son indigenat.“

Maltzahn berichtet, Dresden 4. A p r il: 
serait a souhaiter que les Potocki for- : 

bfiassent de plus en plus leur parti, pour 
avoir d’autant moins a craindre de la part 
de la  cour; car quoique les Czartoryski 
116 devraient pas regarder d’un ceil in- 
different les desseins du comte Briihl,® et

s'il obtenait la confirmation de 1’in- 
digenat a la  Di£te, on lui faciliterait par 
la le moyen de se soutenir par son propre 
P°ids, il est toujours a craindre que les 
Czartoryski, qui regardent le comte Briihl 
comme trop inferieur a eux, ne fassent 
Pas toute 1’attention qu’ils devraient aux 
demarches que son ambition lui fait faire, 
de sorte qu’ils pourraient fort bien se 
laisser entrainer, par le devouement qu’ils 
°nt pour la cour de Russie, a faire sub- 
Slster la Di^te, afin de faire prendre a la 
^epublique des engagements avec la cour
*  Russie.“

Benoit berichtet, Warschau 4. A p ril: 
"Mes derniferes relations, touchant les ob- 
servatious que je fais ici par rapport au 
mecontenleinent qui Rgne presque gene- 
■ alement dans toute la Pologne contrę le 
c°mte de Briihl, auront fait voir a Votre 
Majeste que ce ministre n’a pas de grandes 
choses a se promettre dans ce royaume, 
et que, sur de telles entrefaites, ii n’est 
111,11 seulement pas probable qu’il par- 
Vlenne a faire passer dans la Diete pro-

1 Vergl. Bd. VIII, 558. —  z Vergl.

P o t s d a m ,  g. April 1752.

Ew . Excellenz habe auf aller- 
gnadigsten Befehl Sr. Kónigl. Ma
jestat melden sollen, wie zuforderst 
Hochstdieselbe vor nothwendig fin- 
den, dass dasjenige, so bisher so- 
wohl der Herr Geheime Rath von 
Maltzahn zu Dresden ais der Se- 
cretaire Benoit zu Warschau in 
ihren Relationen von denen ver- 
schiedenen Bewegungen in Polen 
und denen differenten Vues sowohl 
der sachsischen ais russischen und 
osterreichischen Partien in Absicbt 
auf den kiinftigen polnischen Reichs- 
tag haben, extrahiret und vermittelst 
eines umstandlichen cbiffrirten Re- 
scriptes an Mylord Marechal nacb 
Frankreich communiciret werde, 
auf dass dieser eine convenable 
Gelegenheit nehme, mit denen dor- 
tigen Ministres daraus zu sprechen 
und ihnen die Nothwendigkeit zu 
insinuiren, dass man auf solchen 
Reichstag eine gar besondere At- 
tention zu nehmen haben werde, 
um zu verhindern, dass auf solchem 
nicht allerhand hochst prajudicir- 
liche Sachen durchgesetzet, noch 
die Republik zu einer Accession 
des zwischen beiden kaiserlichen 
Hofen errichteteten und bekannten 
Allianztractates entrainiret werde; 
weshalb denn dem Mylord Marechal 
die erforderliche Argumente deshalb 
bestens zu suppeditiren und ihm 
zugleich aufzugeben sein wiirde, 
denen franzósischen Ministres hin- 

: zuwerfen, dass es vor dieses Mai 
wohl ohnumganglich nbthig sein 
werde, gewisse Summen an Gelde 

i auszusetzen, um dadurch alle iibele

S. 66— 68.
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chaine l ’article de son indigenat, mais 
qu’on pourrait meme assurer qu’ il n’y 
reussira peut-etre jamais. Cela etant, je 
crois qu’il y a encore moins lieu de 
craindre que ce ministre reussisse a faire 
tourner la Di&te en confederation, tant 
que l ’on verra qu’il en est le moteur.“ 

Michell iibersendet, London 24. Marz, 
die folgende ihm von dem Herzog von 
Newcastle ant 22. Marz iibergebene schrift- 
liche ErklSrung in Sachen der Emden- 
schen Ilandelscompagniei (ohne Datura 
und Unterschrift): „II n’est pas douteux 
que chaque nation ne puisse faire com- 
merce en quelque partie du monde que 
ce soit, ou les ports sont ouverts a toutes 
les nations et ou il n’y  a point de pri- 
vil£ge exclusif de coinmerce; et une re- 
ception amicale, dans de tels ports, ne 
se refuse jamais aux pavillons amis, lors- 
qu’ils n’y  entrent que pour cause de simple 
rafralchissement ou d’abri contrę les de- 
sastres de la mer et sabstiennent absolu- 
nient de tout commerce, pendant qu’ils 
y  restent. Mais comme il est notoire que, 
par les lois du royaume, la compagnie 
des Indes anglaise a un privilkge de com
merce aux Indes exclusif de tous les autres 
sujets du Roi qui ne sont pas employes 
par ladite compagnie, et qu’elle a ,  en 
consequence, le droit de saisir et d’enlever 
tous les sujets britanniques qui s’y  trou- 
vent en commerce sans son aveu, Sa Ma
jeste se trouve obligee de maintenir la 
compagnie dans ses droits a cet egard, 
par rapport aux sujets britanniques em
ployes aux Indes orientales par quelque 
puissance etrang£re que ce soit, ce qui 
n’est pas moins conforme au droit des 
gens qu’aux lois du royaume."

„ Aprfcs quoi, ce secretaire d’ Etat, 
profitant de cette occasion, me dit avec 
politesse que le Roi son maitre, ayant 
fait examiner scrupuleusement par son 
Conseil et ses gens de loi les points de 
la  declaration verbale que je lui avais fait 
en dernier lieu, 2 touchant les pretentions 
des sujets de Votre Majeste a la charge 
de la marinę anglaise, et Sa Majeste Bri- 
tannique ayant ete convaincue qu’il ne 
s etait rien passe d’illegal ni d’injuste a 
leur ćgard, et qu’ils avaient dte traites de 
la meme manierę que toutes les autres

Intentiones auf erwahntem Reichs- 
tage zu zernichten.

Ausserdem noch haben des 
Konigs Majestat bei Gelegenheit 
der von dem Secretaire Michell 
eingesandten schriftlichen Declara
tion des engtischen Ministerii iiber 
die embdensche Compagniesache 
befohlen, wie an gedachten Mylord 
Marćchal umstandlich rescribiret 
werden solle, dem franzosischen 
Ministerio eine vertrauliche Com- 
miinication zu thun, auf was vor 
eine unfreundliche Arte jetzo und 
seit einiger Zeit her der englische 
H of gegen Se. Konigl. Majestat 
agirten, und zwar:

1) Wegen des, so der embden- 
schen Compagnie halber vorge- 
gangen, und wegen der sechen und 
fast menaęanten Declaration, wie- 
wohl Mylord Marechal iiber diesen 
Articul nur doucement sprechen 
und sagen solle, dass des Konigs 
Majestat solches noch passiren 
liessen;

2) Wegen der bekannten eng- 
lischen Depradationssache, da man 
englischerseits Sr. Konigl. Majestat 
alle rechtliche und gebiihrende Sa- 
tisfaction denegire:

3) Wegen der Saclie von Ost- 
friesland,3 da der Konig von Engel- 
land die frivoleste Pratension auf 
diese Provinz fortnire und Sr. Konigl. 
Majestat Gerechtsame deshalb auf 
die fiereste und insolenteste Art so-

; wohl zu Wien ais zu Regensburg 
impugmre. Bei welcher Gelegenheit 
Mylord Marechal dem franzosischen 
Ministerio insinuiren solle, wie Se. 
Konigl. Majestat glaubten, dass es

: convenable ware, wenn Frankreich

Vergl. Bd.. V III, 529. —  2 Vergl. S. 3. —  3 Vergl. S. 107. 108
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nations de l ’Europe, le Roi son maitre 
se flattait que Votre Majestć Se desisterait 
de cette declaration et n’executerait point 
son contenu, apr&s y avoir murement rć- 
flechi: mais que, si contrę toute attente 
Votre Majeste voulait faire valoir des pre- 
tentions pareilles vis-a-vis des engagements 
aussi precis que ceux de l ’entier acquitte- 
ment des dettes de la  Silosie, il avait 
ordre de me declarer que Sa Majeste Bri- 
tannique se croirait degagee de la reci- 
procitć qui d ta i t attachee a ces engage
ments, lesquels, au reste, elle remplirait 
loujours tr£s exactement, d’abord que 
Votre Majeste en ferait autant de Son . 
cótć.“

N a ch  der A u sfertigu n g.

eben nicht_ so gar indifferent an- 
sahe, dass raan gegen Hochstdie- 
selbe ais den fast noch einzigen 
Alliirten von Frankreich so iibel 
agirte, und dass deshalb das fran- 
zosische Ministere wohl ein Wort 
gegen den englischen Minister 
sprechen konnte. Welches Ew. Ex- 
cellenz dann besorgen und zugleich 
dahin sehen móchten, damit My- 
lord Marechal iiber die jetzige Si- 
tuation der Sache wegen der von 
dem Konig von Engelland so chi- 
caneusen Pratension auf Ostfries- 
land au Fait gesetzet wiirde, um 
das franzosische Ministere daritber 
zulanglich informiren zu kónnen.

E i c h e l .

54U .  A U  CO N SE ILLER  PRIV Ć DE LĆ G A T IO N  D E H AISELER
A  COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  io  avril 1752.

Vous accusez bien juste dans votre rapport du 4 de ce mois, quand 
vous y dites que, si le baron Bernstorff pliait a present devant le comte 
de M oltke, ce n’etait probablement que parcequ’il n’avait vu jour k 
reussir dans ses desseins ambitieux, mais aussi qu’il n’avait que remis 
'a partie pour faire tout le mai possible au comte de Moltke, d£s qu’il 
en croirait avoir trouve le moment; ce que vous devez faire insinuer 
audit comte de Moltke par la main tierce ou quatrieme et sans y paraitre 
jamais, pour entretenir sa jalousie contrę le ministre Bernstorff.

N ach  dem C oncept. F  e  d  e  T i  C .

5412. A U  SEC R ĆTAIR E

M ich ell berichtet, London 24. Miirz : 
nVotre Majeste verra par les deux decla- 
rations du duc de Newcastle* un echan- 
nllon de la faęon de jjenser de cette cour 
a Son dgard . . . Selon la faęon de penser 
du Roi, il ne faut pas douter qn'il ne fut 
plutót charme que Votre Majeste exćcutat 
Sa rćsolution que non.“

M ICH ELL A LONDRES.

P o t s d a m ,  11 avril 1752.

J’ai reęu tout a la fois vos 
rapports des 24, 28 et 3 1  du mois 
dernier et vous sais gre des infor- 
mations exactes et prdcises que 
vous m’avez donnees touchant la 
faęon dont actuellement la cour de

* Vergl. s . 86.
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M ichel 1 berichtet, London 28. Marz : 
„V o tre  M ajeste peut com pter que Fon n*a 
pas songe du tout ju sq u ic i d ’envoyer le 
lord H yn dford  1 a Berlin  . . . T a n i que 
le  R oi pensera comme il fait sur le  com pte 
de V otre M ajeste, je  suis trks convaincu 
qu’ il ne fera dans 1’occasion dont il s’agit 
[dans 1’affaire de 1’election d’un roi des 
Rom ains] aucune avance pour negocier 
directement avec E lle .“

Nach dem Concept. ______

Londres pense a present sur mon 
sujet; aussi, apres avoir rassemble 
tout ce que vous me marquez sur 
differents sujets, je me vois eon- 
firnie dans mon opinion que je 
dois avoir aussi peu de menage- 
ment pour ces gens-ló. qu’ils en 
marquent sur mon sujet.

F e d e r  ic.

5413. A U  LO R D  M ARĆCH AL D '£CO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  i i  avril 1752.

L a  depeche du departement des affaires etrangeres qui vous arri- 
vera a la suitę de celle-ci ,2 comprenant tout ce que j ’ai trouve bon de 
vous faire marquer touchant la faęon peu menagee dont la cour de 
Londres use k present avec moi, je m’y refere et n’ai rien k y ajouter, 
sinon que mes dernieres lettres de Londres ndassurent que, malgre le 
langage doux que le ministere anglais et le Roi menie tient au mar- 
quis de Mirepoix touchant le projet de 1’election d’un roi des Romains, 
et les assurances qu’ils donnent k lui qu’on ne pousserait ce projet 
qu’avec les menagements convenables, on ne devait compter ce lan
gage qu’uniquement calcule pour endormir la France, et qu’une fois les 
concerts arranges avec la cour de Vienne, on pousserait 1’affaire par la 
majorite des voix, sans s’embarrasser des menagements dont on se van- 
tait, d’autant plus qu’on se flattait que la France ne remuerait du tout 
ii cet egard; particularite dont vous pourrez bien informer les ministres 
de France.

Au surplus, comme mes lettres de Vienne me disent que le lord 
Flyndford poussera de Yienne a Ratisbonne pour y faire gouter k la 
Diete les intentions ou plutot les volontes du Roi son maitre, et que 
je vois bien que rien n’arretera 1’election d'un roi des Romains k c e  
qu'elle ne parvienne a sa maturite, il me semble qu’au m oins, pour la 
dignite de 1’Empire et des Electeurs, il faudrait que l’Ćlecteur palatin, 
celui de Cologne et moi, de concert et ensemble, declarassions que nous 
ne refuserions pas nos voix en faveur de 1’archiduc Joseph, ń. condition 
que 1’election se ferait avec decenee et toute la liberte requise, sans 
qu’il fut present au lieu de 1’ćlection un ministre anglais pour y donner 
le ton. Vous sonderez lit - dessus les ministres de France et leur in- 
sinuerez qu’il me paraissait que de cette faęon-lii, et si nous trois F.lec- 
teurs susdits faisions en corps et point separement cette declaration, 
nous sauverions la dignite de 1’Empire, afin que le roi d’Angleterre ne 
fut pas la puissance preponderante qui donnait la loi ii 1’Empire.

T Vergl. S 65. —  2 Vergl. Nr. 5410.
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Au reste, vous laisserez entierement tomber 1’affaire de Finlande, 1 
puisqu’il n'y en a plus ąuestion et que tout est passe a ce sujet.

Nach dem Concept. F e d e r i C.

5414. AN DAS D EPAR TEM EN T

P odewils und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 1 1 . A p r il , ein Schreiben 
des Churfiirsten von der P f a lz , N euburg 
29 - M arz, durch w elches der Churfiirst 
dem K o n ig e  M ittheilung von seinen neuer- 
dings dem wiener H ofe gestellten Aus- 
gleichsbedingungen m acht: Zahlun g einer 
Abschlagssumme seitens der Seem achte flir 
die seit dem spanischen E rbfolgekriege 
riickstandigen Subsidien; A btretung der 
Crafschaft Falkenstein  seitens ihres Be- 
sitzers, des K a ise rs; das Privilegium  de 
fion appellando fur alle  Besitzungen des 
Churfiirsten; Restitution der H errschaft 
F leystein; Uebertragung der Anw artschaft 
au f die badische B esitzung Ortenau.

D ER AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .

P o t s d a m ,  i i . A p ril 1752.

D as wird er schwerlich alles 
obteniren, zuinalen der wienersche 
H of wegen Falkenstein schon ver- 
schiedentlich declariret hat, dass er 
solche Grafschaft mcht verlieren 

• wolle.

Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung des Cabinetssecretars

S415. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE LEG  A TI ON DE M A LTZA H N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  14 avril 1752.

S 'il est constaniment rrai qu’on procede avec tant de violence 
contrę les sujets saxons qu’on vous l’a indique au sujet du pays de 
Querfurt, en consequence de votre rapport du 8 du niois present, ii 
kmdra que le pays soit bientót abinre et une grandę partie de ses 
habitants forcee d’en sortir et de chercher d’autres etablissements dans

pays voisins, k quelle occasion j ’espćre qu'ils en viendront aussi 
chez nous.

Au reste, quant a 1’homme en ąuestion dont il s’agit dans le res-
<r' t 2 que vous m’avez fait immediatement, j ’espere que mes ordres
du 8 de ce rnois vous auront ete bien rendus, par oii je \ ous ai in-
sfruit comment vous prendre ar ec cet honime3 pour conclure le marche
avcc lui. u  faut cependant que je vous fasse observer que, lorsąue cet
bonime a eu de votre argent et qu’il vous aura remis quelques pieces
d’itnportance, rous l’avisiez alors dagir dans son fait a\ec. prudence et
de ne pas gater par trop d indiscretion son affaire. r, ,

0 1  1 F e d e r i c .
Nach dem Concept.

1 V erg ]. S . 64. —  2 Yerschrieben fur post-scriptum. —  3 V e rg l. S . 84 A nm . 4.
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54 i 6. A U  C O N SE ILLER  PR IV Ć DE G U ER R E DE KLING- 
G R E F F E N  A  VIENNE.

P o t s d a m ,  15 avril 1752.

Je pourrais peut-etre me tromper, mais il me semble qu’il n’y 
aura guere de mysterieux dans la corvee que le lord Flyndford a faite 
a Vienne et d’autres cours, et qu’il n y  sera question que de laffaire 
de 1’election et de la maniere dont le roi d ’Angleterre voudrait qu'elle 
soit constatee. I] pourra s’agir d’ailleurs de 1’accession de la Saxe et 
de la Hollande au traitó de Petersbourg et d’un renouvellement du traite 
de barrićre dans les Pays-B as, pour entrainer avec d’autant plus de 
facilite la Republique dans la triple alliance, et d’autres pareilles affaires 
encore. En attendant, vous ferez trćs bien de suivre d’aussi pres qu’il 
vous sera possible les negociations du susdit milord, pour penetrer et 
approfondir les commissions dont il aura ete charge. F d

Nach dem Concept.

5417. A U  CO N SE ILLER  PRIVft D E L Ć G A T IO N  DE H zESELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  18 avril 1752.

J’ai vu par votre post - scriptum du ir  de ce mois ce que vous 
m’y mandez de conjectures sur le futur mariage du roi de Danemark 
par rapport k la princesse pour laquelle il pourrait se determiner dans 
son choix.1

Quant k moi, je serais toujours bien aise que ce Prince persistat 
dans 1’intention de se marier dans la familie du duc de Brunswick, soit 
que son choix aboutit k la princesse filie ainee du Duc 011 a la prin
cesse sceur cadette de ce Prince.

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5418. AU  LORD  M AR fiCH AL D ’ĆCO SSE A PARIS.

P o t s d a m ,  18 avril 1752.

Il me parait par la reponse que les ministres de France vous ont 
donnee en consequence de votre rapport du 7 aux differentes insinua- 
tions que vous leur avez faites, qu’ils les ont prises sur un pied assez 
froid; c ’est ce qui me fait apprehender qu’ils ne restent dans leur in- 
action et qu’ils n’envisagent les consequences prejudiciables que quand 
il n’y  aura plus temps de les redresser. Pour moi, j ’ai la consolation, 
au moins, d’avoir agi en tout ceci en ami et allie fidde de la France 
et d’avoir averti de bonne heure les ministres de tout ce qui lui saurait

1 N ach  H a s e le rs  Bericht yerlautete von  einer W erbung um eine braunschweigische 
Prinzessin in K op enhagen in ch ts; zugleich schien der Plan  zu einer V erbindung mit 
einer englischen Prinzessin ganzlich  aufgegeben. V e rg l. S . 76.
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porter tort et prejudice. Mais si ce ministere continue dans son ex- 
treme indolence, il n’en saura arriyer autrement que les ennemis de la 
France arracheront entre ses mains toute son influence dans les affaires 
de l ’Europe.

Au reste, comme le chambellan d’Ammon vient de me marąuer
<iue sa negociation sur un traite de commerce, qui avait ete presque
au point d ’etre mis a sa perfection,1 venait de prendre un fort mau-
vais pli, par de nouveaux incidents que M. de Trudaine y avait mis,
j ’ai ordonne au sieur d Am m on2 de vous en instruire en detail, et mon
1ntention est que vous devez vous expliquer la-dessus avec M. de Saint-
Contest, en lui disant en termes honnetes, mais un peu secs, que c ’etait
sur les differentes insinuations et instances que feu milord Tyrconnell
m'avait faites de la part de sa cour3 * * * * * * de ses intentions de faire avec
tooi un traite de commerce sur le pied de celui des Hollandais et
d’envoyer quelqu’un a Paris pour regler le tout, que j ’y  avais envoyć
le chambellan d ’Ammon; mais qu’il y avait au dela de seize mois que
toutes les peines que celui-ci s’etait donnees et toutes les facilites qu’ił
y avait apportees pour mener 1’affaire a sa maturite, avaient ete infruc-
toeuses, par les entorses sans fin qu’on y  avait mises, en sorte qu’il
n’y avait presque rien fait jusqu’i  present. Que je prie donc M. de
Saint - Contest de vouloir bien me donner cette marque de son amitie,
en me declarant categoriquement si peut-etre l’envie qu’on avait mar-
cpiee autrefois de faire un traite de commerce avec moi, etait passee et
<lu’on aimait mieux de rompre la negociation la-dessus, ou si 1’inten-
hon etait encore de conclure, auquel cas je le priais de ne pas me
laisser plus languir. J’attendrai votre rapport precis sur la reponse que
vous aurez. r, ,

T F e d e r i c .
Nach dem Concept.

54iq . AN  DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS IN BERLIN.

M ic h e ll  berichtet, London  7. A p ril, 
‘ ‘ber e ;ne Unterhaltnng mit dem  franzosi- 
schen BotschafterM arquisM irepoix, anliiss- 
lich einer von dem selben dem K o n ig e  von 
F n glam l gem achten Eroffnung in Betreff 
^er Rom ischen K on igsw ah l. „C e t am- 
bassadenr m’ avoua qu’ il etait vrai qu ’il 
s fta it explique de cette faęon t  vis-a-vis

P o t s d a m ,  19. A p ril 1752.

D es Kónigs Majestat haben 
bei Gelegenheit des heute eingelau- 
fenen Berichts von M. Michell zu 
London demselben zu antworten 
befohlen, wie er darauf rechnen

1 N ach A m m on’ s B erich t, Paris 2. A p r il ,  war der in A ussicht genom m ene ge-
heime A rtikel (verg l. S . 58) dem  M arquis von Sainl-Contest ais bedenklich bezeichnet
w°rden ; Saint - Contest schlug v o r , die von Preussen gewiinschten H andelsyortheile
statt dnrch einen formlichen V ertrag durcli eine Declaration zuzusichern. —  2 Unter
dem 18. A p ril. —  3 V erg l. B d. V III , 87. —  4 N ach  M ichell’s Bericht vom  4. A p ril
latte M irepoix dem K o n ig e  von E n gland  eroffnet: „Q u e  sa cour ne sop poserait point

a 1 dlection d ’un roi des R om ains, ponrvu qu’on y  procedat suivant les lois et les
c°nstitutions de 1’ Em pire et que l’on n’entreprlt rien contrę la  liberte du Corps G er-
•nanique et les interets des Princes allies a  la  F ra n ce .11
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du roi dłAng!eterre, mais il me dit d’abord 
que c ’etait plutót par un retour de poli- 
tesse qu’autrement, puisque ce Prince lui ; 
avait tćm oigne, ii y  a quelque temps, 
que son dessein etait, en poursuivant le i 
proiet de 1’election, de ne rien faire qui i 
put blesser person ne. Je remarquai, aprks 1 
]’avoir un peu presse ia-dessus, qu il avait i 
toutes les envies du monde de concilier . 
sa cour avec celle-ci sur cette grandę af- i 
faire, et, par plusieurs propos qu’il me 
lach a, je compris clairement qu’il ćtait 
en plein chipotage la-dessus, sans qu’il . 
me parut toutefois qn'il en eut des ordres 
expr&s de sa cour. Mais il se pourrait 
bien que celle-ci mordit a Thameęon, : 
puisque les Anglais continuent d’avoir a . 
1’heure qu’il est des complaisances pour 
la  France a 1’egard des affaires de 1’Ame- ■ 
rique, sur lesquelles ils se relachent, afin 
que cette couronne en fasse autant sur : 
l ’election et leur permette dłaller leur 
train sans etre contrecarres. Si l*on y 
reussit, il ne faut pas douter que Sa Ma- 
jeste n’esp^re par la que la cour de 
France ne porte egalement Votre Majeste 
a adopter ses sentiments, quoiqu'en meme 
temps j ’aie entrevu par les propos du mar- 
quis de Mirepoix que, malgre cela, il a 
dessein que cette cour-ci et celle de Vienne 
fassent quelques deinarches directes aupr^s 
de Votre Majeste.M

Nach der Ausfertigung.

solle, dass des Konigs Majestat ihn 
wegen des gegebenen Avertisse- 
ments in nichts exponiren wiirden, 
noch etwas davon irgendwo ecla- 
tiren sollte; vor Dero eigenen Di- 
rection sei es sehr dienlich und 
Deroselben lieb gewesen, dass er 
Dieselbe davon avertiret habe.

E ic h e l .

5420. A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć D E L fiG A T IO N  D E RO H D  
A STOCKH OLM .

P o t s d a m ,  22 avril 1752
J’ai reęu votre rapport du ir  de ce mois. Malgrć les bonnes in- 

tentions que le generał Lieven peut avoir en donnant son projet pour 
faire reformer une partie des troupes de province, pour eriger en 
echange quelques nouvelles levees qu’on mettrait dans des garnisons, 
je suis bien de votre sentiment qu’il ne fera jamais valoir aux Etats 
son projet, qui d ’ailleurs sera de peu d’utilite a la Suede, tandis que 
la formę du gouvernement de Sućde restera sur le pied ou elle est 
actuellement.

N ach dem C oncept.



9 3

542i. AU  CO N SE ILLER  PRIV£ DE GU ERRE DE KLING- 
G R ^ F F E N  A  VIENNE.

P o t s d a m ,  22 avril 1752.

Je suis persuadć que vous devinez juste au sujet des commissions 
dont milord Hyndford peut etre chargć pour la cour de Vienne, et il 
n e  parait de plus en plus qu’elles ne regardent, outre l ’affaire de l’elec- 
tion, que celles de la barriere, pour faciliter 1'accession de la Flollande.1 
U se peut pourtant que ses nćgociations renferment d’autres objets en- 
core, c’est pourquoi vous ferez bien de continuer vos attentions pour 
penetrer autant qu’il est possible de quoi il s’agit. Quant k 1’affaire 
de Turnhout, je me flatte que vous viendrez a bout D-dessus et reus- 
sirez selon mes desirs, ce que j ’espere d’apprendre bientót de vous

N ach dem C oncept. JT e  d  6  r i  C .

5422. AU LO R D  M AR fiCH AL D ’ECO SSE A PARIS.

P o t s d a m ,  22 avril 1752.
Il serait bien k desirer, comrne vous le remarquez bien, que la

cour oii vous etes voulut former son plan sur la conduite qu’elle veut
°bserver relativement aux affaires de Pologne,2 et en instruire avec pre-
cision le ministre qu’elle va envoyer a Dresde; 3 mais ce que je crains,
c’est qu’il en arrive egalement a ce sujet ce qui est arrive par rap-
Poit a celui de 1’^lection d’un roi des Romains: nous avertirons les
Hinistres de toutes les intrigues qu’on met en usage, ils nous ecoute-
r°nt, sans etre trop persuades de la realite' des avis et de la necessite
de prendre a temps les mesures qu’il faut: en attendant, le cas exis-
tera et il ne sera plus temps alors de prendre des mesures, ni de re-
Hedier aux inconvenances qui en resulteront. Malgre tout cela, vous
ferez bien de continuer ii vous prevaloir des occasions qui se presente-
r°n t, pour leur precher 1’importance de cet objet. ,

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5423. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE LEG A TIO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  22 avril 1752.

J’accuse a la fois les depeches que vous m’avez faites du 11 et 
du 15 de ee mois, avec celle du 18 que votre expres a bien rendue, 
f f  vous sais bon gre de toutes les particularites dont vous m’y avez 
informe.

J’ai ete frappe de la somme que vous m’avez marquee de ce que 
la S teu er  seule doit en Capital, non compte ce qui reste a la charge de 
la chambre et des autres caisses differentes; ce qui ne me laisse presque

1 Vergl. S. 90. —  = Vergl. S. 85. —  3 G raf Broglie. Vergl. Bd. V III, 319.
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plus douter que ce derangement total des finances ne sache absolument 
aboutir qu’a une banqueroute generale.

Pour ce qui est des nouveaux arrangements qu’on va prendre par 
rapport aux billets de la S teuer, il dependra du bon plaisir de la cour 
de Dresde de les faire tels qu’elle les trouvera conformes k sa con- 
venance, pourvu qu’ils ne regardent pas mes sujets creanciers de la 
S teu er , ni la prerogative stipulee en leur faveur dans le traite de paix; 
car quant a celle-ci, je vous confirme, et vous le pourrez assurer sans 
dźtour au comte de Hennicke, q u e, quelque demarche qu’on fasse et 
de quelque biais qu’on se serve pour abolir cette prerogative, je n’v 
renoncerai jamais, mais soutiendrai toujours et dans toutes les occasions 
le droit qui en est acquis a mes susdits sujets creanciers; aussi ap- 
prouve-je parfaitement la manierę dont vous avez repondu sur cet objet 
au comte de Hennicke.

Je vous suis bien oblige de la listę de l’armee saxonne de 1’annee 
presente avec la dislocation des regiments et compagnies, et vous n’avez 
qu’a me remettre en ligne de compte les frais que vous avez debourses 
pour cela. Je vous felicite d’ailleurs du nouveau canal que le sieur 
Hecht vous a acquis, pour etre instruit de tout le detail qui regarde 
1’armee saxonne et l’etat de guerre, dont vous ne laisserez pas de faire 
un bon usage. Je remarque seulement que, pour peu que de pareilles 
acquisitions continuent, vous aurez bientót toutes les gens des chancel- 
leries saxonnes a votre disposition.

Quoiqu’il y ait bien des choses fausses et controuvees dans la lettre 
ecrite par un Polonais a Stockholm pour le comte Briihl, 1 je vous sais 
cependant bien du gre de me l’avoir communiquee. II est toujours 
bon d’etre instruit des calomnies que mes ennemis forgent sur mon 
sujet, afin d’en pouvoir prevenir ceux ou, sans cela, ces malignes insi- 
nuations sauraient faire impression.

Quant a l ’homme du cabinet, 2 j ’approuve tout-ii-fait la maniere 
dont vous vous etes arrange avec lui, tant par rapport a sa pension 
que pour les largesses extraordinaires que vous lui avez fait esperer a 
proportion de 1’importance des services qu’il vous rendra. Ce sera le 
conseiller prive Eichel qui vous fournira, en consequence des ordres 
que je lui ai donnes, ce qui vous faut en argent k ce sujet, et cest 
par lui que le sieur Splitgerber vous fera payer a la foire de Leipzig 
les 8oo ecus que vous avez demandes et dont vous me tiendrez 
compte.

Au surplus, comme il y a deux articles tres interessants sur les- 
quels je souhaite ardemment d’etre exactement informe et dont appa- 
remment l ’homme du cabinet me saurait faire avoir tout le detail, vous 
tacherez de disposer ret homme a s’y  employer de son mieux, afin de

i Ein Schreiben des Obersten Worianowski an den Kronmarschall Graf Mniszech,
d. d. Stockholm 17. Marz 1752. —  2 Vergl. S. 84 Aura. 4 ; 89.



me satisfaire la-dessus d’une maniere que j ’en sois pleinement instruit 
et y puisse tabler fermement.

Le premier article regarde le traite fait a Varsovie la n  174 4 1 
entre la cour de D resde, 1’Angleterre et les deux cours imperiales. 
Quoique le traite principal soit assez connu, nćanmoins il faut absolu- 
uient qu’il y ait des articles separes et secrets sur des points tres inte- 
ressants dont jusqu’& present rien n'a eclate, mais dont je suis persuade 
qu’ils contiennent des choses tres prejudiciables a mon egard et qui 
comprennent tout le plan que les susdites cours se sont formę a ce 
temps - la.

Le second article regarde le traite de Petersbourg fait l ’annee 1746 
entre les deux cours imperiales,2 auquel du depuis l’Angleterre est ac- 
eedee, 3 ce que la cour de Dresde a refuse jusqu’ici de faire, malgre 
toutes les instances que les deux cours imperiales et celle de Londres 
lui ont faites. Puisqu’il faut bien qu’il y  ait aussi des articles secrets 
et separes sur des choses tres importantes a raison desquels la cour de 
iJresde, malgre sa complaisance ordinaire envers les susdites cours, a 
refuse constamment son accession a ce traite, il m’importerait egalement 
d’en etre mis au fait.

C ’est pourquoi vous devez faire de votre mieux que l’homme du 
cabinet emploie toute son industrie et savoir - faire a tirer des copies 
exactes de ces traites et surtout de ses articles separes et secrets et k 
s’informer de toutes les negociations et intrigues sccretes qui ont ete 
jouees alors, pour convenir d ’un complot contrę moi, principalement 
du temps que le traite de Varsovie a ete negocie. Je serai charme 
d’etre exactement instruit de toutes ces anecdotes; ainsi vous pourrez 
bien promettre une largesse extraordinaire k 1’homme du cabinet, pro- 
Portionnee au service qu’il me rendra a ce sujet; vous 1'assurerez en 
rnenie temps qu’il lui sera gardę le secret le plus religieux sur toutes 
ces pieces et anecdotes et qu’hormis moi seul personne au monde n’en 
saura jamais rien. Au reste, quoiqu’il soit tres necessaire que l ’homme 
en question agisse avec prudence en vous communiquant ses decou- 
vcrtes, et que 1’affaire soit traitee avec menagement, cependant, si contrę 
toute attente elle venait a eclater malheureusement, vous naurez pas a 
craindre pour cela que la cour de Dresde demande votre rappel, vu 
lu e , dans le temps ou nous sommes, il est devenu presque du droit 
des gens que les ministres aux cours etrangeres tachent par tous les 
nioyens possibles a se procurer des confidents secrets.

Quant au sieur R ehnitz,4 vous trouverez ci-close la lettre que le 
sieur Fredersdorf lui a faite pour le faire retourner d’abord ici ii Pots- 
dam, que vous lui ferez tenir; aussi, des qu’il sera ici, je songerai a 
llJ1 faire quelque etablissement et d’y attacher meme quelque pension, 
afin de l’empecher par la de ne plus faire des courses a Dresde.

, ,  1 8. Januar 1745. Vergl. Bd. IV , 83. —  2 Vergl. Bd. V, 1S7 Anm. 2. -
Vergb Bd. V III, 205 Anm. 2. —  4 Vergl. S. 84.
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Je vous suis oblige de 1’attention que vous m’avez marąuee en 
m’envoyant l’opera A driano  qui m’a ete rendu; j ’ai ordonne au sieur 
Fredersdorf de vous remettre ce que \ous a\ez debourse en frais k 
ce sujet.

N a ch  dem  C oncept. _________ F e d e T  1 C .

5424. AU  PRIN CE D E PRUSSE A  K Y R IT Z .
favril 1752.] 1

M on cher Frere. J’ai reęu votre lettre avec bien du plaisir et je
suis bien aise d’apprendre que tout se dispose dans votre regiment de
cavalerie au bon ordre. Vous me faites des plaintes des ducs de
Mecklembourg ,1 2 mais sans me dire duquel vous vous plaignez, ni sans
alleguer de sp cciem  fa c t i .  Si vous voulez que je leur ecrive, il me faut
envoyer des pieces dressees juridiquement, comme des proces verbaux etc.
Des accusations vagues se refutent par des excuses vagues, et il se trouve
qu’on n’a rien avance; mais quand on dit: »Nadasdy, votre partisan
m’a pris le 30 de septembre 174 53 ma levrette anglaise qui s’appelle
! liche que mon laquais Claus conduisait, alors il faut que Nadasdy
nie de l’avoir ou qu’il me la rende. Je suis avec une parfaite amitie,
mon cher fibrę, votre trós UdCle fróre et serviteur ,.

. e o e r 1 c.
N ach  der A u sfertigu n g. E igenhandig.

5 4 2 5 .  AU  M A R G R A V E  DE BA IR EU TH  A  BAIREUTH .
P o t s d a m ,  25 avril 1752

Monsieur mon Cousin. Je reconnais le plus vivement toutes les 
marques d’amitie et d ’attention que Votre Altesse Serenissime m’a bien 
voulu donner par Sa lettre du 18 de ce mois, a 1’occasion de l’envoi 
du baron de Seckendorff de la part du margrave d’Ansbach, pour Lui 
proposer le renouvellement des anciens pactes de notre maison.4 Ayant 
dejż. prevenu Votre Altesse Serenissime par ma demiere lettre combien 
le Margrave souhaite passionnement qu’Elle Se pretat k ses instances 
relativement a cet objet, je veux reiterer mes assurances de ce que je 
verrai toujours avec plaisir si Elle voudra ecouter favorablement ces 
propositions qui, k mon avis, ne sauraient Lui porter aucun prejudice, 
et par ou d’ailleurs le Margrave sera desabuse de plusieurs insinuations 
egalement chimeriques et malignes que des gens mai intentionnes lui 
avaient inspires a notre egard. Je prie Votre Altesse Serenissime d’etre 
bien persuadee de la verite des sentiments avec lesquels je suis, Mon
sieur mon Cousin, de V otrę Altesse Serenissime le bon et tres affec-
tionne cousin ,, ,

. F e d e r ic .
N a ch  dem C oncept.

1 Die Antwort des Prinzen von Preussen ist aus Kyritz vom 24. April 1752. —
2 W egen Verleitung preussischer Recruten zur Desertion. —  3 Vergl. Bd. IV , 291.
296. —  4 Vergl. S. 59.
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5426. AU  CO N SE ILLER  PR IV Ć D E G U ER R E DE KLIN G - 
GR^EFEEN A  YIENNE.

K linggraffen berichtet, W ien 15. 
A pril; „II court sous main ici un bruit 
<iue le credit du comte Bestushew tombe, 
° u bien qu’a force de s”etre livre a la 
boisson, son esprit est tellement abruti 

il faut qu’on s’en remette au comte 
Woronzow dans les affaires. L e  comte 
d b Ifeld a dit a quelqu’un que le comte 
bestushew qui est ici, aura un poste tr£s 
distingue a Petersbourg. C au tres preten
dent qu'il n'a pas envie dły  retourner et 
^ e ,  nłayant rien a perdre la-bas, il cher- 
cbera une retraite, mais qu’ił ne l ła point 
^xee encore.“

P o t s d a m ,  25 avril 1752

C e  qui vous est revenu du 
credit baissant du grand-chancelier 
de Russie, vient de ni’etre confirme 
par d’autres endroits; mais corame 
l’on ne sait trop compter sur les 
suites de pareils avis, parceąue les 
affaires k la cour de Russie sont 
sujettes a des changements de jour 
k l’autre, je serai bien aise, ąuand 
vous continuerez d’avoir attention 
sur les nouvelles qui regardent la 
cour de Russie, et de me faire part 
de ce que vous en apprendrez suc- 
cessivement.

J’ai de la peine, au surplus, a me persuader que le comte Bestu- 
shew, frćre du Chancelier, voudra jamais retourner en Russie et se 
remettre par la k la discretion de son dit frćre; je presume plutot qu’il 
Pourrait mieux aimer a prendre sa retraite dans la Suisse ou quelque 
autre part.

Quant aux confidences secretes dont je vous ai marque combien 
Je souhaiterais que vous en sachiez acquerir d6s  ̂ present par main 
derce et sans y apparaitre directement, je veux bien vous dire pour 
votre direction, et pour qu'il n’y arrive du malentendu, que ce n’est pas 
proprement dans le moment present que je voudrais tirer grand usage 

pareils confidents, mais que je voudrais par prevoyance et pro- 
Dsionnellement en faire faire acquisition, afin d’en tirer usage dans un 
,err>ps de guerre, et si malheureusement il en arrivait une entre moi et 
1 Irnpćratrice - Reine, pour etre instruit alors de ces confidents, par des 
voies sures et indirectes, des dispositions militaires qu’on faisait a 
Sienne alors.

F e d e r ic .
N ach dem C oncept.

5427. A U  CO N SE ILLER  PRIVE D E LĆG ATIO N  DE H2ESELER
A  CO PEN HAGUE.

P o t s d a m ,  25 avril 1752.

V otre rapport du 18 de ce mois m’est bien parvenu, et vous devez 
nie mander, quoiqu’  ̂ moi seul immediatement, si c ’est k present une 
affaire decidee et resolue que le roi de Danemark se mariera dans la 
Emilie du duc regnant de Brunswick, si en ce cas l'on veut garder 
encore le secret la-dessus, ou si ce ne sont jusqu’ici que de simples 
tonjectures.

C orresp. F ried r IT. IX . 7
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Quant au baron de Bemstorff, il me parait que, plus il tache de 
dissimuler la violence de son ambition, par ces tours de souplesse et 
de devotion affectee, plus le comte de Moltke a raison d’etre sur ses 
gardes pour n’en etre surpris, et vous ferez bien de vous servir de 
main tierce ou ąuatrieme pour lui donner du reveil lit-dessus, afin qu’il 
se determine i  le prerenir plutót que d'en etre prevenu.

N ach  dem C on cept. F e  d e  T 1 C .

5428. AU  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A  LON DRES.

M ich ell berichtet, London 1 1 . A p ril; 
„Depuis 1’ordinaire dernieri j ’ ai encore 
eu occasion d’avoir un entretien avec le : 
marquis de Mirepoix, dans Iequel je ir.e 
suis conyaincu qu’ il est non seulement en 
plein chipotage avec ces gens - c i , mais : 
qu’outre cela c’est sans des ordres precis 
de sa cour et uniquement de lui-m em e 
et par une grandę envie de concilier les ; 
choses au sujet de 1’election d’un roi des j 
Rotnains au moyen des dispiositions fa- ; 
vorables que les Anglais lui tćmoignent, 
et des protestations qu'on lui prodigue 
relativement a la conduite menagee que 
l ’on lui dit youloir tenir vis-a-vis des allies 
de la France.11

P o t s d a m ,  25 avril 1752.

Je vous sais bien du gre du 
nouvel avertissement que vous me 
donnez par votre depeche du i i  
de ce ntois sur les pourparlers que 
le marquis de Mirepoix a eus avec 
les ministres anglais relativement a 
1’afFaire de l’election.

Je verrai ce qu’on fera en con- 
sequence et de ąuelle manierę le 
roi d ’ Angleterre en usera envers 
moi dans cette affaire.

En attendant, je ne saurais 
m’imaginer que le roi d 'Angleterre 
voudrait me heurter de front ou-

vertement jusqu’<t ne pas vouloir me faire parler du tout du projet de 
1’election, quoique je sois persuade d’ailleurs que ce Prince ne s’en ex- 
pliquera k moi qu’indirectement et par la cour de Vienne, qui apparem- 
rnent viendra, pour me demander ma voix pour cette election.

N a ch  dem C oncept. F e d e r i c.

5429. AU LORD  M AR fiCH AL D’fiCO SSE A PARIS.

P o t s d a m ,  25 avril 1752.

J’ai bien reęu la depeche que vous m’avez faite du 14 de ce mois. 
Puisque M. de Saint - Contest souhaite que je voudrais bien lui faire 
communiquer par vous la reponse que j ’etais resolu de donner a la 
cour de Yienne, quand elle ferait demander ma voix en faveur de 
1’Archiduc aine pour son election, vous direz au susdit ministre que je 
pensais inrariablement de la nieme faęon sur cette affaire que j ’avais 
fait auparavant et que je l’avais communique a la France. Que j ’agi- 
rais dans cette affaire avec tout desinteressement par rajtport a mes

I Yergl. S. 91.
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propres interets, que je naurais d’autres vues que le maintien de la 
constitution de 1’Empire et de l ’Allemagne, que j ’insisterais que l’£lec- 
teur palatin fut indemnise de ses justes pretentions d’une manierę equi- 
table, mais que pour le reste je ne melerais rien de mes propres inte
rets k cette occasion -1&, ni ne ferais aucun marche avec la cour de 
Vienne qui saurait regarder mes avantages.1

Vous verrez par la que c ’est tout conformement k ce que je vous 
ai deja marque par une de mes depeches anterieures, 2 touchant la re- 
Ponse que j ’ai fait donner par le sleur de Dewitz k Vienne, quand le 
^aron de Koch est venu lui faire des insinuations au sujet de ma voix 
a donner en faveur de 1’election de 1’Archiduc; aussi m’y tiendrai-je et 
ne melerai nieme jamais avec 1’affaire de 1’election les differends ou je 
suis encore avec la cour de Vienne au sujet de quelques points du 
dernier traite de paix fait entre moi et elle. Que, si elle veut agir 
conformement k ce qui y est stipule par rapport aux dettes de Silesie 
et touchant le commerce reciproque, si menie elle veut faire k cette 
occasion un traite de commerce avec m oi, a la bonne heure; mais ja- 
111 ais je n’en ferai une condition pour donner ma voix en faveur de 
1’archiduc Joseph. L ’unique chose que je desire passionnement k ce 
Sujet, c ’est que 1’filecteur palatin eut une satisfaction equitable sur ses 
Pretenrions, ainsi que je souhaiterais que la France commenęat a pre- 
sent de se declarer lii - dessus a la cour de Vienne et que la premiere 
s expliquat sur ce qu’elle trouvait juste des pretentions dudit Ćlecteur, 
°u ce qu’elle y trouvait un peu outre. Vous insinuerez tout cela de la 
rnaniere la plus convenable a M. de Saint-Contest et me ferez votre 
rapport detaille au plus tót possible de ce qu’il vous aura repondu. 
A-u reste, tout lui sera fidćlement conimundque ce que la cour de Vienne 
111 c proposera sur cet objet.

Quant au sieur Aldecoa, je  souhaiterais bien que vous sachiez re- 
nouer avec lui cette conversation dont vous m’avez rendu compte, afin 
de pouvoir peut-etre tirer plus d’eclaircissements de lui si la negoria- 
tion de Madrid ne cache pas d autres objets encore plus importants 
clue ceux dont le public est informe, et s’il n’y a des articles separes 
et secrets qu’on ajoutera a la conyention de la neutralite en Italie qu’on 
est sur le point de signer. Au surplus, je souhaite ardemment que te 
TOinistere de France eut cette attention sur 1 Espagne qu’elle merite 
^ien. Car bien que cette comention ou traite que celle-ci va conclure 
avec rimperatrice-Reine, 1’Angleterre et la cour de Turin, ne soit point 
iraturel et conforme a ses veritables interets, et que ce traite pourrait 
rester sans succes k la suitę du temps, il est cependant bien a consi- 
derer que ladite demarche de 1’Espagne saura produire pour le moment 
present des choses nuisibles et tres prejudiciables a la France; consi- 
deration que vous tacherez a faire valoir aupres de M. de Saint-Contest.

7*
1 te r g i.  Bd. V III, 174. 177. 200. 210. —  2 Nr. 5400 S. 77.
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Au reste, je souhaite que vous m’expliquez si c ’est proprement le
sieur de Carvajal ou le marquis d’Ensenada qui est le plus contraire
aux interets de France et qui penche du cote des Anglais et des
Autrichiens. „

F e d e r i c.
N a ch  dem  C oncept.

5430. A U  C O N SE ILLER  PR IV E D E L E G A T IO N  DE M ALTZAH N
A  LEIPZIG.

P o t s d a m ,  z6 avril 1752.

J’ai bien reęu, avec le rapport que vous m’avez fait du 22 de ce 
mois, le memoire que le comte Hennicke vous a envoye avant son 
de'part pour Leipzig touchant les billets k la charge de la S łeu er  de 
Saxe dont mes sujets sont en possession. Cornme il y a differentes 
choses dans ce memoire qui meritent une reflexion mure, et que les 
revues des regiments, avec quelques autres affaires de consequence qur 
m’occupent actuellement, ne me laissent pas assez de temps pour porter 
1’attention qu’il faut sur celles qui sont l’objet du susdit memoire, je 
me vois oblige de differer k vous marquer mes sentiments lii-dessus 
jusqu’a un temps ou j ’aurai plus de loisir k le faire precisement. Ce 
que vous insinuerez au comte de Hennicke avec un compliment con- 
venable de ma part.

En attendant, vous connaissez ma faęon de penser ii cet egard, et 
qu’il m’est d’une impossibilite absolue de renoncer a la prerogative sti- 
pulee dans le traite de paix des billets de S teu er  prussiens, sans causer 
un prejudice trop notable i  mes sujets creanciers et commeręants.

Au reste, puisqu’en consequence de votre post-scriptum separe 
touchant les affaires de Pologne, le concert est pris entre la cour de 
Dresde et les Czartoryski de vouloir pousser k la Dićtć futurę leur 
projet pour faire entrer la Republique au traite de Petersbourg, il faut 
bien que de notre part nous prenions nos mesures, afin de faire avorter 
un dessein si pernicieux.

Je ne veux point vous avertir de la necessite qu’il y a d ’observer 
de bien prós le sieur Gross, 1 pour approfondir ses chipotages avec les 
ministres saxons, et de vous servir i  cet egard de tous les moyens pos- 
sibles, sachant que le zHe que je vous connais pour mon service et 
mes interets, vous y portera de vous-meme, sans qu’il soit besoin de 
vous en faire souvenir.

F  e d e r ic .
N ach  dem C oncept.

1 Y ergl. S. 84.
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5 4 3 1 . AN DEN ETATSMINISTER GRAF PODEWILS IN BERLIN.

L o rd  Marschall berichtet, Paris 17. 
A p ril: nM. de Chavignyi m’ est venu voir 
ces jours passes avec M. de Vergennes 
son neveu et m’a charge de faire parvenir 
a Votre Majeste ses assurances de respect 
et (Pattachement et de Lui lemoigner de sa 
part que M. de Vergennes aurait, pendant 
son sejour a Hanovre, la meme attention 
pour les intćrets de Votre Majestć que 
pour ceux de la France . . .  II me dit 
en meme temps que son neveu avait 
1’honneur d’etre eon nu a Votre Majeste 
et qu’il avait travaille h Francfort de con- 
cert avec le sieur Klinggraffen, et, m’ayant 
demande si Votre Majeste comptait d’en- 
voyer un ministre a Hanovre, je lui ai 
repondu que je n’en etais pas informe, 
^ais qu’il se pourrait etre que non, et 
qu’Elle ne pouvait choisir quelqu'un dans 
Es lumi^res duquel Elle peut avoir plus 
de eonfiance qu’en celles de M. de Ver- 
gennes.“

Klinggraffen berichtet, Wien 15. 
A-pril; nUn ami rnassura hier tr£s po- 
sitivenient que la reponse qu’on avait 
donnie ici a Hyndford sur les mesures a 
Concerter pour Telection, porte qu’on ver- 
rait volontiers le succ^s de cette affaire, 
rnais que d’ici on ne ferait aucune de- 
^arche pour cela: ce qui signifie qu’on 
ne veut rien sacrifier pour gagner les voix.“

Hellen berichtet, Haag 21. April: 
»J* nie persuade de plus en plus que 
dans 1’ assemblee des Etats de Hollande
II est question de l ’accession,2 et que ł’af- 
faire sera pouss6e avec toute la vivacite 
possible a l ’arrivee du duc de Newcastle. . .  
Tout ce qui m’est revenu, c ’est quon
III assure que, par les soins du roi d’Angle- 
terre, on parait youloir ceder un peu par 
r^pport aux subsides attaches a la barri&re 
et qu’on est convenu deja d’un certain 
plan.“

P o t s d a m ,  27. April 1752.

Zufolge Sr. Kónigl. Majestat 
allergnadigsten Befehl soli Ew. Ex- 

’ cellenz vermelden, wie Hochstdie- 
selbe wollen, dass

1) My lord Marechal aufgegeben 
werden solle, wegen des, so M. de 
( havigny gegen ihn erwahnet hat, 
an ersteren und an M. de Ver 
gennes ein sełn obligeantes Com- 
pliment von Sr. Konigl. Majestat 
halber zu machen und ihnen zu- 
gleich dabei zu sagen, wie Hochst- 
dieselbe wegen des Konigs von 
Engelland jetziger Anwesenheit in 
Teutschland keinen Minister nach 
Hannover schicken wiirden, indem 
derselbe niemalen seine Ankunft 
daselbst notificirte, folglich auch 
kein Minister von Sr. Konigl. Ma
jestat deshalb dahin gesandt werde. 
Nachstdem wiirde Mylord Marechal 
von allen denen Umstanden wohl 
zu informiren sein, welche der Herr 
von Klinggraffen in seiner letzteren 
Depeche von der froiden und la- 
conischen Antwort des wienerschen 
Hofes auf die Antrage des Lord 
Hyndford gemeldet hat;

2) Dass ferner der p. Michell 
zu London von der froiden Ant
wort und Betragen des wienerschen 
Hofes gegen gedachten Lord um- 
standlich und en detail informiret 
werden sollte, um ihn dadurch auf 
die Spriinge zu bringen, wie man 
dariiber in Engelland dachte;

3̂  Sollte auch dem von der Hellen geantwortet werden, wie die 
Sache wegen der Accession der Republiąue zum Petersburgischen Tractat 
so nahe noch nicht ware, ais man wohl glaube, indem die Kaiserin- 
Konigin noch schlechte Hoffnung zu einern avantageusen Barrióreetat

1 Vergl. Bd. II, 501; III| 386; IV , 395. —  2 Vergl. S. 82.
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vor die Hollander gebe und, was Mylord Hyndford deshalb proponirte,
sehr kaltsinnig aufnahme. _ . ,

E ic h e l .
N a ch  d er A u sfertigu n g.

5432. A U  C O N SE ILLER  PR IV E D E G U ER R E D E KLING- 
GR^EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  29 avril 1752.

Je suis t.rćs satisfait de 1’attention que vous portez sur tout ce qui 
regarde les negociations de milord Hyndford et vous prie d’y continuer 
et de m’en faire vos rapports exactement, afin que je  sache tirer au 
tout ce qui a fait l ’objet de la mission du susdit Milord et de quelle 
manićre la cour de Vienne se decidera tant par rapport k 1’affaire de 
1’election qu’& 1’egard de celle de la barrióre et des satisfactions k 
donner a la cour palatine et de Bavióre

Quant k ce que vous me marquez touchant la vente de Turnhout, 
c ’est peut-etre la premierę fois que la faęon de penser de la cour de 
Vienne est conforme i  la mienne, et il me parait qu’elle sent qu’il lui 
convient aussi qu’& moi que nous sortions ensemble, au moyen de cette 
vente, de toute connexion par rapport a cette terre-Ia. J’attendrai 
ce que vous me marquerez de la reponse que va donner le marquis 
de Botta.

Comme le sieur de Dewitz n’a eu qu’une reponse vague du baron 
Koch dans la derniere conversation qu'il a eue avec celui-ci, il ne doit 
pas marquer de 1’empressement de renouer avec lui sur les sujets que 
vous savez, 1 mais le voir venir plutót, et ce sera alors qu’il lui dira 
intelligiblement qu’en tout ce que je ferai en faveur de l’Imperatrice- 
Reine et conformement k ses demandes, ce serait toujours gratuitement 
et sans la moindre vue d’interet. 2

Au reste, il faut que vous sachiez par rapport au plan des deux
cours imperiales en faveur du prince Charles de Lorraine, que ce n’est
point un secret pour la cour de Dresde qui en a ete avertie sous mains,
mais que c’est le comte Briihl qui a su calmer les apprehensions que
sa cour prit H-dessus, en sorte qu’elle n'en a communique rien a son
ministre a Paris. La raison de ceci est, k ce que j ’ai appris de trćs
bonnes mains, que le comte Briihl est du secret du dessein des deux
susdites cours et qu’outre les engagements qu’il a avec celles-ci et qui
le lient absolument k leurs dispositions, ses propres interets 1’attachent
au plan par plus d’une raison.3 Ce que j ’ai bien voulu vous dire,
quoiqu’absolument pour votre seule direction. „  ,

F e d e r ic .
Nach dem C o n c e p t .

Y ergl. S. 77. —  2 Vergl. S. 99. —  3 Y ergl. S. 66— 68. 72.
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J jdcwils berichtet, Potsdam i X. M ai: 
>J’a minutę a la hate dans la piece ci- 
jOinte® la reponse a faire au sieur Le 
Baillif sur la depeche de M. de Saint- 
Contest dans 1’affaire de 1’election d’un 
roi des Romains. Je ne sais si j ’ai ren- 
contrć en tout les idees que V otrę Ma- 
Jeste m’a fait la grace de me communiquer 
sur ce sujet ce matin. En tout cas, E lle 
n a qu’a me faire savoir Ses ordres par 
le conseiller privś Eichel sur les change- 
ments que j ’y dois faire. Je suppose que 
1 intention de Votre Majeste sera que je 
remette une copie de cette reponse au 
sieur L e  B aillif, pour me la  rendre, en 
sorte tout comme ii l ’a fait de la dć- 
peche de M. de Saint - Contest; apr&s 
',uo i, il conviendrait d’en informer en 
plein milord M arechal; mais je  crois que, 
Pour aller d’autant plus bride en main, 
il faudra attendre la reponse de la France 
sur 1’incluse, avant que d’en faire part 
cux cours de Bonn et de Manheim. Le 
tout dependra pourtant des ordres de 
Potrę M ajestć."

P o t s d a m ,  X. Mai 1752.

K s wiirde noch zu inseriren 
sein, dass der Konig von Frank- 
reich wegen Meiner, Churpfalz und 
Koln repondiren konnie, dass wir 
so dachten iiber diese Affaire. 
Sonsten dem franzosisrhen Ministóre 
zu insinuiren: Ich hatte geglaubet, 
aus denen bisherigen Negociationen 
iiber die Wahlsache so viel wahr- 
genommen zu haben, dass der 
Konig von Frankreich auf diese 
Art von der Sache dachte; daher 
Ich dann nichts anders gethan ais 
Mich so zu expliciren, wie Ich 
glaubete, dass es des Kónigs Den- 
kungsart darunter am conformesten 
sei.

M undliche R esolution (praes. Potsdam  i .  M ai). N ach  A ufzeich n un g des Cabinetssecretars.

5434. A U  LO R D  M AR ECH AL D ’ĆCO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  2 mai 1752.

J’ai bien reęu la depeche que vous m’avez faite du 21 du mois 
dernier et ne vous fais la presente que pour vous avertir que vous 
aurez incessamment et par un exprćs une notę1 * 3 de ma part sur la re
ponse que je me suis propose de donner  ̂ la cour de Vienne, quand 
elle me fera demander en formę ma voix pour 1’election d’un roi des 
Romains.4 J’ai tout lieu de me flatter que les ministres de France en 
seront contents, d’autant qu’elle assortit parfaitement, & ce que je  
cro is, avec leur faęon de penser sur cet objet; aussi, quand vous la 
leur tx>mmuniquerez, vous les flatterez par un compliment bien poii 
tiu’il m’etait un vrai plaisir que je  pouvais me diriger justement5 sur 
leurs vues.

N a ch  dem C oncept.
F e d e r ic .

1 G raf Podewils war unter dem 30. April nach Potsdam oeschieden worden,
Wo der K onig ihn „umstandlich zu sprechen“ fiir nothig halte. —  2 Nr. 5439. —
3 N r- 5439- Vergl. Nr. 5433. —  4 Vergl. S. 98. —  5 Vergl. S. 18.



5435- A U  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A  LON DRES.

P o t s d a m ,  2 mai 1752.

L es rapports que vous m’avez faits du t8 et du 21 du mois passe, 
m’ont ete bien rendus. Je suis content q u e, vu la sterilite des affaires 
qui sauraient vous donner des objets pour m’en faire vos rapports pen
dant le temps que Sa Majeste Britannique sera absente de vos lieux, 
vous ne m’ecriviez qu’une fois par semaine, et moins encore, quand vous 
n’aurez rien a me marquer qui puisse interesser mon attention. Je 
suppose que rien n’arrive de consequence qui meritait que j ’en sois ins- 
truit incontinent.

Au reste, ce que je vous ai fait communiquer par mes depśches 
anterieures1 sur le peu de satisfaction que milord Hyndford avait du 
succes de sa commission a Vienne, m’a ete du depuis confirme, et 
j ’apprends de bon lieu2 qu’il s’est exprinie en termes propres lii-dessus 
qu’il voyait bien que la cour de Vienne ne saurait rien faire de bonne 
grace, que toute 1’Europe etait sans doute persuadee que sa mission 
avait pour objet d’accelerer 1’election d’un roi des Romains, mais qu’on 
lui avait tenu la un langage si absurde que son maitre ne pourrait 
qu'en etre fort fache, et qu’il aurait bien pu se dispenser de cet envoi 
extraordinaire; aussi n’attendait - il que le retour de son courrier pour 
s’en retourner.

E e d e r 1 c.
Nach dem Concept.

-------------- 1 0 4  -------------

5436. AU  CO N SE ILLER  PR IV Ć DE G U ER R E DE KLING- 
GRAEFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  2 mai 1752

S i milord Hyndford a accuse juste au sieur de Dewitz touchant le 
mecontentement qu’il a du procede de la cour de Vienne k son egard, 
et que 1’Angleterre veut que tout se passe en ordre relativement k 
1’affaire de 1’election, c ’est peut-etre l’effet de la declaration que le 
ministre de France k Londres, le marąuis de Mirepoix, a faite 3 avant 
le depart du roi d ’Angleterre, que Sa Majeste Trćs Chretienne ne 
s’opposerait pas k 1’election d’un roi des Romains et que ses soins se 
reduiraient a ce qu’on observat les constitutions de 1’Empire dont elle 
se trouvait garante.

A quoi le roi d’Angleterre doit avoir repondu qu’en songeant a 
cette election, il s’etait propose pour but de suivre les lois de 1’Empire 
dans tout ce qui y  aurait rapport, et de ne rien entreprendre qui leur 
fctt contraire. C ’est ce que j ’ai bien voulu vous communiquer pour 
votre direction; en attendant, je me persuade que, malgre toute la fierte 
de la cour de Yienne et son mecontentement contrę les Anglais, elle

Vergl. Nr. 5431. -- 2 Y ergl. Nr. 5436. —  3 Vergl. S . 91 Anm. 4.
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sera obligee de plier, en sorte qu’on procedera doucement a la susdite
election. ,

r e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5437. AU  C O N SE ILLE R  PR IV £  D E LĆG ATIO N  D E ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  2 mai 1752.

Comme le ministre de Subde nomme pour aller a Petersbourg y 
relever le sieur de Greiffenheim va apparemment partir bientot, mon 
intention est que vous lui devez parler avant son depart au sujet d ’un 
capitaine nomme de Stackelberg ,* qui a ete en mon service, mais qui 
eut le malheur qu’en faisant un voyage, il y a quelques annees deja, en 
sa patrie la Livonie, le chancelier Restushew lui a fait faire une querelle 
allemande, en lui imputant qu’il avait voulu engager des gens du pays 
pour entrer en mon service, en sorte qu’il a ete emprisonne depuis ce 
temps-D et qu’il est, autant que je sais, encore aux arrets.

Comme je n’ai eu aucune nouvelle de ce pauvre offtcier depuis 
qu’il n'y a plus un ministre de ma part i  la cour de Petersbourg, vous 
prierez le susdit ministre de Suicie de vouloir bien s’enquerir k son 
arrivee k Petersbourg du sort de cet officier et me faire avertir par 
M. Wulfwenstjerna ce qu’il est devenu

Voici la reponse que j ’ai faite a la Reine, ma sceur, k la lettre que
v ous aviez jointe a votre dernióre depeche.

J 1 e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5438. A  L A  REINE DE SUtlD E A STO CK H O LM .

P o t s d a m ,  2 mai 1752.

M a tris chire Sceur. J’ai reęu la lettre que le sieur de Rohd m’a
fait parvenir de votre part. II faut bien que je vous fasse mes excuses
^e ce que je ne sache y repondre de ma main propre, vu qu’un acces 
de goutte qui m’a pris assez violemment depuis quelques jours, ne me 
fa permet pas encore; mais comme je commence k m’en remettre, 
J espere d’etre bientot a meme de pouvoir m’expliquer envers vous avec 
cette ouverture du cceur que vous me connaissez, sur ce que vous me 
marquez des affaires de Suide. Je comprends parfaitement qu’il y a 
des choses qui ne sauraient que vous gener encore, mais, autant qu’il 
me parait, les affaires sont assez bien passees encore pour une premiere 
faiite. Vous savez, ma trćs chere sceur, qne je ne prends d’autre interet 
aux affaires de Suede qu’autant qu’elles regardent votre satisfaction et 
,e bonheur de votre familie; ainsi comptez que je serai toujours charme 
d embrasser les occasions ou je pourrai vous etre utile ;i quelque chose. 1

1 Vergl. Bd. V, 567; VI, 594; V II, 38; V III, 9.
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Je vous prie d etre persuadee de 1’amitie et de la tendresse avec laąuelle 
je serai k jamais, ma tr£s chere sceur, votre trćs fidele fr£re

N ach dem C oncept. F  C ( ł  C I  i  C

5439. MEMOIRE d £ LIV R E  A U  SIEUR LE  BAILLIF.

[ B e r l i n ] ,  3 mai 1752.

L e  Roi est bien sensible a 1’attention de Sa Majeste Tres Chretienne 
de l’avoir voulu informer confidemment de la proposition que le duc de 
Newcastle a faite au duc de Mirepoix, ambassadeur de France en Angle- 
terre, de ce que Sa Majeste Britannique etait dans le dessein de proposer 
k 1’Empereur et k 1’Imperatrice, comme partie principalement interessee 
a 1’election d’un roi des Romains, la demande du suffrage du R oi, et 
que Sa Majeste Britannique desirait que la France voulut bien se joindre 
a elle pour engager Sa Majeste a donner son consentement k cette 
election, ajoutant que le roi d’Angleterre etait en particulier dans la 
resolution de procurer k l ’£lecteur palatin une satisfaction raisonnable 
sur ses pretentions.

Et, Sa Majeste Tr£s Chretienne ayant desire de savoir les sentiments 
du Roi sur la reponse qu’elle doit faire k cette proposition du roi d’Angle- 
terre, S a A la jestt1 n e dem ande p a s  m ieux que de se  co n fo rm er  en tou t c e  
qu i r e g a r d e  ce tte tlection  aux lum ieres su p tr ieu re s  d e Sa M a jestl T rcs 
C hrliienn e e t  aux  sa ges m is  d e son m in istere t c la ir t , e t d 'a l le r  d 'un p a r fa i t  
co n ce r t  dan s cette a f fa ir e  a v ec  la F ran ce  e t  les co u rs  Hec l o r  a leś d e B onn  
e t  d e M anheim . C’e s t  p o u rq u o i  le Roi persiste toujours dans les senti
ments patriotiques que Sa Majeste a manifestes d£s le commencement 
de 1’affaire de 1’election d’un roi des Romains, en ce qu’elle ne demande 
rien pour elle pour prix de son suffrage, des qu’il s’agit des interets 
de 1’ Empire et du bonheur de 1'Allemagne. Plus attentif k ceux-l& 
qu’aux siens propres, le Roi ne refusera point sa voix electorale, quand 
on la lui demandera de la part des cours de Vienne et de Londres en 
faveur de 1’archiduc Joseph, bien entendu toutefois qu’on donnę aupara- 
vant ii son allie, l ’£lecteur palatin, une satisfaction juste et raisonnable 
sur les pretentions de Son Altesse Electorale, qu’on observe, dans l’elec- 
tion meme d’un roi des Romains, tout ce que la majeste du Corps 
Germanique, la dignite des Electeurs et les constitutions fondamentales, 
libertes et privileges du College Electoral et des Princes et Ćtats de 
1'Empire demandent en pareille occasion, et qu'on accorde au Roi, ainsi 
qu’aux Electeurs allies de Sa Majeste, les investitures electorales2 sur le 
pied que feu 1’empereur Charles VII l ’a promis au Roi, et sur quoi Sa 
Majeste est prete d’agir en tout cas d’un parfait concert meme avec Sa 
Majestó Britannique, qui y a un interet egal.

1 Die folgenden Worte bis c est p o u rq u oi sind von dem Grafen Podewils in
Gemassheit der Koniglichen Resolution vom 1. Mai (Nr. 5433) in das Concept der 
Notę nachtraglich eingefiigt. —  s Vergl. S . 7.
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Voila la reponse que le Roi croit qu’on pourra faire, se fiattant 
que Sa Majeste Tres Chretienne la trouvera juste et raisonnable, aussi 
bien qu’entierement conforme k la faęon de penser des deux cours sur 
cet objet, de sorte qu’il ne dependra que de Sa dite Majeste Tr£s Chre
tienne de repondre sur ce pied-l&, si elle le trouve a propos, au roi de 
la Grande-Bretagne, et de tenir de concert avec le Roi et les electeurs 
de Cologne et Palatin partout, tant envers ce Prince qu’& l’egard de la 
cour de Vienne, le meme langage, en  les a ssu ran t Fun e t  F autre que tels 
son t les v lr ita b les  sen tim ents d e S a  M ajesU  T res C hritienne. au ssi bien qu e 
ceux  du  R o i e t  d e L cu rs A ltesscs E lectora les d e C ologne e t  P a la tin e, e t  qu e 
la  F ran ce  en  p o iw a i t  r lp o n d r c .1

C ’est aussi dans ce sens-lii que le Roi croit devoir repondre k la 
cour de Yienne, quand elle lui demandera son suffrage en faveur de 
1’archiduc Joseph pour etre elu roi des Romains, et Sa Majeste esp£re 
que Sa Majeste Tr£s Chretienne et Leurs Altesses Ćlectorales de Cologne 
et Palatine voudront faire tant a la cour de Vienne qu’au roi de la 
Grande-Bretagne la meme rćponse, afin que ces deux puissances soient 
convaincues qu’on agit d’un parfait concert ensemble.

Au reste, le Roi croit que Sa Majeste Tr£s Chretienne reconnaitra 
elle-meme que la bienseance exige que le roi d’Angleterre fasse aussi 
aupr£s du Roi les ddmarches necessaires dans une affaire que ce Prince 
prend tant a cceur et dans laquelle il a neglige d£s le commencement 
le Roi,2 tandis que ce Prince sollicitait tout le reste du Coltóge filectoral 
en faveur du candidat qu’il proposait pour 1’election d ’un roi des 
Romains.

N a ch  dem  C oncept.

5440. A N  DEN  E TA TSM IN ISTE R  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  6. Mai 1752.

E s haben Se. Kónigl. Majestat mir heute befohlen, Ew. Excellenz 
besonders zu vermelden, wie Hdchstdieselbe zwar bisher auf das Klage- 
'verk, welches der hannóversche H of iiber die ostfriesische Successions- 
sacbe zu Wien erhoben und von denen Motibus, so bisher deshalb auf 
dem Reichstage gemachet worden, wenig oder keine Attention genommen;3 
ausserdem aber, dass Sie verschiedentlich vernahmen, wie diese Sache 
lmmer mehr und mehr ficlat mache und das hannoversche Ministerium 
dem Publico allerhand nachtheilige Impressiones deshalb beizubringen 
S1ch jetzo iiberall mehr ais sonsten angelegen sein lasse, so w lirę Dero- 
selben jungsthin eine Abschrift eines Schreibens von dem Grafen von 
Cronsfeld an den Chevalier Williams zugekommen, welches zwar ganz 
^ysteneuK geschrieben, aus welchem aber Se. Konigl. Majestat dennoch

1 Nachtraglicher Zusatz zu dem Concepte in Gemassheit der Koniglichen Re-
solution vom 1. Mai. —  2 Vergl. Bd. V III, 234. —  3 Vergl. S. 86.
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urtheilen miissten, dass etwas besonders wegen erwahnter ostfriesischer 
Sache von Seiten Hannover tramiret werden miisste, so vielleicht zu 
grósseren Weitlauftigkeiten Gelegenheit geben kónnte, ais man sich an- 
fanglich vorstellen konne. Hierin waren Hochstdieselbe um so mehr 
bestarket worden, ais Deroselben heute von ohngefahr einliegender 
Pollmanscher Bericht [Regensburg 9. April] in die Hande gekommen, 
da Sie sonsten dergleichen sehr seiten oder fast niemalen ansahen, 
woraus nicht undeutlich erhelle, dass Hannover ernstlich briguire, die 
Sache vom Reichstage weg und vor den Reichshofrath nach Wien zu 
bringen, um vielleicht daselbst vermittelst seiner gewohnlichen Wege die 
Sache wenigstens in grosse Weitlauftigkeiten zu setzen.

Se. Kónigl. Majestat wiissten zwar wohl, dass grossen Herrn keine 
Provinzen, so sie in rechtlichem Besitz hatten, durch juristische Chicanes 
und dergleichen genommen werden konnten, und dass selbst der 
wienersche H of zweimal darauf denken w erde, ehe er sich zu etwas 
Sr. Kónigl. Majestat deshalb prajudicirliches, so zu grossen Weitlauftig
keiten ausschlagen miisste, entschliessen wiirde; es móchte dem aber 
sein, wie ihm wollte, so fanden Se. Kónigl. Majestat doch allemal nóthig, 
dass zuforderst Ew. Excellenz auf diese Sache und auf die Trames, so 
der hannóversche H of desfalls ourdirete, eine be.:ondere Attention 
nahmen, demnachst aber auch besorgeten, dass sofort ein besonderes 
Memoire instructif von mehrerwahnter ostfriesischen Sache, und zwar 
nach ihrer jetzigen Situation und demjenigen, so Hannover desfalls 
tentirete, aufgesetzet und an Mylord Marechal nach Frankreich geschicket, 
derselbe auch zugleich umstandlich instruiret wiirde, was er deswegen 
mit dem dortigen Ministerio zu sprechen habe. E ic h e l

N a ch  der A u sfertigu n g.

5441. AU  CO N SE ILLER  PR IV fi D E L fiG A T IO N  D E H AESELER
A CUPENHAGUE.

P o t s d a m ,  6 mai 1752

J’ai ete chamie autant qu’on peut l’etre d’apprendre par \ otrę 
rapport du 25 d’avril dernier que le choix du roi de Danemark s’est 
enfin determine pour la princesse Julie de Brunswick, et je vous remercie 
de toutes les particularites dont vous 111’aieZ informe a ce sujet.

Pour ce qui concerne les conjectures que vous faites sur ce qui 
est a croire que le comte Dynar pourrait s’interesser pour la comtesse 
de Bentmck, afin de contrecarrer par la le baron de Bernstorff, je trouve 
fondees les raisons que vous alleguez la-dessus; aussi ai-je la confiance 
en vous que vous saurez demeler le parti qu’on pourra tirer du comte 
Lynar en cette rencontre, et que vous ne manquerez pas de prudence 
ensuite d’en faire votre profit, pour tacher de culbuter le dernier.
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Au reste, mon intention est que vous fassiez un compliment bien 
poli de ma part a M. de Thienen1 sur son prochain mariage.

N a ch  dem  C on cept. p  e  d  e  r  i  c .

5442. A U  CO N SEILLER PR IV E  DE L E G A T IO N  D E ROHD 
A  STUCKH O LM .

P o t s d a m ,  6 mai 1752.

C ’est avec satisfaction que j ’ai vu par votre rapport du 21 d’avril 
demier que l ’aft'aire en question de Finlande2 se soit enfin terminee, 
sans que le minislbre de Russie ait trop releve la precipitation de celui 
de Suede k ce sujet.

Au surplus, vous direz ii la Reine, ma sceur, que cetait a present 
une afiaire toute resolue que le roi de Danemark epouserait la soeur 
cadette du duc regnant de Brunswick, la princesse Julie, mais que ce 
Prince, pour observer les regles de la bienseance, e'tait bien aise d’ailleurs 
que la chose n’eclatat point encore.

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5443. AET CO N SE ILLER  PRIVE DE L Ć G A T IO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

P o t s d a m ,  t> mai 1752.

V ous deux depeches du 29 d’avril demier et du 3 de ce mois me 
sont bien entrees, et je n’ai guere sujet d’etre edifie de la modicite de 
la sonnne3 qui a ete payee pendant la derniere foire de Leipzig ii mes 
sujets creanciers de la _Stcuer. J’espere que le montant de celle qui 
sera destinee pour leur remboursement ii la foire prochaine, sera plus 
considerable, sans quoi mesdits sujets creanciers ne pourront surement 
Pas se conserver dans leurs affaires. En attendant, je compte de recevoir 
de vous le rapport que vous me ferez de Dresde touchant ceux de mes 
sujets qui ont tire leurs capitaux.

Quant a l’effet contraire que vous dites, dans votre rapport sus- 
allegue du 29 d’avril demier, qu’a fait 1’edit emane de la cour ou 
vous etes, pour defendre a ses sujets d ’aliener des billets de la 
At eu cr  & des Prussiens, les suites n’en pourront etre que tiLs prejudi- 
c,ables au gouvernement et aux sujets de Saxe, et il en arrivera ou que 
i edit en question ne sera point observe, ou bien que les sujets saxons 
en souffriront eux-memes le plus grand desavantage.

Pour ce qui regarde le pied une fois adopte sur lequel je fais 
'uonnayer k present,4 vous assurerez le comte Hennicke qu’il pouvait 
'ornpter pour sur que je ne le changerais point; que je l’avais fixe pour 
l°ujours et qu’on etait a nieme d’en prouver a tout le monde la solidite

T Thienen war am preussischen Hofe accreditirt gewesen. Vergl. Bd. V III,
^5 9 - —  2 Yergl. s. 53. —  3 60,000 Thaler. —  4 Vergl. S. 16.
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et la justesse, si autrement il ne s’y glissait des abus qui ne devaient 
pas s’y  rencontrer.

Au reste, comme le grand-maitre de la cour, corr.te de Dohna, est 
mort hier k Berlin de mort subite, et que par 1& il est venu a vaquer 
k ma cour une charge de distinction qui ne saurait manquer de donner 
du relief k une personne de naissance, et k laquelle est d’ailleurs affecte'e 
une pension de 2,000 ecus par an, je serais bien aise que vous me 
fissiez votre rapport si vous ne pensiez trouver en Saxe une personne 
de qualite et de grands biens qui pourrait etre engagee pour venir 
s’etablir k Berlin , moyennant le susdit poste qu’elle y  occuperait k ma 
cour. Toutefois je veux que vous n’en parliez encore & personne, mais 
que vous me fassiez prealablement votre rapport la-dessus.

Au surplus, ce me sera un plaisir, si la cour ou vous etes veut 
bien faire extrader, contrę des reversales, au regiment de Bredow le 
capitaine de Selchow et son domestique, qui, apres 1’action qu’il vient 
de commettre, s’est refugie sur une terre qu’il a en Saxe.

N a ch  dem  C oncept F e d e T  i C .

5444. A U  CO N SE ILLER  PRIYE DE G U ERRE DE KLING- 
GRzEFFEN A  YIENN E.

P o t s d a m ,  9 mai 1752.

Je ne saurais ajouter rien d’interessant a ce que je vous ai fait
marquer aujord’hui par la depeche ordinaire du departement des affaires
etrangćres. Tout ce que je puis vous dire encore, c ’est qu’il ne me
reste plus aucun doute que la negociation k Madrid ne dut parvenir k
sa perfection; j ’envisage le traite comme fait et conclu, mais le point
le plus interessant pour moi sera k present d’etre bien instruit de quoi
il sera question dans ce traite, et s’il n’y  aura des articles separes et
secrets plus importants encore qu’une simple neutralite et garantie
reciproque des possessions en Italie entre les parties contractantes. En
sorte que ce serait un service des plus signales que vous saurez me
rendre, si vous sauriez trouver moyen d’approfondir exactement cesobjets-D. „ ,Federic.

N a ch  dera C oncept.

5445. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE L E G A T  FON DE H/ESELER
A  COPEN HAGUE.

H aseler berichtet, Kopenhagen 2. 
M a i, dass nunmehr alle W elt von der 
bevorstehenden Verbindung des Kouigs 
von Danemark mit der Prinzessin Julie 
von Braunschweig spreche. In Betreff 
der Romischen Konigswahl scheine zwi- 
schen den Ho fen von W ien und Kopen-

P o t s d a m ,  9 mai 1752.

J’ai eu toute la satisfaction 
possible de la depeche que vous 
m'avez faite du 2 de ce mois tant 
a 1'egard de la nom elle du mariage 
de Sa Majeste de Danemark avec
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hagen Einvernehmen erzielt worden zu 
sein: ,,Ic tout pour obtenir le titre de 
M a jeste  que cette cour-ci a vainement 
recherchee depuis bien du temps. On est 
ici fort avide de gloire, et la moindre 
chose qui peut flatter la vanite de cette 
cour, est capable a la faire renoncer a 
des avantages reels et plus considerables."

la princesse Julie de Brunswick que 
vous m’avez confirmće, que par 
rapport au tableau que vous failes 
de la cour de Copenhague. C ’est 
k  peu pr£s de la manierę que je 
me l ’avais representee, et je suis 
bien aise que je ne me sois pas
trompe 1^-dessus.

Au surplus, tous ceux qui sont tant soit peu instruits des affaires 
d ’Allemagne, savent assez que dans 1’election d’un roi des Romains il 
ne s’agit jamais du consentement d’un roi de Danemark; ainsi j ’ai de 
la peine a m’imaginer que la cour de Vienne dut rechercher celle de
Copenhague pour ce sujet. F e d e r i c

N a ch  dem  C oncept.

5446 A U  LO R D  M ARECH AL D Ć C O S SE  A  PARIS

P o t s d a m ,  9 mai 1752.

J'approuve parfaitement que vous laissiez tomber la proposition 
faite k M. de Saint-Contest qu’il ne devait etre point de ministre anglais 
present k 1’election d'un roi des Romains,1 et d’ailleurs il y  a eu quel- 
que malentendu la-dessus, car mon intention k ce sujet n’a ete propre- 
ment que moi, les filecteurs palatin et de Cologne dussions rester unis et 
ne faire autrement notre declaration relativement a nos voix pour 
1’election que conjointement et sous 1'appui de la France, sans permettre 
qu un ministre anglais se melat, pour nous separer l’un de 1’autre. Au 
surplus, je me refere en tout ceci sur la derniere depeche que je vous 
ai envoyee par un expr£s.2

Quant aux affaires de Pologne, je vous renvoie ii ce que ma depeche 
du departement des affaires [etrangeres] d aujourd’hui vous marque sur 
cet article, et suis persuade que, pourvu que le ministóre de F'rance 
Pense aux suites qui resulteraient, si le parti autrichien reussit seulement 
a faire acceder la Republique au traite de Petersbourg, il emploiera les 
moyens necessaires pour faire avorter egalement ce projet. Au reste, 
je dois vous faire observer que ce ne peut point etre une ruse de la 
cour de Vienne que le projet avec le prince Charles de Lorraine, pour 
Pousser par lił 1’electeur de Saxe k acceder au traite de Petersbourg, vu 
que je crois vous avoir deja informe il y a quelque temps3 que ce 
Prince s’est offert a la cour de Petersbourg de vouloir acceder a ce 
traite, a condition qu’on assurat la succession a la couronne de Pologne 
dans sa maison electorale, mais que les deux cours lui ont refuse nette- 
ment cet article.

J espere que vous vous acquitterez avec toute 1’onction possible du

I Vergl. S. 88. —  2 Vergl. Nr. 5434 S. 103. —  3 Vergl. Bd. V III, 539.
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compliment dont je vous ai charge pour M. de Saint - Contest de ce 
qu’il a voulu embrasser avec tant d’energie mes interets dans la derni£re 
conversation qu’il a eue avec le comte d’Albemarle.1

F e d e r i c
N ach dem  Concept.

5447. A U  CO N SEILLER P R IY E  DE G U ER R E D E KLIN G - 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  13 mai 1752.

A yan t appris que mon ministere du departement des affaires etran- 
g£res ne vous a point encore instruit de ce que le marquis de Saint- 
Contest a declare depuis peu au comte d’Albemarle, ministre anglais 
a la cour de France, j ’ai cru necessaire de vous en informer, quoique 
uniquement pour votre direction seule. II s’agit d’une conrersation qu’il 
y a eu entre ces deux ministres au sujet de 1'election d’un roi des 
Romains, ou milord Albemarle a donnę les plus fortes assurances que 
le Roi son maitre ne ferait rien qui put blesser la gloire et les interets 
de la France et de ses allies, ainsi qu’il avait assure lui-meme le marquis 
de Mirepoix,2 en ajoutant qu’ź. l ’age qu’il avait, et ayant un petit-fils 
mineur, l ’on ne cherchait point k brouiller les affaires, aussi son but 
n’etait que de maintenir la paix et la trancj uillite. Comme ledit Milord 
a tache d’insinuer en nieme temps que moi ne travaillais <j u’A troubler 
la tranquillite et a causer du desordre et de la confusion, le marquis de 
Saint-Contest lui a nettement repondu que c ’etait une prevention dont 
il fallait se depouiller, et que, si l ’Angleterre etait prevenue contrę moi, 
il etait autant permis k la France de l’etre contrę 1’Angleterre, mais que 
la France savait que je ne soutenais que la paix et ne cherchais qu’& 
la conserver; A quoi M. de Saint-Contest a ajoutć: •>Vous assurez que 
votre cour n’entreprendra rien qui soit contraire a la gloire et aux interets 
du Roi mon maitre et de ses allies; nous de notre cóte n’avons aussi 
d ’autre desir que de vivre en bonne intelligence avec 1'Angleterre et ses 
allies; mais si on attaquait le roi de Prusse, le lendemain nous vous 
ferions la guerre. - Declaration qui n’a pas laisse de faire impression 
au comte Albemarle, et que je n’ai pas voulu vous laisser ignorer.

Quant aux negociations du lord Hyndford k Vienne, je presume 
qu’il ne doit pas etre bien content de la roideur de la cour de Vienne 
envers la republique de Hollande; aussi en est-on bien instruit k la 
H aye, e t , si mes avis accusent juste, on remarque plus de repugnance 
de la part des fitats Generaux contrę 1’accession de la Republique au 
traite de Petersbourg que jamais.

Je vous sais tout le gre imaginable de l'avertissement que vous 
m’avez donnę que milord Hyndford mele aussi dans ses negociations les 
affaires d’Ostfrise et de Mecklembourg; je m’en suis doute que le roi

1 Y ergl. die folgende Nummer. — 2 Vergl. S. 91.



d'Angleterre ne voudrait employer tout-a-fait gratis ses soins pour l’elec- 
tion d’un roi des Romains; aussi je vous recommande de porter toute 
votre attention a bien penetrer ce que milord Hyndford a fait de pro- 
positions la-dessus et de ąuelle maniere la cour de Vienne les a en- 
visagees.

Au reste, ce qu’on vous a dit au sujet de l'arrangement des finances 
de la Reiiie-Inrperatrice et du bon ordre qui y  regnait partout, a ete un 
peu trop releve et brodę; comme je sais, m oi, par experience ce que 
c’est que des arrangements de finances, je crois que la cour de Yienne 
a fait quelque chose et meme beaucoup relativement a l’etat derange 
ou etaient autrefois ses finances, rnais qu’il s’en faut beaucoup encore 
qu elle soit arrivee a cet ordre qu’on vous a accuse, et, quant a la 
Boheme, je sais qu’elle est surchargee d’impóts, en sorte qu’elle ne 
saurait le soutenir a la longue.

F e d e r ic .
Nach dem Concept.

1 13 --------------

5448. A U  CO N SE ILLER  PRIV Ć DE LE G A T IO N  DE H AESELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  13 mai 1752.

J’ai reęu votre rapport du 6 de ce mois. La perte que les Danois 
ont faite par 1’echec qu’ils ont souffert a Saffi /  ne saurait qu’affecter 
leur commerce d'une maniere fort sensible. Vous ferez donc bien de 
eontinuer de m’en faire vos rapports, afin que je sache le pli que 
prendra cette affaire, et sur quel pied elle aura enfin ete terminee.

Au reste, je souhaite de vous que vous vous donniez de la peine pour 
vous instruire exactement et a fond sur la somme A laquelle peuvent se 
monter les revenus annuels du roi de Danemark, pour m’en informer 
ensuite avec justesse et le plus de certitude que possible.

N ach dem C on cept F  e  d  C T  1 C .

5449- A U  C O N SE ILLER  PRIVE DE LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  13 mai 1752.

L e  changement qui vient d’arriver en consequence de votre rapport 
9 de ce mois par rapport aux affaires de la S teu e r . parceque le 

c°mte de Hennicke en a resigne le departement, merite toute votre atten- 
tlon pour en penetrer les suites, et je desire de savoir de vous si vous 
croyez, suppose que le comte de Bruhl parvint a placer son fiEre et 
s°n favori Heinicke2 k la tete des affaires de la S teu e r , si mes sujets 

eanciers s’en ressentiront ou s’il restera assez de fonds que mes sujets 
:.Ucnt au moins la meme satisfaction qu’ils ont eue jusqu’a present pour 
Lt' e satisfaits de leurs pretentions k la S teu e r , ou si vous croyez que

1 Vergl. Bd. \  [fr, 545. 554. —  2 Vergl. Bd. V III, 454. 467.
Corresp. Friedr. II. IX. 8



cela trainera plus encore sous cette nouvelle direction, ce dont je veux 
attendre votre rapport.

Au reste, je souhaite encore de savoir de vous s'il n’y  aura pas
moyen que vous sachiez avoir par 1’homme confident le secret de la
composition de la porcelaine de Dresde, comme son ami me l’a fait
esperer. „ ,r Federic.

Nach dem Concept-
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5450. A U  LO R D  M ARECH AL D ’ECO SSE A PARIS.

P o t s d a m ,  13 mai 1752.

Comme M. de Saint-Contest vient de vous presser sur ma reponse 
au sujet des troupes de H esse,1 je vous dirai que, s’il convient k la 
cour de France d’avoir les troupes de Hesse-Cassel k sa disposition, ce 
que je souhaiterais de savoir d’une manierę k y  pouvoir tabler, elle les 
saura avoir encore, mais point au-dessous d'un subside de 120,000 ecus 
par a n ; en sorte q u e, si la cour de France veut donner ce subside, 
j ’estime qu’on saurait mener cette afifaire a sa perfection. II faudra 
d’ailleurs qu’on entamat bientót cette negociation, vu que sans cela le 
Landgrave pourrait prendre un autre parti. F e d e r i c

Nach dem Concept.

5451. AN DAS DEPARTEMENT DER AUSWARTIGEN AFFAIREN.

Podew ils und Finckenstein berichten 
Berlin 12. M ai: „L e  vice - president de 
Dewitz mande dans le rapport c i-jo in t 
[Wien 3. Mai] qu*on le pressait sans cesse 
de s’expliquer sur 1’article des monnaies; 2 . 
. . . qu’il s’etait derechef adresse au comte 
de Munchow, qui lui avait repondu que, 
comme 1’arrangement des monnaies depen- 
dait uniquement de Votre Majeste, il etait 
hors d'etat de lui donner des instructions 
sur cet article, et qu’il fallait les demander 
immediatement a Votre Majeste.“

Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung

P o t s d a m ,  13. Mai 1752.

Ich kann den Miinzfuss ihrent- 
wegen nicht andem ; wenn solcher 
ihnen nicht anstandig ist, so thut 
es Mir leid, ist aber Meine Schuld 
nicht.

des Cabinetssecretars.

5452. AU  CO N SEILLER PR IYfi DE GU ERRE DE KLING- 
G R ^ F F E N  A  VIENNE.

P o t s d a m ,  16 mai 1752.

J’ai reęu \otre depeche du 6 de ce mois. Quoique 1’enthousiasme 
des Anglais pour la maison d’Autriche ne m’est que trop connu, dont

Yergl. S. 64. —  2 Yergl. S. 16. 109.



ils ne connaissent peut-etre aucune bonne raison, il me parait nćanmoins 
que le roi d ’Angleterre ne devrait qu’etre fort piąue du mauvais procede 
de la cour de Vienne k son egard, parcequ’apres avoir tout fait pour 
celle-ci jusqu’& oublier menie ses vrais interets, je croirais que ce deirait 
causer quelque froideur & ce Prince, ne trouvant que de 1’ingratitude et 
de 1’indiffćrence la ou il s’etait attendu a de la reconnaissance et a un 
empressement pour lui complaire.

F e d e r ic .
Nach dem Concept.

5453. A U  CO N SEILLER P R IY Ć  DE LE G A TIO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  16 mai 1752.
J’ai ete trós fache d’apprendre par votre rapport du 2 de ce mois 

les sujets de plaintes que les miens doivent avoir donnes a Sa Majeste 
Suedoise et & la nation par des enrólements forces de sujets suedois 
dans la Pomeranie; mais vous pouvez protester partout ou vous le croirez 
convenable, que j ’avais absolument ignore jusqu’ici de pareils desordres; 
que, s’ils se verifiaient tels qu'ils etaient accuses dans la Specics Facłi. 
ds etaient absolument contraires aux ordres que j ’avais donnes. Que 
j avais ecrit d’abord au commandeur du regiment de Baireuth1 pour 
lepondre aux griefs qu’on avait portes contrę lui ou contrę le regiment 
* ce sujet, et que j ’y apporterais les remedes propres pour les faire 
cesser.

Au reste, vous direz bien de politesses de ma part au senateur de 
Hcepken de 1'attention qu’il avait eue pour moi de vouloir faire instruire 
'e baron de Posse de communiquer ń. M. de Wulfwenstjerna ce qui lui 
entrerait de notnelles relativement k la cour de Petersbourg, 2 comme 
v°us me le marquez par votre depeche du 5 de ce mois.

N a ch  dem  C on cept. F e d e r i c

5454- A N  DEN ETA TSM IN 1STER  G R A F PODEW 1LS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  18. Mai 1752.

D es Kónigs Majestat haben bei Gelegenheit der von Mylord 
^larechal letzt mit angekommenen Depeche vom 5. Mai an Ew. Excellenz 
/u tnelden befohlen, dass es nothwendig sei, zuforderst gedachten Mylord 
^farechal nach Anleitung der von dem Geheimen Rath von Maltzahn 
f e'ther eingekommenen Berichten von den Absichten der beiden Kaiser- 
nchen Hófe, auf kommender Diete zu Grodno die Republik zur Accession 

s Petersburgisdien Tractats zu induciren, umstandlich zu instruiren, 
deninachst aber auch demselben ein Precis aus denen bisherigen Rela- 
h°nen des Benoit zuzusenden, um selbigen dadurch von denen Menees

1 Generalmąjor von Schwerin. —  2 Vergl. Bd. V III , 166. 348- 372.
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der Czartoryskischen und Poniatowskischen Partie in Polen und von 
denen Contrebatteries, so die andere Partie dagegen dressirte, voll- 
kommen au Fait zu setzen, auch ubrigens densełben zu instruiren, was 
er sich gegen das franzosische Ministere deshalb und von der Noth- 
wendigkeit, gedachte Dićte nicht zu ihrer Consistance kommen zu 
iassen, sondern durch ein oder anderes Mittel zu rompiren, zu aussern 
habe.

Wobei derselbe auch von der Klinggraffenschen Nachricht, dass
namlich Mylord Hyndford auch Menioires wegen der ostfriesischen
Sache dem wienerischen Hofe [libergeben habe]1 avertiret werden solle,
um seinen Gebrauch davon zu nrachen. . , .  , ,

E ic h e l .
Nach der Ausfertigung.

5455. A U  LO R D  M ARĆCH AL D ’ĆCOSSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  21 mai 1752.

J’ai reęu a la fois vos depeches du 5 et du 8 de ce mois. J’espere 
que le chambellan d’Ammon vous aura mis parfaitement au fait de la 
situation desagreable ou il se trouve relativement k la commission dont 
il est charge; et comme j ’ai trouve un peu etrange ce que M. de 
Contest vous a dit sur ce sujet, mon intention est qu'apres avoir parle 
encore une fois au sieur d’Ammon pour prendre de lui des informations 
precises touchant l’etat actuel de sa negociation, vous parlerez encore 
a M. de Saint - Contest, pour lui insinuer convenablement qu’il m etait 
sensible de voir qu’une negociation que je n’avais fait entamer que sur 
les instances mSme de la cour de France, avait pu trainer depuis si 
longtemps et trorner tant dobstacles; que ce n’avait point [etó] une 
simple et vague declaration d’avantager mes sujets dans le commerce 
que la cour de France m’avait fait proposer alors, mais bien un traite 
formel, et qu’en consequence je ne saurais que d’etre pique de ce que 
toutes les facilites que le sieur d’Ammon avait pretees pour fmir sa 
commission au gre de la France, et sa negociation paraissaient etre faites 
gratuitement; qu’ainsi je priais M. de Saint - Contest de vouloir bien 
contribuer k ce que cette negociation fut finie d’une maniere ou d’autre.

Au surplus, j ’observe qu’il faut que ce ministre soit bien mai in- 
forme du vrai etat de la negociation, quand il vous a dit que les dilfi- 
cultes que le sieur d’Ammon rencontrait, se naissaient de ce qu’il exigeait 
qu’on fit un traite semblable k celui que les Hollandais avaient eu avec 
la France. Comme il n’a etć jamais question d’un pareil traite, vous 
parlerez k ce sujet au sieur d’Ammon, pour avoir de lui des eclaircisse- 
ments precis R-dessus, dont, aprós, vous ferez votre usage, pour desa- 
buser M. de Contest des fausses impressions qu’on lui a inspirees sur 
cet objet.

-------------  1 1 6

1 Vergl. S. 112. 117.
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Quant aux affaires de Pologne, j ’ai ete bien aise de voir, par ce 
que vous m en  avez marąue, que vous avez reussi k reveiller ce ministre, 
I>our que ces affaires fassent plus d’impression sur son esprit que par le 
passe. J’ai ordonne k ce sujet a mes ministres qu’ils vous doivent instruire 
exactement de tout ce que nous avons eu d’avis des brigues et des 
trames qui se font en Pologne relativement k la Diete futurę.

J’ai trouve fort sensement ce que vous me marquerez que le sieur 
de Wall vous a d it1 sur le traite qui a ete signe a Madrid2 entre les 
cours d‘Espagne et de Yienne; je souhaiterais seulement <jue tout ce 
que vous avez fait de remarques solides au sieur de Wall, fit la nieme 
inipression sur les ministres d’Espagne qu’il m’a paru qu’ils ont faite 
sur lui.

Nach dem Concept-
F e d e ric.

5456. AU  CO N SE ILLER  P R IY fi UE G U ER R E DE KLING- 
GRH iFFEN A  YIENN E.

P o t s d a m ,  21 mai 1752.

Il s’en faut bien que la cour de Madrid ait attendu l’arrivee du 
comte de Migazzi pour signer le traite, et je veux bien vous dire pour 
'  otrę direction seule que j'ai appris par un tres bon canal3 que le por- 
trait qu on a fait a la susdite cour de ce nouveau ministre, qu’on a 
depeint comme un sujet extremement ruse et fin , qui mettrait tout en 
usage pour rendre ce traite aussi avantageux qu’il pourrait k sa cour, 
a ete cause que les ministres d’Espagne, pour se derober aux embarras 
qu'il leur meditait, ont pris le parti de signer avant son arrivee. L  on 
W a ajoute que la signature du traite avait ete faite entre 1’Espagne et 
la cour de Vienne, sans que les ministres de Sardaigne et de 1’Angłeterre 
y aient pris part. Au surplus, bon m'assure que les avantages que la 
cour de Vienne retirait de ce traite, se bornaient uniquement k avoir 
cause du refroidissement entre les cours de France et de Madrid dont 
celle de Yienne se promettait de tirer parti avec le temps, et qu'il ne 
lallait chercher plus de finesse la-dessus.

Je vous sais bon gre de ce que vous continuez d’attention sur les 
uioiu ements que milord Hyndford s’est donnes aussi relatńement aux 
affaires de 1’Ostfrise.4 Quoiqu’il me surprenne que le roi d ’Angleterre 
charge un ministre anglais d’une affaire parfaitement etrangere a 1’Angle- 
tcrre, je pense pourtant que la cour de Vienne se gardera bien d’entrer 
la-dessus avec milord Hyndford, mais qu’elle tachera plutót d’eloigner 
une affaire aussi scabreuse que celle-ci, ou qu’elle y mettra des longueurs 
mfinies, vu qu’elle est trop clairyoyante pour ne pas s’apercevoir que 
Ce n’est pas par des chicanes d’un proces qu’on óte k des Princes qui 
peuient soutenir leurs droits de mains armees, des provinces dont ils

1 Y ergl. Nr. 5456. —  = iS . April 1752 —  3 Vergl. Nr. 5455. —  4 Vergl.
116.



11 s

sont en possession legale et constatee, mais qu’il faut une guerre ouverte 
pour oser de les en depouiller.

En attendant, vous continuerez d’observer d’aussi pies qu’il vous 
sera possible, toutes les demarches que le ministre anglais [fera] sur ce 
sujet, et de m’en informer exactement. Je vous adresse ci-close la reponse 
que je viens de faire a 1’abbe Melani dont vous m’avez envoye deux 
paquets k la suitę de votre lettre du 5 de ce mois. F e d e r i c

Nach dem Concept.

5457. AU  CO N SE ILLER  P R IY fi DE LEG ATIO N  D E M A LTZA H N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  21 mai 1752.

J’ai bien reęu les rapports que vous m’avez faits du 13 et du 16 
de ce mois. II faut bien que ce cornte de Bolza soit un insolent, quand 
il se mele de m’attribuer des projets aussi indignes que ceux de vouloir 
changer le pied de ma monnaie1 et defendre 1’entree dans mon pays de 
celle que j ’ai fait battre jusquR present. Comme le pied sur lequel je 
fais battre ma monnaie, est des plus solides et conforme k la veritable 
valeur intrins£que de bor et de l’argent, je le soutiendrai et m’em- 
barrasserai peu si la cour de Dresde, sur des suggestions aussi frivoles 
et impertinents que celles dudit Bolza, en voudra defendre le cours, vu 
que je sais que les commeręants et negociants de Saxe ne s’en em- 
barrasseront point et qu’on verra rouler la ma monnaie, malgre tous 
ceux qui la voudront decrier calomnieusement. Au reste, je serai bien 
aise quand vous saurez m’apprendre la somme qu’on voudra monnayer 
en Saxe par an et sur quel titre.

Quant a ma reponse a faire sur le promemoria que le comte 
Hennicke vous a donnę il y a quelque temps, et au rescrit donnę de 
la cour de Dresde pour defendre a ses sujets 1’alienation des billets de 
la S teu er  aux miens,2 je viens d’ordonner3 a mes ministres du departe- 
ment des affaires etrangeres de vous faire savoir ma reponse R-dessus 
et de vous envoyer en nieme temps la reponse au susdit memoire, dont 
le precis sera que je ne pourrais point accepter la proposition touchant 
1’abolition de la prerogative, que je me tiendrais invariablement R-dessus 
a la disposition du traite de Dresde et que je regarderais comme une 
infraction du traite de la paix tout ce que la cour de Dresde voudra 
disposer en contraire.

Pour ce qui regarde la personne de qualite qui me saurait com enir 
pour la placer k ma cour, en lui conferant la charge de grand-maitre 
de la cour de la Reine regnante,4 je me souviens d’avoir entendu parler 
d’un comte Bose qui doit s’etre engage a Baireuth et dont on m’a 
vante les grands biens qu’il possede;5 il y  a d’ailleurs le jeune comte de 
Hoymb qui, outre les terres qu’il possede en Saxe, a des biens con-

1 Vergl. S. ić .  109. —  2 Vergl. S. 109. —  3 Unter dem 20. Mai. —  4 Vergl.
S. 110. —  5 Vergl. Bd. V III, 473.



siderables encore en Silesie; ainsi jattends d’apprendre de vous si vous 
croyez bien faisable que vous sauriez engager l’un ou 1’autre de ces gens 
de venir s’etablir a Berlin en acceptant la susdite charge.

J'ai ecrit a la regence a Konigsberg de me marąuer au plus tót 
s il s’y  trouve la quelque sujet possessionne dans mes pays qui avait 
en m§me temps des biens en Lithuanie et qui voudrait s’engager k 
batir a mes frais quelque maison a Grodno.1

Au reste, vous remercierez le lieutenant Zenge de la bonne volonte
qu’il a marquee pour rentrer en mon service, en lui disant que je ne
trouvais pas de ma comenance d’accepter son offre. ,, ,r  r  F e d e n c .

Nach der Ausfertigung.

5458. AU  CO N SEILLER PRIVE DE L Ź G A T IO N  D E HZESELER
A  COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  21 mai I 752-

J’ai bien reęu votre rapport du 13 de ce mois. Puisqu'il plait au 
baron de Bernstorff de chicaner contrę une chose [telle] que celle du passe- 
port que j ’ai fait demander pour le librę passage de quelques grains 
que je ferai passer le Sund et qui a ete d’usance depuis tout temps, il 
faut bien le laisser faire a son loisir, et j ’attendrai le temps quand vous 
pourrez m’envoyer ce passe-port. En attendant, cornme ce ministre fait 
trop remarquer son animosite contrę m oi, vous contribuerez de votre 
<nieux sous main pour le brouiller de plus en plus avec le comte de 
Mokkę, dont la politesse qu'il vous a temoignee a 1’occasion dudit passe- 
port, m’a charme. J’ai ete d’ailleurs trós satisfait d’apprendre les bonnes 
dispositions ou se trouve le sieur de Thienen2 k mon egard; aussi 
tacherez - vous de l’y conserver par toutes les attentions convenables de 
'otrę part, tandis que son sćjour k Copenhague continuera encore.

Nach dem Concept. F  €  d. €  r  i  C.

5459- AU  CO N SEILLER PR IV E D E LĆ G A TIO N  DE H/LSELER
A COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  23 mai I 7SZ-

J’ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait a la datę du 16 de 
ce mois. Je reconnais sensiblement le temoignage des sentiments et 
d'attention pour moi que le comte de Moltke a bien voulu donner a 
1’occasion de 1’aftaire du passe-port que j ’ai fait demander. Quoique le 
sujet ne soit guere important, cependant ce penchant qu’il marque vers 
Hioi, fait que je souhaiterais bien de pouvoir me 1’attacher de plus prćs 
encore par quelque marque reelle de mon affection pour lui. C ’est 
pourquoi je demande votre avis si vous croyez etre de sa convenance,

1 Ais Gesandtschaftshotel fiir die Zeit der Reichstage. —  2 Vergl. S. 109.
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quand je liu ferais offrir quelque present de ma part, et en quoi cela 
pourrait consister pour lui etre agreable. J’attends votre rapport a ce 
sujet, que vous m’adresserez seul et immediatement. Au surplus, il me 
parait que les antagonistes du baron Bernstorff ont assez bien com- 
mence, quand ils sarent le traierser a ce qu’il ne puisse executer sou- 
verainement ses rolontes.

h e d e r ic .
Nach dem Concept.

5460. A U  GO N SEILLER PR IYfi DE G U ER R E DE K L 1NG- 
GR/EFEEN A  YIENNE.

P o t s d a m ,  23 mai 1752.

L a  maniere peu menagee dont la cour ou vous etes use enrers 
milord Hyndford, me fait juger que, malgre le penchant etrange que le 
roi d’Angleterre porte enrers la maison d’Autriche, il prendra feu, a la 
fin, contrę elle quand il verra qu’apr£s avoir tout fait pour elle, on ne 
le paie que d’indifference et d’ingratitude, au moins selon sa faęon de 
penser. Quant aux affaires d’Ostfrise, je me suis toujours attendu que 
la cour de Vienne n’entrerait pas aussi chaudement dans les sentiments 
du roi d’Angleterre qu ii le voudrait; ce n’est pas, comme je \ous ai 
deja marque, par des arrets du Gonseil Aulique qu’on depouille des 
Princes de provinces dont ils <-ont actuellement en possession: et d’entrer 
en guerre ouverte lii - dessus, c’est a quoi la cour imperiale, de nieme 
que le roi d’Angleterre, penseront apparennnent plus d’une fois, avant 
que d’y [proceder]; enfin, toute la demarche que ce Prince a faite pour 
faire valoir une pretention aussi mai fondee et injuste que la sienne, 
me parait mai arisee a tous egards.

Je vous adresse a la suitę de celle-ci la reponse que j'ai faite au
commandeur de Sinzendorff sur la lettre que vous m’avez fait parrenir
de sa part. „  ,

I e d e r ic .
Nach dem Concept-

5461. A U  LO R D  M \R £ g H A L  D fiCO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  23 mai 1752.

J’ai ordonne a mon ministere du departement des affaires etrangeres1 
de vous informer en detail ce que nous avons eu de nouvelles de Yienne 
par rapport aux demarches que milord Hyndford a faites pour faire 
\aIoir les pretentions injustes et mai fondees que le Roi son maitre 
s'est avise de faire a 1’Ostfrise, et que la cour de Vienne n’a point voulu 
prendre si chaudement que ce Prince 1’aurait souhaite. Yous verrez 
d nffieurs que les negociations du susdit ministre touchant 1'affaire de 
1’election prennent encore un assez maurais p li, \u le peu de cas que

1 Unter dem 22. Mai.



la cour de Vienne fait de toutes les remontrances du ministre anglais; 
en sorte qu il pourrait bien arriver que la fierte de l ’une et de l’autre 
part sache irriter les esprits au point qu’il y ait des brouilleries, et que 
du moins 1 affaire de 1’election restera suspendue.

Au reste, vous verrez par la lettre ci-close combien mon capitaine 
des ingenieurs Lefebvre souhaite de pouvoir finir ses affaires qu’il a solli- 
citees auprćs du ministóre de France, et dont feu milord Tyrconnell 
s’etait charge pour lui en procurer un bon succes. Comme je lui ai 
fait ordonner de vous envoyer un memoire instructif sur quoi il s’agit 
dans cette affaire, je m’y refóre et me borne k vous dire que je serai 
bien aise, si tous pouvez employer vos bons offices en sa faveur.

Nach dem Concept. p  0  d  0  r i  C.

----- 1 21  ----

5462. AU  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A FON DRES.

B e r l i n ,  27 mai 1752.

J’ ai reęu a son temps vos depeches du 5 et du 12 de ce mois. 
Comme mes ministres vous auront mis assez au fait du mauvais succćs 
que milord Hyndford a essuye jusqu’ici dans ses negociations a Vienne, 
je n’y saurais rien ajouter sinon que cela continue encore d'etre sur le 
rneme pied , en sorte que milord Hyndford est tr£s mai edifie des pro- 
cedes de la cour de Vienne, tout comme celle - ci voudrait etre deja 
quitte de sa personne. Au reste, comme vous marquez que le duc de 
Newcastle laisse si peu entrevoir k ses colRgues en Angleterre de ct  
qui se passe a Vienne, que menie milord Holdernesse n est instruit de 
rien, je veux bien vous permettre que vous puissiez faire glisser adroite- 
tnent quelque chose dans le public de ce que je vous ai fait marquer 
sur cet objet, pourvu que vous vous y preniez d’une maniere a ne pas 
etre remarque lh-dessus. Vous remercierez M. Villiersr d’un compliment 
bien poli de ma part de ce qu’il a voulu bien se charger du livre 
ri’estampes que lord Burlington m’a destine.

F e d e r i c .
N ach  dem  C oncept.

5463. AU  CO N SEILLER P R IY E  DE L fiG A T IO K  L)E ROHD 
A STO CKH O LM .

R ohd  berichtet, Stockholm 16. M a i : 
” Ees esprits sechauffent de plus en plus. . .  
Ee parti de la cour declaine contrę le 
S^uat, en disant qu’il s’oppose a tout ce 
'lue le Roi propose, quelque utilite qu’il 
en puisse revenir a 1’E tat; les partisans 
<' l: Senat, au contraire, disent qu*il [le 
R°i] en veut au syst^me; que les chefs

B e r l i n  , 27 mai 1752.

J’ai bien reęu le rapport que 
vous m avez fait du 16 de ce mois. 
La situation genante ou le roi de 
Suede se trouve parmi tant de fac- 
tions orageuses, fait que je ne vou- 
drais jamais etre a sa place; mais

1 ^ ergb Bd. V, 575; VI, 46. 124. 187.
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du parti royal sont contrę la France . . . 
L e  president de la  chancellerie [H( opken], 
m'ayant parlć il y a queiques jours de 
ces malheureuses brouilleries, rejeta toute 
la faute de la mefiance du Roi contrę le 
Senat sur quelques mauvais conseillers, 
qui avaient son oreille, nommement le 
baron Ungern; il me prie, lorsque j'aurais 
occasion de parler a la R eine, que je 
vouIusse de temps en temps lui faire re- 
niarquer quelques traits de son caract^re, 
et, pour m’y engager davantage, il me 
dit confidemment qu’au Comitć Secret, 
lorsqu’il s’etait agi du changement, le 
baron Ungern avait ete d'avis qu'on ne 
devait pas lier les mains au Roi a ce 
sujet, mais l'autoriser d agir selon les cir- 
constances, et que par la il ne visait, 
quoique finement, qu’a saper les fonde- 
ments des alliances [avec la France et la 
1’russe]. J’ai cru ne devoir pas me refuser 
enticrement a la demande du president, 
quelque desagreable que fut une pareille 
commission . . . Sa Majeste nfecouta avec 
beaucoup d’attention, et me repondit en- 
suite qu’ on en voulait au baron Ungern, 
parcequ'il travaillait pour le serrice du 
Roi et parcequ’il souffrail impatiemment 
le trop grand pouvoir du Senat; qu’on 
avait tort de le soupęonner de projets 
tendants a la  souverainete; qu’avec une 
franchise qui lui faisait honneur, il avait 
declare a Leurs Majestes elles-memes que, 
toin d’y donner les mains, il serait le 
premier qui s’y opposerait; mais qu’ il 
etait insupportable, aussi, d’etre sous le 
joug du Senat, qu’il fallait assigner des 
bornes a son pouvoir et donner a l’ autorite 
du Roi ce qui lui etait du legitimement.“

comme il n’y a rien a changer la- 
dessus, aussi longtemps qu’il n’y 
aura pas moyen de reconcilier ou 
de rapprocher au moins les partis, 
il faut bien qu’il s'accommode au 
temps et aux circonstances.

Je ne desapprouve point les 
insinuations que vous avez faites a 
la R eine, ma sceur, au sujet du 
baron Ungern, en const:quence des 
instances du president de la chan
cellerie, et je commence h croire 
que ce sont les deux cours im- 
periales qui par leurs creatures et 
leurs menees secrćtes soufflent au 
fen des dissensions, qui it mon grand 
regret s’augmente U de jour en 
jour, pour parvenir par la a leurs 
vues, dont je vous ai informe il y 
a quelque temps.1

Et, comme le baron de Ungern 
a passe depuis tout temps de pen- 
cher pour la Russie,2 il se peut 
que, sous 1’apparence de servir le 
Roi, il ne cherche que de brouiller 
les cartes et attiser le feu de la 
desunion; ainsi que je souhaiterais 
bien que la R eine, ma sceur, fut 
un peu en gardę sur ceci et qu’elle 
moderat un peu sa vivacite, afin 
de pouvoir d’autant mieux penetrer 
les vues secrótes des differentes 
gens. l)’ailleurs je serais infiniment 
charme, si elle ne voulait voir de

si pies sur quelques demarches du Senat, surtout quand il ne s’agissait 
que des objets de moindre importance qui ne valent guere la peine 
d’etre disputes. II me parait qu’il yaudrait mieux de dissimuler quelque- 
fois, quand le Senat ne voudrait gouter toujours des propositions de 
peu d'importance que le Roi lui faisait, vu que la formę du gouverne- 
ment de la Suede est une fois etablie pour n etre point despotique, et 
qu’il faut ceder sagement la oii l ’on ne saurait reussir a son gre.

Mon intention est que vous devez faire observer tout cela a la 
Reine, ma sceur, d’une maniere convenable, en la conjurant de ma part

Vergl. Bd. V III, 571.  —  2 Vergl. Bd. V, 209. 347.
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de vouloir user de la moderation, pour que les choses ne parviennent 
pas k l’extremite et qu’il n’y restat aucune voie de reconciliation.1

Nach dem Concept. p  e d  C r 1 C.

5464. A U  CO N SEILLER PRIYlt DE LŻG A TIO N  DE HzESELER
A  CO PEN H ACU E.

H aseler berichtet, Kopenhagen 20. 
M ai , iiber eine Unterredung zwischen 
Lemaire und Lynar in Betrefif der Ben- 
tinckschen Angelegenheit. „Lynar a hau- 
tement rejete la  conduite du baron 
Bernstorff et il a temoigne les sentiments 
les plus favorables de tourner cette affaire, 
aussirót qu’il en trouverait le moyen. II 
a nieme fait entendre qu’il sentait fort 
l ien que cette affaire pourrait lui servir 
grandement pour supplanter le baron 
Bernstorff, et que son interet y etait trop 
joint pour ne pas la prendre fort a coeur 
et s’y employer de tout son pouvoir; mais 
ii a ete d’avis en meme temps qu’il fallait 
encore reposer cette affaire cinq ou six 
mois . . . Lemaire a profite de cette oc- 
casion pour lui faire des reproches sur sa 
conduite passee, et compte les sujets de 
mefiance qu’il a donnes . . . La-dessus, 
Lynar a temoigne reconnaitre son tort . . 
Wais il a fortement protest e qu’ il repare- 
rait le tout "

B e r l i n ,  27 mai 1752. 

La depeche qtte vous m’avez 
faite du 20 de ce mois m’a ete 
bien rendue et je vous sais gre des 
informations que y o u s  m’avez don- 
nees touchant les explications in- 
teressantes que M. Lemaire a eues 
avec le comte Lynar. Comme je 
ne connais pas assez celui-ci pour 
juger s’il aura assez de fermete 
pour continuer inyariablement dans 
les sentiments qu’il a declares, il 
faudra voir ce qu’il fera avec le 
temps. D ’ailleurs mes vceux sont 
que son absence de la cour ne lui 
soit un obstacle insurmontable pour 
reussir dans ses vues.

Selon votre depeche anterieure, 
j ’aurais cru que 1’affaire du passe- 

: port2 etait faite et decidee par 
1’entremise et les bons offices du 

comte de Moltke, mais voyant a present qu’elle a ete sujette h de 
nouvelles difficultes, j ’attendrai tranquillement votre rapport sur la ma
nierę dont elle aura ete decidee. T,

i  e d e r i c .
Nach dem Concept.

5465. A U  CO N SEILLER PR IV fi D E L fiC A T IO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

B e r l i n ,  27 mai 1752.

J’ai bien reęu les rapports que vous m'avez faits du 20 et du 23 

de ce mois. Je ne doute nullement que le comte de Briihl ne s’em- 
pare de tout le maniement des finances de Saxe et n’y emploie que ses 
deatures les plus soumises k ses rolontes, des que le comte de Hennicke 
'ńendra k deceder,3 et qu’il detruise alors entierement tout ce qui a 
reste d’ordre et de credit par le savoir-faire du dernier. Au surplus, je

1 Ein Postscript beauftragt den Gesandten, dem Marquis von Saint-Contest die
Zustimmung des Kónigs zum Abschluss einer Handelsconvention statt eines formlichen
^ertrages auszusprechen. Vergl. S. 116. 128.—  2 Vergl. S. 119. —  3 Y ergl. S . 113. 1 3 7 -
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commence a croire que par la grandę confusion qui regne parmi les 
caisses de Saxe, personne n’est proprement instruit k combien vont les 
revenus du R o i; je me persuade cependant que par les avis que vous 
tirerez de votre homme d’afifaires, vous en serez peu a peu instruit en 
sorte que vous pourriez en faire k la fin un calcul assez juste.

Des affaires de Pologne il ne nous est revenu aucune nomelle qui 
meritat quelque attention. Quant au comte de Broglie qui va resider 
a la cour de Dresde de la part de la France, je veus vous ayertir 
d’avance qu’il n’y arrivera que fort tard. Je ne compte pas que la cour 
d’Hanovre s’empressera trop pour seconder les vues de celle de Dresde 
par rapport aux dedommagements qu’elle demande de la Reine-Imperatrice, 
par le peu de cas que les Anglais font de la Saxe; et il m’est t e m u  
depuis peu que le chevalier Williams doit avoir ete assez effronte de 
repondre un jour aux ministres saxons, lorsqu’ils avaient insiste sur de 
plus gros subsides: »Mais dites-moi, k quoi etes-vous bons?*.

Au reste, j ’attends avec impatience d’avoir de vous ces pieces 
interessantes que notre homme d’affaires vous a fait esperer par rapport 
k ce qui a ete fait autrefois a Varsovie et k Petersbourg, 1 je souhaiterais 
bien qu’il ne me fit pas trop languir la-dessus, sur quoi il eprouverait 
ma reconnaissance particulicre.

L ’on me mande en dernier lieu de Vienne qu’il y est arrine un 
courrier de Petersbourg, officier du regiment de Pretlack, avec des 
depeches dont l objet a paru etre fort interessant, vu que milord Hi nd- 
ford s’etait lachę a quelqu’un que Guy Dickens lui avait ernoye en 
meme temps une depeche chiffree de six feuilles. Songez donc s’il n ) 
a pas Imoyen] de tirer quelques e'claircissements la-dessus par notre 
homme d’affaires, puisque je presume qu’il est arrive quelque chose 
d’important k Petersbourg dont la cour de Dresde sera egalement instruite 
par son ministre.

Le sieur Rehnitz2 est parti avec mon agrement a Dresde pour
mener, k ce qu’il a dit, sa femme k Potsdam. On lui a tenu de bonnes
leęons avant son depart, pour qu’il doive se conduire bien prudemment
pendant son sejour a Dresde. T, ,
r  Feder i c .

N a ch  dem C oncept.

5466. vu BARO N  D ’ASSEBURC», GR AN D  -M AITR E DF LA 
GOUR DE G O LO G N E, A PADERBORN.

B e r l i n ,  27 mai 1752.

Monsieur le Baron d’Asseburg. Comme je prends beaucoup de 
part a tout ce qui vous interesse, j ’ai appris avec une satisfaction sen- 
sible, par votre lettre du 7 de ce rnois , que les machinations que vos 
ennemis ont dressees contrę vous pendant le dernier royage de votre

■ Vergl. S. 95. —  2 Vergl. S. 84. 95.
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cour, bien loin de vous nuire, n’ont fait qu’affermir votre credit, de 
sorte que je  vous en felicite cordialement. Je ne suis pas moins chamie 
des assurances que vous nie donnez sur la persererance de 1’Ćlecteur 
votre maitre dans les sentiments dignes de son rang et de sa naissance 
qu’i] a manifestes jusqu’ici par rapport aux affaires de l’Empire. Les 
calomnies qu’on a deployees pour lui inspirer de la defiance contrę 
moi, ne m'inquietent ni ne m’etonnent guere. Depuis plusieurs annees, 
mes ennemis ont pris si souvent la peine de repandre de faux bruits 
sur mon chapitre, malgre que l’evenement leur ait donnę de frequents 
dementis, que j ’y suis tout-a-fait accoutume. La seule chose qui me 
surprend, c ’est 1’impudence de mes calomniateurs et leur indiscretion a 
se sen ir d ’une arme emoussee qui, bien loin de blesser l ’adversaire, ne 
peut que tourner au desarantage du porteur, aussitót qu’on en decouvre 
le defaut. Aussi je me flatte que le public, instruit par l’experience de 
la faussete de ces sortes d’imputations, cessera d’y faire attention, et 
qu’au lieu de me rendre suspect, elles m’attireront la confiance de tout 
ce qu’il y a de gens inipartiaux et raisonnables.

F e d e r ic .
N ach dem C o n cep t.

5467. AU  SEC R ETA IR E M ICH ELL A  LON DRES.

P o t s d a m ,  29 mai 1752.

Outre ce que je vous ai fait niarquer par la depeche du departe- 
ment des affaires etrangeres qui vous parviendra a la suitę de celle-ci, 
je veux bien vous informel' pour votre direction, au sujet du traite signe 
& Madrid entre les cours d’Espagne et de Vienne, que c ’est principale- 
ment par deux raisons que le ministre de Turin y a refuse la signature: 
primo que le roi de Sardaigne persiste a vouloir que ses possessions 
soient egalement comprises dans la garantie, a quoi la cour de Vienne 
n’est nullement disposee; en second lieu, l ’alternative de la signature 
entre les deux cours de Turin et de Vienne, la premierę pretendant que 
celle-ci ne saurait avoir aucune prerogative la-dedans, vu qu’on ne traitait 
proprement qu’avec la Reine - Imperatrice, ce que la cour de Vienne a 
tefuse encore par une declaration faite au comte de Canales, dont le 
■ oi de Sardaigne n'a pas ete satisfait et au sujet de lacpielle il a 
expedie un courrier au roi d Angleterre afin de l’engager a rectifier la 
eour de Yienne la - dessus par son ministre Hyndford. Au surplus, il 
ne parait pas que 1’Angleterre pourrait acceder a ce traite, mais bon 
luetend qu'elle se contentera d’etre une esji^ce de mediatrice pour rap- 
procher les trois cours. Au reste, on parait persuade qu’il n’y a nuls 
articles secrets parmi le susdit traite, la cour de Vienne se bornant cette 
foi.s- ci a avoir mene a son but celle de Madrid, se flattant qu a la suitę 
('u temps elle saurait peut-etre faire aller plus loin encore PEspagne et 
(lu en attendant elle aurait au moins les bras libres en Italie en cas
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d’une guerre, pour faire passer de la ses troupes 1& ou il lui sem- 
blera bon.

N a ch  dem C oncept.
F e d e r ic .

5468. A U  LO R D  M ARECH AL D ’ĆCOSSE A  PARIS.

L o rd  Marschall berichtet, Paris 
19. Mai, dass er dem Marquis von Saint- 
Contest am 15. Mai die Antwort des 
Konigs fur Le Baillif 1 iibergeben habe. 
„C e ministre m'a temoigne etre edifie du 
desinteressement que Votre Majeste mani
festu dans cette reponse et des sentiments 
patrioliques dont elle est remplie. II ne m’a 
fait aucune objection sur son contenu et ii 
m’a paru applaudir entiferement aux termes 
dans lesquels elle est conęue, et a la 
route que Votre Majeste Se propose de 
suivre dans tout ce qui pourra avoir rap- 
port a cet ev£nement.“

P o t s d a m , 29 mai 1752. 

Vous aurez vu par la depeche 
du departement des affaires etran- 
gćres qui vous est parvenue k la 
suitę de celle-ci, combien j ’ai ćte 
satisfait de la maniere que la cour 
de France a pense sur ma reponse 
donnee au sieur Baillif relative- 
ment d 1’affaire de l'election d’un 
roi des Romains, et je me refere 
d ce que la susdite dćpeche vous 
marque d’ailleurs sur cet objet 
Au surplus, quand M. de Saint- 

: Contest estime que c ’est un concert 
entre les cours de Londres et de Vienne que le langage que ce!!e-ci 
tient envers milord Hyndford,1 c’est etre superfin dans ses conjectures, 
et vous pouvez tabler fermement sur les informations que je vous ai 
donnees k ce sujet. Quant aux affaires de Pologne, j'attendrai ce que 
M. de L a  Touche3 me proposera de la part de sa cour la-dessus.

Je viens d’etre informe de bonne main que les raisons pourquoi le 
ministre de Turin a refuse de signer le traite fait a Madrid entre les 
deux cours,4 ont ete, primo, que son maitre persiste toujours a vouloir 
qu’il soit egalement compris pour ses possessions dans la garantie, a 
quoi la cour de Vienne n’a nullement voulu se preter; et, en second 
lieu, l ’alternative, la derniere cour ayant donnę une declaration sur ce 
point au comte de Canales dont le roi de Sardaigne n’a point du tout 
ete satisfait, savoir que l ’altemative pourrait avoir lieu k cette occasion 
pour la signature, mais que cela ne tirerait a consequence et qu’elle ne 
pourrait avoir lieu pour l’avenir; declaration au sujet de laquelle ce 
Prince a expedie un courrier au roi d ’Angleterre. afin de l’engager a 
rectifier la cour de Vienne la-dessus et d’en charger milord Hyndford.

Pour ce qui regarde 1’Angleterre, on a d’abord presume qu’elle 
pourrait acceder au traite de Madrid et prendre part a la garantie de 
la cour de Sardaigne, mais a present l’on pretend qu’elle voudra se 
contenter d’śtre une espece de mediatrice pour rapprocher ensemble les 
trois cours. Celle de Vienne ne souhaite que de signer avec 1’Espagne. 
Au surplus, l ’on parait etre persuade qu’il n'y a point d’articles se- 
crets a ce traite.

1 te r g l.  S. 106. —  2 Vergl. S. i o i . —  3 Vergl. S. 81. —  4 Yergl. S. 117.
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Quant au voyage que le roi de France va faire a Compifegne, il
faut bien que vous l ’y suiviez, pour continuer les commissions dont
vous etes charge, et je viens d’ordonner que la caisse de legation vous
doive payer l ’extraordinaire regle a ce sujet. , ,  ,1 J F e d e r ic .

N a ch  dem C oncept.

5469. A U  CO N SE ILLER  PR IV E  DE GU ERRE DE KLING- 
GRzEFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  30 miii I752-
Je vous sais beaucoup de gre de ce que vous continuez de m’in- 

former aussi exactement que vous le faites par votre rapport du 20 de 
ce mois tant sur ce qui regarde les negociations de milord Hyndford 
que la signature du traite de Madrid, et je me tiens assure que vos avis 
relativement a ces deux objets sont des plus fondes.

Quand, au reste, la cour de Vienne fait tant la roide et l’inflexible
avec le lord Hyndford sur 1’article de 1’election d ’un roi des Romains,
on ne saurait, independamment de l’ingratitude qu’elle temoigne par la
envers le roi d'Angleterre, la blamer tout-a-fait pour cela, puisqu’elle
sait que le roi d ’Angleterre s’est tellement aventure dans cette affaire
aupres de sa nation, le Parlement1 et toute 1’Europę, qu’il ne saurait
bonnement reculer, mais qu’il se verra plutót oblige de faire lui-menie
les frais de cette affaire. „  .f  e d e r 1 c.

N a ch  dem Concept.

5470. AU  SECR ETAIR E VO N  DER H ELLEN  A  L A  H AYE.

P o t s d a m ,  ierju in  1752.

J'ai reconnu avec satisfaction par votre post-scriptum a votre rapport 
du 26 de mai dernier 1’attention et le zAle que vous marquez pour 
nieś interets, et je vous sais tout le gre de vos bonnes intentions dans 
ce que vous m’avez propose de certaines liaisons a prendre entre moi 
et le roi de Sardaigne.

L ’idee que vous avez conęue sur cela , est bonne en elle ■ nieme; 
•tiais il y a des obstacles insurniontables qui ne me permettent pas d’en 
faire usage; premtórement, parceque je sais par experience que la cour 
de France a marque bien de la jalousie, aussi souvent qu’il s’est agi de 
prendre quelques liaisons secretes entre moi et le roi de Sardaigne, ladite 
cour les ayant nieme traversćes sous main.2 En second lieu, un traite 
de commerce avec la cour de Turin ne saurait etre d’un grand avantage 
pour mes sujets commeręants, par les pirateries des Algeriens et d’autres 
Africains auxquelles les vaisseaux de mes sujets seraient exposes dans

1 Vergl. S. 41. 42. —  = Vergl. Bd. VI, 471. 513. 525. 527.
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la Mediterranee, pendant que je ne me serais prealablement entendu
avec ces barbares. ,.

t e d e  r ic .
N a ch  dem C oncept.

5471. AU  CH AM BELLAN D ’AMMON A  PARIS.

P o t s d a m ,  i «  juin 1752.

J'ai bien reęu votre depeche du 21 de mai dernier. Je vous con- 
firme par celle-ci ce que j ’ai maique, 1’ordinaire dernier, a milord Mare- 
chal,1 savoir que, si autrement le ministere de France marquait un par- 
fait eloignement pour finir avec vous par un traite ordinaire de com- 
merce, je voulais bien ceder a ses instances et me contenter d’une 
convention, de la manićre que M. de Saint - Contest l’a proposee, ii 
condition cependant que les articles dont le sieur de Trudaine est con- 
venu avec vous, y soient inseres, et que cette convention ait la meme 
force qu’un traite de commerce.

En consćquence de quoi vous devez tacher de lout votre mieux 
d’obtenir des conditions aussi avantageuses que vous sauriez et de finir 
1’afiaire le plus promptement que possible

Au surplus, vous pourrez bien dire au sieur de Trudaine que j ’etais
frappe des longueurs dont il usait dans ses operations, vu qu’il y avait
une annee passee et meme plus qu’il avait negocie avec vous sans avoir
fini, tant par rapport a votre commission principale qu’au sujet des
plaintes des marchands de Stettin.2 _ ,
1 t  e d e r ic .

N a ch  dem  C oncept.

5472. AU CO N SE ILLER  PRIVĆ DE GU ERRE DE KLING- 
GR^EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  ier juin 1752.

Votre depeche du 24 de mai dernier ne m’offrant rien qui de-
rnandat de nouvelles instructions, je me borne a vous dire que je ne
saurais, i  vous parler naturellement, desapprouver que lTmperatrice-
Reine ne veut point se mettre en frais pour faire reussir l’affaire de
1’election, aprós que le roi d’Angleterre s’est tant avance la-dessus, sa
conduite a cet egard etant bien plus sagę que celle que le roi d’Angle-
terre a tenue. _ ,

F e d e r 1 c.
N a ch  dem C oncept. ________ ___

5473. AU  SE C R fiTA IR E  m i c h e l l  a  l o n d r e s .

M a g d e b o u r g ,  4 juin 1752.

J ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait du 26 dernier, au 
sujet duquel je n’ai cette fois qu’a vous faire observer qu’il n’y  a

1 Vergl. S. 123 Anni. 1. —  = Vergl. Bd. VIII, 542.
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aucune apparence que milord Hyndford saurait jamais ramener la cour 
de Vienne k mettre quelque chose du sień pour faciliter l’aftaire de 
1’election, vu qu’elle declare k toute occasion au susdit lord, et envers 
tout qui le veut entendre, que, quoiqu’elle ne serait pas contraire au 
plan du roi d’Angleterre relativement a cette election, cependant elle 
ne ferait le moindre sacrifice pour la faire constater et qu elle avait 
trop donnę jusqu’ici, pour ne pas vouloir donner plus la moindre chose, 
ainsi que la consequence en est que, si 1’Angleterre ne veut point 
laisser echouer laffaire, il faudra bien qu’elle se charge de tous les 
frais seule.

F e d e r i c .
N ach dem C oncept.

5474. AU LO R D  M ARĆCH AL D ’ECOSSE A PARIS.

M a g d e b o u r g ,  4 juin 1752-

J’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites a la datę du 
26 du mois passe dernier, et c'est avec bien de la satisfaction que j ’en 
ai appris combien vous avez reussi a reveiller 1’attention de M. de 
Saint-Contest sur les affaires de Pologne et sur la necessite indispen- 
sable qu'il y a pour prendre a ternps des mesures pour obvier aux vues 
pernicieuses que portent les deux cours imperiales contrę la Republique. 
Quant au projet que, selon votre rapport, le baron de Scheffer vient de 
dresser i  ce sujet, il est bon de vous avertir que , quelque bien inten- 
donne que je connaisse ce ministre pour le bon systóme, neanmoins je 
1 ai trouve toujours un peu chimerique dans ses projets, et qu’en conse- 
(]Uence vous ferez bien de vous informel' precisement quels moyens il 
pense de proposer pour assurer l'election librę en Pologne contrę ceux 
qui y voudraient donner des atteintes. Aussi, quand vous verrez que 
ce serait principalement qu il voudrait faire agir la dedans, vous devez 
faire observer au marquis de Saint - Contest que je ne pourrais pas 
gouter ce projet-la.

J’ai ete charme de voir que le memoire que j ’ai fait remettre au 
Sleur Baillif pour expliquer ma faęon de penser touchant 1’election d’un 
r°i des Rom ains,1 a ete tant goute par M. de Saint - Contest et qu’il 
'lent de le communiquer aux cours de Manheim et de Bonn pour avoir 
^urs avis Iń - dessus.

Vous remercierez, au surplus, ce ministre le plus obligeamment de 
ma part sur ce qu’il vous a declare au sujet des pretentions injustes et 
rna-l avisees que le roi d’Angleterre fait sur ma principaute dOstfrise; 
v°us 1’informerez tout comme je vous ai informe deja,2 que la cour de 
Sienne a ete assez sagę et prudente pour n’avoir voulu donner aussi 
'-haudement dans cette affaire, comme le roi d'Angleterre l ’aurait bien 
s°uhaite, mais que, malgre cela, ce Prince s’obstine de pousser a l’ou-

1 Vergl. S. 106. 126. —  2 Vergl. S. I08. 120.
Corresp. Friedr. II. IX. 9
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.trance cette aftaire aupres de la Diete de 1’Empire a Ratisbonne, ce
dont apparemment mes ministres du departement des affaires etrangćres
vous auront informe en detail. „  ,

F e d e r i c .
N ach dem  Concept.

5475. AU  CH AM BELLAN  D ’AMMON A  PARIS.

M a g d e b o u r g ,  4 juin 1752.

J’ai reęu avec la depeche que vous m’avez faite du 25 du mois 
passe le livre que le sieur Rameau 111’a fait parvenir,1 auquel vous ne 
manquerez pas de dire le plus poliment de ma part combien j ’etais 
sensible a 1’attention qu’il avait bien voulu me marąuer la-dessus.

Comme je vous ai deja instruit par ma depeche pre'ce'dente de mes 
intentions par rapport a votre commission, je me borne a vous reiterer 
la-dessus qu’il m’est egal d ’obtenir de la France un traite ou une con- 
vention de commerce, rnais que je ne saurais point nie contenter d’une 
simple declaration, comme le sieur de Trudaine a paru vouloir vous 
proposer un jour, en consequence des vos rapports anterieurs.

Au reste, j ’ai trouve le plan du sieur Brousson pour attirer en mes 
Etats les Reformes persecutes en Languedoc pour cause de religion, 
trop odieux et insultant a la France pour pouroir le gouter.

N ach  dem C on cept. g  d  e  T  i  C .

5476 A U  CO N SE ILLFR  P R 1V Ć  DE L fiG A T IO N  D E ROHD 
A STO CKH O LM .

M a g d e b o u r g ,  5 juin 1752.

Votre rapport du 23 de mai demier m’est bien entre, et vous ne 
devez etre nullement en peine par rapport au bon accueil qu’on fera 
au comte Lieven a son arrhee a Berlin, ou il sera tres bien vu et 
reęu avec toute la politesse possible. Au surplus, on n’a jusqu’ici point 
de nouvelle du temps propre ąuand il y arrivera. C ’est au reste avec 
plaisir que j ’ai appris que le baron de Posse s’est charge de me faire 
avoir des nouvelles du malheureux capitaine de Stackelberg, 2 injuste- 
ment detenu en Russie.

„  F e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5477. AU  CO N SE ILLFR  PR IV fi DE G U ERRE DE KLING- 
GR/EFFEN A  YIENNE.

M a g d e b o u r g ,  6 juin 1752.

L a  depeche que \ous m’avez faite du 27 dernier m'a ete bien 
rendue. II ne saura guere manquer que 1’indifference avec laquelle la

1 Demonstration du principe de 1’harmonie. —  2 Vergl. S . 105.



cour de Vienne a reęu les propositions du roi d’Angleterre relatiYement 
& 1’affaire de 1’election, n’operat en lui bien du chagrin et de 1’aigreur 
contrę elle; niais comme ii s’est trop avance l&-dessus, il faut bien qu’il 
tache de s’en tirer aussi bien qu'il peut. Selon mes nouvelles, la con- 
duite de la susdite cour doit avoir beaucoup surpris les regents d’Angle- 
terre, quand Ie duc de Newcastle leur a fait part, & la fin, du mauvais 
succes de la commission de milord Hyndford. lis en ont ete piques 
au vit, mais non pas degoutes; car, a ce qu’on m’assure, ils restent 
fermes encore dans la poursuite du projet et espćrent de pouvoir ra- 
niener la cour de Vienne a leur but. L ’on ajoute cependant que, <juoi- 
(]u’on soit bien determine d ’ouvrir plutót genereusement la bourse que 
d echouer dans une affaire qu’on regarde comme une entreprise ou 
1 honneur de la couronne est engagee, il pourrait malgre cela bien arri- 
ver que le ministóre anglais s’en degoutat, si la cour de Vienne per- 
sistait k ne vouloir absolument se preter k rien et que 1’Angleterre seule 
dut satisfaire en entier toutes les pretentions a la charge de ladite cour, 
et que ce ne serait pas la premiere fois qu’on aurait vu ralentir ces 
gens-Pi sur des objets qui avaient tenu autant au cceur au Roi leur 
maitre que celle-ci.

Quant au traite fait a M adrid, 1 gardez-vous de croire que ce sera
jamais un traite de consequence. Le commerce de contrebande dans
les possessions de l’Espagne en Amerique que les Anglais ne veulent
absolument abandonner et que la cour de Madrid ne veut point per-
TOettre, fait que les deux cours commencent dćja k se brouiller, et, si
Jamais les choses vont k 1’eclat, la cour de Vienne ne saura plus rester
Ur>ie avec celle d’Espagne. ' ,

1 °  F e d e r i c .
N a ch  dem C on cept.

----- 131 -----

5478. A U  CO N SE ILLER  P R IY fi UE G U ERRE DE KLING- 
GR/EFFEN A  YIENNE.

P o t s d a m ,  IO juin 1752.

Votre rapport du 31 de mai dernier m’est bien parvenu. Je pense 
(iu ii n’y a p0int encore de raison qui dut vous mettre si fort en peine 
relativement au traite de Madrid et sur ce dont il peut etre question 
avec le roi de Sardaigne, n’etant point probable qu’il en resulte quelque 
effet pour l’avenir propre k en attendre un grand succćs, puisque c ’est 
'e toi d’Angleterre qui est a considerer comme le premier ressort de 
Cette machinę artificielle et tellement contrę naturę qu’il en est a croire 
(lUe, ce Prince fort avance en age venant a deceder, cette machinę
K ecroulera et se detruira en elle - nieme.

„  t , f e d e r i c .^ach dem Concept.

1 Vergl. S. 117.

9
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. 3479- AU  LO R D  M AR ĆCH AL D ’fiCOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  IO juin 1752.

Votre rapport du 2g de mai demier m’est bien entre, en reponse 
auąuel je dois vous dire ąue M. de Saint - Contest pourrait bien se voir 
fort ćloignć de son compte, en cas qu’il voulut tant faire que de se 
tiatter que la cour de Vienne voudra bien etre assez docile pour se 
laisser flechir aux sollicitations de celle d’Angleterre de satisfaire 1’Ćlec- 
teur palatin sur ses pretentions, la cour de Vienne etant si fort eloignee 
d’acquiescer a quelque accommodement h cet egard qu’elle l'est d’ac- 
corder a la republique de Hollande le traite de barrićre et 1’abolition 
du tarif aux Pays-Bas. Aussi est-on persuade a Hanovre qu’il ne reste 
rien a faire pour flechir la cour de Vienne sur 1’article de la satisfac- 
tion due a l’Ćlecteur palatin, et on y pense a mettre en ceuvre les 
moyens propres & constater 1’election projetee d’un roi des Romains 
par une grandę majorite de voix, lequel expedient n’etant point goute 
de la cour de Vienne, il faudra pour derniere ressource ou que l’Angle- 
terre se charge elle seule de tous les frais et depenses de 1’election d’un 
roi des Romains, ou bien qu’elle abandonne et laisse tomber entiere- 
ment cette affaire.

Au reste, je me rapporte ici a ce que mes ministres du departe-
ment des affaires ćtrangćres vous communiqueront de nouvelles qui
nous sont entrees en dernier lieu de Vienne. „  ,

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5480. A U  CO N SEILLER PRIVĆ DE LĆG ATIO N  DE FLESELER
A CO PEN H AG I E.

P o t s d a m ,  11 juin 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 3 de ce mois et je conviens avec 
vous qu’il ne faut pas se presser pour faire un present de ma part au 
comte de Moltke, vu que les circonstances n’y sont a present point 
convenables, et que d’ailleurs il n’y a, au moment ou nous sornmes, aucun 
objet pour le faire.

En attendant, vous cultiverez toujours soigneusement 1’amitie dudit 
comte de Moltke et ferez tout ce qui depend de vous pour 1’entretenir 
dans les bons sentiments qu’il 111’a temoignes jusqu’ici.

N a ch  dem C oncept. F e d e r i c .

5481. A U  LO R D  M ARĆGH AL 1 fb.COSSE A  PARIS.

S l e t t i n ,  13 juin 1752.

Comme en consequence de votre depeche du 12 de ce mois M 
de Saint-Contest demande d’etre instruit pas vous du nombre des trou- 
pes que la cour de Cassel voudrait donner contrę des subsides de la
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France, 1 je veux bien vous dire qu’autant que je puisse juger des in-
tentions de cette cour, elle aimerait bien de donner toutes celles qu’elle
tient actuellement sur pied,2 et, comme j ’estime que le nombre en sau-
rait aller a six ou k sept mille hommes, il sera a voir si la France
'oudra destiner un subside de cent et vingt mille ecus par an, sornme
(iue je vous ai dej i  marquee par mes depeches anterieures, pour avoir
a ce moyen ou toutes ces troupes ou un tel nombre au moins qui en
balancerait ledit subside par l ’evaluation qui en sera faite. Ce que vous
pourrez dire prealablement k M. de Saint - Contest, en attendant que je
>n’informerai plus precisement de la manićre dont la cour de Hesse
pense sur ce sujet et des -conditions qu’elle voudrait se stipuler, pour
'ous en avertir, des que j’en serai instruit. ,

F e d e r i c.
N a ch  dem C oncept.

5482. AN  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  14. Juni  1752.

D es Kdnigs Majestat haben „den Tag von Ihrer Abreise von hier 
L>efohlen, dass an den hessen - casselschen Minister Herrn von Borcke 
feeschrieben werden solle, wie zufolge eines aus Frankreich erhaltenen 
Schreibens von Mylord Marechal der franzósische H of von neuem wegen 
Uebernehmung hessischer Truppen gegen Subsides zu reveilliren anfinge 
und deshalb wissen wolle, wie viel Truppen der casselsche H of gegen 
Subsides geben wollte. Des Kdnigs Majestat liessen also den Herrn 

on Borcke davon avertiren, mit dem Beifiigen, dass Hochstdieselbe 
durch gedachten Mylord Marechal vorlaufig auf ein Subside von 120,000 
Reichsthalern jahrlich antragen lassen und also der Herr von Borcke 
melden m ochte, ob der casselsche H of davor alle seine jetzige Trup
pen , so Se. Konigl. Majestat ungefahr auf 6 k 7000 Mann schatzete, 
ln Subsides geben w olle, oder aber wie viel an Truppen solcher gegen 
'orgedachtes jahrliches Subside der 120,000 Reichsthaler zu geben ge- 
dachte, auch was sonst vor Conditiones gedachter H of sich dabei zu 
shpuliren vermeinete. Von welcher Ouverture dann Se. Konigl. Majestat 
F>ero weiteren Gebrauch an dem franzćsischen Hofe machen wollten" . . .

Auszug aus der Ausfertigung. K  i  C h  e  1.

5483. A U  CO N SEILLER PR IV £ DE LĆ G A TIO N  DE IL E SE L E R
A  GOPENHAGUE.

S t e t t i n ,  14 juin 1752.

Votre rapport du 6 de ce mois m’est bien entre, et je veux bien 
v°us confier, sous le sceau du plus grand secret et sans que vous deviez 
en faire usage, que le baron de Dehn que Sa Majeste Danoise a en-

1 Vergl. s. 114. —  2 Yergl. Bd. VII, 336. 357.
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voye en dernier lieu a Brunswick pour y demander en mariage la prin-
cesse Julie, 1 s’est ouvert au duc de Brunswick qu'il y avait actuelle-
ment une cabale toute formee a la cour de Danemark, et dans laąuelle
il entrait, pour culbuter le baron Bernstorfif. En conseąuene de ąuoi,
mon intention est que , des que ledit baron de Dehn sera retourne a
Copenhague, vous deviez prendre occasion pour lui insinuer en termes
vagues qu’il etait fort a regretter qu’il y eut un ministre k la cour de
Danemark qui semblait avoir pris a tache d’occasionner des mesintelli-
gences entre la cour de Prusse et celle de Danemark et que vous
tachiez adroitement de vous servir de lui pour donner la-dessus au
comte de Moltke des impressions convenables et qui assortissent le
mieux au bien de mon service. _ ,

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5484. AU CO N SE ILLER  PR IV £ DE U fiO A TlO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

S t e t t i n ,  14 juin 1752.

J’ai ete bien aise de voir par votre depeche du 2 de ce mois le 
train favorabIe que continuent de prendre Ies affaires a la presente 
Diete de Sućde, et je souhaite qu’elle soit conduite le plus tót le mieux 
a une fin desiree.

Quant au rappel du senateur de Rosen de son gouvernement de 
Finlande, j ’ai raison de supposer que c’est le parti du Roi qui y a 
contribuc, puisque c’est ce senateur qui donna il y a quelque tempa la 
fausse alarme sur le pretendu dessein de la Russie de vouloir attaquer 
la Finlande suedoise. 2

Au reste, quand le comte de Lieven, qui est encore actuellement 
a Copenhague, nous sera arrive, il aura tout lieu de se louer de la 
bonne reception qui lui sera faite.3

F e d e r i c .
N ach dem  C oncept.

5485. AU  LO R D  M ARECH AL D ’£COSSE A  PA R1S.

S t e t t i n ,  15 juin 1752.

Votre depóche du 5 de ce mois m’a ete fidólement rendue. On 
peut se tenir comme assure a l’heure qu’il est que les affaires en Suóde, 
qui quelque temps passe paraissaient vouloir s’embrouiller, n’auront point 
de mauvaises suites, et on peut esperer, au moment present, que la 
Diete ne trainera plus en longueur, puisque, selon mes dernieres lettres 
de Stockholm, on y est convenu de n’y recevoir aucune nouvelle pro- 
position ni affaire et de se borner simplement a regler au plus tót les 
points deja annonces, mais encore indecis.

1 Vergl. S. 108. —  2 Vergl. S. 10. —  3 Vergl. S. 130.



Pour ce qui concerne 1’affaire du commerce a regler entre moi et
la France, je m’en remets a mes precedentes, le chambellan d’Ammon
ayant ordre de vous donner les informations necessaires sur l’etat. ou
se trouve presentement sa negociation, et sur les difficultćs qu’ellfc a
rencontrees iusqu’ici. ,, .• F e d e r i c .

N a ch  dem  C oncept- _____________

------ i 3 S —

5486. A U  CO N SE ILLER  PRIVĆ DE LE G A TU )N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

S t e t t i n ,  15 juin 1752.

J'ai reęu votre rapport du 10 de ce mois et j ’ai tout lieu d'etre 
satisfait du soin que vous apportez a me mander des choses qui peu- 
vent interesser mon attention.

Je ne saurais assez vous recommander de vous menager soigneuse-
ment et avec toute la circonspection possible le canal de 1’homme de
confidence, pour vous procurer une connaissance des plus exactes des
arrangements secrets qui se prennent en Saxe, et je souhaite aussi que
vous m'indiquiez au juste d’ou on compte tirer la ou vous etes l’argent
qu’il faudra pour y mettre en train et soutenir la monnaie; si la Saxe
peut se procurer a cet egard des secours considerables des mines qu’elle
a dans son propre pays, ou si elle pense de l’avoir du dehors, e t , en
ce dernier cas, quels pourront etre ses debouches.

 ̂ r  F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5487. AU LO R D  M ARECH AL ITECOSSE A PARIS.

Potsdam, 19 juin 1752.

J'ai bien reęu votre rapport du 9 de ce mois. Quant aux nou- 
velles instances que le marquis de Saint - Contest vous a faites, pour 
que je ne voulusse point insister sur un traite de commerce formel a 
laire avec la France, mais me contenter plutót dune convention sur 
ce sujet, ma depeche du 29 du mai dernier vous aura deja instruit que 
je veux bien complaire la-dedans a ce que M. de Contest souhaite, 1 et 
me contenter d’une convention, pourvu que ce ne soit une declaration 
simple et vague telle qu’en consćquence d’un rapport du chambellan 
d’Ammon le sieur de Trudaine a proposee ci-deyant a celui-la,2 qui 
n aurait le moindre enet. C ’est aussi en consequence de ceci que j ’ai 
deja marque mon intention au sieur d’Ammon par une lettre que je 
lui ai faite a la datę du 4 de ce mois, en sorte que je crois que M. de 
baint - Contest sera content de m a . condescendance, et que je me flatte 
fiue la commission du sieur d'Ammon va bientót finir par la.

Sur ce qui regarde la reponse que le susdit ministre vous a donnee 
aux insinuations que vous lui avez faites touchant les demarches irre-

1 Yergl. S. 123 Anm. I ;  128. —  2 Vergl. S. 91 Anm. 1 ;  116. 130.



gulieres du roi cTAngleterre au sujet de 1’Ostfrise, je vous dirai que 
mon intention n’est point de vouloir faire faire & la France une decla- 
ration solennelle aux cours de Vienne et d’Hanovre a ce sujet, puisąue 
je connais trop que ce n’est pas par des arrets d’un tribunal de justice 
qu’on depouille un prince d’une possession acquise de juste titre; mais 
ce que je desire, c’est que la France voudrait faire comprendre au roi 
d Angleterre que les procedes dont ce Prince usait envers moi, n’etaient 
du tout amicaux envers la France menie et qu’ils ne sauraient que lui 
deplaire.

Au reste, tout ce que M. de Saint-Contest vous a dit touchant la 
negociation de milord Hyndford, de 1’esperance que la cour de Yienne 
dedommagerait 1'filecteur palatin, et sur 1’election d’un roi des Romains, 
me parait etre d’un homme qui bat la campagne par des propos vagues 
et qui n’est pas assez informe des choses.

F e d e r i c .
N a ch  dem Concept-

5488. A N  U AS U EPAR TEM EN T D ER AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .

Podewils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 17. Juni, iiber einen im Ori- 
ginal beigeschlossenen Brief des pfalzischen 
Gesandten von Wrede an Podewils, d. d. 
Hannover 5. Juni. W rede meldet u. A . : 
,,Que le duc de Newcastle avait fait en- 
tendre que, puisqufil n’y  avait moyen 
d'obtenir runanimite des voix dans le 
Collage Klectoral pour Telection d’un roi 
des Romains, ił fallait bien avoir recours 
a la pluralite, et que, sur les representa- 
tions que lu i, W rede, avait faites sur ce 
sujet audit duc, celui-ci s1etait ecrie: Nous 
risquerons le paquet.“

Der franzosische Oesandte Vergennes 
hat dem Baron von Wrede versprochen, 
bei seinem Hofe energische Vorstellungen 
in W ien und ara englischen Hofe zu be- 
fiirworten.

P o t s d a m ,  19. Juni 1752.

Ist sehr gut , ab er es muss 
nicht allein an den Baron von Wrede 
hiernach geantwortet, sondern haupt- 
sachlich Mylord Marechal hiernach 
ganz umstandlich informiret und 
instruiret werden.

M iind liche Resolution. N a ch  A ufzeichnung des C abinetssecretars.

5489. AN  I)AS D EPARTAM EN T DER AU SW ARTIG EN  AFFAIREN .

Podewils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 19. Juni, iiber den Inhalt 
einer durch den franzosischen Geschafts- 
trager Le B aillif dem ersteren vorgelesenen 
Depesche von Yergennes aus Hannover. 
„L e  sieur de Yergennes s’est rendu chez

P o t s d a m ,  20. Juni 1752.

E s machet Mir sehr viel Plai- 
sir, dass Monsieur de Vergennes 
dergleichen Declaration gethan hat 
und wird solche \ on gutem Effect



r 37

le  duc de Newcastle et Iui a declare, en 
presence du ministre d’Etat de Mfinch- 
hausen et du baron de W rede, ministre 
palatin, que la  France ne consentirait 
jamais a l ’election d’un roi des Romains 
qu’a condition que ses a llies, et surtout 
i Electeur palatin, fussent entikrement sa- 
tisfaits, et que le  duc de Newcastle de- 
vrait se rappeler que telles avaient ete les 
declarations qu’on lui avait toujours faites 
de la part de cette couronne, et qu’ il etait 
fort surpris qu’on voulut faire accroire 
tout le contraire au ministre de Mayence 
a Hanovre, mais qu’il aurait soin de le 
desabuser. Le duc de Newcastle, picjue 
au vif de ce discours, avait paru douter 
cłue le sieur de Vergennes ait ete au- 
torise par sa cour de lui tenir un pareil 
langage; sur quoi ce ministre lui a re- 
piique qu’il etait pręt de lui donner par 
ecrit tout ce qu’il venait de lui declarer. 
Le sieur de Vergennes s’est rendu tout de 
s 11 i te cliez le comte de Stadion, ministre 
de I’electeur de Mayence, et lui a repete 
mot pour mot tout ce qu’il avait dit au 
duc de Newcastle."

M undłiche Resolution. N a ch  A ufzeichnung

sein, wenn der franzosische H of 
solche souteniret.

des Cabinetssecretars.

5490. AU  SEC R fiTA IR E M ICHEEL A LON DRES.

P o t s d a m ,  20 juin 1752

II ne 111'est point facheux d ’apprendre par votre depeche du 9 de
Ce niois les embarras ou le ministere anglais se trouve tant par rapport
a 1’affaire de 1’election que touchant les enl£vements des contrebandiers
anglais en Amerique que les Espagnols exercent rnalgre la pretendue
konne intelligence entre ces deux puissances. Quant au traite fait źi
^ladrid,1 il ne saurait guere etre de duree, vu qu’il n’y a nuls interets
c°mniuns entre les contractants et que ce n’est par consequent qu'une
chose platree qui ne saurait avoir des suites. ,, .

f e d e r i c .
N a ch  dem C on cept.

5 491. AU CO N SE ILLER  PR1V E  DE LE G A TIO N  DE M AETZAH N
A DRESDE.

P o t s d a m ,  20 juin 1752.

J ai bien reęu votre rapport du 13 de ce mois et y o u s  sais gre des Particularites que vous me marquez au sujet du deces du comte Hen- n'tke.2 Comme c’etait surement presque la seule tete en Saxe qui,
1 Vergl. S. 117 . —  a Gestorben 8. Juni 1752-



par un travail continu et par une application suivie depuis nombre 
d’annees, connaissait parfaitement 1’interieur du pays et le detail de ses 
finances, et que d’ailleurs le comte Briihl ne saura pas soutenir le poids 
dont il parait vouloir se charger au defaut du comte Hennicke, vous 
devez avoir bien de 1’attention sur tout ce qui en arrivera de suites 
et me marquer vos idees sur le train que les affaires de finances de 
Saxe [vont] prendre dorenavant.

Au surplus, le sieur Hecht m’a envoye le paquet que vous m'avez 
adresse a la suitę de votre depeche du 7 de ce mois, sur laquelle 
vous aurez ma reponśe au premier jour, mon voyage de Stettin ne 
m’ayant pas laisse le loisir d'examiner avec altention tout ce q'ui en 
fait le sujet.

Nacb dem Concept-
F e d e r i c.

AN DEN E T  A TSM IN ISTER G R AF PODEW ILS IN BERLIN.5492*
Podew ils berichtet, Berlin 21. Ju n i: 

,J ’ai reęu la lettre ci-jointe du baron 
d ’Asseburg [Augustusburg 8 juin 1 7 5 2 ] . . .  
Votre Majeste verra par son contenu que 
dans le depart de ce ministre de la cour 
de son maitre il n est point ąuestion de 
disgracei ou de retraite, mais bien d’une 
commission de confiance dont TElecteur 
l*a chargć, et, quoiqu il ne liomme point . 
1’endroit ou il va, il y a toute apparence 
que c'est a Hanoyre, d’autant plus que 
le comte de Schaesberg m’avait mande 
que je recevrais maintenant plus regulikre- j 
ment, par -le canal du baron d ’Asseburg, 
des nouvelles du baron de Wrede dłHa
li o vre que par le passe. Je requerrai le 
sieur de B aillif d’ecrire a M. de Vergennes, 
qui a un chiffre avec lui, de dire au baron 
dł Asseburg, quand il arrivera a Hanovre, 
de lui communiquer hardiment tout ce 
qu’il souhaite faire parvenir a Votre Ma
jeste.”

M undliche Resolution. N ach A ufzeichnung

'P o t s d a m ,  23. Juni 1752.

Ich approbire alle seine Ar- 
rangements sehr, aber er wird Mir 
nicht tibel nehmen, wenn Ich dem 
ohnerachtet glaube, dass mit dem 
p. von Asseburg ein Ungliick ge- 
schehen und dessen Reise mehr 
eine Disgrace ais sonst etwas zum 
Grunde hat, und man ihn nur de 
bonne grace entfernen, oder er sich 
selbst auf solche Weise retiriren 
wollen.

des Cabinetssecretars.

5493. A U  BARON U ’ASSEBURG, GRAND-M AITRE DE L A  COUR 
D E G O LO G N E, A  HILDESHEIM.

P o t s d a m ,  24 juin 1752.

Monsieur le Baron d’Asseburg. La lettre que vous m’avez ecrite 
du 9 de ce mois, m’a rassure beaucoup sur les bruits desavantageux

- Vergl. S. 124.
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cjuon a fait courir sur votre sujet depuis peu. Vous n'ignorez pas les 
sentiments d’amitie et d ’affection que j ’ai pour vous, et que je m’inte- 
resse veritablement a tout ce qui vous regarde, comrae un ministre bien 
intentionne et qui n’aime que la gloire de son maitre; vous ne dou- 
terez donc pas non plus de la sincerite de l’aveu que je fais que votre 
sort ne me saurait pas etre indifterent. Je ne veux cependant pas vous 
cacher que je ne me trouve pas encore entierement hors d’inquietude 
a cet egard. Ce seront vos nouvelles qui m’en tireront. Je les attends 
avec impatience. Et sur c e , je pne Dieu etc. f  e d e i c

Mach dem  Concepc.

5494. AU LO R D  M AR fiCH AL D ’fiCO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  24 juin 1752.

V otre rapport du 12 de ce mois m’est bien entre. Comme je 
vous ai deja fa.it parvemr par mes ministres du departement des affaires 
ctrangeres sur quel pied le sieur de Vergennes s’est explique a Ha- 
novre1 tant au duc de Newcastle qu’au ministre de l’electeur de 
Mayence, le comte de Stadion, residant a Hanovre, lorsque le premier 
a su que Sa Majeste Britannique etait intentionnee de brusquer l’elec- 
tion d’un roi des Romains, je m y rapporte i c i , en y  ajoutant seule- 
ment que je me tiens tres assure que ce que le sieur de Vergennes a 
declare en substance a ce sujet, ne laissera que de faire une grandę 
impression a la cour d’Hanovre, pourvu que le ministere de France 
soutienne sa dite declaration.

Au surplus, je ne veux pas vous laisser ignorer que le ministre de 
1’electeur de Cologne, baron d’Asseburg, est parti depuis peu de Bonn 
pour le pays de Hildesheim. On pretexte a la verite qu’il a du entre- 
prendre ce voyage pour etre d’autant plus k portee des negociations 
d’Hanovre, afin de les observer plus a son aise, mais je soupęonne, 
moi, que dans le fond ce pourrait bien etre 1’effet d’une disgrace de la 
part de 1’Ćlecteur son maitre et que le comte de Mettemich2 a trouve 
moyen de culbuter ledit baron d’Asseburg.

F e d e r i  c.
N ach dem  C oncept.

5495. AU  CO N SEILLER PRIVE DE G U ERRE DE KLING- 
G R .E FFE N  A  VIENNE.

P o t s d a m ,  24 juin 1752.

Je me remets sur ce que mes ministres du departement des affaires 
ctrangeres vous marqueront sur la difference qu'il y a entre ce que 
'ous avez appris touchant le traite de Madrid et entre ce qui nous en 
est entre de nom elles, ainsi qu’il ne me reste cette fois que de vous

1 Vergl. S. 136. 137. —  2 Yergl. S. 48.
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dire que je crois vrai et fonde ce qui vous est revenu par une lettre 
de Ratisbonne sur le dessein de la cour de Vienne de faire sonder le 
College des Princes relativement k la question an  par rapport a l ’elec- 
tion d’un roi des Romains, et que ladite cour pourrait faire expedier 
en peu un decret de commission, parceque, comnie j ’ai appris de tres 
bon lieu, le roi d’Angleterre a presse fortement la cour de Vienne pour 
mettre a present sur le tapis cette affaire aupres de la Diete.

N ach dem C oncept. F  6  d  C T i  C

5496. A U  CO NSE1L L E R  PR IYE  DE LEGATIO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

P o t s d a m ,  24 jum 1752.

J ai bien reęu les rapports que vous m'avez faits du 17 et du 20 
de ce mois. Quant a votre depeche anterieure que le sieur Hecht m’a 
rendue, je dois encore vous dire que je veux bien agreer que le sieur 
Plesmann reste a Dresde pendant tout le temps que la cour en sera 
absente pour son sejour en Pologne. C est aussi pourquoi vous le devez 
bien instruire sur la maniere dont, en attendant, il devra se conduire 
avec rhomme d’affaires, afin que celui-ci soit bien dirige et que tout 
soit mene avec bien de la prudence. Vous instruirez d’ailleurs le sieur 
Plesmann, afin que , quand vous serez parti de Dresde, il s’applique a 
pouvoir me marquer avec toute la precision possible ce qui se passera 
relativement aux changements qui se feront dans 1’administration des 
finances de Saxe. J'ai tout lieu de m’etonner de ce que le comte de 
Bruhl continue a vouloir se charger de la direction, et je crois que le 
desordre et la confusion en augmentera considerablement. J’ai bien de 
la peine a croire que l’avis qu’on vous a donnę des deux caisses de 
bijoux que le comte Rex doit avoir emportees a Hanovre pour y ne- 
gocier de 1’argent [la -| dessus, soit fonde, puisque je sais le roi de 
Pologne trop attache a de pareilles choses,1 pour qu’il voudrail s’en 
priver.

Quant a la faęon dont vous marquez que la cour ou vous etes 
s’exprime au sujet de la Dtóte qui se tiendra k Grodno, il se peut que 
la cour ait quelque dessein la-dessus. Malgre cela, il est trós probable 
que cette Diete ne sera pas de longue duree, et que la cour en revien- 
dra au plus to t. vu qu’elle s’v ennuiera mortellement et s’en decou- 
ragera, pour ne point parler de l ’aversion que le roi de Pologne a tou- 
jours marąuee contrę le sejour de Grodno.

A cette occasion, je veux vous dire que la reponse que j ’ai de 
Konigsberg a sujet d’une maison a batir pour votre usage a G rodno,2 
est qu’il n'y a nul moyen de trouver quelqu’un qui en voudrait cons- 
truire, ainsi qu’il faudra bien que vous tachiez a vous procurer la une

1 Y ergl. Bd. VIII, 240 Anm. —  2 Yergl. S. 119.



maison a louage et que vous cherchiez a vous accommoder aussi bien 
que vous saurez pour le loyer.

Ce que ]'on vous a dit en consequence de votre rapport du 20 
de ce mois touchant le refroidissement entre la cour de Vienne et 
le roi d ' Angleterre, tout comme entre ces deux cours et celle de 
Saxe, avec toutes les circonstances qui y sont jointes, est exactement 
vrai et un juste tableau de l’etat ou ces affaires sont actuellement, et, 
quant aux negociations du sieur Cross, je ne doute pas que la cour de 
Dresde ne veuille trainer au possible de s’expliquer categoriquement 
la-dessus et meme d’en esquiver la conclusion, parcequ’elle ne trouve 
aucunement sa convenance dans cette accession.

Au reste, pour ce qui regarde le sieur Rehnitz,1 vous devez etre 
tout tranquille sur son sujet, puisque je lui ai fait ordonner tout expres 
de ne plus sortir de la ville de Potsdam sans mon agrement prealable. 
Quant aux autres choses dont l’homme d’affaires demande d’etre pourvu, 
le sieur Hecht aura soin de tout, sans que Rehnitz y soit aucune 
ment mele.

b  e d e r i c .
N ach dem C onccpt.

------  U l

5497. AU  CO N SEILLER PR IYE DE LfiGATIO N  DE ROHD 
A  STOCKH OLM .

P o ts d a m , 24 juin 1752.

Votre depeche du 13 de ce mois m’a ete bien rendue. Japplau- 
dis a ce que vous avez dit au baron de Hoepken au sujet de la cour 
de Russie, quand ii vous a entretenu des rapports qu’il en avait reęus 
du sieur Greiffenheim. A quelle occasion, je veux bien vous faire ob- 
server que, si depuis quelque temps la susdite cour a montre beaucoup 
d’animosite contrę moi, ce n’est point par une haine particultóre que 
la nation ou menie la cour me porte, mais que c ’est plutót l’ouvrage 
du seul chancelier Bestushew, qui, pique sans rime ni raison contrę moi 
et souffle par les Autrichiens, a su se prevaloir de son autorite pour 
entrainer sa cour a me montrer un grand foncjs d’humeur; ainsi donc 
clue, d£s que ce ministre passionne sera culbute ou qu'il n’existera plus, 
toute cette haine et animosite cessera. Au surplus, rien n’est plus 
naturel que d’attribuer cette douceur que la cour de Russie fait pa- 
raitre a present vers la Su6de, en premier lieu a ce que celle-la n’a 
plus de sujet de plaintes contrę la derniere, vu qu’elle n’a rien change 
dans sa formę de gouvernement, et qu’en second lieu le credit du 
Chancelier n’est peut-etre a present plus ce qu il a ete, quand lui seul 

la pluie et le beau temps. Au reste, je suis persuade que, d6s qu'il 
existera un jour du changement a la cour de Russie, alors le credit 
de celle de Yienne y tombera dabord, et, quoique la Russie affectera

1 Y ergl. S. 124.
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peut-etre alors de vouloir rester dans ses engagements avec la cour de
Vienne, ce sera toujours sans conseąuence. Ce que j ’ai bien voulu vous
dire pour votre direction. _ ,

z, . . „  F e d e r i c .IN ach dem Concept.

5498. A N  DEN ETATSM IN ISTER G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

Podewilslibersendet, Berlin 25 .Juni, C h a r l o t t e n b u r g ,  25. Juni 1752.

zwei Schreiben des hessen - casselischen Se. Kónigl. Majestat haben
Prasidenten von Borcke, betreffend die in .. ,
Aussicht genommene Subsidieiwerhand- 'veSen der Einlage zur mundlichen 
lung zwischen Frankreich und Hessen- allergnadigsten Resolution ertheiłet, 
Cassel. 1 i wie die von des Landgrafen Durch-

laucht verlangete Condition, dass 
Dero Truppen nicht gegen den 

Kaiser noch das Reich gebrauchet werden sollten, Hóchstdieselbe em- 
barrassirte, indem solche den ganzen Tractat unniit/ machen und ener- 
viren, auch von Frankreich schw’erlich goutiret werden wiirde. Da auf 
den Fali eines Krieges der Krieg nicht mit den Hollandem, Engel- 
landern oder dergleichen sein konnte, sondern sich in Teutschland ex- 
tendiren dorfte, so w'iirde der Tractat durch vorgedachte Clause inutil 
gemachet werden. Ein anders ware es vielleicht, wann man stipuliren 
wollte, dass man namlich nicht gegen das Reich en corps die Truppen 
gabe, welches aber wrohl nicht auf einzelne Stande des Reichs extendiret
werden miisste.

Was die Subsides betreffe, so schiene des Landgrafen Durchlaucht 
mit den 120,000 Reiclisthalern nicht zufrieden zu sein, man habe aber 
nicht die Summę gemeldet, so man fordem , noch was man vor Con- 
ditiones machen wolle. Wann man sich daruber gegen Se. Konigl. 
Majestat expliciret haben werde, so wollten Dieselbe solches an Frank
reich communiciren und dessen Entschluss daruber vernehmen.

Im Uebrigen verlangen des Konigs Majestat, dass dasjenige, so 
wegen vorgedachter Clause nach Cassel geantwortet werden wiirde, auf 
eine gute Art und so delicat tourniret wiirde, dass man weder Oester- 
reich noch Hannover nenne, noch zu verstehen gabe, ais ob die Ab- 
sicht sei , die hessischen Truppen bei entstehendem Kriege dahin zu 
gebrauchen

Sonsten wollen des Konigs Majestat noch, dass diese ganze Sache 
an Mylord Marechal nachstens, jedoch unter dem grossesten Secret und 
mit aller Precaution bei der Ausfertigung, so Ew. E\cellenz alleine be- 
sorgen wiirden, communiciret werden solle •, und zwar sowohl die hes- 
sische Conclitionen, ais die von Sr. Konigl. Majestat daruber gemachte 
Remarąues, mit der Instruction, dass gedachter Mylord solches dem 
Marąuis de Saint-Contest eróffnen, ihm aber auch alles nur ganz gerade 
und naturellement sagen sollte.

1 Vergl. S. 133.
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Schliesslich waren Se. Kónjgl. Majestat ganz wohl zufrieden, dass
Ew. Excellenz dieser Sache halber statt des von Borcken mit dem
General Donop1 correspondiren móchten, wiewohl mit aller Precaution
wegen Sicherheit derer Briefe. „ .  , ,b  E i c h e l .

N a ch  der A usfertigu n g. ______________

549Q. AU  LO R D  M AR ĆCH AL D ECO SSE A  PARIS.

C h a r l o t t e n b o u r g ,  27 juin 1752.

J’ai bien reęu la depeche que vous m’avez faite du 16 de ce mois, 
par laouelle j'ai appris avec satisfaction qu’aprćs la declaration que 
vous avez faite a M. de Saint - Contest que je me contenterai d’une 
convention de commerce a faire avec la France au lieu d’un traite,2 3 
il vous a donnę sa promesse qu’il ferait tout son possible pour finir 
promptement cette affaire, ce dont j ’espere a present de voir bientót 
1’effet [et] 1’accomplissement.

Comme la cour de Cassel vient de s’ouvrir envers moi a quelles 
conditions preliminaires elle voudrait. faire son traite de subsides avec 
la France, et que j ’ai fait mes remarques l&dessus,  qu’on a d’abord 
communiquees a la susdite cour, j ’ai ordonne fi mon ministre, comte 
Podewils, de vous instruire sur tout ceci, pour en parler tout naturelle- 
ment et sans cacher rien a M. de Saint - Contest et me marquer, par 
une depeche (]ue vous me ferez separement et sans y meler aucune 
autre affaire, de quelle maniere il a senti la-dessus, et ce que la France 
voudra faire avec cette cour-la.

Je vous sais bon gre de m’avoir informe de la resolution que l’ordre 
de Maltę a prise de m’envoyer le bailli de Froullay en qualite d’am- 
dassadeur extraordinaire pour traiter des affaires que cet ordre peut 
avoir dans mes Etats; je serai bien aise, si vous savez trouver moyen 
de savoir de lui en quoi consisteront proprement les points de sa com- 
nnssion, afin que je puisse me preparer la-dessus avant son arrivee.

Au surplus, mes nouvelles de Londres sont qu’on y continue d’etre 
resolu de pousser autant 1’affaire de l’election d ’un roi des Romains 
'lue la cour de Vienne etait obstinee de ne rien sacrifier a ce sujet, 
pourvu que moyennant de l’argent on pourrait y re'ussir; car quoiqu’il 
Paraisse, de la manierę que le ministere autrichien s’expli(]uait, que 
1 Angleterre serait obligee de se charger jusqu’aux frais de la ceremonie 
de 1’election et du couronnement, si on la veut avoir, l ’on n’en de- 
niordrait point, si l’on saurait aplanir par ce moyen toutes les dffficul-

qui s’y rencontraient. ,, ,J F e d e r i c .
Nach dem C oncept.

1 Generallieutenant von Donop leitete die auswartigen Angelegenheiten, der
r&sident von Borcke die Finanzverwaltung. (Borcke’s Schreiben vom 23. Toni.) —

3 V ergl. S. 123 A tuh. i .
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55oo. A U  CO N SEILLER PRLVE DE LEG A TIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Stockholm 16. Juni, 
iiber die Feierlichkeiten bcim Schlusse des 
Reichstags (15. Juni'. „C e st ainsi qu’a 
fini cette Di^te interessante a bien des 
egards, tranquille de loin et orageuse de 
pRs, oii deux partis nouveauxi se sont 
dispute la babince, ou la liberte de parter 
a ete poussee fort lo in , ou 1’affection 
qu’on porte au Roi a contrebalance la 
force du parti senatorial, ou les aigreurs 
commenęaient de gagner, de faęon qu’il 
etait necessaire de la finir, et ou on aurait 
pu reussir en bien des choses, si on n’eut 
pas fait bien des fautes.“

C h a r l o t t e n b o u  r g ,  27 juin 1752.

Comme j ’ai tout lieu d’etre
bien satisfait des rapports que vons
m’avez faits pendant tout le temps
de la Dićte qui vient de finir heu-
reusement, et que j ’applaudis au
jugement que vous en faites dans
votre depeche du 16 de ce mois,
mais qu’il n’est point a presumer
que, cette periode finie, il arrivat
en Suede des choses qui sauraient
demander mon attention particulióre,
je serai bien aise que vous ne me
fassiez plus de longs rapports sur

des choses de moindre importance, a moins que n’arrivent des ev£ne-
ments interessants et extraordinaires ou il sera necessaire que j ’en sois
instruit par des details circonstancies. ., ,

Jr e d e r  1 c.
N a ch  dem  C oncept.

5501. AU CO N SEILLER PR IV Ź DE GU ERRE DE KLING- 
GR/EFFEN A  YIENNE.

Klinggraffen berichtet, Wien 17. Ju- 
ni: „Lorsąue je m’ informai, il y a trois 
jours, a la campagne du baron de Earten- \ 
stein aupr^s d’un ami sur ce qułil croyait i 
que la cour d’ici ferait pour la cour de 
Dresde et 1’Electeur palatin, je le trouyai 
plus tempere que ci - devant; car, au 
lieu qu'il etait toujours persuade fort qu’on 
ne ferait rien, il se servit cette fois-ci de 
l ’expression qu’il croyait qu’on ferait dif- 
ficilement quelque chose.,ł i

C h a r l o t t e n b o u r g ,  27 juin 1752.

Je suis persuade que la re- 
marque que vous avez faite sur le 
ton change de votre ami, en lui 
parlant des satisfactions a faire aux 
cours palatine et de Saxe, est 
juste; mais quoi qu’il en soit, je 
ne crois pas encore 1’afifaire de 
1’election aussi avancee cjue celles 
de Vienne et d ’Hanovre se l ’ima- 
ginent, et il n’est pas decide en
core si moyennant de 1’argent on 
D ’ailleurs le plan de faire acceder lafera tout avec la cour de Manheim. 

republique de Hollande me parait d’une execution encore bien difficile, car 
quelque appat que ce serait pour eile, si la cour de Yienne la satisfaisait
relativement a la barrićre, neanmoins son accession au traite de Petersbourg 
sera toujours une chose bien difficile, vu que mes lettres m’assurent que menie 
les partisans les plus zeles de 1’Angleterre en Hollande conviennent que dans

i  Yergl. Bd. VIII, 509.
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la situation presente de la Republique, elle ne saurait se preter a cette
accession sans s’exposer a des embarras inextricables. ,

P e d e r i c .
N ach dem  C oncept.

5502. AU SECR ETAIR E VO N  DER H ELLEN  A L A  H AYE.

C h a r l o t t e n b o u r g , 27 juin 1752.

Votre rapport du 20 de ce mois ni’a ete bien rendu. II parait a 
present assez clair et d'une maniere a n'en plus douter que le grand 
but des mouvements que le roi d'Angleterre se donnę auprós de la cour 
de Vienne, indepenclamment de 1’affaire de 1’election d’un roi des Romains, 
n’est autre que de disposer la susdite cour de satisfaire la republique 
de Hollande relativement au traite de barriere, pour la faire acceder 
aprćs au traite de Petersbourg.1 On m’assure a ce sujet que le roi 
d’ Angleterre, quoique fort pique de la conduite de la cour de Vienne 
et de sa roideur, a cependant, pour ne point abandonner son plan de 
1 accession de la Republique, fait declarer a celle-la par milord Hyndford 
qu’il se chargerait de s’accommoder avec les [coursj de Saxe et de 
Manheim sur leurs pretentions, a condition que celle de Vienne satisfit 
la Republique par rapport a la barriere; il est d ailleurs bien a presumer 
que l ’objet des courriers que, selon vos rapports, le prince Louis de 
Rrunswick a ern oyes a Yienne, n’a ete d’autre que d’animer cette cour 
pour contenter la Republique touchant la barriere, afin d’avoir par la 
son accession au susdit traite. C est pourquoi je voudrais sayoir de 
v'ous avec toute la precision possible si ce fera de 1'mipression aux 
regents de la Republique, quand le roi d’Angleterre menerait la cour 
de Vienne a se rendre traitable par rapport a 1’affaire de la barriere, 
et si alors la Republique pourrait bien se laisser entrainer a acceder au
traite de Petersbourg. T.

F e d e r i c .
N ach dem Concept.

5503. AU s e c r Et a i r e  m i c h e l l  a  l o n d r e s .

C h a r l o t t e n b o u r g ,  27 juin 1752.

J’ai reęu votre rapport du 16 de ce mois. C est bien faussement 
4u’on impute a la France et a ses intrigues cette obstination de la cour 
de Vienne de ne vouloir rien sacrifier pour acheminer 1’affaire de l’elec- 
tion du roi des Romains, et vous pouvez hardiment compter que ce 
s°nt de pures illusions et des contes faits a plaisir que tout ce dont 
0r> charge la France la-dessus. Tout au contraire, la vraie et seule 
raison de la roideur de la cour de Vienne a ce sujet est qu'elle a vu 
'e roi d’Angleterre s’avancer aussi loin dans cette affaire que son hon- 
neur est trop interesse a ne plus pornoir reculer, en sorte qu’elle le

1 Vergl. Nr. 5501.
Corresp. F ricdr. II. IX . I O
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laśsse i  present s’en demeler aussi bien qu’il peut, sans que ladite cour
croie necessaire d’y mettre du sień. Quant i  la personne qui vous a
remis ce memoire que j ’ai trouve a la suitę de votre rapport ci-dessus
allegue,1 j ’ai ordonne qu’on doive prendre l’a\is de negociants de Silesie
la-dessus, ainsi que la personne en question n’aura que prendre patience
jusqu’& ce que ce rapport me sera parvenu et que je pourrais vous
marauer alors mes intentions sur ce sujet. ,, ,1 F e d e r i c .

N ach  dem C on cept.

5504. A U  LO R D  M AR fiCH AL U K C O S SE  A  PARIS.

P o t s d a m ,  30 juin 1752.

M es ministres du departement des affaires etrang£res viennent de 
me mander que le sieur Le Baillif, ayant reęu avant-hier un courrier 
de sa cour, leur avait communique un extrait que cet expr£s, qui avait 
pris la route d’H anovre, lui avait apporte avec une lettre du sieur de 
Vergennes dont vous trouverez ci-close la copie chiffree de votre chiffre 
ordinaire, de laquelle vous ne ferez cependant nul autre usage que pour 
votre direction seule, sans faire semblant que vous etes en possession 
de cette copie.

L ’une et l’autre de ces depeches portent en substance que — pour 
dissiper 1’illusion que la cour d ’Hano .re s’etait faite sur une pretendue 
promesse de la France, comme si son concours i  1’election d’un roi des 
Romains preróderait la satisfaction des ses allies - - cette couronne avait 
fait declarer qu’elle n’y consentirait pas, a moins que l’F.lecteur palatin 
ne fut contente et qu’on n’eut observe avec les autres F.lecteurs les 
egards qui leur etaient dus. Que comme du depuis la cour d’FIanovre 
avait employe 1’artifice de vouloir persuader celle de Manheim que la 
France avait remis le sort de ses pretentions i  la mediation du roi 
d’Angleterre, Sa Majeste Tres Chretienne avait ordonne k son ministre 
a FIanovre d’y renouveler la declaratinn susmentionnee, d ’en faire part 
aux ministres de Mayence et de Treves et de leur representer les 
dangers auxquels ils exposeran :nt la tranquillite de 1'Empire par une 
election precipitee.

Le sieur de Vergennes s’en est acquitte; le duc de Newcastle l’a 
ecoute avec un sang-froid qui n’a marque que trop que ce ministre 
avait pris son parti. II a remis a lui repondre jusqu’apres l’arrivee du 
courrier qu'il attendait de Vienne, s’etant seulement recrie contrę la 
demarche de la cour palatine, laquelle, faisant monter ses pretentions a 
dix-neuf millions de florins, ne semblait cliercher par la qu’a embarrasser 
1’affaire et a la tirer en longueur.

Le ministre de France marque ensuite que ledit courrier autrichien 
etait arrive a Hanovre; qu’outre la defaite dont le ministere imperia) se

1 Anerbieten der Firma P . C>oy & Comp. zum Verl;auf des Geheimnisses, 
Baumwolle nach echt indischer Art scltarlacliroth zu farben.
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servait toujours de n’avoir pas encore examine le memoire du baron 
de Beckers, il avait apporte 1’approbation la plus etendue aux mesures 
d’Hanovre pour avancer 1’election, avec les modeles des lettres circulaires 
pour la convocation de la Diete electorale, dont 1’assemblee etait fixee 
a la fin du mois de septembre prochain.

Le sieur de Vergennes fait a cette occasion la reflexion que cet 
arrangement faisait voir suffisamment combien on etait eloigne k Hanovre 
de s’en tenir i  la teneur de la declaration (|ue les Anglais avaient faite 
au duc de Mirepoix1 avant le depart du roi d ’Angleterre pour ses Etats 
d’Allemagne; que vraisemblablement on ne l’avait donnee que dans la 
vue de tromper la France et de la detoumer de son attention sur cet 
objet, et que ce qui le confirmait dans ces sentiments, c’etait un avis 
qui lui etait revenu qu’il avait ete resolu dans un grand conseil tenu a 
Londres, avant le depart du roi d’Angleterre, que 1’Angleterre, ayant 
une pluralite eminente, devait pen s’embarrasser de concilier les Elec- 
teurs opposants; qu’il serait inutile de vouloir satisfaire 1’ Klecteur palatin, 
puisque cette satisfaction tirerait 1'affs.ire en longueur, et que la France 
ne s’opposerait pas moins dans six ans qu’aujourd’hui au succes de 
1’election, au lieu qu’on ne risquerait rien de passer outre dans ce mo
ment present, ou cette puissance n’etait pas en etat de faire la guerre 
et que je n’oserais rien faire independamment d’e lle ; qu’il conviendrait 
cependant d’entretenir prealablement la negociation jusqu’au mois d’aout 
ou de septembre, de donner de bonnes paroles au sujet de la satisfaction 
due a 1’Żlecteur palatin, lui offrir Pleistein2 avec la somme de 400,000 
florins d’Hollande —  offre que le duc de Newcastle a effectivement faite 
au sieur de Vergennes —  et, sur le refus qui en serait fait, ronsommer 
1 election malgre 1’opposition de la France et de moi.

Voila le tableau que le sieur de Vergennes vient de faire de la 
Position presente de 1’affaire de 1’election, que le baron de Wrede, 
niinistre palatin a Hanovre, vient de confirmer par une lettre qu’il a 
faite a mon ministre, comte Podewils, se rapportant aux nouvelles que 
le ministre de France en donnerait. Celui-ci n’attend que les dernieres 
resolutions de la cour d’Hanovre, pour expedier tout de suitę un cour- 
''er & sa cour, et il parait se flatter que les projets des partisans de 
1 election pourraient bien s’evanouir, si la cour de Baviere persistait dans 
la declaration qu’elle vient de prescrire au comte de Haslang qu’elle 
Jugeait convenable et meme necessaire de se procurer 1’accession de 
1’Electeur palatin et de lui donner satisfaction en lui cedant Falken- 
stein

Lomme le sieur Le Baillif, en faisant part i  mes ministres de ces 
nouvelles, leur a fait connaitre qu’il serait charme que je le fisse instruire 
la-dessus de mes sentiments et de ce que je trou\ erais bon d'etre com- 
Uiuniqae au marquis de Saint-Contest ou au sieur de Vergennes, je viens

1 Vergl. S. 92. — = Ytrgl. S. 89.
1 0 *
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d’ordonner a mes ministres1 de lui repondre que je trouvais la situation 
de ces aftaires assez serieuse et embarrassante et que j ’en communique- 
rais avec vous, pour que vous vous expliquiez la - dessus avec M. de 
Saint-Contest; que les reflexions qtie je faisais en attendant etaient, 
qu’apr£s que la France et moi nous nous etions avances si loin que 
d ’avoir publiquement declare que nous ne donnerions notre concours a 
1’election qu’apr£s que l’Electeur palatin aurait eu une juste satisfaction 
de ses pretentions, c’etait une afiaire que nous devions soutenir. Qu’en 
consequence il ne resterait i  la France que deux moyens, dont le premier 
etait de faire, soit par corruption soit par quelque autre voie —  car 
dans le cas dont il s’agissait tous les moyens etaient indifferents —  que 
1’electeur de Baviere rentrat tout-a-fait avec nous, afin de gagner, moyen- 
nant lui, une espece d’egalite de nombre des voix dans le Collage Kleć 
toral; que 1’autre des deux moyens etait d’empecher i  main forte et 
armee les partisans de 1’election, s i , sans faire attention i  nos remon- 
trances, ils voulaient proceder outre et passer 4 1’election par la majorite 
des voix.

Qu’entre ces deux moyens, je comptais le premier pour le plus 
convenient; car, outre qu’une corruption ne coute jamais en argent ce 
qu’une guerre demande en depenses, et que le desir de la France et de 
moi n’est autre que d ’amener les choses a un accommodement, je tiens 
1’electeur de Barierę le plus aise a attirer ń. nous, et, quand une fois nous 
serons d’accord avec lui, nous gagnerons par la une espece d ’egalite des 
voix dans la Dtóte electorale d’election, en sorte que, moyennant ma 
voix , celles des Flecteurs palatin et de Cologne, unieś avec celle de 
Bar ierę, nous ferons quatre, et il serait hien facile alors de ramener les 
choses k un accommodement.

Que, si malgre tout cela le parti oppose voulait passer a la con- 
sommation de 1’election independamment de 1’opposition de la France 
et des Flecteurs ses amis et allies, j ’estimais qu'alors les ąuatre Flecteurs 
fassent une protestation solennelle contrę toutes les mesures que les 
partisans de 1'election prendraient contraires aux constitutions de l’Em- 
pire, que nous tachions de mettre de notre parti les Princes les plus 
puissants de 1’Empire, et que nous retirions tous nos ministres plenipoten- 
tiaires a la Diete, en declarant que nous ne reconnaitrions aucune con- 
clusion de la Dtóte pjour bonne et valable, a moins que le resultat n'y

1 Die dem Grafen Podewils am 29. Juni durch Eicliel tlbermittelte Konigliche 
Weisung in deutscher Sprache ist in dem franzosischen Texte des obigen Erlasses an 
den Gesandten in Paris fast wortlicll wiedergegeben. Hinzugefiigt ist die Mittheilung: 
„Sonsten Waren Se. Kdnigl. Majestat zufrieden, dass man dem mainzischen und andern 
chnrfiirstlichen Ministris gleiche Declaration machte wie Frankreicli gethan hiitte, sich 
wohl in Acht zu nehmen und nichts zn priicipitiren was eine Desunion im Reich und 
Suites nach sich ziehen kónnte; dergleichen Declaration aber in sehr mesurirten Ter- 
minis un<l zugleich auf solche Art gescheher mtisste, damit der Gegentheil nichts 
daraus sehen noch einmal merkcn konne, was man thate und was man vor Mesures 
nehmen wollte."
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fut pris unanimement et de concert commun. Que je croyais d ’ailleurs 
que ce serait alors le moment le plus convenable de travailler a cette 
confederation avec les Princes les plus puissants de 1’Empire i  laąuelle 
on a pense' ci-devant en France.1

V o ili en gros ce que j ’ai fait repondre par mes ministres au sieur 
de Baillif, en ajoutant que ce serait i  present a la France de voir ce 
qu’elle en estimait etre le plus convenable, et qu’il fallait bien qu’elle 
• expliquat la-dessus et sur quel ton elle voudrait s’expliquer. Ce que 

j ’ai bien voulu vous communiquer, afin d ’en faire part i  M. de Contest 
et de le prier de vouloir s’expliquer avec vous l i  dessus, pour vous 
niettre en etat de m'en faire au plus tót votre rapport et de m’ informel' 
des mesures que j ’aurai a prendre.

S’il arrivait que ce ministre vous fit 1’objection que le temps pour- 
'ait etre trop court pour arreter tout ce qu’il faudrait avec 1’filecteur 
palatin, vous lui ferez obsener qu’il restait les mois de juillet et d aout 
encore pour amener cette negociation i  sa perfection, pourvu qu’il y 
fftt mis de la diligence et qu’on ne s’arretat trop a conclure le marche.

Au surplus, vous ferez en menie temps reflechir M. de Saint-Contest 
sur la necessite indispensable qu’il y avait dans ces conjonctures criti- 
ques d’attacher a la France tout ce qu’il y avait de Princes puissants 
dans 1’Empire, et combien il lui importerait donc d’avoir la cour de 
Cassel a sa disposition. Que je n attendais ainsi que de savoir precise- 
nient de M. de Contest jusqu’ou la France voudrait que jallasse la- 
dessus avec le I.andgrave touchant les subsides2 et par rapport aux 
autres conditions i  regler avec lui, en sorte que, si cette affaire nous 
reussit encore, nous aurions au moins pour nous tout ce qu’il y avait 
de Princes seculiers des plus considerables dans 1’Empire, pour repremir 
les attentats de ceux qui voudraient renverser sa constitution J’attends 
'otrę rapport sur tout ceci, que vous ne manąuerez pas de me faire le 
plus circonstancie et interessant que vous pourrez, pour qu’il puisse me 
Ser'  ir de direction dans une conjoncture aussi critique et scabreuse que 
celle dont il s’agit.

f  e d e r i c.
P. S.

Yous observez encore bien que vous ne ferez toutes les insinuations 
MUe je vous ai ordonnees ci - dessus a M. de Saint - Contest, que de la 
nianiere la plus douce, qui semble plutót r ouloir demander leur conseil 
‘ (ue de leur imposer des avis,3 en sorte que la delicatesse des ministres 
franęais n’en soit pas blessee; c ’est aussi en consequence que vous lui 
direz que ce que je venais de lui proposer, n'etait au fond que des 
*dees que j ’avais prises sur ce que la cour de France m’avait autrefois 
fa*t marąuer a ce sujet.

N a ch  dem C oncept. _____________

1 Yergl. Bd. VIII, 245. 246. 255. —  2 Vergl. S. 142. — 3 Yergl. S. 18.



5505. A U  CO N SE ILLER  PR IV E D E G U ER R E DE KLING- 
GR/EFFFN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  ier juillet 1752.

L es particularites que je vous fais communiąuer aujourd’hui par la 
depeche ordinaire du departement des affaires etrangżres et que nous 
venons d’apprendre de tres bon lieu, vous feront convenir que la cour 
de Vienne n’a nulle envie de contenter 1’Klectear palatin sur ses preten- 
tions, et que tout ce que la premierę fait de demonstrations pour vouloir 
s’arranger avec celui-ci, n’est qu’un jeu concerte avec 1’Angleterre pour 
gagner du temps et pour brusquer, apres, 1’election, sans se soucier 
beaucoup ni de 1’agrement de la France ni des pretentions du Palatin. 
Quant ż la cour de Dresde, il parait que celles de Yienne et d’Hanovre 
ne font gużre attention sur ses pretentions et estiment qu’il faut que la 
Saxe donnę, bon gre malgre elle, sa voix a 1’election en faveur de 
1’Archiduc.

Au reste, j ’ai bien voulu vous avertir que le commissaire que j ’ai
charge d’aller i  Tumhout, pour y verifier les revenus a celui que la
regence de Bruxelles y enverra, est dćjż parti le 16 du raois passe pour
Tumhout et qu’il ira meme de lii i  Bruxelles, pour se concerter lż.
avec le marquis de Botta du ternie pour la verification des revenus de
la susdite baronie. En attendant, je l’ai fait avertir d’abord de tout
ce que vous m’avez marque par le post - scriptum de votre depeche
derniere. . ,

F e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5506. A U  S E C R fT A IR E  VO N DER H E LLE N  A LA H AYE.

P o t s d a m ,  ier juillet 1752.

Vous pouvez compter que tout ce que les ministres d’Angleterre 
et d’Hanovre debitent, en consequence de votre rapport du 23 de juin 
dernier, relativement ż l’affaire de 1’election et concernant la bonne dispo- 
sition ou la France se trouve a cet egard, ne sont que des choses con- 
trouvees a Hanovre pour en imposer au public, et qu’on y trouvera bien 
des nceuds encore a refaire.

Au reste, j ’attends avec une espece d’impatience votre re'ponse sur
la depeche immediate du 9 du mois de mai dernier au sujet d ’un certain
pręt en arerent ż faire en Hollande.1 ^ ,r  F e d e r i c .

N a ch  dem C o n cep t.

1 Der Konig wiinschte auf die Einkiinfte seiner hollandischen Domanen West-
land und Swaluwe eine Summę von 500,000 Thalern zu drei Prezent aufzunehmen.



5S °7- A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE LĆ G A T IO N  DE M A LTZA H N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  ier juillet 1752.

J ’ai bien reęu vos depeches des 24 et 27 du mois passe. Comme 
vous demandez mes ordres si je veux qu’aa temps du depart de la cour 
de Dresde, vous deviez passer premierement a Potsdam ou que vous 
partiez en droiture pour Varsovie, je veux bien vous dire que, m’etant 
dej i  explique avec vous sur tout ce que j ’avais k vous d ire, et vous 
ayant donnę en consequence toutes les instructions qu’il vous faut, il 
ne sera plus necessaire que vous fassiez le detour k Potsdam, mais que 
vous n’aurez qu’a aller tout droit a Varsovie.

Quant k la reponse que vous avez donnee au comte Briihl dans le 
dernier entretien que vous avez eu avec lui , touchant le memoire au 
sujet des pretentions de mes sujets a la charge de la S t eu e r , je l’ap- 
prouve parfaitement; aussi pourrez - vous compter que je la soutiendrai 
et ne me departirai pas des resolutions que vous y avez declarees.

N a ch  dem  C on cept. f  e d e T i C .

5508. A U  PRINCE DE PRUSSE A  BERLIN.

[ P o t s d a m ] ,  1 er juillet 1752.

M on cher Frere. Une des choses les plus desagreables de ma 
condition est que je me vois oblige de refuser souvent les demandes 
qu’on me fait, et quelquefois meme malgre moi. B n’y a rien que 
d’innocent, de raisonnable et de juste dans ce que vous me demandez, 
mon cher frere, et je suis mottifie de vous dire cependant que cela ne 
se peut pas. Ce n’est pas moi qui vous empeche d’aller en Suede, 
niais la Russie, la cour de Vienne et menie celle de Yersailles: ennemis 
et amis me soupęonnent de pousser ma sceur dans toutes ces demarches 
de vivacite que vous lui voyez faire. Si, dans ce moment ou elle s’est 
brouillee avec le parti qui l’a placee sur le tróne, avec ce Senat qui 
ba appelee, avec les Franęais qui Pont protegee, vous passiez l i ,  tout 
le monde dirait que je vous ernoie la-bas charge de commissions si 
•niportantes que je ne les ai y o u I u  confier qu'a vous; toutes les brouil- 
-eries qui arriveraient dans ce pays pendant votre sejour, la France m’en 
chargerait; toutes les demarches que ma sceur ferail vers la souverainete, 
la Russie et 1’Autriche 111’en accuseraient, quoique je ne me sois certaine- 
ment mele de ces affaires que pour calmer 1’esprit trop vif et trop 
em porte de ma sceur.

Dans les conjonctures presentes, votre voyage, mon cher frere, me 
donnerait du chagrin et des affaires facheuses; ma soeur, au lieu de 
jouir des douceurs de 1’amitie, n’en recueillirait que du desagrement, et je crois qu’il raut mieux attendre que la Suede ne soit plus 1’objet 
d’attention principale de 1’Europe, pour faire ce Y’oyage. Je vous promets
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de vous le dire, des que je croirai que ce voyage pourra se faire sans 
consequence, en vous assurant de la tendresse parfaite avec laquelle je 
suis, mon cher frere, votre tres fidele frere et serviteur

N a ch  der A u sferligu n g. E igen han dig. F e d e 11 C .

5509. AN  L)AS DEPARTEM EN T 1

Podew ils und Finckenslein berich- 
tcn, Berlin 30. Ju n i: „Nous ne saurons 
cacher a Votre Majeste que nous ne nous 
trouvons pas peu embarrasses de quelle 
manierę nous devions executer ce qu’E lle  
nous a enjoint par rapport aux insiDuations 
a faire aux ministres des cours de Mayence 
et de Troyes 1 . . Si Votre Majeste entre-
tenait des ministres auxdites cours, ou 
qu’Elle en eut un a Hanovre, on pour- 
rait se servir d’eux comme d’un canal sur 
de glisser ces insinuations, sans risąuer 
de se compromettre par la le moins du 
monde; mais, cette facilite manquant, il 
11 e reste, selon nous, d’autre moyen, pour - 
obtenir le but de Votre M ajeste, que 
d'ecrire en Son nom aux Electeurs sus- 
mentionnes dans des termes mesures et 
generaux,2 ou d’enjoindre au sieur de 
Pollman a Ratisbonne de sen  acquitter 
de bouche envers chacun des ministres de 
Mayence et de Tr£ves qui se trouvent 
dans ladite v ille , quoique, dans l*un et 
1’autre cas, il nous semble qu’il serait ne- 
cessaire que les cours de Bonn er de Man- 
lieim, tout autant interessees dans 1’affaire 
de 1’election que Votre Majeste, et 1’ elec- 
teur de Bavi^re, s’ il est possible de gagner 
ce Prince, tinssent le menie langage et 
fissent la nieme insinuation, afin que la 
cour de Yienne ne puisse pas dire que 
c'etait par un pur motif d’animosite contrę 
elle que Votre Majeste S’etait determinee 
a faire cette demarche.“

Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung

)ER AUSW ARTIGEN AFFAIREN .

P o t s d a m ,  1. Juli 1752.

Gut. Sie kónnen nach Mann
heim und nach Bonn schreiben, 
dass diese Hófe głeiche Langage 
halten. Wegen der bei Mainz zu 
thuenden Insinuation ist der Vor- 
schlag wegen Pollman gut ; sie kón
nen ja aber auch den zu Koln be- 
findlichen Residenten3 (oder den 
zu Frankfurt,4 woferne er dazu ca- 
pabel ist und seine Umstande so 
seind, dass er von guter Conduite 
und Reputation) nach Mainz [schi- 
cken], um daselbst com enable In
sinuations mtindlich zu thun.

Cabinetssecretars.

5510. AN DEN ETATSM IN ISTER  G R A F PUDEW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m  2. Juli 1752.

„E s  haben Se. Kónigl. Majestat mir heute noch befohlen an Ew. 
Ex( ellenz wegen der an Churmainz und sonsten der romischen Konigs- i

i Vergl. S. 14S Anin. 1. —  2 \ ergi. S. 168 Anm. 3. —
4 Freytag.

von Amtnon. —
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'vah[ halber zu thunden Declaration zu melden, wie sothane Declaration 
•n den modereesten Terminis abgefasset und nichts menacirendes darin 
gebracht, vielmehr auf das ausserste vermieden werden niusse, denen 
Leuten auch nur die Gedanken von den Mesures, welche man auf allen 
Fali nehmen wlirde, beizubringen,1 wenn auch schon gedachte Declaration 
etwas dunkel ausfallen sollte.

Bei Gelegenheit des heut angekommenen Berichtes von dem Michell
aus London haben Se. Konigl. Majestat befohlen, dass demselben eine
kleine Information von denen Nachrichten, so wegen des Vorhabens des
Hofes zu Hannover wegen der romischen Konigswahl eingelaufen, ge-
geben und demselben geschrieben werden solle, wie er sich nicht auf
dasjenige fondiren mtisste, was dem Duc de Mirepoix \or Abreise des
F.ónigs von Engelland declariret worden, 2 denn man ersteren nur pur
und grób damit betrogen habe“ „ .  , ,

E i c h e l .
A u szu g  aus der A u sfertigu n g.

S 5 i i .  A U  CO N SE ILLER  PRIVK D E G U ERRE DE KLING- 
GRA-.FFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  4 juillet 1752.

Vous n'avez pas mai conjecture, quand, apres avoir ete averti du 
sentiment de la cour d’Hanovre de brusquer 1’election, vous avez pre- 
sume que ce qu’on donnait de belles esperances au sieur Beckers de 
'ouloir s’arranger avec 1’filecteur son maitre, n’etait que pour 1’amuser. 
Ce que je vous ai fait marquer de nouvelles a ce sujet pour votre 
direction par mes depeches dernieres, vous y aura confirme.

(iomme de cette faęon-D les choses prendront un train bien em- 
Farrassant, en sorte qu’il y a i  craindre pour la tranquillite de 1’Empire, 
'  °ns devez redoubler d’attention dans ce moment-ci,  pour approfondir 
au possible ce que milord Hyndford pourra machiner la-dessus avec la 
c°ur ou vous etes, afin de m’avertir de ce que vous en saurez 
aPprendre.

XT h e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5512. A U  LO R D  MA RUCH A L D fiC O S S E  A COMPIEGNE.

P o t s d a m ,  4 juillet 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 23 du mois passe. Si M. de Saint- 
Contest continue d enrisager le dessein des cours de Vienne et d’Hanovre 

brusquer 1’election comme une simple menace pour en imposer aux 
c°urs electorales qui leur sont opposees, je crains fort qu’il ne se voie 
grossi£rement trompe dans ses conjectures, et les nomelles que je vous 
ai c°mmuniquees moyennant 1’ample depeche que mon courrier vous aura 1

1 Vergl. S. 14S Anm. 1. —  = Y ergl. S. 92.
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presentement rendue,1 prouveront, je crois, clairement qu’il ne s’agit pas, 
dans ce dessein, ni de menace a faire ni demonstration, mais d’un 
concert pris qu’on veut executer reellement, et que par consequence l'on 
ne saura arreter qu’avec de la prudence et de 1’adresse, i  moins qu’on 
ne veuille absolument s’y opposer a main armee.

A  cette occasion, je vous ordonne encore de representer de ma part 
aux ministres de France qee comme ami veritable et fklble de la France 
je les priais avec instance de ne vouloir point se prec.piter la-dessus; 
que l’affaire etait delicate; qu’en parlant d’abord trop haut, l ’on s’avan- 
cerait a n’en pouvoir plus reculer, et que, si les autres allaient. malgre 
cela, leur train, l’on serait necessite de soutenir ses menaces; que le 
parti que je leur avais propose, de gagner d ’abord et menie k tout prix 
1’electeur de Baviere, me paraissait encore sur et convenable; que la 
depense que cela couterait i  la France, ne saurait jamais etre comparee 
i  celle que la guerre demandait, et qu’en gagnant ce Prince pour nous, 
nous autres electeurs opposants serons quatre contrę cinq et aurons une 
espece d’egalite avec les autres partisans de 1’election qui imposera en 
sorte que par l i  nous pourrons peut-etre ramener les affaires a la voie 
des negociations ou elles ont ete jusqu’i  present; que, suppose qu’il n’y 
aurait pas moyen de porter les choses i  la negociation, alors nous 
quatre Ćlecteurs pourrions enrremettre notre protestation, et l’on fera 
association entre les Pnnces les plus puissants de TEmpire, que la France 
a autrefois desiree2 et qu’elle appuierait et mainnendrait comme garante 
de la paix de Westphalie. Enfin, comme je ne doute pas que vous 
ayez compris parfaitement mes intentions et ma faęon de penser sur 
tout ceci, je laisse i  votre dexterite et savoir-faire d’en faire vos represen- 
tations de la maniere la plus convenable, mais toujours d ’une faęon que 
vous tiiiez une reponse claire li-dessus de M. de Contest, afin que je 
puisse prendre mes mesures en consequence.

Apres m’etre explique sur tout cela, je veux bien vous parler d’un 
avis qui m’est venu de bonne main de Copenhague, en consequence 
duquel le ministre de brance, 1’abbe Lemaire, apris le mauvais tour que 
le baron de Bernstorff lui a joue par rapport a 1’affaire de Landskrona,3 
etair pleinement comaincu que la cour de France s’etait bien trompee 
avec le baron de Bernstorff, et que ce serait se flatter d ’une chose 
absolument impossible que de croire de pouvoir jamais faire marcher 
droit ce ministre, qui tenait par plus d’un principe a 1’Angleterre et 
l ’Hanovre. L ’on ajoute qu’a moins que la France ne voulut perdre le 
Danemark, il serait indispensablement necessaire de culbuter ce ministre; 
que sans cela tous les autres contrecoups qu’on lui ferait, ne l’appren- 
draient qu’i  dissimuler davantage, et qu’inebranlable dans son systeme 
d’attirer le Danemark dans le parti de l’Angleterre, il parviendrait k ses

1 -̂ 'r- 5 S°4 - —  2 Vergl. S. 149 Anm. 1. —  3 Danemark hatte am schwedischen 
H o fe , gegen den Rath Frankreichs, Yorstellungen wegen der Auffiihrung von Be- 
festigungen bei Landskrona gemacht.
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desseins infailliblement. Que, comme son credit aupris de son maitre 
paraissait k present ebranle par ses demarches dans 1’affaire de Lands- 
krona et que d’aiłleurs le grand - marechal comte de Moltke avait d eji 
tant de sujets de mecontentement de ce ministre, il ne demanderait 
pas mieux que d’agir contrę lui; mais comme le Grand - Marechal etait 
trop timide pour prendre sur soi une telle affaire, a moins qu’il ne se 
sentit puissamment appuye des cours alliees au Danemark, on manque- 
rait le coup, pourvu que ces cours allićes de Danemark, de concert 
avec moi, ne temoignassent hautement d’avoir la plus grandę defiance 
de ce ministre, sans en revenir, en refusant menie de traiter avec lui.

L ’on m’assure que, si je voulais en faire ecrire i  la cour de France, 
je la trouverais tres disposee i  faire cause commune pour culbuter ce 
ministre; et pour la cour de Suede, on pourrait esperer qu’elle agirait 
volontiers de concert, ayant deja eprouve ses mauvaises intentions. 
Qu’au reste, pour reussir, il importait extremement de ne pas perdre du 
temps et profiter des derniires demarches de ce ministre contrę la Suide, 
sans lui laisser le temps de gagner le comte de M oltke, ce qui faisait 
aujourd’hui son principal objet. L ’on finit qu’il paraissait que ce ministre 
voudrait se raccommoder avec l ’abbe Lemaire, mais que celui-ci ne 
saurait plus prendre de confiance en lui et qu’il risquerait tout pour le 
perdre, a moins que sa cour, peut-etre par des interets particuliers, ne 
1’obligeat de changer de sentiment.

Comme il est assure que, tandis que ce ministre sera en poste, il 
ne cessera jamais de faire tout le mai possible k la P rance et a ses 
allies et qu’il ne vise qu’en detacher le roi de Danemark pour le jeter 
dans le parti du roi d ’Angleterre, je veux que vous vous expliquiez 
confidemment sur tout ce que dessus avec M. de Saint - Contest, en lui 
disant que je laissais i  sa penetration s’il ne convenait pas aux interets 
de la France de se defaire d’un ministre si mai intentionne contrę elle 
et contrę ses allies, dans une occasion qui s’y presentait a present si 
favorablement; que nous serions toujours mieux avec le comte de Moltke, 
S1 celui-ci avait la place de l’autre, au lieu que, tandis que le baron de 
bernstorff y resterait, la France ne saurait jamais compter sur le Danemark. 
Que quant i  la declaration k faire sur ce sujet, je me riglerai toujours 
Sur la France, et, pourvu que celle-ci fit parler de la manierę ci-dessus 
proposee, je ferai en parler egalement de ma part, et que je me con- 
formerai en tout ceci aux avis de M. de Contest.

\u reste, vous observerez qu’en faisant ces insinuations a M, de
k-ontest, vous y ferez paraitre le moins qu’il sera possible 1’abbe Lemaire,
Pour ne le point exposer aux soupęons de sa cour comme c etait lui
lu i avait part a cet avis. J’attends votre rapport li-dessus, que vous
]n adresserez immediatement. ,.

F e d e r i c.
N ach dem Concept-



55 i 3 - AU  CO N SE ILLER  PR IV E D E LĆ G A TIO N  DE HAbSELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m , 4 juillet 1752.

Je ne vous fais la presente que pour vous dire que j ’ai donnę 
actuellement mes ordres a mon ministre en Erance, milord Marechal, 
pour s’expliquer confidemment avec le marquis de Saint-Contest sur tout 
ce qui fait le sujet des apostilles de vos deux depeches du 24 et du 27 
du mois passe, pour savoir les intentions de la France la-dessus.1 J’a> 
expressement enjoint a mon susdit ministre d’en parler de la sorte que 
M. Lemaire n’y paraisse nullement.

En attendant, je vous dirai pour votre direction que, si le ministere 
de France goute les expedients proposes a ce sujet, je m'y conformerai 
et ferai parler a la cour de Copenhague tout connne la France, de 
concert avec la Suede, le fera.

Cependant, pour ne point faire des demarches inutiles et preju- 
diciables, il est d’une necessite indispenaable de sa\oir prealablement si 
le ministre danois dont il est question ne s’est deja si ancre aupres du 
Roi son maitre que toutes les tentatives qu'on ferait contrę lui seraient 
sans effet. Dans ce cas-la, il vaudrait mieux de se taire que de s’exposer 
a l’affront d’un refus et d'empirer par l i  les choses. D’ailleurs, comme 
c ’est toujours une affaire bien delicate, il me parait qu’il vaudrait mieux 
d’attendre le retour du comte de Dchn, 2 avant que d’entamer quelque 
chose. Mandez a moi seul et immediatement vos sentiments la-dessus.

Nach dem Concept. JT e C Y i C

5514. A U  PRINCE DE P R ITSSE A BERLIN.

[ P o t s d a m ] ,  7 juillet 1752.

M on cher Erere. Vous voyez, mon cher frere, qu'on ne peut pas 
faire dans le monde tout ce que fo n  veut, et que des chaines itmsibles 
qu’on nomrne menagements, prudence et circonspection, nous arretent 
a tout moment.3 Comme je vous suppose tout-a-fait gueri de votre 
fievre, je prends la liberte de vous envoyer de mes bonnes cerises, elles 
ont eu votre approbation 1’annee passee.

Pollnitz m a conte toutes les fetes Henricoises4 qui se sont donnees 
a Berlin, hors celle de la Reine Douairiere dont sa prudence l’a dispense 
d’etre. Je me suis trouve si campagnard a ces belles descriptions que 
je compte de prendre un maitre de danse la premierę fois que je vien- 
drai a Berlin, et un jeune marquis franeais pour me donner 1’education 
du grand monde. Adieu, mon cher frere, je vous embrasse de tout

1 Vergl. die vorige Numrner. —  = Vergl. S. 134. —  3 Vergl. S. 151. —  4 Die
Feierlichkeiten anlasslich der Vermahlung des Prinzen Heinrich mit der Prinzessin
Wilhelminę von Hessen-Cassel (25. Juni) fanden vom 24. Juni bis 7. Juli statt.
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mon cceur, en vous assurant de 1’amitie avec laąuelle je suis bien sincere-
ment \otre fidele frere et serviteur

N a ch  der A u sfertigu n g. E igenhandig.
F e d e r ic .

5515. AU  CO N SE ILLER  PR IV Ć DE I.EGATION DE H zESELER
A COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  8 juillet 1752.
J’ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait du i er de ce mois, 

et je suis tres satisfait de la bonne contenance que vous avez ternie 
vis-a-vis du baron de Bernstorff, lorsqu’en consequence de votre rapport 
il vous a parle avec tant de dissimulation au sujet de 1’affaire du passe- 
port que j ’ai fait solliciter.1 J’applaudis surtout a ce que vous vous etes 
tenu a la reserve avec lui sur ce que vous avez d’autres ordres encore 
audit sujet, pour le laisser s’enfiler d ’autant plus lui-meme, au cas qu’il 
voudrait continuer dans son animosite contrę moi et disposer sa cour a 
ne pas accorder le passe-port en question.

D ’autre cóte, j ’ai ete chamie d’apprendre les bonnes dispositions 
dans lesquelles vous avez trouve le comte de Moltke; aussi vous appli- 
querez-vous de cultiver au possible sa confiance, en le flattant sans 
affection et bien adroitement et en ne laissant passer aucune occasion 
convenable pour lui dire des choses obligeantes et affectueuses, afin de 
vous captiver par la de plus en plus son amitie. Voila ce que je crois 
suffire pour le moment present; s’il arrive que j ’aie a menager des 
affaires plus importantes avec la cour oii vous etes, je n’oublierai point 
de lui donner des marques plus essentielles de ma reconnaissance de 
toutes les bonnes intentions qu’il fait paraitre a mon egard.

Nach dem Concept. F e d e r i c

5516. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE (,U E R R E  DE KLING- 
G R .LFFE N  A YIENNE.

P o t s d a m , 8 juillet 1752.

X ’ayant rien d’interessant a vous marąuer par cet ordinaire, je me 
korne a vous dire que vous n’avez pas lieu d’etre fort intrigue sur les 
frecjuentes audiences que, selon votre rapport du 28 de juin dernier, le 
sieur de Backhoff prend chez le comte Colloredo, ces dites audiences 
n'ayant sans doute pour objet que quelques atfaires du Holstein ou du 
comte d’01denbourg.

Au surplus, je sais que le roi de Danemark est a present dans la 
nieilleure disposition pour rester dans le systeme qu’il a adopte. Pour 
ce qui regarde 1’indifference que vous remarquez dans le ministre de

1 Vergl. s. 119. 123.
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France sur 1’election, on ne saurait, je pense, l’attribuer qu’a son peu 
de penetration et de discernement.

Quant au baron de Loeben, 1 j'ignore a la verite s’il est actuelle-
ment a Vienne, mais quoi qu’il en soit, si la cour de Vienne l’a engage
a son service et si elle se flatte d’avoir fait une grandę acquisition en
lui, elle verra a la suitę du temps qu’elle s’est grossiercmcnt trompee
sur son sujet, puisque c ’est un homme qui parait avoir du savoir-faire,
mais qui manque d ’application et de jugement, pour faire jamais quelque
chose de solide. ,

F e d e r ic .
N ach dem C oncept.

5517. AU  C O N SE ILLER  P R IY fi DE LEG ATIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  8 millet 1752.

Je ne comprends rien a ce que vous me marquez dans votre rap- 
port du 27 du mois passe par rapport a cette declaration qu’on m’attribue 
avoir faite a la cour de Vienne relativement a 1’affaire de 1’election d’un 
roi des Romains et qui vous a paru intriguer le baron de Hoepken, et 
il faut absolument ou qu’il y ait du malentendu de sa part ou que ce 
soit quelque piece inventee a plaisir dont on m’a charge, puisque jusqu'a 
ce moment-ci je n’ai fait aucune declaradon a la cour de Vienne soit 
en noir soit en blanc sur ce sujet-la. Au reste, je ne saurais penetrer 
pourquoi ce ministre doit etre intrigue d’une pareille declaration, suppose 
qu’il en existat, ce qui cependant n’est pas, vu que 1’affaire de 1’election 
ne regarde la Suede en aucune faęon. C est aussi pourquoi j ’aurais 
souhaite que vous vous eussiez explique plus clairement sur tout ceci.

N ach  dem C oncept. F  6  d  e  T i  C

5518. A U  LO R D  M ARECH AL D ’E c OSSE A PAR1S.

P o t s d a m , 8 juillet 1752.

J’ai reeu votre depeche du 26 du mois dernier. Je suis bien aise 
que le chevalier de La Touche se soit avise de prendre sa route, en 
partant pour Berlin, par Hanovre, pour s’y aboucher avec M. de 
Vergennes, qui apparemment nous donnera des nom elles interessantes 
par lui.

Quant au bailli de Froullay, je verai toujours mieux qu’en venant 
a ma cour de la part de l ’ordre de Maltę,2 il ne prenne d’autre caractere 
que celui de ministre plenipotentiaire, celui d’ambassadeur ayant trop 
de genant et d ’embarrassant a tous egards.

JYspćre d'apprendre qu’il ira mieux a present de la sante du cham- 
bellan d'Am m on; des qu’il aura repris quelques forces, vous le presserez

1 Yonnals Prasident der neumarkischen Kammer. —  2 Vergl. S. 143.
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bien de ma part pour qu’il reprenne le fil de sa negociation et qu’il 
s'applique a la finir au plus tót, sans trainer plus longtemps.

Au surplus, mes ministres du departement vous auront informe du 
bruit qui court et que les gazettes publiques confirment, de ce qu’il y 
avait eu en France une reforme considerable dans les regiments alle- 
mands, en sorte qu’on avait congćdie 32 officiers et 400 hommes de 
chaque regiment. Comme vous ne m’avez rien marque sur ce sujet, et 
que j’ai de la peine encore a me persuader q u e, dans un temps aussi 
critique que celui oii nous sommes, la France voudrait faire une demarche 
si prejudiciable a sa gloire et a ses interets, j ’attends avec bien de 
1’impatience vos eclaircissements la-dessus, jusqu’a l’arrivee desquels je 
compterai ces bruits comme inventes et dissemines par Ie parti anglais 
pour en imposer au public.

Au reste, un avis tres interessant 111’etant parvenu par un canal sur 
lequel je puis toujours compter,1 touchant le projet formę de la cour de 
Vienne pour faire monter le prince Charles de Lorraine au tróne de 
Pologne, des qu’il viendra a vaquer, j ’ai cru necessaire de vous informer 
de tout son detail. On m’apprend que, d ’abord apres le retour de la 
derniere Diete de Pologne, la cour de Dresde avait trouve moyen de 
decouvrir par un canal qu’elle eut en Angleterre le plan de la susdite cour 
par rapport a l’elevation du princć Charles de Lorraine au tróne de Po
logne, lequel 1'imperatrice de Russie s’est engagee d’appuyer par un corps 
de 30,000 hommes; que la cour de Dresde s’etait plainte la-dessus tres 
arnerement envers la cour d’Angleterre des procedures peu amicales de 
ses allies, mais que celle-ci avait nie 1’affaire. Qu’il ne fallait pas douter 
cependant que la cour de Vienne ne poussat son plan plus fort que 
janiais, et qu’il y avait toute apparence qu'elle tachait dans cette vue 
de s’attacher les premiers et les plus accredites du parti oppose a la 
cour, par 1’entremise du prince Sulkowski, lequel elle avait gagne en l’ele- 
' ant a cette dignite |de prince], qu’elle offre presentement de conferer a tous 
Ses fils. Que le colonel Saint-Paul,2 auquel le prince Charles de Lorraine 
comme a son confident a lu tout le plan en question, et qui est princi- 
palement employe dans ce chipotage, etait fort lie avec le prince Sulkowski, 
ce qui rendait tout-a-fait probable que ledit Prince etait de 1’intrigue et 
clu’il prendrait a tache d’attirer les plus accredites des Potocki et de les 
disposer favorablement pour la maison d’Autriche, sans leur decouvrir 
d abord le fond du sac Qu en consequence de cela ce Prince, comptant 
deja d'entrainer ses beaux-fils, le palatin de Smoleńsko3 et celui de 
bhonie,4 tournerait ses vues sur le palatin de Belcz.5 Comme ce Palatin 
etait fort derange dans ses finances, il serait, par ce motif le plus pressant 
Pour un Polonais, d ’autant plus dangereux qu’on le debauchat que 
c etait la meilleure tete et le chef des bien intentionnes. L ’on finit que

1 Durcli den Gesandten in Dresden von Maltzahn (vergl. Nr. 5519) nach Mit- 
^heilungen eines wiederholt in Maltzahn’s Berichten erwalinten Polen. —  2 Vergl.
" ' ?2- —  3 G raf Peter Sapieha. —  4 Fianz Szembeck. —  5 Graf Anton Potocki.
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le comte Mniszech, ayant ete informe de toute cette trame-la, en avait
parle a son beau-pere, le comte Briihl; celui-ci s’etait repandu en plaintes
contrę la cour de Vienne et en invectives contrę le prince Sulkowski.1

Voici presque mot pour mot ce que j ’ai appris d’une personne
confidente dont je puis compter les avis pour bien aulhentiques; aussi
ma volonte est que vous en devez communiquer avec M. de Saint-
Contest, en lui expliquant tout le detail bien amplement pour avoir ses
sentiments la-dessus, dont vous ne manquerez de m’informer precisement.
Vous observerez cependant de n’en rien donner par ecrit, pour ne pas
exposer le secret de votre chiffre. _ ,

r e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5519. A U  C O N SE ILLER  PRIVE DE LĆ G A TIO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

P o t s d a m , 8 juillet 1752.

J’ai bien reęu toutes les depeches que vous m’avez faites a la datę 
du i er et du 4 de ce mois, et vous sais tout le gre possible des anec- 
dotes interessantes dont vous m’avez instruit tant a 1’egard des choses 
domesticpies qu’a celles qui regardent les affaires publiques.

Dans le mecontentement ou naturellement la cour de Diesde doit 
etre contrę celle de Vienne touchant le complot que celle-ci a tramę avec 
Sulkowski relativement a la succession a la couronne de Pologne, je 
suis bien curieux et il m’interesse de savoir de quelle faęon la cour ou 
vous etes pense sur 1’affaire de 1’election d'un roi des Romains, et si, 
malgre tous les deboires qu’elle essuie des cours de Vienne et de 
Londres, elle vendra nonobstant sa voix electorale en faveur de 1’archiduc 
Joseph, ou si elle pense de faire la difficile la-dessus, ou si elle ne pense 
du tout encore au parti qu'elle veut y prendre. Vous vous orienterez 
bien sur ce sujet, afin de pouvoir m’en faire votre rapport avec precision.

Quant au domestique dont vous faites mention dans la depeche 
que vous m’avez fait parvenir par celui du sieur Hecht, j ’ai ordonne 
au conseiller prive Eichel d'arranger tout ceci au gre du secretaire 
Plesmann, pour qu’il puisse conserver celui dont il est question. Cependant 
il faut pour cela que le sieur Plesmann declare le nom de celui qu'il 
voudra voir place a Magdebourg, au conseiller prive Eichel.

Pour ce qui regarde l’extraordinaire pour vous soutenir les frais 
que vous serez oblige a faire a 1’occasion de votre vovage en Pologne 
et a la Diete de Grodno, vous aurez le nieme extraordinaire que vos 
predecesseurs ont eu en pareille occasion, que je vous assignerai sur 
la caisse de legation.

Dans l’etat desole ou se trouvent les finances de Saxe, et qui in- 
contestablement tomberont du mai en pis, si le comte Briihl cOntinue

1 Dieselbe Mittheilung erhalt durch einen Immediaterlass vom 11. Juli Kling-
graffen in Wien ,,dans la dirnirie confidence".
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de s'en charger de la direction, vous ferez tres bien de parler a ce 
ministre par rapport a mes sujets creanciers de la S teu er , afin que tout 
soit regle et fini a leur sujet avant le depart de la cour pour la Pologne. 
Au surplus comme j ’ai deja dit qu'il ne saura manquer que le derange- 
ment des finances de Saxe devienne total, si le comte Briihl continue 
de se charger de la direction, je voudrais bien savoir votre sentiment 
quelles en seraient les suites, si a la fin ce derangement allait au point 
que les somnies necessaires pour 1’entretien et les menus plaisirs du 
Roi ne sauraient plus etre suffisamment foumies, et si alors l'effet de 
l’indignation et du chagrin que ce Prince en aura, ne saurait rejaillir 
contrę le comte Briihl.

Du reste, comme vous souhaitez d’etre instruit sur quelque plan que 
je voudrais former relativement a la succession a la couronne de Pologne 
conformement k mes interets, je vous dirai que je n’en saurais former 
aucun presentement, par la raison qu’il serait premature et peut-etre sans 
succes; que le roi regnant de Pologne jouit d’une assez bonne sante et 
que, selon les apparences, il saurait vivre encore assez de temps. En 
attendant, il pourra arriver tant de revolutions en Europę qui en 
changeront la face presente de ses affaires et renverseraient en conse- 
'luence tout le projet premature.

F e d e r ic .
N a ch  dem  C oncept.

5520. AN DEN E T A T SM 1N ISTER G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

Podewils berichtet, Berlin 8. Juli, 
uber ein Schreiben des hessischen Ge- 
^erallieutenants von Donop [Cassel 5 juil- j 
let 1752], enthaltend die Bedingungen des ; 
handgrafen fiir den Abschluss eines Sub- i 

sidienlractats mit Frankreich: j Verzicht 
auf den Vorbehalt wegen Kaiser und Reich, 
lmter Voraussetzung^ dass das Abkommen : 
rein defensiver Natur sein wird; Stellung 
v°u 4800 Fusssoldaten und 1200 Reitern : 
°der Dragonem; 240,000 Thaler jahrlicher 
bubsidien in Friedenszeiten statt der von ; 
frankreich angebotenen 120,000 Thaler; j 
ausserordentliche Zuschilsse fiir Kriegs- 
Zeiten nach Maassgabe des franzosisch- 
bessischen Subsidienvertrages vom 13. Juni j 
* 744 52 Garantie fiir alle Besitzungen des : 
-andgrafen einschliesslich der Festung • 

, heinfels; Unterstiitzung in den Streitig- 
im R eich , zumal gegen Hessen- 

arnistadt und Hessen-Rothenburg; Zah- 
Ung der seit dem dreissigjahrigen Kriege 

riickstandigen franzosischen Subsidien nach 1

P o t s d a m ,  9. Juli 1752.

Ich kann nicht anders thun, 
ais dass die darin enthaltene For* 
derungen und die Conditionen des 
I.andgrafen an Mylord Marechal so 
geschicket werden, wie wir solche 
bekommen haben, um sie an den 
Marąuis de Saint-Contest naturelle- 
ment zu communiciren und zu hó- 
ren, was das franzbsische Ministóre 
darauf antworten wird.

1 Vergl. S. 143. —- Vergl. Bd. III, 184 Anm. I.
Corresp. Friedr. II. IX . II
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der Zusage des Vertrages von 1744; Unter- : 
stiitzung der hessischen Piane auf Er- : 
langung der Churwiirde 1 bei giinstiger i 
Gelegenheit; Vermittelung eines Aequi- ; 
valents fur die hessischen Anspriiche auf 
das Herzogthum Brabant; Schadloshaltung 
fur jede Belastigung des hessischen Ge- 
bietes im Kriegsfalle.

M un dliche R esolution. N a ch  A u fzeich n u n g des Cabinetssecretars.

5521. A U  LO R D  M AR ECH AL D ’£COSSE A  PARIS.

P o ts d a m , i i  juillet 1752.

J’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites du 30 du mois 
dernier. Comme c ’etait presąue dans le nieme temps que la reponse 
de la cour de Cassel me parvint au sujet des demandes qu’elle fait et 
des conditions qu’elle pretend stipuler pour ceder un corps de troupes 
de 6,000 hommes a la France, je vous la fais communiąuer par la 
depeche que vous tromercz a la suitę de celle-ci, contre-signee du seul 
ministre comte Podewils. Comme on y a exprime presąue mot pour 
mot toutes les demandes de la susdite cour, je vous y renvoie simple- 
ment et vous ordonne d’en communiąuer a M. de Saint-Contest pour 
avoir sa reponse precise sur chacun des articles et points y contenus. 
D ’ailleurs, comme la depeche ordinaire du departement des affaires 
ćtrangcrcs epuise tout ce que nous avons eu de nouvelles touchant 
laffaire de l ’election, je m’y refcre pareillement, en sorte qu’il ne me 
reste qu’a vous dire que je vous sais bien du gre de m’avoir debarrasse 
des instances (jue le chevalier Quinsonas a Maltę a eu envie de me 
faire pour le recommander au grand - maitre, et, en hornme d’esprit, il 
s'apercevra lui-nieme que ce serait une chose incongrue et contrę ma 
dignite de recommander quelqu’un que je ne connais nullement, pour 
etre mis dans des postes d importance. Quant au sieur d’Ammon, vous 
le pousserez au possible afin qu’il reprenne le plus tot le mieux sa 
negociation, pour ne point laisser ralentir la bonne disposition ou M. de 
Saint-Contest se trouve actuellement a ce sujet.

N ach dem  C oncept. F e d e r i C .

5522. A C  SECRF.TAIRE M ICH ELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  11 juillet 1752.

Ouoiąue je souhaite fort que la declaration que la France a fait 
faire a Hanovre relativement a 1’election projetee d un roi des Romains, 
dont vous m’avez fait votre rapport en datę du 30 de juin dernier,2

1 Vergl. Lid. II, 20. 131. 137. 306; III, 113! IV , 132. —  a Michell berichtet 
unter diesem Datum ilber eine durch den franzosischeii Geschaftstriiger Lamberty au 
Lord Holdernesse in Londun abgegebene Erklarung, die ihrem Inlialt nach mit der 
Erklarung Vergennes' in Hannover (S. 137) sich deckt.
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fasse naitre au roi d’Angleterre des sentiments moderes et plus paci- 
fiąues, je pense cependant avoir lieu d’en pornoir douter encore 
jusqu’ici.

Je vous recommande donc de ne point discontinuer de porter de
l attention de votre part sur cette affaire, afin de tacher de l’approfondir
autant que possible sur Ies lieux ou vous etes. ,

1 Fedenc.
N a ch  dem  C on cep t. ______________

5523. A N  DAS D EPAR TEM EN T

Podewils und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 10, Juli, ein an Podewils 
gerichtetes Schreiben des pfalzischen Ge
sandten von W rede, Hannover 5. Juli, 
uber den Stand der Wahlangelegenheit. 
,,I1 [Wrede] nous communiąue un papier 
dresse dans une conference entre tous les 
nńnistres du parti de Telectioni et remis 
au baron de Vorster pour l’envoyer a sa 
cour, dans lequel on la  presse de donner 
quelque satisfaction a 1’Electeur palatin, 
pour rendre 1’election unanime."

In Betreff des in derselben Conferenz 
durch Vorster ausgedriickten Wunsches des 
Wiener Hofes, in der Wahlcapitulation keine 
Aenderungen vorgenommen zu sehen, habe 
der Herzog von Newcastle die Einfiigung 
des Artikels 47 der Capitulation Konig 
Joseph’s von 16902 ais nothwendig be- 
zeichnet. In der Frage der churfurstlichen 
Investituren scheint der hannoverische Hof, 
11 ach Aeusserungen des jiingeren Freiherrn 
v°n Miinchhausen gegen Wrede, zur Nach- 
giebigkeit geneigt.

Unter dem gleichen Datum legen 
Podewils und Finckenstein die von dem 
franzosischen Geschaftstrager Le Baillif 
Wiitgetheilte Abschrift (oline Datum) einer 
Uepesche des Cheva1ier Vergennes ans 
J lannover vor.

D ER  AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .

P o t s d a m ,  u .  Juli 1 7 5 2- 

E s ist alles g u t, aber was 
kann Ich weiter thun ? Ich habe 
alles an Frankreich geschrieben, 
mehr kann Ich alleine nicht thun; 
wir mttssen zusaramen agiren. Dass 
das nothige in der Wahlcapitulation 
inseriret werde, ist gut. Wenn Chur- 

: pfalz contentiret ist, so horet die 
Difference auf, welches dann auch 

i wohl seine Pratensiones nicht zu 
hoch poussiren wird. Wegen des 
Ceremoniels bei der Investitur ist 
die Sache Meinetwegen in dem 
Friedensschluss 3 abgemachet, davon 
gehe Ich nicht ab.

An Ycrgennes zu antworten, 
dass die einzige Sache, so wir zu 
wissen ndthig hatten, ware, was 
Frankreich thun wollte. Wegen 
Baiern muss Ich alles Frankreich 
iiberlassen.

M iindliche R csolutionen. N a ch  A ufzeichnung des C abinetssecretars.

1 D . d. Hannover 27. Juni I 7 5 2> unterzeichnet von Newcastle, Steinberg, den 
Diidern Miinchhausen, dem mainzischen Gesandten Grafen Stadion und dem bairischen 
^ esandten Grafen H aslang; nebst Beitrittserklarung des sachsischen Gesandten Grafen 
kex. —  2 Artikel 47 der Wahlcapitulation Konig Joseph’s von 1690: „W ir sollen und 
Wollen Uns auch zu keiner Regierung oder Administration im Heil. Romischen Reich, 
So lange Ihre Kaiserl. Majestat im Leben, oder nach Dero Tod, welchen Gott noch 
tang yerhiiten wolle, zu Prajudiz der Reichsvicarien, welche inmittels die Reichs- 
administration fiihren, die Expedition aber in Unsenn Namen verfiigen sollen, unter- 
| l' hen, pis W ir Jas achtzehende Jahr Unsers Allers erreicht und angefangen ha- 
hen" etc. —  j  Yergl. Bd. V , 82.



5524. AN  DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F PO DE WIEŚ IN BERLIN

P o t s d a m , 11 .  Juli  1752.

. „D e r  Herr von Maltzahn hat in seinem heute allhier einge-
laufenen Berichte [Dresden 8. Juli] angefraget, ob er den Grafen Briihl
iiber die Antwort auf das ihm letzthin iibergebene Promemoria der
Steuercreditoren halber pressiren und auf eine sichere Summa, so denen-
selben in kommender leipziger Messe zu bezahlen, bestehen soli, damit
dieses noch vor der polnischen Reise ajustiret werde. Des Kónigs
Majestat haben hierauf befohlen, dass allerdings er darauf insistiren und
alles vor erwahnter Abreise arrangiren soli, da solches bei Anwesenheit
des dresdenschen Hofes in Polen nicht geschehen konne. Im ubrigen
sollte auch jemand benennet und derselbe dem von Maltzahn bekannt
gemachet werden, welchen Se. Kónigl. Majestat dieserhalb zu gedachter
Messe schicken wtirden11 T, . ,

E ic h e l .
A uszu g aus der A usfertigun g.
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SS2S- AU  CO N SE ILLER  PRIVJE DE LE G A TIO N  DE M A LTZA H N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  15 juillet 1752.

J’ai bien reęu vos rapports du 8 et du 11 de ce mois et vous 
renvoie, ąuant a 1’affaire touchant mes sujets creanciers de la S łeu er , 
aux instructions que je vous fais donner par mes ministres dans la 
deDeche du departement des affaires etrangeres qui vous parviendra a 
la suitę de celle-ci.

Je crois bien fonde ce que vous presumez des longues et freąuentes 
conferences qu’il y a entre le chevalier Williams et le premier ministre. 
II n’est presąue a douter qu’il ne s’y agisse que de 1’accession de la 
Saxe au traite de Petersbourg; mais ce que je trouve etrange en ceci, 
Gest que la cour de Dresde accćde a un traite dont elle n'ignore pas 
qu’en conseąuence d’un de ses articles secrets et separes elle doit etre 
dcpouillee un jour de la succession a la couronne de Pologne.

Je ne suis point fache qu’il soit arrive de la brouillerie entre le 
premier ministre et le chevalier Williams au sujet d'une pretention de 
rang que le comte Moszyński a produite, et j ’applaudis a ce que vous 
avez insinue sur ce sujet au sieur Williams, et je suis curieux d’apprendre 
la fin de l ’affaire, qui ne manąuera pas de commettre le premier ministre 
ou avec les ministres etrangers ou avec sa maitresse.

Je vous sais bon gre de ce que vous m’avez prevenu sur la reponse 
que j ’aurai de la cour de Dresde a la lettre que je lui ai faite touchant 
1’affaire d Ostfrise.1 Je m’attends bientót a des choses plus importantes 
encore que vous aurez tirees du canal que vous savez.

1 Kundschrciben an sammtliche Reichsstande, d. d. Berlin 24. Mai 175z » hei
Uebersendung der Staatsschrift, „welche nachstens zu Regensburg zur Lictatur kommen



Au reste je vous accorde la permission que vous me demandez de 
venir ici a Potsdam avant le depart du roi de Pologne, pour y rece- 
voir mes demieres instructions par rapport a la Diete futurę de Grodno, 
et j ’aurai soin que vous soyez pourvu alors de nouveaux chiffres.

N a ch  dem  C on cep t. F  e d C  T i C .

5 5 2 6 . A U  CO N SE ILLER  P R IY p  DE GU ERRE DE K L IN G - 
GRzEFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m , 15 juillet 1752.

J’ai reęu votre rapport du 5 de ce mois et suis parfaitement content
des soins que vous employez pour penetrer au possible les differents
succes des commissions dont milord Hyndford est charge, et surtout ce
qui regarde 1’affaire de l’61ection. Comme j ’ai ordonne a mes ministres
du departement des affaires etrangćrcs de vous communiquer tout ce
que nous avons de nouvelles d’Hanovre a ce sujet, oii le secret n’est
pas autant observe qu’a Vienne, je vous y renvoie et finis cette fois
par vous dire que, si la nouvelle est fondee, ce que nous ne savons
cependant pas encore avec certitude, que la France congedie mai a
propos de ses troupes, 1 il ne sera plus a douter, alors, que les cours
de Vienne et d’Hanovre ne fassent passer, vers la fin de 1’annee a peu
pres, 1’affaire de l’election. ,* ’ F e d e r t c .

N a ch  dełn C on cep t. ______________

5527. AN  DEN E T A T SM 1N ISTER G R A F EINCKENSTEIN 
IN BERLIN.

Finckenstein iibersendet, Berlin 16. 
Juli, die eingegangenen Schreiben des 
churpfalzischen Gesandten von Wrede, 
Hannover 12. Juli, und des churkolnischen 
Obersthofmeisters von der Asseburg, Han- 
nover 12. Juli, betreffend die Beniiihungen 
dieser M inister, auf die Anregung des 
Grafen Podewilss ihre Hófe zum Erlasse 
'dentischer DehortaUonsschreiben an die 
Ghurfiirsten von Mainz und von Trier zu 
I*estinimen Wrede hat den Entwurf zu 
dem zu erlassenden Schreiben beigeschlos- 
sen und legt ausserdem eine Denkschrift 
uber die von den Hofen von Berlin, Mann
heim und Bonn zu ergreifenden Maass- 
regeln vor.

P o t s d a m , 17. Juli 1752.

K s ist alles sehr gut, aber wir 
mtissen uns ganz und gar nach der 
Conduite von Frankreich richten, 
und da diese nicht so ist, wie es 
sein sollte, so sehe Ich nicht ab, 
was wir ausrichten werden, und 
halte also besser zu sein, dass wir 
nicht weiter im Wasser baden, ais 
wir Grund sehen. Ich glaube auch 
daher, dass es am besten sein wird, 
die anderen davon convenablement 
zu avertiren.

M un dliche R esolution. N a ch  A ufzeichntm g des C abinetssecretars.

Wlrd“ : „D er Koniglicli Preussischen und Chur-Brandenburgischen Gesandtschafft wieder- 
hohltes Memoriale um Intercessionales an Ihro Kayserliche Majestat in puncto der 
uninasslichen Chur-Braunschweigischen Priitension auf Ostfriesland." Vergl. S. 108. 116.

1 Vergl. S. 159. —  2 Podewils hatte im Sinne des Berichtes an den Konig 
''om 30. Juni (Nr. 5509 S. 152) am 4. Juli an Asseburg nach Hannover und an 

uchtendonck nach Mannheim geschrieben.
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5528. AN UEN ETA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m , 17. Juli 1752.

„Ew. Excellenz vermelde ganz gehorsamst, dass, da nicht nur die 
Antwort von Mylord Marechal1 auf die letztere durch emen Expressen an 
ihn gesandte Depeche gestem allhier eingelaufen, sondern auch des 
Etats- und Cabinetsministers Herm Grafen von Finckenstein Excellenz 
einige von denen churpfalzisch- und kólnischen Ministres zu Hannover, 
den von Wrede und von Asseburg, an Ew. Excellenz in Dero Abwesen- 
heit eingelaufene Schreiben erbrochen und mit einem Bericht an Se. 
Kónigl. Majestat eingesandt haben, nur hóchstgedachte Se. Konigl. 
Majestat sehr yerlangen, mit Ew. Excellenz Selbst riber alle diese im- 
portante Angelegenheiten morgen allhier in Sanssouci zu sprechen und 
mir daher befohlen haben, Deroselben durch Absendung eines Expressen 
zu melden, dass dieselbe morgen Vormittag anhero kornmen móchten.“

. . . „Sonsten haben des Konigs Majestat mir noch befohlen, Ew. 
Excellenz zu melden, dass im Fali das Dehortatorium an Churmainz2 
wegen der romischen Konigswahlsache noch nicht abgegangen ware, 
solches liegen bleiben und supprimiret werden sollte“ 3 . . .

A u szu g  aus der A u sfertigu n g. E i C  h e  1.

5529. A U  LO R D  M ARECH AL D ’fiCO SSE A COMPIEGNE.

L o r d  Marschall berichtet, Com- 
pi^gne 9. Juli: „J’ai rendu compte a 
M. de Saint - Contest du contemi de la 
depeche de Votre Majeste du 30 du mois 
passe 4 . . .  M. de Saint - Contest me re- 
pondit que ce serait se faire illusion que 
de se flatter de faire rentrer 1'electeur de 
Bavitre dans notre parti. Que c’etait un 
prince faible et indolent, incapable par 
iui-meme de prendre une resolution, qui 
se liyrait sans reserve aux conseils de ses mi
nistres, qui etaient rntit reiuer.t asservis aux 
cours de Vienne et d Hanovre et qui ne se 
preteraient jamais a une pareille demarche; 
qu’il etait attache par des liens trop puis- 
sants a la cour d'Angleterre pour pouvoir 
les rompre, et que, comme celle-ci ne 
manquerait pas, dans un pareil cas, de 
retrancher les subsides qu elle lui payait s 
et qu’elle lui avait principalement accordes 
afin de s’assurer par la de son suffrage 
pour 1’election du roi des Romains, il 
s’agirait de savoir qui est ce qui l ’en dć- 
dommagerait —  demande qui m’a paru

1 Nr. 5529 - —  2 Vergl. die vorige
4 Nr. 5504 S. 146. —  5 Vergl. Bd. V III,

P o t s d a m ,  18 juillet 1752.

J'ai bien reęu votre rapport 
du 6 de ce m ois, tout comme 
celui ąue vous m’avez fait du 9 
dudit mois, m’a ete bien rendu par 
l ’expres que je vous avais depeche. 
Je n’ai point ete surpris de la re- 
ponse que M. de Saint - Contest 
vous a faite aux choses que je 
vous avais ordonne de lui com 
muniquer de ma part touchant la 
situation critique oii se trouvent 
les affaires de 1’election d’un roi 

: des Romains; je m’y suis attendu.
; Deux choses principalement ser- 
; vaient a dechiffrer toute la con- 

duite du ministere de France; l’une 
etait 1’arrangement de leurs finan- 
ces, et 1’autre cette reduction qu’ils

Nummer. —  3 Vergl. S. 168 Anm. 3. —  
100 Anm. 3.
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prouver clairement que la France n’etait 
point intentionnće de faire le moindre 
sacrifice pour cet ettel Que quant a ce 
qui regardait la declaration que le cointe 
de Haslang avait faite a Hanovre de la 
part de la cour de Bavi£re, il ne fallail 
point l ’envisager coinrne une condition a 
laquelle 1’Electeur attachait son suffrage, 
mais comnie un avis qu’il proposait, et 
qu'ainsi il lui semblait qu’on n’en pouvait 
rien conclure ni en tirer aucun augure en 
notre faveur. Qu’enfin, il savait que cet 
Eleęteur avait formellement engage sa voix 
et qu’il avait rendu la cour d ’Hanovre 
maitresse d’en disposer comment et quand 
elle le jugerait a propos. Q ue, comme 
il paraissait donc impossible de pouvoir 
operer cette reunion, et que la protestation 
de Votre Majeste et des deux autres lilec- 
teurs aurait tout autant de force que si 
celle de 1’electeur de i!avu:rc y etait jointe, 
il croyait qu’elle pourrait tri s bien, quand 
le besoin le requerrait, se faire, sans sa 
parlicipation, tandis que la France dć- 
clarerait alors de son cóte qu’ayant fait 
Connaitre de tout temps qu’elle ne con- 
sentirait a 1’ election du roi des Romains 
qu’a condition que 1’Electeur palatin fut 
satisfait et qu on observerait envers les 
Electeurs qui lui etaient allies. les egards 
<lui leur etaient dus, elle ne reconnaitrait 
point, aussi, 1’archiduc Joseph en qualild 
de roi des Romains, avant qu’on elit 
retnpli tous les engagenients qu’elle avait 
pris par la. Que, si on voulait forcer 

 ̂otrę Majestd et Ses allies a cette recon- 
uaissance, ce serait alors le cas oii il fau- 
drait faire la guerre. Mais qu'il ne voyait 
Point ce qui pourrait y obliger plus tót. 
Ce ministre est donc de 1’opinion que 
( aus |es circonstances presentes Votre Ma- 
jcste ne saurait rien faire de mieux que 
d ecrire une lettre exhortatoire a 1’electeur 
do Mayence, semblable, a peu p r is , a 
celle qu’Elle ecrivit a ce Prince il y a 
environ <leux ans, 1 et il a chargć le sieur 
Euillif de conferer la-dessus avec Ses mi- 
nistres et de leur exposer ulterieureinent 
les sentiments de la France.“ 2

1 Vergl, Bd. V III. 1S2 Arnu. I. — 2

• viennent de faire aussi mai a pro
pos que jamais dans les troupes.3

Vous pouve/. donc dire de ma 
part a M. de Saint-Contest, ąuand 
vous le verrez, que pour moi per- 
sonnellement, je ne prenais aucun 
part a 1’election d’un roi des Ro
mains, que c’etait apres tout une 
affaire qui me pouvait etre tres 
indifferente, mais que j ’avais cru 
qu’il serait de la dignite de la 
France de soutenir les pretentions 

: de 1’ltlccteur palatin qui etait son 
allie. Que si la France trouvait 
qu’il ne lui convenait pas a pre- 
sent, je me le tiendrais pour dit, 
et que j ’etais oblige d ’avertir M. 
de Saint Contest qu’il me revenait 
[tantl d ’FIanovre que de tant d’au
tres endroits de 1’Empire que le 

: roi d ’Angleterre tirait le plus grand 
parti qu’il pouvait de la reduction 
que la France avait faite dans son 

. militaire, en insinuant a tous les 
Princes de 1'Empire que les appa- 
rences les plus plausibles etaient 
qu’elle ne mettrait aucun empeche- 
ment a 1’election d’un roi des Ro
mains , et que les declarations vi- 
goureuses qu’elle avait faites a dif- 
ferentes reprises, n’ etaient que pour 
satisfaire ses allies. Que ces in- 
sinuations du roi d'Angleterre fai- 
saient tant d’impression sur la plus 
grandę part des esprits qu’il ne 
fallait pas croire cjuon pourrait les 
arreter par des declarations et par 
des remontrances.

Que nous autres fllccteurs qui 
avions tenu pour les interets de 
l’£lecteur palatin, U nous restait le 
choix de protester contrę la Dićte 

; de 1’election et de rappeler nos

Vergl. Nr. 5533 S. 171.  —  3 Vergl. S. 159.
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ministres, ou de faire un accommodement tellement quellement pour 
l ’Electeur palatin, afin de lui faire obtenir du moins quelque satisfaction.

Que dans le premier cas, qui etait celui d’une scission, les cours 
de Vienne et de Londres trouveraient bientót les moyens de nous de- 
baucher 1'electeur de Cologne, et qu’ensuite ils ne se soucieraient guere 
de nos protestations et des pretentions de l’£lecteur palatin.

Que 1’autre parti exposait a la verite l’£lecteur palatin a ne pas 
obtenir une entiere satisfaction sur ses pretentions, mais qu’il n’en ob- 
tiendrait pas davantage d’une autre faęon, et qu’ainsi je tacherais nieme 
de lui insinuer de faire son marche aussi bien qu’il pourrait, et que 
dailleurs je me garderais bien1 d ecrire de longues lettres aux allies de 
l Angleterre qui pourraient me mener trop loin et que je ne pourrais 
soutenir a la suitę.

Vous ne manquere/. pas de me faire votre rapport bien detaille et
avec toute la precision possible de ce que M. de Saint ■ Contest vous
repondra sur tout ceci. u , ̂ F e d e r ic

P. S.
Aussi, afin que M. de Saint - Contest entre d’autant mieux dans le 

sens auquel je vous ai ordonne de lui faire les insinuations contenues 
dans ma depeche, je veux bien vous permettre que vous fassiez un ex- 
trait de ma depeche depuis les mots vou s d irez  don c d e m a p a r ł  a 
M . d e S a in t- ContcsH  p., jusqu’a la fin, que vous lui lirez de tnot en 
mot, sans cependant lui en donner copie ni permettre qu'il en prenne 
un extrail par ecrit, pour ne point exposer votre chiflre. Au surplus, 
quand vous lui ferez toutes ces insinuations, vous l’observerez attenlive- 
ment pour toir ce qu’elles feront d’impression sur lui, et la conte- 
nance qu’il y  tiendra, de quoi vous m’avertirez dans la reponse que 
vous me ferez a ce sujet.

Ayant change d 'avisz encore au sujet de la lettre exhortatoire que 
M. de Saint - Contest a desire que j ’ecrivisse a l’electeur de Mayence, 
vous lui insinuerez que je veux bien me preter a son desir et faire 
cette lettre, quoiqu’en termes moderes, audit Electeur; 1 car, avec toute 
1’amitie et la bonne volonte que j ’ai pour la France, il me serait trop 
prejudiciable de me mettre tout seul en avant et de m’exposer seul pat
ia au ressentiment du parti favorable a 1’election.

N a ch  dem  C oncept.

i Vergl. die vorige Nununer. —  2 Vergl. S. 152. 166. —  3 Das im Ministenum 
ausgearbeitete Concept des Dehortationsschreibens an den Churfursten von Mainz,
d. d. Berlin 22. Juli ,  enthalt an Rande die Weisung von der Hand des Grafen 
Podewils: ,,Dieses Schreiben so li, wenn es von der Koniglichen Unterschrift zuriick- 
kom m t, mcht eher abgehen, ais bis es befohlen \vird.“  Yergl. S. 166. Laut des 
3vanzleivermerkes iiber die Expedirung ist das Schreiben ara 28. Juli auf die Post ge- 
geben; der Kbnig hat dem Grafen Podewils, der am iS . Juli in Potsdam war (vergl. 
S. i 72)» miindlich seinen Entschluss, das Schreiben abgehen zu lassen, m itgetheilt; 
vergl. Nr. 5533.



5530. A U  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A  LONDRES.
P o t s d a m .  18 juillet 1752.

Votre depeche du 7 de ce mois m’a ete' bien rendue. Je ne 
crois non plus que vous que la declaration du sieur Lam berty, 1 tout 
comme celle que M. de Vergennes a faite a Hanovre, produiront guere 
un grand efifet sur la cour d’ Angleterre, vu qu’apres la reduction que 
la France vient de faire bien hors de saison dans son militaire, la sus- 
dite cour se confirmera dans le sentiment ou elle est deja que la France 
ne mettra aucun empechement efficace a 1’election, et que ses decla- 
rations du contraire ne se font que par maniere d acquit; ainsi qu’il est 
fort a presumer que le roi d ’Angleterre fera passer cette election. Cela 
ne vous soit dit cependant que pour votre direction seule et sans que 
vous en fassiez apercevoir la moindre chose. ,. j  -

l  C O  C l i  Li
N a ch  dem  C on cept.

----- i 6 g  -----

5531. AU CONSEILLER PRIYE DE GUERRE DE KLING- 
GR/EIIEiY A VIENNE.

P o t s d a m ,  iS juillet 1752.

Puisque la depeche ordinaire que je vous ai fait faire aujourd’hui,
epuise tout ce que nous a.ons eu de nouvelles relativement a 1’affaire
de 1’election, je vous y renvoie et ne vous dirai par celle-ci que, quant
au bruit qui a couru a Vienne, comme si j ’avais fait declarer par la
France que je ne refuserais pas ma voix pour 1’election de 1’Archiduc
ame, i] n’en est absolument rien. II est vrai que j ’ai fait dire toujours
a la France que je n’avais aucune pretention a la charge de la cour de
Sienne que je voulusse faire valoir a cette occ asion - la, et que, pourvu
Hue 1’Electeur palatin fut satisfait de ses pretentions justes, je ne me
refuserais a rien qui fut conforme aux lois et constitutions de 1’Empire;
■ Uais voila aussi tout ce que j ’ai declare a la France. Et, comme d’ail-
kurs j ’ai employe mes soins aupres d’elle pour qu elle contribuat a ce
Hue rElecteur palatin eut satisfaction de ses demandes autant qu’elles
etaient ratsonnables, j ’ai cru que la France y travaillerait efficacement.
Flais comme elle n’y agit qu’assez faiblement, et qu’il parait qu’aprfcs
cette reduction qu’elle vient de faire mai a propos dans son militaire,
F  roi d 'Ailgleterre en tire son parti pour persuader a tout le monde
Hl>e les declarations de la France ne sont que des demonstrations pour
satisfaire ses allies, la France n’ayant d’ailleurs aucune envie de mettre

1’ empechement a 1’election, j ’ai tout lieu de presumer que les choses
tourneront assez mai pour 1'filecteur palatin et qu’on fera passer, dans
'e cours de cette annee encore, 1’election, sans se soucier beaucoup des
Pretentions de celui-ci. Ge que je ne vous dis toutefois que pour votre

'̂rection seule. l- >. . .  r e d e r i c .
IN ach dem C on cep t. _____________

1 Vergl. S. 162 Anm. 2.
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5532. A U  PRIN CE FERD IN AN D  D E BRUNSW ICK A  POTSDAM

[ P o t s d a m ,  juillet 1752].

Monsieur mon Cousin. Comme en conseąuence de la lettre que 
vous m’avez faite,1 M. le Duc, votre frere, demande votre avis si la 
notification qui se fera par une lettre de chancellerie du mariage de Sa 
Majeste la reine de Danemark, 2 voudrait mieux etre rendue par le 
colonel Imhoff, ou si elle me saurait etre envoyee par la poste ordinaire, 
je serai bien aise que Votre Altesse lui marquat qu’il me suffirait que 
cette lettre de la chancellerie me fut seulement entoyee par la poste, 
vu que cette voie serait le moins a charge a M le Duc et lui epargne- 
rait bien d’autres embarras que l’envoi d’un expres saurait deinander.

Quant au parti qu’on destine a la Princesse filie ainee3 de M. le 
Duc avec le prince de Galles, sensible que je suis de la confiance qu’il 
m’en a fait faire par Votre Altesse, je veux bien m’expliquer la-dessus 
avec cette amitie et ouverture de cceur dont j ’agis en toute occasion 
envers le D uc, independamment de toute politique. Selon moi donc, 
je ne saurais qu’applaudir a un tel parti a faire, puisque certainement 
il serait le plus avantageux qui dans le moment present saurait etre 
contracte pour ma niece; mais pour ce qui regarde ce double mariage 
qu’on pretend faire,4 je ne saurais juger s’il convient a M. le Duc 
d’avoir dans sa maison une princesse d’Angleterre, et s’il n’aura pas a 
craindre bien des tracasseries dans sa familie, qui en ont ete jusqu’a 
present presque inseparables.

C ’est aussi pourquoi je dois suspendre mon jugement et abandonne 
a la penetration de M. le Duc la manićre dont il voudra se decider 
la-dessus. Mais suppose qu’il penchat pour ce double mariage et qu’il 
r i y  trouvat aucun incom enient, j ’estime qu’alors il saurait bien en 
suspendre la consonnnation jusqu’au temps qu’il lui convenait, car per- 
sonne ne saurait obliger le Duc de marier le Prince son fils, avant qu’il 
ne le trouve a propos.

M ais, si d’un autre cóte le Duc aimait mieux de decliner ce
mariage, il y  aura toujours deux pretextes qui sauraient l’y  aider: ]’un
de soutenir qu’il y avait deja un engagement pris par rapport au Prince 
son fils, ou 1'autre de \ ouloir stipuler au contrat de mariage que la 
dot qu’on arrangerait fut payee d’abord et menie du jour des noces.

Votre Altesse ajoutera, s’il Lui plait, les assurances les plus fortes au 
Duc combien je m’interesserai toujours a tout ce qui peut interesser
le bonheur et l ’avantage de sa maison, ne desirant rien avec plus d’ar-
deur que les etablissements les plus distingues de sa familie.

1 IX d. Sanssouci 19 juillet 1752. —  = Vergl. S. 134. —  3 Prinzessin Sophie
Karolinę Marie, geb. 8. October 1737. —  4 Ausser der Vermahlung der braunschweigi-
schen Prinzessin mit dem Prinzen von Wales (geb. 4.Juni 1738) wurde von hannoverischer
Seite eine Verbindung zwischen dem Erbprinzen Karl W ilhelm Ferdinand von Braun- 
schweig und einer der Schwestem des Prinzen von Wales in Anregung gebracht.

I



Je suis avec ces sentiments d’estime que vous me connaissez, 
Monsieur mon Cousin, votre bon et trós affectionne cousin

N ach dem  C on cep t. F e d e X 1 C .

i 7 i  ■------------

5533. RĆPO N SE Q lT’ON A LU E  A  M. LE BA ILLIF 
L E  20 D E  JU IL L E T  1752 SUR L E  C O N T E N U  D ES D EPECH ES D U  M ARQU IS 

D E  S A I N T -C O N T E S T  DU 10 D E  JU IL L E T  E T  D E  C E L L E S  D E  M. D E 
V E R G E N N E S D ’H A N O V R E  D U  13 D E  C E  M OIS.

[ B e r l i n ,  20 juillet 1752].

Q u e , comme lc Roi avait si souvent fait declarer en France qu’il 
ne demandait rien pour prix de sa voix pour 1’election d’un roi des 
Romains, Sa Majeste ne se trouvait pas autrement interessee a cette 
election que comme a un evenement: qui, au bout du compte, devait 
toujours arriver tót 011 tard; ainsi que Sa Majeste n’y prend d’autre 
part pour le present que par rapport a la satisfaction de 1’Flecteur 
palatin, mais que le Roi avait cru qu’il serait de la dignite de la France 
de soutenir les pretentions de ce Prince, son allie, apres toutes les de- 
marches que Sa Majeste Tres Chretienne avait bien voulu faire pour 
cet effet aupr£s du roi de la Grandę - Bretagne, et aprćs la promesse 
formelle et positive que ce Prince, avant son depart pour Hanovre, avait 
fait donner par le duc de Newcastle a celui de Mirepoix,‘ de ne vouloir 
point proceder a 1’election d’un roi des Romains, avant que 1’Electeur 
palatin ne fut satisfait sur ses pretentions.

Mais comme il paraissait que la France trouvait qu’il ne convenait 
pas de soutenir cette affaire haut a la main, mais que Sa Majeste Tres 
Ehretienne jugeait qu’il serait plutót bon et necessaire, pour reculer une 
election precipitee et faite par scission, que le Roi voulut bien ecrire 
a 1’imitation des electeurs de Cologne et Palatin une nouvelle lettre de- 
hortatoire a 1’electeur de Mayence,2 en exhortant ce Prince de ne rien 
precipiter dans une affaire aussi importante que cellc de P election d’un 
r°i des Romains, Sa Majeste, quoiqu’elle ait deja prevenu en quelque 
faęon la demande de la France sur cet article, en faisant faire par son 
ministre a Ratisbonne des insinuations convenables la-dessus a ceux de 
Mayence et de Trfeves,3 veut bien pourtant deferer aux sentiments de 
Sa Majeste Tr£s Chretienne, contenus dans la depeche du inarquis de 
Saint - Contest du 9 de ce mots, non-seulement pour ecrire de nouveau 
amiablement a 1’electeur de Mayence une lettre dehortatoire, mais aussi 
tn faisant insinuer sous main aux Princes d’anciennes maisons de l’Em- 
Ptre qui sont bien intentionnes, a s’adresser au Collage Flectoral pour 
le prier de ne point entamer 1’affaire de 1’election avant que d ’etre con- 
v'enu d’un arrangement amiable avec le College des Princes, qui, par 
la paix de Westphalie, ont le droit de concourir a la decision de la 
‘luestion preliminaire s’il y a necessite d’elire.4

1 Vergl. S. 92. —  2 Vergl. S. 168. —  3 Yergl. S. 152. —  4 Yergl. Bd. V III, 105.
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Mais le Roi, pour parter franchement, n’a pas une grandę opinion 
du succes de ces deux moyens, et Sa Majeste doute fort que le roi 
d'Angleterre et son parti se laisseront arreter par des declarations et 
de remontrances, mais qu’ils passeront outre et procederont toujours 
par la grandę majorite de voix dont ils disposent a 1'election d’un roi 
des Romains, sans se mettre en peine de la protestation des filecteurs 
opposants, dont menie ils tromeraient peut-etre bientót des moyens de 
debaucher 1’electeur de Cologne, d'autant plus que, selon de bonnes 
lettres d’Hanovre, de Yienne et de 1’Empire, le roi d’Angleterre a su 
tirer le plus grand parti qu’il pouvait de la reduction que la France a 
faite depuis peu dans son militaire, en insinuant a tous les Princes de 
1’Empire que, selon toutes les apparences, la France avait pris son parti 
et ne mettrait aucun empechement a 1’election d’un roi des Romains 
et que les declarations vigoureuses que cette couronne avait faite a 
differentes reprises, n’etaient que pour satisfaire en quelque maniere ses 
allies; que les insinuations faisaient la plus grandę impression sur la 
plupart des esprits et donnaient le plus beau jeu du rnonde au roi 
d ’Angleterre, de sorte que Sa Majeste croyait qu’il faudrait insinuer a 
l ’£lecteur palatin, comme elle le ferait elle-menie, de tacher de faire 
son marche aussi bien qu’il pourrait et d’en tirer tout ce qui serait 
possible d’obtenir, en reservant le reste pour des occasions plus fa- 
vorables.

Que pour ce qui regardait 1’article du changement de ceremoniel 
dans les investitures, 1 le Roi croit qu’il conviendrait d’insister de le 
faire regler dans la nouvclle capitulation, mais, en cas que les autres 
filecteurs ne trouvassent pas a propos de soutenir le Roi la-dedans, ils 
en etaient les maitres, puisque ce n'est qu’en leur faveur que Sa Ma
jeste propose cette idee, n’ayant besoin pour elle-nieme d’aucun nou- 
veau droit ou titre pour cette distinction, puisqu’elle s’en tient constam- 
ment pour cela a la promesse formelle de feu 1'empereur Charles V II 
et & ce qui a ete stipule a cet egard par la paix de Dresde.

N a ch  dem  C on cep t von der H and des G rafen P o d ew ils , durch w elchen die V erlesun g dieser 
N o tę  erfolgte. Z  u G runde liegen  die dem G rafen Pod ew ils am t8. Juli zu Sanssouci (vergl. S . 166. 168) 
von  dem  K o n ig e  m iindlich ertheilten W eisungen.

5534. AU  BARO N  IPASSEBURG, G R AN  1 ł-M AITRE DE L A  CO UR 
1)F, C O LO G N E , A  H AN O VRE.

B e r l i n ,  22 juillet 1752.

Monsieur le Baron d’Asseburg. J’apprends avec une satisfaction 
indicible par votre lettre du 12 de ce rnois que, malgre les intrigues et 
les machinations de vos envieux,2 vous soutenez constamment le sys- 
tćme patriotique que votre serenissime maitre a adopte par rapport aux

1 Vergl. S. J63. —  = Yergl S. 139.
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affaires de 1’Empire, aussi bien que le credit et la faveur dont il a 
daigne vous honorer. Connaissant, comme je fais, votre merite et la 
droiture de vos intentions, je m’interesse vivement k tout ce qui vous 
regarde, et si je trouve occasion de vous donner des marques de ma 
bienveillance et de contribuer a vos avantages, vous pouvez compter 
que je ne la negligerai pomt. Je ne vous dirai rien sur la situation 
actuelle des afifaires generales. Instruit de mes sentiments et etant sur 
la scene des negociations, vous jugerez mieux que personne du pli 
qu’elles prendront vraisemblablement et jusqu’a quel point elles seront 
secondees de part ou d’autre. Et sur c e , je prie Dieu etc.

N ach dem C on cept. F e d e I i C .

5535. AU  CO N SE ILLER  PRIVE DE GU ERRE DE KLING- 
GR -EFFEN  A VIENNE.

F o t s d a m ,  22 juillet 1752.

Je vous sais bien du gre des anecdotes interessantes que vous 
tn’avez apprises par votre derniere depeche. Le jugement que vous portez 
sur les mauvaises suites de la reduction fort deplacee que la France a 
faite dans ses troupes, est trć-s fonde, et nous voyons deja que la cour 
d’Hanovre en tire grand parti pour persuader tout le monde de la 
faiblesse de la France et de son ministere.

Comme, selon vous, 1'article de la depense pour l’election, le cou- 
ronnement, et pour former la cour du jeune R oi, entre tant dans les 
considerations de la Reine - Imperatrice pour qu’elle ne se soucie pas 
beaucoup de 1’election, j ’en infere qu’il faut bien qu’on y n’abonde pas 
encore en argent; au surplus, quand il y aura un roi des Romains fait, 
ce seront plutót les Franęais qui y  auront contribue par leur faiblesse 
lll'e les Anglais mernes.

J’ai ete bien aise d’apprendre les assurances que le duc de Ta-
r°ucca vous a donnees par rapport au succćs de la vente de Turnhout,
aussi ne manquerez - vous pas de Fen remercier de ma part. Au reste,
J ai bien voulu vous avertir que je pourrais vous faire venir a Neisse
au milieu du rnois de septembre, quand j ’y irai pour y voir les troupes
en revue. „  ,F ed  e n  c.

N ach dem  C oncept.

5536. A U  CO N SE ILLER  l'RIV'E DE LEG ATIO N  DE H.-ESELER
A  COPEN HAGUE.

H aseler berichtet, Kopenhagen 15 
“p 1 ’ iiber eine Unterredung zwischer 

ernstorff und Lem aire, nach den ver- 
trauUchen Mittheilungen des letzteren. 
mEh generał, leur conyersation a etć ex-

P o t s d a m ,  22 juillet 1752. 

Votre depeche du 15 de ce 
mois m’a ete bien rendue. Vous 
pouvez compter sur le secret que
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je vous garderai de ce que vous 
m’avez marąue de votre dernićre 
conversation avec M. I .emaire, et 
qu’il n’en transpirera rien a per- 
sonne. Quant au comte de Dehn,1 
je le crois dans les meilleures in- 
tentions du monde et sincerement 
żele pour les interets du bon sys- 
tem e; c’est aussi pourquoi vous 
menagerez son amitie et lui direz 
& des occasions convenables des 
politesses de ma part. Je tiens 
d’ailleurs que vous sachiez intime- 

ment vous ouvrir avec lui pour apprendre quels moyens il croit les 
plus propres pour arrher au but propose par rapport au baron de 
Bernstorff. Independamment de cela vous ferez toujours bien de le 
faire commencer a vous expliquer ses idees la-dessus et de l ’en entre- 
parler sans y  entrer d ’abord. Au reste, vous me marquerez sans de- 
guisement a mes mains propres si le roi de Danemark a pris tout-a-fait 
en amitie sa nouvelle epouse,2 et si elle en est personnellement approuvee.

N a ch  dem C oncepl. F e d. e Y i C .

tremement vive. Le baron de Bernstorff 
s’est beaucoup plaint des soupęons et de 
1’eloignement de 1’abbe Lemaire, et le 
dernier a fait entendre que, si cłetait lui 
qui gatait les affaires, il y mettrait ordre: 
qu'il demanderait son rappel. Le baron 
de Bernstorff a fini par faire les plus 
belles protestations du monde et assurances 
d’amitie, et 1'abbć Lemaire par lui dire: 
Eh bien, nous ne nous prdcipiterons ni 
dans nos actions ni dans nos jugements 
et nous nous essayerons encore pendant 
quelque temps.u

5537. A N  DEN  ETA TSM IN ISTER  GR AF PODEW ILS IN BERLIN.

Podew ils berichtet, Berlin 22. J u li: 
„L e  comte de Puebia etant un peu remis 
de son indisposition, je le rencontrai hier 
en lieu tiers et je pris occasion de lui 
parler, quoique avec toute la moderation 
et tout le mdnagement possible, louchant 
le fabriquant de soie Antoine Morelli qui 
s’est sauvć d ’ici pour passer dans les Etats 
de rimperatrice-Reine, aprfes avoir touche 
de 1’argent du comte de Sternberg, mi- 
nistre de cette Princesse a la cour de 
Dresde, et sur les soupęons assez fondes 
qu’on avait qu’un des secretaires du comte 
de Puebia avait debauchd cet homme-la, 
quoiqu’a Tinsu de son maitre. Ce ministra 
me repondit . . . qułil aurait 1’ceil sur la 
conduite de ses secretaires et ses gens, 
pour q u ils  ne se melassent de pareilles 
pratiques; il ne dit d’ailleurs rien pour 
leur justification“ . . .

,,A  cette occasion le comte de Puebia 
me dit que je lui permettrais de me faire 
une question, non en qualite de ministra,

1 Vergl. S. 133. 134. —  2 Vergl.

P o t s d a m ,  23. Juli 1752. 

E s ist Mir recht lieb, dass er 
sich von dieser Commission acquit- 
tiret hat.

Was den Grafen Mttnchow an- 
langet, so weiss Ich zwar nicht,

S. 130.



mais en celle d’ami, et qui etait pourąuoi 
Je comte de Mtinchow pendant son sejour 
de Karlsbad avait tant evite de faire eon- i 
naissance avec les comtes d’Ulfeld et de 
Chotek l ’aine qui s’y ćtaient trouves en 
meme temps que lui et qui auraient sou- \ 

baite passionnement de faire connaissance 
avec le comte de Munchow, mais surtout 
le comte Chotek, prósident des finances 
et de la bancalite, pour słexpliquer et 
s’entendre avec lui sur plusieurs difficultós 
qui arretent la negociation du vice-pre- 
sident de Dewitz a Vienne.“

Podewils hat dem Grafen Puebla 
ais muthmasslichen Grund den Gesund- j 
heitszustand Munchow’s angegeben.

M iindliche R esolution. N a ch  A ufzeichnung
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ob und worum er evitiret, die 
Grafen Ulfeld und Chotek im Karls- 
bade zu sprechen, Ich muss aber 
fast prasumiren, dass die Ursache 
davon hauptsachlich seine Krank- 
heit und schlechte Gesundheits- 
umstande gewesen; ausserdem aber 
kann es sein, dass er sich der 
grossen Fierte dieser Flerren nicht 
exponiren wollen.

des C abinetssecretars.

5538. A U  PRINCE FERD IN AN1) DE BRUNSW ICK A POTSDAM .

P o t s d a m ,  24 juillet 1752.

J'ai bien reęu la lettre que vous avez pris la peine de me faire
du 23 de ce mois, et me trom e extremement flatte de ce que le Duc
a bien voulu gouter ma faęon de penser au sujet de 1’alliance proposee 
entre ma niece et le prince de Galles, et du double mariage qu’on 
pretend faire.1 Comme du depuis j'ai reflechi plus encore sur une 
affaire qui importe tant a M. le Duc que celle-la, il m’est venu la pen- 
see, encore, qu’il aura d’autant moins lieu d’etre embarrasse pour re- 
fuser tout ce qui ne saurait lui etre agreable dans cette affaire, que dans 
ce temps-ci il ne se trouve justement aucune Princesse qui saurait tant 
com enir au prince de Galles que la Princesse filie du D u c; en sorte que 
j estime que la cour d’Angleterre se verra obligee, bon gre malgre elle,
de se preter a tout ce que le Duc voudra, et lui passer toutes les con-
ditions qu’il leur proposera, puisqu’elle ne saurait trouver aucun parti 
a-ussi bien assortissant que celui-ci.

Je suis avec estime, Monsieur mon Cousin, de Votre Altesse le 
bon et tres affectionne cousin

F e d e r 1 c.
N a ch  dem  C oncept. ____________

5539- A N  DEN G R O SSK AN ZI,ER  FREIHERRN VO N  COCCEJI
u n d  d i e  e t a t s m i n i s t e r  g r a f  p o d e w i l s , v o n  Bi s m a r c k

UND G R A F FIN CKEN STEIN  IN BERLIN.

P o t s d a m ,  24. Juli 1752.

Mein lieber Gro.sskanzler, auch Geheime Etatsminister Freiherr 
v°n Cocceji, Graf von Podewils, von Bismarck und Graf von Fincken-

1 Vergl. S. 170



stein. Nachdem Ich mit Eurem Bericht vom 22. dieses das hierbei 
zuriick erfolgende Gutachten der Commission wegen der von Meinen 
handelnden Unterthanen gegen die englischen Kapers gemachten und 
justificirten Pratensionen1 erhalten und daraus ersehen habe, wie sich 
das Quantum (exclusive derer etwa noch laufenden Zinsen) Iiberhaupt 
auf 189,770 Reichsthaler belaufe, so approbire Ich alle desfalls von 
Euch gethane Vorschlage wegen der denen englischen Creditoren da- 
von zu thuenden Communication und was Ihr sonsten bei solcher Ge- 
legenheit annoch anzeigen wollen, ais welcherwegen das Ministerium 
von dem Departement der Auswartigen Affairen alles fernerhin erforder- 
liche besorgen muss.

Ich agreire auch ganz gerne, dass die hierbei zuruckkommende
Deduction2 zur Justification Meiner darunter zu thuenden Demarche in
das franzósische iibersetzet und nachher gedrucket werde. Ich bin
Euer wohlaffectionirter Kbnig _ . ,

F r i d e r i c h .
N a ch  der A usfertigung.

—  i / 6

5540. A U  SEC R ETA IR E VO N  DER H ELLEN  A  L A  H AYE.

P o t s d a m ,  25 juillet 1752.

O e st avec bien de la satisfaction que j ’ai appris par le post-scrip- 
tum de votre rapport du 17 les om ertures que le comte Sylva est venu 
vous faire lui-meme, sur un commerce direct k etablir entre mes Etats 
et le Portugal. Commfc je suis oblige de prendre moi-meme les eclair- 
cissements qu’il vous a demandes en consequence de la notę que vous 
m’avez envoyee, j ’aurai soin que vous aurez au plus tót possible les 
informations les plus precises la - dessus. En attendant, je vous fais 
communiquer k la suitę de cette lettre, en formę de post-scriptum, une 
autre notę de toutes sortes de marchandises que le Portugal pourrait 
tirer de nous, tout comme de celles que nous saurions prendre de chez 
eux, pourvu qu’on sache convenir d ’un traite ou convention a faire 
entre moi et le Portugal sur un commerce reciproque a etablir entre 
nos sujets. Je laisse a votre consideration si vous croyez pouvoir faire 
un bon usage de cette demiere notę auprós du comte de Sylva, en 
attendant que je sache vous envoyer les eclaircissements qu’il desire, et 
vous recommande d'ailleurs d’appliquer tout votre savoir-faire pour 
entretenir ce ministre dans de bonnes dispositions la-dessus, puisque ce 
serait une chose des plus avantageuses pour mes Etats, si je pouvais 
etablir un commerce reciproque avec le Portugal.

F e d e r 1 c.
N ach dem C oncept. _____________

1 Vergl. Bd. V III, 536— 5 3 *̂ 5 4 1 - —  2 tiAnfuhrung derer in dem allgemeinen.
Vólkerrecht gegriindeten Ursachen, welche Se. Konigl. Majestat in Preussen bewogen, 
diejenige Gelder, welche Sie, vermóge des Breslauer und Dresdenschen Friedens, denen 
grossbritannischen Unterthanen zu bezahlen versprochen, auf instandiges Ansuchen Dero 
auf der See commercirenden Unterthanen mit Arrest zu belegen.“



i 7 7

5541- A U  CO N SEILLER PR IV E D E LE G A TIO N  D E H A iSELE R
A  COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  25 juillet 1752.

\  otrę rapport du 18 de ce mois m’est bien entre, et j ’estime, pour 
ce qui regarde l’envoi freąuent des courriers entre Vienne et Copen- 
hague dont vous y faites tnention. que 1'objet des depeches dont ils 
sont porteurs, ne regarde que 1’agrement de la cour imperiale que le 
Danemark desire d’avoir sur le troć du Elolstein stipule dans le traite 
fait avec le roi de Suede;1 c’est en consequence que vous ne devez 
point vous inquieter la-dessus.

Cela ne doit cependant point diminuer votre attention pour veiller 
de bien pres a toutes les demarches du baron de Bernstorff, puisque 
je conviens de la malignite de ses intentions et qu’il n’y aura pas de 
sa faute si la cour de Danemark ne renonce a toute liaison avec la 
krańce, pour se jeter a corps perdu dans le parti des cours de Londres 
et de Vienne.

Au reste, j'e vous sais tout le gre possible des informations que 
vous m’avez donnees par une depeche separee touchant l’etat actuel des 
hnances du Danemark.

F e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5542. A U  LO R D  M ARECH AL D ’ECOSSE A  COMPIEGNE.

L o rd  Marschall berichtet, Com- 
pi&gne 13. Juli: ,,J’ai appris plusieurs 
particularites qui me paraissent trop im- 
1'ortantes pour que je doive les laisser 
‘Biiorer a Votre M ajeste, et qui me vien- 
nent de si bon lieu que je ne saurais les 
revoquer en doute. L a  premierę est que 

chevalier de Vergennes avait mande a 
^ de Saint - Contest que la resolution 
4 1! on venait de prendre a Hanovre de 
Gusquer 1’election a la pluralite des voix, 
avait ćte produite par la persuasion ou 
f'n etait que la faiblesse de ceux qui se 
'roin-aient a la tete du gouvemement de 
k rance et 1’etat interieur du royaume 
"aient tels qu’on s'y trouvait dans une 
‘upuissance absolue de pouvoir nen entre- 
frendre . , . Cette depeche a ete lue dans 
C. ^""useil, et il serait a desirer qu’on 

Put reveiller le Roi et ses rninistres de la 
L‘thargie dans laquelle ils sont plonges ..  . 
ussi en ont-ils ete vivement piques. L a  

seconde de ces particularites n est pas 
n'° ’ns importante; elle est relative a l ’ou-

P o t s d a m ,  25 juillet 1752.

Je vous sais bien du gre des 
particularites interessantes que vous 
m'avez communiquees par votre 
depeche immediate du 13 de ce 
mois. II n'y a rien de plus vrai, 
comme je sais de tres bonne main 
encore, que le Conseil d ’Hanovre 
ne s’est decide pour faire 1’election 
par la majonte des voix que par 
le seul motif de la faiblesse oit la 
France se trouve actuellement dans 
son gouvernement. A  present il 
serait bien desirable qu’un si bon 
avertissement que le sieur de Ver- 
gennes l’a donnę au gouvernement, 
eut le succćs de le reveiller et de 
le faire voir clair dans ses affaires 
pour le bien de ses propres in 
terets.

1 Vergl. Bd. VII, 363. 
Porresp. Friedr. II. IX . 12
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verture que Votre Majeste m’ a charge de 
faire a M de Saint - Contest par rapport 
a  1’electeur de Bavi£re.1 L a  personne de 
qui vient cet avis, pretend que M. de 
Saint - Contest n’a rejete cette proposition 
que parcequ’il croyait qu’il serait im- 
possible de la mettre en execution, et elle 
est d’opinion que, si Votre Majeste voulait 
Se charger d’en faire la tentative a Mu
rach , la France ne Lui donnerait point 
de dementi, en cas de reussite, et fourni- 
rait volontiers 1’argent necessaire pour 
arreter le marche.“

Au reste, le sieur d ’Ammon
vient de me marcjuer comme ii
presumait qu’il y avait du mal-en-
tendu en ce que M. de Contest
vous avait dit au sujet de la con-
vention k faire qui contiendrait tout
ce qui aurait ete insere dans un
traite de commere, 2 puisqu’a la
maniere dont Trudaine s’etait de-
puis quelque temps explique k lui,
Ammon, il n’avait parle que d’une

: simple declaration ou d’un arret
. du Conseil non obligatoire. Comme

le sieur d Ammon me marque en avoir ecrit au sieur Trudaine pour en
tirer des explications la-dessus, j ’attendrai ce qu’il m’en marquera. En
attendant, j ’ai bien voulu vous faire part de ceci pour \ous dire qu’il
me serait bien facheux que de cette faęon-la l’on variat et changeat k
tout moment de principe sur ce sujet, et que rien ne me fera plus de
plaisir que de voir finir toutes ces longueurs d’une maniere que je puisse
savoir oii j’en suis. _ ,J F e d e r i c .

N a ch  dem C oncept.

5543. A N  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

Podewils berichtet, Berlin 25. Juli, 
iiber die Ankunft des neuen franzosischen 
bevollmachtigten Ministers de La  Touche, 3 
der um seine Antrittsaudienz bittet. L a  
Touche ist iiber Hannover gereist und hat 
dem Grafen Podewils seine daselbst em- 
pfangenen Eindriicke geschildert. „L a  
Touche pretend avoir explique a Hanovre 
que la reduction que la  France avait fait 
faire,4 etait une misfcre, et que c’etait 
pour le profit de 1’officier uniquement 
qu’on l ’avait faite, afin de le mettre en 
etat de payer ses dettes par la paie qu’il 
profiterait. II finit par me dire qu’il etait 
vrai qu’on ne craignait pas lant la France 
a Hanovre que Votre M ajestć, et que le 
moindre campeinent proche de Magde- 
bourg ferait deserter tout le monde d’Ha- 
novre.u

M iind liche Resolution. 1

P o t s d a m ,  26. Juli 1752.

W en n  M. La Touche will 
ubermorgen herkommen, gut, und 
kann er, der Graf von Podewils, 
oder auch, wenn er nicht Zeit hat, 
der Graf Finckenstein mit hieher- 
kommen. Uebrigens mochte Ich 
wohl heute oder morgen noch nicht 
darauf denken, ein Campement bei 
Magdeburg zu formiren.

N ach A u fzeich n u n g des C ablnetssecretars,

1 Vergl. S. 14S. 166. —  = Tergl. S. 116. 127. 128. 135. —  3 Yergl. S. 81. —- 
4 Y ergl. S. 159. 165. 167. 172. 173.
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P o t s d a m ,  26. Juli 1752.

Sr. Kónigl. Majestat allergnadigstem Befehl zufolge iibersende an 
Ew. Excellenz die Abschrift der letzteren immediaten Depeche von 
Mylord Marechal Compiegne 16. Juli] und vermelde zugleich dabei, wie 
Hochstdieselbe verlangen, dass Ew. Excellenz auf dasjenige, so von der 
romischen Konigswahlsache halber darin enthalten, aus dem Departe- 
nient antworten und eine kleine Deduction machen lassen mochten, um 
M. de Contest zu zeigen, warum es nicht angehe, dass, wenn man 
protesdren wolle, man bei der ersten Dićte schweigen und nur allererst 
bei der zweiten setne Protestations anbringen konne, sondern dass, 
wenn man protestiren wolle, man solches gleich bei der ersten Ver- 
sammlung thun miisste; wiewohl des Konigs Majestat der Meinung 
Waren, dass, nachdem Frankreich eine Reduction unter seinen Truppen 
vorgenomnien, auf alle Protestations wenig Reflexion gemachet werden 
wiirde, dahero dann noch das beste sein dorfte, es durch alle mogliche 
Mittel dahin zu bringen, dass Churpfalz wenigstens nur einige Satis- 
faction erhalten m óchte. damit man mit einiger guter Art aus der 
Sache koninie.

E i c h e l .
N ach der A usferu gu n g.

5545. A U  CO N SE ILLER  PR IV £ DE G U ER R E D E  KLIN G - 
GRyEFFEN A YIENN E.

k-linggraffen berichtet, W ien 19. Juli: 
»>La reponse volumineuse de la  cour de 
Sienne au mdmoire du baron de Beckers 
Ui fut rem ise, il y a trois jours, par le 
c°mte Colloredo . . . Au lieu de tant de 
miUions que la cour d’ ici devait a 1'Elec- 
teur palatin.i on a eu le front de vouloir 
prouver ici que ce Prince . . . restait en- 
core redevable a l ’Imperatrice-Reine d’en- 
v'ron 70,000 florins . . . Vraisemblable- 
n,ent on ne saurait se flatter, ici ni a Ha- 
n° 'r e  | de ia vojx de l ’Electeur palatin 
apr^s un tel procede; par consequent on 
"  "oficera a 1’unanimite des voix. D ’un 
autre cóte, ii parait aussi difficile a croire 
tl u on veut brusquer 1'election par la plu- 
1 aiitć des v o ix , a quoi fo n  continue de 

ttloigner ici peu de disposition, de sorte 
^Ue le temps pourrait peut-etre s’ecoulei 
Sa°s que 1'election eut lieu cette annee.“ 1

P o t s d a m ,  29 juillet 1752 

J'applaudis fort aux reflexions 
: judicieuses que vous faites dans 

votre derniere dfpeche par rapport 
au plan de 1’election, et je pense 
toul comme vous que la cour ou 
vous etes ne voudra que difficile- 
ment consentir a faire brusquer 
cette election, vu qu’elle demande 
des suretes tant au dehors qu’au 
dedans. Au surplus, je suis bien 
curieux d’apprendre de quelle faęon 
la cour de France envisagera la 
reponse que celle de Vienne a don- 
nee au baron Beckers, et ne man- 
querai pas de vous en instruire, des 
que j'en serai informe.

Pour ce qui regarde 1'intrigue 
: de la cour de Yienne relativement

1 I  ergi. s. 89.
1 2
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a la succession en Pologne, ne vous attendez pas a des demarches
de vigueur de la part du roi de Pologne contrę ce plan, ce Prince
etant si faible et si aveugle par son premier ministre qu’il n’en fera
rien; tout au contraire ce dernier, vendu qu'il est aux deux cours im-
periales, 1’entrainera a donner lui-menie ses troupes contrę ses propres
interets, ciuand la cour de Vienne le voudra. ,,

r  e d e r i c .
N ach dem  C oncept.

5546. AU  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ĆCO SSE A  COMPIEGNE.

P o t s d a m ,  29 juillet 1752.

O e st a mes ministres du departement des affaires etrangćres aux- 
quels j ’ai laisse le soin de vous instruire en detail des raisons pourquoi 
les protestations contrę 1’election d’un roi des Romains ne sauraient se 
faire qu’a la premierę convocation du College Electoral; 1 aussi je vous 
renvoie sur la depeche qu’ils vous feront la-dessus, et me borne a vous 
dire que , quant aux investilures electorales, je saurais bien laisser s’en 
demeler les autres Electeurs connne ils pourront, vu que ma preroga- 
tive la-dessus est fondee dans le traite de la paix de Dresde.2

Quant aux moyens proposes pour culbuter le baron de Bernstorff 
a Copenhague, j’applaudis fort a la faęon dont M. de Saint-Contest 
pense la-dessus; aussi mon intention n’a jamais ete de brusquer cette 
affaire, mais d’y aller avec tout le menagement possible. Au reste, 
mandez-moi de quelle manićre M. de Saint -Contest a envisage la re- 
ponse que la cour de Yicnne a donnee au baron de Beckers a son 
dernier memoire sur les pretentions de 1’Electeur son maitre.3

N ach dem  C oncept. J? 0 d G T i C

5547. AU CO N SEILLER PRIYE DE LĆG A TIO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  29 juillet 1752.

V os depieches du 22 et du 25 de ce mois me sont parvenues. 
Je suis tres satisfait de la maniere judicieuse et sagę dont vous avez 
repondu au comte de Bruhl et ii ses propos ridicules touchant les bil- 
lets de la S łcu er  saxonne; aussi devez-vous continuer a le presser, pour 
que mes sujets creanciers soient indistinctement satisfaits sur leurs pre
tentions. Quant & celui que j ’enverrai la foire prochaine a Leipzig, 
vous savez que j ’y  ai nomme le sieur de Klinggrteffen4 a Berlin. 5

J’ai trouve admirable l’idee qui vous est venue pour faire etablir 
dans mes Ćtats le jeune Hennicke,6 afin de se mettre i  l ’abri des pour-

1 Vergl. S. 179. —  2 Vergl. S. 173. —  3 Vergl. S. 179. —  4 Accisedirektor
in Berlin. Vergl. Bd. V III, 125. 140. —  5 Vergl. S. 164. Unter dem 29. Juli erhalt
das Departement der Auswartigen Affairen die Weisung eine Instruction fttr K ling-
graffen aufzusetzen. —  6 Sohn des verslorbenen Ministers VS. 137).



suites qu'on lui intentc, et, au cas que la chose Vous reussit, il pourra 
compter sur ma protection et sur une parfaite surete qu’il trouvera dans 
mes Ć tats; en attendant, le secret de cette affaire vous sera religieuse- 
ment gardę.

Quant aux frais des reparations a faire i  ma maison k Varsovie, 
tout est deja accorde et 1’argent assigne, ainsi qu'il ne faudra que mettre 
les mains k l’ouvrage. Je eiens d'ordonner a mes ministres de faire 
orienter prealablement votre frere,1 qui vous accompagnera a votre mis- 
sion en Pologne, sur les affaires de ce pays, e t , quant k vous, vous 
savez deja que \ous devcz venir ici vers le temps du depart du roi 
de Pologne.

Je serais bien aise que vous communiquiez quelque chose au sieur 
Boyer de ce que le ministre de Suede2 vous a dit des informations 
affectees des Autrichiens k Karlsbad de l ’etat de la sante du roi de 
Pologne et des soupęons que le susdit ministre en a pris.

La maniere dont vous vous etes pris avec 1'homme confident, a 
toute mon approbation; l’on ne peut proceder autrement avec des 
gens de pareille etoffe, et j ’attendrai tranquillement les pićces qu’il vous 
fera tenir

Au reste, il n’y aura nulle difficulte de fournir a Sa Majeste de
Pologne tant de chevaux de relais qu’il demandera a son passage de
Silesie pour la Pologne, et je donnerai mes ordres, dćs que je serai in-
forme du nombre qu’il y faut. _ ,

r e d e r i c .
N ach dem  C on cep t. ______________

-----  i S i -----

5548. AU PR1NCE FERD IN AN D  DE BRU N SW ICK A POTSD AM

I r in z  Ferdinand von Jlraunschweig 
berichtet, Polsdam 30. Juli: ,Je n’ai pas 
'  °ulu larder de communiąuer sur le champ 
a Votre Majeste ce que le Duc, mon fr&re, ; 
v *ent de me marquer au sujet du mariage 
en ąuestion. 3 C ’est conęu en ces termes : 
*Par rapport au mariage en ąuestion, il 
y a eu une nouvelle sckne. Les frferes i 
■ ^Linchhausen paraissent s’en vouloir meler.
^ ain e , qui est connu ici sous le nom 

grand - senechal 011 G rossvoigt, en a . 
l̂ eme ecrit de telle faęon que la lettre 
^  devait etre montree. II n’y est ąuestion 
ĉlUe] de ma filie, et point du tout du ] 

et je  commence a croire qu’on m’a j 
connu assez pour etre persuade que je ne 
^arierais pas si tót le fils et que je n’a- 
cheterais pas a ce prix 1'etablissement de 

filie.
N a ch  dem  C oncept. _______

[ P o t s d a m ,  juillet 1752].

Monsieur mon Cousin. Je y o u s  

remercie de bien bon coeur de votre 
attention a me communiquer ce que 
M. le Duc, votre frere, vous mande, 
au sujet du bon pli que 1’affaire en 
ąuestion commence a prendre. Fai- 
tes-en, je vous prie, mon compli- 
ment a M. le Duc et n'oubliez pas, 
je vous prie, d'assurer egalement 
i  ma chere niece combien je fais 
de vosux pour tout ce qui regarde 
son bonheur. Je suis etc.

F  e d e r i c.

1 Hellmuth Burchard von Maltrahn. —  2 Hopken. —  3 Vergl. S. 175.
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5549. A N  DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F PO D EW ILS IN BERLIN .

Podew ils iiberreicht, Berlin 30. Juli, 
die durch La Touche mitgetheilte Ab- 
schrift eines Schreibens von Vergennes, 
Hannover 2 6 . Juli, welches meldet: „Nous 
avons copie des instructions donnees pour 
M. de H aslang, elles ne sauraient etre 
plus satisfaisantes. II lui est enjoint d’in- 
sister sur la satisfaction de 1'Electeur pa- 
latin et de ne se preter a rien avant 
qu’elle ne soit assuree. Mais pour plus 
grandę surete, il lui est prescrit de ne 
- guier aucun acte ou convention sans en 

demander l’ordre a Munich, a moins qu’il 
n’ait im consentement par ecrit de M. de 
W rede.“

Podewils bemerkt dazu: „Je ne sais 
si on pourra compter beaucoup sur la fer- 
mete de la cour de Bavibre.“

P o t s d a m ,  31.  Juli 1752.

Ich komme morgen Selber 
nach Berlin. Was die Sache vom 
Churfurst von Baiern anlanget, da 
habe Ich eben kein gross Vertrauen 
zu denen Efforts, so er thun wird. 
Er ist von den gegenseitigen Hofen 
gewonnen und alles, was urn ihn 
ist, bestochen, Haslang aber ein 
Pensionnaire von Engelland, und 
also habe Ich grosse Mtihe zu glau- 
ben, dass Baiern was rechts thun 
wird.

M undliche R esolution. N a ch  A ufzeichn un g des C abinetssecretars.

5550. A U  CO N SE ILLER  PRIVĆ D E G U ER R E DE KLING- 
GRzEFFEN A VIENNE.

[ P o t s d a m ,  ier aout 1752.]

J ai reęu votre rapport du 22 de ce rnois et vous renvoie sur les 
eclaircissements qui me sont parvenus depuis peu de bonnes mains 
d'Hanovre au sujet de l’affaire de 1’election, et que j'ai ordonne a mon 
ministóre de vous communicjuer tout en detail, en consequence des- 
quels je crois avoir tout lieu de presumer que, vu le peu d’accord qu’il 
y a actuellement entre les cours de Vienne et d’Hanovre, 1’affaire pourra 
bien trainer encore pendant le cours de cette annee - c i , et peut - etre 
plus lotn encore.

Au reste, vous preterez votre attention sur les nouvelles de Con- 
stantinople pour m’en instruire exactement, car quelque indifference que 
la cour ou vous etes fasse paraitre la-dessus, je connais cependant toutes 
les raisons pourquoi un evcnement tel que le changement qui est arriye,1 
la doit toujours embarrasser.

Voici la reponse a la lettre de la comtesse de Minquella que vous 
m’avez envoyde.

F e d e r i c .
Nach dem  C oncept. D a s  D atum  ergiebt sich aus K lin ggra fte n  s Bericht, W ien  9. A u gu st.

1 Y ergl. S. 196.



5551. A U  SEC R ETAIR E VO N  D ER  H E LLE N  A  L A  H AYE.

P o t s d a m ,  ier aout 1752.

Votre depeche du 25 de juillet dernier me fournit 1’occasion pour
vous dire que je suis tres satisfait de 1’application que vous avez ap-
portee jusqu’ici a rendre vos rapports interessants, et qu’ainsi vous de-
vez continuer de me mander tout ce que vous jugerez digne de mon
attention. Au surplus, on ne saurait gućre s’empecher d’envisager
comme fanfaronnades toutes pures Ies insinuations du ministere anglais
au moyen desquelles il tache de couvrir les inquietudes que lui donnę
interieurement le peu de succes qu’a eu jusqu’ici 1’affaire de 1’election
du roi des Romains, etant trós avere qu’elle n’est rien moins que
parvenue k ce point de maturite que le souhaiterait ledit ministóre,
vu surtout que c’est la cour de Vienne elle-nieme qui en empeche
principalement la rćussite, en y faisant naitre les plus grandes pierres
d’achoppement. ,, ,

F e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

------  i 8 3  —

5552. AU LORD M A R ELH A L D ’ĆCOSSE A  COMPIKGNE.

1’ o t s d a m ,  ier aout 1752.

Je crois avoir tout lieu de douter que les choses touchant 1’affaire 
de 1’election soient deja parvenues a un point qu’on saurait actuelle- 
nient travailler a Hanovre a un projet de capitulation pour 1’archiduc 
Joseph, car il s’en faut beaucoup que la cour d’Hanovre soit deja d’accord 
avec celle de Vienne sur les choses preliminaires et principales. 1  ce 
que mes lettres de Vienne m’assurent, le plan de brusquer 1’election 
Par la pluralite des voix ne prend point faveur encore a Vienne; la 
reduction des troupes en France ne fait point cette impression sur le 
Eonseil a Vienne que l’Hanovre a desiree, et dans le premier les voix 
s°nt partagees la-dessus. D ’ailleurs le roi d’Angleterre a ete si pique 
de la conduite roide et emportee de la cour de Vienne touchant la 
satisfaction de 1’Electeur palatin, qu’il a menace de vouloir laisser les 
choses telles qu’elles sont. Enfin, je vous renvoie sur ce que j ’ai 01- 
donne a mes ministres de vous marquer en detail la-dessus.

Quant a 1’affaire d’Ostfrise, vous remercierez [le marquis de Saint- 
Contest bien affectueusement de ma part de tout ce qu’il vous a de- 
dare la - dcssus en consequence du rapport que vous m’en avez fait.1 
Je doute cependant que jamais le roi d’Angleterre ni la cour de Vienne 
voudront pousser a l’extremite sur ce sujet ni employer des voies de 
fait pour me deposseder de cette province; en attendant, quelques mots 1

1 N ach  dem  Berichte des G esandter to m  20. Juli hatte Sain t- Contest erkliirt, 
dass Frankreicb einen V ersu cb , Preussen im Besitz von Ostfriesland zu storen , ais 
casus fcederis betrachten werde.
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du ministere de France envers les cours de Vienne et d ’Hanovre pour- 
raient couper bien des chicanes.

F e d e r i c .
N ach dem  C o n cep t.

5553. AU PRIN CE FERD IN AN D  DE BRUNSW ICK A  POTSDAM .

P r in z  Ferdinand von Braunschw eig 
berichtet, Potsdam 3. A u gu st: „P ar la  
lettre du D u c, mon trćs cher fr£re, du 31 
du mois passe, il m e m ande ce qui suit: 
»Dans 1’affaire en ąuestion * il ne s’est 
rien passe de nouveau. L ' E xcellence 
d ’ H anovre2 a repondu . . . qu 'il ferait 
tout au m ordę de faire reussir 1’affaire . .  . 
Q ue le G ran d -P a p a  3 voudrait premifere- 
m ent voir le  corpus d clicti, et qu’ il son- 
gerait a un m oyen com m ent cela  pour- 
rait se faire le  plus convenablem ent. 
M ais je  n ’y  vois aucun jour pour cela, et 
je ne ferai aucune deniarche etourdie ni 
qui pourrait faire parler de nous comme 
si nous e tio n s'p resses. Je me rkglerai 
toujours selon les sages et prudents con- 
seils du R o i votre maitre.<?“

P o t s d a m ,  4 aout 1752.

Monsieur mon Cousin. J’ap- 
prends avec une satisfaction sen- 
sible. par la lettre que vous ave/. 
bien voulu me faire, que 1’affaire 
du mariage en question se soutient 
toujours et s’avance au gre de M. 
le Duc regnant, votre frere, et mes 
vceux sont que tout succede selon 
ses vues. Si j ’osais me flatter qu’il 
ne prendrait pas mauvais de ce 
que je me melais une seule fois 
de ses affaires de familie, je me 
prendrais bien la liberte de lui con- 
seiller que, quand i] arriverait qu’il 
aurait quelque entrevue personnelle 

; avec le roi d’Angleterre, il en ecar- 
tat alors le Prince herćditaire son fils, soit par quelque voyage qu’il 
fit faire a celui - c i , soit sous quelque autre pretexte plausible. II en 
eviterait, selon moi, par la peut-etre que l'idee d’un double mariage i  
faire ne revint plus au roi d ’ Angleterre, qui lui saurait etre reveillee 
par la presence du Prince, en sorte que le Duc saurait se trouver bien 
embarrasse, si le Roi revenait k ce sujet Quand Votre Altesse troueera 
convenable de communiquer cet avis au Duc, je La prie de vouloir 
bien lui faire mes excuses de la liberte que j'ai prise de lui fournir 
mon conseil a cet e'gard. Je suis avec des sentiments d’une estime in- 
variable, Monsieur mon Cousin, de Yotre Altesse le bon et tres affec- 
tionne cousin

, , F e d e r i c .
N ach dem  Concept.

5554. A U  CO N SE ILLER  PR IV E  DE G U ER R E DE KLING- 
G R4EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  6 aout 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 26 dernier. Quant au propos que le baron de Burmania a tenu a un de ses amis comme s’il prevoyait que la Republique viendrait a la fin a acceder au traite de Petersbourg, 1
1 V ergl. S . 18 1. —  2 M iinchhausen. -—  3 K d n ig  G eorg II.
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je crois que ce nunistre a un peu trop a\ enture ses sentiments la-dessus, 
car je sais de science certaine1 que le parti anglais en Hollande deses- 
pere presąue tout-a-fait d ’y pouvoir jarnais entrainer la Republiąue, et 
ąue tous les autres Regents, au nornbre desąuels le Grand-Pensionnaire 2 
menie se rangę, temoignent une aversiun invincible contrę cette acces- 
sion et nattribuent le triste etat oii la Republiąue se voit reduite au- 
jourd’hui, qu’a son accession a la triple alliance d’autrefois.3 Et bien 
qu’il ne soit a douter que les ministres anglais et autrichiens ne tour- 
mentent extremement les Regents de l ’exemple de la Saxe. neanmoins 
l’aversion et la repugnance pour cette accession est si forte et gene
rale que la douairiere d’Orange nieme entrevoit le grand danger dans 
cet engagement, soit pour la Republiąue soit pour sa maison en parti- 
culier, qu’elle se gardera de faire une demarche qui l’exposerait a perdre 
le peu de credit qui lui reste, et qui, dans le cas d ’une guerre, pourrait 
culbuter elle et sa maison ou l'exposer au moins a de grands incon- 
venients.

Le profond silence que les ministres autrichiens gardent sur les
dernieres nouvelles de Constantinople, et qu'ils n’en ont fait communi-
cation qu'aux ministres de Russie et d ’Angleterre, confirme mes soup-
ęons qu’il faut bien que ces nouvelles soient plus interessantes qu’on
ne les fait paraitre; je serais bien aise si par votre savoir-faire vous
saviez penetrer au fond de ce qui en est, afin de m’en instruire avec
precision. ,. ,

F e d e r i c .
N ach  dem  C oncept.

5555. AU  LO R D  M ARĆCH AL ILĆCOSSE A PARIS.

P u t s d a m ,  6 aout 1752.

Votre depeche du 23 du mois dernier m’a ete bien rendue, et 
c est a\ ec bien de la satisfaction que j ’ai appris les assurances que 
M. de Contest v o u s  a donnees de Y o u lo ir  terminer incessamment la  

negociation du sieur d'Ammon, dont j ’attends avec imiiatience de voir 
la fin

Je vous sais tout le gre possible des informations exactes que vous 
m’avez donnees touchant la reforme faite dans une partie des troupes 
de la France; aussi, par le compte que vous m'en avez rendu, je 
yois que ce n’est pas un fort grand objet, quoiqu’arrive un peu hors 
de saison

Je me refere, ąuant a nos noutelles relativement a 1'election, a ce 
'jue je vous ai fait apprendre par la depeche ordinaire du departement 
des affaires etrangeres, et ne fais ici que vous faire observer que les 
plus grandes difficultes que la cour d’Hanovre rencontre dans son projet,

1 D urch einen Bericht des Legationssecretar von der H ellen, H aag  25. Juli. —
2 Steyn. —  3 D er warschauer Y ertrag vom 8. Januar 1 7 4 5  ’ B d . IV , 83.
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sont de la part de celle de Vienne, qui en craint les suites et que les 
choses ne parviennent k quelque rupture, ce que celle - ci veut eviter 
soigneusement, trouvant plus convenable de menager ses forces et d'at- 
tendre la mort du roi regnant de Pologne, pour parvenir alors a son 
grand but, en sorte qu’il saurait bien arriver que le roi d ’Angleterre se 
verrait oblige de retourner cette annee-ci k Londres sans avoir acheve 
son ouvrage.

J’ai ete surpris de voir dans votre depeche ordinaire que M. de 
Contest se flatte encore que la cour de [Saxe] pourrait tenir contrę celle 
de Vienne et faire cause commune avec les autres Electeurs au sujet 
des investitures; car personne n ignore plus k present —  et 1’accession 
de la Saxe au traite de Petersbourg faite en dernier lieu, ou sur 
le point d’etre faite, sert de preuve convaincante —  que les mains 
sont tellement liees a la Saxe qu’il faut bien qu’elle passe aveugle- 
ment par tout ce que le roi d’Angleterre et les Autrichiens voudront 
lui prescrire.

N a ch  dem  C oncept.
F e d e r i c .

5556. A U  CH AM B ELLAN  D ’AMMON A  PARIS.

1‘ o t s d a m ,  6 aout 1752.

J’ai reę.u votre rapport du 23 dernier, au sujet duquel je vous 
dirai que, M. de Saint-Contest m’ayant fait donner des assurances posi- 
tives que votre negociation serait terminee incessamraent et qu’on vous 
remettrait, avant la fin du susdit mois ou au commencement de celui 
ou nous sommes entres, le projet de convention qui renfermerait les 
articles principaux que j ’avais demandes pour l’avantage du commerce 
de mes sujets c’est de vous a present que j ’attends que vous mettiez 
toute la diligence possible pour finir cette affaire.

N a ch  dein C on cep t.

5557. A U  SE C R E TA IR E  VO N  DER HELLEN A  L A  H AYE.

P o t s a a m ,  6 aout 1752.
J ’ai bien reęu votre rapport du 28 dernier. Tres satisfait que je 

suis des depeches interessantes que vous m’ave/. faites jusqu’& present,1 
je vous demande de continuer k me faire vos rapports avec la meme 
exactitude sur toutes les affaires qui sauront meriter mon attention. 
Au surplus, je suis bien aise de vous dire que vous recevrez par cette 
ordinaire sous une enveloppe a part, et sans qu’il y soit joint aucune 
lettre, le rapport qu’on m’a fait de Pomeranie sur differents sujets dont 
le ministre de Portugal2 a demande d’etre instruit touchant la vente des 
bois de vaisseaux. Je laisse k votre penetration 1’usage que vous en

1 Y e r g l. S . 185. —  2 Y e rg l. S . 176 .
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saurez faire vis-a-vis de ce ministre, et, des que de pareils eclaircisse-
ments me seront parvenus de ma province de Prusse, je vous les ferai
communinuer de la nieme maniere. ,

1 1* e d e r i c.
N a ch  dem  C oncept.

5558. AN DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  6 . August 1752.

„V o n  der von dem Herrn von Haseler letzthin gemeldeten 
Satisfaction, so der danische H of wegen der an Domestiąuen des Herrn 
von Haseler geschehenen Insulte [gegeben], seind Se. Kónigl. Majestat 
nicht nur vóllig zufrieden gewesen, sondern wollen auch, dass dem- 
selben expres aufgegeben werden solle, vor die beiden ungluckliche 
Leute, so unbesonnener Weise den Exces begangen, zu intercediren 
und zu bitten, solche in ihren vorigen Diensten zu conserviren. Und 
sollte mehrgedachter p. von Haseler Namens Sr. Kónigl. Majestat dem 
dortigen Ministerio nebst einem sehr polien Compliment declariren, dass 
Hóchstdieselbe mit der Declaration, so gedachtes Ministóre desfalls ge- 
than, vollkommen satisfait und die Bestrafung suffisant ware, Dieselbe 
aber nunmehro Selbst vor die ungluckliche Leute intercedirten, sie nicht 
weiter zu bestrafen, au contraire baten, solche wieder in dereń vorige 
Dienste zu nehmen und zu conserviren, indem es Deroselben sehr leid 
sein wiirde, wenn jemand Ihrowegen in Kopenhagen unglilcklich wer
den und semen Posten verlieren sollte, und sei die geschehene Satis
faction vor das Publicum hinlanglich genug. Ew. Excellenz stelle ge- 
horsamst anheim, ob Dieselbe bei dem Departement, zu Behaltung der 
vólligen Connexion, dieser Sache halber das nóthige, und zwar Sr. 
Kónigl. Majestat Intention nach ohne es zu chiffriren, ausfertigen
lassen wollen." .

E i c h e l .
N ach  der A usfertigung-

5559. AN DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  7. A u gu st 1752.

D es Kónigs Majestat haben bei Gelegenheit der letzteren Depeche 
des Kammerherrn von Ammon [Paris, 27. Juli] mir befohlen, an Ew. 
Excellenz zu melden, wie Dieselbe Gelegenheit nehmen móchten, den 
franzósischen Minister M. de La Touche iiber die Ammonsche Negocia- 
tion zu sprechen und demselben convenablement zu insinuiren, wie 
ohnangenehm es Sr. Kónigl. Majestat fallen milsse, dass, da Dieselbe 
auf des verstorbenen Mylord 'l’yrconnell Antrag und Verlangen diese 
Negociation in Frankreich entamiren lassen und den von Ammon dahin 
gesandt hatten, diese Sache sich dennoch nunmehro bald an die zwei 
Jahr trainire und ohnerachtet aller Facilite, so des Kónigs Majestat bei- 
getragen, auch aller Yersicherungen, so der Marąuis de Saint - Contest
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gegeben, solche endigen zu wollen, dennoch M. de Trudaine durch 
seine óftere und fast bestandige Abwesenheit und andere von ihm ge- 
machte Anicroches die Sache dergestalt in das weitlauftige gesetzet, 
dass noch schwerlich ein Ende davon zu sehen, und Sr. KonigI 
Majestat fast der Verdacht entstehe, ais ob letzterer sich ilber Se. 
KonigI Majestat moąuire. Wenn Hóchstdieselbe nicht aus denen 
Aeusserungen, so der verstorbene Tyrconnell ehedern desfalls gethan, 
urtheilen miissen, dass dem franzosischen Ministóre dermalen selbst 
daran gelegen gewesen ware, einen Commercetractat mit Sr. KonigI. 
Majestat zu schliessen, so wiirden Dieselbe nie den Ammon hingeschicket 
haben; 1 sollte nunmehr dasselbe von Sentiment darunter geandert sein, 
so fiinden Se. KonigI. Majestat vor Sich convenabler, dass man Dero- 
selben solches declarirte, ais dass nach fast verflossener zwei Jahr Zeit 
der Ammon noch immer in Ungewissheit dort bleiben und bei M. de 
Trudaine sollicitiren miisste.

Ich habe vorstehendes alles befohlenermaassen zu melden nicht er- 
mangeln sollen und fiige vor mein weniges Particulier zu Ew. Excel- 
lenz Nachricht nur noch hinzu, wie die Sache jetzo in der Situation 
befangen, dass, nachdem der Marąuis de Contest bei Mylord Marechal 
yerschiedentlich auf das angelegentlichste dahin angetragen, dass des 
Konigs Majestat Sich anstatt eines solennen Commercetractats, der 
vor Frankreich wegen anderer Puissancen, so nachher dergleichen ver- 
langen wiirden, nicht convenable ware] mit einer Convention, worin 
den preussischen Unterthanen ihre Convenances zu stipuliren, conten- 
tiren mochten, Se. KonigI. Majestat endlich darin condescendiret haben 
und solches dem Marąuis de Saint-Contest durch Mylord Marechal 
declariren lassen, 2 welcher dann auch noch mit letzterem Posttag ge- 
m eldet, wie M. de Contest versichert habe, alles zu Endigung dieser 
Sache beitragen zu wollen, und dass deshalb dem p. von Ammon noch 
a or Ablauf des letztverwichenen Monates oder doch mit Anfang des 
jetzigen ein Projet von solcher Convention zugestellet werden sollte. 
So weit ist es zeither gekommen, und daferne Ew. Excellenz Sich die 
Miihe geben wollten, beikommende letztere Depeches des von Ammon, 
welche im Vertrauen zu communiciren mir die Freiheit nehme, [zu 
lesen , so wiirde eins dem andern um so mehreres Licht geben kbn- 
nen. Gedachte Depeches will iibrigens von Ew. Excellenz mir bald-
móglichst ganz gehorsamst zuriick erbitten.

, , . , . E ic h e l.
N ach der A usfertigun g. _______ _____

5560. A U  KORD M AR ECH AL D ’ECO SSE A PARLS.

P o t s d a m ,  8 aout 1752.

V otrę rapport du 27 du mois dernier m’a ete rendu. Comme je 
n’ai point reęu avec lui cette listę touchant la derniere reforme des

» Vergl. S. 91. —  2 Vergl. S. 127 Anm. I.



troupes que vous y avez accusće, je serai bien aise que vous me l’en- 
voyiez encore.

Je ne me promets rien de consolant de la reponse que M de 
Contest vous fait attendre relativement aux demandes de la cour de 
Cassel.1 Puisqu’on manque des fonds pour contenter celle-ci, et qu’en 
consequence on a rien k offrir ni a donner, on cherchera des defaites 
et tout au plus l’on voudra mettre en longueur la negociation.

Quant a ces differends entre le clerge et le Parlement en France 
qui ront en augmentant, je pense que c’est le clerge qui y pousse le 
plus et qui se sert de cet artifice pour faire tomber entierement en oubli 
le payement du dixieme auquel on l’a voulu astreindre.2

N a ch  dem  C oncept. F  G d  G T i C .
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5561. AU  CO N SEILLER PR IV E DE G U ER R E DE K.LING- 
G R iE FFE N  A  VIENNE.

P o t s d a r a ,  8 aout 1752.

J'ai bien reęu votre rapport du 29 dernier. Ne doutez plus de 
1’accession faite de la Saxe au traite de Petersbourg; outre les avis 
certains que j ’ai de l’ordre positif qu'on a envoye au sieur de Funclce 
de signer incessamment cette accession, vous vous souviendrez de ce 
que je vous ai toujours dit que les deux cours imperiales et 1’Angle- 
terre nauront qu’a vouloir serieusement pour faire passer la Saxe par 
ou ils voudront.

Quant k l’accession pretendue de 1’Angleterre au traite de Madrid,3 
je crois avoir tout lieu de douter encore de son existence; jestime 
plutót que l’Angleterre aimera mieux de garder les mains libres, pour 
etre la mediatrice des differends qui pourront s elever k 1’occasion de 
ce traite entre les parties contractantes.

Au reste, je serais bien aise que vous vous appliquiez pour etre 
instruit des exercices et des manoeuvres qui seront faits dans les camps 
de cavalerie que la cour ou vous etes va former. Si l’on ne fait 
d'autres que ceux qu’on a faits 1’annee passee. j ’en suis assez ins
truit , mais s’il y a de nouveaux, vous me rendrez un service bien 
agreable, quand vous pourrez faire en sorte que j ’en serai instruit avec 
Precision.

N a ch  den. C on cep i. F e  d e  T1 e .

5562. A U  CONSEIL LER  PRIVE D E LE G A T 1 ON DE H /ESELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  8 aout 1752.

J’ai fort bien reęu vos rapports du 29 dernier et du i er de ce mois 
et vous renvoie, pour ce qui regarde 1’insulte faite a quelqu’un de vos

1 Vergl. S. 161. —  2 \  ergi. Bd. V III, 598. —  3 Vergl. S . 117.
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domestiques par les deux courriers danois a ce qu’on vous a marąue 
par mon ordre expr£sx dans le rescrit ordinaire et en clair, qui vous 
parviendra k la suitę de la lettre presente, sur quoi vous vous con- 
formerez exactement.

Je suis d ailleurs bien satisfait de la maniere dont vous vous etes 
explique avec le comte de Dehn2 sur differents sujets, et approuve sur- 
tout le compliment que vous lui avez adresse de ma part, aussi tacherez- 
vous de cultiver soigneusement son amitić, cependant avec Je menage- 
ment qu’il faut pour ne pas causer de l’ombrage au comte de Moltke. 
Mais ce qui m’a mis dans quelque peine, c’est la confidence que vous 
avez faite de votre entretien avec le comte Dehn a M. Lemaire; car 
je ne sais si, apr6s tout ce qu’il vous a declare lui-meme de la maniere 
de penser de sa cour au sujet du baron de Bernstorff et des apprehen- 
sions qu’il en avait, votre secret sera tout-a-fait menage; du moins crains- 
je que ni lui ni sa cour ne poussent pas cette affaire avec tout 1’em- 
pressement qu’il y faudrait mettre.

Quant a l’affaire de Knyphausen, je laisse a mes ministres du
departement des affaires etrangeres le soin de vous foumir de nouvelles
instructions la-dessus. Au reste, j'applaudis parfaitement k 1’adresse et
au bon tour dont vous avez use dans votre entretien avec le comte de
Moltke, en chargeant le baron de Bernstorff de tout ce qui arrive de
facheux dans cette affaire. T,

F e d e r ic .
N a ch  dem C oncept.

5563. AN DAS D EPAR TEM EN T D E R  A U SW A R TIG EN  AFFAIREN .

Podew ils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 7. August: „Nous venons de 
recevoir les reponses aux lettres que Votre 
Majeste ixi’a ordonne a moi, Podewils, 3 
d’ecrire aux ministres de Cassel, de Gotha, 
de Wtirtemberg et des maisons de Fran- 
conie pour les encourager a saisir le mo
ment present pour faire valoir les droits 
des Princes pour concourir a la decision 
de la question preliminaire sur la necessite 
de 1’election d’ un roi des Romains.

Ces reponses [sonl] remplies d*ailleurs 
des temoignages de reconnaissance sur les 
sentiments gćnćreux de Votre iMajeste 
sont tout-a-fait favorables. On y promet 
de faire cause commune et de se con- 
certer avec les autres Princes bien inten- 
tionnes pour porter une lettre dehortatoire 1

P o t s d a m , 8. August 1752. 

D ie  Schreiben und Antworten 
miissen dem franzósischen Minister 
La Touche communiciret w er den.

1 Vergl. S. 187. —  2 Vergl. S. 174. —  3 D er Befehl wird dem Grafen Pode
wils bei dessen Anwesenheit in Sanssouci am 18. Juli (vergl. S. 172) von dem Konige 
miindlich ertheilt sein. Vergl. Nr. 5533. D ie Schreiben des Grafen Podewils an Donop 
in Cassel, Keller in Gotha und Seebendorff in Ansbach sind datirt Berlin 22. Juli 1752.



au Collage Electoral, enfin de suivre en 
tout les directions de Votre Majeste.

Nous avons 1’honneur de Lui pre- 
senter c i-jo in t le dechiffrement de la 
lettre du generał de Donop [Cassel, 
3 i juillet] et 1’original de celle du baron 
de Keller [Gotha, 30 juillet], dans la- 
quelle il nous semble que ce qu’il mande 
touchant le peu de confiance qu’on peut 
prendre dans le duc de Brunswick dans 
cette affaire et sa secrfcte negociation de 
mariage en Angleterre, pourrait mer i ter 
1’ attention de Votre Majeste."

M iindliche Resolutionen.

Ist nichts, und kann e r1 ver- 
sichert sein, dass der Herzog nichts 
thut, sonder mit Mir yorher de 
concert zu gehen.2

N a ch  A u fzeich n u n g des Cabinetssecretars.

5564. AN  DEN  ETA TSM IN ISTER  G R A F  POD EW ILS IN BERLIN.

Podew ils berichtet, Berlin 8. A u
gust, iiber die Ausfiihrung des ihm Tags 
zuvor ertheilten Auftrages: 3 „L e  cheva- 
her de L a  Touche parut un peu embar- 
fasse et surpris de ce que je  lui disais, 
et il me repondit qu’il avait entendu dire 
a son depart qu’on allait communiquer 
incessamment le projet d’une convention a 
Lirę au chambellan d’Ammon . . . L e  
chevalier de La  Touche me promit d’en 
ecrire d’un faęon pressante au marquis 
de Saint-Contest."

Podewils legt ein so eben an ihn 
eillgeg arigenes Schreiben des pfalzischen 
Lesandten von Wrede v o r, d. d. Han- 
Hover 6. A ugust.4

P o t s d a m ,  9. August 1752.

W a s er an La Touche gesagt, 
ist Mir recht lieb, und hoffe Ich, 
dass es was helfen wird. Wenn die 
Nachrichten wegen der Rómischen 
Kónigswahl so continuiren, ais sie 
der von Wrede meldet, so glaube 
Ich, dass wenigstens in diesem Jahre 
nichts daraus werden wird.

M iind liche R esolution. N a ch  A ufzeichn un g des Cabinetssecretars.

5565. A N  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F  POD EW ILS IN BERLIN.

Podewils berichtet, Berlin 9. Au- 
Shst, iiber Mittheilungen des franzosischen 
Lesandten La Touche aus einer Depesche 
v°n Vergennes aus H annover, und iiber 
das Schreiben des pfalzischen Gesandten 
'on  W rede, d. d. Hannover 6. August. 
»ihl. Vergennes parait charmć que les 
aftaires prennent le pli de 1’accommode- 
n]ent, qu’il ne croit pas eloignć. La 

 ̂°uche 111’a demande si Votre Majeste en 
serait contente . . L a  fermete de la

1 Keller. —  2 Yergl. S. 184. —  3
ni mer.

i P o t s d a m ,  10. August 1752-

E s ist alles recht sehr gut in 
dieser Vorstellung. Wann sie einen 
Rómischen K ó rig  machen wollen 
und solches nach der Formę ge- 
schiehet, wie es die Reichsverfas- 

; sung mit sich bringet, und wenn 
i Churpfalz wegen seiner Pratensionen 
■ gebtihrend contentiret wird, so habe

Vergl. Nr. 5559- —  4 Vergl. die folgende
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cour de Baviere n’a pas tenu longtemps, 
airsi que Votre Majeste l'a bien predit1 . . 
Wrede ajoute . . . que les cours de Dresde 
et de Bavi£re paraissent penser a present 
comme Votre Majeste et les electeurs de 
Cologne et Palatiu sur 1’article du change- 
ment du ceremoniel daus les investitu- 
re s, 2 avec cette difference pourtant que 
les deux premi^res ne veulent pas qu’on 
en fasse trop de bruit et d’eclat a pre
sent , mais qu'on renvoie cette affaire a 
la Difete d'election nieme.

Ich alsdenn nicht das geringste da- 
gegen zu sagen.

Die Sache weden der Investi- 
turen anbetrefłend, da ist es Mir 
einerlei, ob solches auf der Diete 
d’election, bei der Capitulation oder 
durch eine Declaration geandert 
und arrangiret wird. Ich vor Mein 
Theil halte Mich darunter iediglich 
an das, was solcherwegen zwischen 
Mir und dem verstorbenen Kaiser
Karl VII. stipuliret worden und 

was uberdem desfalls der Articul des dresdenschen Friedensschlusses 
Mir deshalb rersichert. Will der wienersche H of solches nicht halten, 
so nehme Ich die Investitur gar nicht und sehe nicht ab, was dar on 
weiter herauskommen kann und wird.

M iindliche R esolution . N ach  A ufzeichnung des Cabinetssecretars.

5566. AN DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

Podewils iibersendet, Berlin io . A u
gust , zwei an ihn gerichtete Schreiben 
des kblnischen Oberhofmeisters von der 
Asseburg und des pfalzischen Oberst- 
kammerersVon Wachtendonck, d. d. Han- 
nover 3. A ugust, bez. Schwetzingen 1. 
August. „L e  premier marque a peu prks 
les memes nouvelles que le chevalier de 
Vergennes a communiquees a M. de La 
Touche3  . . .  Le baron de Wachten- 
donck, dans sa lettre, ne parait pas 
perdre courage par rap port a la satisfac- 
tion de TElecteur son m aitre, pour peu 
que la  France tienne ferme et qu'elle 
parle m a g istra le m cn t, puisqu'alors, selon 
lui f les cours de Vienne et d ’ Hanovre 
plieront, 011 bien toute la negociation du 
roi d’Angleterre echouera, comme Tan- 
n^e 1750.“

M iind liche Resolution. N a ch  A ufzeichnung

P o t s d a m ,  11.  August 1752.

K s ist alles gut und sehe Ich 
wohl, was die Leute sagen wollen, 
aber es kommt alles auf den wiener 
H of an. Will solcher alles dasjenige 
genehm halten, was Hannover ha- 
ben will, so ist die Sache richtig;

: wo nicht, so wird, wenigstens dieses 
: Jahr, nichts aus der Wahl, und muss 

der Kónig von Engelland ohnver- 
richteter Sache nach Hause reisen.

= Inzwischen ist zu wiinschen, dass die 
: Pfalzer ihre Pretentions nicht auf 

unbillige Weise zu hoch treiben und, 
auf Frankreich sich zu sehr ver- 
lassend, exorbitant m achen, viel- 
mehr sich mit dem, was recht und 

: billig ist, contentiren.
des Cabinetssecretars.

Vergl. S. 182. —  2 Vergl. S. 186. —  3 Vergl. Nr. 5565.
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5567 AU  C O N SE ILLER  PR1VE DE LEG  A T I ON DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  12 aout 1752.

L a  particularite que tous me rapportez dans le passage chiffre de 
'Otrę depeche du i er de ce mois, n’a fait qu’augmenter aupres de moi 
! estime que j ’avais deja conęue pour le generał Rosen, gouverneur de 
l inlande. II serait k souhaiter pour le bien de la nation suedoise que 
tous ses gouverneurs et commandants imitassent un exemple aussi louable, 
savoir qu'ils entrassent dans tous les details et qu’ils tachassent de tenir 
appliques et alertes dans le service les officiers sous leurs ordres.

Quant au reste, vous continuerez de nie mander ce qui vous entrera 
encore sur le retour du roi de Suede, lequel je n’aurais pas cru si prochain 
qu’on 1’annonce k cette heure, et tous y ajouterez soigneusement tout 
ce que tous aurez pu apprendre de noutelles renfermees dans les 
depeches que le dernier courrier de Constantinople1 a portees en Suede.

N ach dem C oncept- F  e  (3 e  T 1 C

5568. AU CO N SE ILLER  PR IV £ DE G lIE R R E  DE KLING- 
GReEFFEN A YIEN N E.

P o ts d a m , 12 aout 1752-

Quoiqu’il soit bien traisemblable, comrne vous presumez, que le 
1 ourrier que milord Hyndford a reęu de sa cour en dernier lieu, lui ait 
aPporte de nouvelles instructions relativement a la reponse que la cour 
° u vous etes a donnee au baron de Beckers,2 cependant je sais encore 

bon lieu que le roi a ’Angleterre a ent oye ordre au susdtt ministre 
se rendre a Hanovre, apparemment pour lui donner les dernieres 

'Pstructions et le renvoyer apres a Vienne. En attendant, mes avis sont 
'lu <3 Hanot re on laisse entret oir un mecontentement marque contrę 
la cour de] Vienne et que l’on dit a qui le veut entendre de vouloir 

afcandonner tout le projet de 1’election, si la derniere ne veut pas se 
^esister de ses caprices et devenir plus raisonnable qu’elle n’a ete jus- 

u & ce moment-ci.
Au reste, je ne saurais guere faire usage de ce que t-ous me dites 

^  l’indolence et du peu d’application du ministre de France, puisque 
sais oit i’en suis avec ses superieurs D-dessus.

F e d e r ic .
^ a ch  dem  C on cep t.

5569. A U  LO R D  W ARĆCH AL D’ECOSSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  12 aout 1752.

J ai bien reęu votre depeche du 30 du mois dernier. Je ne crois 
l’as av'oir lieu de regretter de ce que je me suis explique un peu naturelle-

1 Aergl. S. 182. - 
Corrcsp. Friedr. II. IX .

Y ergl. S. 179-
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ment envers M. de Contest dans cette depeche que vous lui avez com- 
muniąuee par mon ordre1 relatiiement k 1’affaire de ]'election, et me 
flatte plutót que de la maniere que je lui ai fait representer les choses 
dans leur vrai etat, cela aura reieille son attention lź.-dessus. Au sur- 
plus, je suis bien eloigne de vouloir faire soupęonner 1’electeur de 
Cologne comme si dans le moment present il saurait nous faire faux 
bond, et ce que j ’ai touche a son sujet dans ma depeche ci-dessus 
alleguee, n’a ete dans un autre sens que dans celui si le cas existait 
qu’on brusquat 1’election, en sorte que nous trois Ćlecteurs, m oi, le 
Palatin et celui de Cologne, serions obiges de protester contrę; qu’alors, 
et ce cas suppose, il y aurail k apprehender que le roi d'Angleterre ne 
trouvat moyens de nous detacher encore l’electeur de Cologne. Aussi 
ne sais-je pas si M. de Contest ne trouvera mes apprehensions 
justes, quand il reflechira qu'il faut toujours de 1’argent a ce Prince 
pour soutenir ses depenses et qu’en consequence il ne lui est pas extra- 
ordinaire de s’attacher au parti qui en fournit le plus.

Quant a la reforme faite dans les troupes de France, je suis parfaite- 
ment confirme2 a present, par la listę que vous m’en avez envoyee, 
que ce n'est qu’une grandę bagatelle, mais avec tout cela ę’a ete tou
jours dans la crise presente des affaires un assez facheux contrę - temps 
dont les ennemis de la France ont su tirer tout le parti possible, en 
sorte qu’il coutera de faire revenir les Princes de l’Empire de l ’im- 
pression qu’il leur a faite.

Mes dernieres nouvelles d ’Hanovre nie marquent qu’on y laissait 
entrevoir un grand mecontentement contrę la cour de Vienne, de maniere 
qu’on disait k tous ceux qui le voudraient entendre qu’on abandonnerait 
tout le projet de 1’election, a moins que cette cour ne devint plus 
raisonnable et ne se desistat de ses demandes outrees et ridicules, et que 
c ’etait en consequence que le roi d ’Angleterre avait donnę ses ordres 
au lord Hyndford de se rendre a Hanovre. II faudra bien voir si l ’on 
y restera dans ces sentiments; mais quoi qu’il en soit, je suis bien aise 
de vous faire observer que, si le roi d’Angleterre devient plus modere 
sur son projet de 1’election, on n’en doit pas croire que c ’est en con- 
sideration de la France et de ce qu’elle a fait faire des declarations, 
mais que c’est umquement la cour de Vienne qui y a contribue par son 
entetement de ne rouloir point satisfaire a 1’Electeur palatin et ne faire 
d’ailleurs aucune convenance aux Hollandais par rapport a la barriere.

Pour ce qui regarde 1’accession de la Saxe au traite de Petersbourg, 
je ne suis pas encore informe de ce qu’i l3 contient en substance, mais 
je voudrais bien garantir k M. de Contest qu’il n’y aura rien stipule' 
de 1’assistance de la Russie pour la continuation de la dignite royale 
dans la maison de Saxe; article que la Russie n’est plus a menie d’ac- 
corder a la Saxe, apres qu’elle s’est deja entendue la-dessus avec la

1 Nr. 5529 S. 16G. —  2 \ ergi. S. 17^■ 185. —  3 Le traite d’accession.
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cour de Vienne en faveur du prince Charles de Lorraine jusqu’a lui
promettre de le soutenir avec un corps de 30,000 hommes.1

J’attends la reponse precise de M. de Contest touchant la cour de
assel, que j ’enverrai, aprFs, telle quelle je l’aurai au Landgrave, pour

avoir sa resolution la-dessus. _ ,
F  e d e r tc .

Nach dem Concept. _____________

5570. AN  EflEN ETA TSM IN ISTER  G R A F POUEW ILS IN BERLIF

P o t s d a m ,  13. August I 752 -

Se. Konigl. Majestat haben bei Gelegenheit der heute von Mylord 
Marechal eingekommenen Depeche [Paris 3. August] von Hóchstdero- 
selben wegen an Ew. Excellenz zu melden befohlen, wie Dieselbe nun- 
niehro dem casselschen H of die gehórige Ouvertures von der aus Frank- 
reich eingelaufenen Antwort auf die casselschen Conditionen und Postu- 
late2 zu Schliessung eines Subsidientractats geben móchten, und zwar 
dergestalt, dass Ew. Excellenz solchem zuerst die geringste Subsides, so 
Frankreich offeriret, namlich auf den Fuss von Braunschweig,3 bekannt 
rnachten, um zu vernehmen, wie gedachter Hof sich dartlber expliciren 
wird; wonachst und alsdann allererst, wenn namlich man zu Cassel 
solche nicht annehmen wollte, demselben das Ultimatum von Frank
reich 4 bekannt gemachet werden kónnte. Wobei des Kbnigs Majestat 
gerne sehen dórften, wenn man casselscher Seits etwas moderat und 
raisonnable dabei z u Werk ginge und durch zu hohe Forderung Frank
a c h  nicht rebutirte. 1? ■ u 1E i ch  e 1.

N a ch  der A usfertigung.

5571. AU CO N SE ILLER  PR IV Ć DE G U ER R E DE KLING- 
GRA5FFEN A  VIEN N E

P o t s d a m ,  15 aout 1752.

Je vous sais un gre infini du detail que vous m’avez marque 
touchant la nouvelle importante de la revolte arrivee a Constantinople, 
et vous me rendrez un service considerable si vous continuez k vous 
donner tous les soins possibles pour avoir des notions justes par rapport 
a rette revolte et des suites qui en resulteront, afin de m’en informer 
avec bien de la precision.

Au surplus, je veux bien vou=, dire que ce sera le 11 du septembre 
(lui vient que je pense arriver k Neisse, oii je serai bien aise de vous 
trom-er present alors. F e d e r i c

Nach dem Concept.

1 Vergl. S. 159. —  = Vergl. S. 161. —  3 150,000 Thaler jahrlich fiir ćooo Mann
*u Fnedenszeiten, 450,000 Thaler zu Kriegszeiten. Vergl. Bd. V III , 168. 207. —

180,000 Thaler zu Friedenszeiten, 540,000 Thaler zu Kriegszeiten, nach dem Fusse
1 es Subsidientractats zwischen Frankreich und Baireuth. Bd. V III, 402. 430.



5572- A U  SE C R ETA IR E M ICH ELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  15 aout 1752.

V otre rapport du 4 de ce mois m’a ete rendu. Quoique je con- 
▼ ienne que les declarations de la France sur 1’affaire de l’election font 
de 1’impression sur ceux qui voudraient brusquer cette affaire, surtout 
aprós qu’on vient d’apprendre qu’on a extremement grossi le nornbre 
de la reforme que la France a faite dans ses troupes et que c ’est un 
objet de nulle consideration, il est sCir neanmoins que c est la cour de 
Yienne nieme qui met le plus grand obstacle a la reussite de cette affaire, 
par sa roideur inflexible a ne vouloir aucunement contenter 1’Electeur 
palatin de ses pretentions, mais mettre tout a la charge de 1’Angleterre; 
aussi tous les mouvements que le comte Hyndford s’est donnes jusqu’ici 
pour rectifier cette cour, ont ete gratuits, et les choses sont allees au 
point que, si ce ministre n’est point du tout content de ladite cour, elle 
ne l’est non plus de lui et en voudrait deja etre quitte, parcequ’il la 
fatigue sans cesse par ses remontrances dont elle ne voudrait plus en- 
tendre parler. Comme tout cela a l’air de pouvoir continuer encore, 
il est assez vraisemblable qu’il n’y aura rien de constate sur cette affaire 
cette annee-ci et que le roi d’Angleterre pourrait bien etre oblige de 
retourner a Londres sans avoir obtenu son but.

Au reste, je veux bien vous communiquer la nouvelle importante 
d’une revolte considerable arrivee a Constantinople, dont on nous a 
appris que le corps de Jamssaires, avec le peuple a Constantinople, lasses 
du gouvernement pacifique, avaient commence la revolte par des incen- 
dies; que cette revolte avait pris tant de proprćs du depuis que le 
Sułtan avait ete oblige de sacrifier le Grand - V is ir ,1 qui venait d’etre 
exile et un autre2 mis a sa place, de faire etrangler encore l’A ga des 
Janissaires et trancher la tete au K islar-Aga, favori du Sułtan et aux 
conseils duquel il s etait laisse gouverner; que nombre de sa clique 
etait en prison et les executions reiterees, et que le desordre et la con- 
fusion etait encore extreme, au point qu’on parlait de faire descendre 
le Sułtan du trone et d’y  placer son frere,3 prince bien plus belliqueux 
que lui, qui cependant a declare de ne vouloir quitter le trone qu’avec 
sa vie.

On a remarque que cette nouvelle a extremement embarrasse le 
ministere de Vienne, qui, quoiqu’il gardat un silence marque sur cette 
nouvelle, ne pouvait cependant pas cacher le chagrin qu’il sentait 
la-dessus, remarque que je ne vous communique que pour votre seule 
direction.

r  e d e r ic .
N ach dem C oncept.

--------------  1 9 6  --------------

1 Muhamed Pascha. Vergl. Bd. V III, 23. —  2 Said Efendi. Vergl. Bd. V III,
31. —  3 Soliraan.
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5573- A U  LORD MARfiCHAL D’fiCOSSE A PARTS.

P o t s d a m ,  15 aout 1752.

J’ai Łien reęu votre rapport du 3 de ce mois, par leąuel j’ai appris 
avec satisfaction que Taffaire de la negociation avec la cour de Uassel 
a pris un aussi bon pli a la cour de France, de maniere que j’ai tout lieu 
d’en etre content. Je m’attends que la cour de Cassel, a laquelle je 
ferai communiquer par mon ministre, le comte de Podewils, ce que M. 
de Contest a repondu sur ses propositions, deviendra raisonnable et 
reconnaitra les dispositions favorables oii le ministóre de France se trouve 
actuellement par rapport a cette negociation; aussi ai-je instruit mon dit 
ministre de Podewils de commencer a offrir au Landgrave les conditions 
les moins cheres que la France lui offre, et de ne rien toucher des autres, 
plus considerables, que dans le cas que le Landgrave ne voudra absolu- 
ment pas se contenter des premieres. Enfin, vous pouvez assurer a 
M. de Contest que je menagerai autant les interets de la France et 
marchanderai tant avec le Landgrave la-dessus, comme s’il s’agissait 
des miens propres, en sorte que la France sera chargee le moins qu’il 
se pourra par les subsides a donner au Landgrave.

Quant a Taffaire de Telection, il n’y a encore point d’accord entre 
la cour de Vienne et d’Hanovre, la premiere restant inflexible a ne 
vouloir pas se charger de satisfaire aux pretentions de 1’filecteur palatin, 
ni de vouloir gouter les idees du roi d’Angleterre de brusquer Telection 
moyennant la pluralite des voix, de sorte qu’on m’apprend que, si 
milord Hyndford n’est point du tout content de la cour de Vienne, 
celle-ci est egalement degoutee de lui et de ses remontrances sans cesse 
Par oii il la veut rectifier. Quant a nous autres, je crois que nos inte- 
rets demandent que nous continuions de soutenir 1’Flecteur palatin sur 
ses pretentions a la charge de la cour de Yienne, mais que nous 
tachions en meme temps de ne pas rendre 1’accord tout - & - fait imprati- 
cable, en insistant sur toute la somme oii 1’Flecteur a mis ses preten- 
bons, et qui va, ii ce que j’apprends, ii vingt millions de florins, demande 
'lui pourrait a la fin jeter la cour de Vienne au desespoir qu’elle se 
pretat aux idees du roi d’Angleterre et qu’on brusquat en consequence 
1 election, sans se soucier plus des pretentions de 1’Flecteur palatin. 
A mon avis, je crois que, si TAutriche lui rendait la seigneurie de 

l̂eistein et qu’elle payat la sonnne de 500,000 ecus a l’Flecteur, a la- 
quelle 1’Angleterre joindrait encore la somme de 500,000 ecus, et que 
1 on fit d ailleurs la convenance a 1’Flecteur par des expectatives aux 
fiefs d’Ortenau, Gengenbach et d’autres lieux qu’il a desires, Taccord 
Serait assez raisonnable. Mais avec tout cela, il me parait encore qu’il 
ne fallait pas se trop presser pour parvenir il cet accord, mais amuser 
le tapis par la negociation tant qu’on le trouvera convenable, pour ne 
Point donner le loisir aux cours de Vienne et d’Hanovre ii former de 
n°uveaux desseins, car je suis bien persuade, moi, que, d£s que Taffaire
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des pretentions de l’Electeur palatin sera composee, lesdites cours cher- 
cheront dabord a faire de nouvelles chicanes, ainsi qu’il voudra toujours 
raieux de les amuser avec les pretentions en ąuestion autant qu’il sera 
possible.

Au reste, vous aurez deja appris l ’importante nouvelle touchant la 
revolte arrivee a Constantinople,1 qui a extremement inquiete le ministóre 
de Vienne par les suites qu’il en apprehende, et parceque tout son parti, 
que les deux cours imperiales avaient gagne a la Porte, vient d’etre 
culbute et ruinę.

Au surplus, vous pouvez compter fermement sur le secret inviolable 
que je vous garderai religeusement touchant 1’anecdote que vous m’avez 
communiquee par la depeche immediate jointe a votre rapport ordinaire
ci-dessus accuse.2 ,, .

F e d e r ic .
N ach dem  C oncept.

5574. A U  CONSEIL1 ER PR lvfe DE LĆG ATIO N  DE H. ESELER
A  COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  15 aout 1752.

Vous avez tres bien fait, quand, selon votre depeche du 5 de ce 
rnois, vous avez fait de \ otrę chef le compliment au comte de Moltke 
que vous y marquez pour 1’entretenir dans les bons sentiments ou vous 
l ’avez trouve depuis quelque temps. Pour ce qui regarde 1’affaire relative- 
ment au baron de Bernstorff, il faut que vous reflechissiez que je ne 
suis pas le maitre de faire de la France tout ce que je voudrais.

J’ai dej& fait ecrire a la cour de France dans le sens que l’abbe 
Lemaire l’a desire.3 Eadite cour a repondu la-dessus qu’elle y penserait, 
mais qu’il faudrait aller bnde en main, pour ne pas manquer son coup 
et gater par la tout-a-fait les affaires. Je ferai souvenir de nouveau 
M. de samt - Contest sur ce sujet, en ajoutant que, vu les bonnes dis- 
positions ou se trouvait a present le comte de Moltke et d’autres cir- 
constances favorables, il etait a presumer que c’etait a present le moment 
le plus propre pour debusquer le sieur de Bernstorff et 1’empecher 
par la a ne plus faire du mai a la France et a ses am is, pourvu que 
lu i, M. de Samt - Contest voulut ecrire quelques mots la - dessus A M. 
Lemaire.

Au surplus, vous aurez deja reęu les ordres par lesquels je vous 
ordonne d’interceder pour ces gens qui ont insulte vos domestiques,4 et 
de prier nieme pour eux afin qu’ils soient rehabilites. et je serai d’autant

1 Vergl. Nr. 5572. —  2 Nach Lord Marschalfs Informationen hatte Saint-Contest
sich endlich entschlossen, durch die Vermittelung von Churpfalz Anerbietungen an
Baiern gelangen zu lassen (vergl. S. 166. 178); er wiinschte indess nach dem Gewahrs-
mann des preussischen Gesandten diesen Schritt vor Preussen gelieim zu halten, bis 
ein Ergebniss vorliegen wilrde. —  3 Vergl. S. 154. 155. —  4 Vergl. S. 187.
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plus charme k ce sujet, si ce que je vous ai ordonne la-dessus, pourra
faire plaisir au comte de Moltke. ,,

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5575. A U  CO N SE ILLER  P R IV fi DE L E g ATIO N  DE R u H D  
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  15 aout 1752.
Cornme j’ai vu par tout ce que vous me marquez dans votre 

rapport du 4 de ce mois que ni vous ni le baron Hcepken n’avez des 
idees assez nettes et precises par rapport k ce que j ai fait jusqu'ici 
touchant 1’affaire de 1’election d'un roi des Romains, ni des vraies 
circonstances relativement au ceremoniał de l’investiture dont je suis 
convenu avec feu 1’empereur Charles VII, j’ai donnę mes ordres a mon 
ministhre des affaires etrangeres de vous en instruire, afin que vous 
puissiez rectifier le baron de Hcepken la-dessus et lui donner des eclair- 
cissements precis sur ce qui regarde ces affaires.

F e d e r ic .
N a ch  dem C oncept.

5576. AN DEN GR O SSK AN ZEER  EREIH ERRN VON GOCCEJI 
UND DIE ETATSM IN ISTER G R A F PODEW ILS, VO N  BISM ARCK 

UND G R A F F'INCKENSTEIN IN B E R L IN .1

P o t s d a m ,  16. August 1752.

Mein lieber Grosskanzler und Geheimer Etatsminister Freiherr von 
Gocceji, auch Geheime Etatsministres Graf von Podewils, von Bismarck 
und Graf von Finckensteiu. Da Ihr in Eurem Berichte vom 14. dieses 
bei Mir anfragen wollen, ob Ich bei Uebergebung der I ,iquidationen 
der in vorigem Kriege durch die englische Depredations Meinen handeln- 
den Unterthanen zugefiigten Schaden an das englische Ministerium zu- 
gleich das Residuum, so viel namlich nach Abzug der liquidirten For- 
derungen an denen auf Schlesien hypothecirten Capitalien annoch zu 
bezahlen iibrig bleibet, offeriren lassen wolle, so ertheile Ich Euch dar- 
auf Zur Resolution, wie Ich allerdinges solches zu thun fest entschlossen 
bin, allermaassen, da Ich bisher denen lnteressenten gedachter schlesischer 
Schulden das Capital sowohl ais die davon gefallene enorme Interessen, 
sonder sie deshalb zu chicaniren, bezahlet habe, Ich ihnen auch gewiss 
den ganzen Rest zum letzten Termin nebst davon falligen Interessen 
bis zum 10. Juli d. J. vor voll wiirde haben auszahlen lassen, daterne 
Mich nicht die Euch genugsam bekannte Umslande wegen der Forde- 
nmg Meiner Unterthanen bei der \on denen Engellandern denenselben 
schlechterdings denegirten Justiz gezwungen hatten, Mich daran zu 
'■ alten und solche dadurch schadlos zu setzen.

1 Vergl. S. 175.
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Hild da nach Eurer Anzeige dasjenige, so wegen mehrerwahnter 
Forderung Meiner Unterthanen von denen zu Bezahlung der schlesischen 
Hypotheken destinirten Geldern zuriickbehalten werden mass, die Summa 
an Capital und Interessen von 199,159 Rthlr. 9 Gr. 6 Pf. betraget, so 
werde Ich an den Etatsminister von Boden die Ordre ergehen lassen, 
dass derselbe von denen zu Bezahlung des letztern Ternhns der schle
sischen Schulden bereits destinirten und baar vorrathig stehenden 
Geldern nurgedachte Summa zu Befriedigung Meiner Unterthanen, so- 
bald die Sache ihre Endschaft erreichet haben wird, gleich jetzo aparte 
legen und bei dem neuen Tresor in Deposito behalten soli; das 
Residuum aber, so alsdatrn noch zu volliger Bezahlung der schlesischen 
Schulden vor die englische Creditores bleiben wird, soli derselbe be- 
sonders asserviren und vorrathig halten, bis man weiss, ob nach ge- 
schehener Declaration des p. Michell die Interessenten mehrerwahnter 
schlesischer Schulden solches annehnren wollen, auf welchem Fali dieses 
Residuum ihnen alsofort iiberinachet und gegen vóllige Quittung iiber 
die richtige Bezahlung der ganzen auf Schlesien hypothecirt gewesenen 
Schuld prompt ausgezahlet werden soli.

Was iibrigens die Constituirung der Summę des Residui, so ge- 
dachten englischen Interessenten an Capital und Interessen zu bezahlen 
bleibet, anlanget, da begreife Ich nicht allerdings die Ursachen, warum 
Ihr solche bis auf den ro. Januarii nachstkommenden Jahres zu rechnen 
vermeinet, indem die Bezahlung des letztern Termins auf den to. Juli c. 
gesetzet worden, auch selbige ohnfehlbar geschehen sein wiirde, daferne 
nicht die Depredationssache solches ohne alle Meine Schuld aufgehalten 
hatte; welches Ihr also in nahere und bessere Ueberlegung nehinen, 
auch alsdann den Etatsminister von Boden von der wahren Summę des 
Residui arertiren, Mir aber zugleich Euer naheres pflichtmassiges Senti- 
ment deshalb anzeigen sollet, auf dass alsdann alle Dispositiones dar- 
nach gemachet werden konnen. Ich erinnere Euch hierbei nur, dass, 
wie aus den Actis des Departements der auswartigen Affairen wegen 
Bezahlung der vorigen Termine von denen englischen Schulden constiren 
muss, der letzte Termin zur yolligen Bezahlung der schlesischen Schul
den sich noch auf 45,000 Pfund Sterling an Capital betraget Ich bin
Euer wohlaffectionirter Konig .

h r i d e r i c h .
N a ch  der A usfertigun g.

5577. AU  C O N SE ILLER  PR IV £ DE G U ER R E DE KUING- 
GRzEFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  19 aout 1752.

J'ai reęu votre depeche du 9 de ce mois et je ne desesphre point 
encore que, malgre toutes les difficultes que la cour de Vienne fait pour 
satisfaire aux pretentions de 1'Electeur palatin, elle sera obltgee a La fin 
d'y venir, mai gre qu’elle en ait, et qu’en consequence 1'affaire de
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lelection ira en ordie et conformenient aux constitutions de 1’Empire. 
On vient de m’avertir d ’un projet d ’accommodement qui doit etre 
actuellement sur le tapis, en conseąuence duąuel on offrira de rendre 
au susdit Electeur la seigneurie de Pleistein; que pour satisfaire a ses 
autres pretentions, lTmperatrice paiera 500,000 florins, et que 1’Angle- 
terre y mettra encore autant, et qu’au surplus l’on donnera l’expectative 
a 1’Ćlecteur sur les fiefs nommes Ortenau et Gengenbach.

Au reste, je vous recommande demployer tous vos soins pour etre 
bien instruit des affaires de Turquie et des suites qu’a eues la derniere 
revolte, afin de 111’en instruire exactement, et comme il pourrait bien 
arriver que la cour ou vous etes ferait intercepter les lettres qui viennent 
par le courrier ordinaire de Constantinople, je suis d’avis que vous devez 
vous attacher le ministre de Yenise,1 qui sera toujours le mieux instruit 
du vrai etat de ces affaires, afin de tirer de lui de bonnes lumieres sur 
ce sujet.

N a ch  dem  C oncept.
F e d e r i c .

5578. A U  CH AM B ELLAN  D'AMMON A PAR1S.

P o t s d a m ,  19 aout 1752.

Je viens de recevoir votre rapport du 3 de ce mois, auquel je n’ai 
d autre reponse a vous donner sinon que vous avez mes ordres anterieurs 
qui vous instnusent suffisamment de mes intentions par rapport a votre 
commission; que je ne changerai en rien la-dessus et qu’en consequence, 
si le projet de convention & faire comprend les articles dont vous etes 
com enu avec le sieur Trudaine, tout comme M. de Saint - Contest me 
la  fait promettre, alors la conclusion de 1’affaire ne souffrira plus de 
difficulte, mais qu’a ce defaut il n’y aura d’autre moyen que de laisser 

choses sur le pied ou elles sont et abandonner la negociation.
N ach dem  C oncept. F e d e r i c

5579. AU PRINCE FERD INAN D

Prinz Ferdinand von Braunschweig 
ftrichtet, Potsdam 18. August: . . . „Par 
Une lettre, de sa part datee du 8 , il [le 

mon fr£re] me marque ce qui su it:
11 i un certam endroit que vous connais- 
Stz 1 on est revenu a present de 1’entre- 
vUe,2 trouvaut que pour cette fois-ci cela 
I:e se pourrait pas trop bien de bonne 
6race, la Duchesse śtant avancee dans sa 
gtossesse, et moi avec ma lilie seule, cela 
116 conviendrait pas. Aussi ne ]’aurait-on

'  Tron. Vergl. Bd. VIII, 480. 487.

DE BRUNSW ICK A  POTSDAM.

P o t s d a m ,  19 aout 1752- 

Monsieur mon Cousin. J ai 
bien reęu la lettre que vous avez 
pris la peine de me faire du 18 
de ce mois. Soyez persuade, je 
vous prie, qu’il n’y a aucun gre 
du monde que je ne vous sache 
de la communication confidente que 
vous continuez a me faire de ce

—  2 Vergl. S. 184.
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pas fait, si l’on n’avait pas eu plus de : qui arrive dans 1’afifaire dont ii est 
surete, comme 1 on n en a pas encore. ąuestion dans cette Iettre, et que 
L a  comtesse de Yarmouth y est melee , r , , ,  r .. „ les interets du D u c, votre frere,aussi. ’

me sont trop chers, pour que les 
; moindres circonstances qui y regar- 

dent, me dussent jamais etre indifferentes. Aussi je fais mes instances 
a Yotre Altesse de vouloir bien continuer d’assurer a M. le Duc de
mon amitie sans bornes envers lui et de lui faire remarquer de ma part 
que 1’affaire en question ne lui saurait guć-re manquer, vu qu’il n’y avait 
a present nulle autre Princesse qui saurait tant convenir au roi d ’Angle- 
terre, pour faire le mariage en question, que ma chfere niece, soit en 
consideration de son age, soit en tous autres egards.

Au reste, j ’accuse la quittance du Duc sur le quartier des subsides 
qui viendra echoir k la fin du septembre,1 * que j ’ai reęue avec votre 
Iettre du 12 de ce mois. Je suis avec les sentiments que vous me 
connaissez, Monsieur mon Cousin, votre tr£s affectionne cousin

N a cli dem  C oncept. F  e d e r i c .

5580. A U  CO N SEILLER PR1V F  DE LE G A TIO N  DE FM iSELFR
A  COPEN HAGUE.

B e r l i n ,  22 aout 1752.

Je suis tres satisfait de la conduite sagę et prudente que vous avez
observee jusqu’ici envers le comte Dehn, et j ’ai tout lieu d’applaudir
aux bonnes raisons que vous lui avez fait valoir relativement a 1'affaire
dont vous vous etes entretenu avec lui,3 en consequence du post-scriptum
de votre depeche du 15 de ce mois. Je suis cependant oblige de vous
dire que le ministere de France continue encore de marquer tout menage-
ment envers le baron de Pjernstorff, et quand mon ministre a Paris,
milord Marechal d’Fcosse, a parle dernierement avec le marquis de
Contest sur l’affaire en question, celui-ci lui a repondti qu’on ne
saurait assez user de menagements a cet egard, sans s’expliquer davan-
tage la-dessus. Ainsi il me parait que la cour de France fera fort
difficilement quelque demarche d’eclat a cet egard, a moins que M.
Lemaire ne trouve moyen de lui inspirer plus de vivacite dans cette
affaire, et que, pour arriver au but propose, il faudra bien que le parti
bien intentionne a Copenhague pense aux moyens pour casser le cou
ii son antagonistę, sans compter trop sur 1’assistance du ministere de
France. T, ,

P e d e r i c .
N a ch  dem  C on cept.

I Vergl. Bd. V III, 207. —  s I)as Gesprach betraf die Bentinck’sche Angelegen-
l-.eit. Vergl. S. 190.
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A N  DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN .558i -
P o d e w ils  berichtet, B erlin  2 1 . A u - 

gust: „ L e  chevalier de L a  T o u ch e m’ a 
demande quels pourraient etre les senti- 
ments de V otre M ajestć sur les offres 
qu 'on  paraissait vouloir faire a 1’E lecteur 
palatin, et qui consisteront 10 dans la  res- 
titution de la  seigneurie de P le iste in ; 
20 dans l ’expectative sur le  pays d ’ Or- 
tenau que TE lecteur demande, et 30 dans 
le payem ent d ’ un m illion de florins pour 
Tan^antissement de toutes ses pretentions 
a la charge de la  cour de V ienne et des 
V*uissances m aritim es.1*1

P o t s d a m ,  22. August 1752.

Ich vor Mich bin ganz damit 
zufrieden, wenn der Churfiirst da- 

i mit zufrieden sein will. Ich glaube, 
dass wenn noch 500,000 Gulden 
zugeleget werden, der Churfiirst 
zufrieden sein konnte, und dass, 
wenn es nur noch darauf ankorn- 
met, man solches noch leicht wird 
zuwege bringen konnen.

Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung des Cabinetssecretars.

5582. AN  DAS D EPAR TEM EN T 1
P odewils und Finckenstein iiber- 

re ich en , Berlin 24. A u g u st, die seitens 
des Churfursten von M ainz eingelaufene 
Antw ort (12 . A u g u st): 2 „ L ’E lecteur y  con- 
vient de la necessitć d’un concert prealable 
entre les cours ćlectorales avant de pro
ceder a l’ election d ’un roi des Rom ains, ; 
mais il soutient que la  D ikte Electorale 
cst proprement la  place ou ce concert 
doit se former; qu’il serait fort a  sou- 
haiter que cette Di£te put s'assem bler 
d’un consentem ent u n an im e, mais qu ’au 
defaut de cela  la  pluralite des voix devait 
en d ec id er, selon les constitutions de 
1’E m p ire, et q u e, si cette D ikte prelimi- 
naire rćussissait a la  pluralite, ce lle  de 
1 Election se tiendrait, en su itę , de la  
^ em e fa ę o n ; qu’on ne faisait actuelle- 
ment que preparer les m atikres, mais 
qu’elles seraient discutees a la  D ikte Col- 
Icgiale, a laqu elle  on esperait que Y o tre  
M ajestć youdrait bien concourir en son 
tcm ps, et ou Ton ne m anąuerait pas de 
feire 1’attention d u e , selon les lo is , aux 
considerations qu’E lle  avait recommandćes, 
dans Ses Iettres, a 1’E lecteur. N ous ne 
doutons pas que V otre M ajestć ne trouve 
don de faire connnuniquer confidemment 
cctte reponse tant au baron de W achten- 
u°n ck  qułau chevalier de L a  Touche. “

Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung .

•LR AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .

P o t s d a m ,  26. A u gu st 1752.

G u t; allenfalls konnen sie auch 
dieses Schreiben noch ein Mai be- 
antworten, wenn es nothig ist, doch 
de concert mit denen allegirten 
Ministres.

Cabinetssecretars -

2 Vergl. S. 168 Anm. 3.1 Yergl. S. 197. 201. —
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5583- AU  CO N SE ILLER  PR IV Ć DE LEGATTON DE HzESELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  26 aout 1752.

J’ai reęu votre rapport du ig  de ce mois. L ’attention obligeante
que le roi de Danemark a bien voulu marąuer a mon intercession pour
les deux courriers,1 m’a ete extremement sensible, et la satisfaction que
les corntes de Moltke et de Dehn vous en ont marquee, ni a fait bien
du plaisir; aussi n’oublierez - vous pas d’insinuer a ces deux ministres,
quand 1’occasion s’y presentera, que le Roi leur maitre me trouvera
toujours dans des sentiments moderes et d’ailleurs parfaitement porte
pour lui faire tout le plaisir qu’il peut attendre de moi , et que je me
dirigerai sur les memes principes dans 1’affaire de la comtesse de
Bentinck. ,, ,

I e d e r i c .
N ach dem C on cep t ____________

5584. A U  CO N SE ILLER  PR IV E DE G U ERRE D E KLING- 
GRzEFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  26 aout 1752.

Votre rapport du 16 de ce mois 111’a ete rendu. Je suis persuade, 
tout comme vous l’etes, que les nouvelles de Constantinople2 contribuenr 
bien & cette moderation que la cour de Vienne a fait apparaitre par 
rapport a 1’affaire de 1’election, et je crois pouvoir presumer que, pourvu 
que les Turcs ne retombent dans cette indolence 011 ils ont ete et que 
leur aigreur contrę la susdite cour continue de sorte qu’ils donnent 
de 1’ombrage a celle-ci, tout ira bien et 1’Empire n’aura rien a craindre 
pour sa tranquillite. Jusqu’a present, nous n’avons point eu de nom elles 
interessantes d’Hanovre, oit apparemment l’on attendra l ’arrivće du lord 
Hyndford pour prendre ses resolutions.

Quant a 1’accession de la Saxe au traite de Petersbourg, je crois 
fort et ferme que c ’est une affaire faite et passee, malgre tout ce que 
le comte Flemming tache d’insinuer du contraire.

Comme il y a longtemps que vous ne m’avez plus rien marque au 
sujet de la commission dont je vous avais charge autrefois touchant la 
vente de mes domaines et possessions en Hollande,3 je serais bien aise 
que vous songiez s’il n’y avait pas moyen de sonder votre ami avec 
lequel vous etiez autrefois en correspondance sur ce sujet, pour savoir 
de lui comment la princesse douairifere d’Orange pense sur cette vente 
et s’il n’etait possible d’entrer avec elle en negociation la-dessus. Au 
reste, je viens d’ecrire au vice - chancelier de Dewitz de venir me voir 
pour quelques jours k Neisse et qu’il saurait vous accompagner, quand 
vous y irez en consequence de 1’ordre que je vous ai donnę.

Nach dem Concept. F G d C T i C .

1 Yergl. S . 187. 190. —  * Yergl. S. 196. —  3 Yergl. Bd. V III , 598.
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5585- AU SEC R ĆTAIR E VO N

\ C n  der H ellen  b erich tet, H aag 
• 8. A u g u st: „ O n  pretend que les deux 
princesses ćTOrange ne s’accordent gukre 
dans leur en trevu e, que la  Princesse 
grand - mere ne veut pas renoncer a son 
droit a  Teducation du jeune prince 
d T jran ge, et qu'en generał la  Gouver- 
nante a encore fort peu d 3esperance cVob- ; 
tenir des autres provinces le consente- j 
rcient uniform e pour le  rkglem ent provi- j 
sionnel de la tutelle en cas de sa mort.
U est certain que, si cet ev£nement ve- 
nait a exister, il y  aurait bien des trou- 
°les ici, puisąue 1’autoritć du stathouderat 
diminue deja considerablem ent a l ’heure 
‘lif i l  est.“

N ach dem  C oncept.

DER H ELLEN  A  LA  H AYE.

P o t s d a m ,  26 aout 1752.

J’ai reęu votre depeche du 18 
de ce mois et je vois, par tout ce 
que vous me tnandez, que, si ja- 
mais les Hollandais pensent a re- 
couvrer leur ancienne liberte, c ’en 
est a present le moment, sans quoi 
il se pourrait bien qu’ils n’en vis- 
sent jamais arriver 1’occasion. Au 
surplus, cornme il s’est passe plu- 
sieurs jours de poste, sans que 
vous ayez marque d’avoir sondę 
quelque entrepreneur pour en em- 
prunter la somme en ąuestion sur 
mes domaines en Hollande,1 je 
cornpte de recevoir au plus tót 
votre rapport a cet egard.

F e d e r i c.

5586. AU  PRIN CE FERD IN AN D  DE BRUNSW ICK A POTSDAM.

U rinz Ferdinand von Braunschweig 
erifh tc l, Potsdam 27. A u g u st: L e  D uc, 

■ non Irrre, „m e mande par sa lettre du 25 
courant ce qui suit: . L es derniiaes

lettres d’H anovre m andent, q u e, puisque 
1 entrevue projetee etait impossible = et 
•lu on ne trouvait aucun espedient de 
faire voir au R oi ma filie , 1’ affaire pour- 
rait encore bien se tralner un au et denii, 
®tais que le  R o i persistait toujours dans 
les sentiments et dans ses bonnes inten- 
u°n s , et qu’il donnait la  preference a 
’^a fil]e sur ]a  p rincesse de G otha . « “ 3 1

P o t s d a m ,  28 aout 1752.

Monsieur mon Cousin Je ne 
saurais que vous continuer mes re- 
merciments les plus sincćres de la 
communication confidente que ren- 
ferme votre lettre du 27 de ce mois 
touchant le mariage en question.

J’ai ete charme d’apprendre le 
bon train que cette affaire prend 
de plus en plus, et j ’ai tout lieu 
de croire qu’elle reussira au gre et 
a la satisfaction du Duc regnant.

Au reste, quoique le roi d’An- 
gleterrc puisse vouloir la trainer 

encore quelque temps, il me parait qu’il n’y a rien qui presse, ma ctóre 
n,ece , tout ainsi que le prince de Galles, etant dans leur premifere 
Jtiinesse,

1 V ergl. S . 150. —  2 V e rg l. S . 201. —  i  Lrinzessin Friederike L o u ise , geb. 
Januar 1 741,  N ichte der Prinzessin A u gu sta , der M utter des Prinzen von W ales und 

c‘t\vester des regierenden H erzogs Friedrich I II  von Sachsen-Gotha.
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Je suis avec les sentiments de la plus parfaite estime, Monsieur 
mon Cousin, votre bon et trós affectionne consin

Nach dem Concept.
F  e d e r i c.

5587. AN DEN ETATSM IN ISTER G R A F PO D EW ILS IN BERLIN.

P o d e w ils  berich tet, Berlin 27. A u 
gust , iiber ein an ihn gerichtetes Schrei- 
ben des hessischen Generallieutenants von 
D onop [Cassel 24 aout] nebst der osten- 
siblen A n tw ort des Landgrafen  a u f die 
franzosischenSubsidienantrage.J D er Land- 
g ra f fordert 240,000 T h aler fiir 6000 M ann 
zu Friedenszeiten und eine verhaltniss- 
m assige Summ ę fur K riegszeiten  und be- 
rechnet die H ohe der n ickstandigen Sub- 
sidienzahłungen aus der Zeit des dreissig- 
jahrigen  K r ie g s 2 a u f 1,103,434 L ivres.

P o t s d a m ,  28. A ugust 1752.

E r kann die ostensible Ant
wort von Cassel an M. de La 
Touche zeigen und communiciren. 
Ich sehe die Sache so gut ais wie 
rompiret a n , der Landgraf aber 
wird auf die Letzt die Dupę dar- 
unter sein und weil er seine For- 
derungen zu hoch poussiret, weder 
von Frankreich, noch von uns und 
auch von Engelland nichts kriegen 
und seine Truppen demohngeachtet 
halten miissen.

Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung des Cabinetssecretiirs.

5588. A U  L O R D  M ARĆCH AL D ’ECOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  29 aout 1752.

J'ai ete charme d'apprendre par votre rapport du 18 de ce mois 
que sur la demande que milord Albemarle a faite a M. de Saint-Contest 
sur ma faęon de penser a l ’egard du ceremoniał des investitures,3 celui- 
ci l ’a envoye a ce que sa cour s’adressat k moi-nieme pour en savoir 
mes intentions, et vous ne manquerez pas d ’en marquer ma reconnais- 
sance a M. de Saint-Contest, dćs qu’il s’y presentera une occasion con- 
venable. Au reste, quant aux affaires de Turquie, elles commencent a 
devenir assez serieuses pour jeter en alarme la cour de Vienne, puis- 
qu’en consequence de ce qu’on m’en a marque, les choses sont toujours 
dans une agitation tres forte k Constantinople, de sorte que le Sułtan 
commenęait k craindre pour lui - m em e, et que le parti pour son frere 
Solim an,4 prince qu’on caracterise violent en tout, ne respirant que la 
guerre, s’augmentait; que ce dernier etait d ’ailleurs fort aime du peuple, 
et qu’on estimait que, s’il fut fait Sułtan, on ne pourrait douter que la 
guerre ne s’allumat d’abord contrę les Chretiens; que le Sułtan, meprise 
autant du peuple que son fróre en etait aimc, mettait tout en ceuvre 
pour tranquilli- er les esprits, en repandant meme de grandes sommes 1

1 Vergl. S. 195. —  2 #ergl. S. i ć l .  —  3  Vergl. S. 192. —  4  Vergl S . 196.
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des tresors que son favori, le malheureux Kislar-A ga, avait extorquees 
des sujets, et qu'il fallait attendre quelle serait la fin de ces troubles.

N a ch  dem  C on cept. F  e  d  £  T  i  C .

5589. AU LO R D  M AR ECH AL D ’£CO SSE A PARIS.

B e r l i n ,  31  aout 1752.

V otre rapport du 21 de ce mois m’est bien entre, et j ’aurais bien 
de la satisfaction, s’il plaisait au ministere de France d’accelerer la 
conclusion de la negociation du chambellan d ’Ammon, et je lui saurais 
tout le gre, s’il voulait bien y contribuer de son mieux.

Quant a l’affaire de 1’election, les apparences sont de plus en plus 
que cette affaire restera suspendue au moins pendant cette annee-ci, et 
pour ce qui regarde la cour de Cassel, sa reponse nous est arrivee.T 
On l’a d ’abord communiquee k M. de La Touche, et mes ministres du 
departeinent des affaires etrangeres vous la communiqueront pareillement. 
Elle est de naturę qu’il y a peu i  esperer pour le succes de cette 
negociation, de maniere que vous pourrez bien dire k M. de Saint- 
Contest que je ne saurais envisager cette negociation que comme rompue, 
mais que la cour de Cassel le regretterait seule, vu qu’il n’y avait nulle 
apparence que dans les conjonctures presentes ni 1’Angleterre ni une 
autre puissance voudrait se charger de lui payer des subsides.

N a ch  dem  C on cep t. JT g  d  Q f  i  c

5590. AU  PRIN CE FERD IN AN D  DE BRUN SW ICK A POTSDAM .

B e r l i n ,  31 aout 1752.

Monsieur mon Cousin. Je ressens tout comme je dois cette com- 
niunication amiable et confidente que M. le Duc regnant, \otre frfere, 
a bien voulu me faire des bonnes nouvelles qui lui sont venues de 
Uopenhague et que vous avez bien voulu me communiquer k la suitę 
de votre lettre derni&re.

Je regarderai toujours comme un heureux effet de la bonne etoile 
de la reine de Danemark et pour un bonheur particulier k tous ceux 
*lui sont attaches au bon systeme, si l’on reussit 4 renverser un ministre 
,el que le sieur de Bernstorff, qui, dans les sentiments tout opposes qu’on 
Eli connait, ne saurait jamais que de faire tout le mai possible et de 
niettre de la division et des troubles dans la cour qu’il sert actuellement.

Au surplus, pour que V otrę Altesse soit d’autant plus assuree du
secret que le Duc souhaite lui etre gardę sur ces confidences, je joins 
lc> les deux pieces qu’Elle m'a envoyees, etant avec des sentiments 

 ̂estinie, Monsieur mon Cousin, de Votre Altesse le bon et trós affec- 
tionne cousin

N ach dem  C oncept.
F e d  f

1 Vergl. S. 20Ć.
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5591. A U  SEC R ĆTA IR E VON DER H E LLE N  A L A  H AYE.

B e r l i n ,  31 aout 1752.

J’aurai soin afin que, selon que vous le desirez par votre post
scriptum du 25 de ce mois, il vous soit communique une notę sur le 
prix du chanvre et des cordages en Prusse, et cela au plus tót possible, 
par le sieur Splitgerber, vu que la chambre de guerre en Prusse ne l’a 
pas marque et qu'il n’y a moyen de l’en avoir en si peu de temps 
qu’il parait que le comte de Sylva1 destine pour faire partir son courrier.

Quant au prix des bois, il sera i  peu prćs egal ii celui de Pome
ranie, mais je veux bien vous dire que les bois propres a la construction 
des vaisseaux ne sont pas en si grandę quantite en Prusse qu’en 
Pomeranie, vu que les grands etablissements que feu le Roi mon pcre 
y a faits, en ont consume beaucoup. Mais au reste, si une fois un 
negoce de ce bois est retabli en Prusse, il y aura moyen d’y suppleer 
par les provinces voisines de Pologne. p e d e  c

N a ch  dem  C oncept.

5592. A U  LO R D  M ARECH AL lLĆCO SSE A PARTS.

B r e s l a u ,  6 septembre 1752.

L a  depeche que vous m’avez faite du 25 dernier, m’a ete bien 
rendue. Quelque juste que soit en soi-meme la reflexion que M. de 
Saint - Contest a faite par rapport a 1’accession du roi de Pologne au 
traite de Petersbourg, il faut ce|>endant qu’il connaisse fort mai ce 
Prince et la maniere dont se font ses affaires, quand il reste dans 
l’opinion qu’en accedant audit traite il se serait stipule 1’assistance de 
la Russie pour la continuation de la dignite royale dans sa maison. 
Car pour peu qu’on soit instruit de la faęon de faire les affaires de la 
cour de Saxe, fon  sait que ce n’est nullement le roi de Pologne qui 
les fait, mais uniquement son ministre Briihl, qu i, vendu depuis long- 
temps aux cours de Vienne et de Petersbourg, est oblige de plier 
absolument aux volontes de celles - ci. Au surplus, il est fort etonnant 
que la cour de France soit si mai servie de ses mimstres aux cours 
etrangeres pour que M. de Saint-Contest ait pu ignorer les mouvements 
que celle de Londres se donnę pour negocier son accession au traite 
de Madrid, et que le marquis de Hautefort s’est vu oblige d’avoir recours 
au lord Hyndford pour apprendre le succds de la negociation de celui- 
ci a la cour de Yienne.

D ’ailleurs, a entendre dire que les conferences du sieur Trudaine 
avec le chambellan Ammon ont ete suspendues par la maladie de M. 
le Dauphin, l on croirait que le premier serait le medecin ou 1’apothi- 
caire du Dauphin.

1 Y ergl. S. ii$6.
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Au reste, quant au royage de Fontainebleau, il fant bien que vous 
y suiviez la cour, pour continuer a veiller sur les affaires.

F e d e r i c .
P. S.

Le sieur de Castera, resident de la France, vient de mourir subite- 
ment a Varsovie; c ’est une veritable perte pour la France, vu 1'habilete 
et les grandes connaissances que cet honnete honime s’etait acquises dans 
les affaires de Pologne. Comine le comte de Broglie1 est tout neuf 
encore dans les affaires de ce pays, et que d ’ailleurs on est i  la veille 
d’une Diete tres critique, vous en parlerez a M. de Contest, pour qu’il 
songe de remplacer au plus tót possible ce poste important dans les 
conjonctures presentes, par quelque sujet sagę et intelligent.

Nach dem Concept.

5593. A U  LO R D  M ARECH AL D’ECO SSE A  PARIS.

B r e s l a u ,  8 septembre 1752.

V otre dćpeche du 28 d’aout dernier m’est parvenue. Comme je 
be suis pas bien a meme de vous marquer des noin elles interessantes 
pendant mon voyage present en Silesie, je n’ai cette fois qu’a vous dire 
que les plaintes du chambellan d’Ammon sur les difficultes qu’on entasse 
les unes sur les autres touchant le projet d’une convention de commerce, 
eontinuent sans fin. Ne doutant pas que ledit sieur d’Ammon ne vous 
ait informe en detail de 1’affaire en question, je ne saurais que vous 
avertir que je me lasse extremeinent de toutes ces longueurs et ani- 
eroches, que ma patience se verra enfin poussee a bout par l i ,  de sorte 
que, si je n en vois pas bientót la fin, je croirai devoir, quoiqu’a regret, 
abandonner toute cette negociation et rappeler le sieur d’Ammon.

Nach dem Concept. F  C d C  T i C

5594- AU CO N SE ILLER  PR IV £ DE LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A  VAR SO VIE.

B r e s l a u ,  8 septem bre 1752.

Votre depeche du 30 aout dernier m’est bien entree. C ’est une 
'raie perte tant pour la France que pour moi que celle que nous 
venons de faire par la mort du sieur de Castera, dont je suis bien 
lachę.

Mais comme on n’y  saurait remedier, et qu’il faut que les choses 
n en aillent pas moins leur train, il faut a present que vous redoubliez 

soins et d’attention, que vous payiez seul de votre personne et que 
V° Us travailliez du mieux que vous pourrez pour l ’avancement du bien 
de mes interets.

1 V ergl. S . 210. 
C crretp . Friedr. I L  IX . 14
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II faudra pour cet effet que vous vous seniez des lumieres que le
sieur Benoit s’est acquises, afin de penetrer plus avant dans les affaires
de Pologne. II sera besoin surtout que vous rassuriez le palatin de
B elcz1 et que vous tachiez de gagner toute sa confiance et celle de son
parti, en 1’aidant au possible par vos lumieres. T, ,
1 1 1 b e d e r i c.

Nach dem Concept.

5595. A U  CO N SE ILLER  PR IV £ DE LE G A TIO N  DE M A LTZA H N
A  VARSO VIE.

N e i s s e ,  n  septem bre 1752.

J’ai bien reęu votre depeehe du 6 de ce mois, sur laquelle je vous 
fais observer d'abord que je l'ai trouvee marquee de numero 3, quoique 
1’anterieure, que j ’avais reęue de vous en datę du 30 du mois dernier, 
ne fut que sous numero i , ainsi que c ’est ii vous de juger vous-meme 
s’il y a eu une faute d’ecriture en marquant votre derniere du numero 3, 
ou s’il y  a eu une autre encore, sous numero 2, qui alors ne me serait 
point parvenue.2

Comme j ’ai eu occasion de voir et de parler encore le comte de 
Broglie k son passage par Breslau, d'ou il ne vient de partir qu’avant- 
hier, je suis bien aise de pouvoir vous avertir que je lui ai reconnu un 
caractóre fort presomptueux et d'une suffisance dont jusqu’ń, present j ’ai 
trouve presque peu de pareille, peu verse dans les affaires, mais plein 
d’orgueil et qui aime k etre flatte; de sorte que j ’ai cru entrevoir que, 
pour vous emparer de son esprit et gagner sa confiance, vous aurez k lui 
faire accroire adroitement que c ’est par ses conseils que vous vous 
gouvernerez3 et que vous le plaignez du travail penible que le poste ou 
il entre, va lui donner. C ’est, k ce que je crois, de cette faęon-la que 
vous le gouvernerez vous-meme et en disposerez k votre aise, en flattant 
habilement son orgueil et la presompiion qu’il a de sa suffisance.

Je suis tout content de la maniere dont vous vous etes conduit 
dans la conversation que vous avez eue avec le comte Bieliński; je crois 
que vous ne vous serez ouvert envers lui par rapport k vos instructions 
relativement a la Dićte prochaine que pour autant qu il a fallu pour 
connaitre au fond sa faęon de penser sur les affaires presentes de Pologne- 
En vous gouvernant de cette faęon-D avec lui et en epiant son secret, 
sans lui faire voir le vótre, je crois que vous tirerez toujours un bon 
parti de lui.

Au reste, j ’ai trouve fort bons tous les expedients que vous avez 
imagines pour la rupture, mais comme je ne saurais vous donner des 
instructions positives la-dessus, il ne me reste qu’a abandonner a votre 
prudence et savoir-faire d’en choisir celui que vous jugerez le plus eon- 
yenient selon le temps et les occurrences; je serai toujours satisfait et

1 V ergt. S. 159. — ■ a V ergl. S. 2 14 . —  3 V e r g l. S. iS . 219.
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content, si de tous vos expedients il n'en reussit qu’un seul, et alors 
tout ira bien.

Quant i  la crainte que le palatin de Belcz a paru avoir que la 
Diete ne degenerat a une Confederation et que les Russes ne s’en 
niślent plus qu’il le faut, vous devez rassurer lui et tous les Polonais 
vos amis qui vous en parleront, en leur insinuant qu’il n’y avait rien a 
craindre ia - dessus et que ceux qui voudraient parvenir a, de pareilles 
extremites, y songeraient plus d’une fois aprćs la revolution qui est 
arrivee a Constantinople1 et qui ne laisse pas de causer beaucoup 
d’apprehension aux cours de Petersbourg et de Vienne.

J’ai ordonne a la caisse de legation h Berlin de vous payer prealable- 
rnent a tout autre les 500 ducats qu’il vous faut pour votre rnaison a 
Grodno, de mśme que le compte de votre voyage et du transport que 
vous avez adresse au departement des affaires etrangćres. Au reste, 
je ferai rechercher exactement les plaintes que le comte de Briihl vous 
a faites par rapport au maitre de poste a Schwiebus; en attendant, je 
ne veux point vous laisser ignorer qu’il y a eu bien des plaintes deja 
sur la manierę dont les domestiques des Saxons et surtout ceux du comte 
de Briihl ont traite mes gens, jusqu’a vouloir leur donner des coups 
de baton et de fouet, et d’autres plus grands exc£s encore que je ferai 
exanuner et vous en communiquer alors les faits, pour qu’il en soit 
remedie a l’avenir.

i  e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5596. A U  M INISTRE D Ć T A T  CO M TE L)E POD EW ILS A BERLIN.

N e i s s e ,  14 septembre 1752.

Je vous sais bon gre de la communication que vous m’avez faite 
du projet d’accommodement entre la cour palatine et celle de Vienne, 
propose par le comte Stadion au baron de Wrede.2

Comme vous aurez deja vu, par la dernif-re depeche que nous avons 
eue de milord Marechal, de quelle maniere la cour de France pense 
sur ce projet et qu’elle l’envisage comme captieux et nullement ad- 
missible, vous direz de ma part a M. de La Touche que je me con- 
forznerai sur tout ceci a ce que sa cour avisera, et que je reglerai mes 
demarches touchant ledit accommodement aux sentiments qu’elle fera 
Paraitre a cet egard.

Quant a la facheuse nouvelle de la mort du sieur Castera, vous 
av'ez parfaitement bien rencontre mes pensees ia-dessus, et j ’ai fait ecrire

1 V erg l. S . 196. —  2 D er inainzische Verm ittelungsvorschlag nimmt ais Grund- 
lage  des A usgleiches in A ussich t: Zahlung von 1,200,000 G ulden an den Churfiirsten 
v,°n der P falz am T a g e  der einm uthigen  W ah l eines Rom ischen K o n ig s ; Restitution 
ller Herrschaft P leystein; das Privilegium  de non appellando illim itatum  fur alle 
D alzische B esitzun gen ; Anw artschaft a u f Ortenau oder ein Lehen von gleichem  W erthe. 

ergl- S . 179. 197.  203.

O
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presąue en inemes termes que vous au lord Marechal1 pour presser le
marąuis de Saint - Contest d ’envoyer au plus tót au comte de Broglie
quelque habile secretaire qui eut eu deja occasion de connaitre les afifaires
de Pologne et les intrigues que la cour de Saxe fait jouer ordinairement
aux Dtótes, d’autant plus que le comte de Broglie etait trop neuf dans
ces affaires pour ne point donner prise a cette cour artificieuse. Sur
ce, je prie Dieu etc. ,

J 1 F e d e r i c .
Nach der Ausfertigung.

5597. AU LO R D  M ARECH AL D '£CO SSE A  P A R 1S.

N e i s s e ,  14 septembre 1752.

Je viens de recevoir la depeche que vous m’avez faite k la datę
du i er de ce rnois. Comme le chevalier de La Touche m'a fait com-
muniquer dans toute son etendue ce projet d’accommodement entre
1’Ćlecteur palatin et la cour de Vienne que le comte Stadion, ministre
de Mayence. qui. k ce que j ’apprends, a fait V Office de mediateur dans
ceci, a remis au baron de Wrede, j ’en ai juge tout pareillement comme
M. de Saint - Contest, en consequence de ce que vous m’en marquez,
a fait. Aussi direz-vous k ce ministre-ci que je ne me separerai en
aucune maniere du parti que la France avisera de prendre U - dessus.
Au reste, je vous sais tout le gre possible des nouvelles instances que
vous avez faites a M. de Saint-Contest pour que la negociation du sieur
d'Ammon soit terminee, et esp£re que les assurances qu’il vous a donnees
a ce sujet, seront bientót realisees. „  ,

J F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5598. AN DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F MUNCHOW UND DEN 
V ICEPR ASID EN TEN  VO N  D E W I Z  IN NEISSE.

N e i s s e ,  14. Septeraber 1752.

Nachdem Ich die von Euch unterm 13. dieses schrifllich einge- 
sandte Punkte, welche zu Beforderung der Endschaft der Euch, dem 
von D ew itz, aufgetragenen Negociation in Wien diensam sein mochte, 
zu Meiner Resolution erhalten, auch dereń Einhalt mit mehrerm er- 
sehen und erwogen habe, so ist Euch darauf hierdurch zur Resolution, 
dass, so viel

Punkt 1 Eurer Anfrage anbetrifft, Ih r, der von D ew itz, bestens 
dahin sehen sollet, die Euch von Seiten des osterreichischen Hofes be- 
reits vorhin geschehene lnsinuation, dass namlich nicht nur Schlesien 
alleitie, sondern alle Meine Lande zu dem zu errichtenden Commercien- 
tractat gezogen werden miissten, auf alle Art und Weise und mit der 
bestmoglichsten Adresse zu ecartiren; daferne Ihr aber finden solltet,

Vergl. S. 209.
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dass ohnerachtet aller Eurer Bemuhung dieserwegen der wienersche 
Hof dennoch auf solche Proposirion bestehen sollte, so ist Meine Inter 
tion, dass Ihr die Sache dahin richten sollet, darnit alsdann in dem zu 
schliessenden Commercientractat ratione des reciproąuen Commercii 
zwischen denen ósterreichischen Staaten und Meinen gesammten Pro 
vincien diejenige Satze und Imposten aller einzufahrenden Waaren bei- 
behalten werden, welche in denen Jahren 1739 und 1740 reciproąue- 
ment eingefiihret und iiblich gewesen, dahingegen diejenige Waaren, 
welche in erwahnten Jahren entweder zur Einfuhre gar verboten, auch 
fernerhin auf eben diesem Fuss trartiret werden sollen, wovon jedoch 
ratione Meiner die Provincien Cleve, Geldern und Mark, ratione des 
wienerschen Hofes aber sowohl die ósterreichischen Niederlande ais auch 
die Possessiones der Kaiserin-Kbnigin Majestat in Italien, ais welche 
ganz keine Connexion mit denen iibrigen Provincien haben, ausgenommen 
sein miissen, ais welcher wegen es reciproąuement auf dem jetzigen 
Fuss sein und bleiben muss, so dass der zu schliessende Commercien
tractat osterreichischerseits nur die Provincien Bohmen, Mahren, Oester- 
reich und Ungarn, Meinerseits aber Meine Provincien iiberhaupt, Cleve, 
Geldern und die Grafschaft Mark davon aus'genommen, eigentlich in 
sich fassen muss.1

2 Dass ferner auf die Originalextradition der osterreichischerseits 
in Handen habenden schlesischer Rechnungen von Euch, dem von 
Dewitz, bestanden werden soli, finde Ich so uberfliissig ais unnóthig, 
'ielrnehr sollet Ihr damit zufrieden sein, wann sothane Rechnungen mit 
•hren Justificationen und dereń sammtlichen Abschriften Euch, dem von 
Dewitz, entweder zu Troppau, um solche mit denen Originalien zu 
conferiren, vorgeleget und die Abschriften davon extradiret werden, oder 
auch, wenn bei Eurer Durchreise zu Troppau die Abschriften noch nicht 
fertig sein sollten, solche Euch nebst denen Originalien zu gedachter 
Confenrung in Wien extradiret werden, da Ihr dann nach befundener 
Richtigkeit die vidimirte und conferirte Abschriften nach Breslau zu 
benden habet.

3. Bei Regulirung des schlesischen Schuldenwesens habet Ihr zu 
°hserviren, dass man unsererseits sich keinesweges weder zur Bezahlung 
derer Interessen verstehe, noch wegen der Zahlungstermine des Capitals 
etwas determinire, und dass rnithin dieser Punkt so zu fassen, dass hier- 
Ur|ter jedern der contrahirenden Theile freie Hande gelassen werden.

4. Approbire Ich hierdurch, dass bei Regulirung erwahnten 
Schuldenwesens ratione dererjenigen, die in beider contrahirenden 
1'uissancen Landem zugleich mit Gutern angesessen seind, diejenige vor 
Preussisch - schlesische Unterthanen gehalten werden sollen, wenn solche 
>hre bestandige Wohnung seit 1739 in Meinen hiesigen Landen gehabt, 
dahergegen die, so zwar in hiesigen Landen Giiter haben, zugleich aber

I Vergl. lid. VIII, 410.
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auch in osterreichischen Landen seit 1739 wirklich dorten gewohnet, ais
osterreichische Unterthanen angesehen werden sollen.

Ihr habet Euch also hiernach zu achten und Ihr, der von Dewitz,
das Original von dieser Meiner Resolution zu Eurer Direction mit Euch
zu nehmen, Ihr , der Graf von Miinchow, aber eine exacte Abschrift
davon zu Eurer Nachricht zu behalten. .. . , ,

F r i d e r i c h .
N ach A bsch rift der Cabinetskanzlci.

55Q9- A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE LEG ATIO N  DE M A LTZAH N
A V A R SO YIE.

Schweidnitz,  17 septembre 1752.
Je viens de recevoir votre depeche du 9 de ce mois en meme 

temps que celle du 2 sous numero 2, qui, pour avoir fait le grand 
detour par Berlin, m’avait manque jusqu’& present. II m’a fait plaisir 
d’apprendre que le sieur Benoit, pour le temps qu’il est en Pologne, 
s’est assez mis au fait des affaires de ce pays-lń, pour que vous puissiez 
tirer de bonnes lumieres de ses connaissances; il faut cependant, malgre 
cela, que vous redoubliez d’attention et que vous payiez de votre per- 
sonne, vu la perte que nous avons faite du sieur Castera et qui mal- 
heureusement vient k vous manquer par la.

Quant aux menaces qu’on fait k Varsovie par rapport i  une Dtóte 
par confederation, je suis persuade qu’il ne s’agit de rien de tout cela, 
vu que les circonstances ne sont pas assez favorables et qu’il s’en faut 
de beaucoup que la tranquillite a Constantinople soit tellement retablie 
que les deux cours imperiales voudraient le faire accroire.

Pour ce qui regarde la somme qui servirait k augmenter celle que 
vous avez deja reęue pour en faire votre usage k la Difte, et que vous 
souhaiteriez qu’elle fut tenue prete a Kcenigsberg, il faut avant tout que 
vous vous expliquiez a combien vous estimez que cette somme doit 
aller. Je crois d'ailleurs que la somme que vous avez actuellement en 
mains, suffira pour parvenir k vos fins, vu surtout qu’il faudra bien que 
la France y mette du sień. A  1’occasion de quoi je veux bien vous 
faire observer qu’il faudra que le ministre de France commence k faire 
les corruptions necessaires, et que, quant k vous, vous ne donniez du 
vótre que lorsque le grand coup devra se frapper, etant au reste d’une 
convenance absolue d’eviter de payer d’avance.

Concernant les cris que les nonces de la Grandę - Pologne doivent 
faire a la Diete contrę les pretendus impóts qu’on doit avoir mis ici 
sur les bestiaux et les grains de Pologne, vous ne manquerez pas de 
donner votre attention k cette affaire et vous tacherez d’avoir des gens 
prśts pour crier contrę tout ce que les susdits nonces voudront proposer 
]a-dessus. II est d ’ailleurs absolument faux et controuve qu’on ait mis 
des impóts sur les bestiaux quand ils entrent aux foires de betail en
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Silesie, et pour les grains de Pologne; il ne s’y  pratiąue autre chose 
que ce qui y  a ete observe du temps que la Silesie a ete encore sous 
la domination autrichienne.

Au surplus j ’espćre que vous ne laisserez pas le temps aux susdits
nonces pour crier beaucoup a la Di£te, vu le plan que vous vous etes
formę de la rompre d£s le commencement, d’autant plus que c’est une
intrigue des Saxons et apparemment des comtes Briihl et Sulkowski, par
les interets particuliers qu’ils y ont. „  ,

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5600. A U  CO N SE ILLER  P R IV £  DE LEG ATIO N  DE M ALTZAH N
A  GRODNO.

Potsdam, 23 septembre 1752.
V o s rapports sous les numeros 5 et 6 me sont heureusement entres. 

Ne sachant point vous donner de nouveIles instructions sur tout ce que 
vous me marquez touchant la situation presente des affaires par rapport 
& la Dibte, je dois simplement me remettre en tout ceci i  votre dexterite 
et savoir - faire, en sorte que vous dirigerez vous - meme vos demarches, 
selon que le bien de mes interets le demandera. Au surplus, je regar 
derais comme un ev£nement bien heureux, si vous savez parvenir k 
voir la Diete rompue dćs son commencement.

J’ai ete bien aise d’apprendre que le comte de Broglie coinmence 
a prendre confiance en vous; orgueilleux et vain qu’il est de son naturel, 
vous vous le captiverez, je crois, parfaitement, pourvu que vous flattiez 
adroitement sa vanite et son ambition.

Pour faire tout de ma part afin de vous mettre i  meme d’executer 
mes intentions et ne pas laisser subsister la Dićte, ni nous faire faire 
tout le mai que mes ennemis voudraient faire i  cette occasion - Ik , je 
viens d’ordonner 4 mon president de la chambre de guerre et des 
domaines k Koenigsberg, le sieur de Massow, de tenir pręt pour vous 
encore la somme de 3,000 ecus et de vous l’envoyer d'abord i  Grodno, 
que vous la lui demanderez par quelque lettre de votre main propre. 
Je regarde pour superflu de vous recommander bien de ne toucher a 
re fonds qu’au cas de la derniere extremite et de menager partout mon 
argent avec economie, connaissant trop votre żele pour mes interets. 
Au reste, si j ’ose me fier aux lettres qui nous sont revenues, les Russes 
et les Anglais ne sont eux-memes trop persuades que la Dićte subsistera, 
mais l’envisagent au contraire dćjń, comme rompue, ainsi que peut-etre 
v'ous n aurez pas besoin de repandre autant d’argent que vous le croyez 
a cette heure, pour parvenir a vos fins.

Au surplus, suppose que la Dibte soit commencee et que les nonces 
parviennent a leurs deliberations ordinaires, ne sauriez-vous pas trouver 
aioyen d’exciter quelques nonces bien intentionnes et hardis qui leseraient 
directement le comte de Briihl, en proposant des griefs dans la chambre
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des nonces contrę ce ministre par rapport a son pretendu indigenat1 et
sa charge de grand-maitre d'artillerie, sans etre de la religion du pays,
et d'autres griefs encore facilement k trom er. J’estime qu'nne telle
demarche bien conduite ne saurait que faciliter vos vues par rapport a
la dissolution dc la Uićte. ,,

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5601. A U  FO R D  M A R ECH A L D ECOSSE A  PARIS.

P u t s d a m ,  23 septem bre 1752.

L es occupations extraordinaires que j ’ai trom ees pendant le voyage 
en Silesie que je viens de fniir, ne m’ayant permis de vous repondre 
aussi regulibrement qu’a l’ordinaire sur les depeches que vous m’avez 
faites depuis le 4 de ce mois, et ayant trouve d’ailleurs depuis mon 
retour du changement dans les affaires touchant la negociation de la 
cour palatine k Hanovre, j ’ai ordonne k mes ministres de vous informer 
exactement de tout ce qui regarde ce point-li par la dćpeche qui vous 
parviendra k la suitę de celle-ci. Aussi vous y renvoie-je d ’autant plus 
qu’on n’y a fait que suivre les ordres exprćs que j ai donnes Ih-dessus.

N ach dem  C oncept. F e d e r i c .

5602. A U  CO N SE ILLER  PR IV E DE LE G A TIO N  DE H/KSELER
A CO PEN HAGUE.

P o t s d a m ,  23 septembre 1752.

J ai bien reęu les rapport* que vous in’avez faits depuis le 
5 jusqu’au 16 de ce mois, qui m’ont fait d ’autant plus de plaisir qu'ils 
me confirment tous la bonne disposition de la cour de Danemark pour 
continuer dans le bon systóme qu’elle a adopte, et encore des comtes 
de Moltke et de Dehn pour debarrasser la cour d'un ministre aussi 
dangereux cjue le baron de Bernstorff. Quoique j ’aie tout lieu d’etre 
content du /.Ge que vous marquez pour faire eclater les susdits minis
tres contrę le dernier, et que je  serais bien aise que le coup fut frappe, 
cependant vous devez tout faire avec un certain menagement, de sorte 
que vous n’y paraissiez pas, ni exposiez votre caractere k quelque in- 
convenient; aussi, comme vous me marquez que M. Lemaire est tout-i-fait 
decide sur ce sujet, il yaudra toujours mieux que ce soit lui qui fasse 
les grands coups, et que vous n’y poussiez qu’en cachette et derriere les 
rideaux. Ce que je remets a votre prudence et sacoir- faire.

N a ch  dem  C oncept. F e d e r i c .

1 Y ergl. S. 66. 85.
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5603. AU  CO N SEILLER PR IV E DE L E G A T IO N  DE ROHD 
A  STOCKH OLM .

R o h d  berichtetT Stockholm 12. Sep- 
tember: „Les nouvelles que le minist&re 
de Su&de a eues de Constantinople, disent 
que la deposition du Sułtan pourrait bien 
etre le finał de ce tumulte, 1 parceque 
non seulement le peuple continue d’ etre 
mecontent, mais que les Janissaires me- 
mes parlent de lui donner un successeur, 
et on jette les yeux sur celui qui est son 
plus proche parent.2 On est las de la paix, 
et tous les cris se reunissent pour deman- 
der la guerre.“

N a cb  dem  C oncept.

P o t s d a m ,  23 septembre 1752.

Je vous sais bien du gre de 
1 exactitude avec laąuelle vous me 
marąuez par votre depeche du 12 
de ce mois ce que vous avez ap- 
pris jusqu’ici des nouvelles entrees 
de Constantinople, et vous me ren- 
drez un service particulier en met- 
tant votre attention k vous infor- 
mer exactement des nouvelles qu’on 
aura ulterieurement de ces lieux, afin 
de pouvoir continuer a m'en faire 
vos rapports avec precision.

F  e d e r i c .

5604. A U  SE C R E TA IR E  M ICH ELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  26 septembre 1752.

J ai bien reęu votre rapport du 15 de ce mois. Selon les der- 
nieres lettres que j ’ai reęues relativement źi 1'affaire de l'election d’un 
roi des Romains, il en parait partout que, si le projet de cette election 
ne s’evanouit pas entićrement, il trainera au moins fort longtemps, 
d ’autant que la France ne parait pas trop gouter le dernier projet qu’on 
a donnę au ministre palatin k Hanovre,3 et croit d ’ailleurs que la cour 
d’Hanovre n’y eut pris bien smcerement le chemin, vu qu’elle ne 
cherchait qu’ii lier les mains a 1’Electeur palatin et k ses allies, sans 
qu’elle s’engageat a rien de son cóte

Quant k la resolution qu’en consequence de votre rapport les mem- 
t>res de la regence d ’Angleterre ont prise de ne plus vouloir faire au- 
( une depense ulterieure pour la poursuite de 1’election, il faudra voir si 
milord Hyndford, apres son arrivee en Angleterre, ne les fera changer 
de sentiment E  - dessus; mais quoi qu’en arrive, l'aft'aire en sera tou- 
jours plus embrouillee, en attendant que le parti contraire a la cour en 
•Angleterre en profitera pour fronder bien la cour a ce sujet.

N a ch  dem  C on cep t. JT ę d  e r  i  C.

5605. AU LO R D  M ARECH AL D E C O SS E  A PARIS.

P o t s d a m ,  26 septembre 1752.

Votre rapport du 15 de ce mois m’a ete bien rendu. Si mes 
*Ł‘ttres de Londres accusent juste, il est arrive ii Londres un nouveau

1 Vergl. S. 196. —  2 Vergl. S. 196 Anm. 3; 206. —  3 Y ergl. S. 211.
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incident qui pourra faire trainer encore 1’affaire de 1’election et faire 
echouer tout le plan de 1’accommodement avec l’Ćlecteur palatin, par 
la resolution que la regence d ’Angleterre doit avoir prise en dernier 
lieu, savoir qu’on ne ferait aucune depense ulterieure pour la poursuite 
de 1'election, et que c’etait Pelham qui avait frappe ce coup, en s’ex- 
pliquant dans 1’assemblee de la regence que, bien loin de consentir k 
donner un sol pour la poursuite du projet, il se reprochait toujours de 
s’etre laisse entrainer 1’annee dernićre k faire supporter k la nation le 
subside de la Saxe; '  ainsi, voil& bien du fil k retordre aux partisans 
de 1’election. Au surplus, il n’y aura pas un grand mai, quand le roi 
d’Angleterre se verra obligee de repasser la mer sans avoir pu faire 
reussir son projet favori; tout au contraire, il vaudra mieux.pour nous 
qu’il continue de s’amuser encore avec ce projet que de lui laisser le 
loisir k penser sur de nouvelles choses; car l’on peut etre sur que, dćs 
qu’il aura fini cette affaire, son humeur inqui£te fera qu’il remettra 
d’abord et de concert avec la cour de Vienne quelque autre affaire 
embarrassante sur le tapis.

Au reste, je veux bien vous annoncer d’avance qu’& la premiere 
occasion convenable que je trouverai, je vous enverrai un courrier qui 
vous portera une lettre pour le roi de France que vous aurez k lui re- 
mettre vous-meme et du sujet de laquelle je vous informerai alors.

N a ch  dem  C on cept. F  C  d C f  i C

5606. AU  RO I DE P O l.O G N E , D U C DE LO RR AIN E,
A  LUN EVILI-E.

P o t s d a m ,  26 septembre 1752.

Monsieur mon Frćre. Quoique ce ne soit pas le commandeur 
de Froullay,2 mais le baron de Scheffer3 qui m’a rendu la lettre de 
Votre Majeste, elle ne m’en a pas fait moins du plaisir. Je vois que 
vous vous rappelez ces moments qui me sont toujours precieux, ou 
j ’ai eu la satisfaction de vous voir k Kcenigsberg4 soutenir l’aversite 
avec un cceur plus grand et plus ferme que n’en deployait votre rival, 
qui n’avait pour lui que la fortunę. J’ai ete temoin de ce que peut la 
vertu sur le cceur des hommes, et j ’ai vu cette cour des Polonais que 
rassemblait & Kcenigsberg non pas la force, non pas 1’esperance, mais 
1’amour pour le meilleur des rois et pour le plus genereux des citoyens 
qu’ait eu cette republique. Puissiez - vous vivre longtemps heureux k 
Luneville et jouir de toutes les benedictions que les Lorrains vous doi- 
vent pour vos bienfaits, egalement porte a faire du bien aux hommes 
de quelque nation et de quelque qualite qu’ils soient! Puissiez-vous en 
recueillir toutes les rćcompenses! Pour moi, dont le style, peut-etre 
trop librę, ne s’assujettit que rarement k l ’etiquette des chancelleries, je 1

1 Vergl. Bd. V III, 459. —  2 Vergl. S . 158. —  3 Vergl. Nr. 5607. —  * 1735-
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vous dirai naivement que je vous aime de tout mon ccenr et que 
j ’estime bien autrement dans Votre Majeste 1’homme bienfaisant que le 
roi. Pardonnez - moi mes ćcarts, qui partent de l’enthousiasme que 
m’inspirent d’aussi belles qualites, et soyez persuade, tout roi que vous 
etes, que les plus grands interets ne m’auraient pas fait tenir ce lan- 
gage, si ce n’etait pas la vćrite qui parlat ainsi dans mon cceur. Ce 
sont les sentiments qui 111’atlacheront toujours k vous, etant bien sin- 
c&rement de Votre Majeste le bon fróre

F  e d c r i c.
N a ch  A bsch rift der Cabinetskanzlei.

5607. A U  BAR O N  D E SC H EFFER , SEN ATEU R  DE SUEI)E,
A BERLIN.

Denkschrift des Freiherrn von Scheffer, 1 Beilage zu dessen Schreiben an den 
K onig , Berlin 25. September: „II  est certain que le minist&re de France est actuelle- 
ment aussi bien intentionne qu’il soit possible de 1’etre pour les interets des allies de 
cette couronne; mais il n’est pas moins certain qne sa faiblesse est extreme , soit par 
la desunion qui r£gne entre les ministres, soit par la mediocrite dn genie de quelques- 
nns d'entre eux.

II n’y  a au monde que Votre Majestd seule qui puisse remedier a ce m ai, par 
1’influence que Lui donnent en France non seulement le besoin que Ton a de Son 
amitie, mais encore la  haute opinion que l ’on a conęue de Ses lumi£res et de Sa 
grandę capacite dans les affaires. II n’est pourtant que trop vrai, comme Votre 
Majeste m’a fait la grace de m’observer, que les ministres de France sont tr£s cha- 
touilleux, et que la  crainte d’etre gouvernes 2 rend souvent infructueux les bons con- 
seils qu’on pourrait leur donner.

Mais, outre que M. de Saint - Contest est infiniment moins susceptible de ce 
sentiment que ne f a  ete son predecesseur, il a henreusement place sa confiance dans 
quelqu’im qui, loin d’envenimer, comme on l*a pn faire c i-d evan t, les choses qui 
viennent de la part de Votre Majeste , est occupe sans cesse a detruire Feffet des 
TTiauyaises insinuations que font souvent les ennemis communs de Votre Majeste et de 
la France. Je suis donc intimement persuade que dans la situation actuelle du cabinet 
de France il depend de Votre Majeste de mettre dans les negociations et dans la con- 
duite de cette cour au dćhors toute la suitę, toute l ’elevation et toute la  fermete qui 
y  manquent.

II pourra bien arriver que le ministre, dans le premier moment, reponde a une 
proposition d’une manierę fort vague et peut-etre meme absolument negative. Mais 
SI la meme proposition lui est faite par ecrit et qu'on lui demande une reponse par 
Ĉri t , sans qu’il paraisse que ce soit par defiance, je suis encore convaincu que la 

rćponse, alors, sera fort differente de celle qu’il aura donnee de bouche.
j e  ne suis cependant pas assez temeraire pour assurer que cette prćcaution seule 

soit suffisante pour amener toujours les esprits au but desire; mais j ’ose bien garantir 
^ue, si Votre Majestć a la patience de Se preter a la rćsistance qu’Elle pourra trouver 
dans le premier commencement d’une affaire, et qu’Elle veuille bien malgre cela per- 
s*ster dans Ses insinuations et y  mettre toute la force des raisons qui determinent 
^otre Majeste dans Sa perseverance, j ’ose garantir, dis- je ,  qu’alors on se rendra en 
France a l’avis de Votre Majeste et qu’ainsi Elle aura la satisfaction de faire adopter 
a cette cour les bons partis qu’il y  a a prendre.

Quant aux affaires de Pologne nommement, je sais de science certaine que le 
Toi de France serait trfcs flatte de la confiance que Votre Majeste lui temoignerait en

1 Bisher schwedischer Gesandter in Paris. Vergl. S. 127; Bd. V I I I 5 440. 502.
532. .—  2 Yergl. S. 18 und Droysen, Gesch. der preussischen Politik V , 3, 345.
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lui ecrivant en droiture et en lui faisant quelques ourertures plus particuIRres qu’a 
son miiiist&re. Ce Prince n’est point insensible a la gloire de paraitre gouvemer par 
lui-meme et surtout de voir Votre Majeste dans cette opinion.

A  1’egard des finances de la France, je  prends la liberte de repeter a Votre 
Majeste qu’elles ne sont pas a beaucoup ]>rfs aussi mauvaises qu’elles sont decriees. 
11 y  a pour cela plusieurs raisons, comme

l» L a  division entre M. de Machault et M. d’Argenson, qui fait que les parti- 
sans de ce dernier remplissent le public de leurs cris sur les depenses qui se font et 
sur les nou-payements, au sujet desquels ils disent souvent de grandes faussetes, 
conune je l ’ai verifie en plus d’une occasion;

20 L'interet qu'ont la maltresse et M. de Machault tous les deux de laisser 
croire soiwent que les finances sont en mauvais etat, afin d’empecher les autres minis- 
tres de proposer et Ie Roi d’ecouter des partis de vigueur dont ils craignent que les 
suites ne soient la guerre.

II est pourtant incontestable que, si la France etait obligee de 1’entreprendre, 
elle nc manquerait pas d’argent. Je pourrais nonimer dix a douze particuliers dans 
Paris qui sculs porteraient au tresor royal au dela de cent millions de livres.

P o t s d a m ,  27 septembre 1752.

Monsieur le Baron de Scheffer. Je ressens avec toute la sensibilite 
qne vous pouvez attendre de ma part l’attention que vous m’avez bien 
voulu rnarquer encore, en me remettant, a la suitę de la lettre que vous 
avez pris la peine de me faire, un resume de tout ce que vous m’avez 
dit d ’instructif dans les agreables entretiens que j ai [eus] avec vous. 
Soyez persuade que je 111’en rappellerai avec plaisir le souvenir, mais 
que jamais il n’en transpirera quelque chose k ame qui vive, et que 
je vous garderai un secret aussi religieux sur toutes les choses dont 
vous vous etes ouvert confidemment envers moi, tout comme si elles 
etaient mises dans un eternel oubli. Au reste, comptez que je saisirai 
avec empressement les occasions pour vous prouver la verite de mes 
sentiments et de 1’estime distinguee avec laquelle je serai toujours, 
Monsieur le baron de Scheffer, votre bien affectionne

Nach dero Concept- f  e  d  £ 1' i  C.

5608. A U  PRINCE FERD IN AN D  DE BRU N SW ICK A POTSDAM .

P o t s d a m ,  29 septembre 1752.

Monsieur mon Cousin. C'est toujours avec un plaisir sensible que 
je reęois par vos mains les nouvelles que le Duc regnant, votre frćre, veut 
bien me faire panenir relatiyement fi la cour de Danemark, et je res
sens avec une reconnaissance parfaite les bonnes intentions qu’il te- 
moigne pour un prompt accommodement entre moi et la susdite cour 
a 1’egard de 1’affaire de Bentinck. Je crois pourtant devoir vous in- 
former, et j'espere que vous aurez la bonte de le faire egalement k M. 
le D uc, que ce n’est point de ma part que les obstacles a cet accom
modement se sont origines. Depuis le commencement qu’on a travaille 
a ajuster cette affaire, je l ’avais misę entre les mains de la France, pour 
y  agir en mediateur. L ’on est convenu surtout par rapport a la trans-
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action que le Danemark a proposee, et bien que la comtesse de Ben- 
tinck y  voudrait regimber, je lui ai fait declarer tout naturellement qu’a 
moins qu’elle nacceptat cette transaction, je ne saurais plus me meler 
de ses affaires, de sorte qu’elle a paru y acquiescer alors. La seule 
difficulte qu’il restait k vider, etait l’article de la garantie1 sur cette 
composition que je demandais de bon droit et par plus d’un titre; mais 
comme la cour de Danemark ne voulut du tout gofiter cette proposi- 
tion, au lieu de laquelle elle ofFrit caution bourgeoise k faire par quelques 
marchands k Hambourg, la France egalement que moi pensames qu’une 
telle caution bourgeoise serait autant contrę la dignite de la cour de 
Danemark meme qu’elle ne saurait point me convenir, ainsi donc que, 
pour faciliter encore de mon imeux cet accommodement, je fis proposer 
a la susdite cour une garantie i  faire par le direotoire du cercie de 
Westphalie, proposition sur laquelle encore cette cour n’a point voulu 
acquiescer, mais au sujet de laquelle je  viens d’etre informe par mon 
ministre a Copenhague que le baron de Bernstorff l ’a fait parfaitement 
ignorer au grand - marechal comte Moltke et au comte de Dehn, en 
sorte que ceux-ci sont persuades que ledit ministre Bernstorff, par un 
motif de ses mauvaises intentions, ii en avait pas meme fait rapport au 
roi de Danemark et qu’il l’avait rejetee de son propre chef, et qu’au 
moins le comte Dehn a assure k mon dit ministre qu’il n’en a ete
laniais question dans le conseil depuis qu’il y etait.

Au surplus, je prie Votre Altesse de vouloir bien assurer au Duc, 
Son frere, que je preterai toute facilite de ma part pour finir cette
affaire. autant que cela pourra convenir k ma dignite, et je laisse
d’ailleurs a la consideration du Duc s'il ne convient pas de faire usage 
de cette supercherie commise par le sieur de Bernstorff, pour eon 
'ainere Sa Majeste Danoise de 1’infidelite et des mauvaises intentions 
de son ministre. Je suis avec des sentiments d’estime, Monsieur mon 
Cousin, etc.

„  F e d e r i c .
N ach dem Concept.

5609. AU CO N SE1L L E R  PRIV Ć D E LEG ATIO N  DE H A iSELE R
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  30 septembre 1752.

L e  rapport que vous m’avez fait du 23 de ce mois, m’a ete bien 
rendu, et j ’ai vu avec un sensible plaisir 1’empressement que le comte 
de Dehn continue de vous marquer sur le retablissement d une perfaite 
'ntelligence entre moi et le Roi son maitre, auquel sujet vous devez 
dire avec un compliment convenable de ma part k ce ministre que je 
n’avais que le meme desir et que je preterais toutes les facilites pos- 
s'bles pour parvenir a ce but-la. Et comme il n’y avait que la facheuse

> Y ergl. Bd. V III, 482.



222

affaire de Bentinck qui y mettait encore quelque obstanie, lui, comte de
Dehn, pourrait etre persuade que je passerais sur tout possible, pourvu
que la cour de Danemark voulut gouter l'expedient propose relative-
ment k la garantie du directoire du Cercie sur ce qu’on etait convenu
par rapport a la comtesse Bentinck, expedient que le baron de Bems-
torff, comme vous savez, avait troure apparemment si raisonnable que,
pour ne point laisser finir cette affaire, mais entretenir plutót, en conse-
quence de ses mauvais desseins, ces dissensions, n’avait ose proposer
au conseil, ni en faire son rapport au Roi. Au surplus, je laisse a
votre consideration s’il ne sera convenable d’insinuer au susdit ministre
que cette supercherie de la part du baron de Bernstorff serait peut-
etre la circonstance la plus propre pour se defaire de ce ministre dan-
gereux, lorsqu’elle serait decouverte au roi de Danemark avec les cou-
leurs qu’il faut. „  ,

F e d e n c
N a ch  dem  C oncept-

5610. A U  CO N SE ILLER  FR IV f. DE LĆ G A TIO N  DE M ALTZAH N
A  GRODNO.

P o t s d a m ,  30 septembre 1752.

N 'ayant point eu jusqu’& present des nouvelles de votre arrivee k 
Grodno, je vous fais cette depeche pour vous dire que, comme le presi- 
dent de la chancellerie de Sućde, le baron de Hcepken, ni a fait in- 
former qu’il venait d ’etre averti qu’il y avait quelque emissaire turc en 
Pologne, envoye proprement par le Grand - Seigneur, mais sous le nom 
d’un officier de 1’hospodar de Valachie, accredite au Grand - General de 
de la Couronne,1 pour s’informer exactement sous mains de ce qu'il 
etait d’un avis qui etait venu de differents endroits k la Porte d'un 
dessein et plan formę entre les deux cours imperiales, pour faire monter 
le prince Charles de Lorraine au tróne de Pologne, le cas de vacance 
existant, par le grand ombrage que la Porte prenait par ces avis; lui, 
baron de Hcepken, ecrirait au ministre de Sućde en Pologne, pour lui 
ordonner de mettre a profit les occasions oii il pourrait faire au depute 
valachien des insinuations tendantes k augmenter ses soupęons, bien 
entendu sous mains et fort secrćtement. A  quelle occasion le susdit 
president de la chancellerie m’a fait prier de vouloir bien vous enjoindre 
de vous concerter lźi - dessus avec le ministre de Sućde2 et agir de con- 
cert avec lui sur cet article-D.

Comme tant y a que mes interets avec ceux de la Sućde sont 
communs pour contrecarrer au possible sous mains le susdit plan per- 
nicieux et tres prejudiciable, mon intention est que vous devez agir 
confidemment sur ce point-la avec le ministre de Sućde, en 1’informant, 
quoique sous le sceau du dernier secret, pour autant qu’il faut pour

1 Braniclu. —  2 Baron Karl Otto von Hópken.
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vous concerter ensemble relativement aux insinnations a faire au susdit 
emissaire.

Nach dem C oncept.
F e d e r i c .

5611. AU  CO N SE ILLER  PR IV E  DE LEO ATIO N  DE ROHD 
A STOCKH OLM .

P o t s d a m ,  30 septembre 1752-

J’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites du 15 et du 
19 de ce mois. Ne trouvant point de ma convenance le contrat pro- 
jete que vous m’avez envoye touchant la livraison d’une quantite de 
boulets et bombes au prix et aux conditions qui y sont contenus, et 
ayant ete oblige d’ailleurs par de certaines raisons de changer d’arrange- 
ments k ce sujet, mon intention est que vous devez laisser entićrement 
tomber cette affaire et remercier poliment ceux qui ont bien voulu vous 
servir la-dessus, en les remoyant a un autre temps.

Pour ce qui regarde le projet de la cour de Vienne par rapport k 
l’elevation du prince Charles de Lorraine au tróne de Pologne, dont le 
baron de Hcepken vous a parle k 1’occasion de 1’emissaire turc qui doit 
se trouver en Pologne, vous direz k ce ministre que ce ne sont point 
des conjectures ni des soupęons qu’on a sur le projet mentionne, mais 
des avis surs et certains qu’on a, qu’il y a un plan formę et un con- 
cert pris secretement entre les deux cours imperiales de vouloir faire 
monter le prince Charles de Lorraine ou, en defaut de celui-ci, un des 
archiducs d’Autriche au tróne de Pologne, des qu'il viendra k vaquer 
par la mort du Roi regnant k present, et que nieme la cour de Russie 
s’est engagee par c|uelque article separe et secretissime du traite de 
Petersbourg de vouloir appuyer ce plan - lh par un corps de 30,000 
hommes. L’on sait d’ailleurs que, ce plan ayant ete communique en 
Angleterre, la cour de Dresde avait trouve moyen de decouvrir, par un 
canal qu’elle eut en Angleterre, de quoi il s’agissait dans ce plan de 
la cour de Vienne, [et] s’etait plainte amórement envers celle de Londres 
des procedures peu amicales de ses allies, mais que celle-ci avait nie' 
faffaire. Qu’en attendant bon n’ignorait pas que la cour de Vienne 
poussait ce plan sous mains plus fort que jamais et qu’elle tachait dans 
cette vue de s’attacher les premiers et les plus accredites du parti op- 
pose a la cour, et qu’au surplus l ’on soupęonnait que le premier ministre 
de Saxe, le comte Brilhl, donnait nieme secretement les mains fi ce 
plan-lfi par un motif d'interet particulier.

Vous pouvez bien vous ouvrir sur tout ceci au baron de Hcepken, 
en le conjurant cependant de me garder un secret religieux sur cette 
confidence, en ajoutant que, conime mon ministre en Pologne, le con- 
seiller prive de Maltzahn, etait tout-^-fait instruit de ce m anege-la, je 
v enais de hu donner mes ordres en consequence des instances que lui, 
Je baron de Hcepken, avait bien voulu me faire, d’agir confidemnient
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1&-dessus avec le ministre de Suede et de se concerter avec lui par 
rapport a 1’emissaire turc ci - dessus mentionne.

Qu’au surplus M. de Hoepken ne devait point croire que ce qui 
s’etait passe k Constantinople par rapport a la dernieie revolution qu’il 
y avait eu, etait indifferent a la cour de Russie, mais que tout au con- 
traire elle se trouverait peut-etre plus embarrassee que celle de Vienne, 
au cas que la Porte Ottomane commenęat k remuer.

N a ch  dem C oncept. F  e d e r i C .

5612. AN DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

H e lle n  berichtet, Ilaag 26. Sep- 
tember „II m'est revenu une anecdole 
au sujet de 1'accession de la cour de 
Dresde que je crnis pouvoir meriter l ’at- 
tention de Votre Majeste, savoir que le 
comte de Briihl, ayant expedie le courrier 
pour porter au ministre saxon a Peters- 
bourg l’ordre de signer au nom du roi 
de Pologne, en lit part aux mmistres des 
Puissances maritimes qui envoy£rent tout 
de suitę des exprks pour informer leurs 
maitres de cette nouvelle; mais qu’ayant 
voulu faire la meme ouverture au comte 
de Sternberg avec prifcre de la faire par- 
venir a sa cou r, celui - ci a refuse avec 
beaucoup de hauteur de s’en charger, sous 
pretexte que, 1’Imperatrice - Reine ayant 
ecrit une leltre a Sa Majeste Polonaise 
pour la  prier de vouloir acceder au traite 
de Petersbourg, il n etait que juste qu’on 
lui fit la reponse par ecrit; que pour lui, 
il ne se contenterait jamais d ’une com- 
munication faite la-dessus de bouche. 
Que le roi de Pologne, pique au vif de 
ce refus inattendu, avait fait expedier un 
second courrier qui devait faire beaucoup 
de diligence pour rattraper le premier, 
avec un ordre positif au sieur Funcke de 
ne point passer outre et d’arreter la signa- 
ture; que le chevalier Williams a apos- 
trophe la-dessus le ministre de Vienne 
avcc sa vivacite ordinaire . . . On pretend 
que 1'accession reste toujours accrochee 
par cet incident . . C ’est le sieur Cal- 
kcen qui doit avoir confirme ces circons- 
tances a un de ses atnis intimes ici.“

P o t s d a m ,  I. October 1752.

D er Konig befiehlt, ,,dass so- 
wohl an Mylord Marechal ais an 
den Herrn von Klinggraffen zu 
Wien diejenige Anecdote umstand- 
lich communiciret werden soli, 
welche der von Hellen in der heut 
eingekommenen Depeche . . ge-

: meldet hat; jedennoch mit dem 
i Beifiigen, dass des Konigs Majestat 

solches nicht vor gewisse Wahr- 
heiten ausgaben, sondern es so com- 
niunicirten, wie Sie es empfangen 

: hatten, dass aber jedennoch die 
. Sache von einer grossen Vraisem- 

blance ware.“
E i c h e l .

A uszu g aus der A u sfertigu n g.
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5613. AN DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F PODEW 1LS IN BERLIN.

Podewils legt, Berlin 1. October, P o t s d a m ,  3. October I752.
tinen von L a  Touchei eingereichten Ent- W en n  sie Mir noch die Con-
wurf zu einer vorlaufigen Handelscon- dition bewilligen und einen Articul
vemion zwischen Preussen und Frank- inseriren werden, kraft d essen  Meine
reich vor.

Unterthanen aller derjenigen Avan- 
tagen, Prarogativen und Freiheiten 

zu geniessen haben sollen, welche jetzo die Hansestadte und andere 
nbrdliche Nationes zu geniessen haben, und welche denen Hollandem 
einmal bewilliget werden dorften, so dass Meine Unterthanen in den 
Zollen und anderen A bgaben, auch sonst iiberall, [den | favorisirtesten 
nordlichen Nationen egal gehalten und tractiret werden, so will Ich 
Mich vorerst mit der Convention contentiren, wenn namlich dergleichen 
Articul noch deutlich und verbindlich mit eingerticket wird.

M iindliche R esolution. N a ch  A u fzeich n u n g des C abinetssecretars.

56x4. A N  DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  3. October 1752.

D er Cabinetssecretar bemerkt bei Uebersendung der Koniglichen 
Resolution [Nr. 5613] zur Erlauterung: „Des Konigs Majestat haben 
gegen mich dabei erwahnet, wie Sie einzusehen glaubeten, dass, falls 
Uieselbe nicht auf dergleichen condescendireten, man in Frankreich 
kuchen wiirde, die ganze bisherige Negociation deshalb echoutren zu 
machen oder gar fallen zu lassen; dahero Sie lieber etwas nehmen 
Pollen, woraus Dero dahin handelnde Unterthanen einige Avantage 
ziehen konnen, nur wiirde es Deroselben eine der angelegentlichsten 
Aachen sein, wenn Ew. Excellenz es durch convenable Insinuations bei 

de La Touche dahin zu bringen vermochten, dass der von Sr. Konigl. 
Majestat verlangete, in Dero miindlichen Resolution enthaltene Articul 
der Convention mit inseriret wiirde; ais dessen Dieselbe Sich zu wieder- 
holten Malen gegen mich geaussert haben.“

E 1 c h g 1.
N a ch  der A usfertigun g.

5615. A U  D ĆPAR TEM EN T DES A FFA IR E S ETR AN GER ES.

[ M e m o i r e  a r e m e t t r e  au m i n i s t f e r e  a n g l a i s  p a r  l e  
s e c r e t a i r e  M i c h e l  1.]

[ P o t s d a m ,  3 octobre I752J.2

C'est par ordre du Roi son maitre que le soussigne secretaire 
dambassade de Sa Majeste le roi de Prusse est oblige de rappeler k 1

1 Vergl. S. 187. 191. —  2 Die Uebersendung an Michell erfolgte nach Vornahme 
^er unter dem T ext vermerkten Aenderungen am 7- October, die Uebergabe der Er- 

Eining durch Michell am 23. November I 752 -
Corresp. Friedr. Tl. IX . 15
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Vos Exceilences les pressantes sollicitations que lui et ses predecesseurs 
ont faites k diverses reprises pour obtenir de votre eąuite et de votre 
justice les dedommagements que des negociants prussiens ont k de- 
mander, pour les indemniser des violences et des depredations qu’ils ont 
souffertes de quelques armateurs anglais pendant la derntóre guerre. 
Vos Excellences se souviendront qu’on a enleve les vaisseaux k ces mar- 
chands, qu’on a ravi les effets des uns et detenu ceux des autres, et, 
quoiqu’on ait mis en evidence qu’aucun de ces marchands ne faisait la 
contrebande, les negociants prussiens n’ont pu obtenir jusqu’k present 
aucune justice ni des tribunaux anglais qu’ils ont reclames, ni du gou- 
vernement, auquel ils ont porte leurs plaintes; p a r  u?ie con trad iction  
s in gu liere , sa n s ra ison s, sans m enie des p r lt ex te s  specieux , on  a  condam nł  
les p r o p r i ć ta ir e s  e t  a d ju g l  la ca p iu re  au  p r o f i t  d es a rm a teu rs .1

Les lois de l’equite doivent sans doute etre egales pour toutes les
nations; un Anglais doit s’attendre k trouver un asile k Berlin dans la
justice des tribunaux contrę la violence des citoyens, de nieme qu’un 
Prussien doit en trouver k Londres contrę des procedes illegitimes. 
C ’est sur ce principe que se fonde la bonne foi et le commerce mutuel 
des peuples, c ’est sur ces principes que les negociants de 1’Europe 
trafiquent chez leurs voisins et que la nation anglaise y fait un com
merce si avantageux; tous les peuples regardent ces liens d’equite comme 
quelque chose de sacre et d’inviolable et ils les respectent chez eux 
pour en recevoir le benefice chez les autres, s’ils se trouvent dans la 
necessite d ’y recourir.

Sa Majeste a cru que, chez une nation pleine de sentiments aussi 
nobles et aussi genereux que 1’anglaise, elle obtiendrait sans difficulte 
pour ses sujets la satisfaction qui leur etait due, et Vos Excellences se
ressouviendront qu’en cas de refus on ne leur a point dissimule que Sa
Majeste le roi de Prusse se verrait oblige, quoiqu’k regret, de saisir les 
capitaux hypotheques aux Anglais sur le duche de Silesie, d’autant plus 
qu’elle ne pouvait autrement indemniser ses sujets.

Les intentions du Roi mon maitre sont pures; il a voulu satisfaire 
avec bonne foi aux engagements qu’il a pris avec la nation anglaise et 
acquitter les dettes qui etaient k sa charge, mais il a voulu en nieme 
temps donner k ses sujets la protection qu’il leur doit. Pour ne rien 
precipiter dans une affaire de cette naturę et pour donner au gouverne- 
ment anglais le temps de la reflexion, il a continue d’acquitter les dettes 
de la Silesie jusqu’au payement du dernier terme, et lorsqu'il a vu que 
l ’equite de ses demandes, le temps, les raisons et des importunites

i Statt der durch den Druck hervorgehobenen Stelle steht in dem am 7. October
I 75i 2 an Michell abgegangenen Texte der abzugebenden Erklarung: Et que par une 
contradiction singuliere, lors meme que ces tribunaux n’ont point trouvd de prćtexte 
pour confisquer les vaisseaux et les effets, et que par consequent ils ontre connu eux- 
memes l ’in,ustice de la prise, ils n’ont pas laisse, sans raison ni prćtexte specieux, 
de condamner les proprietaires aux frais de la capture au profit des armateurs.
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reiterees, ne produisaient rien en faveur des negociants prussiens, le 
Roi s'est cru oblige de recourir au demier moyen qui lui restait, qui 
etait de defalquer de l'argent dii aux Anglais la somme que ses sujets 
demandaient en dedommagement.

La m£me loi qui nous oblige de nous acquitter avec bonne foi de 
nos dettes, nous autorise k exiger la menie chose de nos debiteurs; 
quelle jurisprudence singuliere reglerait tout en faveur de l ’un et rien 
en faveur de l’autre? Dans cette affaire ici, il ne s’agit pas nieme de 
ce qui est du par les Anglais aux Prussiens, mais de ce qui leur est 
retenu par force; s'il est juste d’acquitter ses dettes, il est encore da- 
vantage de reparer le dommage que l’on a cause par sa faute et de 
dessein premeditó. Apres des raisons aussi fortes, aprós avoir en vain 
demande des reparations de ceux qui seuls pouvaient les faire, peut-on 
pretendre, sous quelque couleur que ce soit, que le Roi abandonne ses 
sujets, et le pourrait-il, quand menie il le voudrait? II doit le demier 
terme de payement aux Anglais, il le retient, et, aprks avoir averti le 
gouvemement britannique dans toutes les occasions de ce qu’il ne pourra 
se dispenser de faire, il etablit une commission pour juger avec im- 
partialite et k la rigueur les pretentions des negociants prussiens; il met 
i  la tete de cette commission un homme qu’il suffit de nommer pour 
sanctifier l'ouvrage: le Grand-Chancelier, trois ministres d^.tat1 et plu- 
sieurs conseillers de justice ont examine les pretentions des marchands 
et les ont evaluees i  leur juste valeur.

Cette commission ayant termine cette affaire, le soussigne a 1’hon- 
neur de remettre ci-clos a Yos Excellences la copie des jugements rendus 
sur les differentes pretentions des sujets prussiens, sur celle de chaque 
negociant separement, dont il resulte que de 239,840 ecus que ces ne
gociants leur croient etre dus, la commission ne leur a adjuge que 
156,486 ecus2 20 gros de Capital et 33,283 ecus d'interet, k raison de 
6 pour cent.

Quoique Sa Majeste a tout lieu d ’etre persuadee que ladite com- 
mission a procede selon les fonnes de la justice la plus impartiale, elle 
a neanmoins charge le soussigne de declarer, par le present memoire, 
qu’ elle est disposee de faire examiner de nouveau par la nieme com- 
mission les faits contestes, au cas que quelques officiers ou armateurs 
anglais —  qui se croient leses —  jugeassent a propos d’y intervenir et 
de faire reformer le jugement, suppose que les moyens de l’adverse 
partie se trouvassent fondes. Le Roi fixe pour l’exhibition de ces 
nioyens le terme de trois mois h compter du jour de cette declaration.

Comme la listę des differentes captures attachee k ce memoire 
contient les noms de ceux qui les ont faites. Sa Majeste s’en remet au 
bon plaisir du gouvernement britannique de quelle manierę il trouvera

1 Vergl. S, 175. 199. —  2 In der Vorlage rerschrieben fiir 159,486, wie in
dem an Michell abgesandten Texte corrigirt worden ist.

1 5 *
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i  propos d’informer les parties de l ’arret prononce, afin qu'ils se puissent 
pourvoir contrę, comme de droit. Si cependant ce terme s’ecoule, sans 
que personne ne se mette en devoir de se justifier, Sa Majeste s’en 
tiendra k 1’arret de son conseil, et en consequence elle fera defalquer 
la somme adjugee a ses sujets -— y compris les interets a 6 pour cent 
jusqu’au io  de juillet de 1’annee courante — elle fera defalquer, dis- 
je, de 1’argent du aux Anglais 194,725 ecus de Brandebourg, 4 gros et 
5 deniers, pour indemniser les negociants prussiens. Sa Majeste declare 
en meme temps qu’elle est prete a faire remettre aux commissaires du 
pręt fait sur la Silesie le residu de ce qu elle doit encore a ce titre, 
tant pour le Capital que pour les interets k 7 pour cent ecoulćs le 10 
de juillet de la presente annee, bien attendu que lesdits commissaires 
fournissent des quittances valables du Capital et des interets.

Au cas que, contrę toute attente, on refusat en Angleterre d’entrer 
dans un arrangement aussi eąuitable, je dois dćclarer k Vos Excellences 
que le Roi fera remettre juridiquement cette somme ii sa chambre de 
justice de Berlin, pour y rester en depót jusqu’au temps qu’il plaise 
aux interesses de l’en retirer au moyen de leurs quittances, et, comme 
le cours des interets cesse naturellement aprćs cette procedurę, Sa Ma
jeste proteste expressćment de n’y plus etre tenue dorenavant, et moyen- 
nant cette protestation authentique elle tient la dette hypothequee sur 
la Silesie entitrement eteinte et ce duche pleinement decharge, i  cet 
egard, de toute obligation.

N a ch  dem  eigenhandigen C o n cep t, U m arbeitung des von dem  D epartem ent der ausw artigen 
A ffa iren  v o rgelegten  E ntw urfes. D er C abinetssecretar sch reibt am  3. O ctob er an  den  G rafen P o d e- 
w ils , dass des K o n igs  M ajestat v o r g u t befunden b a b ę , „ d a s  eingesandte Projet zum M etnoire vor 
den p . M ich ell allerhochst Selbst gan z zu refondiren.1'

5616. A U  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  3 octobre 1752.

Votre rapport du 22 de septembre dernier m’est bien entre. Les 
circonstances que je vous fais marquer par la depeche d’aujourd’hui du 
departement des affaires etrangeres, vous donneront assez a connaitre 
quil  se pourrait fort bien que le roi d 'Angleterre retournat a Londres, 
sans voir ses projets plus avances qu’ils ne 1’etaient du temps de son 
depart, et je vous recommande d’ailleurs que d£s le retour de Sa Ma
jeste Britannique en Angleterre vous fassiez usage, sans perte de temps, 
des instructions dont je vous ai muni sur l’acquittement entier des dettes 
de Silesie et 1’affaire des depredations anglaises, et qu'ainsi vous tachiez 
de mettre fin k l ’une et k l'autre affaire.

Nach dem Concept.
F e d e r i c .



5617. A U  LO R D  M A R ĆCH AL D Ć C O S S E  A  FO N TAIN EBLEAU .

P o t s d a m ,  3 octobre 1752.

Votre depeche du 22 du mois demier m’a ete bien rendue. Comme 
ce projet de convention de commerce duąuel M. de Contest vous a fait 
mention, ne m’est point parvenu, il faut bien que je 1’attende pour voir 
de ąuelle maniere on s’expliquera.

Quant au secretaire a envoyer au comte de Broglie,1 je vois bien 
que, par les raisons que M. de Contest vous a alleguees, il ne sera pas 
convenable que vous le pressiez trop la-dessus. 11 faudra neanmoins 
que vous lui fassiez sentir combien il serait necessaire d’envoyer en 
Pologne quelqu un du caractere qu’avait feu Castera, pour continuer du 
moins cette correspondance secrete que celui - ci avait entamee avec le 
hospodar de Valachie et pour entretenir une intelligence avec cet 
emissaire que la Porte Ottomane a envoye, 1 sous le titre dudit Hos
podar, accredite au Grand-Marechal de la Couronne, pour s’orienter sur 
les avis que la Porte avait eus d’un dessein de la cour de Yienne pour 
faire monter un jour le prince Charles de Lorraine au tróne de Po
logne; intelligence qui, sans que la cour de France s’avisera d’envoyer 
quelqu’un en Pologne, revetu du caractere de feu Castera, tombera ab- 
solument, mais qui importe beaucoup d’etre continuee, tant pour les 
interets de la bonne cause que pour les impressions que cela fera sur 
la cour de Vienne, quand elle s'apercevra que la Porte est informee de 
son plan en faveur du prince Charles de Lorraine et que celle-ci n'est 
pas d’humeur de laisser faire tranąuillement les deux cours imperiales 
la-dessus.

------  2 2 9  ------

Nach dem C oncept-
F e d e r i c .

5618. AU  CO N SE ILLER  PR1V Ć  DE G U ER R E D E K L 1NG- 
G R jEFFEN  A  YIENN E.

P o t s d a m ,  3 octobre 1752.

J’ai bien reęu vos rapports du 20 et du 23 du mois passe. En 
consequence de ce que vous me marquez des difficultes que la cour de 
S ienne fait a l ’egard du nouveau plan d’accommodement avec ]’£lecteur 
Palatin, attribue a celui de Maycnce, 2 mais projete a Hanovre, et de 
la maniere reveche dont les ministres Ulfeld et Bartenstein s’expliquent 
1̂  - dessus, il y a toute apparence que 1’affaire de 1’election, plus eni- 
1'touiHće que jamais, trainera encore bien du temps, et que Sa Majeste 
^ritannique sera obligee de retourner en Angleterre cette fo is-ci, sans 
avoir pu donner un roi des Romains de sa creation a 1'Empire.

Les frequentes conferences entre les ministres de Vienne et le comte 
^eyserlingk, qui vont etre suivies de departs de courriers, et ce que

1 Y ergl. S. 222. --  2 Y ergl. S. 211 Anm. 2.
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vous me mancie/ sur ce que les nouvelles de Constantinople n’arrivent 
pas regulićrement, me font douter que les affaires de Turquie ne vont 
point au gre des deux cours. Comme ma grandę curiosite est d ’en 
etre instruit et de savoir a quoi cette fermentation k Constantinople 
aboutira k la fin, je vous saurai bien du gre de 1’attention que vous 
aurez pour m’en informer exactement.

Quant & ce que le duc de Taroucca vous a insinue par rapport 
au vingttóme pour la vente de Tumhout que le conseil de Bruxelles 
pourrait bien demander, vous continuerez & soutenir fort et ferme que 
cet impót n’etait nullement applicable ici, ou le marche se faisait de 
prince en prince.
1 1 F e d e r i c .

N a ch  dem C oncept.

5619. A N  DAS D EPAR TEM EN T DER A U SW A R TIG EN  AFFAIR EN .

Podew ils und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 6. October, ein an den 
K onig gerichtetes Schreiben des Chur- 
flirsten von der Pfalz, d. d. Schwetzingen 
23. September, laut dessen die Chur- 
fiirsten von der Pfalz und von K oln zur : 
Annahme des in Hannover formuł irten i 
Ausgleichsplanes 1 geneigt sind- vorbehalt- 
lich gewisser Vortheile fiir Baiern und 
einer Entschadigung der durch den letztcn 
K rieg betroffenen pfalzischen Unterthanen.

Mundliche Resolution. Nach Aufzeichnung

P o t s d a m ,  7. October 1752.

E s ist zwar ganz gu t, aber 
auch zu considei.ren, dass, weil 
nach des von Klinggraffen Bericht2 
der wienersche H of sich zu nichts 
weiter ais zum Punkt des Privilegii 
de non appellando verstehen will, 

; also aus der ganzen Sache nichts 
' werden wird.3
des C abinetssecretars.

5620. A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć DE L E G A T IO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  7 octobre 1752.

L e  rapport que vous m’avez fait du 26 du mois dernier, m’a ete 
bien rendu. Je conviens parfaitement des justes raisons que vous 
alleguez pourquoi il serait fort desirable que le ministre de France, 
Havrincourt, ecartat mieux qu’il n’a fait jusqu’k present les soupęons 
bien ou mai fondes de son trop grand penchant pour soutenir la cause 
du Senat de Su£de contrę le Roi, et qu’il s’observat d’une faęon comme 
vous dites & ne paraitre plus porte d’un cóte que de l’autre. Je ne 
suis pas moi-meme sans apprćhension des mauvaises suites qui en sauront 
resulter, mais la grandę question est toujours comment s’y  prendre et 
quels moyens on saurait aviser pour redresser cet inconvenient, aprćs 
toutes les remontrances que j ’ai faites jusqu’ici sans succćs de part et 1

1 Vom 29. August. Vergl. S. 2 11 Anm. 2. —  2 Vergl. Nr. 5618. —  3 Das 
Schreiben des Churfiirsten von der Pfalz wurde unter dem 10. October durch ein 
deutsches Kanzleischreiben beantwortet.
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d’autre. Vous savez de ąuelle manierę je me suis explique envers la 
Reine, ma sceur, sur ce sujet; j ai fait encore des insinuations lk-dessus 
au comte de Lieven1 avant qu’il soit parti d ’ici; j ’ai fait mes tentatives 
auprós de la cour de France, ainsi qu’il n’y a point de ma faute si les 
choses prennent un aussi mauvais train qu’elles le font actuellement.

N a ch  dem C o n cep t. F e  d  C T i  C .

5621. A U  CO N SE ILLER  P R Iv £  DE LI5G A T IO N  DE M ALTZAH N
A  GRODNO.

P o t s d a m ,  7 octobre 1752.

L a  depeche que vous m’avez faite g u  2 6  du mois dernier, m’a e t e  

bien rendue. Quant aux moyens pour rompre la Dtóte, il faut bien 
que je les abandonne simplement k votre dexterite et k votre adresse, 
vu que vous etes sur les lieux pour en juger vous seul et pour agir 
selon les occurrences et par des ressorts que vous estimerez les plus 
propres pour parvenir k votre but, quoiqu’en attendant je sois de l’opi- 
nion qu’il conviendra de rompre cette Dićte le plus tót qu’il sera pos- 
sible, pour n’avoir k craindre les incidents; ce qu’il faut pourtant que 
je laisse uniquement k vos soins, k votre prudence et k votre discretion.

Pour ce qui regarde le ministre de France, je suis toujours du sen- 
timent que, du caractere que je lui ai reconnu, vous ćisposerez de lui 
selon votre gre, pourvu que vous flattiez adroitement son ambition: en 
faisant semblant de vous laisser conduire par ses avis, vous le mćnerez 
ou vous voudrez, ce que je considćre comme le seul moyen de faire 
un bon parti de lu i.2

Au surplus, ne negligez pas les avis touchant les sommes dont le 
chevalier Williams doit etre muni pour faire subsister la Dićte et pour 
induire la Republique k l ’accession du traite de Petersbourg. Quoique 
je n’ignore point 1’esprit econome du ministóre britannique, qui ne voudra 
jeter des sommes fortes auprós les Polonais, neanmoins il se pourrait 
(lu’on voudrait hasarder quelque chose, pour se faire honneur du sucrts 
auprćs du Parlement qu’on va assembler en Angleterre, et pour preparer 
d’ailleurs les moyens & faire reussir le grand plan en faveur du prince 
Oharles de Lorraine, ainsi que vous ferez toujours bien d’observer et 
d’eclairer les allures du sieur Williams, pour ne point etre sa dupę.

Du reste, je viens de reiterer mes ordres k la caisse de legation,
Pour qu’elle doive s’arranger en sorte qu’elle vous remette incessamment
!es 50 ducats que vous etes [oblige1 de payer poui loyer de la maison
clue vous occupez k Grodno. ,, .

r e d e r i c .
N a ch  dem  Concept.

1 Anfang Juli 1752. Vergl. S. 130. 134. Lieven iiberbrachte den schwarzen
^dlerorden des verstorbenen Konigs von Schweden. —  2 Vergl. S . 210. 215.
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5622. A U  CO N SE ILLER  PRIVĆ DE LĆ G A T IO N  DE fU E SE LE R
A COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  7 octobre 1752.

J’ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait du 30 du mois 
dernier. J’ai tout lieu d'etre satisfait de la conduite sagę et menagee 
que vous avez observee dans ce qui regarde le baron de Bemstorff; 
mais independamment de tout cela, je suis d ’avis que vous vous ob- 
serviez bien dans toutes les demarches que vous faites i  ce sujet, pour 
ne pas trop vous commettre, car pour vous dire ce que je pense Ut- 
dessus, je ne suis pas sans apprehension que, vu le peu de fermete que 
les comtes de Moltke et de Dehn font paraitre dans cette affaire, il n’y 
ait a craindre qu’elle ne reste sans succćs. Ce que je laisse cependant a 
votre consideration, ne sachant pas en juger aussi bien [que] vous, qui 
§tes sur les lieux.

b e d e r i c .
Nach dem Concept.

5623. A U  PRIN CE FE R D 1NAND

P r in z  Ferdinand von Braunschweig 
berichtet, Potsdam 8. O ctober: „P ar une 
lettre datee du 6 du courant qui m’ est 
parvenue hi er au soir du D u c regnant, 
mon fr£re, il me m arque l'extrait su ivan t: 
»J’ ai reęu avec la plus v ive reconnais- 
sance les eclaircissements et surtout la 
declaration que S a  M ajestć a daigne de 
donner a vous au sujet de l5affaire de 
B en tin ck , i  etant persuade que le  roi de 
Danem ark et ses ministres, hors Bernstorff, 
seront charm ćs de sortir des embrouille- 
roents que ledit Bernstorff a causes. Je 
tacherai de faire usage des intentions du 
R o i votre inaitre, dignes de Sa M ajeste. 
Cependant, je  ne ferai aucun pas par le- 
quel Sa M ajestć peut etre compromise de 
la  m oindre faęon.«“

Nach dem Concept.

DE BRU N SW ICK A  POTSDAM .

P o t s d a m ,  9 octobre 1752.

Monsieur mon Cousin. Je suis 
tout-ii-fait sensible i  1'attention que 
vous avez bien voulu avoir pour 
m’informer par votre lettre du 8 
de la faęon dont le Duc regnant, 
M. votre fróre, pense sur ce que je 
lui ai fait communiquer par rapport 
k 1’affaire de Bentinck. B ne peut 
que m’etre tres agreable d’apprendre 
la maniere prudente dont il en veut 
bien faire son usage, sans que j ’en 
sois aucunement compromis. Votre 
Altesse connait au surplus, les sen- 
timents avec lesquels je suis de 
Votre Altesse etc.

F  e d e r i c .

5624. A U  RO I DE FR A N C E  A FO N T A IN E B LE A U .2

P o t s d a m ,  9 octobre 1752.

Monsieur mon Frere. II se presente si souvent des occasions de 
remercier Votre Majeste des attentions qu’Elle a pour moi, que je crains 
a la fin de L ’importuner par mes remerciments; je ne saurais cependant

1 Vergl. S. 220. —  2 Vergl. S. 219. 220.
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passer sous silence combien je reconnais la maniere obligeante dont Elle 
a bien voulu Se preter a la convention de commerce qui Lui a ete 
proposee de ma part. M. de La Touche m’en a communiąue le projet,1 
qui, a quelques legeres explications pres, est tel que je pouvais le desirer.

Votre Majeste, non contente dassister Ses allies pendant la guerre, 
a maintenu la tranquillite du Nord par Sa fermete et protege l’Electeur 
palatin par 1’influence extreme que Ses yolontes ont dans les affaires de 
1 Europę. A  present que le roi d ’Angleterre croit avoir aplani les dif- 
ficultes qu’il trouyait dans 1’election d’un roi des Romains de la part 
des Electeurs opposants, il trouve dans la roideur de la cour de Vienne 
un obstacle insurmontable. II est vraisemblable que cette desunion pro- 
duira entre ces Princes une mesintelligence plus ou moins forte, qui 
suspendra ou ralentira pour un temps les projets ambitieux qu’ils meditent.

La cour de Yienne continue cependant en Pologne de cheminer 
par des voies sourdes, afin de former et d'encourager un parti par 
lequel elle se flatte de placer le prince Charles de Lorraine sur le trone 
de Pologne. II m’est revenu d’un bon lieu que par un article secret 
du traite de Petersbourg 1'imperatrice de Russie avait promis a celle 
des Romains de lui fournir 30,000 hommes de secours pour soutenir 
ce projet. S’il arrivait que le roi de Pologne vint a mourir mai ii 
propos pour nous et pour les Polonais, il est sur que rimperatrice-Reine 
niettrait sans peine la couronne de ce royaume electif sur la tete de 
son beau-frere.

Te m’explique avec Votre Majeste a\ec toute la franchise et la con- 
fiance que je dois a un aussi bon allie. Voici mon raisonnement. De- 
Puis 1’election d ’Augustę Ier, c ’est a main armee que les candidats de 
la couronne de Pologne ont pris possession de ce tróne. Cet usage 
favorable aux usurpateurs se soutiendra sans doute; on fera elire le 
Prince Charles par le parti des Czartoryski et on le soutiendra a main 
armee, fortifie du secours des Russes. La cour de Yienne pense que, 
Sl je m’oppose a cette election, je m’attirerai sur les bras des forces 
superieures, que je ne saurais resister a 1 'Autriche et a la Russie en
semble, et que, si je vois tranquillement domptee la Pologne, on m en 
chainera sans eprouver de resistance, de sorte qu e . quelque parti que 
Je prenne, soit celui de la guerre ou celui de la paix, ils me seront 
t°us les deux egalement funestes. Mais cette meme cour de Vienne qui 
Str>t qu’elle pourrait disposer de la Pologne sans que je lui paraisse un 
v uisin a redouter, cette nieme cour, dis-je, craint la puissance de la Porte 
et elle prevoit qu’elle ne peut faire tete en nieme temps aux Turcs et 
aux Prussiens.

Tant qu’on a cru a Vienne de pouvoir disposer du Grand-Visir et 
Kislar-Aga, cette securite a fait qu’on s’est livre sans bornes aux 

P,l»s vastes projets; la sedition de Constantinople, 2 surtout les morts

1 Vergl. S. 225. — • y  Vergl. S. 196.
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tragiąues de ces n.inistres sur lesąuels on comptait, ont fait des im- 
pressions k la verite momentanees, mals extremes. A  present qu’on se 
fiatte que par de nouvelles corruptions on se fera de nouveaux amis, 
on a repris les choses ou on les avait laissees.

Ces differentes notions, qui me sont revenues par de bons canaux, 
m’ont fait venir une idee que je soumets aux lumićres de Votre Majeste 
comme i  celles d’un Prince eclaire, sagę, judicieux, et d’un allie fidćle.

Je crois qu’il est de la prudence de prevenir ses ennemis et de 
deranger leurs projets qui nous sont nuisibles, surtout quand cela peut 
se faire sans nous commettre nous-memes. II me semble que , pour se 
bien conduire, il faut vouloir tout ce que nos ennemis ne veulent pas. 
Ils craignent la guerre du Turc, c’est donc k nous de la provoquer. 
L ’esprit de mutinerie et de revolte qui se manifeste chez les Turcs, est 
une conjoncture qui semble se presenter pour que nous en profitions. 
Les Janissaires souhaitent la guerre: on peut les encourager & la de- 
mander ou faire envisager au Grand - Seigneur qu’il trouvera plus de 
surete pour sa personne en occupant les seditieux k la guerre qu’en les 
tenant oisifs a Constantinople, librę & lui de tourner ses armes contrę 
lesquels de ses voisins qu’il voudra.

On m’objectera sans doute qu’il n’y a point de necessite de faire 
rompre & present les Turcs avec les Autrichiens ou les Russes et qu’il 
vaut mieux garder ces barbares en reserve, pour les lacher lorsqu’il en 
sera temps. Je reponds qu’il faut profiter de 1’occasion qui se presente, 
parcequ’il parait probable qu’on determinera k present sans peine le 
Grand-Seigneur k la guerre, que les Russes ni les Autrichiens n’ont eu 
le temps de faire des corruptions & Constantinople, et que, si on neglige 
le moment present, il est trós incertain qu’on persuadera, lorsqu’on le 
voudra, au Grand-Seigneur de declarer la guerre quand on la trouvera 
necessaire. Qu’il attaque d’ailleurs la Russie ou 1’Autriche, cela est in- 
different; ils sont obliges de se secourir, moyennant leurs traites, et la 
guerre leur deviendra dans peu commune. De plus, la guerre du Turc 
une fois declaree renverse entićrement le systóme des finances de 1’Im- 
peratrice-Reine et detruit son armee: deux objets importants sans doute. 
Cette guerre detruit ses finances, parcequ’elle est trop onereuse et que 
pour la soutenir il faudra contracter de nouvelles dettes, ce qui jettera 
les affaires de lTmperatrice-Reine dans une confusion dont, malgre son 
grand esprit d’ordre et d’economie, elle ne pourra jamais les tirer. Cette 
guerre ruinera ses troupes, k cause que l’air de Hongrie est trćs malsain 
et que le soldat allemand y perit, sans compter ce que la guerre meme 
enlćve. La Russie ne se trouvera pas dans un moindre embarras. Cet 
empire manque d’argent par la mauvaise administration et les depenses 
excessives de la cour; je sais meme qu'il arrive souvent que 1’Impera- 
trice doit k son boucher et k son boulanger. Quoiqu’on fasse en Russie 
la guerre a meilleur marche que tout autre part, une depense extra- 
ordinaire de cette naturę epuiserait totalement les ressources de ce



royaume et tournerait, selon toutes les apparences, k sa confusion, a 
cause qu’il n’y  a point d’homme dans ce pays - l i  pour conduire une 
armee; on peut regarder ces troupes comme un corps robuste sans te te.

L ’Angleterre soutiendrait-elle ses allies, aprćs s’etre epuisee pendant 
la dernićre guerre en prodiguant des secours abondants i  l ’Autriche et 
des subsides a la Russie? et le pourrait- elle, quand nieme elle le vou- 
drait? Les impóts que paie cette nation, sont si exorbitants que le gou- 
vernement n'oserait en mettre de plus forts. Le fonds d’amortissement 
qui s’est formę de la reduction des interets, procurerait des ressources 
pour une annee; mais en combinant les finances de 1’Angleterre avec 
sa situation politique qui lui presente une minorite prochaine,1 il n’est ni 
vraisemblable ni a supposer que 1’Angleterre pfit soutenir a prćsent ses allies.

B s’en suit donc que, si les Turcs font 1’annee qui vient la guerre 
aux deux Imperatrices leurs projets ambitieux s’en iront en fumee 
et que l ’exćcution de leurs traites —  qui produisent souvent des mes- 
intelligences, occasionnant des reproches de part et d’autre —  sera le 
tombeau de leur amitie.

On m’objectera sans doute que les choses peuvent tourner autre- 
ment que je le pense, et que cette guerre pourra finir heureusement 
pour la reine de Hongrie. Je le veux bien; mais voyons les con<juetes 
qu’elle fera, et je demande si le stenie royaume de Servie et la for- 
teresse rasee de Belgrade meritent d'etre achetes au prix de 1’epuisement 
des finances de la Reine et de la ruinę de son armee? Et il est sur
que, du jour oii meme elle fera une paix glorieuse pour ses armes, on
pourra compter que de dix ans elle ne se trouvera en etat de rien 
entreprendre. Dćs ce jour Votre Majeste et Ses allies pourront compter 
sur une paix stable, et la Pologne sur le maintien de sa liberte, sur une 
Paix d’autant plus surę que les puissances qui seules pourraient la rompre, 
n’oseront pas y penser.

Dans le moment present la paix dont jouit 1’Europe ne tient qu’k 
Un fil d’araignee: une demarclie imprudente du roi de Suede, la mort 
du roi de Pologne, enfin un evćnement qu’on ne prevoit pas k present, 
Peut allumer en moins de rien le flambeau de la guerre. Nous autres
fu  i desirons de maintenir la paix, nous y contribuons, mais nous ne
sommes pas surs d’y reussir toujours, au lieu que, par l’expedient que 
Je propose, la paix ne dependrait que de nous, et c ’est assurćment la 
seule faęon de l ’avoir bonne et durable. Toutes ces considerations me 
f°nt envisager la guerre des Turcs comme ce qui pourrait arriver de 
Plus avantageux i  la France et k la Prusse; cette guerre entraine en- 
Hferement la balance de l’Europe du cote de Votre Majeste et de Ses 
ullies et La rend maitresse d’affermir cette paix que Ses victoires et Sa 
K^nerosite ont cimentees, ou d’imposer des lois i  ceux qui seront a 
jamais les ennemis de la maison de Bourbon et de ses allićs.

1 V e rg l. B d. V II I , 327. 333. 3 4 5 - 3 4 7 - 3 5 3 - 3 7 3 -

--------------  235 --------------



2 3 6

Je demande pardon a Votre Majeste de 1’enorme longueur de ma
lettre. J’ai trouve le sujet si important et la necessite de le deduire si
indispensable que j ’ai repandu mon coeur sans nulle contrainte et en ai
confie toutes les pensees a Votre Majeste. Nos inttrets sont les memes,
nos intentions le sont aussi: nous voulons la paix, et je crois que ce
que je propose est le moyen le plus sur de 1'entretenir.

Je suis avec les sentiments de la plus haute estirne, Monsieur mon
Frere, de Votre Majeste le bon frere _ ,

F e d e r i c .
Nach der Ausfertigung im Archiv des Auswartigen Ministeriums zu Paris. Eigenhandig

5625. AU  LO R D  M AR fiĆH AL D ’fiCO SSE A  FO N TAIN EBLEAU .

P o t s d a m ,  10 octobre 1752.
Par ma depeche anterieure je vous ai deja prevenu que je vous 

adresserai a la premiere occasion une lettre pour le roi de France dont 
je souhaiterais bien que vous sachiez la lui presenter vous-meme dans 
quelque audience particuliere et secrete que vous vous preparerez. La 
voici que je vous envoie par un expres, afin que vous en agissiez en 
consequence de mes ordres, bien entendu qu’il soit de 1’usance que, 
sans choquer le ministere, des personnes de votre caractere en pre- 
sentent au R o i , car dans ceci il faut bien que vous vous regliez a ce 
qui est conforme a la coutume, bien que je desirerais toujours que ce 
fut par vos rnains que cette lettre parvint au Roi immediatement. Afin 
que vous sachiez juger aussi vous-meme de 1'importance de la lettre, je 
vous en fais communiquer ci-jointe la copie, tant pour vous mettre a 
meme d’entretenir le Roi de ce qui en fait le sujet, que de pouvoir en 
parler apres a M. de Saint - Contest. Et comme les affaires que j ’y 
touche me paraissent de si grandę consequence que je voudrais bien 
qu’il en fut traite par ecrit, vous en ferez un precis vous-meme en 
formę de memoire, que vous communiquerez k M. de Contest, des que 
la lettre sera parvenue au Roi, pour en avoir une reponse pareillement par 
ecrit. Yous observerez qu’en lui rendant ce precis, vous 1’accompagnerez 
de tout ce que vous saurez imaginer de plus poli en compliments de 
remerciment de ma part sur les bonnes intentions qu’il avait inarquees, 
depuis qu’il etait au ministere, pour entretenir 1’etroite intelligence ou 
j ’avais la satisfaction de vivre avec la France, et des marques signalees 
qu’il m’en avait donnees en toutes les occasions. Au surplus, vous 
garderez l ’expres porteur de celle-ci pour autant de temps aupres de 
vous qu’il faut pour me faire parvenir surement par son moyen la re
ponse que vous aurez sur ce sujet important.

J’accuse, au reste, la depeche que vous m’avez faite du 29 du
mois dernier. „  ,

VT , F e d e r i c .
Wacn dem Concept.
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5626. A U  CO N SE ILLER  PR IV E D E  LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A GRODNO.

P o t s d a m ,  10 octobre 1752.

Votre depeche du 30 du mois dernier m’a ete heureusement rendue. 
Je n’ai nulle doute que le parti autrichien et anglais ne dut dresser toutes 
leurs batteries, pour faire consister la Diete, afin de parvenir au grand 
but ou ils visent. Je me persuade neanmoins que par votre sagacite et 
adresse vous obtiendrez que toutes leurs mesures prises echoueront et 
que, malgre tous leurs efforts, la Diete sera rompue et leurs esperances 
rendues vaines par Iż. La seule difference qu’il y aura alors, sera 
qu’ils remarqueront peut-etre que c ’est par vos moyens que la Diete 
n est point parvenue a sa consistance et que cet evenement est derive 
de votre part, de sorte que vous ne saurez cacher aussi bien votre jeu 
que s’ils avaient eu moins d'empressement pour pousser leur pointę. 
Au surplus, vous tacherez de faire tout l ’usage possible des remuements 
qu’il y a eu k Constantinople et de la jalousie que la Porte Ottomane 
fait remarquer pour ne point Iaisser opprimer la constitution presente 
de la republique de Pologne, ni de faire monter k son tróne quelque 
prince de la maison d ’Autriche, afin de fortifier et d ’encourager par la 
v'os amis et les partisans de la liberte de la Pologne.

Au surplus, vous ne devez point etre embarrasse de trouver des 
amis qui s’opposeront au projet relativement aux villes en Pologne qui 
serviraient d’entrepóts aux Polonais pour acheter ce qui voudra passer 
en Silesie; outre que ce projet serait d ’une execution fort difficile, pour 
ne pas dire impossible, dans un pays tel que la Pologne, je suis bien 
Persuade que vous trouverez assez de gens qui s’y opposeront, suppose 
(lu’on le mettrait sur le tapis, ne fut-ce que pour ne point gener le 
commerce d’une nation librę et qui ne se fait point prescrire des lois 
Sl>r une chose qui ne parait pas de sa convenance.

Au reste, je vous sais tout le gre possible de ce que vous avez 
desabuse le ministre de France des insinuations captieuses que le comte 

Briihl a pense vouloir lui inspirer sur differents sujets; aussi con- 
finuerez - vous de lui faire connaitre ce premier ministre tel qu’il est, 
Pour ne pas s’en Iaisser imposer, ni parvenir [ii etre] sa dupę.

Nach dem Concept. F  G d C T i C.

5627. AU  CO N SE ILLER  PR IV £ DE L E G A T Iu N DE RUHD  
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  10 octobre 1752.

J ai ete bien fache d’apprendre des nouvelles aussi facheuses que 
,e sont celles que vous me marquez par votre rapport du 29 de sep- 
tembre dernier, et de voir que la mesintelligence entre la cour et le 
^enat va toujours en augmentant, de sorte qu'il est k craindre que
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les aftaires n’en viennent, a. la fin, k quelque eclat bien des agreableaux
deux partis; mais ce qu'il y a de plus facheux pour moi, c'est que je
ne saurais aviser aucun moyen pour y remedier. _ ,

r  J F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5628. A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć D E G U ER R E D E KLIN G - 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  10 octobre 1752.

J'ai reęu le rapport que vous m’avez fait du 30 du mois passe,
au sujet duquel je remarque seulement que, si tant y a que la cour de
Vienne continue de se montrer aussi roide qu’elle fait jusqu’& present
contrę tout ce que le roi d’Angletere lui propose pour faire reussir son
plan, il ne saura manquer qu’il n’y  arrive de 1’aigreur et qu’ils ne se
brouillent ensemble i  un certain point. _ .

r  F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5629. A U  LO R D  M AR fiCH AL D 'ĆCO SSE A  FO N TAIN EBLE AU .

P o t s d a m ,  14 octobre 1752.

Je ne puis qu'accuser votre rapport du 2 de ce mois, pour le 
peu de nouvelles interessantes qu’il m’a apportees. Comme les de- 
peches que je vous ai em oyćes par un courrier qui est parti d ’ici il y 
a cinq jours,1 renferment tout ce que j ’ai eu i  vous marquer d’interes- 
sant, je m’y refóre et ne vous fais cette lettre que pour vous informer 
des nouvelles qui me sont arrivees, aprśs le depart du courrier, de 
Vienne d’un tres bon canal relativement aux aftaires de Turquie.

Elles m’apprennent qu’a la verite les dernieres lettres de Constan- 
tinople du 2 de septembre avaient apporte que tout y etait tran- 
quillise, mais qu’il s’en fallait beaucoup que la cour de Vienne fut 
sortie pour cela de ses inquietudes, vu que son ministre k la Porte, 
le sieur Penclcler, avait marque par la meme poste qu’il y avait 
k la ve'rite une grandę apparence pour la conservation de la tran- 
quillite au dehors, mais qu’il doutait que cela se soutint; qu’on s’etait 
bien trompe sur le caractóre du nouveau Grand-Visir,2 qui jouait menie 
le Sułtan, au point qu’il le flattait etre porte pour Osman, fils naturel 
du Sułtan, prince faible que les deux cours imperiales auraient fort sou- 
haite de voir parvenir k la succession du Sułtan regnant; mais que ce 
Visir artificieux et entreprenant se conduisait adroitement; que bien 
qu’il paraissait au dehors de menager le Sułtan et le prince Osman, 
cependant il y avait a compter surement que dans le fond il etait at
tache k Soliman,3 et qu’on ne devait du tout se tranquilliser sur lui, 
mais qu’on devait s’attendre k une grandę revolution. Que ce Yisir

1 Vergl. S. 236. —  2 Said. Vergl. S. 196. —  3 Yergl. S. 196. 206.
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parlait d'assembler un grand Divan ou soixante bachas seraient assem- 
bles, et que lui, Penckler, n’etait pas sans crainte que ce ne fut alors 
une epoque fatale.

Voila de quelle faęon le baron de Bartenstein s’est explique a un 
de ses amis intimes, en ajoutant que sa cour n’en serait pas si fort 
inquiete, si l’on n'avait trouve les grands tresors du Kislar-Aga, ce qui 
pourrait aisement mener a des suites facheuses, les affaires etant entre 
les mains d’un homme aussi dangereux et double que le Visir, dont on 
avait eu tout une autre idee.

L ’on m'ajoute, au reste, que 1’ambassadeur de Venise voyait le 
comte d’Ulfeld beaucoup plus qu’il n’avait jamais fait et meme assez 
longtemps hors les jours ordinaires d’audience, et que le ministre de 
Russie, comte Keyserlingk, etait regulierement en conference avec le 
susdit ministre.

Quoique je  ne vous marque tout ceci que pour votre direction 
seule, mon intention est cependant que vous devez informer M. de 
Contest de tout ce detail.

Je viens de recevoir par le sieur d’Allichamp les deux livres qu’il 
ni'a remis, avec le discours sur les dettes anglaises, que j ’ai trouve sur- 
tout bien interessant et instructif pour moi et dont je vous sais] un 
gTe particulier de la communication que vous m’en avez faite.

Nach dem Concept. F  e Ó. 0  T i C

5630. AU G O N SEILLER  PR IV Ć D E  G U ER R E D E KLING- 
GRzEFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  14 octobre 175 2.

V otre depeche du 4 de ce mois m’est heureusement parvenue, 
'lue j ’ai trouvee interessante en tout ce que vous m’y avez appris. Ma 
curiosite est de savoir si le changement que 1' Imperatrice - Reine a des- 
sein de faire dans son conseil, parviendra k sa consistance, et si le 
v>eux routier Bartenstein ne trouvera moyens pour le contrecarrer, afin 

ne pas partager avec un homme aussi entier que le comte de 
Raunitz le maniement des affaires publiąues qu'il a su s’approprier seul 
Par 1’indolence du comte Ulfeld. Pour moi, j ’ai lieu de croire que je 
ne perdrai ni ne gagnerai au change.

Je me suis doute que les nouvelles de Constantinople ne resteront 
telles que la cour de Vienne en a voulu en imposer au public, et vous 
Sa*s un gre infini des soins et de 1’application que vous avez eus pour 
v°us en bien orienter. Je desire avec empresseinent que vous conti- 
nu«ez a faire de votre mieux pour en etre bien instruit, afin de m’en 
d°nner des informations exactes et aussi justes qu'il y a moyen de les 
av°ir. En attendant, je ne crois pas me tromper, lorsque j ’attribue 
toi>t ce qu’on a dit de doucereu\ au sieur de Dewitz, quand apres son
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retour de Neisse il a eu ses premieres audiences, k 1’impression qu’ont 
faite encore les nouvelles peu satisfaisantes de la Turąuie a ceux qui 
lui ont parlć.

Je ne manquerai pas d’instruire mon commissaire a Turnhout de 
se conduire en consequence des avis que vous m’avez pretes relative- 
ment a 1’affaire du yingtieme. Quant au baron de Lilien, vous savez 
et je vous l’ai fait d.re deja k Neisse qu’on n’attendrait k Berlin que 
l ’arrivee de celui qu’il y enverrait pour proposer son plan; 1 que mes 
ordres etaient donnes pour l ’entendre et pour se concerter k la suitę 
avec lui, selon que ce qu’il nous proposera, sera trouve admissible ou 
non. L ’affaire de la voix du prince de Thurn et Taxis2 est entre les 
mains de mon ministere, dont j ’attends les sentiments pour me decider. 
Pour ce qui regarde vos interets personnels, vous n’avez qu’4 prendre 
patience, puisque je songe pour faire en sorte que vos griefs soient 
redresses.

1 e d e r i c .
Nach dem Concept.

5631. A L  CO N SE ILLER  PR IV fi DE L f.G A T IO N  D E M ALTZAM N
A  GRODNO.

P o t s d a m ,  14  octobre 1752.

L e  rapport que vous m’avez fait du 3 de ce mois, m’est heureuse- 
ment arrive. II faut bien que je me remette simplement sur les moyens 
les plus convenables et les plus efficaces que vous choisirez pour rompre 
la Diete piesente, qui me seront tout indifferents, pourvu seulement 
que la Dićte ne subsiste et soit rompue, en quoi je me fie absolument 
sur votre savoir- faire et que vous vous servirez des expedients qu’il 
faut pour reussir k souhait et pour ne point etre la dupę des gens qui 
par un systeme tout oppose au mień et a la bonne cause voudraient 
effectuer le contraire. Enfin, dans un pays tout neuf encore pour vous, 
il faut bien que vous redoubliez de soins et d’attention pour ne pas 
manquer votre coup.

Ce que vous avez repondu en consequence de votre susdit rap
port au comte de Bruhl relativement aux affaifes de la S teu er  de Saxe, 
a ete parfaitement conforme a ma faęon de penser D-dessus, aussi vous 
y  applaudis-je parfaitement et vous ordonne qu’au cas que le comte de 
Briihl revienne encore de vous parler sur une mediation de la France, 
sur ce sujet, vous lui disiez qu’il n’y avait nulle question de mediation 
dans des affaires qui etaient claires et constatees, et, comme 1’article de 
la paix de Dresde etait clair et nullement equivoque a ce sujet, je m’y 
tiendrais et ne m’en departirais en aucune faęon.

f  e d e r 1 c.

1 V erg l. lid . V I I I ,  518 . —  2 E s handelt sich um die Einfuhrung des 1747 g e"
fiirsleten Hauses Thurn und T a x is  in das reichsfitrstliche C o llegiu m . V e rg l. B d . 
V II I , 518. —  3 V erg l. B d . V III , 309. 342. 3 7 3 — 3 7 5 -
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P. S.

Venant de recevoir encore votre depeche du 5 courant, je veux 
vous dire encore que, si le chevalier [Williams, 1 vient d’etre accredite 
< omme ambassadeur aupres de la Republiąue, il n’est pas a douter que 
cela ne vise qu’& preparer de plus en plus les affaires pour realiser le 
projet fair entre les deux cours imperiales en faveur du prince Charles 
de Lorraine, auquel but j ’attribue encore les mouvements extraordinaires 
qu’il se donnę aupres de la Diete. Expliquez tout ceci bien a M. de 
Broglie et serce z - vous - en pour lui faire comprendre qu’en voulant 
menager la cour de Sa\e jusqu’a ne vouloir contribuer de sa part k  

rompre bientót la Diete, il travaillera nieme contrę les interets de la 
maison royale de France. Au surplus, 1 anecdote que vous trouverez, 
dans le rescrit ordinaire d’aujourd’hui du departement touchant les vues 
secretes personnelles du comte de B roglie,1 fait que je suis d ’avis que 
'ous marchiez un peu a pas mesures avec lui et que vous ne lui con- 
fiiez pas tout-i-fait votre dernier secret. Aussi quand vous cerrez qu’il 
ne voudra pas marcher droit, il faut que vous vous chargiez seul a 
faire rompre la Diete, en quoi je crois que le palatin de Belcz et son 
parti vous pourront bien servir_

Nach dem Concept.

5632. AN DEM ETATSM IN ISTER G R A F PODEW ILS IN BERLIN.

F in cken ste in  berichtet, Berlin 13. 
O ctober: „ L e  chevalier de L a  Touche 
111 a dit que le  com te de B roglie  lui mar- 
i'-;iit que le  comte de Briibl, lu i ayant 

parle des affaires de la  Steuer . . . avait 
"joute q u e , selon les lettres de M . de 
b illów , lu i, chevalier de L a  T o u ch e, de- 
vait avoir eu une audience de V otre M a- 
ieste pour L u i faire des representations 
sur cette m enie affaire, m ais qu’ il en etait 
' ° rti fort m econtent de la  reponse que 
'o t r ę  M ajeste lui avait d o n n ee, et qu’il 
avait sur le  cham p depeche un courrier 
extraordinaire pour en informer sa cour. 
he chevalier de L a  Touche m’a  tem oigne 
Ore d’ autant plus surpris de tout ce que

P o t s d a m ,  16. O ctober 1752.

D es Konigs Majestat haben 
; mir befohlen, bei Zuriicksendung 

der Einlage an des Etats- und Ca- 
binetsminister Herrn Grafen von 
Podewils Excellenz von Hbchst- 
deroselben wegen zu vermelden, 
wie Sr. Kónigl. Majestat es sehr 
lieb sei, dass M. de La Touche 
die grosse Duplicite des Ministre 
von Biilow und seines Hofes kennen 
lernete und iiber die ihm von nur- 
gedachtem Ministre gespielete em-

1 E rganzt aus M altzahtfs Bericht vom 5 . O ctober. —  2 D ie auf den Grafen 
broglie beztigliche Stelle des M inisterialerlasses vom  14. O ctober la u te t: „Je ne conęois 
Pns sur quoi l  ambassadeur de France peut fonder la  grandę securite qu’il m acifeste . . 
ct la  prevention d’etre toujours a  mem e de rompre cette assemblee, dl-s q u i l  le  ju gera  
*[ecessaire. Apr^s tout, sa faęon de penser me surprend beaucoup moins, depuis que 
| ai appris de fort bon lieu  que le  plan de ce ministre est de faire fortunę par la  
aveur de la  D au ph ine, ce qui le  met dans la  necessite d 'avoir des com plaisances et 
es m enagements pour la  cour de Dresde et de sacrifier les interets de la  Pologne a 

de la  S a x e .“
Corresp. Friedr. II. IX. 16
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pfindliche Tour sensible ware. Dero 
Intention sei, dass Ew Excellenz 
Dero guten Gebrauch davon 
machen und noch mehr Oel in 
das Feuer giessen móchten, mit 
der Insinuation, dass M de La 
To uchę und dessen H of daraus 
sehen kónnten, w le nothig es sei, 
dass letzterer mit Sr. Eonig] Ma
jestat auf einen bestandigen Fuss 
uni bliebe und den von andern 
artificieusen Hófen de part et 
d ’autre geschehenden Insinuationen 
keinen Glauben beilegeten, sondern 
sicb gegen einander dariiber ex- 

plicireten. Sonsten móchten Ew'. Excellenz erwahntem M. de La Touche 
noch sagen, wie Se. Kónigl. Majestat der ihm von dem von Blilow ge- 
schehenen Imputation, davon letzthin noch der von Maltzahn aus Polen 
geschrieben, n.emalen einigen fiHauben gegeben und der Falsehheit 
solcher Imputation um so mehr versichert gew-esen waren, ais Sie ge- 
wusst, dass M. de La Touche um solche Zeit nicht eininal einen
Courier weggeschicket hatte. . . .  ,

E i c h e l .
Nach der Ausfertigung.

M. de B iilow  avait ju g e  a  propos de lui 
preter dans cette oceasion, que, bien loin 
de lui marcjiter le  moindre mecontentement, 
il lu i avait sim plem ent dit qu’il s’ ćtait 
acąuitte de sa commission, m ais que V otre 
M ajeste, com m e il L’avait bien prevu, 
n ’ etait nullem ent intentionnee de Se de- 
partir de la  resolution qu5E lle  a\ait prise. 
. . . Q u e n  m i mot tout le  rapport de M . 
de B iilow  etait faux et controuve depuis 
un b out a 1’autre . . .  Ii a fini par me 
dire q u i l  n 'avait pas eu besoin d’un trait 
pareil pour se defier de M . de B iilow , 
mais que c ’etait une nouYelle leęon 
pour lu i.“

5633. AN DAS D E P A R T M E N T  DER AU SW AR TIG EN  A F F A 1R E N .

P o d e w ils  und Finckenstein iiber- 
rcichen , Berlin  15 . O cto b er, ein an den 
ersteren gerichtetes Schreiben des pfal- 
zischen Ministers von W achtendonck, 
Schw etzingen 7. O cto b er, laut desstn 
Frankreich seine Zustim m ung zu dem 
m ainzischen A usgleichsplane zwischen den 
H ofen  von W ien  und M annheim ertheilt 
h a b e , unter dem V o rb e h a lt, dass der 
w iener H o f sich mit den andern Alliirten 
Frankreichs, Preussen und Churkoln, ver- 
standige. Vus W ien  sei nach der Ver- 
sicherung des H erzogs von N ew castle die 
A nnahm e des Vorschlages zu erwarten, 
eine officielle Aeusserung des wiener 
H ofes sei bisher unterblieben, w eil es 
dem pfalzischen H ofe obliege, sich zuerst 
zu erklaren.

P o t s d a m ,  16. O ctober 1752.

Se. Kónigl. Majestat haben 
auf einliegenden Bericht zur miind- 
lichen allergnadigsten Resolution 
ertheilet: Wie Sie eigentlich nicht 
begriffen noch wiissten, woran Sie 
in dieser Sache waren, der von 
Klinggraffen zu Wien continuirete 
einmal iiber das andere zu ver- 
sichern, dass der wienersche Hof 
von keinen ihm onereusen Con- 
ditionen bei diesent Accommode- 
tnent etwas wissen wollte und dass 
der Baron Beckers davon informiret 
se i; hergegen dem einliegenden 
Berichte nach schiene e s , ais ob 
der wienersche H of in alles con-

descendiret hatte. Hóchstdieselbe v. aren nur hangę, dass sich der gute 
Churfarst von der Pfalz betruge.
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Inzwischen sei es nóthig, sowohl Mylord Marechal ais dem von
Rlinggraffen von allem behoris;e Communication zu thun. „  . .

E i c h e l .
Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung des Cabinetssecretars.

5634. AU  CO N SE ILLER  P R IY Ć  DE LfiG A T IO N  D E fD ESELER
A COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  17 octobre 1752-

J'ai bien reęu vos rapports du 7 et du 10 de ce mois. Je laisse 
a votre dexterite d'approfondir pour m’en informer precisement quels 
sauraient etre les vrais motifs de la resolution que la cour de Dane- 
rnark doit avoir prise de tenir pręt un corps de ses troupes et de les 
faire toutes camper 1’annee qui vient, car je ne saurais pas nfimaginer 
qu'elle voudrait mediter quelque entreprise contrę le Holstein ni d ’y 
User de violence, parceque ce serait choquer ouvertement la Russie et 
se commettre absolument avec elle.

Quant a ce que vous me marąuez au sujet du baron de Berns- 
torft, qui \ient de quitter la masque, en se declarant ouvertement contrę 
le bon systeme, il me parait que vos arnis devraient se servir justement 
de ces demarches qu’il fait, pour lui casser le cou.

En attendant, j ’informerai la cour de France de tout ce que vous 
m’avez marque k cet egard, pour voir connnent elle y songera.

Nach dem Concept. JT e d tj r i C.

5635. AL' LO R D  lUARECHAl. D 'ECO SSE A FO N TAIN EBLEAU .

P o t s d a m,  17 octobre 1752.
J’ai bien reęu votre rapport du 5 de ce mois. N ’ayant point de 

u.ouvelles instructions a vous donner li-dessus et ayant dailleurs or- 
donne k mes ministres de vous informer exactement de ce que nous 
•'■ Yons appris au sujet du projet d ’accomodement de la cour palatine 
avec celle de Vienne, il ne me reste qu’a vous dire qu’en consequence 
de mes lettres de Copenhague le baron de P>ernstorff tirait grand parti 
des differends qu’il y avait entre sa cour et la Suede par rapport a 
1 affaire de Landskrona1 et que, suivant toutes les apparences, il la 
ferait serrir encore au renversement de tout le bon systeme, au risque 
uteme de se casser le cou. Tant y avait que la cour de Copenhague 
avait resolu de faire camper toutes ses troupes, 1'annee qui vient, que 
'es ordres etaient donnes aux troujies en oonsequence, qu'on formerait 
entre autres quelque campement vis-a-vis de 1 .andskrona, et que les 
doupes de Norwege at aient aussi reęu ordre de se mettre en etat; que

1 V e rg l. S . 154.

1 6 *
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de plus le ministre de 1’Empereur1 paraissait etre derechef en grandę 
liaison avec le baron de Bernstorff, qui de son cóte negligeait entiere- 
ment l’abbe I.emaire: enfin, qu’il paraissait partout que ce Bernstorff 
avait pris son parti de ne chercher dorenavant son salut que dans le 
parti oppose, apres qu’ii se voyait demasque et hors d ’etat par la de 
tromper plus longtemps les cours amies.

Vous ferez part de toutes ces particularites a M. de Saint - Contest
dans tout leur detail et lui ferez observer s’il ne convenait pas de
songer serieusement a present aux rnoyens d’eloigner de la cour de
Danemark un sujet tel que le sieur de Bernstorff, qui ne cherche qu’a
faire tout le rnal qu’il peut k la France et a ses amis et qui ne cessera
pas de mettre tout en pratique pour renverser le bon systeme, pour
mettre de la desunion entre le Danemark et la SuDle et pour detacher
le premier des interets de la France. Tachez de faire bien reflechir
M. de Contest l&-dessus et marquez-moi precisement de quelle maniere
il se sera explique envers vous a cet egard. ,, ,

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5636. A U  SEC R ETA IR E M ICH ELL A  LON DRES.

P o t s d a m ,  17 octobre 1752.

J’ai vu par votre depeche du 6 de ce mois sur quel pied on con- 
tinue jusqu'ici d’envisager la ou vous etes la negociation concernant 
1’election d'un roi des Romains. Ce que je puis vous dire la-dessus, 
est que, selon toutes les apparences, vous aurez le plaisir de voir Sa 
Majeste Britannique de retour a Londres sans avoir parfait son ouTrage 
favori et qui a ete proprement le sujet principal de son voyage en 
Allemagne, lequel aussi aurait ete constate sans cette roideur extreme 
que la cour de Vienne y a marquee

F e d e r i c .
Nach dem Concepr.

5637. AU  CO N SE ILLER  PR IV Ć 1)E G U ER R E DE KLING- 
GR/EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  17 octobre 1752.

V otre rapport du 7 de ce mois m’a ete bien rendu. Comme il 
m’est entre depuis peu un avis de Betersbourg suivant lequel il doit etre 
un mecontentement universel parmi la nation russienne par rapport a 
un plan qui doit etre remis au Senat et que la cour paraissait vouloir 
soutenir absolument, en consequence duquel le prix du sel doit etre 
hausse jusqu’a 70 copeks au-dessus du prix ordinaire par poud, ou 
33 livres de Flollande, au profit de rimperatrice, et que d’ailleurs 
chaque familie de la nation doit etre obligee de se pourvoir d'une cer-

1 Rosenberg.
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taine ąuantite de sel par an, selon la repartition qui en sera faite, rhose 
qni doit revolter extremement tous les esprits de la nation, de sorte 
qu’on en apprehende des suites tres facheuses, en cas que la cour 
s’obstine a vouloir realiser ce plan —  j ’ai bien voulu vous informer de 
cette nouvelle, pour que vous soyez k menie de vous eclairer la-dessus, 
suppose qu’il en soit parvenu des particularites a Vienne.

Au surplus, ma curiosite est de savoir si la Reine - Imperatrice reste 
determinee k vouloir donner au comte de Kaunitz la charge de grand- 
chancelier, malgre les efforts que le baron de Bartenstein fait pour l’en 
detourner, et quelles en sauraient etre alors les suites; si vous croyez 
que la mesintelligence se mettra entre le comte de Kaunitz et le baron 
de Bartenstein; si elle pourra influer alors sur le Conseil de 1’Impera
trice ; si elle en pourra etre plus indecise dans les affaires et si la dis- 
sension se mettra dans le Conseil, en sorte qu'il saurait etre partage 
en factions ou partis. Vous ne laisserez pas de reflechir bien sur 
tout ceci et de 111'en marquer \otre sentiment et ce que vous en 
conjecturez.

N a ć h  d e m  C o n c e p t.
F e d e r i c .

5638. A U  CO NSEIL KER PR IYĆ  DE L Ć G A T IO N  DE M ALTZAH N
A  GRODNO.

P o t s d a m ,  17 octobre 1752.

V otre rapport du 7 de ce mois ne contenant presque rien en sub- 
stanre que sur quoi je vous ai deja. ecrit par mes precedentes, il me 
suffit de vous dire qu’il m’a ete fort agreable d'apprendre que le comte 
Broglie tient toujours ferme contrę toutcs les suggestions artificieuses du 
comte Briihl. Vous tacherez de le confirmer de plus en plus dans sa 
faęon de penser juste qu’il a marquee jusqu’a present.

Au reste, vous observerez que, des qu’il ne se presentera a vous 
des affaires de quelque importance dont vous puissiez me faire votre 
rapport, votis evitiez dentrer dans des details prolixes et amples sur 
des choses peu interessantes et ne les touchiez que brOem ent, le 
Principal objet qui doit occuper votre attention, etant d ’apporter tous 
les soins au monde, pour ne pas manquer le but que je me suis pro- 
pose relativement a la Diete.

b e d e n c .
N a c h  dem  C o n c e p l.

5639. A U  C H E V A L IE R  DE L A  TO UCH E, M INISTRE DE FRAN CE,
A BERLIN.

P o t s d a m ,  18 octobre 1752.

IMonsieur le Chevalier de La '1’ouche. J’ai bien reęu la lettre qu’il 
v°us a plu de inecrire le 16 de ce mois. J’ai ete charme de 1’occa- 
sion qui s’est presentee de marquer au marechal duc de Belle-Isle,
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comme aussi aa comte d ’Argenson, mon estime et ma consideration 
particuliere, en acceptant a mon service le sieur de Brisenauer pour 
leąuel ils s’interessent. Je le fais uniąuement dans la vue de leur faire 
plaisir, et pour leur temoigner ma condescendance. Je veux bien menie, 
en faveur de leur recommandation, encore accepter la condition qu’en 
cas qu’il survint dans la suitę du temps quelque guerre au roi de 
France oii cet officier puisse lui etre utile, de lui permettre alors tres 
volontiers de quitter mon service pour rentrer a celui de Sa Majeste 
Tres Chretienne.

Je vous sais, au reste, un gre infini des sentiments de żele et 
d’attention que vous vous empressez de me temoigner dans cette occa- 
sion, et je verrai toujours avec un sensible plaisir celles de vous en 
prom er ma reconnaissance et 1’estime veritable que je fais de votre 
personne. Sur ce, je prie Dieu etc. F e d e r i c

N a c h  d e r  v o n  d e m  C h e v a lie r  d e  L a  T o u c h e  e in g e s a n d te n  A b s c h r if t  im  A r c h iv  d e s  A u s w a r -  
t ig e n  M in is te r iu m s zu  P a ris .

5640. AN DEN ETATSM IN ISTER  G R A F MUNCHOW 
IN BRESLAU.

P o t s d a m ,  19. October 1752.

D a  Ich von Meinem Minister zu Wien vemehmen muss, dass der 
Viceprasident von Dewitz die ihn ohnumganglich benothigte Instructio- 
nes zu Fortsetzung seiner dortigen Negociation, sowohl wegen der 
Commerciensachen, ais auch wegen der schlesischen Landesschulden, 
welche er schon zu Neisse bekommen sollen, zeither noch nicht erhal- 
ten, und Ihr denselben darunter bis zu Eurer Riickkunft nach Breslau 
zur Geduld verweisen wollen, so. befremdet es Mich, dass Ihr diese 
Mir angelegene Sache bis jetzo zu aussetzen m ógen, und zwar um so 
mehr, ais Ich bei Meiner letztern Anwesenheit zu Neisse nichts anders 
gewusst noch gehóret habe, dass gedachter von Dewitz ausser der von 
Mir Ihm und Euch ertheilten Resolution iiber diejenige Punkte, die 
Ich dermalen Selbst decidiret, 1 auch von Euch die weitere detaillirte 
schriftliche Instruction erhalten. Wann nun uberdem noch Ich den 
wienerschen Hof durch den von Klinggraffen versichern lassen, dass 
der von Dewitz mit allen benothigten Instructionen yersehen sei, um 
der Sache naher zu treten und seines Ortes solche zu einem gliick- 
lichen Ausschlag zu befórdern, ais befehle Ich E uch, dass Ihr sonder 
den geringsten weitern Umstand noch Zeitverlust gedachten von Dewitz 
mit einer umstandlichen, deutlichen und iiberall soliden und positiven 
Instruction versehen und ihm solche sofort zusenden, auch zu gleicher 
Zeit ein Duplicat davon sowohl an M ich, ais an die Minister des De-

1 Nr. 5598 S. 212.
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partements derer auswartigen Affairen einschicken sollet. Ihr habet Euch
wohl damach zu achten, und Ich bin etc. „  . ,

I r i d e r i c h.
N a c h  d e m  C o n c e p t.

5641. A U  CO N SE ILLER  PR IV E 1)E LE G A T IO N  DE M AETZAH N
A  GRODNO.

]\Ialtzahn berichtel, Grodno 10 Oc- 
tober: Le roi de Pologne „a pris occasion 
dc dire a 1 'Ambassadeur [de Krancej qu'i] 
pouvait etre sur qu’il ne s’y  agissait [a la 
Gi£te] d’aucune accession a aucnn traite, 
qu il lui en donnait sa parole d’honneur, 
et que, quand il la lui donnait, il pourrait 
lui croire, et qu’il n ’avait qu’a le mander 
■ sa cour. Qu il y  avail bien des gens 
qui lui diraient le contraire, qu e, si 
. etaient des etrangers, ils y avaient leurs 
■ nterets, et que, si c’etaient des Polonais, 
cetait pour attraper de 1’argent, et qu'il 
n'y aurait pas des ducats plus mai eni- 
ployes que ceux qu'il employerait a cet 
usage. Lc comte de Broglie lui a re- 
pondu qu’assurement il ne prendrait pas 
'e parti d empecher cela par de 1 argent, 
niais qu’il s adresserait au roi de I’ologne 
lui ■ nieme, parcequ’il se flattait qu’il le 
persuadrait du malheur ou un pareil en
gagement entrainerait la Repnblique.“

N a c h  d e m  C o n c e p t.

P o t s d a m ,  21 octobre 1752.

Il m’a ete des plus agreables 
d'apprendre par votre rapport du 
10 de ce mois que le comte Broglie 
ne s’est pas laisse imposer non pas 
menie par ce que le comte Briihl 
a fait dire au Roi son maitre dans 
1’audience qu’il vient de donner en 
dernier lieu audit comte de Broglie.

J'approuve, au reste, la de- 
pense que vous avez faite des 500 
ducats en question. Vous observerez 
cependant de calculer et de disposer 
ainsi de la somme que vous a\ez 
entre les niains, afin que vous 
n’ayez pas manque d’argent sur la 
fin de la Diete et lorsqu’il faudra 
faire le plus grand eflort, etant 
constant que l’argent mis en ceuvre 
vers la fin de la Diete produit 
l ’effet le plus sur et le plus efficace 
qu’on puisse esperer.

F e d e r i c .

5642. A  L E N Y O Y f i  1)E SUEDE DE W ULEW ENSTJERNA
A  BERLIN .

W 1 ulfwenstjerna meldet Berlin 20. 
Oclober: „Votre Majeste voudra pardonner 
u mon zMt respectueux la libertd que je 
prends de Lui mander trls humblement 
une nouvelle que je viens de recevoir . . .
^ est celle de 1’dtat de grossesse de la 
grand - duebesse de Russie, nouvelle que 
cette Princesse a confiće elle-m em e au 
ministre de ma cour, pour Vćcrire au 
r°i de SuM e. M. de Hoepken, en me 

communiquant, me charge, Sire, de 
u en faire la confidence qu’a Votre Ma- i

P o t s d a m ,  22 octobre 1752

Monsieur de Wulfwenstjerna. 
J’ai bien reęu votre lettre du 20 
de ce mois et vous sais tout le gre 
possible de 1’attention que vous 
m’avez marquee par 1’empressement 
a me communiquer l'importante 
nouvelle par rapport a l ’etat de la 
grande-duchesse de Russie, qui n’a 
pas laisse de me surprendre.
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jeste seule, <ł’autant plus que c’est encore Soyez persuade que je n’abu-
uu secret en Russie meme.“  serai point de yotre confiance, et

: que ce sera une satisfaction parti- 
culiere pour moi, quand je saurais avoir les occasions pour confirmer les 
sentiments d’estime que j ’ai toujours pour tous. Sur ce, je prie Dieu etc.

N a c h  d e m  C o n c e p t .  F  € d e  Y  i C

5643. AN DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

Podewils iiberreicht, lierlin 22. Oc~ 
tober, ein Schreiben des hessisclien Ge- 
nerallieutenants von D onop, Cassel 20. 
October, betreffend die franzosisch - hessi- 
sche Subsidienverhandlung. 1 „Votre Ma- 
jeste y  verra que la maison de Hesse de- 
clare enfin de vouloir se contenter des 
offres faites par la France de 150,000 ecus 
en temps de p a ix , raais le Landgrare 
demande pour le temps de guerre 600,000 
ecus, tandis que la France idoffre, au 
dernier mot, que 540,000 ecus. On de
mande encore a Cassel que la garantie 
de Rheinfels doit etre comprise dans la 
garantie generale des Etats de Hesse, 2 
et on ne parait pas vouloir renoncer tout- 
a-fait a la pretention des anciens arrerages 
des somraes dues par la France depuis la 
guerre de tren te ans.“

P o t s d a m ,  23. October 1752.

E r  kann es an M. La Touche 
communiciren, auch alsdenn Mylord 
Marechal einige Information davon 
geben; aber in gegenwartigen Um- 
standen glaube Ich nicht, dass die 
Franzosen darauf entriren u erden, 
und weiss nicht, ob man es ihnen 
einmal anrathen kann.

M u n d lic h e  R e s o lu tio n . N a c h  A u fz e ic h n u n g  d es C a b in e ts s e c re ta rs .

5644. A U  LO R D  MA.RECHAL D'ECOSSE A FO N TAIN EBLE AU .

P o t s d a m ,  24 octobre 1752.

Votre depeche du n  de ce mois m’a ete bien rendue. Quant 
aux instructions que vous me demandez sur la manicie dont vous ferez 
parvenir au roi de France la lettre que je lui ai faite de ma main 
propre3 et que je vous ai enroyee par un expres, je ne saurais qu’a 
vous renvoyer a ce que ma depeche du 10 de ce mois dont j ’ai fait 
accompagner la susdite lettre, \ous a marque la-dessus, et de vous 
rttLerer que vous vous reglerez simplement a ce qui est de l’etiquette 
de la cour de France a ce sujet.

Mes nouvelles de Vienne continuent a me confirmer les inquietudes 
de la cour de Vienne et de ses allies par rapport aux affaires de Tur- 1

1 D ie franzosische Antwort auf die hessischen YorschLige vom 24. August 
(S. 206) war unter dem 3. October durch den Grafen Podewils nach Cassel mit- 
getheilt worden. —  2 Vergl. S. 161 —  3 Nr. 5624 S. 232.
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quie; ce n’est pas qu’ils craignent une declaration de guerre sur le 
cham p, mais ce qui cause principalement leurs inquietudes, est qu’ils 
regardent une rerolution generale dans le gomernement de Constantinople 
comme uti erenement indubitable et qui pourrait arriver plus tót qu’on ne 
le pense. On se mefie absolument du Grand-Visir, qui, malgre ses dou- 
ceurs affectees et ses declarations pacifiques aux ministres des puissances 
chretiennes, doit, selon les depeches du sieur Penckler du 16 de septembre, 
n'avoir d’autre but que de detróner le Sułtan. C ’est le baron de Barten- 
stem qui s’en est ouvert ainsi a un de ses arnis, ajoutant que le Sułtan 
avait commis une faute, sans la nonimer, dont il ne pourrait plus reve- 
nir; aussi craint-il que le Grand-Visir, qu’il ne traite que de double, 
tiolent, artificieux et entreprenant, ne fasse mamais usage des tresors 
immenses que le K islar-Aga et ses complices ont laisses. L ’ambassa- 
deur de Venise, qui d ’ailleurs est tres resene sur tout ce qu’il reęoit 
de nouvelles de Turquie, n’a pas pu s’empecher de dire l ’autre jour 
a un des confidents que, quoique la tranquillite semblat d'une cer- 
taine faęon etre retablie au dehors, cependant la situation des affaires 
restait fort critique a Constantinople et qu’on ne devrait point etre sur- 
pns de voir d un jour a l’autre dans ce pays une revolution generale. 
Yous comrnuniquere/ a M. de Saint-Contest toutes ces particularites, en 
le priant de youloir bien vous en garder le secret.

F  e d e r i c.
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5645. AU  CO N SE ILLER  R R IYE  DE GU ERRE DE K L 1NG- 
G R .E FFE N  A YIENNE.

P o t s d a m ,  24 octobre 1752.
J ai bien reęu votre depeche du 14 de ce mois. Je crois l’etat

present des affaires de Turquie actuellement tel que vous me le mar-
quez, et tout ce que bon vous a dit la-dessus et sur les grandes in-
quietudes que la cour de Yienne et ses allies en prennent, tres bien
fonde; aussi, ce qui me confirme a ce sujet, est une nomelle que j ’ai
eue de Lironie que la cour de Russie faisait defiler sans bruit des trou-
pes vers 1 Ukrainę. Continuez, je vous prie, de me marquer exacte-
tnent ce qui reriendra de nouyelles sur cet objet, dont je y o u s  saurai
lln gre particulier. _ ,

F e d e r i c
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5646. A LA REINE DE SUEDE A S'rOCKH OLM .

P o t s d a m ,  28 octobre 1752.

M a tres chere Sceur. Je reęois votre lettre avec la satisfaction qui 
lllc donnę tout ce qui me vient de votre part.

Quant aux affaires dont vous me parlez, je vous dirai, ma chere 
sceur, avec la sincerite que je vous dois, que la Sttede a plus besoin
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de 1’appui de la France que la France n’a besoin de celui de la Suede; 
qu’une cour qui paie des subsides k une autre, est en quelque maniere 
en droit de se meler de ses affaires; 1 que la Suede est une republique 
corame la Pologne, ou les ministres de toutes les cours ont leurs intri- 
gues et leurs cabales. Je ne justifie pas pour cela 1’ambassadeur de 
France d’avoir agi en beaucoup d'occasions par prevention et d’avoir 
employe son ministere ii des choses auxquelles il n etait pas destine. 
M ais, malgre toutes les fautes qu’il a faites et qu’il fera, vous ne par- 
viendrez pas a le faire rappeler, a cause qu’il a des amis et que ses 
amis se soucient fort peu des affaires, pourvu que leur parent soit 
ambassadeur, et que le Roi ne prete guśre attention a ces sortes 
de choses.

Pour moi, qui n’entends rien a vos brouUleries intestines, souffrez 
seulement que j'ose vous rappeler des reflexions generales qu’on peut 
faire a Potsdam, a Paris, a Londres comme a Stockholm. C ’est de 
vous souvenir que les Franęais, par leur fermete et par l’argent qu’ils 
ont paye,2 ont mis la Su M e en etat de ne rien craindre de la Russie; 
c’est que dans la necessite ou vous etes de prendie des subsides, il 
faut toujours vous regarder comme subordonnee a la puissance qui paie, 
et que le joug des Anglais que vous ne connaissez pas, est beaucoup 
plus rude et plus imperieux que celui des Franęais; c’est que vos veri- 
tables ennemis sont les Russes et les Danois; c’est que la Suede ne 
peut jouer un role dans le monde qu’en temps que les ordres de ce 
royaume sont unis, et que des demeles entre le Roi et le Senat avilis- 
sent la dignite de cet Etat; c ’est que vos veritables ennemis se re- 
jouissent de vos dissensions et les regardent comme les semences de 
de votre ruinę commune, et c'est que toute 1 Europę accuse deja le 
Roi d ’etre plus ambitieux qu’il ne l’est peut-etre en effet. Les poli- 
tiques y ajoutent que, si la cour a des vues, il n’est pas adroit de les 
manifester dans un temps o u , les decoucrant mai a propos, elle peut 
par la manquer son coup.

Je vous dois la verite et je vous la dis d ’autant plus franchement 
que vous etes digne de l ’entendre; je n’excuse point le Senat, lorsqu’il 
empiete sur 1’autorite royale, mais pour le bien commun je voudrais 
que des deux parts on apportat des esprits plus conciliants dans ces 
sortes de petits demeles et qu’on ne s’attachat pas avec trop d’atten- 
tion et de 1’aigreur a des bagatelles, tandis qu’on fait tort aux gran- 
des choses.

Comptez, ma chere sceur, que ce n’est ni 1’interet personnel, ni la 
politique, ni quelque consideration que ce puisse etre qui a quelque 
part a mes reflexions: je desire votre bien du fond de mon ame et je 
serais au desespoir que, par trop de vivacite peut - etre, vous fussiez la 
cause de malheurs qui ne sont pas faciles a reparer. Je suis avec

1 Vergl. Bd. V III, 525. —  = Vergl. Bd. V III, 345.
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serviteur

N a c h  A b s c h r if t  d e r  C a b in e ts lca n z le i.
F e d  er ic .

5647. AU  LO RU  M ARECH AL IFfiCO SSE A  FO N TAIN EBLEAU .

P o t s d a m ,  28 octobre 1752-

J’ai bien reęu votre rapport du 15 de ce mois et attends a presenl 
celui que vous me ferez au sujet de la lettre que je vous ai adressee 
pour Sa Majeste Tres Chretienne,1 et quels sentiments ce Prince et son 
ministre vous ont manifestes la-dessus.

Comme je me suis aperęu dans plusieurs occasions que les matieres 
sur lesquelles on a negocić de bouche avec les ministres des affaires 
etrangeres la oii vous etes, n’ont pas ete toujours aussi justement pe- 
sees, ni les reponses de bouche aussi justes et precises que celles qu'on 
en a eues par ecrit, sur des memoires qu’on leur avait presentes, et qu’il 
est d ’ailleurs bien naturel cju ils pensent avec plus de precision a ce 
qu’ils donnent par ecrit qu’a ce qu'ils repondent de bouche, je serais 
bien aise par cette seule raison que vous sachiez amener insensible- 
ment et pas a pas les choses au point que ce que vous aurez dorena- 
\ant & negocier d’affaires interessantes avec M. de Contest, allat tou
jours par ecrit, de sorte que vous lui en donniez des memoires et 
que la reponse que vous aurez, soit egalement par ecrit en fonne de 
memoire.

Mais, comme je connais toute la delicatesse des ministres franęais, 
et combien il serait facile de leur faire venir des soupęons par la que 
cette maniere de negocier procedait d’une mefiance qu’on avait contrę 
eux, il faut donc: que, pour eviter de pareils soupęons non fondes et 
pour ne point perdre leur confiance, vous vous preniez tres habilement 
pour leur faire gouter tout insensiblement cette faęon de negocier 
inoyennant des memoires et que vous n’y procediez que peu a peu, en 
sorte qu’ils n’en prennent aucun ombrage, ni ne s’aperęoivent pas de 
ce changement, en quoi je me remets simplement sur votre dexterite 
et adresse.

B e d e r 1 c.
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5648. A U  CO N SEILLER BRIVE UE LĆO ATIO N  DE HzhlSELER
A COPENHAOUE.

H aseler berichtet, Kopenhagen 21. 
' !ct°ber ,,I.e baron Scheffer 2 est parti 

L i le 18 de ce mois, et le baron Berns- 
lui a fait encore en dernier lieu les

P o t s d a m ,  28 octobre 1752. 

J’ai bien reęu la depeche que 
vous m’avez faite du 21 de ce mois

1 Nr. 5624 S. 232. —  Vergl. S. 219.
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et ne saurais que parfaitement ap- 
prouver le żele et 1’attention que 
vous avez eus pour detromper le 
baron de Scheffer des fausses im- 
pressions dont le ministre de Bems- 
torft lui a voulu imposer, aussi 
suis-je tres content de la conduite 
bonne et sagę que vous avez ob- 
servee dans cette occasion-la. Pour 
ce Lqui] regarde d’ailleurs la pro- 

position que vous me faites comme un moyen sftr de parvenir a cul- 
buter le susdit ministre, je vous dirai que, s'il s’agissait de renverser un 
ministre aussi puissant et dangereux que le grand-chancelier Bestushew, 
je n’hesiterais point d ’employer pour tel usage la somme que vous 
proposez; mais comme il est question a present d’un ministre d'une 
cour qui m’a marque depuis du temps tres peu de confiance et dont 
je ne suis pas assure meme qu>elle s’approchat a moi, si nieme on par- 
renait a deplacer le baron de Bernstorff, je ne saurais point me re- 
soudre a faire une depense aussi forte que celle que vous indiquez, 
quoique je souhaiterais bien d’ailleurs son eloignement pour les interSts 
de la bonne cause. Ainsi je crois qu’il faut abandonner a M. Lemaire 
de tacher a disposer sa cour d’employer de pareils nioyens pour par- 
venir, quoique je sois fort en doute encore qu’elle s'y prete aiseinent.

N a ch  dem C oncept. JF 6 (ł e 1* i C

plus fortes protestations de son attache- 
ment pour la bonne cause . . Le senti- 
ment du baron Scheffer etait tout different 
de celui de 1’abbe Lemaire et du mień. 
II temoigne compter sur ce que le baron 
de Bernstorff lui avait promis, et il etait 
d’avis qu’il fallait desormais lui temoigner 
de la  confiance et avoir toutes sortes de 
menagements pour lu i.“

5649. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE LEG ATIO N  DE M ALTZAH N
A  GRODN O

P o ts d a r n , 28 octobre 1752.

V otre rapport du 17 de ce mois m’a ete heureusement rendu. Je 
suis parfaitement content des arrangements que vous avez pris pour 
rendre infructueuse la D ifte , et serai toujours satisfait, pounu qu’ils 
reusissent a la rompre d ’une maniere ou d autre.

Comme en consequence de votre rapport les debats ont commence
etre bien vifs dans la chambre des Nonces, je suis bien aise de vous
faire observer que vous devez instruire vos amis, pour qu’ils arretent
les points les plus interessants et propres a embrouiller le plus les affai-
res jusqu’au dernier temps de la Diete, pour les mettre alors efficace-
ment et avec succes sur le tapis. ,

E e d e r ic .
N ach dem  Concept.
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5650. A U  SE C R ETA IR E PLESM ANN A DRESDE.
P o t s d a m ,  28 octobre 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 24 de ce mois et ai ete satisfait 
des choses que vous avez apprises du connu, qui, pour ne pas etre de 
plus interessantes, n’ont pas laisse de me repandre des lumieres sur 
differents objets.

Comme, selon mes avis, le grand - marechal comte Bestushew se 
trouve actuellement encore a Dresde, depuis avoir fini son ambassade 
a Vienne, je serais bien aise que vous sachiez trorner une occasion 
comenable pour aller lui faire une visite de politesse comme de votre 
propre mouvement, et sans qu’il y paraisse la moindre affectation, et 
de 1’assurer alors, quand vous serez seul et tete - a - tete avec lui, par 
quelque compliment poli et convenable, de 1’estime distinguee que je 
lui conservais et de la part sincere que j ’avais prise a tout ce qui lui 
etait arrive depuis qu’il n’avait plus ete a ma cour;1 qu’il saurait etre 
]>ersuade du plaisir que je ressentais de ce qu’il se trouvait au gre de 
ses affaires, e t , dans quelque situation qu il saurait jamais etre, je lui 
garderais toujours mes sentiments d’estime et d’amitie invariables. Vous 
observerez que vous vous prendrez bien habilement sur tout ceci, en 
sorte que tout y paraisse naturel et sans affectation, et me marquerez 
immediatement et a moi seul de quelle maniere il a pris votre compli
ment, que vous toumerez de maniere qu’il sente de lui par\enir de
ma part.  ̂ ,r  i) e d e r ic .

N a ch  dem  C oncept.

5651. A U  CH AM BELLAN  D AMMON A  PARIS.
P o t s d a m ,  31 octobre 1752.

J’ai bien reęu la lettre que vous m’avez faite du 19 de ce mois. 
Si le ministere de France a trouve bon de me faire communiquer im
mediatement par le chevalier de La Touche son projet de convention 
de commerce a faire avec m o i,2 il n’y va point de ma faute ni n’y 
gagnera plus que si le susdit ministere me l’avait fait passer par vos 
mains; car mes ordres sont a mes ministres de declarer au chevalier 
de la Touche qu’a moins que les points essentiels dont vous etiez con- 
venu autrefois avec M. de Trudaine, n’y fussent compris, je ne saurais
m’en accommoder. ,, ,

T F  e d e r 1 c.
Mach dem Concept.

5652. A U  SEC R ETAIR E VON DER H E LLE N  A  L A  HAYE.
P o t s d a m ,  31 octobre 1752.

V otre rapport du  2 4  de ce mois m'est bien parvenu. Les avis 
’iue j ’attendais de la chambre de guerre et de domaines de Prusse tou-

1 Yergl. Bd. V III, 200. —  = Vergl. S. 225.
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chant le prix des bois propres a la construction de nayires1 nfetant 
entres a 1’heure qu’il est, je vous les envoie tels que je les ai eus. 
C'est pour plus de surete et afin de donner dautant moins de soupęons 
que vous les recevrez sous un couvert a part & l ’adresse du maitre de 
postes d’Emmerich, Eversmann.

J'ajoute ici pour votre direction qu’outre les sortes de bois propres 
a la construction de vaisseaux qui se trouvent specifiees dans le me- 
moire sous numero 4, il y a pour le present fort peu d’autres sortes 
de bois propres a cet usage qu’on puisse avoir a Kcenigsberg, par la 
raison que depuis plusieurs annees il n’y a point eu grand debit de 
ces sortes de bois, auquel cependant, en cas qu’il fut recherche, on 
pourra fournir abondamment par le yoisinage de la Pologne, au moyen 
des fleuves et des canaux commodes par leur situation pour en faire le 
transport en Prusse.

je vous recommande donc de faire un bon usage envers le ministre 
portugais du susdit memoire, apres quoi vous pouvez compter que le 
bon succes de l'affaire tel qu'il contribue en quelque maniere au\ avan- 
tages du commerce de mes sujets sera regarde de ma part comme un 
service essentiel que vous nPaurez rendu.

F e d e r 1 c.
Nach dem Concept.

5653. A N  DEN E TA TSM IN 1STER G R A F PUDEYi ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  i .  November2 1752.

E w . Excellenz habe bei der hierin zuriickkommenden Vorstellung3 
melden sollen, wie des Kónigs Majestat darauf zur mtindlichen aller- 
gnadigsten Resolution ertheilet haben, dass Mylord Marechal instruiret 
werden sollte, gegen den Marquis de Saint - Contest, mit aller Douceur 
jedennoch, ein Wort davon zu sagen.

Bei welcher Gelegenheit dann auch, und da Mylord Marechal durch 
ein Handschreiben an des Kónigs Majestat gemeldet, dass, ais er letzt- 
hin gedachten Minister tiber das Projet der Commercienconvention, so 
der Chevalier de La Touche communiciret hatte, 4 gesprochen, letzt- 
erwiihnter Minister ihm geantwortet habe, wie er bis dato noch nichts 
wegen des Articuls, so Se. Kónigl. Majestat ernieldeter Gommercien- 
conrention noch zugefiiget zu haben yerlanget, von gedachteni Cheva- 
lier de La Touche erhalten, noch derselbe gemeldet hatte, worin eigent- 
lich diese Explication bestande, und dass, sobald er dayon instruiret 
sein wiirde, er alles ihm mógliche anwenden wolle, darnit die Sache zu 
Sr. Konigl. Majestat Satisfaction terminiret werde des Kónigs Maje
stat rerlangen dannenhero, dass gedachtem Mylord Marechal mit dem 
fordersamsten sowohl die Convention, ais auch der Articul, welchen Sie 
noch inseriret haben wollen, communiciret und derselbe zugleich von

1 Vergl. S . 208. —  2 In der Vorlage verschrieben: December. —  3 Liegt nicbt 
—  4 t  ergl. S. 225.vor.
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der Explication. so Ew. Excellenz mit dem Chevalier de La Touche 
deshalb gehabt, umstandlich informiret werden móchte, um mit dem 
Marąuis de Contest deshalb weiter sprechen zu konnen.

Ua auch dem Kammerherrn von Ammon das Projet ąuaestionis 
von dem franzosischen Hofe noch nicht communiciret worden, ais 
welches der Marąuis de Contest nach des Mylord Marechal Bericht da- 
ntit entschuldiget hat, dass der von Ammon in langer Zeit nicht zu ihm 
gekommen, so wollen Se. Konigl. Majestat, dass auch letzterem von 
der Comention und von der von Hóchstderoselben dabei noch verlang- 
ten Explication mit nachster Post gleichfalls Nachricht gegeben wer
den solle.

N ach der A usfertigung.
E ic h e l .

5654. AN DEN ETATSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  4. No\ember 1752.

E w . Excellenz werden aus beikommendem Originalschreiben des 
Generalmajors von Kreytzen und der Abschrift der darauf erfolgeten 
Antwort von Sr. Konigl. Majestat zu ersehen geruhen, was in der Sache 
wegen des churpfalzischen Unterthanen, Namens Hetweiler, um dessen 
Erlassung des Churfiirsten Durchlaucht Ansuchung gethan, weiter gc- 
schehen ist, und dass des Konigs Majestat solchen K erl, ohnerachtet 
aller von seinem General dagegen gethanen Yorstellung, wirklich zu 
''erabschieden und nach Hause gehen zu lassen befohlen. Ich stelle 
Ew. Excellenz ganz gehorsamst anheim, ob Dieselbe vor gut zu sein 
trach ten. dem churpfalzischen Legationssecretaire Bossart von diesel' Sr. 
Konigl. Majestat gegen den Churfiirsten bezeigten Deference einige 
Nachricht zu geben und solche etwas gelten zu machen, erbitte 
tnir aber hiernachst beide communicirte Stiicke nach Ew. Excellenz 
Gelegenheit wieder zuritck, um solche gehórig ad Acta bringen zu 
konnen.

Sonsten habe noch auf allergnadigsten Befehl Sr. Konigl. Majestat 
zu vermelden, wie Ew. Excellenz wegen der gestem eingelaufenen De- 
peche \om 24. voriges des Herrn von R ohd1 besorgen mochten, dass 
em Precis davon dem Mylord Marechal communiciret und derselbe von 

Konigl. Majestat Intention deshalb dahin instruiret wiirde, dass 
Kóchstdieselbe auch in diesem Stiicke Sich nach dem franzosischen

1 lle r  Gesandte in Stockholm berichtet in dieser Depesche: „II m’est revenu ici 
Par quelques notions que les Etats de la derni&re assemblee ont, dans leur instruction 
secr^te au Senat, donnę le pouvoir a celu i-ci de renouveler les tiaites d’alliance et 
'k  subsides, faits en 1747 avec les cours de Berlin et de Versailles vvergl. Bd. V, 406) 
Sl le Roi et ce corps le jugeaient necessaire qu’on y  procedat dans rinteryalle des 
deux Dittes et sans attendre le ternie fixe pour celle de 1755. On m’a dit en nieme 
iernps que cette resolution avait ete prise dans le Comite Secret en consequence d’un 
'llseours fort ample tenu par le comte de Tessin.11
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Hofe richten und Dero Demarches deshalb nach denen von der Krone 
Frankreich compassiren wiirden, dergestalt, dass, wann aiese bei 
Schweden einige Anrege und Proposition wegen des zu renowelliren- 
den Alliance- und Subsidientractats wiirde thun lassen, des Kónigs 
Majestat solches egalement wegen Ihres mit der Krone Schweden haben- 
den Tractats thun lassen wollten; dafeme aber Frankreich vor gut fin- 
den dórfte, damit etwas an sich zu halten und die Schweden kommen 
zu sehen, so wiirden Se. Kónigl. Majestat wiederum ein gleiches thun 
und Sich darunter denen Sentiments von Frankreich conformiren, auf 
dass alles auf gleiche Art und zu egaler Zeit geschehe. Es sollte auch 
Mylord Marechal instruiret werden, mit dem Marąuis de Saint - Contest 
dariiber convenablement zu sprechen und von der erfolgten Antwort an 
Se. Konigl. Majestat umstandlich zu berichten. Inzwischen auch der 
von Rohd von dieser Dero Gesinnung deshalb umstandlich informiret 
und ihm zugleich die Nachricht von der eigentlichen Zeit der Duree 
des zwischen Russland und Schweden ehedem getroffenen Alliance- 
tractats suppeditiret und sonst aufgegeben werden sollte, sich solches 
nur zu seiner alleinigen Direction dienen zu lassen und inzwischen nur 
genau Acht zu haben, was diese Sache in Absicht auf die Schweden 
vor einen Pli nehmen und wie man dorten deshalb denken werde, da- 
mit Sc. Kónigl Majestat das weitere Concert deshalb mit Frankreich 
nehmen und mit solchem deswegen gleichen Strang ziehen kónnten.

N a ch  der A u sfertigu n g. E i  C ł l  e 1.

5655. AU  CO N SE ILLER  PR IV E DE LEG A TIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  4 novembre 1752.

J’ai bien reęu vos rapports du 20 et du 24 du mois dernier. 
Quant aux sentiments que le baron de Hoepken vous a manifestes tou- 
chant les affaires de Turquie et la femientation k Constantinople qui 
continue egalement, et cornrne si ces affaires n’avaient donnę aucune 
inquietude a la cour de Petersburg, il faut bien que ce ministre ne 
soit pas tout-a-fait bien mstruit de ce qui se passe la-dessus a Vienne, 
car nous savons qu’il y a la des conferences secretes sans fin entre 
les ministres autrichiens et les ambassadeurs de Russie et de Venise, 
qui, quelques soins qu'ils prennent pour cacher leur embarras, ne lais- 
sent pas de le faire apercevoir; aussi les courriers ne font que d'aller 
et revenir entre Petersbourg et Vienne, ainsi que les inquietudes que 
ces deux cours ont relativement aux affaires de Turquie, sont plus gran- 
des qu'on ne le croit.

Au surplus, je viens d’etre informe qu’il est arrive l’autre jour a 
Vienne une assez grosse depeche chiffree du sieur Celsing pour sa cour. 
Comme il [n’y a] nul doute qu’il n’y ait dans ces depeches des parti-
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cularites interessantes, vous devez tacher d’avoir de bonnes notions de 
ce que ces depeches auront raarąue, afin de pouvoir m’en faire votre 
rapport.

Je vous sais bien du gre de l’avis que vous m’avez donnę par 
rapport a la resolution prise dans le comite secret pour antoriser le 
Senat de Sućde de renouveler les traites avec moi et avec la France.1 
Sur quoi je vous dirai pour votre direction que je me concerterai la- 
dessus avec la cour de Versailles et que je ne ferai aucune demarche 
a ce sujet que de concert et de pas egal avec la France. En atten- 
dant, je me reserve de vous faire savoir encore mes intentions plus 
precises la - dessus.

N a ch  dcm  C onccpt. _________ F e d e r i c.

5656. A U  CO N SE ILLER  PR IV E DE G U ERRE DE KLING- 
GR7EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  4 novembre 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 25 du rnois passe. J’espere d’ap- 
prendre par la premiere ordinaire qui nous va arriver d’FIanovre, le 
denouemcnt de la negociation qu’on a reprise avec le baron de Wrede, 
et il faut bien qu’elle ait tire a sa fin, puisque le duc de Newcastle a 
' oiilu partir pour Londres le 30 dernier, ou le Roi ira aussi, le 8 de 
( e mois. En attendant, je n’augure pas trop bien du suctós de cette 
negociation, et toutes les apparences sont qu’elle echouera, vu la 
hauteur avec laquelle le ministre autrichien s’explique envers le susdit 
baron.2 Quant aux affaires de la Turquie, les nouvelles que vous m’en 
donncz, marquent assez qu’il y a la une certaine fermentation qu'on 
rćprimera difficilement et qui ne saurait finir que par quelque eclat.

N a ch  dem C on cep t. F £ d £ T i C

5657. AU CONSEILLER PRIV£ DE LEGAT!OiN DE H/ESELER
A COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  4 novembre 1752.

L es depeches que vous m’avez faites du 24 et du 28 dii mois 
dernier, m’ont ete bien rendues, sur lesquelles je  suis bien aise de vous 
*aire observer qu'il ne faut pas que vous croyiez la cour de Danemark 
aiissi importante comme si c’etait elle qui gouvernait ou decidait les 
C'ran des affaires de 1’Europe; car jusqu’a present nous ne l ’envisageons 
Point comme telle, quelque consideration que nous ayons d’ailleurs pour 
fc-le et pour son amitie. Quant k 1’ostentation qu’elle a faite par les 
rnouvements de quelques-unes de ses troupes par rapport' a ses demeles

1 Yergl. N r. 5654. —  2 Ein Contreprojet des Kaiserlichen Gesandten vonVorster, 
‘3ntiover 24. October, auf den mainzischen Vermittelungsvorscblag vom 29. August 
S 211 Aniu. 2) veranlasste den Herzog von Newcastle zur Vorlegung eines „Projet 

l °ur concilier les projet et contreprojet, Hanoyre 28 octobre."
Corresp. Friedr. I], IX . J7
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dans le pays de Holstein, j ’ai ete bien eioigne de prendre le moindre 
ombrage la-dessus, car quiconque connait la cour de Danemark, est 
assez persuade que, selon sa situation presente, elle ne voudra ni ne 
pourra commencer quelque afFaire d’eclat.

Au surplus, ce que le baron de Scheffer1 doit avoir dit que le 
ministre Bernstorff avait fort bien justifie sa conduite touchant l’affaire 
de Landskrona, 2 ne doit point vous embarrasser, car c o m m e  il y  a 
deux partis en Suede, l’un pour et 1’autre contrę la cour, et que le 
baron de Scheffer est du parti dernier, tout comme le comte Lieven 
s’est attache a la cour, il ne faut point trouver etrange que le baron 
de Scheffer ait applaudi a la justification du ministre de Bernstorff, pour 
decre'diter le comte de Lieven, auteur connu du plan de fortifier la 
ville de Landskrona.

Au reste, vous ne devez point vous laisser intimider mai a propos 
au point de ne pas vouloir presenter au baron de Bernstorff le precis 
des droits des villes de la Pomeranie Ulterieure dans le peage du Sund; 
car ronune ses brouilleries ne nous regardent point directement, je ne 
vois aucune bonne raison qui vous dut empecher a lui communiquer 
ce precis, en conse'quence des ordres que je  vous ai donnes a ce sujet.

N a ch  dem C oncept. JT 0 d. 6  F i  C .

5658. AU  CO N SEILLER PR A ’li D E LEG A TIO N  D E M ALTZAH N
A VAR SO VIE.

P o t s d a m ,  4  novembre 1752.

J’ai reęu votre rapport du 24 du mois passe dernier. Vous n’aurez
pas de difficulte a vous imaginer avec quelle satisfaction j’ai appris la
nouvelle de la ruption de la Diete et de la maniere qu’elle a echoue,
aussi suis-je tiLs content du zhle, de la fidelite et de 1’application avec
1aquelle vous m’avez servi dans cette occasion-la. La scene qui s’est
jouee entre le sieur Gross et le palatin de Braclavie,3 divertira le public
et developpera plus encore le mauvais caractere du premier Je vous
sais un gre infini de ce que encore vous avez si bien jmenage] mon
argent, de sorte que j ’en suis quitte cette fois-ci pour mes 2,000 ducats.
Aussi vous fais-je present du reste que vous avez menage de ces 6,000
ecus que vous aviez touches a Breslau. Pour ce qui regarde votre de-
mande pour une augmentation de vos appointements, j ’y songerai effec-

tirement et m’arrangerai la-dessus avec vous, quand vous viendrez 1 ous
presenter a moi a votre retour a Dresde, car mon intention est que
vous preniez alors rotre chernin par Berlin, afin de venir me parler et
prendre mes instructions ulterieures. „  ,h e d e r i c .

N ach dem C oncept.

1 Vergl. S. 251. — 2 V e r g l .  S. 154. 243. —  3 Swidzinski.



5659- AU SE C R E TA IR E  PLESM ANN A DRESDE.

P o t s d a m ,  4 novembre 1752.

J'ai beaucoup de peine a m’imaginer que le pretendu camperaent 
en Saxe parvienne a sa perfection, je pense plutót, nonobstant meme 
toutes les apparences que renferme votre rapport du 31 d’octobre der- 
nier, qui devraient faire croire le contraire, que ce n’est que par gri- 
mace et pure fanfaronnade que la Saxe en agit la-dessus jusqu’a pre- 
sent comme elle fait.

Au moins n’}' aura-t-il personne qui pourra se figurer que la Saxe 
veuille jeter a pure perte une somme de 70 a 80,000 ecus, ayant 
manque outre cela de chevaux et d’equipages de campagne, articles qui 
font encore un objet considerable de depense a laquelle la Saxe ne 
pourrait suffire que fort difficilement a l’heure qu’il est.

Je crois donc plutót qu’aprfes qu’il aura ete beaucoup parle dudit 
campement, qu’on aura meme fait differentes ostentations a ce sujet, 
on se contentera de dire qu’on etait resolu de le differer jusqu’a un 
autre temps.

Pour ce qui regarde le marchand de mousselines dont vous faites 
mention, vous ne discontinuerez pas de 1’encourager au possible —  
quoiqu’ avec prudence et sans vous exposer a vous attirer quelque 
facheuse affaire —  dans son dessein de venir s’etablir dans mes Etats. 
en lui disant que, des qu’il yiendrait ici et se declarerait a cet egard, 
il pouvait compter pour sur qu’il y serait reęu aux conditions qu’;l 
souhaitait, pour justes et raisonnables qu’elles pourront etre.

N ach dem  C o n cep t. JT 0  d  0 V i  C .

2 5 9  ------

5660. AU PRINCE FERD IN AN D L)E BRUNSW ICK A  POTSDAM .

P rin z Ferdinand von llraunschweig 
berichtet, Potsdam 5. November, ilber 
eine Mittheilung seines Bruders, des re- 
gierenden Herzogs von Braunsehweig, 
folgenden Inhalts: „Je ne vous ai rien 
dit d’une reponse prealable que j ’ai de 
Fopenhague, 1 parcequ'on m’a promis de 

donner des eclaircissements. On me 
lna.rque par avance d’une joie infinie sur 
Es sentiments de Sa Majeste dii Roi vutre 
^laitre envers Sa Majeste Danoise et 011 
^^clare de vouloir faire tout son possible 
pour les meriter. On dii en gros qu’on 
^ettrait ordre aux abus et inconvenients 
dont 1’affaire de Bentinck ne donnait que 
lr°P de preuves, et on promet de s’ex- 
Pbquer ulterieurement.“

1 Vergl. S. 220. 232.

P o t s d a m ,  6 novembre 1752.

Monsieur mon Cousin. Je vous 
sais tout le gre imaginable de ce 
que vous avez bien voulu me com- 
muniquer des nouvelles que le Duc 
regnant, M. votre frcre, a eues en 
dernier lieu de Copenhague, et 
vous prie de -\ ouloir 1’assurer de 
ma reconnaissance sans egale de 
ce qu’il enibrasse aussi amiable- 
ment qu’il le fait, tout ce qui peut 
a\ oir du rapport a mes interets 
et au bien commun de la bonne 
cause.

1 7 *
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Au surplus, vous connaissez la sincerite des sentiments avec les- 
quels je suis toujours, Monsieur mon Cousin etc.

N ach  dem  C oncept.
F e d e r i c .

5661. AU  CO N SEILLER PR IV E DE LEG A TIO N  DE M ALTZAH N
A  YA R SO YIE .

M altzahn berichtet, Grodno 28. Oc- 
tober: „L a  nouyelle de la rupture de la 
Di£tei nTest plus la plus interessante. 
Nous avons vu paraitre le lendemain 2 la 
Confederation, et elle a ete aneantie Ie 
merne jour . . . Le manifeste dont Votre ; 
Majeste trouvera la  traduction a la  suitę 
de cette depeche, avait etć projete, avec 
les ministres de Russie et d 'Angleterre, 
par le grand-chancelier Małachowski, qui, 
comme j ’ai eu 1’honneur de le dire, s’est 
laisse corrompre par eux,  pour entrainer 
la  Republique dans leurs desseins par la 
Confederation, aussitot que la D i6te allait . 
se separer instructueusement. II est couche 
de la manierę la plus dangereuse, puisque, 
sous Tapparence de 1’innocence, on y de- 
truit le Liberum  Veło . . . Voila.de ąuelle 
manierę on avait eru pouvoir surprendre 
le Grand-General de l ’armee de la couronne 
[BranickiJ. C ’etait le lendemain de la 
rupture de la Di£te que le Grand-General : 
de l’armee avait la plupart des senateurs ; 
chez soi . . . On avait saisi ce moment \ 
comme le plus heureux pour faire dclater j 
une confederation qui aurait pris eon- } 
sistance dans la maison du Grand-General 
nieme et a laquelle rien n’aurait pu re- 
sister . . . Pour envelopper hien cet arti- 
fice, on presenta le manifeste au Grand- 
General, signe du Primat3 et de tous les 
eveques. On Iui disait que ce n’etait que • 
pour faire plaisir au Roi, qui etait ex- 
tremement sensible a la  rupture de cette 
Di^te . . . L e  Grand-General, qui est na- 
turellement indolent et que son age et 
ses infirmites mettent absolument dans le 
cas d’etre gouverne et mene, se laissa ; 
aisement persuader: il signa le papier, j 

Ce qui ne fut pas plus tót fait que le j 
papier passa de la dans une grandę salle : 
ou Ton avait assemble toute la clique et j 

011 les Nonces qu’on avait corrompus, ! 
signaient. Le generał Mokranowslu arriva :

P o t s d a m ,  7 novembre 1752.

Votre depeche du 28 dernier 
m’a ete bien rendue. J’avoue que 
ce que vous me marąuez touchant 
le vilain tour que les mai inten- 
tionnes avaient joue au Grand-Ge
neral de la Couronne, m'a autant 
surpris qu’il aurait eu des suites 
trts dangereuses, s’il avait porte 
son effet. Je compte pour un mo
ment heureux ou le generał Mo- 
kranowski est arrive bien a propos, 
pour s'y opposer et pour detruire 
ce funeste ouvrage que le manifeste, 
qui sans doute aurait passe sans 
lu i, aussi sa fermete qu il a mar- 
quee et le service qu’il a rendu 
par la a sa patrie, lui ont merite 
toute mon admiration et toute mon 
estirne. Comme les occasions ne 
vous sauront mancpier de lui parler 
sans temoins, vous lui ferez un 
compliment des plus gracieux de 
ma part, en 1'assurant de ma con- 
sideration particuliiirc pour lui et 
de ma protection dans tous les cas 
ou elle lui saurait etre utile.

Bien que je connaisse aussi 
son esprit desmteressd et porte sans 
d’autres vues pour le bien de sa 
patrie, je veux cependant qu’a votre 
arrivee chez moi vous me parliez 
de lu i, afin que je puisse m’ar- 
ranger avec vous sur quelque 
marąue de mon estirne et de re- 
connaissance de ma part que je

Y ergl. S. 258. —  = 25. October. —  3 Komorowski.



. . . il aborde le  palatin de Płock, t en le 
priant de vouloir bien cesser de signer, 
puisąue le Grand-General demandait le 
rnanifeste, il le prend en nieme temps, 
Tenl^ye de la salle, sort par une porte 
de derri£re de la mai son et se sauve chez 
moi. J ’etais avec 1 ’ Ambassadeur [de 
France] . . . lorsque nous voyons Mo- 
kranowski cntrer lui-m enie, sans pouvoir 
lious dire autre chose que: Voici la Con- 
federation que je viens d'enlever parmi 
trois cent personnes . . . Mon premier 
soin fut d’envoyer chez les palatins de 
Smoleńsk 2 et de B elcz3 . . . Mokranowski 
nous assura que personne ne lui óterait ce 
papier que par moreeaux et qu’il la de- 
chirerait en presence de toute la Con- 
federation. II fut arrete que le palatin 
de Smoleńsk irait avec le susdit generał 
chez le Grand - General . L e  Grand- 
General s’est extrememenl inquiete la- 
dessus et a dii qu’on lui avait assure qu’il 
n’y  avait dans le rnanifeste que les choses 
du monde les plus innocentes . . .  Le 
Palatin, aprks avoir joui de l ’inquietude 
du Grand - General, lui a amene Mokra
nowski, qu’il a reęu avec les demonstrations 
de la joie les plus vives et les remerciments 
les plus sinckres. Le rnanifeste a ete mis 
en mille pi&ces, et la Confederation ane- 
antie de la manierę la plus glorieuse pour 
nous. Aussi notre parti vient-il de prendre 
un air bien different du role qu’il jouait ci- 
devant . . . il va presentement tete levee, 
en confondant les autres de honte et de 
confusion."

N ach dem C on cep t.

voudrais bien lui donner. Au sur- 
plus, quant a la conduite que vous 
avez obscrvćc dans une occasion 
aussi perilleuse que critique que 
celle - c i , vous serez deja persuade 
que je n’en saurais etre que trfes 
satisfait et l’approuver parfaitement.

F e d e r i c.

5C62. A U  CO N SE ILLER  PR IV E D E LĆG A TIU N  D E HyESELER
A  CO PENHAGUE.

H aseler bericlitet, Kopenlmgen 31. 
Oclober „Votre Majeste sera deja in- 
lormee par le baron de Scheffer des sen- 
thnents de cette cour sur 1’affaire de 
Knyphausen. Je viens d’apprendre qu’il 
a concerte avec le baron de Bemstorff 
qu’il en ecrirait a Yotre Majeste. Le baron 
Scheffer ne s’en est ouvert ni a 1’abbe 
1-cniaire ni a moi, et le baron de Fleming 
a gardę la-dessus un profond silence; 
c est le comte de Delin qui m’en a in- 
forme.“

1 Nicolaus Podoski. —

P o t s d a m ,  7 novem bre I 7 S2 -

V otre rapport du 31 dernier 
m’est heureusement parvenu. J’a- 
voue que ce n’est pas sans une 
surprise extreme [que j ’ai apprisj 
tout ce que vous marquez par rap
port a une lettre que le baron de 
Scheffer nFaurait faite touchant 
1’affaire de Knyphausen; je puis 
bien vous protester qu’il n’y a pas

Peter Sapieha. —  3 Graf Anton Potocki.
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un mot de vrai dans tout cela, et que, depuis que le baron de Scheffer 
est parti de chez nous,1 je n’ai eu aucune lettre de lui jusqu’a ce mo- 
ment-ci, ni sur cette affaire ni sur la chose la rnoins indifferente. Ainsi 
faut-il absolument qu’il y ait du nialentendu la-dessus ou que ce soit un 
artifice du baron Bernstorff, controuve par lui pour embarrasser nos 
amis ou pour brouiller plus encore 1’affaire en question. D’ailleurs, 
quelle apparence y a-t-il, pourvu que vous et vos amis y songiez, que 
je dusse charger un ministre etranger, et que je n’ai connu personnelle- 
ment que depuis tres peu de ternps, de se meler de mes affaires et de 
lui donner commission d’expliquer mes sentiments sur une affaire que 
j ’ai remise depuis longtemps dej i  aux bons offices et a la mediation de 
la France? Enfin, il y aurait trop d’incongruite dans tout ceci, et si 
jarnais le baron de Scheffer me fait une lettre la-dessus, il faut que je 
1’attende encore et qu’il Fait faite alors de son chef et sans que je lui 
en aie donnę la moindre commission; aussi en seriez-vous d’abord 
informe.

Quant aux soupęons qui vous sont venus comme s’il pouvait etre
un concert pris de la cour ou vous etes [avec] celles de Vienne, de
Londres et de Russie pour me faire la guerre, et que l’affaire de Knyp-
hausen y dut servir de pretexte, je veux bien vous faire observer qu’un
tel concert me parait aussi peu vraisemblable que 1’histoire de la lettre
du baron de Scheffer est absolument controuvee, et par consequent
tout-a-fait chimerique. Je ne veux point examiner si le Danemark est
presentement dans une situation d’entrer en guerre, mais tout le monde
conviendra que 1’affaire de Knyphausen, oii je n’agis qu’en qualite de
codirecteur du cercie de Westphalie, n’est du tout une raison pour com-
mencer une guerre. Si le Danemark ne voulait que s’en servir pour
un pretexte, ou est-ce que me ferait-il la guerre, puisque nous ne som-
mes point voisins? D ’ailleurs, est-il a croire qu’un Prince qui est aux
subsides de la France, voudrait contracter des liaisons avec ses ennemis
pour commencer de gaite de cceur une guerre ouverte contrę moi, dans
un temps ou je suis bien et en alliance avec la France et la Suede, et
surtout dans un temps oii les deux cours imperiales sont dans de grandes
apprehensions pour que les Turcs n’eclatent pas contrę elles, apprehen-
sions d’oii elles n’ont pu sortir depuis la dernif-rc revolution a Constan-
tinople et dont les inquićtudcs qu’elles o n t, s’augmentent de jour en
jour? Tout cela pris et combine ensemble, il s’ensuit, supposant que
le Danemark avait quelque dessein contrę moi, [qu’]il aurait bien mai
pris son temps pour l’executer. Quant a vous, vous devez faire \os
reflexions et continuer, en attendant, de veiller de bien jjrfes] sur tout
ce qui se passe sur vos lieux, afin de pouvoir m’en faire des rapports
exacts et fideles. ,, ,

h e d e r i c .
N ach dem C o n c e p t . ______________

i  Yergl. S. 129.
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5663. AU  CO N SE ILLER  PR IV Ć DE G U ER R E DE KLING-
GR2EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  7 novem bre 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 28 dernier. Quant aux affaires 
relativenient a celle 1’election, vous aurez remarąue par tout ce que je 
vous ai fait communiąuer par mes ministres dn departement des affaires 
etrang£res, qu’on ne la peut regarder que comme echouee et finie sans 
aucun succes. Pour ce qui regarde celle de la vente de mes domaines 
en Hollande, j ’ai ete bien aise d’apprendre que vous l ’avez remise en 
train par votre ami. II faudra voir comraent l’on se declarera, et je 
compte sur votre dexterite que vous ferez accepter mon ultimatum, du- 
quel je ne saurais rabattre quelque chose. Au reste, Ton nous a voulu 
marquer de Pologne que le prince de Moldavie venait d’etre detróne 
par la Porte Ottomane, et bon ajoute que le resident autrichien Kinner 
a Varsovie avait pretendu d’avoir des lettres la-dessus de Vienne. 
Comme je voudrais bien savoir si cette nouvelle est fondee ou non, et 
que vous pourrez aisement vous en eclaircir sous main la ou vous etcs, 
vous me marquerez ce que vous en aurez appris de certain.

Nach dem Concept. F 6 d e 1‘ i C

5664. AU  CO N SE ILLER  PR IV E  DE LĆ G A TIO N  DE ROHD
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  7 novem bre 1 1752.

V otre rapport a la datę du 27 du mois dernier, m’a ete bien 
rendu. Quant au nouvel avis qui vous a ete donnę touchant 1’ordre 
que le Cornite Secret a laisse au Senat la veille de la separation de la 
Diete touchant les traites d’alliance et de subside a renouveler avec moi 
et avec la France, je ne manquerai d’en faire mon usage avec toute la 
discretion qu'il y faut, et me concerterai sur ce sujet avec la France, 
pour que nous allions d’un accord commuii et de pas egal la-dessus, 
tout comme je vous l’ai deja marque par ma depeche precedente et 
que je viens d’ordonner a mes ministres2 encore pour vous en instruire 
plus amplement.

Au reste, c’est avec bien de la satisfaction que j ’ai appris par 
votre rapport que depuis l’arrivee du Roi a Stockholm les choses se 
sont passees assez doucement entre lui et le Senat. Si jamais mon 
attente et mes voeux sont remplis, les esprits se rapprocheront, la 
concorde se retablira au possible et tout se passera en paix, afin que 
les ennemis communs de 1’un et de 1’autre parti se voient dechus des 
esperances sur lesquelles ils ont estime pouvoir fonder les funestes pro- 
jets qu’ils meditent secretement.

n h e d e r i c .
Nach dem Concept. ____________  1

1 In  der Y o rla g e  yerschrieben: octobre. 2 Y e r g l. S . 255. 256.
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5665. AU LORD MARECHAL D’ECOSSE A FONTAINEBLEAU.
L o r d  M arscliall von  Schottland be- 

richtet, F ontainebleau 26. O ctober: „A y a n t 
demande hier a M . de Saint-Contest quand 
il com ptait que je  pourrais faire partir le 
courrier que V otre M aj es te m 'avait en- 
voye, 1 il me repondit que cela  ne pour- 
rait gu&re se faire que dans sept ou huit 
jours.“

P o t s d a m , 7 novem bre 1752. 

J’ai reęu le rapport que vous 
m’avez fait du 26 dernier. Par la 
raison que vous me marquez, j ’at- 
tendrai tranąuillement le temps ou 
vous serc/ a nieme de remoyer le 
courrier que je vous avais depeche. 
Comme votre rapport ne m’offre 
pas d’ailleurs des choses bien in- 

teressantes, je ne y o u s  parlerai aujourd’hui que des nouvelles qui me sont 
arrivees encore relativement aux affaires de Turquie. Selon elles, il y 
a eu encore un tumulte parmi les Grecs a Constantinople, qui ont \ o ul u 
deposer leur patriarchę, mais que le Sułtan, qui craint jusqu’a 1'ombre 
d’une emeute, a su calmer d abord moyennant des sommes en argent 
qu’il en a repandu. D ’ailleurs, on me marque qu’on a vu une lettre 
de Romę du 11  du mois dernier au nonce a V ie n n e 2 qu’on dit tres 
bonne et qui a ete communiquee au chancelier Ulfeld, en consequence 
de laquelle les nouvelles qu’on recevait a Ronie3 portaient que la guerre 
contrę les Chretiens etait autant que certaine 1’annee prochaine et que 
les tresors du Kislar-Aga4 y etaient destines. Je ne y o u s  saurais garantir 
absolument cette nouvelle, ne vous la donnant que telle qu’elle m’est 
parvenue; mais ce que je puis vous dire precisement, c'est que les der- 
nieres lettres de Constantinople du 4 d’octobre. arrii ees depuis peu a 
Y ienne, n'ont du tout calme encore les inquietudes du ministere de 
Vienne, mais ont augmente encore leur mauvai.se himieur, tout comme lqs 
frequentes conferences entre le comte Keyserlingk et le chancelier Ulfeld.

N a c h  dem Concept. F e d C T  i C

5666. A U  SEC R ETAIR E PLESMANN A  DRES DE.
P o t s d a m ,  11 novem bre 1752.

Votre rajiport du 4 de ce mois 111’est bien entre et je compte que 
vous tacherez de vous procurer quelque occasion proi>re pour \ous ac- 
quitter convenablement et sans affectation aupres du comte Bestushew 
du conipliment dont je vous ai charge pour lui.5

Com m e, au reste, vous mandez qu’on se trom ait oblige la ou 
vous etes de prendre 24,000 ecus de la caisse militaire pour en payer 
les frais du retour du roi de Pologne, il est a savoir encore d'oii la 
cour de Saxe, se voyant tellement pressee pour ces sortes de depenses, 
voudrait prendre les grandes sommes pour suffire aux frais du campe- 
ment de ses troupes a former l'annee qui vient.6 h e d e r i

N a c h  dem Concept. ____________

1 Vergl. S. 236. —  2 Serbelloni. —  3 In der Vorlage: Yienne. —  4 Vergl.
S. 239. 249. —  5 Y ergl. S . 253. —  6 Y ergl. S. 259.



5667. AU LORD MARECHAL DECOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  Tl novembre 1752.

J’ai reęu votre rapport du 29 dernier et ne puis vous marąuer
aujourd’hui autre chose que, pour ce qui regarde les affaires de Turquie,
mes avis de Yienne continuent a m’assurer que la mauvaise humeur et
l'inquietude des ministres de la cour de Vienne, et particuliercment
celle du baron de Bartenstein,1 touchant les nouvelles qui leur viennent
de Constantinople, continuent egalement, et que 1’ambassadeur de Vcnisc2
s’etait omert a un de ses amis a ce sujet que la situation des affaires
) etait toujours tres critiąue, quoique bien des gens crussent, a en
juger par le dehors, que tout etait tranquille, mais que les instruits
n en pensaient pas de menie. _ ,

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5668. AU CONSEILLER PR1YĆ DE GUERRE DE KLING- 
GR/EFFEN A YIENNE

P o t s d a m ,  14 novembre 1752.

J ai bien reęu le rapport que vous m avez fait du 4 de ce mois, 
et \ous renvoie, quant a la negociation d’Hanovre, a ce que la de- 
peche du Departenient d’aujourd’hui vous marąuera de son succes in- 
fructueux, et que Sa Mąjeste Britannique s’est vu obligee de partir 
cette fois-ci d’Hanovre, sans aioir eu la satisfaction de voir acheve son 
ouvrage favori.

Au surplus, je ne veux point vous laisser ignorer que les nouvelles 
qu’on a eues en France relativement aux affaires de Turquie, different 
assez de celles qu’on vous en a donnees; car, selon celles-la, il parais- 
sait, par des lettres qu’on recevait de Constantinople, que la sedition 
que la derniere revolution y avait excitee, etait entierement apaisee et 
les esprits disposes a se calmer; que 1’ambassadeur de Venise3 avait reęu 
les memes nouvelles et que cette Republique commenęait a reprendre 
de 1’assurance et a se remettre du trouble dans lequel les premiers avis 
qu’on lui a\ ait donnes, l’avaient d'abord jetee.

Quoique je doute encore de 1'authenticite des ces nouvelles, j'ai 
liien y o u Iu  cependant vous en informer, pour que vous vous appliquiez 
afin d approfondir d autant mieux ces affaires et me marquer exacte-
ment ce que vous en aurez appris.

1 F e d e r i c .
Nach dem Concept. __________ _

5669. A U  LO R D  M A R YCH A L D ’ECO SSE A  PARIS.

P o t s d a m , 14 novembre 1752.

J ’ai bien reęu votre depeche du 2 de ce mois. C ’est sans doute 
Par les insinuations du ministre de Suede a la cour ou vous etes, le

-----  265 ------

1 Y ergl. S. 239. 249. —  2 Tron. —  3 Mocenigo.
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sieur de Scheffer, que M. de Saint-Contest vous a donnę cette reponse 
que vous avez eue de lui touchant la cour de Danemark et le baron 
de Bernstorff; car je veux bien vous dire que, quand le senateur de 
Suede, le baron de Scheffer, est arrive a Copenhague a son retour en 
Suede, le baron de Bernstorff a d ’abord ete chez lui pour l’informer 
avant que d’autres le vissent, afin qu’il fut prevenu pour lui et prepare 
a tout ce qu’on lui dirait. II s’y est si bien pris que le baron de 
Scheffer, bien loin de se declarer contrę ce ministre, l ’a excuse et le 
soutenu partout oii il a eu 1’occasion de le faire.1 Et comme il n’y 
a nul doute que le baron de Scheffer a ecrit sur ce ton-la a son frere 
a Paris, je ne dois point etre surpris de la reponse que M. de Saint- 
Contest vous a donnee telle que vous me la marquez. Au surplus, 
vous direz a ce ministre, des que vous trouverez 1’occasion de le faire, 
que je craignais fort qu’il ne regrettat un jour de ce qu’il n’avait pas 
suivi mon conseil pour contribuer a faire culbuter le baron de Berns
torff, ce qui aurait ete toujours une chose bien facile a la France, qui 
n’avait eu qu’a dire un mot la-dessus aux deux ministres danois, le 
comte de Moltke et de Dehn, pour faire reussir cette affaire. Au reste, 
j ’espere a present de recevoir bientót par vous la reponse que la cour 
de France me fera au sujet de ma lettre ecrite au R o i , 2 qui apparem- 
ment coutera de la peine a elle, pour me repondre avec solidite

Naęh dem Concept. F  6 d e T 1 C.

5670. A U  SE C R fiTA IR E  V O N  D ER H ELLEN  A L A  H AYE.

P o t s d a m ,  14. novem bre 1752.

J’ai ete bien aise d’apprendre par votre rapport du 7 de ce mois 
que les pourparlers que vous avez eus jusqu’ici avec le comte de Sylva3 
aient ete de bon succes, de sorte qu’il y a de 1’apparence qu’ils seront 
suivis d ’un effet favorable.

Mon intention est donc que vous tachiez de cultiver sa confiance, 
neanmoins sans affectation, mais de manierę que personne ne puisse 
soupęonner en cela vos vues, ni qu’un trop grand empressement puisse 
donner a penser a Don Sylva lui - menie si peut - etre il est d’un carac- 
tere enclin a soupęonner.

II ne tiendra pas d’ailleurs au present d’une tabatiere d’email telle 
que vous la demandez pour ce ministre, et je vous en ferai parvenir 
une pour lui des ces premiers jours en 1’adressant au maitre des postes 
Eversmann a Emmerich, et c ’est sur votre dexterite que je me repose 
du reste.

L e conseiller prive Dillon vient de remettre ici 1’histoire de Louis X V  
en medailles. Je donnerai mes ordres a mon tresorier prive Fredersdorf, 
afin qu’il paie au conseiller de la chambre de justice Cosmar a Berlin

1 Yergl. S. 251. —  2 Nr. 5624. S. 232. —  3 Y ergl. S. 254.
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pour votre compte les 5 ducats que vous avez debourses a 
les donnant a 1’auteur dudit livre. ,

Nach dem Concept.

ce sujet en 

e d e r i c .

5671. A N  D A S D EPAR TEM EN T D E R  AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .

P o d e w ils  und Finckenstein berich- 
ten , Berlin  13 . N ovem ber, dass der dii- 
nische Gesandte von Thienen a u f Befehl 
seines H ofes die M ittheilung gem acht 
h ab e , der K o n ig  von D anem ark glaube 
im Einverstandniss m it Schweden einer 
beabsichtigten Verw iistung des H erzog- 
licłien A n theils von H olstein  durch Ab- 
holzungen b is zum  W erthe von 200,000 
Thalern  sich widersetzen zu miissen und 
habe in diesem Sinne bei der Regent- 
schaft in K ie ł Vorstellungen erhoben; die- 
selbe habe sich a u f einen ausdriicklichen 
Befehl des H erzogs, Grossfursten - Thron- 
folgers von Russland, berufen, sich indess 
bereit g e fu n d en , Verhaltungsm assregeln 
aus Russland einzuholen. „ L e  cham bellan 
de T hienen ajouta q u e , pour donner du 
poids a  cette insinuation, sa cour avait 
resolu de tenir un corps de troupes pręt 
a tout €v£nement, pour s’opposer a main 
armee a la  devastation projetee 1 . . . D ans 
la  suitę de la  conversation le  sieur de 
Thienen laissa echapper que le  comte 
de T yn ar 2 avait ete la  dupę de sa cre- 
dulite et de 1’artifice du ministkre rus- 
s ie n , s’ etant flatte jusqu ’au dernier m o
ment de son sejour a Petersbourg d’ en- 
gager Tlm peratrice a agreer tout ce qui 
a ete arrete avec le  roi de Sukde touchant 
la  reversion du pays de H olstein, et mem e 

 ̂ le garantir.“

Nach der Ausfertigung.

Potsdam, 14. N ovem ber 1752- 
Se. Konigl. Majestat haben 

auf einliegenden Bericht miindlich 
zur allergnadigsten Resolution er- 
theilet:

Dass die Sache delicat sei und 
des Konigs Majestat davon nicht 
gerne meliret wiiren, daher nichts 
anders zu thun se i, ais es mit 
vielen Complimenten ad referen
dum zu nehmen, indem der da- 
nische H of sich darunter sehr blou- 
siren konnte.

5672. A U  CO N SE ILLER  PR1V £  DE G U ER R E DE KLING- 
GR AiFEEN  A VIENNE.

P o t s d a m ,  17 novem bre 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du xer de ce mois et vous renvoie, 
touchant le resultat des conferences d’Hanovre, a l’expedition du departe- 
ment des affaires etrangeres qui vous parviendra a la suitę de celle-ci.

Quant au bruit sourd qui court, k ce que vous dites, que le comte 
Puebla pourrait etre relevć par le comte Colloredo qui va partir de

Vergl. S. 243 —  2 Vergl. Bd. V III, 596.
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Petersbourg, j e  serais peu accommode d’un troć que celui-ci; aussi des 
lettres de Petersbourg nous ont marque que ce pourrait etre le poste 
a Dresde qu on destinait a ce comte Colloredo, ou il irait pour relever 
le comte de Sternberg.

Au reste, je ne vois aucune bonne raison pourquoi votre ami en 
Hollande dut se plaindre de ce que j ’ai ordonne, il y a un an a peu 
prós, la vente de quelques bois dans mes domaines de Plollande. Ce 
ne fut qu’apres que la negociation qu’il y  avait alors sur le tapis, fut 
rompue, que j ’avais donnę mes ordres par rapport a cette vente du 
bois, et je crois ne faire tort a personne, quand je tache a rnettre a 
profit ce qui m’appartient aussi bien que je puis. Cependant pour fa- 
voriser la negociation de votre ami, j ’ai ordonne qu’on suspende d’abord 
tout abatis de ce bois pour un temps d'un mois encore, pour voir en 
attendant quel train la negociation de votre ami prendra.

Nach dem Concept. F e d e T i C.

5673. AN DEN E T A T S M IN K T E R  G R A F PODEW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  18. N ovem ber 1752.

Ew . Excellenz werden aus anliegendem Originalschreiben des Herrn 
Generalmajor von Kreytzen zu Breslau zu erseben geruhen, welcher- 
gestalt die Konigliche Ordre wegen Yerabscheidung des von des Chur- 
fiirsten von der Pfalz zuriickverlangetem Hetweiler von gedachtem 
Generalmajor realisiret worden.

Hierbei soli auf Sr. Konigl. Majestat allergnadigsten Befehl, so 
Dieselbe bei Gelegenheit der heutigen Unterschriftssachen gegeben haben, 
schuldigst melden, dass Se. Konigl. Majestat vor nothwendig fanden, 
wie Mylord Marechal noch mit mehrerem Detail von allem, so der von 
Maltzahn in seinem letztcren Bericht von dem Einhalt des Manifestes, 
so die ubelgesinnete Partie in Polen durchzusetzen getrachtet,1 und von 
denen dabei vorgefallenen Umstanden und gefiihrten Absichten instruiret 
werde, um mit dem Marquis de Contest daraus sprechen und ihn 
gleichsam dadurch iiberfuhren zu kónnen, wie nothwendig es se i, auf 
die polnische Sachen ein sehr wachsames Auge zu haben.

Gleichfalls haben Se. Konigl. Majestat befohlen, dass gedachtem 
Mylord Marechal per modum extractus aus denen letzteren Relationen 
des von Haseler zu Kopenhagen dasjenige zu seiner Nachricht com 
municiret werden miisste, was bei des schwedischen Senateur von 
Scheffer Ankunft zu Kopenhagen und wahrenden dessen Sejour allda 
mit dem Baron von Bernstorff vorgefallen, auch was sonst der von 
Haseler wegen eines pratendirten Schreibens von dem Baron von Scheffer 
der Knyphausischen Sache halber, davon aber nicht eine Zeile noch Wort 
an Se. Konigl. Majestat gekommen, und das Yorgeben also grundfalsch

1 Yergl. S. 260.
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ist, gemeldet hat 1 Ueber welches alles der Konigs Majestat noch
nóthig fanden, dass auch der von Rohd einigermaassen von denen
Hauptumstanden, so der von Haseler zeithero gemeldet, infonniret
wiirde „ .  , .

E i c h e l .
Nach der Ausfertigung.

5674. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE G U ERRE DE KLING- 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  18 novem bre 1752.

J’ai bien reęu \ otrę rapport du 8 de ce mois. Que ce soit a 
1’argent de la France ou a tel autre qu’on est redevable de la rupture 
de la derniere Di£te a Grodno, n’importe; c ’est toujours un heureux 
evenement pour la bonne cause commune que cette rupture; car rien 
n’est plus sur sinon que le parti contraire n’a vise cette fois a rien 
moins qu’a changer totalement le systóme de la republique de Pologne 
et de la faire entrer dans des vues des plus pernicieuses, s'il avait 
reussi a faire constater la Diete.

Quant a la recompense a constater pour votre ami relativement a 
la vente de mes domaines en Hollande, la somme qu’il a demandee en 
consequence de votre rapport m’a paru etre un peu forte. II faudra 
'o ir  de quelle manierę il s’expliquera sur ce que vous lui avez repondu. 
En attendant, il me parait etre bien juste que si votre ami veut sa re- 
compense, il faut bien aussi qu’il fasse par son adresse et savoir-faire 
que je profite au dela du prix que je vous ai indique pour mon ulti
matum quand vous etiez a Neisse, en sorte que je sois mis par la a
■ nenie d’exercer des liberalites envers lui. „  ,

I e d e r t c .
Nach dem Concept.

5675. AU  CO N SE ILLER  PRIVE D E LĆ G A T IO N  DE M ALTZAH N
A  VAR SO VIE.

P o t s d a m ,  18 novembre 1752.

J’ai bien reęu votre rapport du 8 de ce mois. Les details que 
vous me marquez me confirment, plus encore que je ne l’avais ete, des 
desseins tr£s dangereux que les mai intentionnes ont couves, s’il leur 
:iv'ait reussi ou a faire constater la Di^te ou a la changer en confede- 
ration, ainsi que je suis bien aise que tout ait fini aussi bien qu’il s’est 
feit actuellement.

Je ne saurais cependant m’empecher de vous dire que, quant aux 
avis que le palatin de Belcz a eus, comme si le sieur Gross avait voulu 
avertir sa cour que c ’etait le moment de faire entrer quelques milliers 
de ses troupes en Pologne, ils ont ete des plus faux, et vous pouvez

1 Vergl. S. 254. 258. 261. 266.
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bien dire au susdit Palatin que, vu la situation presente des affaires du 
temps, les Russes ne feraient marcher rien qui que ce soit en Pologne, 
et que je voudrais bien lui en repondre corporellement.

Pour ce qui est des septante ducats qui vous restent du loyer que 
je vous avais fait remettre pour le quartier que vous avez occupe du- 
rant le temps de la Dtóte a Grodno, vous n’avez qu’& les garder pour 
vous et je vous en fais present en consideration de mille petits frais 
que vous avez eus a depenser pendant cet intervalle-la. Je vous passe 
de plus en ligne de compte les trente ducats pour le journal de la 
Di£te, tout cornme ces trente ducats donnes a l’homme de Pologne.

Nach dem Concept. F  6 cl C I  i C.

5676. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE LEGATKJN  DE H A-SELER
A  COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  18 novem bre 175 2.

L es demiers rapports que j ’ai de vous, ont ete du 4 et du 7 de 
mois, sur lesquels je suis bien aise de vous faire observer que, quoique 
j ’approuve parfaitement le z (Me que vous marquez pour mon service et 
1’application que vous mettez pour bien penetrer les mysteres d’iniquite 
d’un ministre tel que le baron de Bernstorff, cependant vous n’aurez 
pas besoin d’entrer dans de si amples details et jusqu’aux moindres 
minuties dans les depecbes que vous me ferez immediatement, s’il n’y 
a des choses plus interessantes et plus importantes a me marquer que 
celles qui font l’objet de vos susdites depeches. II me suffira d’etre 
instruit par quelques peu de lignes que les choses vont encore le nieme 
train que celui que vous m’avez marque par vos precedentes, et a moins 
qu’il ne survienne quelque nouvelle circonstance qui demande mon atten- 
tion particuliere, je me passerai de tous les petits details qui ne menent 
a rien. Au surplus, je veux bien vous informer que jusqu’au moment 
present je n’ai eu ni lettre ni mot de la part du senateur baron de 
Scheffer,1 de sorte que mon soupęon se confirme qu’il y a eu ou du 
malentendu ou de l’artifice dans ce qu’on vous a voulu dire la-dessus.

Nach dem Concept. F  e d e 1 1 C

5677. ALT CO N SE ILLER  PR IV Ć DE LE G A T IO N  DE RO H D 
A STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Stodkliolm 3. No- 
vem ber: „II faut que le credit de Ma
dame Horlemann soit considerablement 
tombe auprks de Sa Majeste la Reine, et 
par conseqiient celui de son frkre, le ge
nerał Lieven, aupr^s du R o i.“

P o t s d a m ,  18 novembre 1752.

J’ai reęu votre rapport du 3 
de ce mois. La nouvelle que vous 
' venez] de donner du changement 
qu’on presume qu’il y a eu tou-

i  Y ergl. S. 261.
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chant le credit de Madame Horlemann et de celui de son frere, m’a 
surpris, et ma curiosite est assez grandę pour \ ouloir etre informe 
exactement de vous si cette nouvelle se confirmera ou non.

Nach dem Concept. F  e  d e  T i C.

5678. A U  LO R D  M A R fiC H A L D Ć C O S S E  A  PARIS.

P o t s d a m ,  21 novem bre 1752.

J’ai reęu votre depeche du io  de ce mois. Comme elle me fait 
esperer la reponse du Roi sur la lettre que je lui ai faite, 1 avec votre 
rapport sur ce qui s’est passe a cet egard, je 1’attendrai pour m’expliquer 
alors sur ce que j ’aurais a dire sur son sujet, et vous renvoie, au surplus, 
a ce que mes ordres du departement des affaires [etrangeres] vous marque- 
ront k cet ordinaire relativement aux autres affaires.2 ,

Songez bien, Milord, de 111’instruire exactement et avec toute la 
precision possible de la veritable faęon dont le roi de France et son 
ministre pensent sur la proposition que je lui ai faite par ma lettre, 
dans le rapport que vous me ferez a ce sujet, afin que je puisse me 
diriger la-dessus, savoir si, au cas que le Roi fit des difficultes sur cette 
proposition, je puis alors y  insister encore par quelque nouvelle lettre 
et de nouveaux eclaircissements, ou s’il serait absolument sans succ£s 
d’y vouloir plus insister.

Nach dem Concept.

5679. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE LE G A TIO N  DE M ALTZAH N
A YA R SO YIE .

M a ltz a h n  b erich tet, W arschau 11. 
N o vem b er: „II  est bien sur qu’ il n ’y  
aura point de Scnatus-Consilium , puis- 
qu'il n ’y  a pas de senateurs ici. L e  pa- 
latin de R ussie et les deux chanceliers 
de la  couronne 3 sont les seuls qui ont 
suivi le  R o i i c i ; aussi S a  M ajeste, a  cause 
de m anque de m o n d e, n ’a  pas dm e en 
Public, puisqu’e lle  aurait ete reduite a 
prendre toujours les memes personnes. 
On avait souliaite que le R oi eut tenu le 
Seuatus - Consilium  a Grodno , d  abord 
apr£s 1’ issue infructueuse de la  D ik te , et 

pretend que le  com te Bruhl n 'a  rien 
ćpargne pour y  determ iner le  R o i , mais 
She ce Prince a ete tellem ent pique qu il

1 N r. 5624. S . 232. —  2 V ergl. S.
chowski, W od zick i.

P o t s d a m ,  21 novem bre 1752.

Votre depeche du i i  de ce 
; mois m’a ete bien rendue. U faut 

que le roi de Pologne ait ete extra 
ordinairement pique du succes in- 
fructueux de la derniere Diete, si 
tant est que menie les representa- 
tions de son ministre favori n’ont 
pu operer sur lui qu’il eut tenu un 
S ena tu s- Consilium  a Grodno, et 
comme il n’en aura encore a Var- 
sovie, la nation sera egalement pi- 

: quee de 1’irregularite de ce procede.

268. —  3 Fiirst Czartdryski, G ra f M ała-
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n’y  a pas eu moyen de le  faire revenir ! 
de son dessein de quitter Grodno tout de : 
suitę . II faut que je  rende cette jus- 
tice au com te de B roglie  que je  ne saurais 
en rem arquer rien qu’ il veuille m enager i 
cette cour 1 . . . Je ne saurais que me louer j 
de la  confiance qu’ il me marque partout, ; 
et si V otre M ajeste voulait faire parvenir : 
au chevalier L a  T ouche comment E lle  est : 
satisfaite de la  conduite du com te B roglie  : 
a mon dgard, cela ne manquerait pas de 
faire un bon effet.“

Nach dem Concept.

Pour nous autres, nous passerons 
aisement a la cour les fautes qu’elle 
fera a ce sujet: plus elle en fera, 
plus nos i n ter et.s s’en trouveront 
bien.

Je ne manąuerai pas de faire 
parler au chevalier de La Touche 
de la sorte que vous le desirez au 
sujet de M. de Broglie; aussi le 
temoignage que vous lui rendez sur 
sa conduite egalement sagę et ferme, 
m’a fait bien du plaisir.

F e d e r i c .

5680. A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć  DE LĆ G A TIO N  DE FIU’,SELER
A  COPEN HAGUE.

P o t s d a m ,  21 norembre 1752.

J’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites du 11 et du 
14 de ce mois, sur lesquelles je suis bien aise de vous faire observer 
qu’autant que je saurais presumer des differentes agitations qu’il y  a 
actuellement a la cour 011 vous etes, je crois qu’elles n’ont toutes pour 
objet que les affaires de Holstein.2 Mais quoi qu’il en soit, vous ferez 
toujours bien de porter une attention exacte et suivie a l’egard de ces 
affaires, quoique sans marquer ni embarras ni inquietude, afin de pou- 
voir me faire vos rapports la-dessus. Quant a M. Lemaire, je ne 
pourrais jamais me persuader que sa cour voudrait faire un sacrifice au 
baron de Bernstorff d’un ministre aussi żele pour ses interets et pour la 
cause commune que celui - l a , mais tout ce que je saurais y  faire, en 
attendant, sera de faire montrer clairement a sa cour que le senateur 
baron de Scheffer a ete la dupę du baron de Bernstorff.3

Nach dem Concept. £T C  d e T  i C

5681. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE L Ć G A T IO N  DE HURSELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  24. novem bre 1752.

V otre rapport du 18 de ce mois m’a ete bien rendu. Vous faites 
fort bien de porter toute votrc attention pour bien observer et pour 
penetrer au mieux tout ce manFge qu’on remarque k present a la cour 
011 vous etes, quoiqu’avec cela vous vous gardiez bien de faire appa- 
raitre ni inquietudes ni embarras la-dessus. D ’ailleurs vous verrez quanp

1 Vergl. S. 241. —  2 Vergl. S. 267. —  3 Vergl. S. 26S.
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vous aurez Foccasion de vous entretenir avec le comte Dehn s’il n'y
a pas moyen ou de le rassurer sur les apprehensions qu’il a prises a
Fegard du baron de Bernstorff ou de tirer au moins quelques lumićres
de lui sur les \eritables raisons qui ont cause depuis peu ces mouve-
ments et ces maneges cnie vous me marauez. ... ,

°  ■ F e d e r i c .
X a ch  dem Concept=

5682. \U  CO N SEILLER BR IYE 1)E EEG ATIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

K.ohd berichtet, Stockholm 14. No- 
rember: „L e  baron Hiepken est infonne 
;u il y a du momrement a la Porte contrę 

1 Russie, occasionne par quelques petites 
brouilleries arrivees sur la frontifere, du 
cótć de la Podolie . N ’ayant eu de
puis longtemps 1’occasion d’entretenir la 
Reine eu particulier, Sa Majeste me fil 
ntrer avant-hier dans son appartement et 
•ie communiqua ses alarmes touchant le 
’ mil qui court d’une I extraordinaire 
f  des pleins-pouvoirs qui se negocient a 
:et effet dans quelques provinces, le tout 

ar les intrigues du pard senatorial. J ’a- 
voue que je fus frappe d'abord de voir 
la Reine dans cette idee et je ne balanęai 
point de l’assurer que tout ce bruit-la ne 
roulait ijue sur le compte de la cour uni- 
quement, et qu’il n’y avait nulle apparence 
■ >on plus que le Senat voulut conrmettre 
»on triomphe de la (u rnif re I)n t e a l ’in- 
certitude des ev£nements d'une autre, con- 
voquee extraordinairement . . . L a  Reine 
lut etonnee a son tour qu’on put attribuer 
°e projet a la cour . J’en pris occasion 
c. avertir la Reine de se defier de ceux 
L»i avaient voulu la persuader que ce 
i'lan veDait du Sen at, et je la suppliai 
avec iustauce de vouloir approfoudir ce 
tnystfere, qui indiquait un grand man^ge; 
qu’ il etait important pour elle d’en voir 
' fond. Je n’allegue cette circonstance 
lue pour preuve qu’il y a des gens qui 
'JUfflent au feu par de faux rapports, et 
-ela de part et d’autre.“

P o t s d a m ,  24 novembre 1752.

J’ai bien reęu votre depeche 
du 14 de ce mois et vous sais gre 
des particularites que vous avez 
bien voulu me communiquer de ce 
que les dernieres lettres de Con- 
stantinople ont niarque de nouvelles 
de ce pays-la; aussi preterez-vous 
de 1’attention sur celles qui en 
pourront encore arriver a M. de 
Htepken et ne negligerez pas de 
m’en informer, des que vous en 
aurez quelque chose cjui me saurait 
etre tant soit peu interessante.

Au surplus, j ’applaudis par- 
faitement a la dexterite dont vous 
vous etes servi en saisissant cette 
occasion favorable que la Reine, 
ma sceur, vous a fournie elle-meme, 
pour lui faire ces sages insinuations 
dont vous me marcpiez le detail 
par votre rapport immediat. Je 
crois que, s'il y avait moyen de 
faire les meines insinuations au 
parti du Senat et d’avertir egale- 
ment les deux jrartis de ce qu’il y 
avait des gens qui, par des vues 
funestes au royaume, faisaient me- 
tier de nourrir la mesintelligence 
entre le Roi et le Senat, en leur 

[a 1 un contrę 1’autre au moyen de'Aspirant des soupęons mai fondes 
rapports controuves que de pareilles insinuations et avertissements, 

pourraient peut-etre rapprocher les deux partis.
N a ch  dem  C oncept.

E e d i

orresp. Fried r, II. IX . 18
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5683. AU  SEC R ETA IR E PLESM ANN A DRESDE.

Plesmann berichtet, Dresden 18. No- 
vem ber: „C e fut avant-liier que je rendis 
visite au comte Bestushew, * lequel, aprks 
que j ’eusse fait tomber insensiblement le 
discours sur son sejour a B erlin, rae dit 
qu’il pouvait se fktter d’y  avoir beaucoup 
cTamis, et que surtout il ne pouvait assez 
se louer des bontes et des graces dont 
Votre Majeste et le feu Roi Son p£re de 
glorieuse memoire l’avaient coinble- Je 
saisis alors cette occasion pour lui dire 
que j ’etais bien persuade que cette marque 
de son attention pour Votre Majeste ne 
pourrait manquer de Lui etre fort agreable, 
d’autant que je pouvais laasurer fortement 
que Yotre Majeste lui avait toujours con- 
servć une estime fort distinguee et qu’Elle 
avait pris une part tr£s sincere a tout ce 
qui lui etait arriyea depuis le temps de 
son ministkre a Sa cour; qu il pouyait 
compter pour sur que ces sentinients se- 
raient inyariables pour lui. Sur quoi, il 
me protesta q u il en etait penetre de re- 
connaissance et qu’il conserverait toujours 
1111 attachement iuviolable et respectueux 
pour Votre Majeste. Je voulus donner 
plus de force et un tour plus marque a 
ce compliment, Iorsqu’il survint quelqu’un 
qui mit fin a notre entretien. Au reste, 
il ne poursuiyra sa route qu’au printemps 
procbain.“

N a ch  dem C oncept.

P o t s d a m ,  25 novembre 1752.

J’ai bien reęu vos deux rap- 
ports du 18 et du 21 de ce mois 
et je suis content de la mantóre 
dont vous vous etes acquitte du 
compliment que je vous avais or- 
donne de faire au grand - marechal 
comte de Bestushew.

Connne d’ailleurs il y a long- 
temps que vous n’avez sonne mo! 
sur le sujet de l’homme de con- 
fiance que vous savez, je desire de 
savoir seulement nour mon infor- 
mation si depuis tout le temps que 
la cour de Dresde a ete absente 
en Pologne, cet homme ne y o u s  

a apporte rien d’interessant et snr- 
tout s'il n’a eu occasion de s’em- 
parer de la pRce principale dont 
j ’ai desire avec empressement d’a- 
voir une copie authentique,3 ainsi 
que des autres pieces qui y  ont
du rapport. _ .

11 F e d e r i c .

5684. AU  C u N S E IL L E R  P R IV Ź DE G U ERRE DE KLING- 
GR^EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  28 novembre 1752.

V otre rapport du 18 de ce mois m’a ete rendu. Je serai bien 
aise que vous approfondissiez au possible ce que c ’est que cet emprunt 
de quatre millions de florins que la cour ou vous etes voudrait nego- 
cier, sur le credit de l ’Empereur, des Ćtats de Brabant, et la desti- 
nation qu’on voudrait faire de cet argent, vu qu’il me parait que par 
les arrangements que 1’Imperatrice-Reine a faits dans ses finances, elle 
ne saurait etre en defaut d’argent pour ses depenses ordinaires.

Pour ce qui regarde les affaires de Turquie, je veux bien vous 
faire observer que les lettres de brance continuent4 d’assurer que tout 
est tranąuille a Constantinople et qu’il n’y avait aucune apparence pour

1 Vergl. S. 253. —  2 Vergl. Bd. V I, 553;  V III, 199. —  3  Yergl. S. 95. —  
4  Yergl. S 265.
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quelque revolution ou quelque changement dans le goinernement qui y 
saurait arriver. Si ces avis - la sont exacts ou si la cour de France esi 
mai instruite de ce qui se passe a Constantinople, ou si d’ailleurs la 
cour susdite pense d’avoir ses raisons pourquoi elle voudra cacher les 
'  rais avis qui lui yiennent de la, Fest ce que je ne saurais dire.

Quant a la coupe des bois que j ’ai fait arreter pour un certain 
temps dans mes domaines en Hollande, il faut bien que je sache bientót 
ou je suis par rapport a 1’achat qu’on voudra faire de celles-ci et si 
l ’on veut accepter precisement et sans aucune diminution ni autre con- 
dition l ’ultimatum que je vous ai confie, car sans cela personne ne trouvera 
a redire que, sans me laisser amuser, je fasse continuer la coupe des 
bois, qui outre cela ne fait pas un grand objet et ne consiste que dans 
un abatis de quelques vieux arbres qui ne sauront plus etre conseryes, 
afin de tirer mes revenus de ces domaines tout comme auparavant.

N ach dem C on cep t. F e  (ł C T i C

56S5. A U  LO R D  M \R E C H A L D ’ECO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  28 nmembre 1752.

J’ai bien reęu votre depeche du 16 de ce mois, tout comme celle 
du 18 mest  heureusement arrivee. Comme le memoire que le roi de 
France a fait joindre a sa lettre, m’engage a des explications par rap
port aux mesures a prendre relativement a la succession futurę au trbne 
de Pologne, je repondrai moi-meme et y joindrai egalement un memoire 
a ce sujet, dont vous aurez alors copie. J’ai ete d’ailleurs saisi d’etonne- 
ment en voyant les difficultes qu’il y  a pour faire parvenir immediate- 
ment une lettre au Roi , et comme je in’aperęois bien par tout ce que 
v’ous en marquez que c’est principalement la maitresse qui fait a pre- 
sent la pluie et le beau temps, je serai bien aise que vous m’informiez 
s il n’y a pas moyen de la gagner pour moi, et quels seraient les moyens 
les plus efficaces pour y  parvenir.

Quant a 1’affaire de 1’election d’un roi des Romains, il me parait 
qu’elle est a present dans une situation telle qu’on la saurait souhaiter; 
les conferences qu’on a eues a Hanovre la-dessus, ont ete sans succes; 
eependant, sans que la negociation soit entierement rompue, elle trainera 
et servira en attendant d’amusement au roi d ’Angleterre pour ne pas 
lui laisser le temps a songer de faire de plus grands maux et des 
choses plus pernicieuses.

Au reste, nous devons regarder comme un grand bonlieur cjue la 
derniere Diete a Grodno a ete rompue; il se manifeste de plus en plus 
r]ue les partisans des deux cours imperiales et de celle de Londres ont 
cache des desseins tres dangereux, qui pour la plus grandę part auraient 
Sl*ccede, si cette Di£te avait eu sa consistance. Je vous renyoie a ce 
sujet au\ particularites dont je vous fais informer par la depeche du

1S *
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departement des affaires etrangeres qui vous parviendra a la suitę de 
celle - ci.

N a ch  dem  C oncept.
F e d e r i c .

5686. AU CONSE1L L E R  P R IY Ć  DE LĆ G A TIO N  DE M ALTZAHN
A VAR SO VIE.

P o t s d a m ,  28 novembre 1752.

Votre rapport du 19 de ce mois m’a ete bien rendu. L’appiira- 
tion que vous mettez pour faire echouer les desseins pernicieu\ qu’on 
projette de realiser par un S ena tu s- C onsilhm  qu on voudrait tenir en- 
core la oii vous etes, a toute mon approbation. Je ne comprends que 
trop quelles en seraient les consequences, si la cour parvenait, par ce 
rnoyen, a faire ses volontes rnalgre la Diete rompue. J’ai cependant 
de la peine a m’imaginer que la cour voudrait pousser aussi loin les 
affaires a cet egard que de se demasquer aussi ouvertement pour faire 
des choses diametralement opposees a la formę du gouvernement de la 
Pologne et de rebuter par la toute la nation, surtout dans un temps ou
la Russie n’en saurait guere tirer grand usage. .0 0 0  I- c d e r i F T *

N ach dem C on cept.

5687. AU  CO N SE ILLFR  PRIVĆ DE LĆG ATIO N  DE FLF1SELER
A  COPEN HAG (TE.

P o t s d a m ,  ier decembre 1752.

J'ai ete bien aise d’apprendre par votre rapport du 21 de novembre 
dernier que le comte de Dehn se soit explique de la sorte que vous me 
le marquez, et il y a encore quelque apparence que le baron Berns- 
torff saura etre renver.se.

Malgre tout cela, je ne suis pas hors d’apprehension que cet homme
plein d’artifices et d’intrigues ne nous joue encore quelque tour, moyen-
nant la cabale qu’il a en France, et je pense qu’on ne saurait etre assez
en gardę la-dessus. _ ,

F e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5C88. AN DAS D EPARTAM EN T D ER AU SW ARTIGEN  A FF A l REN.

Podewils und Finckenstein iiber- 
le ic litn , Berlin 30. November, ein.M e- 
moire des siichsischen Gesandten von Bii- 
low von demselben Tage mit dem An- 
suchen um Relaipferde fiir die Durchreise 
des Konigi von Polen durcli die preussi- 
sclien Staaten.

P o t s d a m ,  2. December 1752.

Gut. Sie miissen aber dem 
von Bitlow insinuiren und ganz 
ernstlich dabei sagen, dass man 
desjclrafen von Briihl Domestiquen 
und Leuten aufgeben móchte, sich 
nicht wiederum so impertinent auf- 
zufuhren, ais auf der Flinrei.se £e'
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schehen, dass sie Konigliche Postmeister und Bediente groblich brutalisiret, 
Postillons und Unterthanen mit Peitschen gehauen, neue Wege machen 
woli en und allerhand Insolentien mehr begangen hatten; widrigenfalls 
oberwahnte Bediente sich exponiren wurden, auf Begehung dergleichen 
Insolentien sofort angehalten und arretiret zu werden, ais welches des 
Konigs Majestat in Egard der unleidlicben Insolentien, so gedachtes 
Grafen Briihl Bediente dermalen begangen, denen Postmeisters auf sol- 
cher Route anzubefehlen keinen Anstand nehmen konnen.

M undliche Resolution. N a ch  Aufzeichmmg- des C abinetssecretars.

5689. A U  L O R l) M AR ĆCH AL D Ć C O S S E  A P A R 1S.

P o t s d a m ,  2 decembre 1752. _ 

\  otrę rapport du 20 de novembre dernier 111'est bien parvenu 
La reponse que le roi de France m’a fait en dernier lieu, m’engage 
trop pour que je ne dusse expliquer ma faęon de penser par rapport 
aux mesures a prendre relativement a la succession futurę de Pologne. 
C ’est pourquoi aussi que j ’y repondrai au premier jour et d’abord que 
mon ternps pourra le permettre. J’y joindrai alors un memoire que je 
ferai passer a vous avec une copie de ce nieme memoire pour en faire 
l’usage qu’il comient.

Au reste, je ne saurais vous cacher la surprise extreme ou j'ai ete
en voyant par votre rapport susallegue que la cour de France a pris la
resolution de rappeler 1'abbe Lemaire de la cour de Copenhague, et
cela jiour 1’amour de M. de Bernstorff. Quoiqu’il ne me convienne
auciincment de me meler d une affaire qui ne regarde que le domes-
tique de la France, je veux cependant que vous insinuiez de ma part
a M. de Saint - Contest en termes polis que j ’apprehendais fort que
toutes les complaisances qu’on marquait de la part de la France au
baron Bernstorff, n operassent jamais sur lui assez efficacement pour
lui inspirer de meilleurs sentiments pour les interets de la France, mais
f]ue tout au contraire je craignais que ledit ministre ne la payat de la
derniere ingratitude, des qu’il se verrait les bras libres pour poursuivre
*on s}'steme favori et pour faire executer ses desseins, sans plus y
trouver d’obstacles. ,b e d e n  c.

N ach dem C on cept.

5690. A U  CO N SFILLER  PRTVL D F G U F R R F  UF KLING- 
GK.FI  FEN A VIENNF.

P o t s d a m ,  2 decembre 1752.

V otre rapport du 22 de norembre dernier 111’est bien entre. La 
depeche d aujourd hui du departement des affaires etrangeres \ ous ins- 
truira ulterieurement sur la negociation palatine. G’est pourquoi je m’y
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refere, et il ne me reste rien d’autre a y ajouter sinon que le baron 
de Wrede s’est laisse mduire tro]) legerement a Hanovre pour deter- 
miner son maitre tant a accepter la mediation de 1’electeur de Mayence 
<]ue de negocier separement h Vienne; sur quoi cependant, coinme 
j’espere, les lettres que nous avons ecrites, la France et moi, a l'Ćlec- 
teur palatin,1 pourront peut-etre encore rectifier ce Prince.

Pour ce qui est du capitaine Kroeszegi qui avait pris son conge il 
y a quelque temps, vous lui direz qu’il n’avait qu’a retourner i c i , et 
que je yerrais alors comment je pourrais le replacer selon son tour.

N ach dem  C oncept. F  e d. C T i C.

5691. A lT LO R D  M ARECH AL D E C O SS E  A  PARIS.
P o t s d a m ,  5 decembre 1752.

J’ai bien reęu votre depeche du 2 4  dernier et crois parfaitement 
fondes les soupęons que M. de Contest a pris relativement a la con- 
duite equivoque de la cour de Manheim. Quant a moi, vous savez 
que, des que ce ministre m’a fait proposer par le chevalier de La Touche 
d’ecrire a l’filecteur palatin sur l’empressement deplace de faire nego
cier a Yienne son accommodement et sur les incomenients qu’il y 
aurait en voulant transporter a Mayence la negociation d’Hanovre, je 
m’y suis prete d’abord; 2 reste a voir ce que ces representations opere- 
ront sur 1’Ćlecteur. En attendant, ce que mes nouvelles de Vienne me 
marquent, ne me laisse pas sans apprehensions; car mon ministre, le 
sieur de Klinggneffen, vient de m’informer que le baron de Iieckers 
avait ordre de sa cour d’insinuer au comte d’Ulfeld que 1’Electeur 
palatin ne doutait point qu’on n’acceptat a Vienne le premier plan de 
Paccommodement, 3 par les modifications qu’il y mettrait, et quand le 
sieur de Klinggrasffen a demande au baron de Beckers ce que c ’etait 
donc que ces modifications, celui-ci lui a repondu simplement qu’il 
n’avait pas ete ecoute la-dessus et qu’elles ne lui avaient point ete de- 
mandees. Circonstances dont vous ne laisserez pas d informer M. de 
Saint-Contest. Au reste, nous n’avons eu jusqu'a present plus de nouvelles 
touchant les affaires de Turquie qui meritent de vous etre communiquees.

N a ch  dem  C on cept. F e  d e  I i C

5692. A N  DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS IN BERLIN.
P o t s d a m ,  6. December I 7 5 2-

E s ist nach anliegender Anzeige des Hofpostamtes zu Berlin das 
anliegende Schreiben des Herrn Geheimen Rath von Maltzahn nebst

i Vergl. Nr. $691. —  2 In Ausfuhrung einer T ags zuvor in Gegenwart des
franzósischen Gesandten ihm von dem Kónige miindlich ertheilten Weisung richtete
Graf Podewils am 28. November 1752 ein Schreiben an den pfalzischen Minister 
von Wachtendonck im Sinne der von Frankreich gegebenen Anregung. —  3 Vergl- 
S. 2 11 Anm. 2; 257 Anm. 2.
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dessen Anlagen an Se. Kónigl. Majestat gestem Abend spat allhier ein- 
gelaufen, welches Hóchstdieselbe mir heute zugestellet und solches an 
Ew. Excellenz zu iiberschicken und dabei zur miindlichen Resolution 
zu melden befohlen haben, dass, so viel die yerlangte Postpferde zu 
des Kbnigs von Polen Durchreise durch Schlesien1 anbetreffe, Se. Kónigl. 
Majestat dagegen nichts zu sagen hatten und vielmehr solches alles sehr 
gerne genehmigen wollten; wie dann auch die Ordres an das General- 
postamt sowohl, ais an den Etatsminister Grafen von Miinchow bereits 
ergangen waren, und daferne ja wegen der eigentlichen Anzahl der 
verlangten Pferde noch etwas zu erinnern ware, Ew. Excellenz schon 
besorgen wiirden, dass des Herrn von Arnim Excellenz sogleich die 
Specification davon zugestellet w erden m ochte, so wie hier bereits an 
den Herrn Grafen Miinchow geschehen, allermaassen Se. Kónigl. Maje
stat gerne in allen Stlicken gefallig sein wollten.

Was aber das dem Maltzahnschen Schreiben beigefiigte Promemoria 
wegen freier Durchpassirung eines Uhlanencommando, so den darin be- 
nannten cassirten Obristen von Osten nach dem Kónigstein durch Sr 
Kónigl. Majestat Lande transportiren sollten, [anlangej da waren Hóchst- 
dieselbe nicht intentioniret, in solches Verlangen so srhlechterdinges zu 
condescendiren, anerwogen gnugsam bekannt ware, wie wenig Gefallig- 
keit mail von Seiten des dresdenschen Ministerii in Fallen bezeiget 
liatte, wann Se. Kónigl. Majestat reąuiriren lassen, gewisse criminell ge- 
wordene Leute, so in Dero Diensten gestanden und sich nacher Sach- 
sen und Dresden gefliichtet hatten, anzuhalten und zu extradiren. Die 
Exempel davon waren zur Gniige bekannt und unter verschiedenen 
anderen das von dem desertirten Ingenieur Neidert2 und dem entfliichte- 
ten Capitan Bredowschen Regiments von Selchow noch im frischen An- 
denken, die man pro forma zwar anhalten lassen, aber auch zugleich 
die Gelegenheit gelassen, zu echappiren und mit der Flucht zu ent- 
kommen, ohne desfalls auf die von Sr. Kónigl. Majestat Ministers iiber- 
gebene Promemoria sonderliche Egards zu nehmen. Dahero dann Sr. 
Kónigl. Majestat Intention sei, dass Ew. Excełlenz alles dergleichen 
vorgefallene in gegenwartigem Casu releviren und das sachsische Ministhre 
bestens dariiber chicaniren, im iibrigen auch dem p. ton Biilow in 
sinuiren móchten, dass man hoffentlich nicht eher unternehmen (wiirde], 
obgedachten Arrestanten von Osten durch die Kóniglichen Lande trans
portiren zu wollen, bevor ein naheres Concert desfalls getrofien wor- 
den, da sonsten letzterer gewiss angehalten und nicht eher passiret 
werden wiirde, bis man sich desfalls naher yerstanden habe; welchen 
ohnangenehmen Eclat Se. Kónigl. Majestat Dero Ortes doch gerne
evitiren móchten. , ,

E i c hel .
N ach  der A u sfertigu n g.

i Yergl. S. 276. —  2 Yergl. S. 17.
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5693. A N  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F PODEWII.S IN BERLIN.

h-linggraffen berichtet, W l e l i  28. No- 
vem ber: „A  1’egard du sieur de Backhoff, 
Votre Majeste voudra bien en grace Se 
rappeler que sa conduite m’a toujours 
paru suspecte.i Je le connais pour aussi : 
Autrlchien que possible . . . Aucun des 
ministres etrangers n’est si assidu pour 
voir le comte U lfe ld , ni si longtemps 
chaque fois, que ce minislre. Les senti- 
ments de predilection du sieur de Berns- 
torflf pour cette cour me sont fort per- 
sonnellement coimus.“

allem dem, so nach denen B

1’ o t s d a m ,  6. December 1752.

N och wollen Se. Konigl. Ma
jestat occasione der heute auswartig 
eingelaufenen Depeches, dass an 
Mylord Marechal dasjenige um- 
standlich communiciret werden 
sollte, was der Geheime Rath von 
Klinggraffen in seinem heutigen 
Bericht von dem Betragen des da- 
nischen Ministre zu Wien, des von 
Backhoff, gemeldet hat, wohergegen 
wiederum der von Klinggraffen von 
en des von Haseler zeither wegen

des Ministers von Bernstorff und in der holsteinschen Sache2 vorge- 
gangen, ingleichen von dem Zusammenhang wegen Landskrona au Fait 
gesetzet werden sollte.3 Auch konnte der von Rohd zu Stockholm
wohl itberhaupt \ on de m , so ihm deshalb zu wissen nothig ware, in- 
struiret werden.

Insbesondere aber haben Se. Konigl. Majestat zu erinnern be-
fohlen, dass ja Mylord Marechal von allen denen Intriguen, so nach
zerrissenem Reichstag in Polen und nachher zu Warschau wegen eines
gefahrlich intendirten Senatus Consilium gespielet worden, auf das
exacteste informiret werden m ochte, ais welches ohnumganglich nothig
sei und gedachtem Mylord also ganz detailliret bekannt gemachet
werden miisste. . ,

E tc  hel .N a ch  a e r A u sfertigu n g.

5 6 9 4 . AU FORD  M ARECH AL D ECOSSE A PARIS.
P o t s d a m ,  8 decembre 1752.

J'ai bien reęu votre rapport du 27 passe. Si mes lettres de Yienne 
accusent juste, 1’accommodement entre 1’Imperatrice - Reine et l’Electeur 
palatin saurait bien etre sur le point d etre fait et conclu, a moins que 
celui-ci ne se ravise sur les representations que la France et moi lui avons 
faites.4 Selon les susdites lettres, le premier plan d’accommodements n a 
ete nullement goute de la cour de Vienne et 1’ultimatum de cette cour 
sur le second plan6 par rapport aux propositions de 1’Electeur palatin, 
a ete envoye le 27 dernier a Manheim par un courrier du baron de 
Beckers. On y a ajoute des modifications, on refuse constamment le 
fief d’Ortenau, on y veut suppleer par celni de Wildenau, qu’on pre- 
tend inettre au pri\ de 6,000 florins; on consent qu’il ne soit parle 
dans le traite £1 faire de ce qui avait ete marque dans le projet du

1 Vergl. Bd. V III , 2S2 —  = Vergl. S. 267 — 3 Yergl. S. 258. —  ♦  Vergl
S. 278 Anm. 2. —  29. August. S. 212 Anm. 2. —  6 28. October. S. 257 Anm. 2.



sieur Vorster1 pour la nouvelle capitulation, mais on veut que 1'autrc 
article subsiste; on declare que la cour de Vienne ne veut plus se re- 
lacher sur rien, et, en outre, on veut bien accorder un second mois 
pour apprendre la declaration finale de la cour de Manheim, terrne qui 
expirera a la fin de ce mois de decembre. Quant a nous, il ne nous 
reste que de voir de quelle maniere la derniere cour envisagera ces 
propositions.

Pour ce qui regarde les aftaires de Turquie, les dernieres noucelles 
que j ’en ai eues, continuent a m’assurer que, quoique au dehors tout y 
paraissait assez tranquille, neanmoins 1’interieur du Serail n’etait point 
net et qu’on avait tout lieu de soupęonner qu’il y avait un feu cache 
sous les cendres qui neclaterait peut-etre que vers le printemps. D ’aib 
leurs je ne veux pas vous laisser ignorer ce que le ministre de Suede 
a ma cour vient de me confier par ordre du baron de Hoepken, presi- 
dent de la chancellerie de Suede, que , selon les dernieres nouvelles de 
Turąuie, on y regardait la guerre comme inevitable pour le printemps 
prochain, sans qu’on sacbe dire avec precision jusqu’ici sur quelle 
puissance tomberait l ’orage. Au reste, je me refere a la depeche du 
departement des affaires etrangeres a la suitę de celle-ci sur ce qui 
m’est rev enu de la conduite singuliere que le ministre danois a Yienne
a fait remarquer de soi depuis quelque temps.2 , ,

t  ed er rc .
N a ch  dem  Concept- ______ _

5695. AU  SEC R ETAIR E PLESMANN A DRESDE.
P o t s d a m ,  8 decembre 1752.

\ ous me marquez par votre rapport du 2 de ce mois que le 
Public regarde comme le premier pas vers la banqueroute la demarche 
humiliante que la cour de Dresde a faite en Hollande, en proposant, 
quoique sans succes, un projet d ’accommodement par rapport aux dettes 
de la S teu cr. Suppose que l ’eveiiement justifie ces conjectures du 
public, quels inconvenients croyez - vous qui en sauraient revenir a la 
cour, et ne trouverait-elle pas plutot son arantage et profit en decla- 
rant la S teu er  banqueroute, si elle reunissait alors aux revenus du Roi 
ce qui s’est paye jusqu’a present en interets annuels des capitaux qu’on 
declarerait alors insolvables r Faites vos reflexions la-dessus et marquez- 
moi votre sentiment i  ce sujet.

F e d e r i c .
N a ch  dem  C on cept.

5696. AU CO N SE ILLER  PRI\ E DE LĆG ATIO N  DE ROHD 
A STOCKH OLM .

P o t s d a m ,  12 decembre 1 752.

J’ai repu vos rapports du 28 dernier et du i er de ce mois. Ce que 
je desire a present prineipalement de vous, c est que vous employie/,

J 24. Oclober. S. 257 Anm. 2. —  2 Vergl. Nr. 5693.
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vos soins pour etre bien au fait des nourelles que le ministere en Suede 
reęoit du ministre suedois a Constantinople par rapport aux affaires de 
Turąuie, afln de m’en instruire avec exactitude.

Au surplus, je veux bien vous dire qu’il m’a paru un peu suspect 
que la Reine, ma sceur, reste depuis quelque temps toujours en arriere 
a Ulrichsdahl, quand le Roi son epoux va a Stockholm, et que je 
commence a soupęonfier que son incommodite aux dents ne pourrait 
etre qu’un pretexte pour cotrnir quelque dessous des cartes. Ma vo- 
lonte expresse est donc que, s'il y en a quelque chose ou s’il y a peut- 
etre quelque refroidissement ou quelque brouillerie entre le Roi et la 
Reine, vous devez me le marquer tout naturellement, sans me cacher 
la verite sur aucune circonstance; vous observerez en meme temps que 
vous n adresserez alors votre rapport qu’a moi seul et immediatement.

N a ch  dem C on cept. F e  d  C T i  C .

5697. A U  CO N SEILEER PRIVE DE LE G A T IO N  DE H. ES KLĘK
A  COPEN HAGUE.

P o t s i l a m ,  12 decembre 1752.

J’ai reęu vos rapports du 2 et du 5 de ce mois. L'application 
que vous mettez pour vous bien orienter sur la conduite equivoque que 
la cour de Danemark tient actuellement, a toute mon approbation; 
aussi ferez-vous bien de continuer a donner toute votre attention pour 
penetrer au possible le dessous des cartes. Cependant gardez-vous 
bien de ne faire paraitre ni trop d’empressement ni inquietude la- 
dessus; car, autant ciu'il m’en parait, tous les grands mouvements 
<|u’on fait paraitre, naboutiront, a la fin, a rien ou a peu de chose, et 
la cour ou vous etes ne pourrait choisir plus mai son temps que dans 
les conjonctures presentes, si elle s’avisait de vouloir rompre ouverte 
ment avec quelque puissance.

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5698. AU  LORD  M A R fU H A L  D 'fiCO SSE A  P A R 1S.

B e r l i n ,  12 decembre 1752.

Votre depeche du i er de ce mois m’a ete bien rendue. Comme 
j ’apprends que M. de Contest continue encore dans son irresolution par 
rapport a des mesures a prendre pour faire eloigner de la cour de 
Copenhague un ministre aussi mai intentionne pour la France et ses 
allies que le sieur de Bernstorff, il faut bien que je me contente du 
fidele avis que j ’ai donnę a la France la - dessus. M ais, nialgre cela, 
vous ne laisserez pas de prendre la premiere occasion convenable que 
vous saurez trouver pour dire de ma part a M. de Saint - Contest que 
je croyais fort qu’on regretterait de n’avoir point voulu suivre mon
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conseil a cet egard, et que le regret en saurait peut - etre [venirj plus 
tót qu’on ne le pensait a present, vu que mes nouvelles de Copen- 
hague continuaient a me marquer qu’il se machinait la a la cour des 
choses qu’a la verite on ne saurait deviner encore, mais dont il fau- 
drait presumer qu’elles ne meneraient a rien de bon, puisąue les chipo- 
tages entre les ministres de cette cour et ceux du parti oppose duraient 
toujours; que le ministre d'Angleterre surtout, qui ne se remuait jarnais 
que quand il avait a faire , se donnait a present tous les mom ements 
imaginables, et que le baron de KorfT traitait de la manierę la plus 
amiable avec les ministres danois; enfin qu’il y  avait tout lieu de soup- 
ęonner quelque dessous des cartes, et que la conduite qu’ils tenaient etait 
trop equivoque pour que leur procede put etre net.

N ach dem Concept.

5699. A U  SE C R ETA IR E M ICH ELL A LONDRES.

B e r l i n ,  12 decembre 1752.

J ai reęu a la fois vos rapports du 28 dernier et du i cr de ce mois. 
Les disputes qu’il y a entre les gouverneurs du prince de Galles, me 
sont assez indifferentes, mais ce qui ne m’est point indifferent et ce qui 
m’importe actuellement plus que toute autre chose, c ’est que vous vous 
appliquiez au possible pour bien m informer sur les points suivants, 
savoir quels peurent avoir etc les articles principaux des instructions 
qu'on a donnees au chevalier de Williams par rapport a la derniere 
Diete en Pologne qui a ete rompue; en second lieu, si le roi d ’Angle- 
terre est fache et chagrin de ce que son plan par rapport a 1’election 
d’un roi des Romains n’a point reussi pendant son dernier sejour 
d Hanovre et s il en gardę quelque rancune contrę la cour de Yienne, 
en troisieme lieu, si vous n entendez rien parler de ce qui se passe en 
Turquie et relativement aux fermentations qu’il y a eu a Constanti- 
nople; et, au reste, de quelle maniere on pense a Londres sur le traite 
fait a Madrid entre 1'Angleterre et 1’Espagne,1 et si L’on croit que la 
bonne harmonie qu'on a voulu retablir par ce traite entre les deux 
royaumes, pourra subsister ou non.

F e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5700 A U  C O N SE ILLER  PR IV £ D E LfiG A TIO N  DE HzKSELER
A  CO PEN H AG UE

B e r l i n ,  16 decembre 1752.

Votre rapport du 9 de ce mois m'est bien entre. II n’y  a pas 
de quoi vous dussiez tellement vous alarmer du remuement que vous 
remarquez k la cour ou vous etes, puisqu’il ne menera certes pas a

1 Vergl. Bd. VIII, 198 Anin. j .
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(juoi vous pensez, etant persuade de mon cóte qu’il ne se fait que 
relativement a 1’aftaire du Holstein; 1 car un coup de main pour ruiner 
les ouvrages de Landskrona,2 serait une infraction manifeste de la paix, 
et tout autant que de vouloir pousser les affaires a bout. En tout cas 
la gamison que la Suede entretient a Landskrona, ne souffrirait pas 
impunement un pareil attentat. En attendant, je vous recommande 
de continuer toujours de yeiller avec toute l’attention possible sur ce 
qui se passera ulterieurement la ou vous etes et de m’en faire vos 
rapports.

N a c h  d e m  C o n c e p t .
F e d e r ic .

5701- A N  DEN E T A T S M 1NISTER ('.RAF POD EW ILS IN BERLIN.

Podewils und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 15. December, ein Schrei- 
ben des Cliurfiirsten von der Pfalz, d. d. : 
Mannheim 5. December, iiber den Stand 
der Ausgleichsverhandlungen des Chur- 
fitrsten mit dem wiener Hofe. Die Mi
nister recapituliren den entscheidendsten 
Punkt mil den W orten: „L a  cour de 
Vienne s’obstine a ne vouloir s’engager 
au payement des 1,200,000 florins3 que 
sous la condition quc V  elcction se fa sse  
sa/is contradiction n i collision aucune. 
Kile alRgue pour raison que, Leurs Ma- 
jestes Imperiales etant decidees de ne se 
preter quła une election dont il n’y a 
point de troubles a craindre, ni au de- 
dans ni au dehors de 1’Empire, et dont la 
legalite ne pourra etre contestce sous m il  

p retexte, quoique m ai fo n d ć , en un mot 
qui se fasse par unanimite, ainsi que les : 
ministres Font positivenrent declare dans 
la conference au baron de Beckers, tant 
par ecrit que de bouche —  la clause en 
question ne servait que pour designer le 
terme du payement sans en affaiblir la 
certitude, d’autant que, suppose qu’il y 
eiit des contradictions, il fallait absolu- 
m ent, selon le principe susdit, qu’elles 
fussent levees avant de proceder a l’elec- 
lion m em e; et qu’alors 1’engagement d ac- 
quitter la somme susmentionnee, et qui 
n’obligeait que du jour de 1’election, ren- 
trerait dans toute sa force et serait fidfele- 
ment execute. Que d’ailleurs 1’Electeur 
etait le maitre de faire cesser d’avance 
tout ce qu’on entend par les mots de 
rontradictipn, opposition ou collision. en .

1 \ ergi. S. 267. —- 2 \ ergi. S. 25S.

B e r l i n ,  16. December 1752

E s haben Se. Konigl. Majestat 
auf einliegenden Bericht zur miind- 
lichen allergnadigsten Resolution 
ertheilet: Wie Ew. Excellen/ be- 
sorgen mdchten, dass dem Chur- 
fiirsten von der Pfalz m nach- 
stehenden ohngefahrlichen Terminis, 
so wie des Kdnigs Majestat solche 
dictiret haben und es mir wegen 
der Geschwindigkeit, woinit es ge- 
schehen, zu notiren mdglich ge- 
wesen ist, geantwortet w erde. Que 
le R o i, ayant toujours ete un des 
amis de 1’Electeur palatin, ne sau- 
rait s’empecher de lui faire re- 
marquer que, quelque envie que le 
Roi eut de le voir satisfait sur 
ses pretentions a la charge de la 
cour de'Vienne, neanmoins les pro- 
positions que cette cour faisait a 
ce sujet n’etaient qu’un piege qu’elle 
lui tendait; que ce piege etait trop 
grossier pour que rfilecteur ne le 
dut avoir remarque lui-menie de- 
puis longtemps. Tous les projets 
de la cour de Vienne ne roulaient 
qu’a faire executer a 1'filecteur pa
latin la partie de 1’engagement qui 
tombait sur lui, et d’eluder en apres

—  3 Vergl. S. 211 Anm. 2.
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CLncourant a faire reconnaitre par l’Ern- 
r ire la grandę utilite de 1’election d’un 
roi des Romains: paroles dignes cTatten- 
tion et qui marąuent 1’intention constanie 
de la cour de Vienne de porter raffaire a 
ia Difete de Ratisbonne."

. . „II paratt assez que l’appat des
1,200,000 florins op£re puissamment sur 
c ministóre palatin, et que, pour entrainer 

son maltre dans le parti de 1’election , il 
iai fait craindre de nobtenir rien du tout, 

il nacceptait de bonne grace ce qu’on 
lai offre.“

1’article du payement auąuel cette 
cour s’engageait. Que sa mauvaise 
foi etait d’autant plus claire qu’elle 
ne voulait admettre aucune sorte- 
de garantie touchant un traite de 
cette naturę, et que 1’intention de 
ladite cour n’etait que d’avoir 
rfilecteur palatin a sa discretion, 
pour en agir apres avec lui comme 
bon lui semblerait. II paraissait 
d’ailleurs au Roi que toutes ces 
remarques seraienl assez fortes 

: pour detourner 1’Electeur palatin 
d’un deniarche precipitee, s’il n’y avait pas encore des choses plus fortes 
d obsener; que la seule faęon surę pour 1'Ćlecteur d’obtenir une satis- 
faction des pretentions qu’il avait a la charge de la cour de Vienne, 
ttait d’y parvenir par 1'assistance de la France et de la Prusse. Autant 
ijue celles-ci se meleraient de ses engagement^, il aurait des garanties 
suffisantes pour obliger la cour de V-ienne a remplir ses promesses; car 
a la verite Sa Majeste ne s'etait point concertee avec la France sur la 
demande que 1 Ćlecteur lui faisait, mais que le Roi croyait pouvoir bien 
avancer, sans s’attendre a un denienti de la cour de Versailles, qu’on 
lui repondrait bien qu’il ne pourrait point se faire d’election d’un roi 
des Romains, a moins qu'on ne lui eut fait obtenir une satisfaction 
capable de le contenter et qu'ainsi, comme il ne s’agissait que du temps, 
le Roi etait persuade que 1’filecteur palatin preferait une conduite 
prudente et genereuse qui lui serait utile, a une deniarche precipitee 
dont il ne pourrait avec le temps que d ’avoir du regret.

In diesem Sinn und Termes mochten also Ew. E\cellenz die Ant- 
wort fordersamst besorgen1 und nachher eine iibersetzte Abschrift da- 
von an M. de La Touche sowohl, ais auch an Mylord Marechal roni- 
municiren, an welchen letzteren Se. Kónigl. Majestat ohnedem binnen 
etlichen Tagen einen Expressen absenden wiirden, der alsdenn die 
Copie der Antwort nebst der dazu gehorigen Depeche mitnehmen 
hdnnte.

M u n d lic h e  R e s o lu tio n . N a c h  A u fz e ic h n u n g ’ d e s  C a b in e ts s e c re ta rs .
E i c h el.

5702. A U  RO I DE FR A N CE A VER SAILEES.

B e r l i n ,  18 decembre 1752.

Monsieur mon Frere. Ce serait mai repondre aux marąues de 
confiance que Yotre Majeste me donnę, que de Lui cacher mes senti-

3 Das demgemass an den Churfursten von der Pfalz von dem Kunige erla&sene 
'*entsche Kanzleischreiben ist datirt Berlin 19. December I 752 -
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ments. II parait qu’Elle a vcmlu saroir ma faęon de penser sur les 
affaires de Pologne, et j ’accompagne cette lettre d’un memoire ou je 
m’explique avec la plus grandę verite. Je soumets mes idees aux Iu- 
mieres de Votre Majeste. (Juant aux faits, Elle peut m’en croire, je 
n’ai rien deguise et j ’ai tout expose a Ses yeux, persuade qu’on ne doit 
rien avoir de cache pour ses allies et qu’en aucun prince de 1’Europe 
je ne puis mieux placer ma confiance qu’en Votre Majeste.

Le fond des affaires de Pologne s'est enfin eclairci a cette Diete, 
et les ministres d’Angleterre et de Russie y ont assez mai adroitement 
trahi leur secret, de sorte que ce qui ne pom ait etre regarde par le 
passe que conime un soupęon bien fonde, parait a present en evidence 
au grand jour. II n'y a que notre ferme union et notre bonne intelli- 
gence qui puisse faire eranouir les projets dangereux de nos ennemis, 
et Votre Majeste peut etre persuadee que personne n’a plus d’attache- 
ment a Sa personne ni ne prend plus Sa gloire ii cceur que je le fais, 
autant par inclination que pour le bien de l’Europe. Je suis a\ ec la 
plus haute estime, Monsieur mon Frere, de Votre Majeste le bon frere

E e d e r i c .

M e m o i r e  s u r  l e s  a f f a i r e s  d e  la  P o l o g n e

Les deux cours imperiales ont formę le projet de placer le prince 
Charles de Lorraine sur le tróne de Pologne. Ce projet ne peut s’exe- 
cuter qu’a main armee: conviendrait- il a la France et a ses allies de 
souffrir qu'on fasse cette violence a cette Republiquer Nous repon- 
drons que non. L ’accroissement de puissance que la maison d ’Autriche 
gagnerait par 1’election du prince Charles, serait si considerable qu’elle 
ferait pencher entierement la balance des pouvoirs de son cóte, et les 
consequences qui s’ensuivraient seraient la perte de la Prusse, l’escla- 
vage de rAllemagne, et des guerres plus viQlentes que jamais la France 
n’en a eu a soutenir contrę aucun des descendants de Charles-Quint.

Ea grandę question est de savoir par quels moyens on empechera 
un ei enement aussi contraire aux interets communs des allies. Choisir 
des moyens hasardeux, c ’est trop risquer mai ii propos; entreprendre 
des choses impossibles, c'est faciliter l ’execution des projets que nous 
voulons rem erser; prendre le parti le plus solide et le plus sur, est, ce 
semble, ce qui com ient egalement a tous les allies.

La premiere idee qui se presente, est de forrner un concert entre 
la France, la Prusse et la Suede, pour soutenir la Pologne contrę tous 
ceux qui lui voudraient faire violence. En detaillant ce projet, il se 
trouie que la Prusse et la Suede se tromeraient chargees de tout le 
poids des operations militaires, vu que les situations locales des Ćtats 
empechent la France de frapper les grands coups.

Si nous comparons les forces des deux lmperatrices a\ ec celles des 
deux Rois, nous pourons compter 28 0 ,0 0 0  combattants du cóte des 
premieres et 13 0 ,0 0 0  du cóte des derniers. On repondra sans doute
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quc, quoique la France n’envoie pas directement ses troupes en Pologne, 
cela ne 1’empechera pas d’agir par diversion; mais voici ce qui arri- 
vera. Les Anglais se declareront contrę la France, ils assembleront 
des Hollandais et de ces troupes que les princes de 1’Empire sont tou- 
jours prets a vendre aux plus offrants, pour s’opposer a la France, et 
cette diversion occupera tout au plus 40,000 Autrichiens, ce qui n’est 
pas un objet capable de leur faire perdre la superiorite en Pologne.

D ’ailleurs, il est bon de remarquer que la Prusse ni la Suede ne 
peuvent compter sur la fidelite du Daneniarlc, tant que le ministre mai 
intentionne pour eux gom ernera cet Etat.

Si nous examinons sans prevention a quoi l ’on peut s’attendre des 
operations militaires, 011 se com aincra que ce plan est impossible a 
executer. Les frontieres de la Russie du cóte de la i  'nlande sont si 
fortifiees par la naturę et par l ’art qu’il est impossible d’entamer cet 
empire par cette province. Du cóte du midi se trorne la place de M 
bourg, situee dans une ile de la Baltique, qui, empechant les Suedois 
d’en faire la circonvallation, donnę aux Russes toutes les commodites 
pour y  jeter des secours. Des bords de la Mer Baltiąue en tirant vers 
la Laponie russienne et vers le septentrion s’etend un marais imprati- 
cable qui ne donnę passage que par le moyen d\ine seule chaussee, ce 
qui donnę aux Russes la facilite de defendre leurs frontieres avec peu 
de troupes et rend inutiles les forces que les Suedois voudraient em- 
ployer pour les attaquer derriere ces marais.

Ce ne sont point les troupes de terre, mais les flottes qui pcment 
decider de la superiorite entre la Russie et la Suede, et la marinę sue- 
doise est si peu considerable qu’on ne saurait la comparer a celle des 
Russes, de sorte qu’on peut s’assurer d’avance que les efforts de la 
Suede seront inutiles et que la cour de Petersbourg fera une grandę 
faute si elle envoie 40,000 honimes sur la frontiere finoise, ce qui est 
le double de ce dont elle a besoin pour se defendre.

II reste donc a la Prusse seule 200,000 hommes a combattre. 11 
parait donc clairement qu’il lui sera impossible de resister a 1’Autriche, 
4 la Russie et de proteger la Pologne en menie temps.

Quelque envie qu’ait le Roi d’obliger ses allies, il ne croit pas 
devoir prendre sur lui des choses impossibles et dont l ’execution sur- 
passe ses forces; il prevoit les suites facheuses de ce projet, qui parais- 
sent si manifestes qu’on ne saurait se les dissimuler, et il ne veut point 
fcntrer dans des mesures qui dans la suitę le reduisent ti la triste ne- 
cessite d’abandonner ses allies.

II y a des expedients plus surs pour maintenir la liberte des Polo- 
nais que celui que nous avons expose, et rej etc comme impraticable. 
C ’est de porter les Turcs a declarer la guerre a une des deux Impera- 
trices. Nous le regardons comme le seul qui reponde entierement a 
cet objet. Nous ne disons point qu’il faut par une negociation en for- 
>nes deternnner la Porte a cette rupture; encore moins qu’il com ient
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aux alHes de s’engager a favoriser les Turcs par des diversions. II faut 
que 1’Europe demeure en paix, tandis que la guerre minę les puissances 
qui pourraient abuser de leurs forces en s’en servant contrę la Pologne, 
et c ’est a l’intrigue a profiter des dispositions du Serail ou de celles 
des Janissaires pour les animer et les determiner a la rupture avec la 
Russie. Nous voulons la paix: c’est la guerre des Turcs qui la pro- 
longe et qui nous l’affermit; il faut que les cours imperiales s epuisent 
avec les Musulmans, pour qu’ils ratent la Pologne. Que le roi Augustę 
meure pendant cette guerre ou d’ici en dix ans, ni la Russie ni l ’Au- 
triche ne seront en etat de disposer a main armee du tróne de Pologne, 
et l ’on ne craint pas leurs intrigues; il est plus facile de corrompre les 
Polonais que de battre des armees superieures en nombre.

On demandera peut-ótre de quel sujet on pourrait coŁt enir pour 
faciliter par un commun concours son election en Pologne. Nous re- 
pondons a cette question, pourvu que ce ne soit ni le prince de Lor- 
raine ce qui est l’equivalent de la reine de Hongrie - ni quelqu'un 
de la maison de Czartoryski —  trop attachee a la Russie qu’il 
nous peut etre indifferent du prince electoral de Saxe, d’un prince de la 
maison de France ou d’un Piastę, pour lequel de ceux-la on se deter- 
minera; nous ajoutons que le Roi n'a point de vue de placer un Prince 
de sa maison, et qu’il y  renonce entierement.

II est difficile, ou, pour mieux dire, impossible, de regler d’avance 
des choses qui sont k naltre; nous avons vu dans ce siecle deux fois 
manquer les mesures qu’on avait prisCB pour disposer de couronnes 
d’avance. Fe fameux traite de partage, fait pendant la vie de Char
les II, ne fut qu’une disposition chimerique, et le traite de 1732 entre 
le feu R oi, 1’Empereur et la Russie pour donner l’exclusion au roi de 
Pologne d’a prezent et placer le prince de Portugal sur le tróne de 
Pologne, fut rompu a la mort d’Augustę I er. Pour dire ce qu’on pourra 
faire ou ne pas faire, il faut voir l’evenement; tout depend des con- 
jonctures qui 1’accompagnent. Si a la mort du roi de Pologne 1'Europe 
se trouve en paix, quelque contraire que soit l’elevation du prince de 
1 orraine a nos interets, dans ce cas il se trouve cependant qu’il y 
aurait plus de risque a 1’empecher qu’a la souffrir. Si le roi de Po
logne meurt pendant le cours d une guerre, il n’y aura rien de plus 
facile que de detruire les projets des deux cours imperiales, et si elles 
ont la guerre a present, on n’a rien a craindre du tout.

Quand on se rappelle que les couronnes de Iloheme et de Hongrie, 
electives autrefois, sont devenues hereditaires en tombant entre les mains 
de la maison d’Autriche, on peut en conclure que la Pologne, passant 
sous la menie domination, subira le menie sort. II n’est pas necessaire 
d’en dire daiantage pour faire sentir a un chacun quelles suites un 
pareil agrandissement de la maison d’Autriche produirait en Europę; il 
n’est pas necessaire d'avertir tous les contemporains de la honte que ce 
serait pour eux d’avoir souffert - lorsqu lis pouiaient 1’empecher
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qu’une puissance a moitie abattue reprit un plus grand accroissement 
qu’elle n’en a eu du temps de Charles-Quint meme, ni de depeindre 
ici les risąues que tous les allies auraient a courir, si ce plan dange- 
reux s’executait.

Nous sommes persuades que c ’est a present le temps de l’em- 
pecher; que le moyen le plus sur est de porter les Turcs a faire la 
guerre; que c’est le seul moyen pour nous tous de conserver la paix, 
qu’il est le plus convenable pour tous les allies, parceque la guerre des 
Turcs les sert, sans les exposer, et qu’enfin que, lorsqu’on aura bien 
approfondi ce projet, on se persuadera mieux de son utilite a cause 
que c ’est l’unique de praticable.

N ach der A u sfertigu n g im A rch iv  des A usw artigen  M inisterium s 2U Paris. D a s  Schreiben 
e ig e n h a n d ig ; die B eilage von  der H an d  des G eh. S ecretars C o p e r. D a s  C on cep t der B eilage im 
K ó r ig l. G eh. Staatsarch iv zu Berlin e igenhandig

5703. AU LORD M A R fiCH A L D’ECO SSE A PARIS.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 8. December : „Comme Votre 
Majeste m’ordonne de Lui dire mon opi- 
nion sur le succ£s qu’E lle  doit attendre 
de& propositions qu'Elle a faites au roi 
de France, je  vais me mettre en devoir 
de le faire le mieux que je pourrai. Je 
crois donc que les ministres de France 
ne desirent rien plus ardemment que de 
pouvoir jouir le plus longtemps qu’il sera 
possible de la tranquillite prćsenle et qu’ils 
sont persuadćs qu’iłs retireront toujours 
des Turcs, en cas de besoin, une deela- 
ration telle qu’il faudra pour contenir les 
Russes et arreter la  cour de Vienne dans 
l’execution des projets ambitieux qu*elle 
a formćs. Ils apprehendent meme que 
les T urcs, s’ ils faisaient la guerre sans 
succ^s, s’en prendraient a la France pour 
les y avoir excitćs, et que les Anglais ne 
manqueraient pas de profiter d ’une telle 
conjoncture pour se rendre les arbitres 
de la paix et pour inspirer aux ministres 
de la Porte de la mćfiance contrę la France, 
en la representant comme une puissance 
qui ne pensait qu’a brouiller les affaires 
et qui abandonnait ses allićs dans le be
soin, et cłest ce que M. de Saint-Contest 
ntsa encore repćte avant-hier. Votre Ma
jeste aura observć que dans la  reponse 
qu’on a faite a mon mćmoire, on ne parle 
que des Russes et ne fait absolument au- 
eune mention de la guerre contrę l*Em- 
pereur, qui est cependant un des objets 

Corresp. Friedr. II. IX .

B e r l i n ,  19 decembre 1752.

J’ai bien reęu votre depeche 
immediate du 8 de ce m ois, au 
sujet de laquelle je vous sais in- 
finiment du gre de ce que vous 
m’avez marque tout nettement et 
avec toute franchise la vraie situa- 
tion ou se trouvent actuellement 
les affaires de la cour de France, 
et sa faęon de penser a plusieurs 
egards. Ce sont de ces informa- 
tions instructives que je desire de 
vous et qui me serviront de bous- 
sole pour me bien diriger avec 
cette cour dans tout ce que j ’ai 
fi negocier avec elle; aussi con- 
tinuerez-vous de ne me laisser rien 
ignorer de ce qui peut me servir 
& cet objet.

Comme le roi de France m’a 
engage par la derntóre lettre que 
vous m’avez envoyee de sa part, 
de lui communiquer en toute con- 
fiance mes sentiments sur les af
faires de Pologne, voici la reponse 
que je lui fais, que vous lui ferez 
rendre de la maniere usitee la. 
J’ai joint separement k ma lettre

19
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sur lesquels la lettre de Votre Majeste est 
dirigee, d’ou je crois pouvoir iufćrer qu’on 
craint de provoquer la maison d’Autriche, 
qui, si les Turcs venaient a lui declarer 
la guerre, accuserait infailliblement la 
France de les y avoir encourages.

Je ne suis point surpris, au reste, 
des menagements avec lesquels on s’est 
explique ici. Les ministres sont dćsunis, 
les finances derangees, tous les ordres 
mecontents, et le peuple irrite contrę le 
gouvernement a cause de la chertć des 
bies qui n’est point produite par une 
disette rćelle, mais par les intrigues de 
quelques maltótiers qu’on protfcge. I .e 
clerge tache de se preyaloir de la faiblesse 
du gouyernement pour ćtablir une esp^ce 
d’inquisition, et le Parlement pour etendre 
son autoritć. Mais ce qui contribuera 
toujours le plus a prolonguer cet assou- 
pissement, c'est que la Maltresse a intćret 
de conseryer la paix, qui durera autant 
que sa faveur et qui subsisterait probable- 
ment de nieme, si Madame de Choiseul 
prenait sa place, comme le bruit en court 
depuis quelque temps. Pour entretenir le 
Roi dans cet engourdissement, j ’imagine 
qu’on lui represente qu’il a assez trayaille 
pour sa gloire, qu’il a fait la guerre et 
la paix avec un ćgal succcs, que per- 
sonne ne Posera attaquer le premier et 
qu’il ne doit maintenant chercher qu’a 
jouir de la reputation qu’il s’est acquise. 
Aussi ne s'occupe-t-il que de courir d’une 
maison de campagne dans 1'autre. II 
chasse, batit et vit dans une dissipation 
continuelle et dans une oisiyetć toujours 
yariće par de nouveaux amusements.

Les ministres connaissent, Sire. toute 
la  supćriorite de votre esprit et de vos 
lumifcres; elle leur inspire de la mćfiance 
et les rend plus reservćs enyers moi qu’ils 
ne le sont cosi envers aucun des autres 
ministres, et plus qu’ils ne deyraient, ce 
me sem ble, l ’etre avec le ministre d’un 
allie aussi intim e, et c’est assurćrnent 
yotre penetration qu’ils craignent en moi, 
et non la mienne. Cela va si loin que 
quelqu un qui est parfaitement au fait de 
tout ce qui se passe, qui connait toute 
la valeur de yotre personne et de yotre 
puissance et de 1’Electeur palatin i et qui 
parle sur ce ton aux ministres dans l ’oc- 1

j un memoire secret sur ces affaires 
duquel je vous adresse ci-close une 

: copie, tant pour votre direction 
i que pour la faire lirę a M. de 
j Saint-Contest quand vous lui don- 

nerez ma lettre pour la remettre 
au Roi. Je joins encore la copie 
de cette lettre pour votre usage. 
Au surplus, je ne me doute nulle- 

i ment du secret religieux qu’on me 
gardera exactement sur tout ceci.

Vous tromerez d’ailleurs parmi 
les dćpeches du de"partement des 
affaires etrangferes qui vous par- 
\iendront la suitę de celle-ci,

: une copie de la reponse que je 
viens de faire a une lettre que j ’ai 
reęue de 1’filecteur palatin2 tou- 
chant ses negociations avec la cour 

: de Vienne. Vous ne laisserez pas 
: de vous conduire conformement 
! aux ordres que la depeche du de- 

partement contient a cet egard et 
de communiquer ma reponse la- 

; dite lettre, de 1’accompagner de 
force des compliments de ma part 
et de lui dire q u e, comme le sus- 
dit Ćlecteur avait extremement 
presse pour avoir ma reponse, et 
que le temps n avait pas permis 
de communiquer prealablement la- 
dessus avec la cour de France, 

i j ’avais tache de mon mieux d’at- 
traper dans ma reponse les idees 
dans lesquelles ladite cour saurait 

i etre ce sujet, de sorte que je me 
flattais qu’elle serait contente de la 
reponse que j ’avais donnee.

Au reste, mon intention est 
que vous devez employer vos anns 

; la pour faire insinuer adroitement 
et sans que vous paraissiez vous- 
meme a M. de Saint-Contest et la

1 Sic. —  s Vergl. S . 2S5 Anin. 1.
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oii il faut cTailleurs, que les cours 
de J.ondres et de Vienne ne de- 
siraient rien avec plus d’empresse- 
ment que de mettre de la mefiance 
entre la France et m oi, qu’elles 
emploient tout ce qu'elles sauraient 
imaginer d’artifices sur cet objet et 
qu’clles avaient tente a difterentes 
fois de 111’inspirer des soupęons 
contrę la France, ce qui cependant 
n’avaitl nullement reussi, de faęon 

que je n’avais fait la moindre re- 
flexion 1;\ - dessus. Je crois cpie ces insinuations, faites avec adresse 
plutót par vos amis et indirectement aux ministres de France, feront 
plus d’impression sur leurs esprits que si elles leur parviennent directe- 
ment de votre part.

F e d e r 1 c.
N ach dem C oncept.

casion, n*a cependant pas voulu me voir, 
tandis qu’il voit librement les ministres 
de plusieurs autres cours. II semble ce
pendant que les liaisons d’mteret qui 
attachent la France a Votre M ajeste, et 
la franchise avec laquelle Votre Majeste a 
ouvert Ses sentiments en differentes ren- 
contres, auraient du lever toute mefiance, 
et j ’ai toujours ćvite, tant que j ’ai pu, 
d’y  donner occasion, etant persuade que 
c ’est le meilleur service que je  puisserendre 
a Yotre Majeste.'*

5704. A U  SEC R ĆTA IR E M ICH ELL A LONDRES.

B e r l i n ,  19 decembre 1752.

J'ai bien reęu vos rapports du 5 et du 8 de ce mois. Je verrai 
arriver tranąuillement la reponse que le ministere anglais vous rendra 
sur le memoire que vous lui avez remis1 touchant les depredations in- 
justement exercees sur mes sujets commeręants des armateurs anglais. 
Mais telle ąuelle la sera, je n’irai pas moins mon droit chemin et ne 
m’embarrasserai de rien de ce qu’on voudrait y opposer.

N ach dem  C oncept. F e d e T i C .

5705. AN  DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F  POD EW ILS IN BERLIN.

B e r l i n ,  24. December 1752.

A u f  Sr. Konigl. Majestat allergnadigsten Befehl soli Ew. Excellenz 
ich das Memoire,2 welches der Herr Geheime Rath von Maltzahn iiber 
den jetzigen Zustand der polnischen Affairen zu Hochstderoselben be- 
sondern Information aufsetzen mtissen, hierbei zusenden und zuforderst 
'ermelden, wie Ew. Excellenz dieses Memoire ais eine interessante und 
secrete Piece in Dero eigenen Bewahrung nehmen und solche, ausser 
nur allein des Herrn Grafen von Finckenstein Excellenz, niemanden 
sehen lassen, noch communiciren mochten. Demnachst soli ich annoch 
vermelden, wie Se, Konigl. Majestat wollten, dass denen in solchem 
Memoire benannten, gegen Hochstdieselbe wohl intentionirten Polen bei

> V eig l. S. 225 Anm. 2. —  2 D. d. Berlin 22. December 1752.
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ailen vorfallenden (lelegenheiten allerhand Politesses erwiesen werden 
sollten.1

Ich werde iibrigens hiernachst einmal und nach Ew. E\cellenz
Oelegenheit mir dies Memoire wieder auf einen einigen Tag erbitten
iniissen, um eine Listę von vorerwahnten Polen daraus zu extrahiren,
welche des Konigs Majestat auf Dero in kommendem Jahre angesetzten
Reise nach Preussen mit Sich nehmen wollen, um , wenn ein oder der
andere dererselben sich alsdenn bei Deroselben allda meldete, solchen
eevvis.se Distinctiones machen /u kdnnen. ..............

E i c h e l .
hi der A usfertigun g.

5706 A L  LORD M ARĆCH AL D ’ECOSSE A PARIS.

Potsdam, 26 decembre 1752.
Votre depechc du 15 de ce mois m’a ete bien rendue, sur le con- 

tenu de laąuelle je ne saurais rien ajouter a tout ce dont le rescrit 
ordinaire du departement des affaires etrangćres vous instruira, sinon que 
la grandę envie que la cour palatine fait remarquer de profiter des 
offres des Autrichiens, et qu’elle craint fort de manquer 1’occasion, ne 
me laisse pas sans apprehensions de quelque precipitation de 1’Electeur. 
Au surplus, je me reftre a ce que je vous ai marque par la depeche 
que le courrier qui est parti de Berlin, il y a aujourd’hui huit jours, 
vous aura apportee. Au reste, mes notnelles sur les affaires de Turquie 
continuent de m’assurer que, bien que les dehors paraissaient etre fort 
tranquilles a Constantinople, il y avait neanmoins dans le Serail un 
feu sous la cendre qui pourrait bien eclater au printemps qui viendra.

N ach dem C oncept. F  0 d. £  T 1 C

5707. A L  CO M TE DE P O T O C K I, P A L A I I N  DE BELCZ.

b e r l i n ,  27 decembre 1752.

Monsieur le Comte Potocki. Le sieur de Maltzahn, mon envoye 
extraordinaire a la cour de Dresde, ndayant remis a son retour de 
Varsovie la lettre que vous m’avez ecrite en datę du 8 de ce mois, 
m’a fait en menie temps un rapport fidfle de sa derniere mission, aussi 
bien que de la perseverance des dispositions favorables ou vous vous 
trouvez a mon egard, et du żele louable qui vous anime constamment 
a travailler pour 1’entretien d'une bonne harmonie entre moi et le 
royaume de Pologne.

J’en ai ressenti une trfs vive satisfaction, et comme mes senti- 
rnents d’amitie pour 1'illustre Republique dont vous etes un des plus 
dignes membres, ne varieront certainement jamais, vous pouve/. compter

I Vergl. Nr. 5707— 5710. 5712 5720.
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que ceux que j'ai pour vous en particulier, ne souffriront non plus la 
moindre alteration. Et sur ce, je prie Dieu etc.

h e d e r n
N a ch  dem C onccpt.

5708. AU COM TE L)E POTO CKI, GR AN D  E c U Y E k  1'RANCHANT 
DE EA COURONNF. DF, POLOGNE.

Berl in 27 decembre 1752
Monsieur le Comte Potocki. Gest avec une satisfaction infinie 

11ue j ’ai appris non seulement les bons offices que vous avez rendu.-> 
jusqu’ici a mes officiers qui se sont trouves en Pologne, charges de 
commissions qui regardent l’achat des chevaux de remonte pour mes 
regiments de bussards en Ukrainę, et les politesses que vous avez bien 
'oulu leur marąuer en cette occasion. et surtout au major de Skrbenski 
de mon regiment de Seydlitz, et les oftres obligeantes que vous avez 
bien voulu faire a cet officier et dautres. charges de pareilles com
missions , chaque fois que les detachements de leurs regiments iront 
chercher les chevaux de remonte, dont je vous fais mes sincćres 
compliments de remerciments. aussi bien que des soins que vous ave/ 
■ lpportes a 1’entretien d’une borne harmonie entre moi et le royaume 
de Pologne.

De pareilles attentions. qui ne sauraient qu exciter en moi des senti- 
ments d une reconnaissance fort vive. m’engageront toujours a vous en 
faire sentir les effets, aussi bien qu’a ceux qui vous appartiennent, dans 
toutes les occasions qui se presenteront.

|e vous prie de n’en pas douter, non plus que des dispositions 
sincćres oii je me trouve particulierement a cultiver et a resserrer de 
plus en plus les noeuds de 1'etroite union qui me lient si heureusement 
depuis un temps im memoriał avec la republique de Pologne.

loujours piet a contribuer a tout ct qui peut tendre a 1'accroisse-
ment de sa gloire et a Tavancement de sa prosperitę et de ses avan-
tages, de menie qu’a la conservation de ses constitutions, libertes et
privileges, je me ferai egalement un plaisir sensible de vous donner
des niarques de mon estime et de mon amitie Et sur ce. je pri-
!>ieu etc ,, ,

1- e d e r n
N ach dem Concept.

5709. AL1 CO M IT’ DE P O T O C K I, S I A R O STE  DE CLOMACK.

B e r l i n ,  27 decembre 1752.

Monsieur le Comte Potocki. Ne pouvant qu’śtre trćs sensible aux 
Politesses et aux honnetetes que vous avez bien voulu tćmoigner, sui 
vant ce qui m’en a ete rapporte, h mes officiers qui se sont arrSt.es 
depuis pen en Pologne, charges de commissions qui regardent 1’achat
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des remontes pour mes regiments d’hussards dans 1’Ukrainę, et surtout 
les offres obligeantes que vous avez bien voulu faire au lieutenant de 
Paulowicz de mon regiment de hussards de Wechmar, en lui offrant des 
fourrages pour autant de chevaux qu’il pourrait avoir et pour tout le 
temps qu’il voudra les laisser chez vous sur vos terres, je suis bien 
aise de vous faire connaitre par la presente combien j ’cn suis satisfait 
et combien je me sens oblige de vous en remercier de la manierę la
plus affectueuse; mais je le dois encore davantage de 1'interet que vous 
avez pris tout ce qui peut servir a affermir et a cimenter de plus 
en plus 1’heureuse union qui subsiste entre moi et la republique de 
Pologne.

Rien ne sera en effet capable de m’en detacher ni de me faire 
perdre de vue sa prosperitę et la conservation de ses constitutions, privi- 
leges et libertes. Mais comme des dispositions aussi dignes d’un vrai 
patriotę que les vótres ne sauraient que m'engager a une reconnais- 
sance bien vive tant emers vous qu’envers ceux qui vous appartien- 
nent, vous p>ouvez etre persuade egalement des sentiments d’estime 
et d’amitie que j ’aurai constamment pour vous. Et sur c e , je prie 
1 beu etc.

N a ch  dem  C oncept.
F e d e r i c.

5710. AU  CO M TE SAPIEHA P A LA T IN  DE SM OLEŃSKO.

B e r l i n ,  27 dćeembre 1752.

Monsieur le Comte Sapieha. Je sens tout le prix des soins et des 
politesses que vous avez bien voulu marquer, suivant le rapport qui 
m’en a ete fait, a quelques-uns de mes officiers qui se sont trouves 
depuis peu en Pologne', mais surtout de 1’attention que vous avez mani- 
festee en tant de rencontres a rendre indissolubles les noeuds d’amitie 
et de bonne intelligence qui 111’unissent a la republiqtie de Pologne.

Prenant fortement a cceur tout ce qui peut augmenter sa gloire et 
sa prosperitę, je saisirai avec empressement toutes les occasions qui se 
presenteront pour l’en convaincre et pour lui donner des preuves essen- 
tielles de 1’interet que je prends ii la conservation de ses constitutions, 
libertes et privilćges, qui feront toujours un des objets de mon regne 
que je perdrai le moins de vue.

C e st sur quoi vous pouvez compter, ainsi que sur les sentiments 
de reconnaissance, d ’estime et d’amitie que j ’aurai constamment pour 
vous et pour ceux qui vous appartiennent. Et sur ce, je prie Dieu etc.

N a ch  dem  C oncept. F e  d  e  I  i  C .
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57H . A U  C H E V A LIE R  DE LA T O U C H E , M INISTRE DE 
F R A N C E , A  BERLIN.

P o t s d a m ,  28 decembre 1752.

Monsieur le Chevalier de La Touche. J’ai reęu la lettre que vous
avez bien voulu me faire au sujet de celle qui yous a ete adressee de
la part du Roi votre maitre pour me la rendre dans une audience parti-
culiere et secrete. Sur quoi je suis bien aise de vous dire que je vous
verrai avec plaisir apres mon retour instant a Berlin le samedi qui vient
a onze heure midi, pourvu qu’il vous plaise de monter alors de ce cóte
du chateau ou mes chambres derrićres aboutissent, afin que vous sachiez
entrer, sans etre trop remarque, dans celle ou je voudrais vous entre-
tenir seul et sans temoins. .. ,

I  e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5712. AU G R AN D -GEN ERAL DE LA CO URON N E DE POLOGNE 
CO M TE BRAN ICKI.

B e r l i n ,  29 decembre 1752.

Monsieur le C.rand-General de la Couronne. Mon ministre le sieur 
de Maltzahn, qui m’a remis a son retour ici votre lettre du 4 de ce 
mois, a ete en menie temps un interprete fidele de vos sentiments 
envers moi.

Non seulement la facilite que vous avez bien voulu apporter a 
l’expedition de passe-ports que je vous avais demandes pour quelques- 
uns de mes officiers, niais encore ce żele louable, si digne d’un vrai 
patriotę, qui vous a porte jusqu’ici a 1’entretien de 1’union etroite et de 
la bonne harmonie qui subsistent entre moi et le royaume de Pologne, 
m’obligeront toujours envers vous a une reconnaissance bien vive et 
proportionnee a des marques d’amitie aussi signalees.

Toutes les occasions me seront a mon tour fort agreables ou je 
pourrai vous convaincre par tout ce qui dependra de moi combien je 
prends d cceur la conservation des droits, des immunites et des privi- 
leges d’une nation qui 111’est si chere et dont vous etes un des princi- 
paux appuis.

C est une verite dont je vous prie de ne pas douter, non plus que 
des assurances sinceres que vous voudrez bien receyoir de ma part, 
qu’on ne saurait vous estinier ni considerer plus que je fais Et sur ce, 
je prie Dieu etc.

N ach dem  C oncept.
F e d e r i c .
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57 i 3 - A N  DAS D EPARTEM EN T DER AU S W  A R T  IGEN A FFAIREN .

P odewils und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 29. December, ein an den 
ersteren gerichtetes Scbreiben des chur- 
kblnischen Oberhofmeisters von der Asse- 
burg, d. d. Bonn 20. December. ,,I1 
marque dans les termes les plus energiques 
combien l’Electeur son mattre etait satis- 
fait de voir, par les pikces qu’on lui avait 
communiquees, que Votre Majestó pensait 
comme lui sur la  mediation de Mayence 
dans 1’affaire de raccommodement* . .
II proteste ensuite de la fermete de 1’Elec- 
teur . . . il nous communique enfin toute 
la correspondance entre sa cour et celle 
de Manheim . Dans une lettre con- 
fidente de 1’electeur de Cologne au Pa- 
latin, en datę du 29 noyembre, le premier 
represente avec beaucoup d’emphase que 
le concert avec les cours de France et de 
Berlin etait le moyen le plus propre et 
le plus assure d’atteindre le but de leurs 
desirs communs. “

B e r l i n ,  30. December 1752 

Sehr gut, und muss dem von 
Asseburg vor die Communication 
mit vieler Politesse gedanket und 
ihm zugleich im Vertrauen das- 
jenige Schreiben abschriftlich com- 
municiret werden, so Ich letzthin 
an den Churfiirst von der Pfalz 
geschrieben.2 Nur dass zugleich 
wegen der Antwort an Asseburg 
gute Precaution genommen wird, 
dass solche unterwegens nicht etwa 
in unrechte Hande kommet.

M iłndliche Resolution. N a ch  A ufzeich n un g des C abinetss tars-

5714. AU SE C R ETA IR E PLESM ANN A DRESDE.
B e r l i n ,  30 decembre 1752.

J’ai reęu vos rapports du 23 et du 26 de ce mois et serai bien 
aise que vous suiviez attentivement l'affaire de 1’accommodement pro- 
jete touchant les capitaux hollandais ń. la charge de la S teu er  saxonne. 
Quant a la ntonnaie de Leipzig, je suis persuade qu'il n'en aboutira 
rien ou trfes peu de chose, vu que les entrepreneurs seiont obliges ou 
de faire frapper les monnaies avec perte ou de les faire de mauvais 
aloi. Au surplus, ce que \ous me marquez au sujets des explications 
que le comte de Stubenberg a eues avec le ministre de Briihl, tne con- 
firine dans les sentiments avantageux que j ’ai deja eus du premier, de 
sorte que je le crois egalement entendu dans les affaires et parfaitement 
honnete homme.

t c d e r i c .
N ach dem  C oncept.

57x5. AU  CO N SE ILLER  PR IYĆ DE O UERRE DE KLING- 
GRzEFFEN A  VIENNE.

B e r l i n ,  30 decembre 1752

L e  rapport que vous m’avez fait du 20 de ce mois, m’a ete bien 
rendu et vous verrez par la depeche d'aujourd’hui du departement ce

1 Yergl. S. 278- —  2 Vergl. S. 285 Anm. ł .
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que la cour de Cologne vient de nous communiąuer par rapport aux remontrances qu’elle avait faites a l’Electeur palatin, pour le fortifier ż. rester ferme dans l’union avec ses allies et de ne point se mettre ż. la dependance de la cour de Yienne. Malgre cela, je ne me flatte pas tout-a-fait du succes de ces representations et, si j’ose le dire tout natu- rellement, je crains encore que 1’Electeur ne donnę dans les pieges qu’on lui a tendus, en attendant que nous autres ne puissions faire que des remontrances.
F e d e r i c .

N a c h  d e m  C o n c e p t.

5716. AU  C O N SE ILLER  PR1V E  DE L fiG A '1 ION DE FLESELER
A  CO PEN HAGUE.

B e r l i n ,  30 decembre 1752.

J’ai reęu votre rapport du 23 de ce mois et ne saurais qu’a vous 
renvoyer h. ce que je vous ai fait marquer par mes ministres du de- 
partement des aftaires etrangćres relativement a la conduite que le 
ministre de Danemark ż. Vienne, le sieur Backhoff, continue dGeoir.1 
Je ne crois point d ’ailleurs que la cour de Petersbourg fera quelque 
chose en faveur du G ran d -D uc,2 bien au rontraire j ’estime qu’elle as- 
sistera plutót le Danemark, selon le concert qui parait etre pris la-dessus 
entre lui et la cour de Vienne.

k e d e r i c .
N ach dem C oncept.

5717. AU LORD  M AR ĆCH AL D’ĆCO SSE A PARIS.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 18. December: „Toutes les 
petiles attentions ou nieme les petits pre- 
sents flatteraient la vanitć de la Marquise,3 
surtout de la  part de Votre Majestć, quoi- 
qu’elle y soit si accoutumee que la plu- 
Part du temps elle ne les sent non plus 
qu’un parfumeur sent les bonnes odeurs 
dans sa boutique. Mais on ne la gagne- 
rait pas par la. E lle  est tRs interessee, 
cependant elle n’oserait pas recevoir une 
'tmrne de Votre Majeste, et elle courrait 

trop de risque de se montrer partiale en 
votre faveur. De plus, Sire, suppose 
que vous lui donniez une grosse somme, 
ce serait a pure perte, elle aurait toujours 
Uen des ćchappatoires honnetes de ne 
ńen faire que ce qu'elle voudrait bien 
d elle-meme, ou ce qu’on lui conseillerait 
File a besoin d’etre sur ses gardes plus ■

1 Vergl. S. 280. —  ̂ Vergl. S. 267.

B e r l i n ,  30 decembre 1752.

J’ai bien reęu votre rapport 
du 18 de ce mois et vous sais un 
gre infini des idees claires et nettes 
que vous me donnez sur la veri- 
table situation presente de la cour 
ou vous etes, qui me serviront de 
guides pour me bien conduire 
avee elle.

Pour ce qui regarde les aftaires 
relativement a la negociation de la 
cour de Yienne avec celle de Man- 
heim, nous n’en sommes gućre 
instruits depuis que j ’ai fait ma 
lettre ż. l ’Electeur dont je vous ai 
envoye la copie. 4 Vous verrez par

—  3 Yergl. S 275. —  4 Vergl. S. 285.
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que par le passe. Madame de Choiseul 
partage un peu les faveurs, je  veux dire . 
le lit, du R o i; au moins tout le monde 
le croit. II se pourrait aussi qu’il y  en- 
trat de la  jalousie envers Votre Maj es te. 
Quand un bel esprit veut donner l ’exemple 
d’un grand homme et d’un grand roi, on 
va d’abord a trois cent lieues de Versailles.
II est bien vrai quon nepargne pas ici 
1’encens; mais ce sont les sujets qui l*of- 
frent, les etrangers n en  offrent gu&re. 
On sent bien ce que peuvent 150,000 
hommes, conduits par Votre Majestć, et 
que sans 1’appui de votre alliance la * 
France ne saurait rien faire en Allemagne.
Je suis persuade, au reste, que Votre Ma- 
jeste leur fera toujours faire, dans le be- 
soin, tout ce qu’Elle voudra, et qu’ils se 
conformeront a Ses lumi&res, sans autre 
secours ni aide que de celui de 1* esprit 
supćńeur de Votre Majestć. Apr^s tout, 
je  ne perdrai pas de vue les occasions 
qui pourraient se presenter pour rendre 
la marąuise plus favorable a Votre Ma- 
jeste et si j'entrevois quelque moyen pour 
cela, j ’aurai 1’honneur d’en rendre compte 
a Votre M ajeste."

N a ch  dem  C oncept.

la depćche ordinaire du departe- 
ment a la suitę de celle-ci ce que 
le baron d ’Asseburg, ministre de 
Cologne, nous a marąue a ce sujet, 
mais je ne me tiens pas encore 
tout-^-fait assure que la fermete de 
1’lSlecteur palatin ne serait ebranlee 
par la grandę envie que ses mi- 
nistres laissent remarquer de revirer 
vers la cour de Vienne. Enfin, 
comme nous touchons au terme 
qui doit decider si l ’acconimode- 
ment aura lieu ou non, j ’espere de 
pouvoir vous donner en peu de 
temps des nouvelles D-dessus.

F e d e r i c .

5718 A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE G U ER R E DE KLIN G - 
GR/EFFEN A VIENNE.

B e r l i n ,  2 janvier 1753.

J’ai reęu votre depgche du 24 de decembre dernier et je me refóre 
ici sur ce que je vous ai dejh fait communiquer par la depeche du 
departement du dernier ordinaire de la maniere dont 1’electeur de Co
logne s’est explique envers 1’ltlecteur palatin par rapport a la negociation 
avec la cour de Vienne; 1 et comme les remontrances que j ’ai faites la- 
dessus a ce Prince, tout aussi bien que la cour de Versailles,2 sont conęues 
presque en memes termes, il faudra attendre presentement l’effet qu’elles 
pourront avoir.

Je ne saurais, en attendant, disconvenir que j apprehende que 1 £lec-
teur ne se laisse surprendre aux propositions de la cour de Vienne et ne
se laisse disposer par celle-ci & tourner casaque. ,,1 1 F e d e r i c .

N a ch  dem  C oncept.

1 Vergl. S. 296. — 2 Vergl. S. Z7S Anm. 2.
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57 ię- A U X  M INISTRES D ’Ć T A T  COM TES DE POD EW ILS E T  
DE FIN CKEN STEIN  A  BERLIN.

B e r l i n ,  3 janvier 1753

J'ai reęu a la suitę de votre rapport du 31 du mois demier le 
projet de la convention de commerce k faire avec la France tel que 
les ministres de France l ’ont minutę et envoye au chevalier de La Touche; 
au sujet duąuel je vous dirai que, quoique je  desirerais que dans 1’article 4 
du projet on elit explique avec plus de precision les avantages qu’on 
\ oudrait accorder a mes sujets commeręants relativement aux Hollandais,1 
e t  q u 'en  consequence on eut declare que les miens seraient traites sur 
un pied ega] avec les Hollandais et les Anseatiques, en attendant 
qu’on conviendrait d'un tarif pour les marchandises proi enantcs de mes 
Etats — neanmoins, s’il n’y a pas moyen de faire admettre cette ex- 
plication, ce que vous tenterez cependant aupres du sieur de La Touche, 
je me contenterai du projet et l ’accepterai tel qu’il est, jusqu’& ce qu’on 
sera convenu, a la suitę, d ’un traite' formel de conunerce avec la cour 
de France. Au surplus, vous ne manquerez pas de remercier en mon 
nom le chevalier de La Touche des soins hien obligeants qu’il a bien 
\oulu employer pour accommoder cette affaire, et des attentions qu’il m’a 
marquees i  ce sujet, et vous communiquerez ensuite tout ce qui s’est 
passe a cet egard, au chambellan d ’Ammon. Sur ce, je prie Dieu etc.

N a ch  der A usłertigu n g. JT C  d C  T i C.

5720. A U  G R AN D -TR ĆSO R IER  DE LA  CO URON N E DE POLOGNE 
CO M TE SIE D LE N ICK1.

B e r l i n ,  4  janvier 1753. 2

Monsieur le Grand-Tresorier de la Couronne. J’ai ete fort sensible 
aux marques d ’amitie que vous avez bien voulu me donner par la facilite 
avec laąuelle vous vous etes prete k l ’expedition des passeports que je  vous 
avais demandes pour quelques de mes officiers charges de la commission 
d ’acheter en Ukrainę des chevaux de remonte pour ma cavalerie legćre.

Vous pouvez etre persuade que je vous en ai beaucoup d’obligation 
et que je saisirai avec plaisir les occasions qui se presenteront pour vous 
convaincre des sentiments d ’estime que j ’ai pour vous. Et sur ce, je 
prie Dieu etc. E e d e r i c .

N a ch  dem  C o n c e p t . _____________

i Vergl. S. 225. —  2 Vergl. S. 292 Anin. Ein von dem Kónige bereits voll- 
zogenes Schreiben an Siedlenicki, d. d. Berlin 29. December 1752,  das u. A . die 
W endung enthielt: „L e  tableau qu’il [Maltzahn] m’a fait de votre faęon de penser a 
mon ćgard et du soin que vous avez pris jusqu’ici pour le maintien d’une etroite 
iutelligence entre moi et le royaume de Pologne11 stellte Maltzahn noch in Berlin am 
4 - Januar dem Grafen Podewils mit dem Anheimgeben zuruck, die Ersetzung desselben 
durch ein in allgemeineren Ausdriicken gefasstes Schreiben veranlassen zu w o llen : 
»Le tableau que j ’ai toujours fait de sa faęon de penser, ne saurait lui etre avan- 
tageux: c’est un homme enti^rement dćvouś a la maison d*Autriche, avec lequel je 
11 ai aucune liaison.“
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572 1. AN DAS D EPAR TEM EN T D ER A U SW A R TIG EN  AFFALREN.

B e r l i n  5. Januar 1753.Podew ils und Finckenstein uber- 
reichen, Berlin 4. Januar, einen von L a  
Toućhe liberreichten Auszug der demselben 
unter dem 21. December von seinem Hofe 
zugegangenen Weisungen. ,,Votre Majeste 
verra par le contenu que les sentiments 
de la  France tant par rapport a 1’ artifice 
cachd sous les derni&res offres autricluen- 
nes qu’a 1’egard des mesures a piendre 
pour parer au coup, sont parfaitement 
conformes a ceux de Votre M ajeste, et 
que tout ce que le sieur de Saint-Contest 
propose a suggerer aux deux Electeurs 
[palatin et de Cologne] a ete deja prevu 
et prevenu par la dernikre reponse de 
Votre Majeste a 1’Electeur palatin 1 et par 
celles que j'ai faites par Ses ordres, moi, 
Podewils, aux barons de Waclitendonck 
et d^Asseburg.11

M iindliche R esolution.

R echt gut; Mir ist indessen 
lieb , dass Ich die Intention derei 
Franzosen errathen und es so ge- 
than habe, wie sie gewiinschet 
haben, dass Ich thun móchte

Nach Aufzeichnung des Cabinetss^'"'

5722. AU SEURĆTAIRE M ICH ELL A  LONDRES.

B e r l i n ,  6 janvier 1753.

J’ai reęu vds rapports du 19 et du 22 du mois deinier. Si jaraais 
Taffaire de l’accoinmodement de l’Electeur palatin avec la cour de 
Vienne constate, je crois que, de la maniere que les Autrichiens s’y 
prennent, ils reussiront mieux que les ministres anglais n’ont fait; au 
moins les Autrichiens se flattent et pensent surement que la reponse de 
1’Electcur leur sera favorable. de sorte qu’ils tiennent le courrier tout 
piet pour le faire partir pour Londres dćs que 1’Ćlecteur palatin se sera 
declare favora'blement, afin d’en instruire le roi d'Angleterre, pour qu’il 
en sache faire u sagę dans son harangue au Parlement. Je doute cepen- 
dant qu’ils (trrivont ii leur but, vu que le 27 du mois dernier le 
courrier qui, selon 1’attente de la cour de Yienne, devait apporter cette 
declaration favorable de l Electeur, n j  etait pas encore arrive, Quant 
a la faęon de penser du marquis de Mirepoix sur la reponse de la 
cour de Vienne, je suis persuade qu’elle est bien differente de celle 
de sa cour.

J’attends que vous me fassiez vos rapports de temps en ternps de 
ce qu on fait et dit sur le memoire que vous avez presente touchant 
rindemrusation de mes sujets des depredations de la marinę anglaise, 
si l'on voudra porter cette attaire au Parlement, je ne ferai ni plus ni 
moins de ce que j’ai declare. ,, ,

r  P f l P r i f
Nach dem Concept.

Yergl. S. 285. —   ̂ Y ergl. S. 225 Anin. 2.
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5723 AU LO R D  M AREGH AL D ’ECOSSE A PARIS.

B e r l i n ,  6 janvier 1753.

Les aepeches quC vous m’avez faites du 22 et du 25 du mois demier, m’ont ete heureusement rendues et je me remets, pour ce qui regarde les affaires relativement ż. 1' Electeur palatin, & ce que je vous fais marquer par la depeche d’aujourd’hui du departement des affaires etrangeres, a laquelle je najoiite que je ne m’attends point a de bonnes nouvelles de Manheim et crains fort que 1’Electeur ne donnę dans les pieges de la cour de Vienne.
Quant a l’abbe Lem aire, j ’ai ete bien aise d’apprendre que son 

rappel a ete sursis et qu’il continuera a faire a Copenhague.1 J’envisage 
< ctte affaire comme tres importante, vu que, dans la situation piesente 
de la cour de Danemark, il faudrait voir et e\aminer de bien pr£s et 
par de fort bons yeux les demarches du biaron de Bernstorff, pour juger 
combien l’on doit - y fier ou non.

b e d e r i c .
N a c i dem C oncept

5724. AU UONSE1L L E R  PR IV £ DE LE G A TIO N  DE H A iSELE R
A  COPENHAGUE.

B e r l i n ,  6 janvier 1753.

J'ai reęu le rapport que vous m’ave/ fait du 26 dernier. Quant 
a la demarche que la cour de Danemark a faite pour empecher 1’abattis 
des forets apparrenantes au grand-duc de Russie, - je suis tout comme 
vous du sentiment qu’elle ne sera point relevee par la cour de Russie, 
et je veux bien vous dire, quoique pour votre direction seule, que j ’ai 
appris de tres bon lieu que le grand - chancelier de Russie a marque a 
un de ses confidents que la demarche vigoureuse du roi de Danemark 
avancerait, pour peu qu’il y allat avec la circonspection necessaire, bien 
plus 1 affaire de 1’accommodement propose au Grand-Duc que toutes 
les negociations entamees a cet egard.

Au surplus, je pense toujours que la demonstration de la cour ou 
'ous etes, en voulant faire camper au printemps qui vient un corps de 
ses troupes dans la Seelande, ne vise a autre chose qu’& intimider la 
Suede, pour lui faire abandonner la nouvelle fortification de Lands- 
krona; 3 c ’est a vous d'approfondir ces conjectures que je fais et de 
m’apprendre si elles sont fondees ou non.

Au reste, il parait par mes lettres de Erance que la cour la s’est 
ravisee au sujet de M. Lemaire, en sorte qu’elle ne le rappellera pas, 
et je  serai bien aise que vous sauriez trouver 1’occasion convenable 
Pour insinuer sans affectation ż. M. Lemaire que c’etait sur mes instances 
teiterees que sa cour s’etait decidee k le laisser sur son poste, et que 
As soins que je m’etais donnes a ce sujet, avaient opere un bon effet,

3 Verg] S. 272. —  - Yergl. S. 267- —*  ̂ Vergl. S. 284-
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vu que j ’avais reussi a faire comprendre a sa cour combien il etait
necessaire pour les interets de la France que les demarches du baron
de Bemstorff fussent observees par d'aussi bons yeux que ceux de
M. Lemaire.1 Je suppose, en vous ordonnant de faire ces insinuations
sous rnain et adroitement a lui, qu’elles lui feront peut-etre plaisir, et
abandonne tout ceci a votre dexterite et savoir-faire. „  ,

h e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5725. A U  CO N SE ILLER  P R IV £  D E l E G A T IO N  DE ROHD  
A STO CKH O LM .

B e r l i n ,  6 janvier 1753.

J'ai bien reęu votre depeche du 22 de ce mois, qui ra’a donnę 
dautant plus de satisfaction qu’elle m’a tire des alarmes et des inquie"- 
tudes ou j ’etais relativement a l’etat de sante de la Reine, ma sceur, et 
a ses affaires.

Comme je viens de m’expliquer dans la notę ci-close,2 chiffree de
votre chiffre, sur ce qu’elle a desire de savoir de moi, je demande
qu’apres avoir dechiffre vous-meme cette notę, vous tachiez de la rendre
k elle-m em e, de faęon que tout autre ne s'en aperęoive pas. Vous
1’accompagnerez d’ailleurs de tout ce que vous saurez imaginer de
compliments obligeants de ma part k la Reine, pour 1’assurer de toute
ma tendresse et de la part que je prenais & tout ce qui la regardait,
comme aussi des vceux sinceres que je faisais pour son prompt et par-
fait retablissement. ,F e d e r i c .

N a ch  dem  C oncept.

5726. A  DA REINE DE SUF.DE A STO CK H O LM .

[ B e r l i n ,  6 jaiwier 1753].

Il est certain que la situation ou se trouve le roi de Sućde est 
difficile; il est sur que le Roi son predecesseur a laisse rogner ses droits 
par le Senat; j ’avoue que le Roi cl’A present a raison de soutenir ses 
prerogatives, mais je  crois qu’il faut le faire doucement et sans heurter 
de front 1’esprit des sćnateurs et 1’amour de leur liberte. Les allies de 
la Suede comprennent aussi bien que les Suedois qu’ils ne peuvent de- 
venir des allies utiles qu’en temps qu’ils changeront leur formę de gou- 
vernement, mais il faut attendre les conjonctures. C ’est Iń le grand 
point, et comme toutes vos demarches doivent lendre ń. ce but, je crois 
qu’il serait necessaire de sacrifier des bagatelles pour gagner cet article, 
qui est le plus important. Si vous indisposez a present les senateurs, 
ils vous deviendront contraires lorsque une bonne occasion se presentera 
pour reformer le gouvernement present; mais si vous les gagnez k cette

I Vei^l. S. 277. —  2 Nr. 5726.
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heure, sans trop affecter de desir d’abaisser leur autorite, en temps et 
lieu vous pourrez vous promettre une unanimite des voix en votre fa- 
veur. Je verrai cependant en France si je pourrai trouver moyen ou 
de vous rendre 1'Ambassadeur1 plus attache & vos interets, ou s’il y 
aura moyen de le faire remplacer par un autre; mais comme Faftaire 
est fort difficile, je ne peux rien vous promettre de positif ni d’avance.

Nach dem Concept.

5727. AU CO N SE ILLER  PRIVE D E G U ERRE D E KLIN G - 
GR/EFFEN A  VIENNE.

B e r l i n ,  6 jan vier 1753.

J accuse votre rapport du 27 dernier Pour ce qui est de 1’affaire 
touchant 1’accommodement de 1'Electeur palatin avec la cour de Yicnne, 
nous sommes toujours dans la nieme incertitude que le baron de Beckers 
en est pour savoir le dernier resultat de son maitre; apparemment peu 
de jours nous en eclairciront.

J'ai tout lieu de douter de la realite de l ’avis qui vous a ete donnę 
sur ce que la republique de Hollande avait autorise la Gouvernante 
d’accommoder les differends de la Republique avec la cour ou vous 
etes par rapport a la barrićre et au commerce. Outre le peu d’ap- 
parence qu’il y  a que les Ćtats voudraient confier le succes d’une ne- 
gociation de telle importance h la Princesse et a son Conseil, toutes 
mes lettres que j ’ai reęues de la Flaye, n’en disent mot, en sorte qu il 
se peut bien que le plan de la cour de Vienne ait ete de composer de 
cette faęon les susdits differends, mais qu’il n’a point reussi.

Quant aux affaires de la Turquie, j'esp£re d’en avoir de vous 
bientót des nouvelles plus positives, vu que la saison d’hiver s'avance, 
et s'il doit y avoir quelque rćvolution vers le printemps qui vient, il 
faut bien qu’on commence ż. s’en apercevoir de quelque chose.

Quant a la vente de mes domaines de Hollande, vous etes instruit
de ma resolution par la derniere depeche que je vous ai faite a ce
sujet; pour moi, je ne crois pas que la chose ira bien vite et j ’attendrai
qu’on m'en fasse la premtóre proposition formelle a ce sujet de la part
de ceux qui voudraient acquerir ces domaines, et quant au present a
faire a votre ami, je souhaiterais toujours qu’en proposant le prix de
ce marche, il y mit encore autant qu’il faudrait pour le recompenser
de ses peines. T, ,

1 F e d e n c .
Nach dem Concept.

1 H avrincourt.



5728. A U  SECR ETAIR E VO N  D ER H ELLEN  A  L A  HAYE.

B e r l i n ,  6 janvier 1753

L es rapports que vous m’avez faits dii 26 et du 29 du mois passe 
dernier, m’ont ete hien rendus, avec le plan de reduction dans les 
differentes gardes. Comme je desirerais de savoir a present le vrai 
nombre des troupes que la Republiąue gardę, et sur quel pied on les 
compte, vous vous en informerez avec la precision la plus possible et 
tacherez de m’en faire un rapport exact.

Je me suis souvenu a cette occasion de ce que vous m’avez marąue 
autrefois de l ’etat malingre de la pnncesse douairiere d’Orange, et que 
ses acces d’hydropisie faisaient craindre pour sa vie; il y a longtemps 
que vous n’avez rien touche dans vos rapports a cet egard, c'est pour- 
quoi j ’attends de vous que vous me marquiez dans quel etat de sante 
cette Princesse se trouve actuellement et si les apprehensions pour une 
attaque d’hydropisie restent encore ou non.

D ’ailleurs, comme vous n'avez sonne mot du ministre de Portugal, 
le comte de Sylva, depuis que je vous ai envoyć pour lui cette tabatiere 
d’email de Berlin que vous aviez demande, je serais bien aise d avoir 
des nouvelles k son egard et s’il est encore dans ces sentiments pour 
un traite de commerce a faire entre moi et le Portugal,1 comme il en 
a ete autrefois en consequence des rapports que vous m’en avez faits.

N ach dem C oncept. 0  d 0  r 1 C .

304

5729. AU  CO N SE ILLER  P R IV Ź D E G U ERRE DE KLING- 
G R .E FFE N  A  VIENNE.

B e r l i n ,  9 janvier J7 5 3 -

J’ai reęu votre rapport du 30 du mois dernier. Vous pouvez 
aisement vous imaginer que je ne saurais qu’etre extremement curieux 
d’avoir le plus souvent possible des nouvelles des affaires de Turquie; 
c’est donc pourquoi vous continuerez a mettre toute votre application 
pour m’en instruire avec exactitude. Comme on a conjecture qu’il y 
aurait quelque revołution pour cet objet dans l’hiver present ou vers le 
printemps prochain et que nous sommes deja au milieu de l ’h iver, il 
faut qu’il commence a s’en developper quelque chose, suppose qu’on 
voudrait faire quelque demarche d'eclat, et il faudrait qu’on s'aperęilt 
de quelques preparations qui le devanęaient. Les dernićres nouvelles 
que j ’ai eues de Suiide a ce sujet, marquent qu'il regnait a Constan- 
tinople assez de repos dans le public et beaucoup de timidite dans le 
nouveau ministćre; 2 que le Sułtan, devenu plus circonspect par l’ex- 
perience du passe, n’avait point encore fixć sa confiance sur aucun des 
nouveaux ministres, et que le Grand-Visir n’allait qu’en tatonnant. Tout 
cela neanmoins n’empechait pas qu’il n’y subsistait encore quelqt>e

1 Vergl. S. 304. —  2 Yergl. S. 19Ć.
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.em ie d’apprehension pour des troubles interieurs, ce qui faisait que 
le ministere ottoman n'etait ni tout-a-fait rassure, ni bien affermi encore, 
mais quant aux apparences de quelque guerre par le dehors, elles etaient 
tout-ź. - fait tombees. C ’est a vous de vous orienter sur ces nouvelles, 
pour juger comment les concilier avec celles qu’on vous a donnees. 
Au reste, il n’y a rien de plus faux que ce que les gazettes ont debue 
par rapport aux difterends entre moi et la cour de Saxe.1

Nach dem Concept. ! c d C r i .

5730. A U  CO N SE ILLER  PR IYĆ DE LĆG A TIO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

B e r l i n ,  9 janvier 1753.

J’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites du 26 et du 
29 du mois dernier, et c’est avec toute la satisfaction possible que j ’ai 
appris que les soupęons que j ’avais pris a 1’occasion du long sejour de 
la Reine & Ulrichsdahl2 et par d’autres motifs encore, n’ont ete nulle- 
ment fondes. Quant aux affaires de Danemark, on ne peut en faire 
un jugement trop favorable, vu que toutes les demarches que cette cour 
fait de temps a d’autre ne sauraient qu’inspirer des soupęons bien forts 
contrę la droiture de ses intentions; et s’il est vrai, ce que mes dernieres 
lettres de Copenhague me marquent, que quatre regiments de milices 
de Norwege doivent avoir reęu ordre de se rendre au printemps qui 
\ ient en Seelande3 —  nouvelle qui demande pourtant confirmation 
encore —  on n’en pourrait conjecturer que quelque de.sscin secret 
contrę la Suede. Ce que je ne vous dis cependant que pour votre 
direction seule.

Au reste, je vous recommande bien d’avoir toute 1’attention pos
sible sur ce qui vient de nouvelles en Suede relativement aux affaires 
de Turquie, et de vous informer soigneusement, aussi souvent qu’il en 
arrive des depeches au baron de Hoepken, de ce qu’elles portent, afin 
de pouvoir m’en faire vos rapports exacts la-dessus.

Nach dem Concept. _____  f  c d e i  1 C.

5731. AU SECRETAIRE

M ic h e ll  berichtet, London 26. D e- 
cem ber, auf die Fragen des Imm ediat- 
erlasses vom 12. D e ce m b e rD  Com m e les 
■ nstructions du chevalier W illiam s „on t 
ete envoyees d’H anovre, les R egen ts n’en 
°n t su que ce que j ’ai eu 1’honneur de 
aiander, savoir qu’il lu i etait enjoint de 
faire tous ses efforts pour porter la  R e- 
Publique au traite de Petersbourg et de

M ICH ELL A LON DRES.
B e r l i n ,  9 janvier 1753.

J’ai lu avec satisfaction les 
reponses que vous m’avez faites 
par votre rapport ż. la datę du 26 
dernier sur les difterents objets dont 
j ’avais demande vos explications.

Je serai bien aise que vous 
continuiez & entrer souvent dans

1 Der Inhalt der in Lede stehenden Zeitungsartikel geht aus den Berichten
*''niggr;iffen's nicht hervor. —  2 Vergl. S . 2S2. —  3 \erg l. S . 30 1. —  4 Nr. 5699 
S. 283.
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continuer a  solliciter le  roi de Pologne 
d’en faire autant corame electeur de Saxe. 
D łailleurs nous n’en avons pas su ici da- 
van tage, et je  suis com me assure q u 'il 
n’a pas ete question d’ autre chose. E n  
second l i e u , quoique le  roi d łAngIeterre 
ait ete fache dans le fond du cceur d’avoir 
echoue dans toutes ses negociations durant 
son sejour a H an o vre , il est cependant 
revenu ici avec un visage serein, qu’ il 
continue de conserver sans qu ’ il ait jamais 
tem oigne depuis son retour de la rancune 
contrę la  cour de V ie n n e , dont il est 
nieme assez satisfait a 1’ heure q u 'il est 
et sur le  com pte de laqu elle  il ne jettera 
pas le peu de reussite qu ’a eu ou pourra 
avoir son projet favori. E n  troisi^me lieu , 
quant aux affaires de T u rq u ie , on nłen 
dit m ot ici et on n ’y  soupęonne du tout 
p o in t, depuis la derniere fermentalion * 
apaisee, qu ’ il s’y  manifeste quelque chose 
qui m erite Tattention des puissances chre- 
tiennes; et, enfin, a  1’egard de la situation 
ou l’on est avec E E sp agn e, il est aise de 
sen tir, pour peu qu’on connaisse ce pays- 
c i , que les engagem ents qu'on a avec 
cette c o u r -c i ne sont que platres et que 
toute leur duree depend des dispositions 
reciproques des deux cours. J u sq u ic i, 
elles se caressent m utuellem ent, et tant 
que cela durera, les differends qui s’e lb~ 
veront ne porteront a r ie n .“

Nach dem Concept. _____

de pareils details interessants, parce- 
qu’il me faut de ces sortes d eclair- 
cissements, qui me jettent des lu- 
mieres sur bien des choses.

Au surplus, j ’ai tout lieu de 
; douter que le roi d’Angleterre ait 

la satisfaction de pouvoir annoncer 
quelque chose de favorable relatk ce
ment a la negociation avec l’£lec- 
teur palatin dans la harangue qu’il 
fera a l’ouverture du Parlement.

F e d e r i c .

5732. AN DAS D EPAR TEM EN T

P o d e w ils  und F inckenstein  berich- 
ten, B erlin  S. Januar, dass der Chevaber 
de L a  T ouche seiner E rk la ru rg  nach 
weder Instruction noch V ollm acht zum 
E intritt in V erhandlungen wegen des 
H andelsvertrages habe. 2 „N e  pouvant 
donc faire usage v i s - a - v i s  de lu i des 
instructions que V otre M ajeste nous a don- 
nees par rapport a Son dernier mot . . 
nous esperons qu’E lle  ne desapprouvera 
point que nous en ayons fait part au 
cham bellan d 'A m m o n , en lui enjoignant 
d ’em ployer tout son savoir-faire pour faire 
agrćer le  changem ent desire et de le  
mander sans delai au cas qu’ il n’y  eut 
nulle apparence d ’ y  reussir.*1

D ER AU SW ARTIG EN  AFEAIREN.
B e r l i n ,  9. Januar 1753.

1 j u t ; aber woferne das Chan
gement den geringsten Anstoss oder 
Anstand geben sollte, so rnuss rnan 
ersteres fallen lassen und die Con- 

: vention solchergestalt nehmen, wie 
sie offenret worden. Auch muss 
Mylord Marechal hiernach instruiret 

; und cito von allern benachrichtiget 
: werden.

Miindliehe Resolution. Nach Aufzeichnung des Cabinetssecretars.

Vergl. S. 196. —  = Vergl. S. 299.
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5733- AN  D AS D EPARTEM EN T

P o d e w ils  und F inckenstein  berich- 
len, Berlin 12. Januar: ,,V oici, Sire, une 
nouvelle lettre que le  baron de W achten- 
donck a  adressee a  moi, Podewils [Man- 
heim }o decem bre 17 5 2 ], P °u r me com- 
muniquer Ies instructions les plus fraiches 
de sa cour [Mannheim 27. D ecem ber 1752] 
a ses ministres a Vienne el a P a r is .1 
Celles-la  ne portent qu'un nouvel ordre 
cTinsister sur le  delai dont P E lecteur pa- 
latin avait besoin pour se concerter avec 
ses allies. D ans celles-ci, P E lecteur tache 
de decliner polim ent ou de differer pour 
quelque temps la  mission du baron de 
W rede a Paris que la  France avait ap- 
paremment propnsee . . . T o u t ceci est 
tourne de faęon qu’on ne saurait y  me- 
connaitre un penchant infini et peut-etre 
an dessein decide de conclure avec les 
Autrichiens a quelque prix que ce soit. 
C e  dessein paraissant encore avec plus de 
d arte  dans la  lettre du baron de W achten- 
donck, ainsi que V otre Majeste ne man- 
quera pas de le  rem arąuer a la  lecture 
de ladite le ttre , nous soumettons a Ses 
hautes lumi&res si E lle  ju ge a propos 
qu’en repondant a ce m inistre on entre 
avec lui en quelque discussion sur les 
faux principes qu’ il y  suppose, ou bien 
qu ’ E lle  trouve mieux de Sa  convenance 
qu'on se rapporte simplement aux der- 
ni&res lettres qu’on a fait passer a la cour 
de M anheim  a ce su je t, 2 en y ajoutant 
que V otre M ajeste ne Se trouverait pas 
a meme de changer de sentiment ou de 
donner d ’autres conseils a Son Altesse 
^alatine, avant de savoir ce que les cours 
de V ersailles et de Bonn pensent sur cet 
objet ei de quelle faęon elles s’explique- 
ront la-dessus.“

Miindliche Rcsolution. Nach Aufzeichnung

DER A U SW A R TIG EN  AFFAIREN .

B e r l i n ,  12. Januar 1 75S-

E s wird am convenabelsten 
sein, dass wir ims in der Antwort 
nur auf das beziehen, was Ich so- 
wohl ais wie der franzósische Hof 
desfalls schon geschrieben haben.

Ist der pfalzische H of inten- 
tioniret, ferme zu bleiben. so haben 
vorgedachte unsere bchreiben alles 
in sich, was ihn confirmiren kann, 
hat er aber sich schon decidiret, 
das offerirte Accommodement, wie 
es ist, anzunehmen, so werden alle 
weitere Grtinde und Representations 
unsererseits ihn nicht zuruckhalten. 
lnzwischen niu.ss alles mit dem 
Checalier de La Touche communi- 
ciret, auch insonderheit Mylord 
Marechal von allem wohl informiret 
werden.

An den Che\ alicr de La Touche 
niuss der Graf von Podewils sagen, 
dass wenn es geschehen sollte, das:. 
unserer Representation ohnerachtet 
1 Churjjfalz seine Partie nahme und 
das schlechte Accommodement ac- 
ceptirete, so glaubete Ich, dass es 
alsdenn die beste Tour w are, so 
Erankreic h und Ich nehmen kónnte, 
dass wir namlich jeder declarireten,

: w ie es uns ganz lieb ware, dass 
das Accommodement geschehen sei, 
und dass wir nun nichts weiter da- 
gegen zu sagen hatten

des Cabinetssecretars.

5734. AN DEN GEHEIM EN R A  T H  Y O C K E R O D T  IN BERLIN.

B e r l i n ,  12 . Januar 1753.

Se. Konigl. Majestat haben ausser der einliegenden schriftlichen 
^esolution3 auf des Herrn 'o n  Wachtendonck letzteres Schreiben mir

1 Beckers und G re\enhroicii. —  2 V erg l. S . 285 A n m . —  3 N r. 5733.
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annoch heute Vormittag vor der Tafel allergnadigst miindlich declariret, 
wie Sie bemeldtes Schreiben nebst den Beilagen mit grosser Attention 
gelesen, und versichert auch fast ganzlich convinciret waren, dass Chur- 
pfalz seine Partei decisivement dahin genommen, den von dem wiener- 
schen Hofe letzthin proponirten Vergleichsplan zu acceptiren; dahero 
denn Sr. Kdnigl. Majestat hochsten Meinung nach nur vergeblich sein 
wiirde, den Churfiirsten und sein ganzlich nach osterreichischer Seite 
penchirendes Ministerium dieserhalb zu rectifiiren und auf andere Ge- 
danken zu bringen, und es also am besten ware, dem Herrn von 
W achtendonck, ohne in ein Detail von Widerlegung seiner angefiihrten 
frivolen Raisonnements mit ihm zu entriren, nur schlechterdings zu 
antworten, welchergestalt Se. Kdnigl. Majestat Dero wohlgemeinten Rath 
und allianzmassigen, dem Churfiirsten von der Pfalz in Dero letzten 
\ntwortsschreiben iiber diese Materie eroffneten vertraulichen Sentiments 
nichts weiteres beizuftigen wiissten, sondern Sich nochmals darauf sowohl 
ais auf dasjenige, was demselben von einem so respectabeln Alliirten, 
ais die Kron Frankreich ware, in dieser wichtigen Sache zu des Chur- 
fiirsten eigenem Besten getreulich angerathen worden oder noch eroffnet 
werden konnte, lediglich bezogen und dem Churfiirsten iiberlassen 
miissten, wie weit er darauf zu seiner eigenen Sicherheit und dem 
wahren Interesse seines Hauses und Staats reflectiren wollte oder nicht.

An den Chevalier de La Touche haben Se. Kdnigl. Majestat mir 
befohlen, die Abschrift des letzten Wachtendonckischen Schreibens nebst 
denen Beilagen je eher je lieber zu communiciren und dabei miindlich 
vors erste die Antwort, so an diesen churpfalzischen Minister gegeben 
wiirde, zu eroffnen, iibrigens aber zu insinuiren, que comme le Roi 
croyait de plus en plus que le parti de 1’Electeur palatin etait decisive- 
ment pris de s’accommoder avec la cour de Vienne sur le pied du 
dernier plan propose par cel le-ci , 1 et que ni Sa Majeste ni la France 
seraient capables de 1’empecher ou d ’en detourner ce Prince, le Roi 
laissait a la consideration de la France s i, le cas existant, il y aurait 
d’autre parti k prendre que de tirer de necessite vertu et faire semblant 
d’etre content d’avoir obtenu la satisfaction de 1’Ćlecteur palatin, puis- 
qu’au bout du compte, ce Prince croyant la trouver dans le plan qu’on 
lui avait offert, le Roi ne voyait pas bien comment on pourra se de- 
dire de bonne grace ni de sa part ni de celle de la France de ce que 
]’un et l’autre avaient declare si souvent, c ’est-a-dire, qu’on ne demandait 
que la satisfaction de 1’Rlecteur palatin pour donner les mains a 1'election 
d ’un roi des Romains; que Sa Majeste esperait que la France voudrait 
bien lui communiquer au plus tót ses idees lii-dessus.

Worauf Se. Kdnigl. Majestat mir allergnadigst anbefohlen, dass 
Mylord Marechal mit der allerersten Post von der dem Herrn von 
AYachtendonck ertheileten Antwort und der an den Chevalier de l.a

1 V erg l s .  284.
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Touche geschehenen Communication und Insinuation ganz umstandlich 
zu seiner Direction informiret werden sollte, und weil ich bemeldeten 
letzten Minister morgen gegen zwolf Uhr Vormittags invitiren lassen 
werde, zu mir zu kommen, so wollen des H enn Geheimen Rath 
Vockerodt Wohlgeboren belieben, mir gegen solche Zeit die Abschrift 
von dem einliegenden Wachtendonckischen Schreiben und denen Bei- 
lagen, so bereits von der Geheimen Canzellei verfertiget, ohnfehlbar zu- 
zusenden, damit ich solche dem Chevalier de La Touche zustellen 
konne. Ich habe zwar bei Sr. Kónigl. Majestat gefraget, ob man denn 
auch nicht auf Jdie Satisfaction von Churkóln bestehen solle, Hochst- 
dieselbe aber haben mir darauf nichts geantwortet.

Nach der Ausfertigung. H. G r a f  VOn P o d e w i l s .

5735. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE LE G A TIO N  D E ROHD 
A  STO CKH O LM .

B e r l i n ,  13 janvier 1753.

J’ai reęu votre rapport du 2 de ce mois et vous suis oblige des 
inforniations que vous avez bien voulu me donner de ce que le baron 
de Hcepken et le sieur de Rudenschceld vous ont appris par rapport 
aux nouvelles qui leur sont arrivees relativement aux affaires de Turquie. 
Vous vous appliquerez avec soin de vous en instruire auprćs de ces 
ministres, afin de m’en marquer tout ce que vous en apprendrez desdits 
ministres.

Au surplus, mes lettres de Copenhague continuent, de plus en plus, 
a me confirmer les soupęons qu’on a de la condmte presente de la 
cour de Danemark Quoique je ne saurais me persuader encore que 
le Danemark voulut tout de bon rompre en visiere avec la Suede, 
neanmoins il y  a des choses, dans les preparatifs que la cour de Dane
mark fait faire dans son militaire, qui me paraissent meriter quelque 
attention sur les desseins de cette cour. Si j ’ose me fier tout-a-fait a 
ces lettres, le baron de Bernstorff, en cachant au possible ses vues, fait 
aujourd’hui tout ce qu’il veut, bien qu'avec de certains menagements 
envers le comte de Moltke; qu’il colore les apprets de guerre en See- 
lande comme une suitę de la demarche faite en Holstein; 1 qu’en atten- 
dant, les conferences longues et secretes entre lui et le ministre autrichien 
allaient leur grand train; que les soupęons se confirmaient qu’il y avait 
Une relation secrete entre le sieur de Bernstorff et entre les cours de 
Vienne, de Londres et de Russie, et qu’il y avait bien de 1 apparence 
que le ministre preparait des evenements pour renverser le systeme de 
sa cour, qu'il y ferait servir 1’affaire de Landskrona2 et que l'on meditait 
de surprendre la Sućde 011 bien que le nouveau ministre3 qui devait s'y

• Y ergl. S. 267. —  2 Vergl. S. 301. —  3 Wedell-Friis.
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rendre le mois prochain, serait charge de renouveler les instances de 
ses predecesseurs; qu’on croyait donner du poids par les demonstrations 
guerrieres et qu’on engagerait nieme les cours imperiales k appuyer cette 
negociation. Que pour preuve qu’on ne perdait cette vue,  le roi de 
Danemark venait de rappeler un nonime Gehler, nn de ses sujets qui 
avait jusqu’ici servi en France et qui passait pour grand ingenieur; que 
cet homme etait occupe depuis qu’il etait arrive, et qu’on jugeait ou 
qu’il s’agissait de construire des ouvrages sur les cótes de Seelande, ou 
hien pour executer une entreprise sur Landskrona, et qu’au surplus on 
avait envoye ordre d’eprouver l’artillerie et de mettre toutes choses en 
etat de pouvoir servir en campagne; enfin qu’on devait tout attendre 
de suites d’un ministre dont les projets n’aboutissaient assurement qu’& 
mettre de la confusion partout et k parvenir par ce moyen k se lier 
etroitement avec le parli oppose.

Bień que je suspende encore mon jugement sur tout ceci et que 
je ne saurais me persuaaer que le roi de Danemark voudrait k la Suede 
jusqu’& rompre ouvertement avec elle, je crois cependant que les cir- 
constances ci-dessus alleguees meritent de 1’attention. C ’est pourquoi 
vous devez les communiquer convenablement et sans qu’il paraisse que 
je voudrais sonner le tocsin, au baron de Huepken, tout comme au 
sieur de Rudenschceld, en leur insinuant que ces particulaiites meritas- 
sent bien k y faire reflexion et que, quant a moi, en bon allie, ami et 
parent de Leurs Majestes Suedoises, je souhaiterais qu’on prit des me- 
sures pour ne point pouvoir etre surpris; que la Suede par les bons 
arrangements qu’on opposerait k de susdits desseins, n’avait, selon moi, 
rien a craindre d’une guerre ouverte des Danois, au lieu que, si 1’on ne 
prit des arrangements contrę ce dessein, il saurait arriver qu’on l’exe- 
cutat contrę Landskrona en faisant demolir ses ouvrages, et que la Sućde 
ne serait que pour sa courte honte.

Nach dem Concept.
F e d e r i c.

5736. A U  LO R D  M AR ĆCH AL D ’FCO SSE A  PARIS.

B e r l i n ,  13 janvier 1753.

V os depeches du 29 du mois dernier m’ont ete heureusement ren- 
dues. II me suffit d ’avoir indique aux ministres de France le mauvais 
procede du baron de Bernstorff et les suites qui en resulteront, si cet 
homme continue d ’avoir en mains le maniement des affaires de la cour 
de Copenhague. II me parait menie que le temps est passe pour l'en 
faire deplacer, car mes lettres de Copenhague me marquent qu’il avait 
repris la confiance du Roi son maitre, qu’il avait su egalement gagner 
celle du comte de M oltke, par la faiblesse reconnue de celu i-ci, et 
qu’on devait tout attendre de suites d’un ministre dont les projets et 
les resolutions n’aboutissaient assurement qu’ó. mettre partout de la con
fusion et a parienir par ce moyen a se lier etroitement avec le parti



oppose. L'on a ajoute d’ailleurs que le comte Rosenberg continue 
d’avoir de longues et secretes conferences avec le sieur Bemstorff, et 
que le soupęon se confirmait que ce ministre etait en relation secrćte 
avec les cours de Londres, de Vienne et de Russie, et qu’il y  avait de 
l’apparence qu’il preparait des evenements pour renverser le systóme de 
sa cour; qu'il netait pas moins vraisemblable qu’il y ferait servir l ’af- 
faire de Landskrona et que 1’on meditait ou de surprendre cette place 
et avec elle la Sućde, ou bien que le nouveau ministre de Danemark 
qui devait s’y rendre le mois prochain, serait charge de renouveler les 
instances de ses predecesseurs. Qu’on croyait devoir leur donner du 
poids par des demonstrations guerrieres et qu’on engagerait nieme les 
cours imperiales ii appuyer cette negociation. Q u e, pour preuve evi- 
dente qu’on ne perdait pas cette affaire de vue , l ’on avait rappele un 
des sujets du roi de Danemark qui servit en France, nomme Gehler, 
grand ingenieur, qu’on occupait, depuis qu'il etait arrive, ii bien du 
travail, soit, comme l’on jugeait, pour construire des ouvrages sur les 
cótes de Seelande ou pour executer une entreprise sur Landskrona. 
Qu’au surplus les ordres etaient donnes d’eprouver 1’artillerie et de 
mettre toutes choses en etat de pouvoir servir en campagne.

Bien que je ne saurais nullement me persuader que la cour de 
Danemark voudrait aller k l ’offensive, ii moins que ce ne fut une sur- 
prise sur Landskrona pour en demolir les omrages nouvellement cons- 
truits, j ’ai cependant vou!u vous informer de ces anecdotes, laissant a 
votre discretion s’il convient que vous en parliez ii M. de Contest par 
manierę de discours, et sans faire apparaitre que vous vouliez faire 
aucunement sonner le tocsin.

Quant a l ’affaire relativement k 1’accommodement de 1’filecteur 
palatin, je veux bien me rapporter ii ce sujet sur ce que le departe- 
ment vous en marquera par sa depeche ordinaire; 1 je  crains cependant 
que la fermete de l’Ćlecteur ne soit ebranlee par le grand penchant 
que la plupart de ses ministres font remarquer pour 1’accommodement, 
et qu’il ne souscrive aux conditions que la cour de V ienne, appuyee 
par celle de Londres, lui voudra imposer.

Au reste, je viens d’apprendre par des canaux assez surs qu’il de- 
vait regner presentement une assez grandę animosite entre le ministere 
de Vienne et celui de Petersbourg, a l'exception du chancelier Bestu- 
shew, au sujet de quelques officiers russiens arretes en Hongrie sous 
pretexte qu’ils debauchaient les habitants du pays de la religion grecque 
a en sortir pour s’etablir dans l’Ukraine k Nova-Servia. Que le baron 
de Pretlack avait jete feu et flamme, sur un memoire qui lui avait ete 
delivre des ministres de Russie, jusqu'ii avoir declare hautement que sa 
cour s’etait e'tourdie trop longtemps sur les impolitesses de celle de 
Petersbourg, mais qu’a la fin son ressentiment ne pourrait manquer
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d’en eclater; mais qu’au reste le Grand - Chancelier tachait d’apaiser ce
ministre emporte. Quoique je ne compte pas sur les suites de cette
affaire, pour les manigances du Grand - Chancelier, qui s’emploiera de
son mieux pour 1’apaiser, j'ai cependant bien voulu vous en infonner
pour votre direction. ,,

£• e d e r i c .
N a ch  dem Concept.

5737. AU  C O N SE ILLE R  PR1V Ć  D E G U ER R E DE KLING- 
GR/EFFEN A VIENNE.

B e r l i n ,  13 janvier 1753.

J’ai reęu votre rapport du 3 de ce mois. Je ne veux point faire 
de redites sur ce que je vous fais marquer par le Departement dans le 
rescrit ordinaire d’aujourd’hui au sujet de la negociation entre la cour 
de Vienne et celle de Manheim. je crains seulement que -la demiere ne 
penche que trop sur cet accommodement et qu’elle ne donnę dans 
les illusions que les cours de Vienne et de Londres lui font. Ce que 
peu de jours eclairciront.

Je ne veux que vous entretenir aujourd'hui d ’une anecdote assez 
curieuse qui m’est revenue d’assez bonne m ain, savoir qu’il y ait une 
assez grandę animosite qui regnait a present entre le ministóre de 
Vienne et celui de Petersbourg, k l ’exception pourtant du chancelier 
Bestushew, k 1’occasion d’un certain colonel autrichien ncmme Horbat 
qui, apres avoir quitte, il y a du temps, la Hongne avec nombre 
d’officiers, avait ete reęu a bras ouverts dans les Etats de Russie et 
revetu nieme du caractóre de generał major, s’etait fait fort de vouloir 
gagner plus de 20,000 familles hongroises k se retirer de leur pays et 
a former un etablissement dans ]'Ukrainę ii N ova-Servia; que quelques 
officiers russiens, s’etant trouves du depuis en Hongrie detaches par 
Horbat, afin d’y trarailler sourdeinent, avaient ete arretes et que la 
cour de Vienne avait envoye lii-dessus le courrier Montagne k Peters
bourg pour porter des plaintes ameres de la faęon d’agir peu amiable 
de celle de Russie k son egard; que l’anivee de ce courrier, ayant oc- 
casionne une assemblee du Senat et des ministres, avait eause bien des 
cris contrę le Grand - Chancelier, qui n’avait pu empecher, malgre toute 
la fermete que le baron de Pretlack lui avait recommandee, qu’on 
n’ait remis un memoire fort et dur au ministre de Vienne, qui avait 
jete feu et flamnie H-dessus, en declarant hautement que sa cour etait 
trop longtemps etourdie sur les impolitesses de celle de Petersbourg, 
mais qu’& la fin son ressentiment ne saurait manquer d’eclater; qu’au 
reste le Grand - Chancelier tachait d’apaiser ce ministre emporte et qu’il 
avait nieme desavoue ce memoire.

Une autre anecdote encore qu’on vient de mapprendre, est que 
le susdit Chancelier avait fait une ouverture confidente a la cour de 
Dresde qu’il se trourait abinić de dettes et qu’ayant surtout detourne
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20,000 ducats dune somme destinee par 1’Imperatrice a certaines de- 
penses sourdes, il n’etait qu’a deux doigts de sa perte, dont il ne 
saurait se sauver que moyennant un prompt rembourseraent, auąuel 
il ne voyait jour, a moins qu’il n’eut recours k la generosite des cours 
alliees de la Russie. Conime j ’apprends du depuis que la cour de 
Bresde a ordonne a ses caisses de remettre promptement aux mains 
du roi de Pologne 20,000 ecus, et que je soupęonne que ce ne soit a 
cet usage que cette somme ne fut destinee, j ’ai bien voulu vous in
formel' confidemment de cette anecdote, pour vous mettre sur la voie 
d’approfondir si peut-etre la cour de Vienne n’y a contribue sa quote- 
part et qu'elle n’ait envoye, soit par ses courriers soit par d'autres 
occasions, une pareille somme k Petersbourg pour complaire aux desirs 
du Chancelier et pour le garder dans ses vues et dans ses interets. 
En attendant, vous me garderez un secret impenetrable sur ces anec- 
dotes, que je ne vous ai communiquees que pour vous mettre au fait 
de tout ceci et pour avoir lieu d’approfondir adroitement ce qui en est,
afin de pouvoir me faire votre rapport la - dessus.1 ,,  ,

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5738. A U  LO R D  M ARECH AL D 'ECO SSE A PARIS.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 1. Januar: J ai remis a M. 
de Saint - Contest „une copie de la lettre 
que Votre M ajestć, a ecrite a l ’Electeur 
palatin en datę du 19 decembre2 . . . 
M. de Saint - Contest me temoigna etre 
eiltii-remcDt satisfait de tout ce que con- 
tient la lettre susalleguee de Votre Ma- 
jeste, d’autant plus que la cour de France 
s’est expliquee d’une faęon entifcrement 
conforme . • dans un memoire qu’elle
a fait remettre au baron de Grevenbroich 
en datę du 21 decembre et dont j'ai 
1’bonneur d’envoyer ci-jointe une copie a 
Votre Majeste.“

B e r l i n ,  16 j a m i e r  1753.

J’ai bien reęu votre rapport 
du i er de ce mois et ne saurais 
cette fois que d’en accuser la re- 
ception, vu que nous sommes en- 
core dans une parfaite incertitude 
sur les resolutions que l'Electeur 
palatin prendra par rapport k son 
accommodement avec la cour de 
Vienne. En attendant, il n’y a 
rien d'oublie de ce qu’il faut, dans 
le memoire dont vous m’avez cont- 
munique copie a la suitę de votre
rapport, pour faire comprendre a 
1’Źlecteur ses interets veritables et 

la malice de ceux qui 1’en voudraient detourner, de sorte qu’on n’a 
qu’ń voir les impressions que cet ecrit trfes solidement couche portera 
sur son esprit. Je me remets, au surplus, k ce que la depeche 01- 
dinaire du Departement vous marquera.

N a ch  dem  Concept-
F e d e r i c .

1 Die Nachrichten aus Russland stammen aus Berichten Funcke’s an Bruhl,
Petersburg 7. und 23. October 1752 , dereń Inhalt Plesmann am 2. und 6. Januar
1753  aus Dresden an den Konig meldete. —  2 Yergl S. 285 Anm. 1.



5739- AU SEC R ftTA IR E VO N  DER H ELLEN  A L A  H AYE.

B e r l i n ,  20 janvier 1753-

V o s rapports du 9 et du 12 de ce mois m’ont ete bien rendus. 
II me fera [plaisii d ’apprendre par vous ou j ’en serai avec le ministre 
de Portugal touchant ses bonnes dispositions pour faire constater un 
traite de commerce entre moi et son souverain; 1 aussi continuerez- 
vous d’avoir une attention particuliere sur ce sujet et d’en menager, en 
attendant, le secret au possible, mais de m’en faire votre rapport seul 
et immediatement, d£s que vous serez k meme de le faire avec preci- 
sion et avec justesse.

J’ai de la peine a me persuader que le courrier que la cour de 
Russie a expedie avec des lettres circulaires k ses ministres dans 
1’etranger, ne leur dut avoir porte d'autres ordres que sur l’accession 
de la Saxe au traite de Petersbourg; le sujet ne me parait pas assez 
important pour envoyer des circulaires, et la manićre dont le sieur de 
Swart s’est explique' k ce sujet envers ses maitres relativement a ces 
circulaires, me fait soupęonner d ’autre dessous des cartes. C ’est pour- 
quoi vous vous appliquerez a bien vous orienter sur ce mystóre pour 
m’apprendre ce que vous avez pu en decouvrir.

Au surplus, on nPapprend que le 7 de ce mois il est venu passer 
un courrier anglais a Utrecht qui , k c e  qu’on pretend, a porte des 
ordres a la regence d’Hanovre de rendre tous les regiments complets, 
de faire remplir les magasins, de pourvoir k bien garnir les arsenaux 
et de faire d’autres dispositions pour la surę te du pays, et qu’il avait 
ete enjoint de plus a ce courrier de se rendre ensuite k Petersbourg 
par la voie de Liibeck, sans toucher mes territoires. Je voudrais bien 
savoir si ce qu’on en a debite est vrai, et ce que l ’on juge d’ailleurs 
lii ou vous etes d ’un envoi aussi singulier que celui-ci. C ’est en conse- 
quence que vous me rendrez un service important de vous informer 
bien sur toutes ces circonstances et d’en penetrer au mieux le secret, 
afin que vous sachiez m’en faire un rapport fidćle et bien exact.

Je finis pour vous dire que la nouvelle de 1’accession de la Saxe 
au traite de Petersbourg ne me parait pas encore assez averee, qu elle 
saurait exister peut-etre en peu de ternps, mais que la chose n’a ete 
point arnenee au point que vous 1’accusez, vu que l ’intervalle du temps 
entre ce qui en a ete chipote avec la cour de Saxe, et celui d’en porter 
la nouvelle la ou vous etes, me parait difficilement k combiner. Quant 
k la garantie que la Saxe doit avoir stipulee de ses allies, dans le 
cas qu’en haine de cette accession elle fut attaquee, je ne la regarde 
que cornme une clause usitee dans tous traites d ’alliance et pour la 
plupart sans effet. J’ai d’ailleurs de la peine ii nfimaginer qu’on vou- 
drait stipuler dans ce traite d ’accession qu'on se declarerait contrę moi 
si je pressais sur le payement de mes sujets qui en ont k pretendre a
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la caisse de la S teu er  de Saxe, vu les suites qui en resulteraient menie 
au grand prejudice du roi dAngleterre par rapport aux capitaux qu’il 
a pretes a la Saxe. Tachez donc de vous bien eclaircir sur toutes 
ces choses.

N a ch  dem C oncept.
F e d e r i c.

5740. A U  LO R D  M A R ĆCH AL D ’£ cO S S E  A  PARIS.

B e r l i n ,  20 janvier 1753.

J’ai reęu a la fois les depeches que vous m'avez faites du 5 et du 
8 de ce mois, et vous renvoie, quant aux affaires de la cour de Man- 
heim, a ce que le rescrit ordinaire qui va vous arriver a la suitę de 
cette lettre, vous marquera. J'ajoute seulement que vous devez dire 4 
M. de Saint - Contest que, comme il etait toujours bon de se concerter 
d’avance sur ce qu’il y avait a faire dans de certains ev£nenients, je 
le priais de vouloir bien s’expliquer envers moi [de] ce qui nous con- 
viendrait de faire, au cas que 1’Electeur palatin prit le parti de s’ac- 
commoder avec la cour de Vienne, malgre toutes nos remontrances, et 
si alors, et quand il n’y  avait plus moyen de l’en retenir, il ne nous 
conviendrait pas d’en dissimuler notre mecontentement et de faire plutót 
de bonne grace ce que nous n’avions pu changer et ce que nous se- 
rions oblige de faire a la fin, quoique de mauvaise grace. J’attends 
au plus tót possible ce que ce ministre vous aura repondu apr£s y 
avoir bien pense.

Nous venons de recevoir une nouvelle assez singultere par nos 
lettres de Hollande, c’est qu'il doit etre passe un courrier anglais, le 
7 de ce mois, k Utrecht, portanl des ordres de la part du roi d’Angle- 
terre a son ministere d’Hanovre pour completer d’abord les troupes, 
remplir les magasins, ganiir les arsenaux et pourvoir k tout ce qu’il 
faut pour la sfirete du pays. On marque d’ailleurs que les ordres de 
ce courrier etaient de passer d’Hanovre par la route de Liibeck a 
Petersbourg, sans toucher le territoire de Prusse. Je serai bien curieux 
de savoir de vous si l’on est informe 14 ou vous etes de cette nou- 
velle et des raisons qui auraient pu occasionner une demarche aussi 
singuliere.

Ce que je sais par un tres bon canal, c ’est que le comte de Briihl 
met tout en osuvre depuis quelque temps pour susciter contrę moi les 
cours de Petersbourg, de Vienne et de Londres et de leur inspirer de 
fortes jalousies 4 mon egard, et que d’ailleurs la cour de Dresde est 
sur le point d ’acceder a present au traite de Petersbourg, circonstances 
dont par la premi&re ordinaire je  vous marquerai plus de details.

N a ch  dem C oncept. F  C  d e 1' i C .



574 i- A U  CO N SE ILLER  PR IV E DE E fiG A T IO N  DE M A LTZAH N
A DRESDE.

[ B e r l i n ,  20 janvier 1753].M altzahn berichtet, Dresden 16. Ja
nuar: „Je viens de voir les depeches du 
comte Bruhl au sieur Funcke depuis le 
6 d’octobre jusqu’au 27 decembre de 
1’annee passie. Le differend qu’il y  a 
entre Votre Majeste et la  Saxe sur l’ar- 
ticle 11 du traite de Dresde, en est 1’objet 
principal.** 1

J’ai bien reęu les trois de
peches que vous m’avez faites de
puis votre retour ii Dresde, tout 
comme celle du 6 de ce mois que 
le sieur Plesmann m’a faite encore,2 
par rapport aux decouvertes que 

: vous avez faites des pifec.es trfes 
; importantes et fort interessantes. 

Vous deve/. continuer au possible de faire de ces decouvertes, afin d’en 
faire non-seulemenl des extraits justes et exacts, mais de copier menie, 
s’il y a moyen, quelques-unes de ces pifeces qui vous paraitront les plus 
interessantes et les plus detaillees, pour me faire voir in  ex tenso  toute la 
noirceur du ministre que vous savez, ses intrigues auprfes de la cour de 
Russie et le systfeme qu’il voudrait mettre en usage fe mon egard; pifeces 
que vous pourriez m'envoyer en aprfes par quelque exprfes qui saurait 
venir ici par la poste ordinaire, sous quelque bon pretexte. Quant a 
l’accession de la Saxe au traite de Petersbourg, je la crois faite ou du 
moins sur le point d ’etre faite et constatee. II me parait d’ailleurs 
necessaire que vous informiez le comte de Broglie, quoique dans la 
dernifere confidence, de ce que vous ap]irenez relativement a cette ac- 
cession, sans cependant trahir jamais votre canal.

Au reste, je veux bien vous faire part de ce qu’on vient de nous 
marquer par une lettre de Hollande, savoir qu’il etait passe le 7 de ce 
mois k Utrecht un courrier anglais portant des ordres k la regence 
d’Hanovre de faire completer d’abord les regiments, de pourvoir k bien 
garnir les arsenaux, de faire remplir les magasins et avoir soin d’autres 
dispositions pour la surete du pays. I/on y ajoute que les ordres de 
ce courrier etaient de se rendre ensuite a Petersbourg par la voie de 
Liibeck, sans toucher aucunement le territoire de la Prusse. Comme 
je ne saurais comprendre dans quelle vue ou par quelle raison le roi 
d ’Angleterre a pris une resolution aussi extraordinaire que celle - lfe, je 
serai bien aise que vous sauriez sonder sous main si l’on est informe 
la ou vous etes d'une nouvelle aussi singulifere, et en penetrer les motifs, 
afin de m’en faire votre rapport de ce que vous aurez appris lfe-dessus.

F e d e r ic .
N ach dem  Concept- Das D atum  ergiebt d ie Antw ort M altzahn s, D resden 27. Januar. 1

1 Einen Auszug der Mittheilungen Maltzahn’s iiber den naheren Inhalt der be- 
zeichneten Depeschen des Grafen Briihl an Funcke enthalt das Postscriptum des 
Immediaterlasses an Klinggraffen vom 20. Januar, Nr. 5742- —  2 Vergl. S. 313 
Anm. 1.
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5742- A U  CO N SE ILLER  PR IV £ DE G U ERRE DE KLING- 
G R 7EFFEN A  VIENNE.

B e r l i n ,  20 janvier 1753.

J’ai bien reęu votre rapport du 10 de ce mois et me remets, pour 
ce qui regarde 1’affaire par rapport a l ’£lecteur palatin, ii la depeche 
ordinaire i  la suitę de celle-ci.

Comme il y a des lettres de Hollande qui me marquent que le 7 
de ce mois il etait passe h  Utrecht un courrier anglais aliant k H anoue 
pour y porter des ordres a la regence de rendre tous les regiments 
complets, de faire remplir les magasins, de pourvoir ii hien garnir les 
arsenaux et de faire d’autres dispositions pour la surete du p ays, j ’ai 
bien voulu vous communiquer cette nouvelle dont j ’ai tout lieu d’etre 
etonne, pour que vous vous appliquiez h sonder la oii vous etes si la 
meme nouvelle y est parvenue et, dans ce cas-la, quelle saurait etre la 
raison de ce remuement a Hauovre, dont je ne comprends absolument 
rien. On ajoute encore dans cet avis que ce courrier dut se rendre 
ensuite k Petersbourg par la voie de Ltibeck, et que ses ordres etaient 
de ne point passer sur les terres de Prusse.

Au reste, je vous renvoie, sur d’autres particularites encore, au post
scriptum que je fais joindre k cette lettre et que je serais bien aise que 
vous le dechiffriez vous-meme selon le chiffre immediat.

Je viens d’apprendre, par un canal tout-Afait su r ,1 que le comte 
Briihl s’est donnę tous les mouvemeuts imaginables, depuis le temps 
de la derniere Diete de Grodno, k faire envisager aux cours amies de 
Saxe et principalement a celle de Russie combien j ’avais de projets 
d’agrandissement et de desseins pernicieux; qu’il s’etait servi du pre- 
texte ii ce sujet du differend qui existe entre moi et la cour de Dresde 
relativement ii la prerogative qui a ete stipulee dans la paix de Dresde 
en faveur de mes sujets, creanciers de la S teu er  de Saxe, et que celle-ci 
a chicanee depuis quelque temps. II voudrait traiter cette prerogative 
de dure et de mai fondee, c’est pourquoi il a insiste principalement a 
la cour de Russie qu’elle employat promptement sa mediation dans 
cette affaire en conformite des engagements qu'il y avait entre les deux 
cours, et qu’elle s’engageat a quoi lalliance 1’obligeait en cas que 
j entreprendrais effectivement quelque chose contrę la Saxe, auquel sujet 
il avait fait faire par le ministre de Saxe a Petersbourg les representa- 
tions les plus pressantes pour qu’on y reflechisse serieusement et qu’on 
previenne les insultes auxquelles la Saxe devait sattendre de ma part, 
et, comme il y avait toute correspondance interrompue pour le present 
entre ma cour et celle de Petersbourg, celle-ci devait ordonner a tous 
ses ministres dans 1’etranger de declarer, conjointement avec ceux des 1

1 Vergl. S. 316 Anm. i.



cours de Yienne et de Londres, k mes ministres accredites aux cours 
etrangeres que 1’Imperatrice ne regarderait jamais d'un ceil indifferent 
de pareilles voies de fa it, au cas que j ’en voulusse entreprendre, et 
qu’elle preterait plutót k la Saxe 1’assistance la plus forte. Enfin, l’on 
me marque que le susdit ministre Briihl avait fait faire de pareilles ins- 
tances auprfes des cours de Vienne et de Londres. Yoilii une anec- 
dote que j ’ai bien voulu vous communiquer dans le dernier secret, et 
i  condition expresse de n'en rien toucher dans vos rapports ordinaires. 
['espfere d’etre k nieme de pouvoir vous apprendre par la premiere 
ordinaire la suitę de tout ceci.

Nach dem Concept.

------  3 1 8

5743. A U  SE C R ETA IR E M ICH ELL A  LON DRES.

M ich ell berichtet, London 5. Ja- 
nuar, iiber die Haltung des Marąuis Mire- 
poix. 1 „ t f i l  arrivail dans la suitę que 
Votre Majeste et la France eussent des 
intćrets communs a manager aupr&s de 
cette co u r-c i, on fera toujours fort bien 
de ne pas les faire passer par les mains 
de cet Ambassadeur, que son peu de 
gćnie pour les affaires fait qu’il sera tou
jours la dupę de ces gens-ci, outre qu’il 
ne se donnę pas la peine de rien examiner 
avec la moindre attention.u

B e r l i n ,  20 janvier 1753.

V o s rapports du 2q dernier, 
avec ceux du 2 et du 5 de ce 
mois, m'ont ete rendus. J’attendrai 
sans empressement la reponse qu’on 
medite de vous donner sur le me- 
moire touchant les depredations 
exercees injustement par la marinę 
anglaise sur ines sujets, pour voir 
ce que l'on y voudra opposer.2 
Au moins ne crains-je point la de- 
cision du public.

Te vous sais gre de l’avertissement que vous m ’avez fait relativement 
k M. de Mirepoix. Soyez sur de ma discretion, l’avis m’en est im- 
portant, et j ’en ferai mon usage de maniere que vous ne serez expose 
a rien.

Comme j'ai eu des lettres d Utrecht qui m ont marque que le 7 
de ce mois il avait passe la un courrier anglais aliant a Hanovre avec 
des 01 dres k la regence de rendre tous les regiments complets, de faire 
remplir les magasins, de pour\oir les arsenaux et de faire d’autres 
dispositions pour la surete du pays, et que d’ailleurs ce courrier avait 
eu ordre de se rendre ensuite ii Petersbourg par la voie de Liibeck, 
avec defense expresse de toucher mes fitats mon intention est que 
vous devez tacher de votre niieux k bien approfondir, suppose qu’on 
m'ait accuse juste, touchant ces ordres, quel sujet on avait eu pour 
les envoyer, si c’est par rapport au campement des revues que je 
formerai dans le printemps et l’etó qui vient pour exercer mes troupes, 
ou s’ils ont rapport au memoire susdit presente par vous et qu’on 
craigne qu’en cas qu’on voulut ne point satisfaire k mes sujets et I

I Vergl. S. 300. —  2 Vergl. S. 225 Anm. 2; 300.



3 1 9

e\ercer des \ iolences contrę m oi, je me jetasse sur le pays d’Hanovre,
ou s’il y a quelque autre dessein cache. Sur quoi vous ne devez point
manquer de me faire votre rapport avec toute la justesse possible.
I)’ailleurs, comme j ’apprends par de bons canaux qu’on presse a presenl
la cour de Dresde pour la faire acceder au traite de Petersbourg, vous
vous appliquerez bien a penetrer si cette accession de la part de la
Saxe s’est faite. C” est par ces sujets que vous me rendrez vos rapports
bien interessants. ,, ,

F  e d e r ic .
N a ch  dem C oncept.

5 7 4 4 . AU  CO N SEILLER PR IV E  D E LEG ATIO N  DE ROHD 
A STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Stockholm 5. Ja- 
liuar: „ L ’ćtat cTindecision ou est 1’ affaire 
des capitaines et ou probablement elle 
restera jusqu’a la premi&re Di£te, etant 
d’une naturę a fournir alors de quoi 
mettre les deux partis en mouvement, j ’ai 
fait envisager a la Reine qu’elle ne pou- 
vait pas manquer d ’etre orageuse, si les 
choses demeuraient sur le pied ou elles 
sont presentement, et Sa Majeste en eon- 
vint sans difficulle. Ce qui m’ayant fourni 
l ’ occasion de lui faire sentir la liecessite 
de conjurer 1’orage et de lui demander 
si elle n’avait point songe encore a faire 
un plan pour cela, la Reine me repondit 
que son plan nallait pas plus loin a 
l ’heure qu’il est qu’a ce qu’elle allait me 
dire, mais sous le sceau du plus grand 
secret; Qu’il etait certain d’un cóte que 
les affaires du dedans pourraient faire 
rentrer les deux partis dans une grandę 
fermentation a la prochaine assemblee des 
Etats; que l’ev£nement en serait proble- 
matique; que Tautorite royale pourrait 
bien en recevoir quelque echec encore, 
mais que celle du Senat courrait le menie 
nsque, d’ou il pourrait arriver que l ’un 
ou lł autre des deux partis fut ecrase. 
(^ue de rautre cóte le Senat nćtait pas 
sans embarras, aussi, et que le dernier me- 
moire du Roi sur les affaires de Finlande 
leur donnait assez a penser; que tout 
cela bien considerć, elle venait de cliarger 
le comte de Lieven de mettre tout ce 
tableau adroitement devant les yeux a 
quelques-uns des senateurs, nonimement 
au baron Hcepken, au comte d’Ekeblad et 
au baron Scheffer, afin de les convaincre

B e r l i n ,  20 janvier 1 7 5 3 - 

V o s depeches du 5 et du 9 
de ce mois 111’ont ete bien rendue^. 
J’applaudis parfaitement k ce que 
vous avez tache d’adoucir par vos 
sages remontrances la Reine, ma 
sceur, sur le plan qu’elle s’etait 
formo pour faire faire par le comte

■ de Lieven ces insinuations au Senat 
dont elle a bien voulu me faire 
confidence par vous. Si j ’ose le 
dire, il me parait qu’il entre un

; peu trop de vivacite dans ses de- 
= marches, et qu’il faudrait tout au 

contraire que dans les circonstances 
presentes des affaires la cour de 
Suede se contentat de ce que la 
formę etablie du gouvernement de 
Sufede lui laissait d’autorite, sans 
vouloir pretendre k present k au- 
cune augmentation de 1’autorite du 

: Roi, et qu’on manquera absolument 
son but en s’adressant au Senat 
pour avoir son consentement a 
quelque augmentation d ’autorite 

: royale. Je pense d’ailleurs que le
■ mimstre de France ne voudrait 

point se charger de faire des ten-
: tatives a ce sujet aupres du Senat, 
: vu que ce serait fort difficilement 
j que la cour de France voudrait
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de Timpossibilite qu’il y  avait que les 
affaires pussent etre de duree sur ce pied- 
la, et de leur faire sentir en meme temps : 
qu’il y  avait un moyen de prevenir la | 
tempete en ajoutant a Tautorite du Roi 
ce que lui etait du et ce que le bien des 
affaires exigeait suivant qu’on en pourrait 
jonvenir, et qu’au moyen de cela on leur 
ferait a eux un pont d’or. La  Reine 
ajouta qu’elle voyait bien qu’il fallait 
taclier de diviser le Senat et que le credit 
et 1’adresse de ceux qu’elle venait de 
nommer, suffiraient pour reussir. J ’ai cru 
devoir faire remarquer a la Reine que 
ces propos dans la bouche du comte 
Lieven feraient voir clair a ces Messieurs 
de quelle source ils partaient et que de 
ia il ćtait a craindre par rexpćrience du 
passe qu’on ne s’en servit pour noircir la 
cour, en lui pretant des projets qu’elle 
n’avait pourtant pas; mais que pareilles 
insinuations dans la bouche du mimstre 
de France feraient tout un autre effet. 
L a  Reine entra d’abord dans ce sentiment 
et me chargea d ’en ćcrire a Votre Ma- 
jeste pour en savoir Sa pensee et s’il y  ; 
aurait moyen cTy amener la cour de Ver- 
sailles. J’en prevois bien la difficultó, : 
mais j ’ai au moins par la ralenti 1’esprit 
de la Reine pour sa premierę idee, afin 
qu’elle aille d’autant plus bride en main . 
et pour gagner aussi du temps pour pou- 
voir connaitre les intentions de Votre Ma- 
jeste a ce su jet-la. L a  Reine a voulu 
expressement que cette dćpeche fut chif- 
free de ma main propre.“

N ach dem Concept.

contribuer dans la situation pre- 
sente des affaires a quelque change- 
ment de la formę du gouvernement, 
apres que la derniere cour s’est 
dejń. declaree qu’elle ne se melerait 
pas des affaires interieures de la 
Sufede, pour ne pas retomber dans 
ces inconvenients d’oii elle et moi 
avions eu bien de la peine de tirer 
la Suede. Enfin, tout considere, 
je suis du sentiment qu'il faudrait 
de toute necessite que la cour de 
Sufede temporisat et attendit des 
conjonctures plus favorables, pour 
ne point se jeter dans des embarras 
sans fin; que ce serait une fausse 
demarche que de se precipiter et 
de trahir par la elle-meme ses des- 
seins secrets, et cela meme sans 
d’autre effet que de s’aliener en- 
tierement le Senat et d’aigrir la 
Russie, qui, dfes qu’elle en serait 
informee, ne laisserait que de causer 
les memes alarmes qu’ils ont 
pense d’accabler la Sućde. Qu’au 
surplus l’on ne saurait point compter 
sur le Danemark, dont la conduite 
paraissait bien equivoque, et, enfin, 
qu’il serait d’une necessite indis- 
pensable que la cour de Suede 
cachat mieux ses desseins, qu’elle 
ne risquat rien mai k propos, ni 
s’exposat k avoir le dessous a la 
Dićte futurę, ce qui ne lui serait 
du tout avantageux, ni ne ferait 
honneur k sa conduite.

F e d e r ic .

5745. A N  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

Podew ils berichtet, Berlin 21. Ja- 
nuar, tiber die an ihn gerichtete Antwort 
des hessiscben Generallieutenants von 
Donop auf den unter dem 9. Januar aus

B e r l i n ,  21. Januar 1753. 

E r  muss nur alles an den 
i Chevalier de La Touche communi-
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Berlin nach Cassel iiberroittelten franzosi- 
scben Entwurf eines preussisch-hessischen 
Subsidienvertrages. i „Sans entrer dans 
aucune discussion ulterieure du projet en 
cpiestion, on rompt tout le marche et de- 
clare que le I.andgrave, prenant les con- 
ditions dures de la France pour un refus 
de la part de cette couronne, aime mieux 
i ester comme il est et laisser tomber toute 
'a negociation, que de conclure sur le 
pied propose. Tant de furtę tout d’un 
coup, apr£s la grandę docilitć avec la- 
quelle on avait accepte deja a Cassel le 
subside de paix de 150,000 ecus par 
■- a , que la France aurait augmente de 
30,000 ćcus si Fon y avait insiste,2 ferait 
presque soupęonner que 1’Angleterre leur 
a fait des offres setrtMes plus fortes que 
celles de la France."

ciren und ihm dabei sagen, dass 
Ich ihm tiberliesse, ob er sein Ulti
matum dem casselschen Hofe noch 
proponiren oder wie er es sonsten 
darunter hal ten wollte. Wenn es 
aber Meine Sache ware, so wiirde 
Ich nichts weiter offeriren, denn 
es Mir sehr verdachtig vorkommet, 
dass, da der hessische Hof sonst 
in dieser Sache pliable geschienen, 
derselbe jetzo auf einmal rompiren 
wollte, ohnerachtet es ihnen doch 
an Gelde zu Unterhaltung ihrer 
Truppen fehlete; welches Mir den 
Soupęon machet, dass gedachter 
H of mit den Engellandern oder 
Hannoveranern in Handel stehe 
und dass mithin es indecent sein

dorfte, weitere Offres nach Cassel zu thun, wenn der H of schon seine 
Partie genommen und sich anderweitig engagiret hat. Doch tiberliesse 
Ich lediglich an M. de La Touche, darunter zu thun, was er gut fande. 
An Mylord Marechal wiirde hiernachst das ndthige zu communiciren sein.

M iind liche R esolution. N a ch  A ufzeichn un g des Cabinetssecretars.

5746. A U  SEC R ĆTA IR E VO N

H e lle n  beri elit et, Ha ag 16. Jan u a r : 
„O11 est assez alarme ici d’une nouvelle 
f|ue les Etats - Generaux doivent avoir 
reęue de Grreningue, que Votre Majeste 
ferait marcher en Ostfrise un corps de 
5>ooo hommes et que les quartiers y j 
etaient dćja indiques actuellement. II . 
court encore un autre bruit que Votre • 
^fajestś avait resolu de soutenir les droits ■ 
du duc de Mecklembourg-Schwerin contrę j 

ês pretentions de la  duchesse douairifere 
de Strelitz, etablie tutrice et regente par 

testament, qui s’etait adressć  ̂ la cour 
de Vienne, et de preter au Duc les som- ; 
^es necessaires pour dćgager les bail- j 
^ a g e s  hypothequds a Hanovre.3 On sup- i 

se qUe la maison d’Hanovre ne sera i

DER H E LLE N  A  L A  H AYE.

B e r l i n ,  23 janvier 1753.

J’ai ete etonne au possible 
d’apprendre par votre rapport du 
16 de ce mois qu’on ne saurait 
encore revenir en Hollande des 
nouvelles ridicules et tout - a - fait 
sottes concernant un corps de 
troupes a envoyer en Ostfrise et 
1’affaire de Mecklembourg en 
question.

LI est d’autant plus surprenant 
qu’on ajoute quelque croyance et 
qu’on s’alarme menie sur ces sortes 
de nouvelles, l ’experience qu’on a

I Vergl. S, 248. W ie Braunschweig und Baireuth (vergl. Bd. V III, 207. 430) 
“ Ute auch Hessen - Cassel den Subsidienvertrag nicht direct mit F rankreich, sondern 
Ulit Preussen schliessen, welches in der Hóhe der auszuzalilenden Subsidien durch 
Prankreich entschadigt werden sollte. —  2 Vergl. S 195 Anin. 4. —  3 Vergl. S. 60. 

Corresp. Friedr. II. IX . 21
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gu&re charmee de vider le duche, et I’on 
craint que cela n’occasionne quelque 
rupture entre Votre Majeste et Ie roi 
d’Angleterre, qui, selon les nouvellistes, 
entrainerait bientót un embrasement ge
nerał."

la-dessus depuis tant d’annees ayant 
suffisamment avere que de tous les 
contes qui ont ete forges sur mon 
chapitre, partie par envie partie 
par mefiance, il n’y a eu aucun qui 
ait ete constate par la suitę.

Mon intention est donc que 
vous vous en expliquiez sur le pied 

que ri-dessus sans affectation, aussi souvent que 1’occasion le requerra, 
et vous donnerez incontinent un dementi formel auxdits bruits, les 
traitant de calomnies des plus indignes, et vous observerez en generał 
que, quand il l’avenir il pourrait arriver qu’on voulut disseminer sur 
mon compte semblables nouvelles faussement controuvees, vous les de- 
mentiez d’abord sans seulement attendre un ordre k cet egard, voulant 
bien que vous saehiez que, si jamais je me voyais oblige par des raisons 
graves et fondees de faire quelque demarche d’eclat. je ne laisserai pas 
de vous faire informer et instruire, auparavant, de ce que je trouverai a 
propos ii ce sujet.

N a ch  dem  C oncept.
F e d e r ic

5747. A U  SE C R fiTA IR E  B E N O lT  A  VAR SO VIE.

B e r l i n ,  23 janvier 1 753-

J’ai reęu votre rapport du 13 de ce mois. Pour vous repondre a 
ce que vous me mandez du desir que le Grand - General1 vous a mar- 
que de vouloir bien faire acheter, le printemps qui vient, quelques 
beaux chevaux de mes haras en Prusse, je vous dirai que cela ne de- 
pendra que de son plaisir, pour y ernoyer au susdit temps, et que j ’ai 
fait en attendant mes ordres ii ceux qui sont preposes ii ces haras, afin 
que, si le Grand - Marechal y envoie, l’on 1’accommode du mieux pos- 
sible. Je m’attends encore que vers ce temps - lii vous en avertirez le 
conseiller de guerre et des domaines Domhardt k Gumbinnen de l’ar- 
rivee des personnes que le Grand - Marechal voudra employer pour 
cet achat.

F e d e r 1 c.
N a ch  dem  C o n cep t.

5748. A N  DIE E TA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS UND G RAF 
FIN C K EN STEIN  IN BERLIN.

B e r l i n ,  26. Januar 1753-

Meine liebe Geheime Etatsministres Graf von Podewils und Graf 
von Finckenstein. Da ich vor nothwendig finde, dass die durch den 
zu Meinem besonderen Leidwesen geschehenen Todesfall des Vice-

Vergl. s. 299.
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prasidenten von Dewitz zu W ien1 erledigte Stelle allda mit dem forder- 
samsten wieder ersetzet werde, um dessen obgehabte Negociation2 sonder 
Interruption zu continuiren und auf eine oder die andere Art bald- 
moglichst zu Ende zu bringen, so habe Ich Mein gnadiges Vertrauen 
darunter hauptsachlich auf den wegen seiner Droiture, Treue und De\- 
terite Mir bekannten Geheimen Tribunalsrath von Fiirst gerichtet, auch 
dahero resolviret, denselben nach Wien zu senden, um vorerwahnte 
Negociation fordersamst zu continuiren und zu Ende zu bringen.

Ich will dannenhero, dass Ihr zuforderst erwahntem von Fiirst die 
sammtliche bei Eurem Departement in solcher Negociation gehaltene 
Acta sogleich zu seiner Information communiciren, demnachst aber ihm 
die weiter erforderliche Instructiones mit Zuziehung des Etatsministers 
Graf von Miinchow ertheilen, auch denselben zugleich mit denen be- 
nothigten Creditiven an den wienerschen H of versehen, auch, wo móg- 
lich, ihm einen neuen Chiffre mitgeben sollet, damit er alsdann seine 
Dahinreise beschleunigen konne.

Im iibrigen habet Ihr auch Meinen Minister zu W ien, den Ge
heimen Rath von Klinggraffen, von dieser Meiner gefassten Resolution 
zu avertiren und demselben aufzugeben, dass er nach Ankunft des 
von Fiirst ihm sogleich alle des von Dewitz hinterbliebene Acta und 
Correspondances, so zu dieser Negociation einschlagen, iibergeben und 
extradiren, auch ihm sonsten mit allen zu seiner Verhaltung daselbst 
nothigen Nachrichten und Informationen an die Fland gehen und iiberall 
was 'móglich assistiren soli. Ich bin Euer wohlaffectionirter Kónig

N ach der A u sfertigu n g. JT r i d e r i c h .

5749. A U  CO N SE ILLER  PRIVfi DE LE G A TIO N  DE M A LTZAH N
A DRESDE.

M altzahn berichtet, Dresden 20. Ja- 
nuar, in Fortsetzung seiner Mittheilungen 
aus den ihm zuganglich gewordenen De- 
peschen des Grafen Brhhl:3 „Comme le 
comte Bruhl a pris a tache de representer 
Votre Majestć comme un Prince qui 
cherche a engloutir tout le voisinage, il 
charge le sieur Funcke d ’insisler aupr^s 
du ministkre russien qu’il remediat 
promptement aux plaintes des Polonais 
par rapport a la Courlande, afin que les 
esprits de la nation polonaise ne soient 
pas aigris de plus en plus et que la 
Courlande ne devienne pas la proie d’un 
voisin ambitieux et remuant. Je crois ne 
devoir pas retrancher les termes dont le 
comte de Brithl se sert, parcequ’il ne

B e r l i n ,  27 janvier 1753* 

J’ai bien reęu les rapports que 
vous m’avez faits du 20 et du 23 
de ce mois. La principale chose 
que je vous recommande ii l ’oc- 
casion des decouvertes tres interek- 
santes que vous faites actuellement, 
Gest de tirer des copies in cx tcn so  
de quelques-unes de ces lettres qui 
sont les plus venimeuses contrę 
moi et qui sont les plus outra- 
geantes, savoir par lesquelles bon 
me peint comme un Prince qui 
ne cherche qu’a engloutir ses voi-

Gestorben 17. Januar 1753. —  2 Vergl. S . 246. —  3 Vergl. S. 316.
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suffit pas que Votre Majeste sache qu’on 
anime les autres puissances contrę elle, 
mais qu’etant instruite des moyens qu’on 
emploie pour cela et de la tournure qu’on 
denne a ces sortes d’insinuations, ii lui 
sera plus aise de les detruire.“

ment a la premiere occasion surę 
ąuelles je vous garderai un secret 
que pour ma plus sflre direction.

sins et par Iesquelles on anime en 
conseąuence la Russie pour etre 
en gardę de ne pas devenir la 
proie d’un voisin ambitieux et tur- 
bulent. Ce sont de ces copies que 
je vous demande avec instance et 
que vous m’enverrez immediate- 

que vous trouverez, mais sur les- 
religieux, ne souhaitant d’en avoir

F e d e r ic .

F. S.

Auch werdet Ihr aus dem in Abschrift hierbei kommenden Bericht 
und dessen Anlagen mit mehrern ersehen, was Mir Mein Generallieute- 
nant de la Motte-Fouque wegen eines in Sachsen geschehenen Vorfalls 
mit zwei Unterofficiers von seinem unterhabenden Regiment, ais selbige 
durch die dortigen Lande nach dem Reich auf Werbung gehen wollen, 
anzuzeigen sich gemiissiget gesehen hat.

Da Ich Mich kaum persuadiren kann, dass man dortigerseits es so 
hoch treiben und auf dergleichen hóchst tinfreundliche und unter Nach- 
baren nie erhórete, vielmehr ganz criante Art mit den Meinigen zu ver- 
fahren vermeine, so will Ich, dass Ihr deshalb alsofort mit dem dortigen 
Premierminister Grafen von Briihl sprechen und ihm alle gebiihrende 
Remonstrationes solcherwegen thun, allenfalls auch demselben in ener- 
giąuen Terminis sagen sollet, wie Ich hoffete, dass man nicht zu der
gleichen ungerechten Procedes gegen die Meinigen schreiten und Mich 
dadurch, auch gegen allen Meinen Willen und Intention, wiirde obligiren 
wollen, gegen die Ihrige gerechte Repressalien zu gebrauchen, und dass 
Ich Mich gewiss nicht von ihm durch dergleichen Verfahren, so zu 
reden, cojonniren lassen wiirde. Von dessen darauf erfolgten Antwort 
werde Ich Euren Bericht gewartigen.

F r i d e r ic h .
N a ch  dem  Concept-

5750. A U  CO N SEILLER PR IV Ć DE L E G A T IO N  DE FLESELER
A  CO PENHAGUE.

B e r l i n ,  27 janvier 1753.

J’ai reęu votre depśche du 20 de ce mois. J’avoue que tout ce 
que vous m’avez marąue par vos rapports anterieurs, ne m’a point 
persuade que les armements dont le Danemark fait ostentation, dussent 
avoir un objet reel et offensif; mais comme vous continuez de m’ac- 
cuser toujours de pareils remuements, je serais bien aise que vous em- 
ployiez tous vos soins et votre savoir-faire pour decouvrir i  fond quel 
saurait dont etre le but de toutes ces ostentations que la cour de Dane-
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mark voudrait cacher parmi ces remuements; car. k vous Ie dire nette- 
ment, je n’en connais jusqu’au moment-ci aucun qui fut raisonnable. 
Je desire d’ailleurs de savoir de vous de ąuelle mantóre le comte Dehn 
se conduit envers vous pendant toutes ces entrefaites et ce que \ous 
croyez de la faęon de penser du comte de Moltke.

Au surplus, si c ’est effectivement l’intention de la cour ou a o u s  

etes de faire, k ce que vous dites, un emprunt de douze millions d’ecus 
en Hollande et en Angleterre, je crois qu’elle n a pas assez songe aux 
difficultes qu’elle rencontrera pour faire un pareil emprunt, et la somme 
me parait absolument trop forte pour ne pas me persuader qu’elle y 
saurait jamais reussir, ni meme en faire des tentatives.

N a ch  dem  C on cept. F e  d e  r i C .

5751. A U  CO N SEILEER PR IV E  DE LE G A T IO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Stockholm 16. Ja- 
nuar: „Suivant le sieur Lagerflycht,i les 
actions du chancelier Bestushew ne sont 
plus en Russie au prix qu’elles ont ć te ; 
il prćtend meme qu e , sans le soutien du 
comte de Rasumowski, elles seraient deja 
tombtes enufcrement. C ’est, selon lui, le 
seul matador de son parti et auquel il 
doit avoir persuade qu’ils ne sauraient se 
passer l’un de l'autre; mais comme c’est 
un matador d'importance, il en conclut 
de la qułautant que durera la  faveur de 
celui-ci, 1’autre trouvera de quoi se sou- 
tenir aussi, nonobstant que le parti op- 
pose est considerable et qu’il se renforce 
de jour en jour. Depuis peu, l ’Impera- 
trice doit avoir lachć quelques mercuriales 
bien vertes au Chancelier, ce qui fait au- 
gurer encore que son credit ne se sou- 
bendra qu’a peine.“

N a ch  dem  C oncept.

B e r l i n ,  27 janvier 1753- 

J’ai bien reęu votre rapport 
du 16 de ce mois et vous sats 
bien du gre de la communication 
des differents avis que vous avez 
tires du sieur de Lagerflycht par 
rapport k la position actuelle de 
la cour de Russie, qui, en les com- 
binant avec d’autres qui m’en sont 
parvenus,2 s’accordent assez bien et 
ne laissent pas de m’etre interes- 
sants. C ’est aussi pourquoi je de- 
mande que vous devez tacher de 
vous instruire, autant que vous 
trouverez moyens de le faire, sur 

: de pareilles particularites qui re- 
gardent la cour de Russie, pour 

| m’en faire vos rapports. Au reste, 
i c ’est ii la depeche du departement 
: des affaires etrangferes qui vous 
: arrivera k la suitę de celle-ci, que 
: je vous renvoie pour d’autres af-

1 Der aus Russland zuriickgekehrte schwedische Legationssecretar. Vergl. S. 332 
Anm. 3; Bd. V II, 337; V III, 290. —  2 Vergl. S. 33; Bd. V III, 394.
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5752- A U  ( ONSf .TTJ.F.R P R IY fi D E L Ż G A T IO N  DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Slockholm 19. Ja- 
nuar: „Ilier  le president de chancellerie 
in’ayant fait prier de pas-er chez lu i , j ’y 
trou vais 1 ambassadeur de France, qui apr&s 
quelques moments de conversation se retira 
pour me laisser seul avec lui. Alors le 
baron Hoepken, apr£s un preambule sur 
la confiance qułil avait en moi et sur le 
secret qu’il me demandait, debuta par me 
dire que la Russie venait de laclier une 
proposition qui verifiait assez comme 
quoi les craintes qułon avait eues depuis 
quelque temps d*un certain concert ten- 
dant a saper le syst&me present de la 
S u M e , devaicnt ne pas etre sans fonde- 
ment, puisque cette proposition prematuree 
de la Russie, faite ministerialement, sem- 
blait indiquer assez clairement ce qu’on 
en devait croire. L a  voici: La  cour de 
Petersbourg propose, m’a-t-il dit, jusqu’au 
renom-ellement de son traite d’alliance 
defensive avec la Su&de fait en 1745, et 
veut s'engager, si 1’ofTre est reęue, pre- 
mi Element d’accommoder 1’affaire des 
limites en Finlande, de payer a la Su&de 
les arrerages dus par ce meme traite, 
enfin de rouvrir le commerce des grains 
en le remettant sur le pied 011 il a ete 
ci-devant. Ce n’est pas, continua le Se- 
nateur, que je sois embarrasse de la re- 
ponse qu’il faudra don ner, car je  ne vois 
pas quelle surete nous reviendrait par le 
renouYellement d’un traite dont on n’a 
pas voulu remplir les conditions; mais ce 
sont les autres circonstances et aboutissants 
qui doivent tenir necessairement a cette 
proposition qui rendent Taffaire difficiie, 
et que veut donc dire la Russie en offrant 
deja de renouveler a 1’heure qu’il est un 
traite qui ne doit expirer qu en  1757? 
Monsieur, me d it - i l,  je vous prie de ne 
mander ceci qułau Roi votre maitre lout 
seul, en faisant mes soumissions a Sa Ma- 
jeste; car ce que je viens de vous dire, 
est ignore de tout le monde ici; aussi ne 
vous a i-je  parle comme au ministre d un 
de nos allies, puisque je n’en parlerai ni 
a l1 Ambassadeur, ni a l’ envoye de Dane- 
m ark,i et je vous prie de n'en rien dire 
ici a ame qui vive. Je me suis adresse

P o t s d a m ,  30 janvier 1753.

J’ai reęu vos rapports du 19 
de ce mois, par lesąuels j ’ai appris 
avec plaisir la maniere distinguee 
dont Sa Majeste Suedoise a bien 
voulu celebrer le jour de 1’ordre 
de l’Aigle noir; aussi, pour satis- 
faire a ses souhaits par rapport 
aux statuts de cet ordre, j ’ai or- 
donne qu’on vous adresse au plus 
un exemplaire de ces statuts pour 
le lui faire parvenir.

Quant a la confidence preten- 
due que le baron de Hoepken vous 
a faite touchant les propositions 
que la Russie doit avoir fait faire 
aux ministres de Sućde par rapport 
a un nouvel traite a conclure, j ’ai 
trouve aussi pen d’apparence dans 
tout ceci, et ce que M. de Hoepken 
vous a dit a ce sujet, m’a paru 
si contradictoire que j ’applaudis 
parfaitement a ce que vous remar- 
quez la-dessus, en sorte que je suis 
tout-a-fait de votre avis que c ’est 
un trait du ministóre suedois egal 
a celui qu’il repandit au temps de 
de la dernićre Diete, touchant les 
pretendus attentats des Russes en 
Finlande.2 Aussi m’en garderai-je 
bien d’en ecrire un mot a la Reine, 
ma sceur. et mon intention est que, 
des que le baron de Hoepken re- 
viendra k la charge pour vous de- 
mander quelle reponse vous aviez 
eue, vous dissimulerez envers lui 
de vous plaindre de ce que vous 
aviez eu du chagrin en me man- 
dant ceci et que je vous avais re- 
proche vivement d’avoir donnę si 
legćrement dans des choses contra-

Ju el. —  2 V erg l. S . 196.
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a y o u s  par un effet de confiance et parce- 
qułil est necessaire que le Roi votre maitre 
en soit infamie par rapport a 1’interet 
qu’il prend au syst^me; je vous dirai 
nieme que je n'en ecrirai pas au baron 
de W ulfwenstjem a,1 et il sera bon que 
vous le mandiez a Sa Majeste. Outre 
cela, si elle trouve bon d’ecrire quelque 
lettre ic i , suppliez - la de ma part de ne 
m’y point nommer et de faire semblant 
que cet avis liii est venu par d’autres 
que moi ; j ’ attendrai sa reponse pour me 
determiner1'

M a c h  d e m  C o n c e p t .

dictoires a tous egards et d’avoir
ete la dupę de ceux qui, sans la
moindre apparence du vrai, avaient
voulu vous faire prendre si grossićre-
ment le change. ^ ,

F e d e r i c .

5753. A U  CO N SE ILLER  PR IV E D E LEG A TIO N  DE HżESELER
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  30 jam-ier 1753.

V otre depeche du 23 de ce mois m’a ete bien rendue. Quant
au\ ordres reiteres aux troupes de se tenir pretes a marcher, vous con-
tinuerez toujours de veiller avec attention sur ce qui se passera a cet
egard encore et d’en communiquer avec M. Lemaire. Au surplus, je
ne crois pas que vous ayez lieu d’etre trop inquiet sur les chipotages
qu’il y  a entre le baron de Pernstorff et les ministres de Russie et de
Yienne, vu qu’a moins que les deux dernieres cours ne changent en-
tierement les arrangements qu’elles ont pris par les traites anterieurs
faits entre elles, la cour de Daneinark en sera toujours, au bout du
compte, la dupę. ., ,1 1  b e d e r i c .

N a c h  d e m  C o n c e p t .

5754. A U  C O N SE ILLER  P R iy f i  DE G U ER R E D E KLING- 
GRzEFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  30 janvier 1753.

J’ai bien reęu votre rapport du 20 de ce mois. Ce qu’on vous a 
dit a l ’occasion du mecontentement de la cour ou vous etes de ce que 
le roi d’Angleterre s’etait joint i  la republique de Hollande et fait cause 
commune avec celle-ci touchant les conferences de Bruxelles, est aussi 
exactement vrai que je sais avec certitude que tout le plan en a ete 
formę en Angleterre, que ce sont les ministres anglais a la Haye qui 
l ’ont propose et fait go liter a la Republique, de sorte que la mission 
du comte Bentinck a Bruxelles a ete concertee avec 1’Angleterre et 
qu’on a choisi celui-ci preferablement a d’autres par la fermete qu’on 
lui connait pour se bien acipiitter d une telle commission.2 VoiD des

I Vergl. S. 352. 353. —  2 Yergl. S. 90 112.  144. 145 303.
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circonstances que j ’ai bien voulu vous connnuniquer, afin d’en faire
votre usage pour augmenter adroitement, s’il est possible, 1'animosite et
le mecontentement que la cour ou vous etes a conęus contrę le roi
d’Angleterre a ce sujet. T, .

& J F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5755. AU  CO N SE ILLER  PRIVĆ DE LĆG A TIO N  D E M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  ier fevrier 1753.

Je ne saurais trouver des expressions assez fortes pour vous mar- 
quer la satisfaction que j ’ai eue, quand j'ai reęu k la suitę de votre 
depeche du 27 dernier la copie authentique du traite de Petersbourg 
avec ses articles separes et secrets, 1 de menie que les articles separes 
et secrets du traite fail 17 45 a V arsovie;2 aussi approuve-je parfaite- 
ment que vous payiez la reconnaissance de 500 ecus k la personne qui 
vous procure ces pieces,3 en lui promettant de lui donner tout autant, 
sans me nommer, s’il continue dans ses recherches et procure encore 
les pieces suivantes dont j ’aimerais bien d ’etre muni encore.

C ’est premiercment 1’article secretissime du traite de Petersbourg 
qu’on allegue dans 1'article 3 secret. Je doute fort qu’on ne l’ait pas 
comntunique a la cour de Dresde apres l ’avoir allegue, et je crois 
plutot qu’il se sera egare quelque part, ainsi que votre homilie, en 
faisant quelque diligence, saurait bien s’en emparer encore.

En second lieu, j ’attends par vous la copie authentique du traite 
de Varsovie, et, quant k ses articles secrets, je soupęonne qu’il y a un 
autre encore separe de ceux que vous m’avez em oyes, ou il s’est agi 
du temps de la conclusion du traite d’un projet de m'assaillir avec les 
forces unieś de l’Autriche et de la Saxe et d’un partage de mes Etats 
entre ceux-ci, et peut-etre encore entre l’Hanovre. En tout cas, je 
pense qu’il y a eu quelque convention secrćte ii ce sujet faite entre 
les cours de Yienne et de Dresde, quand les troupes de celle-ci se sont 
jointes l ’annee 1744 aux Autrichiens en Boheme.4

Comme d’ailleurs les correspondances que les cours interessees aux- 
dits traites ont eues du temps qu’elles les ont negocies entre elles, re- 
pandent beaucoup de lumicres sur ces traites et contiennent peut - etre 
plus de circonstances interessantes qu’il y en a dans les traites memes 
et dans leurs articles secrets, vous tacherez s’il est possible d’avoir encore 
entre vos mains ces correspondances, afin d’en faire l’extrait et de 
copier menie les lettres et les pieces ou l’on s’est le plus repandu en 
invectives ou en mauvais desseins contrę moi.

1 Vergl. S. 274; Bel. V, 187 Anm. 2. Maltzahn hatte den Vertrag mit den
fiinf „Geheimen Separatartikeln11 und dem ,,Articulus Separatus" erlialten, aber ohne
den „Articulus Secretissimus die Ottomanische Pforte betreffend.“  -—  2 Vergl. S. 95.
274; Bd. IV , 83. —  3 Menzel. Vergl. S . 84. —  4 Vergl. Bd. III, 3 0 2 /



3 2 9

Au surplus, vous obsenerez qu’en envoyant dorenavant quelque 
expres avec des depeches anecdotes pour m oi, vous ne le chargerez 
d'aucune au Departement, afin que l ’envoi reste tout-ii-fait secret.

J'espere que vous emploierez tout votre savoir-faire pour me satis- 
faire sur tout ce que je vous ai demande ci-dessus, dont je vous ren- 
drai compte comme d’un service des plus signales que vous sauriez me 
rendre.

N a ch  dem C oncept.
F  e d e r i c .

5756. A U  CO N SE ILLER  P R IY fi DE LE G A T IO N  D E M A LTZAN H
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  3 fevrier 1753.

J’ai bien reęu votre rapport du 30 dernier et me refere a la de- 
peche que je vous ai fait envoyer par votre domestique,1 qui apparem- 
ment sera de retour chez vous quand la presente vous arrivera. Ce 
que vous me marquez au sujet d ’un avis qui vous est parvenu relative- 
ment au sieur de Santi, qui ń. son retour k Petersbourg doit etre le 
porteur de 1’accession de la Saxe au traite de Petersbourg, me parait 
meriter confirmation, et je crois avoir lieu de douter que cette affaire 
soit dejii parvenue k sa perfection.

Au surplus, je vous recommande encore par celle-ci de me satis- 
faire, s’il y  a moyen, sur les differents points qu’en consequence de ma 
susdite depeche j ’ai souhaite de savoir de vous. Comme je me con- 
firme de plus en plus dans mes soupęons qu’il y  a eu autrefois ques- 
tion d’un partage de mes Etats entre la Saxe et la cour de Vienne et 
que ces cours ont passe quelque convention secrete lń. - dcssus, je veux 
bien vous dire pour votre direction que, s’il y  en a quelque chose, 
comme je me le persuade, il faut absolument que cela se soit fait l ’hiver 
de 1744 a 45 , quand le roi de Pologne retourna de Varsovie par la 
ville de Cracovie, par Bielitz et par la Moravie et la Boheme a Dresde,2 
et ou a ce passage le comte de Briihl fit un detour pour quelques jours 
ii V ienne, et ou incontinent apres il envoya le sieur Saul pour y  ne- 
gocier secrfetement. Je serais au comble de mes souhaits, si vous 
savez trouver par votre canal de quoi m’informer authentiquement sur 
ces affaires qui m’ont tant interesse alors et qui me sauraient guider 
dans bien des choses.

P e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t.

I Nr. 5755. —  2 Yergl. Bd. II, 377. Die Unterzeichmmg des Vertrages
zwischen den Hofen von Wicu und Dresden erfolgte am iS . Mai 1745
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5757- A U  LORD M ARECH AL D ’ĆCO SSE A PARIS.

P o t s d a m ,  3 fevrier 1753.

J’ai bien reęu votre depeche du 22 et ai hesite jusqu’a present de 
vous repondre sur celle du 19 dudit rnois, par le grand embarras ou je 
me suis trouve au sujet de la reponse du ministere franęais que vous 
y  aviez jointe; 1 car, a vous parler naturellement et sous le sceau du 
secret, j ’ai ete frappe de voir cette reponse aussi mai digeree et com- 
posee dans sa plus grandę partie qu’il n’en est, je crois, point sortie 
encore d’aussi faible du ministere present. J’en ai laisse entrevoir 
quelque chose, quoique le plus modestement du rnonde et sans blesser 
aucunement la delicatesse franęaise, au chevalier de La Touche et je suis 
fort embarrasse encore de quelle manierę je dois repliquer a cette re
ponse , vu que ce serait trop choąuer ceux qui en ont part, que de 
vouIoir refuter les faux propos qu’on y a voulu soutenir. C ’est aussi 
pourquoi je ne me presserai pas d’y repliquer, mais laisserai ecouler 
quelque temps avant que d’y revenir, pour voir si la reflexion ne suc- 
cedera pour qu’ils penetrent tout le faible dans cet ecrit et s’en ravi- 
sent eux - memes.

F  e d e r 1 c.
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5758. A U  LO R D  M A R fiCH A L D’ĆCO SSE A LARIS.

P o t s d a m ,  6 fevrier 17S3.

J’accuse la reception de votre rapport du 26 dernier, par lequel 
j ’ai appris avec plaisir le bon parti que le ministere a pris de renvoyer 
le sieur de Vergennes a Manheim, vu qu’il est tres vraisemblable que 
la presence du ministre d’une cour qui donnę des subsides a 1’autre, 
arretera celle-ci pour ne pas donner dans des vues prejudiciables; aussi 
le rescrit du Departement qui vous arrivera avec cette lettre, vous con- 
firmera mes sentiments la-dessus.

F e  d e n  c.
N a c h  d e m  C o n c e p t.

5759. AN DAS D EPAR TEM EN T D ER AU SW AR TIG EN  AFFAIR EN .

Podew ils und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 9. Februar, ein Schreiben 
des Freiherrn von Wachtendonck an den 
ersteren [Manheim 25 janvier] unter An- 
schluss der dem Baron Beckers von seinem 
Hofe ertheilten Instruction [Mannheim 
22. Januar]. „Ces instructions sonl en- 
ti^rement conformes aux conseils que la

P o t s d a m ,  6. Februar 1753.

D as gute Betragen des pfal- 
zischen Hofes erfreuet Mich sehr. 
Es kann alles an M. de La Touche 
communiciret werden, sowie an 
Meine Ministres zu Paris und z u 
Wien.

1 „Memoire touchant les affaires de Pologneu, ais Beilage zu einem Schreiben 
des Konigs von Frankreich, d. d. Versailles 14. Januar 1753,  Antworl auf das
Schreiben des Konigs von Preussen vom 18. December i 7 5 2i Nr. 5702 S. 285.
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cour de France a donnes a 1’Electeur pa- 
latin dans le dernier memoire remis au 
sieur de Grevenbroich. Elles portent en 
substance, aprks quelques excuses sur le 
retardement de la  reponse, qu’on ne pou- 
vait pas concevoir le but des conditions 
que la  cour de Vienne pretendait attacher 
a la stipulation de 1’unammite de 1’election, : 
savoir qu’elle se fit sans opposiłion, contra- 
diction n i collisio?i a u cu n e; * que tout 
cela pourrait exister independamment de : 
la yolonte de f  Electeur et meme par le fait 
cfautrui; que par consequent il netait 
pas j uste d’en faire dependre raccomplisse- 
ment des avantages qu’on accordait a 
Son Altesse Electorale, mais qu e , pour 
metlre les choses en rkgle, il fallait s’ex- 
pliquer plus clairement sur le sens des 
clauses susmentionnees, soit dans la  con- 
\ention meme, soit par une declaration 
separee; qu’a l ’egard de 1’article touchant 
la capitulation futurę, 1’EIecteur etait fort 
eloigne d’y vouloir glisser des conditions 
qui ne portassent point sur le bien et la 
prosperitę de 1’Empire ou qui en blessas- 
sent les constitutions, mais qu’il ne pou- 
vait non plus se lier les mains a ce sujet 
ni contracter un engagement qui avait ete 
deja refuse par les cours de Mayence, de 
Bavi£re et de Saxe, malgre leur attache- 
ment pour Leurs Mąjestes Imperiales.u

Der Chevalier La Touche hat um 
Copien der Mittheilungen aus Mannheim 
gebeten und im Auftrage seines Ho fes die 
Interessen des Churfiirsten von Koln em- 
pfohlen.

M iin d łic h e  R e s o lu tio n . N a c h  A u fz e ic h n u n g

Des Churfiirsten von Koln 
Interesse Mich gelegentlich anzu- 
nehmen, ist recht gut, dem Baron 
von Wachtendonck aber muss man 
vor die Communication sehr dan- 
ken, und dass er sich in dieser die 
Wohlfahrt des Reichs und dessen 
Stande angelegentlichste Sache so 
patriotisch und wohlgesinnet be- 
tragen habe.

des Cabinetssecretilrs.

5760. AU  CO N SE ILLER  PRI\'R D E G U ER R E DE KLING- 
G R ^ F E E N  A VIENNE.

P o t s d a m ,  6 fevrier 1 7 5 3 -

V otre rapport du 27 dernier m’est bien parvenu, au sujet duąuel 
je vous renvoie aujourd’hui a ce que ma depeche ordinaire du Departe- 
ment vous marąuera touchant les dernićres instructions que la cour de 
Manheim vient d’envoyer au sieur de Beckers; j ’ajoute seulement que 
j ’attribue en quelque faęon la resolution a laquelle cette cour vient de 
se determiner, au bon parti que le ministóre de France a pris de ren- 
voyer le sieur de Yergennes k Manheim, sous pretexte de retourner k

Vergl. S. 284.
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Coblenz, mais avec instruction sccrete de demeurer aussi longtemps k
Manheim qu’il croira que sa presence pourrait contribuer ii ce que les
interets de la France et de ses allies n’y periclitent point.

Quant au memoire que le sieur de Brandau vous a remis, c ’est
aux ministres du Departement de vous expliquer mes intentions sur son
sujet, quoique l’affaire saurait etre sursise jusqu’it l’arrivee du sieur de
Fiirst,1 qui part aujourd’hui pour Breslau, d’ou aprcs un sejour de quelques
jours il poursuivra son chemin a Vienne. ,, ,

F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5761. A U  CO N SE ILLER  PR1VF. DE LtĆGATION DE ROHD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  6 fevrier 1753.

J’ai reęu la depeche que vous m’avez [faite] du 23 dernier. Pour 
cette fois je ne ferai rien de ce que vous me proposez pour ecrire une 
lettre k ma sceur au sujet de la pretendue proposition de renouveler 
1’alliance avec la Russie.2 Je suis assure que ni le roi ni la reine de 
Suede ne tremperont jamais dans une affaire aussi opposee a leurs vrais 
interets; ainsi, par une lettre telle que vous me proposez, je ne ferais 
que leur montrer mai k propos de la mefiance, ce que je ne trouve du 
tout necessaire.

Quant aux armements de Danemark, j ’ai k la verite toute la peine 
imaginable de croire que la cour de Copenhague voudrait k 1’impro- 
viste entreprendre quelque chose contrę la Suede. Nonobstant cela, je 
souhaiterais qu’on ne s’endormit en Suede tout - a - fait la-dessus, au 
moins me marcpie-t-on que M. Lemaire n'est pas tout-k -fait tranquille 
sur ces pretendus armements, et quand ce sont les rapports du sieur 
de Fleming, ministre suedois a Copenhague, qui servent de boussole 
au ministere de Suede, je veux bien ne pas vous laisser ignorer que ce 
ministre ne se dirige depuis quelque temps qu’aux inspirations que le 
baron de Bernstorff [lui fait], de sorte que pour complaire a celui-ci 
il parait souvent s’eloigner de l’abbe Lemaire et de mon ministre.

Au reste, comme les nouvelles publiąues nous parlent depuis peu 
d’une somme importante que l’imperatrice de Russie vient de remettre 
k ses sujets en arrerages des capitations depuis l’annee 1724, je serais 
bien aise que vous sachiez trouver 1’occasion de vous entretenir soit 
avec le baron de Posse ou avec le secretaire Cederhielm,3 revenu de
puis peu de Petersbourg, sur le vrai etat des finances de Russie et sur 
son administration presente.

F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

Vergl. S. 323. —  2 Vergl. S. 326. —  3 Yerschrieben fur Lagerflychl.



5762. A U  LO R D  M AR ECH AL D ĆCOSSE A PARIS.

P o t s d a m ,  Io fevner 1753.

Je ne saurais aujourd’hui qu'accuser votre depeche du 29 passe et
vous renvoyer, au surplus, pour ce qui regarde les affaires de Manheim,
a ce que je vous ai fait apprendre par mes depeches ordinaires.
J’ajoute encore que je serais bien aise de savoir de vous de quelle
maniere les ministres franęais pensent sur les differents armements que
la cour de Copenhague fail faire, et sur la maniere equivoque dont
celle-ci se conduit actuellement par rapport a ses desseins. A  la yerite
j ’ai toute la peine du monde a me persuader que dans la situation
presente des affaires le Danemark youdrait hasarder d’entreprendre sur
qui que ce soit; mais, d’un autre cóte, je ne saurais a quel but attribuer
tous ces apprets de guerre qu’on y fait, et ces ordres reiteres qu’on
donnę aux troupes de se tenir pretes a marcher au premier ordre et
de se pourvoir de tout ce qui faut pour tenir campagne, pour ne pas
parler ici des soupęons que mes nouvelles de Copenhague me confir-
rnent de jour en autre que le baron de Bernstorff etait en relations se-
cretes avec les cours de Vienne, de Londres et de Russie, et de l'ap-
parence qu’il y  avait qu’il se preparait des eyćnements pour renverser
le systeme que la cour de Danemark avait adopte jusqu’a present, et
qu’enfin toutes les demarches du gouvernement etaient des plus suspectes,
et qu’au reste l’on n’ignorait pas le penchant du Roi pour 1 Angleterre,
de sorte qu’il ne couterait au baron de Bernstorff a lui inspirer que ses
interets presents demandaient des liaisons etroites avec 1’Angleterre, pour
faire changer ce Prince de systeme. Je serais bien aise que vous
m’instruisiez si les ministres de France sont informes de ces circons-
tances et de quel ceil ils les regardent. ,,

1 b h e d e r i c .
N a ch  dem  C o n c e p t .

------ 3 3 3

5763. A U  C O N SE ILLER  PR IV E  DE G U ERRE DE KLIN G - 
GR^EFFEN A YIENNE.

P o t s d a m ,  IO feyrier 1753.

J’ai bien reęu votre depeche du 31 du mois dernier. Les infor- 
mations que vous avez eues, que la cour de Vienne ne youdrait point 
entrer dans ce que j ’ai de difierends avec celle de D resde,1 m’ont fait 
plaisir, pourvu que ces informations soient authentiques, ce que vous 
tacherez de deyelopper plus encore; car ce qui rend encore un peu 
douteux ces avis, c ’est que l ’on me marque de Dresde que la cour y 
etait sur le point de signer son accession au traite de Petersbourg et 
qu’en consequence je ne saurais bien nfimaginer qu’elle se serait pretee 
a cette signature, si prealablement on ne lui eut accorde sa demande 
touchant ses differends avec moi relatiyement k la prerogative stipulee

I Vergl. S. 317.



dans le traite de paix de Dresde en faveur de mes sujets creanciers de 
la S teu er  de Saxe.

Quant a la nouvelle qu’on ra] eue menie dans les gazettes pub- -
liąues, d’un ordre arrive a la regence d’Hanovre pour faire toutes
sortes d’apprets de guerre, 1 cette nouvelle, dis - j e , parait se dementir,
vu qu’on 1’ignore a Hanovre et qu’il ne s’y  voit aucun arrangement
sur cet obi et. _ ,1 F e d e r i c .

N a c h  d e m  C o n c e p t .

------  3 3 4  ------

5764. A U  CO N SEILLER PRIVE DE LE G A T IO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  i o  fevrier 1 7 5 3 -

J’ai bien reęu la depeche que vous m’avez faite du 3 de ce mois, 
sur laquelle je suis bien aise de vous avertir qu aprćs des recherches 
exactes que j ’ai fait faire sur le pretendu armement k Hanovre, il s’est 
trouve que cette nouvelle s’est dementie et qu’on ne rernue sur rien 
a Hanovre, de sorte que vous ne devez plus vous mettre en peine 
D  - dessus.

J’ai ete bien content de la manierę douce et honnete avec laquelle 
le premier ministre s’est explique envers vous au sujet de 1’affaire des 
deux bas - officiers arretes en Saxe.2 Vous lui parlcrez a votre tour en 
terrnes moderes sur ce sujet et le remercierez de ma part des declara- 
tions polies qu’il avait bien voulu faire sur le cas en question, en ajou- 
tant que je nfattendais qu’on me fit livrer ces gens et me communi- 
quat leur proces pour faire admimstrer aussi bonne justice contrę elles 
qu’on aurait tout lieu d’en etre content; que je ne protegerais jamais 
1’injustice, rnais, aussi, que je n’avais pu voir avec indifference qu’on 
avait voulu prononcer contrę ces gens d’une maniere directement con- 
traire a 1’humanite et si peu equitable.

F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5765. AN DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  n .  Februar 1753.

Nachdem des Konigs Majestat aus der heutigen Depeche des Herm 
Michel! zu London ersehen haben, was er von den yerschicdenen Fer- 
mentationen, so unter denen Engellandern iiber Dero Declaration wegen 
Ihrer depradirten Kaufleute 3 entstanden sein soli, gemeldet hat, so wollen 
Hochstdieselbe, dass gedachtem Herm Michell nachstens dahin geant- 
wortet werden solle, dass Deroselben vor alle solche Menaces nicht bang 
ware, indem Sie darunter nichts gefordert noch verlanget hatten, ais was 
jeder \ernunftige Mann allen nattirlichen und Yolkerrechten gemass zu

Vergl. s .  316— 318. -- 2 Vergl. S. 324. —  3 Vergl. S. 300. 318.
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sein erkennen miisste, und dass Dieselbe darunter so moderee Wege 
gegangen waren und vorher nichts unterlassen, um auf andere Weise 
zu Ihrem rechtmassigen Zweck zu kommen, so dass niemand sich 
dadurch beleidiget finden konnte, woferne nicht alles Recht auf- 
horen soli te.

Es wtirden Se. Konigl. Majestat dle Antwort, so man auf Dero 
Promemoria1 geben wiirde, abwarten, inzwischen Dero geraden Weg 
fortgehen, und was die schlesische Garantie anbetreffe, so wtirde des- 
halb nicht mehr, nicht weniger geschehen, wenn auch dieses Objet 
niemalen vorgefallen ware. Es waren also Pauvretes, was man dagegen 
sprechen oder clabaudiren m óchte, wodurch e r , M ichell, sich nicht in- 
timidiren lassen, sondern nur ganz tranąuille sein sollte; Se. Konigl. 
Majestat aber wilrden Ihren geraden Gang fortgehen. , , .  , ,

°  d o  H i r hol

P. S.
Wenn auch Sr. Konigl. Majestat dasjenige zugekommen ist, was der 

leydensche Zeitungsschreiber wegen Sr. Konigl. Majestat E xposition des 
m otifs,2 ais auch vorhin schon iiber Deroselben Sujet auf eine ganz in- 
decente Art in seinen offentlichen Blattern inseriret hat, so haben des 
Konigs Majestat befohlen, beikommende beide Stiick Zeitungen3 der 
angestrichenen Passagen wegen an Ew. Excellenz [zu iibersenden] und 
dabei zu melden, wie der von der Hellen deshalb gehorigen Ortes zu 
klagen und sich zu beschweren befehliget werden sollte, damit nicht 
nur der Zeitungsschreiber davor angesehen, sondern auch angehalten 
werden miisse, hinfuro sich dergleichen Calomnien zu enthalten und auf 
eine bescheidenere Art von Sachen, so gekronte Haupter und Souve- 
rains angehen, mit schuldiger Modestie zu schreiben und denenselben 
nicht allerhand Absichten aus seinem Kopfe schandlicher Weise anzu- 
dichten. Es finden Se. Konigl. Majestat solches um so nbthiger, ais 
nach des von der Hellen heutigem Bericht es nicht aufhoren will, dor- 
tiger Orten dergleichen anstossige und sotte Bruits tiber Sr. Konigl. 
Majestat Sujet auszustreuen und Dieselbe gegen das Publicum zu 
blamiren.

N a c h  d e r  A u s fe r t ig u n g .
E i c h e l .

5766. A U  PRIN CE DE PRUSSE A  BERLIN.

[ P o t s d a m ] ,  12 [fevrier 175 3 ].4

M on cher Frere. Ce n’est pas par un pm ilege de notre familie 
que vous trouvez tant de fermete dans ma soeur de Baireuth;5 c ’est,

1 Vergl. S. 225. —  2 Vergl. S. 176 Anm. 2. —  3 „Nouvelles extraordinaires de
divers endroits“  (Gazette de Leyde) Nr. 10 und 11 vom 2. und 6. Februar. —  4 Antwort
auf ein Schreiben des Prinzen von Preussen vom 10. Februar 1753. —  5 Bezieht sich
auf den baireuther Schlossbrand vom 26. Januar 1 7 5 3 - Vergl. CEuvres de Frederic
le Grand X X V I, 108; X X V II, 1, 221.
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mon cher frere, par la philosophie qu’elle s’est eleve 1’ame au-dessus 
des infortunes auxquelles la condition humaine est exposee; ce sont la 
les vrais secours que nous tirons des reflexions, de depouiller tous les 
objets de leurs attraits et de les priser au juste, et, dans ce sens, la 
plupart des malheurs qui arrivent aux homraes, ne sont pas aussi grands 
qu’ils se les font eux-memes. II n’y a que la perte des personnes qu’on 
aime qui soit reelle et irreparable , et cependant, a ce mai nieme, la 
philosophie y apporte des secours; a son aide, et avec celle du temps, 
on parcient a adoucir une douleur trop vive qui degraderait 1’homme 
s’il s’y abandonnait en lachę; mais, malgre tous nos efforts, il faut avoir 
quelque indulgence pour la vivacite des premiers moments et penser 
que les faiblesses d’un cceur sensible sont preferables a rinhumaine 
durete des stoiciens.

Ne pensez pas qu’aux folies du chevalier Folard j ’y aie ajoute les 
miennes; je n'ai fait que choisir encore quelque morceau interessant 
que Seers avait peut-etre oublie de tirer de son ouvrage, et je les ai 
fait joindre aux autres; de sorte qu’avec ce petit abrege1 on peut porter 
tout le bon sens du chevalier Folard dans sa poche, et je crois menie 
qu il peut a present devenir utile a nos militaires avides de s’instruire. 
G est a quoi je pense sans cesse, et je voudrais bien qu’on ne put me 
faire aucun reproche sur la discipline de l’armee, sur son entretien, sur 
1’instruction des officiers et sur tous les arrangements preliminaires a 
une guerre que mes facultes me permettent de prendre en temps de 
paix. Cela fait, j ’attendrai tranquillement les evenements, et, s’il faut 
degainer, on nous trouvera au moins prepares et en etat de soutenir la 
reputation du nom prussien. Je suis avec bien de 1’estime, mon tres 
cher frere, votre tres fidele frere et serviteur

F e d e r i c .
N a c h  d e r  A u s fe r t ig u n g . E ig e n h a n d ig .

5767. A N  DEN  ETA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  13. Februar 1753.

Diejenige Uebersetzung eines Articuls aus einer londenschen Ga- 
zette, so Ew. Excellenz mir zu adressiren geruhet, wiirde Sr. Kónigl. 
Majestat heute mit vorzulegen nicht angestanden haben, daferne es 
nicht par hasard geschehen, dass des Kónigs Majestat bei Ansehung 
der Minutę von der heutigen Depeche an den p. Michell von einigen 
darin gebrauchten Dero Meinung zu harten Ausdrilcken, a is: insulaires, 
j en meprise la coEre et crains peu leurs menaces p . , nicht allerdings

1 „Extrait tirć des conimentaires du chevalier Folard sur 1’histoire de Polybe." 
Vergl. CEuvres de Frdderic le Grand X X V III, 97.
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zufrieden gewesen1 und vermeinet hatten, dass die Sache selbst ohne 
dergleichen zu heftige Ausdriicken traitiret werden konnen, inzwischen 
Sie dennoch diese Depeche gezeichnet haben, in der Hoffnung, dass 
Michell solche nur zu seiner eigenen Direction lesen und solches nicht 
weiter kommen lassen werde.

Bei welchem Umstande denn ich nicht wagen wollen, obgedachten 
Articul, da solcher ohnedem in den heftigsten Ausdriicken gefasset ist, 
vorzulegen, und hoffe, eine andere Gelegenheit dazu zu finden.

A u szu g  ans der A u sfertigu n g. F i  C  l i  P 1

5768. A U  LO R D  M ARECH AL D ’fCC(J8SE A  PARIS.

P o t s d a m ,  13 fevrier 1753.

V otre depeche du 2 de ce mois m’a ete bien rendue. Les rai- 
sons que M. de Saint - Contest vous a alleguees pourąuoi il croit qu’on 
saurait tabler sur la fermete de 1’Electeur palatin, m’ont paru etre d’assez 
de poids; il me semble a moi - nieme qu’il se prete a present de bien 
bonne grace a ce que ses vrais interets demandent qu’il fasse, et je 
serai charme si la presence de M. de Vergennes %  fortifie.2

Vous remercierez bien obligeamment M. de Contest de ma part 
de toutes les facilites qu’il a bien voulu apporter a 1’affaire de la con- 
vention de commerce,3 pour que j ’en puisse voir bientót la fin.

Quant a la conduite de la cour de Danemark, je conviens de 
toutes les bonnes raisons pourquoi il n’y aurait a croire que cette cour 
eut im dessein formę contrę la Suede; il m’est menie incroyable que 
le Danemark voudrait venir a des eclats contrę quelque puissance; mais 
ce que je ne saurais concilier ensemble, c ’est les grands frais qu’il 
depense pour ses apprets de guerre et l ’enibarras oii il s’en met, 
puisque mes lettres de Copenhague me confirment que le roi de Dane- 
mark fait negocier actuellement un emprunt d’un million d’ecus dans 
ses fitats. II ne me parait pas vraisemblable que, pour sauver une 
foret4 dont peut-etre la valeur ne va au-dela [de1 200(000] ecus, il 
voudrait faire la depense d'un million. Enfin, il n’y a que le temps 
qui saura nous resoudre ce probleme; en attendant, selon mes lettres, 
les affaires y vont toujours le nieme train, les frequentes conferences 
continuent entre les ministres5 et le sieur de Bernstorff, qui donnę

1 Der in Ausfilhrung der Koniglichen Weisung vom r i .  Februar (Nr. 5765)
von dem Geheimen Rath Vockerodt entworfene Ministerialerlass an Michell in London,
d. d. Berlin 13. Februar, enthalt die W orte: „Je n’ignore pas a quel point ces in-
sulaires sont capables de pousser 1’impertinence en ces sortes d’occasions. J’en me- 
prise la  coRre et je  crains peu leurs menaces.“  Die Concepte der aus dem Ministerium 
ergehenden Weisungen an die Gesandtschaften wurden bei Vorlegung der chiffrirten 
Ausfertigungen zur VoIlziehung durch die Konigliche Unterschrift regelmassig zur be- 
liebigen allerhochsten Einsichtnahme beigefugt. —  = Vcrgl. S. 330. —  3 Vergl. 
W  306. —  4 Vergl. S. 267. —  5 Vergl. S. 333.

C orresp. Friedr. I f . IX . 22
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toujours les plus belles assurances au ministre de Su£de et les plus
fortes protestations d’amitie pour l ’endormir. On pretend s’apercevoir
dans la faęon d'agir de Bernstorff qu’il voudrait aspirer a dominer le
Nord et surtout de faire marcher la Suede selon ses vues, et l’on dit
cjue c’est en quoi le bon naturel du ministre suedois le sert encore
parfaitement, qui continuait a s’eloigner de M. Lemaire et de mon
m i n i s t r e p o u r  complaire au baron de Bernstorff. ., ,

r  1 F e d e r i c .
Nach dem Concept

5769. A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE L fiG A T IO N  I)E H AiSELE R
A  CO PENHAGUE.

P o t s d a m ,  13 fevrier 1753.

J’ai reęu a la fois les depeches que vous m’avez faites' du 30 der- 
nier et du 3 de ce mois, desquelles j ’ai eu toute la satisfaction pos- 
sible, par l’attention que vous avez k nFinformer fidelement du train 
dont les affaires continuent d’aller aupres de la cour oii vous etes. 
Cependant je suis bien aise de vous dire que, malgre toutes les appa- 
rences qu’il y a, de tous les apprets de guerre, d ’un dessein projete, je 
ne saurais me persuader que tous ces preparatifs aient pour objet la 
Suede, et cela par la raison des differents liens qui attachent le Dane- 
mark a celle-la et a la France, vu que tout l’avantage se trouve du 
cóte du Danemark et qu’il est a peine croyable qu’il voudrait les rompre 
en faveur. d’une entreprise dont le succes sera douteux et qui lui attire- 
rait le blame de toute 1’Europę et formerait un exemple qu’aucune 
puissance ne saurait plus lui placer sa confiance. D’ailleurs, comme 
toute la force du Danemark consiste principalement dans sa flotte, et 
que vous dites vous-meme qu’on n’y voit aucun arrangement pour 
celle - la , sans laquelle cependant le Danemark ne saurait nen faire, je 
penche toujours a croire que son but est de se faire plus valoir par 
ses ostentations, et parler alors d’un ton haut par rapport aux differends 
qu’il croit avoir avec la Suede, sur quoi je crois cependant qu’un corps 
assemble de 16,000 hommes ne lui causera pas infiniment de frayeur, 
pour ne pas dire ici que tout le monde ne saurait comprendre pour- 
quoi on a fait le bruit d’un pręt de douze millions,2 qui se borne a 
present a un million qu’on pense lever au moyen d'une loterie. Tout 
ceci combine me fait presumer encore qu’il ne se saurait negocier rien 
d’important dans les conferences que les ministres du parti oppose ont 
eues avec le baron de Bernstorff, et qu’il y a plus d’apparences que 
de realites. En attendant, je ne vous communique toutes ces reflexions 
que pour vous mettre sur la voie d’approfondir d ’autant mieux sur le 
lieu les circonstances, afin de demeler le vraj d’avec les apparences.

Quant au changement au ministere que vous me marquez d’etre 
sur le tapis, je ne regarde cette afifaire que comme des cabales entre

1 V e rg l. S .  3 3 2 . —  2 V e rg l. S .  3 2 5 .
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les ministres qui n'ont aucun rapport aux affaires du dehors;1 mais ce 
que je voudrais bien savoir de vous, c’est si vous croyez que, quand 
je vous mettrais a menie de faire voir en confidence, soit par vous soit 
par un autre, au comte de Moltke une copie authentique et in cx tcn so  
d’un article secret du traite d ’alliance fait a Petersbourg l'an 1746 entre 
les cours de Vienne et de Petersbourg,2 en vertu duquel les deux cours 
garantissent au grand-duc de Russie toutes ses possessions du Holstein 
et specialement contrę le Danemark, si, dis-je, une telle communication 
saurait faire revenir le comte de Moltke des impressions favorables qu’il 
a prises pour le baron de Bernstorff et faire casser le cou a celui - ci. 
J’attends votre sentiment la-dessus, apres que vous y aurez murement 
reflechi, et ma volonte expresse est qu’en attendant vous deviez me 
garder le secret le plus absolu sur cette anecdote et de ne me repondre 
sur la demande que je vous fais que par une depeche soigneusement 
chiffree et adressee a moi seul et immediatement, sans envoyer le 
double au departement des affaires etrangties.

Au reste, quelque forte envie que j ’aurais de m entretenir avec le 
comte de Dehn a un voyage que je ferais a Wesel, pendant qu’il serait 
present a Brunswick, neanmoins je ne pourrai y parvenir, parceque mes 
voyages sont deja regles de sorte que je n’irai point cette annee-ci a 
Wesel, mais bien au contraire en Silesie et de lii en Prusse. Ce que 
vous insinuerez bien poliment au comte de Dehn.

F e d e r i c .
Na eh dem Concept.

5770. AU  CO N SE ILLER  PRJV£ DE LĆ G A T IO N  D E M ALTZA H \T
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  13 fevrier 1753.

J’ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait du 6 de ce mois, 
au sujet duquel je suis bien aise de vous dire que je ne vous presserai 
point sur les decouvertes a faire par l ’homme confident. 3 et que je 
vous laisserai tout le temps qu’il faut pour le faire, selon la convenance 
et de la sorte qu’il 11’en arrive aucun eclat; il me suffit que je sois 
successi\ement muni des pieces qui m’importent. Au surplus, vous me 
ferez plaisir de me faire en clair et sans chiffres une relation detaillee 
des plaisirs du carnaval dont on se dirertit actuellement a la cour de 
Dresde, pour que je sois informe de ce qui en est, et s’il y a moyen 
que vous me sachiez faire avoir une copie de la musique de 1’opera 
qu’on y a represente. Je vous tiendrai compte des frais que vous en

depenserez. F e d e r i c .
Nach dem Concept. _________ _____

1 Nach Haseł er’s Beiicht sollten der Conferenzminister fur das Innere Graf
Holslein, der Geheimrath und erste Deputirte der Rcntkamnier l o t t  und der Kriegs- 
minister Graf Lerche ihren Rucktritt beabsichtigen. —  ' „Erster Geheimer Separat- 
artikel“ . Vergl. S. 328 Anm. 1. -  3 Vergl. S. 329.

22*'
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5771- A U  P R 1NCE D E PRUSSE A  BERLIN.

[ P o t s d a m ] ,  15 [fćvrier 1 753J•

M on tres cher Frere. Je serais fort embarrasse de vous mander 
des nouvelles d'ici; nous n’en avons que de Dresde, d'oii l'on marąue 
que les chameaux, les elephants et les dromadaires ont parfaitement 
joue leur role a 1’opera de Solirnan. L ’hiver prochain, ii ne leur reste 
plus que la lanterne magiąue a y mettre, sans quoi tout sera epuise. 
Soliman a fait une reduction dans 1’armee saxonne de dix cavaliers 
par compagnie et de tous les grenadiers, hors ceux de Rutowski. Pour 
moi, j ’aurais chasse Didon et Sylla niem e, si par complaissance pour 
eux il eut fallu reformer un prevót de 1’annee: il y a des choses in- 
nocentes quand elles sont des amusements, qui deviennent criminelles 
lorsqu’on en fait son objet principal.

le crois, mon cher frere, que vous trouverez plus d’ennui et de 
pedanterie dans Puisegur1 que d’instructions; cet homme avait 1’esprit 
trop etroit pour concevoir fart de la guerre dans toute sa sublimite, 
c’est un maitre d'ecole qui veut faire 1’orateur et qui ne se comprend 
pas bien lui - menie. II faut avoir bien vu et avoir agi soi - nieme dans 
differentes occasions pour donner des regles; il faut avec cela avoir lu 
beaucoup, surtout avec discernement, et il me parait que Puisegur 
netait pas un genie d'une trempe a bien raisonner et discuter sa matiere.

Je vous embrasse de tout mon coeur, en vous priant de me croire
avec une tendre amitie, mon trćs cher frere, votre trćs fidele frćre et
serviteur . „  ,

F e d e r i c .
N a ch  der A u sfertigu n g. E igenhandig.

5772. AN DAS DEPARTEM EN T

Podewils und Finckenstein (iber- 
reichen, Berlin 15. Februar, einen von La 
Touche mitgetheilten, an ihn gerichteten 
Erlass des Marąuis de Saint-Contest [ohne 
Datum], „11 paratt par cette pi£ce que 
le ministfcre de Versailles n est pas tout- 
a -fa it satisfail des derni&res instructions 
du baron de Beckers.2 II [Saint-Contest] 
pretend ąu elles n’auraient du partir pour 
Vienne avant d’avoir demande prealable- 
ment les conseils de Votre Majeste. II 
trouve a redire que la  cour de Manheim 
n ait pas insistó sur le payement entier 
des 1,200,000 florins d’une seule fois, 3 
qu'elle a ndglige les intćrets de 1’electeur 
de Cologne et les conseils de ce Prince*

DER AU SW AR TIG EN  A FE A1REN.

P o t s d a m ,  16. Februar 1753.

E s ist Mir nicht lieb , dass 
der Churfurst von der Pfalz sich 
so betraget. dass Frankreich von 
dessen Conduite nicht content ist; 
Ich glaube aber, dass wenn ihm 
durch M. Vergennes stark zuge- 
sprochen wird, er sich noch wohl 
ravisiren werde.

Inzwischen sollen sie an Mon- 
sieur de La Touche sagen, dass 

I Ich immer nothig zu sein erachte, 
i dass, auf den unverhofften Fali,

1 Les memoires de Messire Jacques de Chastenet, seigneur de Puysegur. Avec 
des instructions militaires. Paris 1690. —  2 Vergl. S. 330. —  3 Vergl. S . 284. —  
4 Y ergl. S. 296.
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sur la necessite du consentement unanime 
des Electeurs, qu’elle a gardę le silence 
sur la supposition de la clause de 1’ancien 
projet par rapport au bon gre et a Vac~
ąuiescem ent de la  France

dass der Churfiirst uns echappire, 
man sich vorlaufig concertire, was 
auf solchen Fali zu thun sei und 
wie man sich deshalb zu expliciren 
habe.

Miindliche Resolution. Nacb Aufzeichnung des Cabinetssecretars

5773. AU  CO N SE ILLER  PR IYĆ  DE GU ERRE DE KLING- 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P u t s d a m ,  16 fevrier 1753.

J'ai bien voulu profiter de 1’occasion du depart du conseJler priye 
de Fiirst, qui va a sa destination a Vienne, 1 pour vous envoyer deux 
nouveaux chiffres, dont l’un vous servira pour les depeches que vous 
me ferez separement de celles que vous envoyez au departement des 
affaires etrangeres, et l ’autre pour vos deptkdies ordinaires.

S o li e t  secret. Comme je vous ai deja instruit par ma depeche du 
20 du janvier dernier2 sur les differentes anecdotes qui [me sont] par- 
venues de trós bon lieu touchant les affaires que la cour de Dresde a 
fait negocier depuis le mois d’octobre de 1’annee passee jusqu’a present 
par son ministre k Petersbourg, le sieur Funcke, je n’ai pas voulu vous 
laisser ignorer celles qui me sont parrenues du depuis d’un tres bon 
canal, savoir que c’etait toujours l ’objet principal, et qui tenait le plus 
a cceur a la cour de Dresde, que les pretentions que je formais en 
consequence de 1’article 11 du traite de Dresde par rapport a la pre- 
rogative qui y etait stipulee en faveur de mes sujets creanciers de la 
S teu er  saxonne, pretentions que la cour de Dresde traitait de mai fon- 
dees et a 1’occasion desquelles elle exigeait de celle de Petersbourg de 
vouloir employer, conjointement avec les cours de Vienne et de Lon- 
dres,3 sa mediation en conformite des engagements qu’il y avait entre 
les deux cours, et que celle de Petersbourg s’engageat a quoi 1’alliance 
1’obligeait, en cas que j ’entreprendrais effecticeinent quelque chose contrę 
la Saxe. L ’on me marque que le sieur Funcke avait fait les represen- 
tations les plus fortes et les plus pressantes la-dessus au ministere russe, 
pour que celui-ci reflechisse serieusement sur ceci et qu’on previenne les 
faits auxquels la Saxe devait s’attendre de ma part, et [que], toute corres- 
pondance etant interrompue pour le present entre la cour de Petersbourg 
et la rnienne, celle-la devait ordonner a tous ses ministres dans 1’etranger 
de declarer a mes ministres accredites aus cours etrangeres, et principale- 
ment au sieur Gross,4 qu'ils declarent ;i moi expressement que 1’imperatrice 
de Russie ne regarderait jamais d’un ceil indifferent de pareilles voies de

1 Vergl. S. 323. —  2 Nr. 5 7 4 2 S. 317- —  3 lu der Vorlage yerschrieben:
Petersbourg. —  4 Vergl. S. ioo.
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fait, au cas qui je voulusse les entreprendre, mais qu’elle preterait plutót 
1’assistance la plus forte a la Saxe, ce qu’on avait aussi exige des cours 
de Vienne et de Londres.1

P,e sieur Funcke a confie a un de ses intimes que le chancelier 
Bestushew l’avait assure que sa souveraine ne manquerait pas de se de- 
clarer aussi favorablement a cet objet que l'avaient fait les cours de 
Vienne et de Londres, lesquelles, a son dire, avaient promis de s’in- 
teresser vivement dans cette affaire, mais ledit sieur Funcke s’est plaint 
amerement du depuis a son ami de 1’indolence de 1’imperatrice de 
Russie, qui, donnant depuis quelque temps plus que jamais dans les plai- 
sirs, marquait beaucoup d'eloignement pour toute affaire serieuse, de 
sorte que le chancelier Bestushew n’avait pu trouver encore le moment 
de lui en faire son rapport, et que ceci etait l ’unique raison du retarde- 
ment de la declaration, qui d’ailleurs se ferait surement en conformite 
de ce que la cour de Dresde demandait.

L ’on m’ajoute que le ministere russe, en attendant que le rapport 
en fut fait, avait envoye au sieur de Gross une information sur ce que 
dessus, dont le precis etait que, quelque sensibles que puissent etre a 
la cour de Dresde les menaces qu’on m attribuait, 1 imperatrice de 
Russie ne pouvait pas s’imaginer que je dusse me porter pour un objet 
aussi mince que les pretentions de mes sujets a des demarches violentes 
qui couteraient beaucoup, et dont il etait impossible de prevoir les sui- 
tes; qu’en tout cas 1'Imperatrice remplirait ses engagements, qu’elle 
serait portee a faire parler sur cette matiere ses ministres dans le sens 
que la cour de Dresde le demandait, pourvu que prealablement elle 
s’engageat a faire faire la meme demarche aux cours de Vienne et de 
Londres et que ce qui serait convenu entre elles soit communique 
d’avance a 1’Imperatrice, afin que toutes les trois cours puissent en 
nieme temps faire tenir un langage semblable a leurs ministres.

L ’on m’apprend que 1'Imperatrice a donnę a la suitę une resolu- 
tion conforme a la susdite declaration, que le comte Woronzow avait 
touche en nieme temps 1’accession de la Saxe au traite de Petersbourg, 
et que le generał Pretlack, auquel, aussi bien qu’au sieur Guy Dickens, 
le sieur Funcke avait parle de ces insinuations, avait repondu qu’il etait 
encore incertain s'il subsistait effectivement des engagements entre la 
cour de Dresde et celle de Vienne.

L ’on finit que le sieur Funcke, trós mecontent de ces modifications 
et objections, tout coninie de la faęon de penser peu favorable du 
generał Pretlack, s’en etait plaint amerement, se flattant cependant que 
les idees, tres peu favorables a la Saxe, dudit gćneral ne seraient point 
adoptees a Vienne, quoiqu’il craignit qu’on n’y traitat 1‘affaire en 
question avec la lenteur ordinaire.

Le sieur Funcke a confie d ’ailleurs a son intime que sa cour pre-

Vergl. s. 318.
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tait actuellement une attenuon particuliere a 1’accession au traite de 
Petersbourg, et qu’en conseąuence d’un avis que le comte Briilil lui 
avait. donnę, elle serait peut-etre faite dans peu. Qu’au surplus ledit 
comte Briilil l ’avait instruit que le roi d’Angleterre avait marque au 
comte Rex a Hanovre combien il etait satisfait des sentiments entiere- 
ment favorables de la cour de Dresde aux desirs de celle de Vienne 
sur 1’article de 1’election d ’un roi des Romains, et que Sa Majeste Bri- 
tannique avait promis qu’elle emploierait non-seulement tout son credit 
auprós de la cour de Vienne pour en’ obtenir une com enance desiree 
a la Saxe, mais qu’outre cela elle se donnerait toutes les peines imagi- 
nables pour arranger le mariage propose entre les deux cours,1 qui ren- 
drait principalement leurs interets en Pologne les memes, et qu’on tra- 
vaillerait alors de concert pour avancer les desseins communs et que le 
ministre anglais a la cour de Vienne recevrait des instructions suffisantes 
pour cet objet.

Voil& des anecdotes interessantes, sur 1’authenticite desquelles vous 
saurez fermement compter et qui doivent vous conduire k faire plus de 
decouvertes encore sur ces objets importants: en attendant, je vous 
demande le secret le plus absolu de cette communication.

J’ai encore a vous dire qu’il m’est revenu depuis peu que vers la 
fin du mois de novembre ou au mois de decembre de 1'annee passee, 
il doit £tre arrive secretement a Vienne un homme dont le nom est 
Berkenmeyer, natif du pays de Mecklembourg, oii il a autrefois ete en 
service du Duc regnant, mais qui vit a present d’industrie. Ce mal- 
honnete homme doit, a ce que j ’apprends, s’etre offert auprós les intimes 
de la cour de Vienne de vouloir decomrir contrę une reconnaissance 
reelle les desseins que j avais arranges pour surprendre le pays d’Ha- 
novre pour m’approprier la direction absolue du Mecklembourg2 et pour 
m'opposer de force contrę 1’election d’un roi des Romains. Quoique 
je connaisse la cour de Vienne trop sagę et de trop de penetration pour 
qu’elle dut se laisser imposer par les mensonges d un tel coquin, je serai 
cependant bien aise, si vous saviez sous nrain, et sans faire senrblant 
que vous etes instruit de ses fourberies, deterrer quelque chose de lui, 
pour m’apprendre s’il [y] est actuellement encore, quel accueil on lui a fait 
et si on l’a entendu sur ses mensonges. L ’on m’a dit qu’il doit etre 
loge dans les faubourgs de Vienne„ ou il doit garder 1’incognito, mais 
ne laisser cependant de voir les ministres en cachette.

Je n'ai plus eu de vos nomelles touchant l’abbe Carluzzi.

N a ch  dem  C oncept. F e d e T i C .

I Vergl. Bd. VIII, 603. —  2 Vergl. S. 321.



3 4 4

5774- A U  CO N SE ILLER  PRIV Ć DE LĆGATTON D E ROHD 
A  STOCKH OLM .

P o t s d a m ,  17  fevrier 1753.

J’ai bien reęu les rapports que vous m'avez faits depuis le 26 der- 
nier jusqu’au 6 de ce mois. Quoique mon intention ne smt point de 
sonner 1’alarme par rapport aux appareils de guerre qu’on fait en Dane- 
mark, neanmoins je ne voudrais aussi que la Suede s’endormit entiere- 
ment la-dessus, ni qu’elle serait la dupę des belles assurances dont le 
baron de Bernstorff se met en grands frais envers le baron de Fleming. 
Au sujet de celui-ci, l’on m’assure qu’il penche trop vers le baron de 
Bernstorff, qui le faisait marcher selon ses vues et lui imposait par force 
protestations d’amitie tout ce qu’il voudrait. J’apprends menie que, 
pour complaire a celui ci, le baron de Fleming continue a s’eloigner de 
1'abbe Lem aire, tout comme aussi de mon ministre.1 Mon intention 
est donc que vous en avertissiez d’une maniere convenable le baron de 
Hcepken et lui fassiez envisager le mauvais efifet qu une telle faęon 
d’agir du baron de Flem ing, d’ailleurs tres honnete homme, peut pro- 
duire dans les circonstances presentes, et combien il etait difficile d’ajouter 
pleinement foi aux protestations et assurances que le baron de Bernstorff' 
afifectait de donner.

Je vous sais gre des nouvelles de Turquie que vous m’avez donnees; 
malgre" qu’elles n’ont ete guere interessantes, vous ne contmuerez moins 
d’y etre attentif et de me marquer ce que vous en apprendrez.

Quant a ce que M. de Flcepken vous a dit touchant la proposition 
faite par la Russie, je continue2 d’etre du sentiment que c’est une in- 
vention controuvee; en attendant, vous preterez votre attention la-dessus 
pour bien apprendre a quoi elle saurait aboutir, h la fin, et agirez en 
sorte que vous ne perdiez pas la confiance de ce mimstre.

Au reste, puisque je n’oserais point vous envoyer par un expres 
le nouveau chiffre que la Reme, ma sceur, me demande, t u  1’eclat que 
cela causerait, je vous l’enverrai au premier jour sous l’enveloppe de 
quelque marchand, qui aura soin qu’il sera bien rendu a vous.

Nach dem Concept. j-T g d  e  r  i C.

5775. A U  CO N SE ILLER  PRIVfC DE L fiG A T IO N  DE H /f'SELER
A  CO PEN H A G LE.

P o t s d a m ,  17 fćvrier 1753.

J’ai bien reęu vos depeches du 6 et du 10 de ce mois, au sujet 
desquelles je veux bien vous dire qu e , vu la faęon d’agir singuliere 
dont en use envers \ous le baron de Fleming, en s’eloignant de M. Le- 
maire tout comme de vous, je n’ai pu me dispenser d’en informer mon

r Vergl. S. 33S. —  = Vergl. S. 326.



ministre & Stockholm, pour en faire des insinuations conrenables au 
baron de Hcepken.

Au surplus, en reflechissant sur le train qu’en conseąuence de vos 
rapports les affaires continuent d’aller a la cour ou vous etes, il est 
impossible de pouvoir penetrer encore quel systeme cette cour voudra 
adopter a la fin. Je suis persuade que ce que le comte de Moltke a 
dit la - dessus a un de ses amis, est parti du fond de son coeur; mais 
comment peut-on concilier les assurances qu’il donnę de l’attachement 
de son maitre a son systeme present, avec tous ces appareils de guerre 
qu'on prepare en Danemark? Ce que vous tacherez d’approfondir au 
possible avec la prudence et la penetration que j ’ai reconnues de vous.

N a ch  dem C oncept. F 0, d e Y i C

------  34 5 ------

5776. AU  LO R D  M AR ĆCH AL D ’£CO SSE A  PARIS.

L o r d  M arschall von Schottland be- 
richtet, Paris 5. F ebruar: . Pour ce
qui regarde les particularites qu ’on a 
m andees de H ollaod e a V otre M ajestć, 1 
j ’aurai egalem enl soin de m’enquerir si 
on a connaissance ici. M ais suppose que 
cette nouvelle vienne a se confirm er, j ’ai 
tout lieu de presumer que ces prdparalifs 
ne sont fondes sur auctin autre m otif que 
sur la  crainte que le  yoisinage de Votre 
M ajestć inspire au ministóre d H anovre. 
Je suis mem e persuadć q u e, si la  nation 
anglaise voulait user de represailles, le 
R oi ferait tout ce qu 'il pourrait pour 
1’em p ech er, afin de ne point exposer ses 
Etats hćrćditaires. C ep en d an t, si contrę 
toute apparence on prenait ce parti, Votre 
M ajeste sait m ieux que m oi qu’E lle  a a 
Sa  disposition plus d 'un m oyen, non- 
seulement pour garantir Ses Ktats , mais 
aussi pour faire des diyersions avec succt-s. 
Je crois mem e qu’E lle  ne deyait point 
craindre une guerre maritime de la  part 
de 1’A n gleterre; e lle  ne saurait prendre 
beaucoup de vaisseaux prussiens, et V otre 
M ajeste pourrait faire des prises con- 
siderables sur e lle , en faisant distribuer 
des patentes a  des corsaires franęais et 
autres, pour faire des courses dans toutes 
les  mers sous Son p avillo n .“

P o t s d a m ,  17 feyrier 1753.

J’ai bien reęu le rapport que 
vous m’avez fait du 5 de ce mois 
et vous sais bien du gre des bons 
avis que vous avez bien voulu me 
donner, suppose le cas que contrę 
tout droit 1 ’ Angleterre voudrait 
s’aviser d’user de yiolences contrę 
moi au sujet de la demarche que 
j ’ai ete oblige de faire pour pro- 
curer la satisfaction due & mes 
sujets des depredations qu’ils ont 
injustement souffertes des armateurs 
anglais.

Si l ’on osait ajouter foi a ce 
que les gazettes publiąues de Leyde- 
en ont publie, le roi d'Angleterre 
voudra prendre un parti violent 
pour ce sujet; mais si d’un autre 
cóte mes lettres de Londres ac- 
cusent juste, on a assez fort crie 
dans la Chambre des Communes, 
en insinuant des represailles contrę 
m oi, sur quoi cependant les gens 
de la cour n’ont point repondu, 
comme etant des objets hors de 
la question que bon a examinee

1 Vergl. 3 . 315. —   ̂ Vergl. S. 335 Anm. 3.



alors, ainsi que j ’en dois presumer que le Roi et son Conseil preferera
la moderation aux voies violentes. _ .

F e d e r i c .
N a ch  dem C on cept. ___

----  346 -----

5777. AN  DEN ETA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  17. Februar 1753.

Se. Konigl. Majestat haben befohlen, die Einlage1 an Ew. Ex-
cellenz zu tibersenden und zu melden, wie Dieselbe mit dem Flerrn
Grafen von Gronsfeld deshalb sprechen und ihm das Originalblatt der
angefugten Zeitung selbst zeigen, auch dabei zu erkennen geben mochten,
wie Se. Konigl. Majestat von ihm nicht glauben konnten, dass er der-
gleichen ohnbesonnen Zeug nach Holland geschrieben haben sollte. Bei
welchem allen Ew. Excellenz die Tour so nehmen mochten, dass ge-
dachter Graf Gronsfeld selbst gegen den Verfasser der Zeitung auf-
gebracht werde und gegen selbigen schreien miisse. Welches dann
hierdurch schuldigst melden und iibrigens Ew. Excellenz anheim geben
wollen, ob Dieselbe vor nothig finden, an des Konigs Majestat hier-
nachst etwas immediate zu melden , , .  . ,

E i c h e l .
N a ch  der A usfertigu n g. ______________

5778. A U  PRIN CE DE PRUSSE A  BERLIN.

[ P o t s d a m ] ,  18 [fevrier 1753]

M on tr£s cher Frhre. Le beau temps qui nous favorise, nous 
donnę la faculte de recommencer nos exercices, c’est autant de gagne 
pour l’ete prochain, et des preparations qui serviront k rendre plus 
exactes les differentes evolutions que nous ferons. Notre camp2 com- 
mence a faire tourner la tete k nos voisins; il n’y a rien d ’aussi fol 
qu’ils n’imaginent. Un conducteur d’elephants et de chameaux s'est 
offert ii moi pour 1’opera; je lui ai repondu qu'ici on preferait 1’Astrua 
et Corestini k ses betes et qu’il n’avait qu'ii les mener dans quelque 
endroit oii l'on fait combattre ces sortes d’animaux dans un cirque. Je 
ne sais oii il ira chercher fortunę; mais je n ai pas envie d’imiter le 
roi de Saxe,3 pas menie dans ses spectacles. Je suis avec une parfaite 
estime, mon trhs cher frhre, votre trhs fidGe fróre et serviteur

N a ch  d er A usfertigung. E igen han dig. F e d e r i c .

1 D ic  frankfurter „O rdentliche W ochentliche K ayserl. R eichs - Oherpostamts- 
Z eitun g“  N r. 23 vom 9. Februar, m it einem A rtikel „N ieder-R heinstrom  vom  29. Ja- 
nuar(< tiber Zollstreitigkeiten zwischen Preussen und H ollan d, m it dem  S ch lu ss: „M a s  
ist hieriiber nicht w enig  in S o r g e , um so m ehr da der G r a f von  G ronsfeld berichtet 
haben s o l i , dass der Generallieutenant von Bredow  beordert w a r e , in kurzem  mit
einem  Corps von 10,000 M aun aufzubrechen, ohne dass man noch w isse, wohin
dessen M arsch gerichtet se i.“  —  2 D as fur den Septem ber abgesteckte U ebungslager 
bei Spandau. —  3 V erg l. S . 340.



5779- AU CH AM BELLAN  D ’AMMON A PARIS.

P o t s d a m ,  20 fevrier 1753.

J’ai reęu votre rapport du 4 de ce mois. D ’autant que le marąuis 
de Saint - Contest m’avait deja fait paryenir1 que j ’aurais une reponse, 
touchant les changements que j ’avais souhaite qu'on fit i  1’article 4 du 
projet de la conyention de commerce, qui remplirait mes desirs et par 
laquelle sa cour s’engagerait d ’assurer a mes sujets les memes avantages 
qu’on pourrait accorder dans la suitę aux Hollandais, aux Anseatiques, 
ainsi qu’aux autres puissances commeręantes, dans le renouvellement de 
leurs traites, je me suis attendu que 1’affaire serait sur le point d ’etre 
finie, tout comme je dois presumer par votre rapport qu’elle sera 
actuellement faite. C ’est aussi pourquoi j ’ai ordonne que vos lettres de 
rappel vous soient expediees et envoyees.

Au surplus, j ’aurais aime que vous vous fussiez epargne cet ennuyeux 
detail des plaintes et des soupęons contrę des ennemis qui n’existent 
nulle part,2 et, pour le reste, vous auriez du savoir que jamais je ne paie 
a ceux que j ’envoie quelque part ce qu’ils depensent en maitresses et 
dentelles, en riches livrees et en de pareilles choses frivoles.

N a ch  dem C oncept. F e d e r i C

------ 3 4 7  ------

5780. A U  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A LON DRES.

M ich ell berichtet, London 2. Fe- 
bruar: 3  „S i Votre Majeste attend sans em- 
pressement la reponse qu’on doit donner 
a mon mćmoire, le public est par contrę 
fort impatient ici de la vo ir, et comme 
les demarches de Votre Majeste ont 
presque fait l ’ unique sujet des conver- 
sations de chacun, depuis qu’elles sont 
connues, cela a aussi engage 1’imagination 
des nouvellistes, et c'est sans doute par le 
canal de ceux-ci que les pretendus ordres 
envoyes a Hanovre dont Votre Majeste 
fait mention, ont ćte transmis dans l ’ć- 
tranger d ’aprfcs les imprimes de cette ville, 
qni ont raisonnś jusqu’ici a perte de vue 
sur ces mati^res . . . Bień est-il vrai que 
beauconp de gens presument q u e , si le 
ministkre de cette cour se laissait en- 
trainer dans les iclśes generales de la 
nation, qui se croit insultee par 1’arret 
que Votre Majestć a mis sur les fonds 
de Silesie, il permettrait qn’on us&t de 
represailles par mer contrę Votre Majestć 
—  qu'alors, S ire , vous ne le souffririez 
pas impunement, et que Votre Majeste

P o t s d a m ,  20 fevrier 1753.

J ai reęu a la fois vos rapports 
du 2 et du 6 de ce mois, qui m’ont 
appris ce qu’on presume des idees 

. 011 l ’on voudrait entrainer le mi- 
nistóre anglais, relativement a la 
demarche juste et loyale que j ’ai 

i faite pour procurer la satisfaction 
due k mes sujets k raison des pertes 

i que les armateurs anglais leur 
: avaient causees, et ce que vous me 
; marquez au sujet de la reponse 

qu’on prepare sur mon memoire. 
Je ne suis nullement embarrasse ni 

i sur l ’un ni sur l ’autre, etant per- 
suade que tout n’aboutira k rien, 

i sinon qu’on me repondra d ’une 
j manierę declinatoire et peut-etre 

pas tout-ii-fait hargneuse, sur quoi 
j la justice de ma cause me fournira

Vergl. S. 337. —  z Vergl. Bd. IV, 4 77; V III, 455. —  3  Vergl. Nr. 5743 S. 318.
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S en vengerait sur le pays d ’Hanovre; 
mais comme il n'est pas naturel de soup- 
ęonner que Ie Roi et le ministfcre se lais- 
sent porter a de pareils procedes, suscep- 
tibles de suites aussi sśrieuses, je  suis 
presque assure que, quoique l'on repondra 
avec fermete a Votre M ajeste, on sera, 
malgre c e la , assez prudent pour eviter i 
toutes insinuations qui pourraient tendre 
a de pareilles fins. Au restc, les ministres 
disent a un chacun que leur reponse me ; 
sera remise au premier jou r, et ils se 
flattent lr.eme que Votre Majestć pourra 
changer ensuite quelque chose a Ses 
declarations."

London 6. Februar: ,J ’apprends de 
lieu sur que les ministres, qui devaient 
me donner aujourd'bui leur reponse, en 
diffi-reront encore l ’exhibition de quelques 
jours, l’ayant remise de nouveau a 1’alam- 
b ic, pour tacher d 'y  frapper leurs argu- 
ments a de meilleurs coins. On est oblige 
de presumer quavec d'aussi Iongues me- 
ditations les pifcces seront des plus elo- 
quentes; au moins s en vante-t-on d’avance 
partout."

N ach dem  C o n cep t.

assez d’arguments pour y faire re- 
pliąuer d’une mantóre solide, et 
qu’au bout du cornpte, en aliant 
toujours mon droit chemin, mes 
sujets leses seront payes et satis- 
faits. Mais si contrę toute raison 
et contrę toute attente on voulait 
prendre un parti violent contrę 
moi, en usant de represailles pre- 
tendues, il n 'y aurait pas de ma 
faute et il fallait que je prisse mon 
parti alors, songeant qu’il n’y aurait 
pas beaucoup de vaisseaux prussiens 
a prendre, mais qu’il y a toujours 
beaucoup de vaisseaux anglais sur 
mer, sur lesquels on trouverait peut- 
etre moyen de venger 1’insulte in- 
justifiable. Enfin, de ąuelle ntaniere 
j ’envisage cette aftaire, en soi d ’une 
assez mince importance, je ne trom e 
aucun lieu d'en etre embarrasse, 
etant appuye sur le bon droit et 
n’ayant rien a me reprocher sur la 
demarche que j ’ai faite.

F e d e r i c .

5781. A N  DEN E TA TSM IN 1STER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  21. Februar 1753.

Noch haben Se. Kónigl. Majestat mir exprćs befohlen, Ew. Ex- 
cellenz sofort zu melden, wie Sie nunmehro ganz gewiss wiissten, dass 
der casselsche H of noch keine Subsides von Engelland oder Hannover 
bekonimen, noch desfalls einige Engagements getroffen habe.1

N a cli der A usfertigung. E i C  h e 1.

5782. A N  D EN  G R O SSK A N ZLE R  FREIH ERR N  VO N  GOCGEJI
IN BERLIN.

P o t s d a m , 22. Februar 1753

M ein lieber Grosskanzler und Geheimer Etatsminister Freiherr t on 
Cocceji. Nachdem das englische Ministerium Meinem zu London sub-

1 Vergl. S. 321.
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sistirenden Legationssecretaire Michell endlich die Antwort1 auf dessen 
vorhin ilbergegebenes Promemoria, betreffend Meine gemachte Arrange- 
ments zu Befriedigung Meiner Kaufleute, so im letztern Kriege zwischen 
Engelland und Frankreich durch die englischen Armateurs widerrecht- 
lich in Verlust und Schaden gesetzet worden seind, zugestellet hat, so 
habe Ich vor gut gefunden, Euch gedachte Antwort nebst denen dazu 
gehorigen Beilagen in Originał, und wie solche der Michell empfangen 
hat, hierbei zusenden zu lassen. in der Intention, dass Ihr solche mit 
denen Ministres vom Departement der auswartigen Affairen wohlbedacht- 
lich durchgehen und examiniren und nach getroffenem Concert dariiber 
alsdann auf die griindlichste und solideste A rt, jedoch in moderaten 
Terminis und Ausdriicken, repliciren sollet, ais welches alles Ich Eurer 
guten Besorgung iiberlasse. Ich bin Euer wohlaffectionnirter Konig

N a ch  der A u sfertigu n g. F f i d e r i c ł l .

5783. A N  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F  POD EW ILS IN BERLIN.
P o t s d a m ,  22. Februar 1753.L o rd  Marschall von Schottland be- 

riclitet, Paris 9. Februar: „W . de baint- 
Contest me dit qu’on faisait semblant k 
Dresde d’avoir grandę peur deVotre Ma
jeste et menie de craindre une imasion, 
et que cetait pour cet effet qu’on se pro- 
posait de former un camp de 15,000 hom- 
mes aux frontikres de la Saxe; qu’il etait 
vrai aussi qu’on faisait tout ce qu’on pou- 
vait pour communiquer cette peur aux 
cours de Londres, de Vienne et de Russie 
et pour les animer et exciter contrę Votre 
M ajeste; que, pour ce qui concernait le 
payement des dettes de la Stcuer, 011 lui 
avait dit que les Saxons offraient de payer 
tous les billets qui se trouvaient actuelle- 
ment entre les mains des sujets de Votre 
Majeste, pourvu qu’on previenne tout 
l ’abus pour l ’avenir; que quant a ceux I 
que les sujets de Votre Majeste recevraient I 
en payem ent, il lui seniblait qu’ ils ne 
sauraient pretendre d’etre traites plus fa- 
vorab!ement que les autres et qu’ils de- 
ira ient, a ce qu'il lui paraissait, se con- 
tenter de leur valeur courant, reflexion 
qu’ il ne me glissa cependant qu’en pas- 
sant. Comme M. de Saint -Contest est 
extremement doux et qu’il evite soigneuse- 
ment dans ses discours tout ce qui pour- 
rait deplaire a Votre M ajeste, il m a ■ 
parte avec beaucoup de menagement et 
en termes fort mesures."

Ew . Excellenz soli auf aller- 
gnadigsten Befehl Sr. Konigl. Ma
jestat melden, wie Dieselbe ver- 
langen, dass an Mylord Marechal 
wegen desjenigen, so er in seinem 
Bericht vom 9. dieses der sach- 
sischen Sachen halber meldet, die- 
jenigen Ursachen ganz ausfiihrlich 
und umstandlich expliciret werden 
sollten, warum Se. Konigl. Majestat 
mit dem dresdenschen Hofe bis 
dato wegen der von letztereiu pra- 
tendirten Abolirung oder Renon- 
tiirung auf die Prarogative der 
Steuerscheine, so in Handen von 
preussischen Unterthanen kommen, 
nicht conveniren, noch Se. Konigl. 
Majestat dergleichen annehmen 
konnen, und zwar hauptsachlich, 
unter andern Considerationen, so 
gegen Mylord Marechal zu wieder- 
holen, mit aus der, dass Se. Konigl. 
Majestat mit Sachsen Nachbar 
waren, dass hiesige Leute, wemi 
sie dort Forderungen hatten oder

1 D . d. Whitehall 8. Februar 1753. Gedruckt unter dem Titel: Lettre du duc 
de Newcastle ecrite par ordre de Sa Majeste a M. Michell, secretaire d’ambassade de 
Sa Majeste Prussienne. I.ondres 1753' 4 °-
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Erbschaften erhóben, sich mehrestentheils mit Steuerscheinen conten- 
tiren miissten, hergegen die dortige in dergleichen Fallen baares Geld 
zógen. Eben der Gestalt sei es mit der Handlung beiderseitiger Unter- 
thanen beschaffen, dass also, wenn unsere Unterthanen keine Sicherheit 
wegen Bezahlung der Steuerscheine, so sie vor voll nehmen miissten, 
haben sollten, sie nothwendig dadurch ruiniret werden und alles Com- 
mercium aufhóren miisste. Alle diese Considerationes sollte Mylord 
Marechal dem Marąuis de Saint-Contest begreifen und bei ihm geltend 
machen, mit dem Beifugen, dass Se. Kónigl. Majestat niemals inten- 
tiomret waren, denen Sachsen zu schaden, aber wenn diese zuweilen 
impertinent waren und nichts von denen Punlcten des Dresdenschen 
Friedens und dessen n .  Articul gelten lassen wollten, so ware man 
genóthiget, etwas nachdriicklich mit ihnen davon zu sprechen, weil 
sonst kein Auskommens mit ihnen sei.

Uebrigens hatte der dresdensche H of gewiss alle Ursache, von
denen Stipulationen des Dresdener Frieden zufrieden zu sem und sich
gar nicht desfalls zu beschweren, da ihm dermalen das ganze Land
wiedergegeben worden und Se. Kónigl. Majestat vor Sich nichts anders
reserviret hatten, ais nur den einzigen Articul, dass Dero Unterthanen
bei dem bestandigen Commercio, so reciproąuement dort und hiesiger-
seits w are, wegen ihrer Steuerscheine Sicherheit haben sollten, welches
eine solche Condition ware, so die bonne Foi von sich selbst erforderte
und also gar nicht ais onereuse angesehen werden kónnte. Welches
alles Mylord Marechal an M. de Contest sagen sollte. . , ,1 E tc h e l .

N ach der A u sfertigu n g.

5784. A U  PRIN CE DE PRUSSE A BERLIN.

[ P o t s d a m ] ,  23 [fevrier 1753].

M on tr£s cher Frśre. Je compte d ’avoir le plaisir de vous revoir 
au commencement de l’autre mois. Je ne suis pas de votre sentiment 
de ce que vous croyez notre paix eternelle;1 ne vous 1’imaginez pas, 
mon cher frśre, ii y a cent envieux et cent occasions qui peuvent nous 
susciter des affaires, et, a rnoins que d’etre prive de raison et de pre- 
voyance, on ne peut assez etre sur ses gardes et assez consolider les 
arrangements necessaires pour resister au grand nombre d’ennemis que

1 Der Prinz von Preussen hatte auf das Schreiben des ICónigs vom 18. Februar, 
Nr. 5778, geantwurtet (ohne Datum) : „L'om brage que donnę le campement qui doit 
se faire prfes de Spandau, a quelques puissances, demasque, il me semble, la crainte 
qu'ils ont d’avoir une armee prussienne acorobattre; c’est toujours un bon signe, mon 
tlis  cher fr ir e , que vos ennemis vous craignent autant que vos amis vous respectent, 
e t , s’ ils sont instruits de tous les bons arrangements que vous prenez, et de la per
fectum a laquelle vous portez les manoeuvres de guerre, je crois qu'ils finiront de faire 
des prOjets, dans la persuasion de ne pouvoir rćussn , a moins donc que vous ne la 
leur fassiez, jc  crois que de nos jours vos bons maximes militaires ne seront plus 
realisees par la pratique.“
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nous avons. Je vous souhaite beaucoup de plaisir, en vous assnrant de 
la tendresse parfaite avec laąuelle je suis, mon tres cher frere, votre
tres fidele frćre et serviteur

N a ch  der A usfertigung. E igenhandig.
F e d e  l ic .

5785. AU PRIN CE DE PRUSSE A  BERLIN.

[ P o t s d a m ,  fevrier 1 75 3 ] - 1

M on trśs cher Frere. J’ai reęu votre lettre avec bien du plaisir. 
Vous croyez donc, mon cher frere, qu’il n’est pas impossible uue Ternie 
de nos ennemis ne nous suscite une guerre ?2 J'en suis bien aise, cela 
a toujours ete mon opinion. Je ne dis pas que cet evćnement est 
proche, mais je peux assurer positivement qu’il arrivera, et alors tout 
dependra des conjonctures. si nous avons autant d’allies que d’ennemis, 
nous nous tirerons d ’embarras avec honneur, par la bonte de notre 
discipline et par ]’avantage que la promptitude domie sur la lenteur. 
Pour a present, il n’est question que de prendre de bons arrangements, 
de se preparer des ressources et de se divertir. Notre camp, qui tourne 
la tete & Leurs Majestes Britanniąue et Saxonne, s’est accru, et on le 
fait monter actuellement k 90,000 hommes; j ’espere qu’entre ci et 
septembre on le taxera a 150,000 soldats. Si ces gens etaient senses, 
ils ne seraient pas assez fols pour me croire extravagant au point de 
commencer une guerre ex abrupto  sans rime ni raison ; il faut bien que 
ma reputation de sagesse soit mai etablie, parcequ’ils croient toutes les 
sottises qu’on leur dit de moi; pour moi, je me moque des on-dit, qui, 
a ce que dit le proverbe, sont les oracles des sots, et je me trouverai 
heureux tant que vous voudrez m'honorer de votre amitie et recevoir 
avec bonte les assurances d’estime avec laquelle je suis, mon cher frere, 
votre tr£s fidćle frśre et serviteur

F e d e r ic .
N ach der A usfertigung. Eigenhandig.

5786. A U  LO R D  M AR ECH AL D ’ECO SSE A PARIS.
L o rd  Marschall von Schottland be- 

richtet, Paris 12. Februar, tiber die 
Stellung der Marąuise von Pompadour.

. ,,Quoi qu’il en soit, il parait que son 
empire sur Tesprit du Roi n’est pas si 
absolu qu’on le croit communement. II 
est constant que le comte d ’Argenson se 
soutient toujours, quoiqu'elle le regarde 
comme un ennemi dangereux et qu’elle 
n’ignore pas qu’il s'est employć pour 
mettre madame de Choiseul a sa place.113

r In der Vorlage steht „ce 22“ ; der 
Brief des Prinzen von Preussen vom 2 4 . 
3 Vergl. S. 298.

P o t s d a m ,  24 fevrier 1753.

J’ai reęu k la fois vos depeches 
du 9 et du 12 de ce mois et vous 
sais infiniment gre des differentes 
anecdotes dont vous m’avez instruit 
et que je crois toutes vraies, quoi- 
qu'elles ne laissent pas de frapper 
dabord, par leur singularite.

Je crois nTetre aperęu, par le

Brief enthiilt indess die Antwurt auf einen 
Februar 1753. —  2 Yergl. Nr. 57S4. —
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peu que le marquis de Saint-Contest vous a repliąue dans 1’entretien que 
vous avez eu avec lui touchant mes differends avec la cour de Dresde, 
ou qu’il est prevenu ou ne pas entierement au fait de quoi il s’agit 
dans ces differends. C ’est pourquoi, et pour vous mettre plus a menie 
de le desabuser, que j ’ai ordonne a mes ministres1 de vous expliquer 
encore toutes les raisons solides et a ne point pouvoir etre combattues 
que j ’ai a ne pas agreer k la demande de cette cour de renoncer en
tierement a la prerogative de mes sujets creanciers de la S teu er  saxonne, 
expressement stipulee dans le traite de paix de Dresde, de nieme que 
des raisons qui m’obligent sorn ent de faire parler un peu energiquement 
a cette cour, lorsqu’elle ne veut du tout entendre raison, bien que 
d’ailleurs je ne songe pas presentement a lui faire aucun mai.

N a ch  dem C on cept. F C  d. C  T i  C

5787. A U  CO N SE ILLER  PR IV E D E LEG ATIO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  24 fevrier 1753.

J’ai reęu les rapports que vous m’avez faits du 17 et du 19 de 
ce mois. Vous renouvellerez au comte de Briihl les assurances de la 
satisfaction particultóre que j ’ai eue des facilites qu’il a apportees a ce 
que les deux bas - officiers arretes en Saxe nous doivent etre livres,2 et 
combien j ’ai ete touche de cette marque d’amitie et d’egard que le Roi 
son maitre m’a bien voulu donner a cette occasion. Vous le prierez 
de vouloir contribuer encore, afin que ces deux bas-officiers soient livres 
a la plus proche garnison de ce pays-ci, avec toutes les informations 
prises contrę eux, pour que je sache les faire chatier selon les circons- 
tances et conformenient a l’exigence du cas.

Je me suis etonne au surplus de la faęon d’agir prevenante et polie 
dont ce ministre a use contrę son ordinaire a mon egard, et je crois 
ne pas me tromper, si je l’attribue a la humiliation qu’il a eue du refus 
des cours de Vienne et de Londres, quand il les a sollicitees de prendre 
fait et cause contrę moi dans nos differends par rapport aux billets de 
la S teu er . 3

f e d e r i c .
N ach dem C on cept.

5788. A N  DAS DEPARTEM EN T D ER AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .

Podewils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 22. Februar, iiber eine durch 
Wulfwenstjerna im Auftrage seines Hofes 
gemachte Mittheilung iiber russische An- 
erbietungen behufs Erneuerung der 1757 
ablaufenden russisch-schwedischen Allianz.

P o t s d a m ,  24. Februar 1753.

D es Konigs Majestat haben 
auf einliegenden Bericht zur miind- 
lichen allergnadigsten Resolution 
ertheilet, wie dem Herm von

I Vergl. V  57S3. —  2 Vergl. b. 334. —  3 Vergl. S. 333.



Der Antrag sei durch Bestushew an den 
^chwedischen Gesandten Posse erfolgt; 
Bestushew betone u. A . : * „Q u il fallait 
consolider de plus en plus les liaisons 
entre les deux couronnes, avec lesquelles 
celles qui subsistaient actuellement entre 
la Sukde, la France et Votre Majeste 
n’etaient, selon le chancelier Bestushew, 
rien moins qu'incompatibles. Qu'au sur- 
plus, ce ministre n’avait pas fait la nioindre 
mention du mamtien de la formę du gou- 
vernement de la Sufcde, comme d’un ar- 
ticle qui pourrait trouver sa place dans 
la nouvelle convention.

Que la cour de Su£de y a fait re- 
pondre par des compliments usites en 
semblables occasions, et par des protesta- 
tions de son attention scrupuleuse a ci- 
menter et a cultiver 1’amitie de rimpera- 
tnce des Russies et 1’union etroite entre 
les deux Elats; que, Falbance qui sub- 
sistait actuellement entre eux ayant en- 
core quatre ans a courir, on aurait tout 
le temps qu’il fallait pour travailler a son 
aise a la renouveler, d'autant plus que 
tous les objets susmentionnes etaient deja 
decides par les traites anterieurs, et que 
la Sukde se flattait de 1’amitie de l’Im- 
peratrice et de son equite qu’elle rem- 
plirait d&s a present les engagements 
contractes a cet egard, sans attendre qu’on 
les renouvelat, et que, pour marquer avec 
d’autant plus d’eclat sa precieuse amitie 
pour la Su^de, elle ferait proceder in- 
cessamment a achever ce qui restait en- 
core a regler par rapport aux limites.“

N a ch  der A usfertigung.

Wulfwenstjerna vor die vertrauete 
Communication der Sarhe sehr ge- 
danket und ihm ein gracieuses 
Compliment von Uerowegen des- 
halb gemachet werden solle, mit 
dem Beifiigen, dass die Antwort 
seines Hofes so ohnvorgleichlich 
ware, dass der rtissische H of nichts 
darauf mit einigem Grunde repli- 
ciren kónnen wtirde.

Im Uebrigen haben Se. Konigi. 
Majestat Sich zugleich geaussert, 
wie Sie nicht versttmden, was der 
Grosskanzler Bestushew eigentlich 
mit dem gebrauchten Ausdrucke 
r ien  m oins qu in com patib le  hatte 
sagen wollen, denn solches kein 
franzósisch ware und ganz unver- 
standlich sei. , . ,

5789. AN DEN ETA TSM IN ISTER  G R AE POD EW ILS IN BERLIN

P o t s d a m ,  26. Februar 1753.

D a  mit der gestem hier durchgegangenen clevisch reitenden Post 
der Bericht des Kammerherrn von Ammon wegen geschehener Zeich- 
nung der Commercienromention2 und der nunmehro dariiber erforder- 
lichen Ratificationen an Se. Kónigl. Majestat angekommen ist und ich 
nicht wissen kann, ob an Ew. Excellenz das Duplicat davon mit ein- 
gelaufen, so habe um so weniger Anstand nehmen kónnen, das Original 1

1 D ie einzelnen Punkte der Mittheilungen Wulfwenstjema’s entsprechen dem, was 
baron PTopken dem preussischen Gesandten von Rohd iiber die von Russland vor- 
geschlagenen Grundlagen des neuen Vertrages eroffnet hatte; vergl. S. 326. —  2 Die 
von Trudaine und Ammon unterzeichnete Convention ist datirt Paris 14. Februar 1753.

Corresp. Fried r. II. IX . 23
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an Ew. Excellenz hierbeizufiigen, ais des Kónigs Majestat befohlen 
haben, wegen der nicht observirten Alternative in den Titulaturen bei 
Ausfertigung der Orłginalconventionen Ew. Excellenz zu melden, dass, 
so wenig Attention Se. Konigl. Majestat auch auf dergleichen Etiąuette 
nahmen, Ew. Excellenz doch mit dem Chevalier de La Touche daraus 
sprechen nnd demselben zu erkennen geben mbchten, dass des Konigs 
Majestat so gut Konig wie andere, iiberdem aber der beste Alliirte von 
Frankreich waren, folglich es Deroselben nahe gehen miisse, wenn man 
Dieselbe darunter geringer wie andere schatzen wolle; wann Frankreich 
andere Konige auf eben solrhem Fuss hielte, so wiirde solches Ihro 
Dero Ortes indifferent sein, .,o aber, da in solchen Fallen die Alter- 
native mit allen anderen geschahe, so begriffen Sie nicht, warurn man 
Selbige jetzo geringer setzen w o lle, wie vorher und sonst geschehen. 
Es venneinen Se. Konigl. Majestat, dass es Ew. Excellenz nicht schwer 
fallen wiirde. solches aus denen vor Zeiten gemarhten Tractaten mit 
Exempeln darzuthun; dahero Dieselbe einige dergleichen Tractaten dem 
Che\alier de La Touche in Original vorzeigen mbchten.1

N a ch  der A usfertigun g. E ic h e l .

57qo. AN DIE E TA TSM IN ISTER  G R A F PUDEW ILS UND GR AF  
FIN C K EN STEIN  IN BER1.IN.

P u t s d a m ,  27. Februar 1753.

M ein lieber Geheitner Etatsminister Graf von Podewils, wie auch
Graf von Finckenstein. Nachdem Mir der Etatsminister Graf von
Miinchow die in Original hierbeikomntende Projecte und dahin gehórige
Anmerkungen zur Beantwortung des von dem wienerschen Hofe ohn-
langst dem Geheimen Rath von Klinggraffen zugestelleten Promemoria
wegen der Connuerciensachen sowohl ais wegen der schlesischen Schulden-
angelegenheiten eingesandt hat, 2 Ich auch bei naherer Einsicht derer-
selben selbige Meinen Intentionen gemass gefunden habe, ais lasse Ich
Euch solche hierbei zusenden und will, dass Ihr alles erforderliche des-
halb ausfertigen lassen, auch selbiges alsdann dem Geheimen Rath von
Fiirst3 zur weitern Besorgung zusenden sollet. Ich bin Euer wohl
affectionirter Konig .

k 11 d e r  ich .
N a ch  der A u sfertigu n g.

1 Vergl. S. 411.  —  2 „Promemoria" und „Anderweite Anmerkungen und
schliessliche Erklarungen von Konigl. Preussischer Seite iiber die unterm 27. Dec.
1752 exhibirte sogenannte kurze Anmerkungen und FinalerkUirungen des Wiener 
Hofes die Commercialnegociation betrefiend. 1 —  3 Yergl. S. 341.
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579 i ' A U  C O N SE ILLER  P R IY E  I)E G U ERRE DE KLIN G -
GR/EFFEN

iM inggraffen berichtet, Wien 17. Fe- 
bruar: „Votre Majeste aura vu par ma 
precedente que depuis peu j ’avais remar- 
que un mourement extraordinaire parmi 
les ministres. En suivant la  chose de plus 
prks, j'a i trouve que le comte Keyserlingk 
y participait . . . On ne peut gu£re juger 
de ces mouvements, sinon qu’ ils do i rent 
porter sur 1'accession de la cour de 
Dresde, et de resserrer a cette occasion 
les noeuds qui subsistent de i a entre les 
allies de Petersbourg, dont 011 ne fera 
pas mention d’abord et qui peut-etre 
n’eclateront que dans le temps qu'on ne 
s’y attendra pas, et que le but en est de 
se trouver a merae de donner le poids 
necessaire a l'execution de leurs mesures 
a 1’egard de la  Pologne."

N a ch  dem  C oncept.

A VI EN N E.
P o t s d a m ,  27 fevrier 1753.

J ’ai reęu votre rapport du 17 
de ce mois. Outre les raisons que 
vous estimez avoir occasionne les 
conferences entre le ministre de 
Russie et les corntes Ulfeld et Col- 
loredo, il se pourrait bien encore 
que l’objet en ait ete les craintes 
frifoles que je sais que les cours 
d’Hanovre et de Sa\e ont pris a 
tache d ’inspirer aux deu.\ imperiales 
d’un dessein que je meditais pour 
surprendre 1’une ou l’autre des deux 
premieres, et que les susdits mi- 
nistres se soient consultes des me
sures a prendre contrę moi le cas 
e\istant. Ce que y o u s  tacherez de 
penetrer autant que la circonstance 
le roudra permettre.

F e d e r i c.

5792. A U  SEC R ETA IR E M ICH ELL A  LON DRES.
P o t s d a m ,  27 fevrier 1753.

V o s rapports du 13 et du 16 de ce mois m'ont ete bien rendus, 
et je suis bien aise de y o u s  marquer la satisfaction que j ’ai de votre 
zśle et de votre attention pour me bien informer de tout ce qui se 
passe k la cour ou vous etes tant a 1’egard de 1’affaire de 1’election 
d'un roi des Romains qu’a celle de ma demarche faite relativement 
aux depredations des armateurs anglais exercees iniquement contrę mes 
sujets. Sur quoi, vous continuerez a m’informer e\actement de tout ce 
qui en viendra a votre connaissance et qui saurait meriter en quelque 
manierę tnon attention.

Au reste, quoique ce soit actuellement la nouvelle du jour en 
Hollande et en d’autres lieux encore, et dont tous‘ les gazetiers parlent, 
qu’un equipement extraordinaire qu’on pretend qu'il se fasse en Angle- 
terre d ’une escadre de plusieurs vaisseaux de guerre pour 1’enYoyer le 
printemps prochain k la Mer Baltique, je n’ai cependant point ajoute 
foi k tous ces bruits, vu que tous vos rapports n'en ont jusqu’ici rien 
accuse. Je souhaiterais neanmoins d etre informe d e  y o u s  de ce qui 
en est et s’il y a quelque realite a ces bruits-la ou non.

N a ch  dem  C oncept. F e d e r i C .



5793. AU  SEC R ETA IR E VO N DER HELLEN A  L A  H A YE

P o t s d a m ,  27 feyrier 1733.

Votre rapport du 20 de ce rnois me fournit occasion de vous re- 
commander que vous ayez a continuer d’avoir beaucoup d’attention a 
ce qui se passe sur vos lieux et aux jugements qu’on y porte sur la 
reponse anglaise en question, 1 afin de pouvoir 111’en faire vos rapports 
lilterieurs. En attendant, pour ce qui concerne les bruits qui ont couru sur 
l’equipement d’une flotte anglaise pour la Baltique, je veux bien vous 
dire qu’ils ne me semblent etre fondes sur aucune ombre de realite.

N ach dem C on cep t. F  C  Ó  €  1' t  C .
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5794. A U  LO R D  M ARECH AL D ’£COSSE A  PARIS.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 16. Februar: „Vous ni’avezfait 
peur, Sire, dans une de vos depeches,= en di- 
sant que mes relations vous serviraient pour 
vous regler la-dessus. Je vous prie seule- 
ment, Sire, d ’etre persuade que je vous ecris 
ce qui me paratt vrai selon mon juge- 
ment, et que je ferai toujours de menie. 
Mon flores a dit a Votre Majeste que je 
souhaiterais Lui faire ma cour si Elle 
avait fait cette annee le voyage de Clh- 
ves. E11 reflechissant sur Panimosite du 
roi d'Angleterre contrę Votre Majeste, 
qu’il a montree dans ses pretentions sur 
1’Ostfrise, sur les affaires de 1’Empire et 
revoque la garantie de la  Silesie, il m a 
paru que Volre Majeste ne serait pas 
łechce d'elre informee de la force du 
parti qu’il a contrę lui en Angleterre, 
dans lequel et dans la personne du prince 
Edouard vous pourriez lrouvcr de quoi 
lui donner bien a  faire, s’il hasardait 
jamais de vous pousser trop toin. Si ce 
cas arrive, soyez sur, Sire, que je ne 
vous donnerai point d'idees fausses et 
mai fondees, mais que je vous exposerai 
au juste le fort et Ie faible; que je ne 
vous tromperai pas eit faveur de mes 
amis en Angleterre, ni ne les tromperai 
en faveur de personne. II y a tant de 
choses a dire sur ce sujet qu il est bien 
difficile de les expliquer autrement que 
de bouche. Je ne connais qu’un homme 
qui peul-etre pourrait et youdrait aller, a 
ma place, vous ouvrir cette schnę. Vous 
la trouyeriez bien dififerente de ce qu'on

P o t s d a m ,  27 fevrier 1753.

Votre depeche du 16 de ce 
mois m’a ete heureusement rendue. 
Je vous saurai un gre particulier 
quand vous youdriez bien vous ar- 
ranger de la sorte avec la personne 
dont vous faites mention dans votre 
depeche immediate, pour qu’elle 
vint me voir ici, m’informer exacte- 
ment du vrai etat des affaires que 
vous m’avez touche. Car bien que, 
selon toute apparence, le roi 
d ’Angleterre voudrait bien pour 
cette fois-ci moderer son animosite 
a mon egard, pour ne point venir 
a des eclats de consequence sur 
un objet d aussi peu d’importance 
que celui de 1’arret que pour des 
raisons fondees et legitimes j ’ai fait 
mettre sur ce qui restait a payer 
des dettes autrefois hypothecpiees 
sur la Silesie, je serais neanmoins 
bien aise d’etre mis au fait par 
votre ami des affaires ci-dessus 
alleguees; au surplus, il ne depen- 
drait que de lui et de sa con- 
yenance de quelle maniere il sou- 

: haiterait de venir arriver ici.
Mes dernifres nouyelles de 

Londres m’apprennent que la cour

1 Y ergl. S. 349 Anm. i .  —  2 Vergl. S. 289. 297. —  3 Feldmarschall Keitli.
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s’imagine. Je tacherai de I’y engager. 
C e st un homme sur, qui a la confiance 
du parti, il a de grandes terres et ne 
voudrait par consequent point faire l’aven- 
turier. II peut aller comme voyageur a 
Berlin. II est actuellement en Angle- 
terre, mais je crois qu’il doit venir bien- 
tót ici. Soyez sur, Sire, que je ne vous 
commettrai point, que ni le prince 
Edouard ni personne que cet homme 
seul n en  sera informe, excepte seulement 
qu’on saura qu ’ un tel homme a ete a 
Berlin s’il y  va publiquement, ce qui 
pourrait donner a penser au gouverne- 
ment d’Angleterre; et, s’ il y  va privement, 
il ne pourra voir que Votre Majeste et 
mon fr£re. Je ne puis cependant pas 
repondre que ses affaires lui permettent 
de faire le voyage; mais je  le crois et 
je  suis quasi sur qu’il y ira avec plaisir. 
Si Votre Majestć a envie de rentendre, 
qu’E lle  me donnę Ses ordres. En atten- 
dant, je tacherai de le faire venir ici, pour 
ne point perdre de temps.1'

a envoye un courrier au córo te 
Albemarle, avec la reponse qu'on 
a remise a mon charge d’affaires 
sur son menioire, 1 pour la coin- 
muniquer a la cour de Versailles, 
et, a ce qu’on dit, pour qu’il in- 
sinue en menie temps que Sa Ma
jeste Britannique serait charmee 
que la France voulut employer ses 
bons offices aupres de moi pour 
chercher a me convaincre de la 
legitimite des demarches de 1’Angle- 
terre dans cette aftaire et pour 
mengager en nieme temps a reve- 
nir des resolutions que j ’avais prises 
sur 1’arret des fonds de Silesic. 
L ’on ajoute que les ministres anglais 
avaient tenu de pareils propos au 
marquis de Mirepoix, qui, charme 
de loccasion pour les obliger,2 en 
avait tout de suitę rendu compte 
a sa cour. Yous veillerez donc de 

fort pres sur M. de Saint - Contcst, afin que les impressions que le lord 
d’Albemarle voudrait lui donner. ne le detournent nullement des senti- 
ments justes et favorables a nous qu’il a bien marques autrefois a ce 
sujet. Et comme vous avez en mains la copie du menioire que mon 
charge d’affaires a Londres a presente ci-devant au ministere anglais, 
avec l’expose des motifs qui m’ont fait proceder a cette demarche,3 ils 
vous fourniront assez d’argunients pour faire en sorte que M. de Saint- 
Contest ne se laissc point tourner par le lord Albemarle. Ce que je 
vous recommande bien, en me reposant a cet egard sur votre habiletd 
reconnue.

F e d e r i c.
P. S.

Apres avoir deja fini ma depeche, je yiens de voir a mon grand 
etonnement une lettre qu’on m a coinmuniquee en m’engageant a la 
promesse du dernier secret, ecrite du prince Louis de Wiirtemberg a 
un generał autrichien, en consequence de laquelle il lui propose un de 
ses amis qui servait actuellement en France, ou des circonstances sin- 
gulieres l ’avaient amene, mais qui aimait sa patrie, sa maison ayant ete 
de tout temps attachee a celle d’Autriche, oii elle avait eu les premiers 
emplois dans 1’armee, et qui par sa naissance etait en droit a demander 
un regiment, d’autant plus qu’il etait colonel en France, ou I011 ferait 
l impossible de l’y fixer, et que les services que ce jeune homme pourrait

■ Yergl. S. 349 Anm. 1. —  2 ^ergl. S. 31S. —  3 \ e ig l. S. 176 Anin. 2; 225.
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rendre par sa familie, etaient tres importants et pouvaient tous les jours 
le devenir de plus en plus. (^ue le Prince ne saurait le nommer avant 
que d’etre sur de lintention qu’on aurait de lui procurer les memes 
avantages que ceux dont il jouissait en France.

Comme il est aisement a penetrer qui est la personne qui fait l’objet 
de cette lettre, et qu’il me parait etre trop important pour les interets 
de la France que je n’en dusse ayertir M. de Saint-Contest de ce secret, 
je veux bien que vous cherchiez 1’occasion de vous entretenir tete a 
tete avec lui, et, apres avoir tire de lui une promes se d’honneur de ne 
youloir point confier mon secret a d’autres, vous lui communiquerez les 
circonstances ci-dessus marquees, en finissant que, s., malgre sa promesse 
donnee, il eclatait la moindre chose, il me mettrait dans le dernier 
embarras par rapport au canal dont le secret me yenait, mais que je 
croyais qu’il trouyerait assez de moyens pour empecher indirectement ce 
Prince a ce qu’il ne sache executer son dessein.

N ach dem Concept.

5795. AN  DEN H O FR A T H  UN D GEHEIM EN LEG ATIO N S- 
SE C R E TA R  LANGSCHM ID IN H AN N O YER.

P o t s d a m ,  I.  Marz 1753.

D a  Se. Kónigl. Majestat in Preussen aus dem allerunterthanigsten 
Berichte vom 25. yoriges Dero Hofraths und Geheimen Legations- 
secretars Langschmid zu Dero besonderem Befremden ersehen mtissen, 
wie man zu London sowohl ais auch zu Hannover wegen eines praten- 
dirten Zuspruchs derer preussischen Truppen in den hannoyerschen 
Landen in Sorgen stehe und dass in dem Publico yiel Sprechens da- 
von sei, auch einer den andern darunter allarmire und in Schrecken 
setze, so konnten Hbchstdieselbe zwar dergleichen von tibel intentio- 
nirten und malicieusen Leuten erfundene Bruits mit eben derjenigen 
Indifference und Yerachtung ansehen, ais Sie yorhin bereits diejenigen 
angesehen haben, so seit yerschiedenen Jahren her \on indignen Leuten 
wegen allerhand dergleichen an sich ridiculen Absichten Sr. Kónigl. 
Majestat imputiret worden, urn so rnehr, ais das Publicum am Aus- 
gange iiberfuhret worden. wic ohngegriindet dergleichen malicieuse 
Bruits gewesen.

Damit aber dennoch das Publicum inznischen nicht weiter un- 
nóthiger Weise deshalb beunruhiget werde, noch wegen der Soupęons, 
so man selbigen iiber die von Sr. Kónigl. Majestat vor das jetzige fahr 
geordnete Revuecampements inspiriren wollen, in besorglichen Gedanken 
stehe, so wollen Se. Kónigl. Majestat, dass gedachter Dero Hofrath 
Langschmid seines (Jrtes allen solchen I iruits hautement contradiciren, 
auch iiberall und gegen jedermann, der es hóren will, declariren soli, 
wie dergleichen falsch und ohngegriindet, auch lediglich von malicieusen 
und ubelgesinnten Menschen erdichtet ware, die so wenig Attention
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verdienten, dass er, der Hofrath Langschmid, selbst mit seiner Person 
vor alles das Uebel, so den hannorerschen Landen durch Se. Konigl. 
Majestat geschehen wiirde, einstehen und garantiren wolle, und dass 
vielmehr man dortiger Orten versichert sein kónnte, wie Se. Konigl. 
Majestat, die yorjetzo nicht die geringste Ursache hatten, denen han- 
nóverschen Landen iibel zu wollen. alle gute Nachbarschaft mit solchen 
unterhalten wurden.

Wie wenig auch oberwahnte ausgestreuete Zeitnngen Glauben ver- 
dienten, solches wiirde das Publicum aus den Umstanden der Sache 
selbst einsehen kónnen, wenn es nur einen Augenblick reflectiret, dass 
das Campement Dero schlesischen Regimenter im Majo, das derer 
preussischen Regimenter gegen Ende Junii, das bei Spandow1 aber aller- 
erst in dem zukiinftigen Monat September sein, und jedes dererselben, 
sobald Se. Konigl. Majestat die Regimenter en revue gesehen, wieder- 
um auseinander gehen und die Regimenter nach ihren yorigen gewóhn- 
lichen Quartieren marschiren wtirden. Welches, und dass es der Aus- 
gang dergestalt lehren werde, e r , der p. Langschmid, allemal garan
tiren wolle.

F r id e r ic h .
N a ch  A b sch n ft der Cabinetskanzlei.

5796. A U  CO N SE ILLER  PR IV £ DE LEG ATIO N  DE M A LTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  3 mars 1753.

J ai bien reęu les deux depeches que vous m’avez faites du 24 
dernier, et vous sais gre de la communication que vous xn’avez faite 
des anecdotes que vous avez apprises encore par 1’homme confident2 
au sujet duquel je suis bien aise de vous faire obseryer qu il ne faut du 
tout que vous en fassiez mention dans les doubles de vos rapports que 
vous adressez au Departement, ni que vous nommiez dans ceux-ci les 
pieces ou les lettres desąuelles vous avez tire les particularites secretes, 
puisqu’autrement le grand secret courrait risque d’etre ćhente. G’est 
aussi par cette consideration que je viens de defendre au sieur 
Rehnitz, tout comme a sa femme, de songer a quelque vovage pour 
Dresde, et menie de ne plus enyoyer des lettres en Saxe qu’en les 
rendant au conseiller prive Eichel, qui en aurait soin selon les cir- 
constances.

Au reste, je \eux bien vous dire, pour votre direction seule et 
sous le sceau du secret, que je sais de trćs bon lieu3 que, sur une de- 
claration tjiie le ministere de Yienne a faite au comte Flemming que 
1'Imperatrice-Reine regardait les engagements pris avec la cour de 
Dresde par des traites anterieurs comme existants actuellement encore

I Vergl. S. 346. 351.  —  2 Es handelt sich urn die Fortselzung der Depeschen 
!| i Grafen Briihl an Funcke. —  3 Schreiben des Grafen Sternberg an den Freiherrn 

vun Pretlack in Petersburg, Dresden 24. Februar.
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dans leur validite, la cour de Saxe vient de declarer a son tour qu’elle 
etait prete d’acceder au traite de Petersbourg et menie encore aux ar- 
ticles separes et secrets de ce traite, pourvu qu'il n’en fut fait mention 
dans son acte d’accession, mais qu’elle accederait aux articles separes 
egalement par quelque acte separe et secret, et que c ’etait a present 
qu’on attendait la resolution finale de la cour de Yienne la-dessus.

N ach dem C oncept. ]h’

5797. A U  CO N SE ILLER  PR IYĆ  DE G U ERRE DE KLING- 
GR2EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  3 mars 1753.

S o l i  e t  secret. J’ai bien reęu votre rapport du 21 du mois der- 
nier et suis bien aise de vous informel' que j ’ai appris de trćs bon lieu 
que, pour calmer les inquietudes de la cour de Dresde, comme si celle 
de Vienne ne reconnaissait plus les engagements qu’elle avait autrefois 
contractes avec la premićre en conformite des traites anterieurement 
faits, Ie ministere de Vienne a fait la declaration au comte Elemming 
que sa someraine reconnaissait la \alidite des ces traites comme sub- 
sistants encore dans leur yigueur. Sur quoi la cour de Dresde a de- 
clare, a son tour, au comte Sternberg qu’elle etait prete d’acceder au 
traite de Petersbourg, quoiqu’elle ait proteste au commencement qu’elle 
ne saurait le faire egalement aux articles secrets dudit traite, vu qu’en 
cas de troubles elle serait la premiere victime de cette accession; mais que, 
les ministres des deux cours imperiales ayant insiste la-dessus, la cour 
de Saxe avait a la fin resolu d’acceder aussi aux articles secrets, fi con- 
dition qu’il n’en fut fait mention dans son acte d’accession, mais qu’on 
le stipulerait par un acte separe et secret, et que c ’etait sur quoi l’on 
attendait a. present la resolution de la cour de Vienne. G’est dans la 
derniere confidence et })our votre direction seule que je vous fait part 
de ce secret avis que j ’ai eu seul, afin de vous mettre sur la voie de 
vous en orienter plus.

J’ai appris, au reste, avec satisfaction, par le post-scriptum de 
yotre depfiche et la lettre que vous avez jointe de votre ami en Hol- 
lande, que vous et lui regardez 1'affaire de la vente de mes domaines 
au prix de 700,000 florins de Hollande faite et conclue. Quoique je 
ne saurais regarder ce prix que fort mediocre en comparaison de la 
soinme de 541,000 ecus1 que j'avais demandee au commencement de la 
negociation, je me contenterai cependant, vu qu’il n’y a rien a chan- 
ger. et attendrai la premifire proposition sollenelle a mon charge d’af- 
faires a la H aye, le sieur de Hellen, sur le rapport duquel je lui don- 
nerai mes ordrcs en consequence et mon autorisation pour etre a menie 
de conclure Paffaire. Quant au ternie du payement. vous savez que

I lle r  Erlass vum 20. Febr. 1751 (vergl. lid. V III, 276) hat die Zahl 581,000.
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j ’ai stipule que ce serait le jour avant la tradition des domaines que
tout se ferait ric - a - ric et que le payement fut fait en bons et vieux
ducats de Hollande a l  m arco . _ ,

F  e d e r i c.
Nach dcm Concept.

5798. AU LORD MARfiCHAL D’£COSSE A PARIS.

Potsdam, 3 mars 1 7 5 3 -
J ’accuse la bonne reception de votre rapport du 19 dernier, sur 

lequel je suis bien aise de vous informer d’un avis secret que j ’ai eu 
par rapport a laccession de la Saxe au traite de Petersbourg, que, sur 
une declaration que le ministere de Yienne avait faite au ministre de 
Saxe, le comte Flemming, a Vienne, savoir que la Reine - Imperatrice 
reconnaisait tous les engagements pris avec la Saxe par des traites an- 
terieurs comme subsistants actuellement encore dans leur vigueur, la 
cour de Dresde a declare d’abord et a son tour aux ministres des deux 
cours imperiales, le comte Steinberg et le sieur de Gross, qu'elle etait 
prete d'acceder au traite de Petersbourg, mais non pas aux articles se- 
crets qu’on y a attaches, en em isageant que par sa situation elle en 
pourrait etre en cas de rupture la premiere victim e; mais q u e, sur des 
instances fortes que les deux ministres imperiaux avaient faites qu’il 
fallait qu’elle accedat purement et simplement, cette cour y avait donnę 
aussi les mains, a condilion qu il ne serait fait mention de cette der- 
niere accession dans son acte d’accession, mais dans quelque acte se- 
pare et secret, et que c’etait la-dessus qu'on attendait a present la reso- 
lution finale des deux cours imperiales. Quoique je vous demande le 
secret sur cette particularite, je vous permets neanmoins que vous en 
fassiez part a M. de Saint-Contest sous des precautions necessaires.

Nach dem Concept. e d €  I  i C

5799. AU CONSEILLER PRIVfi DE LfiOATION DE ROHD 
A STOCKHOLM.

P o t s d a m ,  3 mars 1 7 5 3 -

J’ai reęu votre rapport du 20 du mois dernier. J’applaudis au 
jugement que le baron de Hcepken a fait au sujet de 1'emprunt de 
douze millions dont on a\ ait soupęonne le Danemark, 1 car, la sonime 
m’ayant paru d’abord exorbitante, les informations que j ’en ai fait 
prendre en Angleterre et en Hollande m’ont egalenient confirme l ’im- 
possibilite qu’il } avait de preter d'aussi fortes sommes, sans avoir de 
bonnes garanties la-dessus, et que cbailleurs on y ignorait parfaitement 
la chose.

I Vergl. S. 325. 32S.



Au surplus, les nouvelles que nous avons de Copenhague conti-
nuent de varier sur bien des choses; on nous apprend qu'il paraissait
decide que le roi de Danemark ferait construire de nouveaux ouvrages
sur la cóte de la Seelande, qu’on avait deja donnę les ordres neces-
saires a un corps de matelots pour commencer l ’ouvrage, que ceux-ci
seraient releves par quelques regiments dbnfanterie de ceux qui ayaient
ordre de former un campement pies de la capitale, et que ce campe-
ment serait de 12 bataillons et de 12 escadrons, ce qui ne serait guóre
un corps pour imposer aux yoisins.r  1 r  F e d e n c .

N a ch  dem C on cept.
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5800. A U  CO N SEILLER i'RJVE DE LĆ G A TIO N  DE H/ESELER
A COPENHAGUE.

P o t s d a m ,  6  mars 175?.

J’ai bien reęu vos deux rapports des 24 et 27 de fevrier dernier 
et je suis presque persuade que les apprets qui se sont faits jusqu’ici la 
ou vous etes, n’ont pour but, comme vous dites, que la construction 
de quelques nouveaux ouvrages sur la cóte de la Seelande, pour en 
faire ostentauon, et il est a presumer que les chipoteries de quelques 
ministres avec le baron de Bernstorfif ne roulent jusqu’ici sur point d'ob- 
jets de fort grandę importance. Ceci cependant ne devra point vous 
empecher de continuer d’y avoir l’ceil, et cela d’autant plus que 1 abbe 
Lemaire vient de recevoir son rappel de la cour de Copenhague.1

Au surplus, comme vous jugez qu’il ne serait gućre conyenable, 
pour qu’il en resultat quelque effet favorable, de faire communiquer 
1’article separe du traite en question2 au comte de Moltke, je ne me 
presserai non plus la-dessus.

Au demeurant, je puis vous confirmer toutes les nomelles qui me 
sont entrees d'Angleterre et de Hollande, touchant l ’exorbitant emprunt 
de douze millions,3 qu’il ne s’y est point agi de telle chose, de mantóre
que je suis presque tente a croire que ce n’a ete qu’un bruit que le
baron Bernstorff a fait glisser tout expres dans le public pour donner
par la un faux ombrage tant a vous qu’a 1’abbe Lemaire.

Mach dem Concept. F e d e r i C.

5801. AU  SEC R ĆTA IR E M ICH ELL A LONDRES.

P o t s d a m ,  6 mars 17 5 J -

V o s deux rapports du 20 et 23 de fevrier dernier me sont par- 
venus a la fois. Je ne saurais encore vous marquer rien de plus positif 
que ce que je vous ai fait mander jusqu’ici sur ce qui regarde 1’affaire 
palatine, ne sachant point jusqu'au moment present sur quel pied

I Vergl. S. 301. —  a Vergl. S. 339. —  3 Vergl. S. 325. 338.



1’Electeur palatin se sera decide sur la demićre declaration de la cour 
de Vienne.

Au reste, il m’a ete tres agreable d’apprendre de vous que les 
differents bruits dont vous faites lnention dans votre susdit rapport du 
23 dernier, soient destitues de tout fondement et controuves, et je ne 
doute nullement que l’attention que vous donnez a ces differents objets 
ne soit telle que je m y puisse reposer avec toute confiance.

II ne me reste a vous dire autre chose par la presente si ce n’est 
que vous deviez me mander a moi seul immediatement en confidence 
quel est actuellement l ’etat de la sante du roi d ’Angleterre, et que, pour 
vous en procurer une connaissance d’autant plus juste, vous vous en 
enqueriez d une maniere adroite et circonspecte aupres des medecins et 
d’autres personnes qui pement en etre instruites, savoir s’ils pensaient 
que le Roi pourrait vivre et trainer encore longtemps.

Nach dem Concept. I e d e 1' i C.
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5802. AN DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F PODEW.ILS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  6 . M arz 1753.

A u f  Sr. ICónigl. Majestat allergnadigsten specialen Befehl soli ich 
an Ew. Excellenz melden, wie Dieselbe fordersamst Gelegenheit nehmen 
mochten, mit dem Kóniglich polnischen Minister, Henn von Bulów, zu 
sprechen und demselben mit der besten Art und in obligeanten Terminis 
von Sr. Ronigl. Majestat wegen die Insinuation zu thun, wie letzthin 
der Yorfall zu Berlin geschehen, dass ein gewisser junger Mensch Namens 
Fleck, der ehmals einen Bruder hier in Potsdam gehabt, so lngenieur 
gewesen und heinrlich desertiret ist, bei dem Goiwemement zu Berlin 
wegen gemachter Schulden halber verklaget und darauf deshalb arretiret 
worden, da sich denn bei solcher Gelegenheit par hasard gefunden habe, 
dass gedachter junger Mensch allerhand falsche Listen von denen Re
gimentem, so zu denen preussischen sowohl ais schlesischen Campements, 
insonderheit zu den [so] bei Spandow zusammenkommen sollen, gefertiget 
habe, in der Absicht, gedachten Herrn von Biilow damit anzufuhren 
und ihm solche grundfalsche und exagerirte Listen zu verkaufen, mithin 
ihn dadurch schandlicher Weise um sein Geld zu hintergehen. Des 
Konigs Majestat wunderten sieli, dass erwahnter Herr von Biilow, ais 
Dero alter guter Freund, nicht mehr Gonfidence gegen Se. Konigl. Ma
jestat bezeugen und, wann ihm an solchen Listen gelegen gewesen, 
solche nicht von Ihro Selbst verlangen wollen, ais die gar keine Difficulte 
gemacht haben wiirden, ihm solche communiciren zu lassem Wie Sie 
dann deswegen ihm auch solche, nach der Gestalt, wie sie wirkliefe waren, 
und was vor Regimenter nach jedem Campement kommen wiirden, in 
der Anlage communiciren liessen, und ware bereits bekannt, dass die 
schlesischen Revuecampements bei Breslau und bei Neisse im Monat 
Mai, die in Preussen ohngefahr gegen Ausgang Junii, das bei Spandow



364

aber allererst im Monat September sein wtirde. Es wtirde Sr. Kbnig] 
Majestat angenehm sein, wann mehrerwahnter Herr von Billów in der- 
gleichen Fallen mehreres Yertrauen gegen Sie bezeugen wurden, ais es 
Deroselben leid thate, wenn er mit so schlechten nnd unrichtigen Nach- 
richten, wie obenneldete gewesen, weiter hintergangen werden sollte, da 
ihm freisttinde, kiinftighin sich in solchen Fallen an Se. Kónigl. Majestat 
Selbst zu adressiren, die ihm allemal richtige Listen geben lassen wurden.

Im tibrigen bin ich befehliget worden, Ew. Excellenz die anliegende 
zu tibersenden. um solche gedachtem Herrn von Biilow zuzustellen. 
Ich ermangele nicht, das mir hierunter befohlene gehorsamst aus- 
zurichten, und bitte unterthanig, falls Ew. Excellenz deshalb weiter an 
des Kónigs Majestat zu melden nothig fanden, solches Deroselben ganz 
ohnvorgreiflich inimediate zu adressiren. E i c h e l

P. S.
Noch habe auf Sr. Kónigl. Majestat specialen Befehl bei Ew. Ex- 

cellenz erinnern sollen, wie Hóchstdieselbe noch keine Antwort auf das- 
jenige erhalten hatten, wessentwegen Sie bei Dero letzteren Anwesenheit 
zu Berlin von Ew. Excellenz \erlanget hatten, mit dem Chevalier de 
La rl'ouche unter dem hóchsten Secret des Prinzen Louis von Wiirtem- 
berg halber zu sprechen, 1 und waren Se. Kónigl. Majestat besonders 
curieuse zu vernehmen, auf was Art der Chevalier de La Touche Liber 
dieses Sujet dachte. > ■ 1 „ 1

P. S. 2.
Es yermeinen auch Se. Kónigl. Majestat, wie es nunmehro von der 

Nothwendigkeit nnd von der Zeit sein dórfte, dass der Kaufmannschaft 
zu Berlin, Kónigsberg, Breslau, Stettin und Colberg, auch der zu 
Em bden, der Einhalt der mit Frankreich getroffenen Commercien- 
convention2 nach einem davon zu machenden Precis, und zwar zu 
Berlin durch den Geheimen Rath Kircheisen, zu Breslau durch den 
Grafen von Miinchow, an den iibrigen Orten aber durch die Kannner- 
prasidenten, bekannt gemachet wtirde, damit dieselbe, so wegen ihres 
Negotii nach Frankreich dabei interessiren, ihre Mesures damach nehmen 
kónnten. Wollten allenfalls Ew. Excellenz mir dergleichen Precis aus 
der Convention, da solche nicht in extenso communiciret werden kann, 
nachstens zukommen lassen, so wtirde mich gerne davon chargiren, die 
Ordres deshalb an die respecth e Prasidenten hiei zu expediren, welches 
doch lediglich Ew. Excellenz Gutfinden iibergebe.

Im tibrigen gehen heute die von Deroselben mir gestem adressirte 
Depeches an Mylord Marechal und den von Ammon mit Expressen von 
hier auf Wesel a b , von dannen solche mit einem Courier nach Paris 
tiberbracht werden. E i c h e l

Nach der Ausfertigung. ______ _

1 Vergl. S. 357. —  = Yergl. S. 353.
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5803. A U  M INISTRE D ’Ć T A T  CO M TE 1)E POD EW ILS A  BERLIN.

Podewils berichlet, Berlin 8. Marz, Cela est fort bien, avis au
iiber die Ausfuhrung seines Auftrages an lecteur 
den sachsischen Gesandten von Billów.*
„L e  sieur de Bulów se prit a rire et me 
disait qu’il croyait bien que Votre Ma- 
jeste Se moquait de lui . . que la seule
chose qui l ’en consolait, etait et serait 
que Votre Majeste le regardat toujours, 
me me en Se divertissant a ses depens,
Rur le pied d’un ancien et fid&le servi- 
teur a qui sa propre cour reprochait sou- 
vent sa predilection et sa partialite pour 
celle-cia . . . Q u a  la verite il se souve- 
nait d’avoir vu le nomme F le c k , qui 
etait natif de Dresde . . . Mais il ne 
voulait absolument pas convenir qu'il 
avait ete question de listes des regiments 
qui devaient passer la revue, me faisant 
entendre qu’il etait trop vieux pour se 
łaisser duper si facilement par des gens 
qui ćtaient sujets a caution. Cependant 
il prit toujours la listę que je  lui donnais, 
en me disant, en badinant, que le canal 
par lequel elle lui venait, etait trop bon.

Nach der eigenhandigen Aufzeichnung in dorso des Berichts (praes. io. Marz).

5804. A  L A  M A R G R A YE  DE BA IR EU TH  A  BAIREUTH.

[ P o t s d a m ] ,  10 [mars 1753].

M a tres chere Sceur. J’ai ete tres mortifie d’apprendre que vous 
souffrez toujours; j ’espdre dans la belle saison, dans les eaux d’Ćgra, 
dans le\erci<:e et surtout en votre temperament: yeuille la naturę bien- 
faisante vous donner une santó plus stable! Qui la merite mieux que 
vous, ma chere sceur, et qui devrait etre immortelle si ce n’est vous? 
L ’elo)gnement est bon a quelque chose, les cinquante lieues qu’il y  a 
entre ici et Baireuth me font paraitre raisonnable a vos yeux: j ’ose vous 
assurer, ma chere sceur, que vous vous trompez beaucoup et, marcjue 
de cela, je vous envoie une brochure3 qui vous en convaincra; elle sera 
encore suicie de deux autres, et je crains qu’a la derniere vous ne 
m’assigniez les petites maisons pour demeure.

Te ne 111’etonne pas du voyage du duc de Wiirtemberg, je crois 
qu’il se divertira fort bien en Italie, et je suis d’avis que , quand on 
peut se procurer quelque moment de plaisir, sans faire tort a personne, 
il ne faut pas le negliger; un certain voyage de Strasbourg4 n’etait

1 Nr. 5802 S. 363. — 2 Vergl. Bd. VIII, 404. —  3 „Lettre au public“, CEuvres
de Frederic le Grand, XV, 67. —  4 1 7 4 °' \ergl. CEuvres de Frederic le Grand,
XIV, 156.
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guere plus sagę, et ąuand je recapitule raa vie, je n’y  vois qu'un en- 
chainement de sottises. La parfaite raison n’est pas faite pour nous. 
la sensibilite est notre partage; tous les instants heureux que nous nous 
procurons, sont comnie autant de fruits que nous arrachons d’un arbre 
defendu par un monstre jaloux. Oubliez, ma chere soeur, vos malheurs 
domestifjues/ etourdissez-vous sur ce qui n’est pas en votre pouvoir de 
changer, soyez persuadee que je vous asslsterai de ce qui dependra 
de moi et que je ne cesserai cTetre avec la plus haute estime et la 
plus parfaite tendresse, ma tres chere soeur, votre tres fidele frere et 
seniteur

F e d e r i c .
Nach der Ausfertigung im Konigl. Hausarchiy zu Berlin. Eigenhandig.

5805. A U  CO N SEILLER P R IY E  DE G U ER R E E1UHEL 
A  FOTSDAM .

L o r d  Marschal] berichtet. Paris 26. 
Februar: „V o tre  M ajeste Se sera sans 
doute d eja  aperęue par mes precedentes 
et tr£s hum bles depeches que les instruc- 
tions que le  ministkre palatin a en- 
voyees au baron de B eckers, ont rassure 
M . de Saint - Contest sur les apprehen- 
sions qu ’il avait touchant la defection de 
ce Prince“  . .

„ J ’ai ecrit en A ngleterre a la per- 
sonne dont j'a i eu 1’ honneur de parler a 
V otre M ajeste par m a lettre du 16 de ce 
mois,2 pour 1’engager a  venir, sans m’ex- 
pliquer nullem ent sur mes m o tifs, non- 
seulement a cause du danger qu’ il y  au- 
rait eu pour lui, mais aussi pour ne rien 
avancer sans vos ordres. S ’il vient, 
com nie j ’esp£re, je  puis lui parler comme 
d ’ une idee de m a tete, sans qu’il sache 
que V otre M ajeste en est avertie. Je 
puis niem e le  faire aller a Berlin comme 
purem ent pour faire une tentative aupr&s 
de Votre M ajeste et sonder Ses inten- 
tions. Par la ,  V o lre  M ajeste ne Se 
com mettra en rie n ; E lle  sera informee 
des interets et des forces des differents 
partis en A n gleterre, et E lle pourra em- 
p lo yer mon fr^re3 en tout ceci, sans que 
mon am i sache que V otre M ajeste y 
prend aucun in te re t, jusqu’a ce qu’E lle  
Se soit detenninee sur ce qu’E lle  jugera 
convenable de fa ire.“

[ P o t s d a m ,  10 mars 1753J.

Reponse: Quant aux affaires 
palatines, je suis bien aise que la 
France ait lieu d’en etre satisfaite; 
quant a 1 'Anglais dont ił parle, 
j'attends de savoir s’il viendra 011 
ne viendra pas; et qu’il peut com- 
pter que tout restera chez moi en- 
seveli dans le plus profond respect.

Fr.

Nach der eigenhandigen Aufzeichnung in dorso des Berichts. Demgemass Immediaterlass au 
Lord Marschall, Potsdam 10, Marz 1753.

1 Yergl. S. 335. — 2 Yergl. S. 356. —  3 Der Feldnmrschall Jakob Keith.
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5806. A U  CONSEIDLER 1'R IYE  DE GU ERRE D E K L 1NG- 
GR/KFFEN A  YIENN E.

Ki iuggraffen bcrichtet, Wien 28. 
Februar : „Selon que je 1’appris hier par 
un bon canal, ce n’est pas la faute <le 
la Saxe que la cour d'ici ne prenne fait 
et cause dans le differend qui subsiste 
entre Votre Majeste et elle; les represen- 
tations en ont ete faites, et elle doit ac- 
tuellement encore etre tr£s mecontente 
de n avoir pu reussir, souteuant que cetle 
cour-ci n’entendait pas ses veritables in- 
terets et liegligeait ses amis et contribuait 
que Votre Majeste gagnait trop d ’autoiite 
et de puissance dans 1 Empire. Je suis 
d’autant plus porte a me rendre a cet 
avis qu’on m’a donnę, que je puis la 
combiner avec la faęon de penser d’ ici 
d’eviter tout ce qui pourrait engager a 
une guerre “

1’ o t s d a m ,  IO  mars 1752.

V otrę rapport du 28 du mois 
dernier m’est heureusement par- 
venu. Bień que je sois persuade 
que la cour de Yienne ne fera pas 
grand cas des insinuations calorn- 
nieuses que la cour de Dresde lui 
fait a mon egard, je suis bien aise 
cependant de vous faire obserrer 
qu'il ne faut pas que vous negligiez 
tout-a-fait ces insinuations, quand 
les occasions se presentent pour en 
faire revenir c.eux auxquels je vou- 
drais qu’elles n’imposassent trop. 
II y a de bonnes raisons dont vous
pourrez vous servir par maniere de 
discours, qui sont que bon etait 

persuade ici que la cour de Vienne serait trop equitable pour s’opposer 
a l’execution d’un traite dont elle fait partie et que, dćs qu’on etablirait 
qu’une puissance qui doit, n’est pas obligee de payer, ce principe doit 
devenir generał pour tout le monde. Mais ce n’est qu’a vos arais que 
vous devez tenir ces discours, pour qu’ils soient repandus sous main.

N a c h  d e m  Concept. F e d e r i c .

5807. AU  CO N SE ILLER  PRIVF, DE L fiG A T IO N  DE M AETZAHN
A  DRESDE.

M altzahn berichtet, Dresden 3. 
M arz, iiber die Verhandlungen wegen 
des Beitrittes Sachsens zur Petersburger 
Allianz: „Cette nćgociation est actuelle- 
ment arretee par la demande que la cour 
de Saxe fait instamment a ses allies d’une 
pleine garantie de tous ses Etats contrę 
tous ses voisins et nommement contrę 
Votre Majeste, en cas qu’Elle voulut ter- 
miner par les voies de fait le differend 
qu’Elle a avec la cour de Saxe au sujet 
du remboursement des capitaux que Ses 
sujets ont a la S te u e r/ i  on est encore 
toujours a attendre ici la resolulion finale 
des cours alliees sur cet article."

Les Saxons „debitent a present en 
Pologne que la cour d’Angleterre avait

P o t s d a m ,  10 mars 1753.

Votrę depeche du 3 de ce 
mois m'est bien parvenue. Quoique 
je ne doute pas que le ministre de 
Briihl ne prenne extraordinairenient 
a tache de procurer a la Saxe l'as- 
sistance des cours de Vienne et de 
Londres dans baffaire de nos dif- 
ferends touchant la Steua-, et que 
je sois assez informe que ce mi
nistre a fait faire les instances les 
plus vives la-dessus, neanmoins je 
crois que ni la cour de Yienne ni 
le roi d Angleterre ne se voudront

Vergl. S. 349.
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trouve m oyen de detacher V otre M ajeste point llieler de ces diffćrends, VU 
de la  France, en lui offrant de faire don- e  ja premj£re a encore a eon- 
ner le  duche de Courlande a l ’un des , ,
Princes frferes de V o tre  M ajeste." V C n ir aVeC 11101 de la repartltion

des dettes autrefois faites sur la 
Silesie, 1 oii elle aura a payer sa 
quote-part tout comme moi, et que 

par conseąuence elle ne voudrait pas etablir qu’une puissance qui doit 
en conformite d’un traite, ne soit pas obligee de payer. Quant au roi 
d ’Angleterre, comme il est dans presque le nieme cas que moi par 
rapport a ses fortes pretentions a la charge de la S a x e ,2 voudrait-il 
fournir des moyens a celle-ci dont elle saurait faire usage en apres 
contrę lui-nieme? Au surplus, je sais de bon lieu que le ministre de 
Bruhl est tres mecontent de la cour de Yienne pour n’avoir pu reussir 
jusqu’a present aupres d’elle sur cet article, au point de 1’accuser qu’elle 
n’entendait pas ses \eritables interets et negligeait ses amis.

Pour ce qui regarde ces bruits de la faęon dudit ministre qu’on 
a dissemines en Pologne par rapport aux offres qu’on m’aurait faites 
pour me detacher de la France, vous n'avez qu’a traiter ces bruits 
a ce qu’ils valent, en marquer d’abord au sieur Benoit a Varsovie de 
les dementir hautement et les traiter comme des mensonges et des ca- 
lomnies ridicules, pour ne pas dire infames.

N a c h  d e m  C o n c e p t .

5808. A U  SE C R fiTA IR E  VO N D ER  H ELLEN  A L A  H AYE.

P o t s d a m ,  10 mars 1753.

J’ai reęu le rapport que vous m’avez fait du 2 de ce mois. Je ne 
songe pas que ceux qui, selon vous, ont pretendu savoir qu'il se traitait 
dans les negociations du conite de Bentinck a Bruxelles d ’une alliance 
extremement etroite entre la cour de Vienne et la Republique, soient 
liien infomies de ce dont il s’y ag it; cependant le profond mystere 
qu’on a gardę jusqu’ici sur cette negociation, doit exciter votre curiosite 
afin de vous appliquer pour penetrer le niieux que vous pourrez quel 
saurait etre le \rai sujet de ces conferences qu'on ne voudrait pas 
laisser transpirer.

Au smplus, j ’attends votre rapport si le ministre de Portugal n’a
pas encore reęu quelque reponse de sa cour touchant notre traite de
connnerce.3 „  ,

F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

Vergl. S. 354. — Vergl. S. 315. —  3 Yergl. S. 314.
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5809. AU  CO N SE ILLER  PR1Y E  DE LEG  ATI ON' DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  13 mars 1753.

V ous n’auriez guere su me donner de nouvelle plus agreable que
celle que renferme votre rapport du 2 de ce m ois, savoir que tout se
trouve actuellement dans une situation tranąiiille la 011 vous etes.1 II
ne me reste qu’a faire des vceux pour l’heureux succes et avancement
de la trrossesse de la Reine, ma sceur. r, ,

l e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t.

5810. A U  M INISTRE D ’E T A T  CO M TE D E POD EW ILS A BERLIN.

1’ o t s d a m ,  16 mars 1753.

A yan t tout sujet d ’etre mecontent des procedes dont la comtesse 
de Bentinck a use depuis quelque temps a Berlin sur mon egard, j ’ai 
trouve bon de vous ordonner par la presente lettre de chercher d’abord 
l’occasion pour lui parler seule et sans temoins et de lui dire, en apres, 
dans des termes tout secs et des plus nerveux que, m’etant aperęu com- 
bien elle se melait de diverses choses qui ne la regardaient point ni 
lui convenaient et qui ne sauraient que me deplaire souverainement, je 
ne pouvais plus m’enipecher de lui faire declarer par vous l’extrenie 
deplaisir que j en avais et lui faire reprocher 1’ingratitude dont elle 
usait a mon egard; qu’apres tout re que j ’avais fait pour elle dans un 
temps ou elle avait ete abandonnee de tout le m onde, sans ressource 
et sans protection et sur le point d’etre abimee par un parti redoutable, 
et que moi tout seul l'avais recueillie genereusement a Berlin, en lui 
accordant ma protection, menie au risque de me brouiller avec des 
puissances respectables —  circonstances sur lesquelles vous lui ferez des 
details je ne m’etais point attendu qu’elle me paierait d ’une si noire 
ingratitude; qu’elle naurait qu’a examiner sa propre conscience, qui lui 
expliquerait d'abord tout ce dont il s’agissait et combien j ’avais lieu de 
me plaindre sur ce qu’elle s’etait si mai gouvernee a mon egard. Mais 
que je la faisais a\ ertir parvous qu’a moins qu’elle ne changerait de con- 
duite la-dessus et qu’elle ne remedierait aux justes sujets de mecontentement 
qu’elle m’avait donnes depuis quelc[iie temps, en se tenant trancjuille et 
sans se meler d’intrigues et de maneges qui ne lui comenaient nullement, 
je la planterais la et l ’abandonnerais tout piat a son sort, sans plus me 
meler en aucune sorte de ses affaires, et qu’elle youdrait prendre cela 
pour etre dit a elle.

Apres lui avoir tenu ces propos, vous couperez tout court votre 
discours, en lui declarant nettement qu’il vous etait defendu d’entrer en 
aucune explication avec elle. Aussi mon intention est-elle que vous 
n’entrerez la-dessus ni en discussions ni en aucun detail avec. elle et

1 V e rg l. N r. 5 8 11 . 
C o rre s p . Friedr. II. IX. 24
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que ćTailleurs \ ous ne laissiez voir cette Iettre ni k e lle , ni a qui que 
ce soit. J’attends le rapport que \ ous me ferez a ce sujet. Et sur ce, 
je prie Dieu etc.

t e d e r i c .
Nach der Ausfertigung.

5811. A U  LO R D  M A R fiCH A L D ’ECOSSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  17 mars 1753.

\'otre rapport du 5 de ce rnois 111’est heureusemept parvenu. Vous 
aurez vu ce que je vous m mande par ma depeche du 27 dernier 
touchant 1’anis secret que j ’ai d’un dessein que le prince Louis de 
Wiirtemberg medite.1 J’apprends du depuis que, pourvu qu’il importat 
a la cour de France de contrecarrer ce dessein et de garder ce Prince 
en son service et a sa disposition, il fallait qu’elle s’y arrangeat, sans 
perdre plus de temps, pour n’en pas laisser au Prince le peu qu’il en 
faudrait pour conclure avec la cour de Vienne, dont il attendait au 
premier jour la resolution.

Vous ne manquerez pas de conununiquer ceci, au plus tót, a M. 
de Saint - Contest, sous le menie secret que je lui ai deja demande 
relativement a cette affaire, en lui representant combien il sera necessaire 
qu’on se decidat sans plus de delai sur les arrangements qu’on voudrait 
prendre a ce sujet, pui:,que sans cela il n’y aurait plus a remedier.

J’ai reęu des lettres de Suede qui me marquent que les affaires 
par rapport aux differends qu’il y avait eu entre le Roi [et le Senat]
commenęaient a prendre un fort bon pli pour etre entierement apaises, 
et que tout se passait a present assez tranquillement entre les deux 
partis. L ’on m’ajoute cependant que, pour plus consolider cette bonne 
harmonie, il contribuerait beaucoup si la France voulait marquer au 
marquis d Havrincourt qu’il devait y cooperer de sa part et agir avec 
un peu plus de moderation envers la cour de Suede, en ne prenant 
trop hautement le parti du Senat, surtout dans des affaires sans conse- 
quenc.e et qui ne regardaient que 1’interieur du pays. Vous ne man- 
querez pas de faire un bon usage de ceci aupres de M. de Saint- 
Contest de la maniere la plus convenable, afin qu’il \euille bien y 
reflechir.

„  f  e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5812. A U  CO N SE ILLER  P R IY fi DE LĆ G A T IO N  DE RO HD 
A  STO CKH O LM .

P o tsd a m , 17 mars 1753.

Votre rapport du 6 de ce niob: m’a ete bien tendu, et je vous 
sais bien du gre de la bonne maniere dont 1 ous vous etes acquitte a

Vergl. S. 357.
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ma satisfaction particuliere de ce que je vous avais charge de faire 
connaitre au baron de Hcepken touchant l’eloignement que le baron de 
Fleming affectait depuis quelque temps pour mon ministre et pour celui 
de France a Copenhague.1 Je ne doute, aussi, nullement du succes 
des assurances que le baron de Hoepken vous a donnees pour rectifier 
le sieur de Fleming la-dessus, et, ąuant a mon ministre a Copenhague, 
il sera toujours prśt a se rapprocher et a vivre avec. lui dans la plus 
parfaite intelligence.

Au reste, comme j'ai accorde depuis peu k un nomme John Harris 
un octroi pour 1’etablissement d’une societe a Emden pour trafiąuer aux 
cótes de Bengale dans les Indes orientales, independamment de la Com- 
pagnie Asiatiąue2 a ladite ville d'Emden, et que le susdit Harris vient 
de me supplier de vouloir vous ordonner de donner votre protection 
au nomme Megander qui est ernoye a Stockholm par la compagnie de 
Bengale pour y acheter des vaisseaux a son usage, je veux bien que, 
quand le nomme Megander s'adressera a vous pour cette fin, vous lui 
pretiez vos bons offices et votre assistance, autant que les circonstances 
vous le permettront.

F e d e r i c.
N a ch  dem  C oncept.

5813. A U  SEC R ETA IR E VON DER H ELLEN  A LA H AYE.

P o t s d a m ,  17 mars 1753.

J ’ai reęu votre rapport du 9 de ce mois et espere d’apprendre 
bientót de vous des nouvelles plus precises par rapport au succes du 
traitć de commerce a faire avec le Portugal. Je me flatte d ’ailleurs 
que, vu le propre interet de ce royaume, l’on ne voudrait decliner 
tout-a-fait le commerce des etoffes de laines fabriquees dans mes Etats; 
mais quoi qu’il en arrive, je vous recommande d’avoir toujours une 
attention particuliere sur cette affaire, de la tenir toujours en haleine et 
de continuer a cultiver l amitie et la confiance du ministre.

N ach dem C on cep t. F C  d e f  i C

5814. A U  CO N SE ILLER  PRIy F  DE L fiG A T IO N  I)E M ALTZAH N
A DRESDE.

P o ts d a m , 17 mars 17 5 3 -

J a i bien reęu vos rapports du 10 et du 13 de ce mois. Quant 
au memoire que vous accusez vous etre rendu du Vice-Chancelier3 
touchant un geometro de moi qui, a ce qu’on a pretendu, avait voulu 
regler les limites entre la Pologne et la Silesie, je suis bien aise de 
vous dire qu’il faut absolument qu’il y ait du malentendu dans cette 
affaire, qui apparemment a pris son origine de ce que j ’avais ordonne

24 *

1 Vergl. S. 344. —  2 Vergl. Bd. VIII, 381. —  3 Wodzicki.
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a quelques-uns de mes ingenieurs de lever pour mon usage particulier 
une carte geographique d'une partie de la Silesie au dela de l’Oder, et 
que ces gens, pour rendre c.ette carte complete et pour y pouvoir mar- 
quer les lieux limitrophes, auront detache quelqu’un entre eux afin de 
voir et arpenter lui-nieme les distanc.es des lieux limitrophes, ce qui 
selon toute 1’apparenc.e a donnę lieu a cet erreur cornme s’il s’y etait 
agi de regler les limites. Chose k laquelle cependant je n’ai jamais 
songe et au sujet de laquelle on aurait pu se menager tout soupęon, 
en songeant que ce n’est pas par un simple particulier qu’on regle les 
limites. Aussi devez-vous vous expliquer en consequence avec l ’am- 
bassadeur de France, afin de 1'abuser de toute fausse impression que 
des gens mai informes lui auraient voulu donner la-dessus.

K a ch  dem C oncept. J-T 0  d  0  j  i  q

5815. AU  M INISTRE D ’E T A T  CO M TE DE PODEW ILS A  BERLIN.

P o ts d a m , 18 mars 1753.

Comme le colonel et adjudant generał de Manstein a compose des
memoires sur la Russie et de ce qui est arrive de remarquable pendant
le ternps qu’il y a servi, et qu’il me deinande la permission de les
faire imprimer et les rendre publics, j ’ai bien voulu agreer sa de-
mande et permettre 1'impression de ces memoires, mais sous condition
expresse qu’ils ne contiendront aucune personnalite et rien qui puisse
c.hoquer le gouvernement present. Four cet eftet, je lui ai ordonne de
vous envoyer son ouvrage pour le soumettre a la censure, et mon in
tention est que, des que le nmnuscrit de ces memoires vous sera
rendu, vous le fassiez passer a la censure ordinaire.1 Sur ce, je  prie
Dieu etc. „  ,

I  e d e n c .
N a ch  der A usfertigung.

5816. AN  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F  MUNCHOW IN BRESLAU.

P o t s d a m ,  19. Marz 1753.

W eilen Mir der Geheime Rath von Fiirst zu Wien unterm 10. 
dieses Monats gemeldet hat, wie er die von Euch ihm nachzusendende 
Expeditiones seiner Instruction nebst denen projectirten Beantwortungen 
derer beiden Euch bekannten letzteren Proniemoria2 dermalen noch 
nicht erhalten habe, wegen der letzteren aber von dem wienerschen 
Hofe sehr pressiret werde, Ich Mich aber zyrtick erinnere, die Ordres 
an Euch bereits vor mehr ais vierzehn Tagen yollenzogen zu haben, so 
habe Ich Euch hierdurch nur erinnern wollen, dass, woferne wider Ver 
muthen obermeldete Ptóces noch nicht von Euch an erwahnten von

1 Vergl. S. 390. —  2 Vergl. S. 354 Anm. 2.
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Fiirst abgesandt worden, Ihr solche sonder den geringsten weiteren 
Zeitverlust durch einen Expressen dahin abgehen lassen sollet.

Wann auch gedachter Geheime Rath von Fiirst zngleich der zu 
des verstorbenen i on Dewitz Zeiten bereits angefangenen Unterhand- 
lung wegen des dem Magistrat zu Neustadt in Oberschlesien zustehen- 
den kleinen Waldchen, so die Ehefrau des Baron von Bartenstein gerne 
kauflich an sich bringen mochte, Erwahnung gethan hat, und gemeldet, 
wie gedachte von Bartenstein gegen ihn viel Empressement bezeiget 
hatte, solchen K auf noch vor der nachstvorstehenden Abholzung ge- 
schlossen und zum Stande gebracht zu sehen, so habe Ich Euch des- 
halb zu Eurer Direction hierdurch bekannt machen wollen, wie Ich gar 
nicht entgegen b ili, sondern vielniehr Mein Agrement dazu geben will, 
dass gedachte Baronne von Bartenstein ermeldetes, an sich wenig im- 
portirendes Waldchen kauflich von dem Magistrat zu Neustadt an sich 
bringen und sich mit diesem deshalb vergleichen mogę, jedennoch mit 
Vorbehalt Meiner Territorial - Gerechtsame und dass solches Waldchen 
nach wie vor unter Meiner Hoheit und Jurisdiction verbleiben miisse. 
Ihr sollet nicht nur den Magistrat zu Neustadt von dieser Meiner In- 
tention sofort benachrichtigen, sondern auch deshalb weiter mit mehr- 
erwahntem von Fiirst correspondiren, damit dieser Handel fordersamst 
und sonder weiteren Anstand zu Stande gebracht werde, gestalten Ich 
denn auch den von Fiirst davon bereits avertiren lasse.

N a ch  A bsch rift der Cabinetslcanzlei. F r i d e r i c h .

5817. A N  DEN G R O SSK A N ZLE R  FRKIH ERR VO N  COCCEJI
IN BERLIN.

P o t s d a m , 19. Marz 1753.

Mein lieber Grosskanzler und Geheimer Etatsminister Freiherr von 
Cocceji. Da Mir aus Holland gemeldet worden, wie man in der vor- 
waltenden Differenz mit denen Engellandern wegen Indemnisation Meiner 
Unterthanen, so im letzteren Kriege durch dereń Armateurs wider alles 
Recht gelitten haben, von denen offentlichen Patenten, so der ver- 
storbene Konig von Engelland, Karl I I . , ehedem, ais er mit der Re
publik Holland in dergleichen Differenz gewesen, publiciren lassen, und 
yermoge solc.her seinen Unterthanen erlaubet, sich par represailles aller 
denen Hollandem zustehenden Effecten zu bemachtigen, an was Orten 
und von was Orten solche zu finden —  einen guten Gebrauch machen 
konne, so habe Ich Euch solches hiedurch bekannt machen und iiber- 
lassen wollen, ob Ihr bei Anfertigung der Replik auf die letztere Ant- 
wort des englischen Hofes einen Gebrauch davon zu machen vor gut 
findet. Ich bin Euer wohl affectionirter Kómg

h r i d e r i c h .
N a ch  der Ausfertigung-



S8i8. AU SE C R ĆTA IR E  VON DER H ELLEN  A  LA H A YE .

P o t s d a m ,  20 mars 1753.

J’ai reęu le rapport que vous m’avez fait du 13 de ce mois. Quant
aux curieux qui vous ont demande si je ne ferais repliquer a la rćponse
de Londres,1 vous leur direz sans affectation et tout naturellement que,
mon intention n’ayant ete jamais de pretendre la moindre chose des
Anglais qui ne fut exactement confomie a la justice et au droit etabli
entre les gens, on etait apres a examiner les arguments qu’on avait
voulu opposer dans cette reponse a mon expose des motifs2 et au me-
moire du sieur Michell.3 Qu’il faudrait que les miens eussent le nieme
loisir, pour examiner la reponse, que les gens de lois en Angleterre en
ont pris pour se consulter sur la reponse, et conime il s'agissait des
faits qu’on avait accuses, il fallait bien qu'on les recherchat; mais que
d’une maniere ou d’autre je ferais repliquer sur la reponse de Londres
de maniere que le public aurait lieu d’etre content. _ ,

F e d e r i c .
K a c h  dem  C oncept.
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5819. AU LO R D  M A R ĆCH AL D 'ĆCO SSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  20 mars 1753

J’ai bien reęu votre rapport du 9 de ce mois. Quand je vous ai 
ordonne par ma depeche precedente que vous deviez faire des insi- 
nuations comenables a M. de Saint - Contest relativement au bon pli 
que les affaires entre le Roi et entre le Senat de Suede commencent a 
prendre, mon intention a ete proprement que vous deviez insinuer a ce 
ministre que, vu la bonne disposition qui apparaissait a present pour la 
conciliation, je priais M. de Saint-Contest de vouloir bien instruire M. 
d’Havrincourt de travailler de son mieux afin de disposer les senateurs 
de Suede a se rapprocher du mieux au Roi et de contribuer a la con
ciliation du cóte du Senat, tout comme je travaillais de ma part aupres 
de ma sceur, la reine de Suede, de se porter egalement a cette recon- 
ciliation. Que je me flattais que, si M. d'Havrincourt travaillait de 
nieme aupres le Senat, il en resulterait qu’il n'y aurait pas tant de 
bruit et de dissensions a la Diete futurę en Suede, et que, quand nieme 
l’on ne saurait rapprocher parfaitement les esprits, l’on empecherait au 
moins qu’il n’y ait tant d’aigreur entre les deux partis.

Pour ce qui regarde la conduite mysterieuse que la cour de Copen- 
hague a tenue jusqu’ici par rapport a ses armenients, on a developpe 
a la fin que tout n’y vise qu’a la construction d’un nouveau port que 
ladite cour fera construire vis-a-vis, a peu pres, de Landskrona, pour 
se venger, a ce que l’on croit, des ouvrages que les Suedois ont con- 
struits a ce dernier lieu.

1 Vergl. S. 349 Anm. 1. — 2 Vergl. S. 176 Anm. 2. — 3 Vergl. S. 225.
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Quant a ma faęon de penser sur 1’affaire de raccommodement de 
1’filecteur palatin, je suis du sentiment que, quand il n’y aura nul moyen 
de retenir 1'Ćlecteur de cet accommodement, il ne resterait que de faire 
de bonne grśtce une chose qu’on ne saurait plus arreter et de la faire 
nieme alors de sorte qu ii paraisse au public que nous ne l’avions pas 
fait malgre nous que nous y  etions condescendus, mais que cetait 
sur nos avis et conseils que l ’Ćlecteur s’etait determine k cet accom
modement.

Au reste, souvenez encore a M. de Saint - Contest qu’il serait ne- 
cessaire de tirer le plus tót le mieux le prince Louis de Wiirteniberg1 
du pays de Wurtemberg, sans quoi je craignais qu’il ne joue quelque 
mauvais tour a la France, qu’on ne saura plus rectifier a la suitę.

N a ch  dem  C oncept. F C  cl C  I  i C

5820. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi DE G U ER R E DE KLIN G - 
GRzEFFEN A  YIENN E.

P o t s d a m , 20 mars 1753.

J’ai reęu votre rapport du io  de ce mois et vous remoie, pour ce 
qui regarde les affaires publiques, a la depeche ordinaire d’aujourd’hui 
du departement des affaires etrangeres. J'y ajoute seulement qu’autant 
que je comprends, l’Ćlecteur palatin pourrait bien, menie du consente- 
ment de la France, finir son accommodement avec la cour de Vienne.

Au surplus, comnie les nouvelles publiques annoncent la maladie 
dangereuse du generał de Schulenburg a Vienne, je m’etonne que vous 
ne m’en ayez rien marque dans aucun de vos rapports; aussi vous de- 
mande-je que vous deviez me marquer l’etat de sante ou se trouve 
actuellement ce generał, s’il pourra se retablir de sa maladie ou non. 
Quoique ce ne soit pas une chose d'assez grandę importance, je desire 
cependant que vous y mettiez votre attention, comnie sur tout ce qui 
se passe par rapport au militaire autrichien, choses sur lesquelles vous 
ne devez jamais vous endormir ni negliger de m’en faire vos rapports 
le plus souvent et le plus exactement qu’il vous sera possible.

N a ch  dem C on cept. F  6  d  G 1‘ I C .

5821. AN  DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F PODEW1LS IN BERLIN.

P o t s d a m ,  22. Marz 1753.

D a  des Kónigs Majestat aus denen Berichten des Michell zu Lon- 
den wahrgenonimen haben, wie dass allda die ungereimte Bruits von 
einer Entreprise auf die hannoversche Lande, so Hochstdieselbe inten- 
diren mochten, continuireten, so haben Sie vor gut gefunden, dass

1 Yergl. S. 370.
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gedachter Michell davon besonders desabusiret und ihm zu dem Ende 
der Einhalt desjenigen rescribiret werden soli, was Se. Konigl. Majestat 
ohnlangst an den p. Langschmid zu Hannover schreiben lassen, 1 ais 
derselbe gemeldet, wie dergleichen Bruit das Publicum zu Hannover 
dergestalt in Unruhe und Besorgniss gesetzet habe, dass nicht nur 
Particuliers ihre beste Sachen von dar zu fltlchten anfingen, sondern 
dass solches noch weiter und bis zum dasigen Hofe gehe, der ver- 
schiedene Sachen unter der Hand nach Stade transportiren lasse. Es 
erfolget die Copie dessen, so Se. Konigl Majestat erwahntem Lang
schmid dermalen schreiben lassen, hierbei, und ist Dero Intention, dass 
in Conformite dessen der p. Michell zu Londen sich, obschon sonder 
alle Affectation, gelegentlich und wo es nothig, expliciren konne.

Welches Ew. Excellenz hierdurch zur weiteren Besorgung auf aller-
gnadigsten Befehl melden sollen. . , ,
D E t c h e l .

N a ch  der A u sfertigu n g.

5822. A U  CO N SE ILLER  PR IYE  DE G U ER R E DE KLING- 
GRzEFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  24 mars 1 7 5 3

I-es avis que vous avez eus par rapport a la negociation sur l’ac- 
cession de la Saxe au traite des deux cours imperiales, sont exactement 
conformes & ceux qui m’en sont revenus; elle est toute prete pour 
acceder, mais elle voudrait que lesdites cours prissent fait et cause, 
comme vous dites, dans ses differends avec m oi, afin de pouvoir faire 
la reveche h. mon egard, et c ’est k quoi celles-ci ne voudront pas 
donner les mains. En attendant, je n’ai jamais doute que les deux 
cours imperiales ne dussent affirmer que leurs engagements anterieurs 
avec la Saxe subsistaient; je pense vous avoir marque2 que c ’cst le 
baron Pretlack qui, a quelque occasion, a dit au sieur Funcke a Peters- 
bourg qu'il faudrait voir si les engagements des deux cours avec la 
Saxe subsistaient encore ou non. ce qui a fait crier furieusement le 
comte Brtihl.

Au surplus, il se peut que, quand les campements que je formerai 
pour les revues des regiments, seront tranquillement finis, au sujet des- 
quels soit des visionnaires politiques soit des gens malicieux ont donnę 
l’effroi a la Saxe, et qu’elle verra qu’elle a pris de fausses alarmes k 
mon sujet, elle ne sera plus aussi pressee que jusqu’a present de re- 
clamer la protection et l’appui de ses allies.

Quant a 1’accommodement de I’Electeur palatin. je compte qtt’il 
constera, et pourvu que ce Prince soit satisfait des offres de la cour de 
Vienne, je ne crois pas qu’il trouvera de 1’opposition de la part de la 
France. Je serais bien aise que \ous m’instruisiez des maneges du

1 Nr. 5795 S. 358. —  2 Vergl. S. 342.
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chevalier Williams k Vienne; s'il agit avec les ministres autrichiens h
sa manićre ordinaire brusąue et arrogante, 1 je ne crois pas que ses
propos seront infiniment goutes. _ ,
1 1 F e d e r i c .

N a ch  dem  Concept.

5823. AU  CO N SE ILLER  PRIVfi DE LfiG A TIO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

M altzahn berichtet, Dresden 17.
Marz: ,J ’attends presentement les ordres 
de Yotre Majeste si je dois conunencer a
parler au comte de Briihl touchant le 
payement des billets de la Steiier.'1

Dresden 20. M arz: „L a  cour de

P o t s d a m ,  24 mars 1 7 5 3 - 

J’ai bien reęu vos depeches 
du 17 et du 20 de ce rnois. A 
l’occasion de la premićre, je suis 
aise de vous dire qu’il faut bien

Dresde ayant appris que le Papę venait que voils COllimcncie/. a parler au 
d’accorder a la nonciature de Turin de comte de Briihl par rapport au 

payement des billets de la S teu er  
appartenants k mes sujets et que 
vous lui en communiquiez la de- 
signation, en y  joignant votre me- 
moire. Vous obsen-erez cependant 
qu il faut que vous ne parliez qu’en 
termes doux et polis audit rni- 
nistre a cet egard et que vous 
menagiez tout ce qui saurait sentir 
la rnenace, pour voir au moins de 
quelle manićre il vous repondra. 
Au reste, je vous renvoie sur ce 
que mes ministres du departement 
des affaires etrangeres vous mar- 
queront de ma part sur ce sujet.

Je vous sais bon gre des in- 
formations que vous m’avez don- 

nees au sujet de la querelle que la cour de Dresde a faite au Papę et 
des menaces qu elle y a jointes. II faut bien que la tete ait tourne 
au\ ministres de cette cour, quand ils ont fait cette demarche extra- 
yagante, pour ne pas dire folie, qui ne leur succćdera point; aussi je 
serai bien aise que vous me marquiez quelle issue a eue cette incartade.

N ach dem C oncept. F e d e r i c .

passer de dela au cardinalat, ainsi que 
cela s’observe avec celles de Vienne, de 
Paris, de Madrid et de Lisbonne, elle a 
fait declarer par son ministre a Ronie, le 
comte de Lagnasco, que, si on n’accor- 
dait pas la menie distinction a la  non
ciature de Pologne, on y fermerait la 
nonciature et l'on renvoyerait le nonce 
d’ici. La cour de Romę a repondu qu’elle 
ignorait quel succi-s on s’etait promis de 
cette declaration, mais qu’on 11'obtiendrait 
rien de cette faęon. En menie temps, 
on a resolu, pour tćmoigner a la cour 
de Turin combien 011 est sensible a la 
preference qu’elle a obtenue, de rappeler 
le comte de Bellegarde, qui est ministre 
a cette cour, pour l’envoyer a Paris a la 
place du comte de Loss comme envoye 
extraordinaire. “

5824. AN DEN ETATSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS IN BERLIN.

Ftirst berichtet, Wien 17. M arz: „  Ber l in - z6' Ma"  U 53-
. . .  „W ird es keinen Zweifel haben, dass 
Ew. Konigl. Majestat Yerlangen gemass

Ew . Excellenz habe bei Re- 
mittirung der Relationen des Herrn

Y ergl. Bd. V III, 257. 2S3. 397.
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das Principium wegen Uebernehmung 
eines zehnten Theils von hiesigem Hofe 
auch intuitu der Cameral- und Bancali- 
tatsschulden, i angenommen werde . . . 
Woran sich aber alles accrochiren wird, 
is t , wenn Ew. Kónigl. Majestat nicht in 
die Prafigirung eines gewissen Termini 
Solutionis willigen. Die Kaiserin hat sich 
eine Gewissenssache daraus gemacht, dass 
diejenigen, so ihrem seligcn Herm Vater 
geliehen, es sein einheimische oder fremde, 
accurat bezahlet werden, und eben des- 
wegen zeiget sie sich so willig in Ueber
nehmung der geforderten Rata . . . Ich 
bin fast versichert, dass man sogar mit acht 
bis zehn Jahren zufrieden sein werde.“

von Fiirst gehorsamst melden sollen, 
wie des Kónigs Majestat iiber den 
Punkt wegen einer zu determiniren- 
den Zeit zu Bezahlung derer auf 
Dero Rata zu bezahlenden Schulden 
noch nicht sonderlich portiret sein, 
Sich mit dem wiener Hofe einzu- 
lassen; inzwischen Sie dennoch re- 
solviret haben, dass der von Fiirst 
zuforderst die versprochene Aus- 
rechnung einsenden soli, damit Die- 
selbe das eigentliche Quantum er- 
sehen und Sich dann naher erklaren

N a ch  der A usfertigung.

5825. A U  LO R D  M AR fiCH AL D ’ĆCO SSE A  PARIS.

B e r l i n ,  27 mars 1753.

J’ai reęu votre depeche du 16 de ce mois et vous renvoie a ce 
que le rescrit du Departement de cette ordinaire - ci vous marąuera 
touchant mes differends avec la Saxe par rapport au payement des 
billets de la Słeuer, en ajoutant seulement que vous ne vous devez point 
laisser rebuter par le peu de succes que vos remontrances ont eu jus- 
qu’a present sur M. de Contest ii ce sujet, 2 mais revenir a la charge 
avec lui dans des occasions convenables et vous expliquer d’ailleurs de 
la meme mantóre avec vos amis et avec d’autres personnes oit il con- 
viendra sur ce sujet.

Quant au prince Louis de Wlirtemberg,3 vous direz a M. de Con
test que ce n’etait pas une affaire aussi atsee que de vouloir s’assttrer 
de ce Prince par un m ariage,4 que cetait un jeune homrne difficile- 1

1 Wahrend nach der Bestimmung des Berliner Friedens vom 28. Juli 1742 die 
auf Schlesien eingetragenen englischen und hollandischen Schuldforderungen allein 
von Preussen, die brabantischen Schuldforderungen allein von Oesterreich getilgt 
werden sollten (vergl. Bd. II, 196. 224. 237), war fur die Befriedigung der Glaubiger 
der ehemaligen breslauer Generalsteuer (Oberamts)-Kasse festgesetzt, dass die preussi- 
schen Unterthanen durch Preussen zu befriedigen seien; ftir die auf einen Vergleich 
ausgesetzte Bezahlung der Forderungen ósterreichischer Unterthanen und anderer 
Nichtpreussen (vergl. Bd. I I ,  238) hatte die Kaiserin durch ein Promemoria vom 
20. Januar 1753 sich erboten, den zehnten Theil der Gesammtsumme pro rata zu tiber- 
nehmen. —  z Vergl. S. 349. —  3 Vergl. S. 375. —  4 Mit Hinweis auf die in Aussicht 
genommene Verbindung des Prinzen Friedrich Eugen von Wiirttemberg mit der Prin- 
. essin Friederike Dorothee Sophie von Brandenburg-Schwedt, Nichte des Konigs von 
Preussen, hatte Saint - Contest geaussert: „Q u’il serait bon de s'assurer aussi de son 
frfcre [le prince I.ouis] par un bon mariage."
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ment 4 gomerner, et que j ’etais toujours d’avis de faire rappeler en
France le plus tót le raieux ce Prince. ,

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5826. A U  CO N SE ILLER  PR IV E  DE GU ERRE DE KLING- 
G R/FFFFN  A  VIENNE.

B e r l i n ,  27 mars 1 753-

Votre rapport du 17 de ce mois m’a etć rendu. Comme la dd- 
peche ordinaire qui vous passera 4 la suitę de celle-ci, remplit tout ce 
que j ’ai eu 4 vous marquer, je me contenterai de vous informer que, 
sur de faux bruits qui avaient couru 4 Hanovre sur une invasion que 
je meditais de faire dans ce pays, Palarnie ayant pris 14 si vivement 
que le ministere avait commence de faire transporter autre part le tresor 
du Roi et les particuliers 4 retirer leurs meilleurs effets, j'ai trorne bon 
de faire declarer au ministere et au public par mon charge d affaires 4 
Hanovre combien ces bruits inventes par de malhonnetes gens etaient 
peu fondes, sur quoi le calme s’est remis tout-4 -fait 14.

N a ch  dem  C oncept. F C d C  T i C .

5827. a u  s e c r Et a i r e  m i c h e l l  a  l o n d r e s .

B e r l i n ,  27 mars 1753.

J’ai reęu votre rapport du 13 de ce mois et vous sais gre des in- 
formations que vous m’avez donnees sur les differents bruits qui ont 
couru sur divers sujets.1 Quoique je ne sois pas tout-a-fait edifie de 
la conduite qui M. de Mirepoix fait apparaitre dans de certaines occa- 
sions 4 mon egard,2 je n’en suis neanmoins pas trop embarrasse et me 
persuade que la demarche qu’il a faite par l’envoi de son dernier 
courrier ne France, ne produira rien sur sa cour; d’ailleurs comme ii en a 
ete sollicite par le roi d’Angleterre meme, il n’a pas pu honnetement 
se refuser 4 cette complaisance. Au reste, on travaille ici sur la re- 
plique qu’on fera 4 la reponse que vous avez eue par rapport 4 l ’in- 
demnisation 4 faire 4 mes sujets qui ont souffert par les armateurs 
anglais; aussi espere-je qu’on aura tout lieu d’en etre content et qu’on 
laissera tomber Paffaire.

b e d e r i c .
N a ch  dem  C o n c e p t . ___________

5828 A U  CO N SE ILLER  PR IV £ D E L FG A T IO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

B e r l i n ,  27 mars 1753.

J’ai reęu votre rapport du 24 de ce mois. Comme j ’en apprends 
que l ’on s’occupe encore 4 Dresde de hausser les accises sur diftercntes

1 Ueber die Ausriistung einer Flotte fiir das Baltische Meer (vergl. S. 355) und
ahnliche Erfindnngen der londoner Zeitungen. —  2 Yergl. S. 3 5 7 -
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marchandises et principalement les droits sur le sucre, je serais bien
aise que vous me marąuiez ce que vous jugez de ces augmentations
sans fin des impots et de leurs suites. Yous vous informerez encore
sur les espćces de marchandises dont on veut hausser les accises, et si
ces droits dont on chargera le sucre, peuvent avoir quelque rapport sur
le commerce qui s’en fait dans ce pays-ci h la Saxe, ou s’ils ne regar-
dent que la consomption qui s'en fait en Saxe. _ ,

1 r  1 F e d e r ic .
N a ch  dem Concept.

5829. A U  CO N SE ILLER  PR IV E DE LE G A TIO N  DE H/KSELER
A  CO PEN H AGUE.

H aseler bericlitet, Kopenhagen 17. 
M arz: „L e  baron de Bemstorff doit trou- 
ver fort a redire au traite de commerce : 
qui subsiste entre la France et cette 
cour; il s’attache, a ce qu’on d it , a le 
decrier comme fait au prejudice de la 
dernifcre; il prćtend que les Hollandais 
et les Anglais, ainsi que d’autres nations, 
sont traites plus favorablement en France 
et qu’ils paient dix jusquła  vingt pour 
cent moins que les Danois sur diffe- 
rentes sortes de marchandises qu’ils y 
apportent.“

N a ch  dem  Goncept.

B e r l i n ,  27 mars 1753.

Votre depeche du 17 de ce 
mois m’a ete bien rendue. Sur 
laquelle je n’ai qu’a vous dire que, 
pourvu que l’avis qui vous est re- 
venu des propos que le baron de 
Bernstorff doit avoir tenus sur le 
traite de commerce entre la France 
et le Danemark, soit fonde, vous 
devez en communiquer a M. Le- 
maire pour lui faire remarquer 
combien le susdit ministre prend 
a tache de brouiller le Roi son 
maitre avec la France.

F e d e r i c .

5830. AN  DEN ETATSM IN ISTER G R A F POD EW ILS IN BERLIN .

H ellen  berichtet, Haag 23. Marz: 
„ I l est trfes certain que la Republiąue 
aurait grandę raison de faire cause com- 
mune avec Votre Majestś pour demander 
a 1’Angleterre satisfaction des insultes et 
dommages que ses armateurs lui ont faits 
et causes pendant la derniere guerre . . . 
L e  differend actuel entre Yotre Majeste 
et la cour d’Angleterre a fait renouveler 
aupr£s des marchands d'ici le souvenir 
amer de leurs pertes. Ils ont fait bien 
des jeremiades a cette occasion. Ils di- 
sent publiquement que les Anglais, leurs 
pretendus meilleurs amis, leur font le 
plus de tort. Ils admirent et exaltent 
beaucoup la protection efficace que Yotre

P o t s d a m ,  29. Miirz 1753.

Se. Konigl. Majestat haben 
auf die gestem von dem von der 
Hellen eingegangene Relation vom 
23. dieses zu melden befohlen, wie 
Sie ganz wohl zufrieden wSren, 
dass in der auszufertigenden Re- 
plique auf die englische Antwort 
von demjenigen, so er der hol- 
landischen Griefs halber meldet, 
nach dessen Vorschlage einiger 
Gebrauch gemachet werden mogę, 
obschon dergestalt, dass es nur



3«i

Jlajeste vient d ’accorder a Ses sajets, et 
je suis persuade q u e, si E lle trouvait a 
propos de faire inserer dans la replique 
qu’on n’avait qu’a demander aux nego- 
ciants dłune republique alliee a 1 Angle- 
lerre s'ils ont tant sujet de se louer de 
la pretendue impartialite de 1’amiraute 
cTAngleterre, ou quelque periode sem- 
blable, cela ferait un trfes bon effet ici.“

legerement geschahe und etwas da- 
von adroitement glissire.

Diejenige Ptóce, welche er- 
meldeter von der Hellen zugleich 
beigefliget1 h a l, soli auf aller- 
gnadigsten Befehl mit beilegen und 
yermelden, wie Ew. Excellenz be- 
sorgen mochten, darnit solchePifece, 
sobald der gehórige Gebrauch da- 
von gemachet worden, demselben 
wieder remittiret werde.

Im iibrigen finden Se. Kónigl. Majestat nothig, dass derselbe so- 
wohl ais der von Klinggraffen, ingleichen Mylord Marechal, von dem- 
jenigen, so wegen der von dem Langschmid zu Hannovcr geschehenen 
niiindlichen Declaration vorgefallen, 2 informiret werden, und zwar zu 
keinem andern Gebrauch, ais dass selbige au Fait sein, wenn etwa gegen 
sie davon gesprochen wiirde.

Da sonsten der von Ammon beigehendes versiegelte Kastchen mit
dem darin befindlichen Commercetractat3 und respective Ratificationen
an den Feldmarschall von Dossow und dieser solches hieher gesandt
hat, so habe auf allergnadigsten Befehl Sr. Konigl. [Majestat] solches
nebst der dazu gehorigen Originalrelation an Ew. Excellenz tibersenden
sollen. „ .  , ,

E ic h e l .
N a ch  d er A u sfertigu n g.

5831. A U  LO R D  M ARECH AL D 'ECO SSE A PARIS.

P o t s d a m ,  31 mars 1753.

Votre rapport du 19 de ce inois ne inoffrant rien qui demandait 
de nomelles instructions, je ne vous fais cette lettre que pour vous 
arertir que je  commence a soupęonner que le secret sur le contenu du 
memoire que j ’avais envoye en France par rapport aux aflaires de 
Pologne,4 n’ait pas ete tout-a-fait hien gardę, vu qu’on m’ecrit confi- 
demment de Vienne que la cour y etait piquee de certaines demarches 
et insinuations qu’on faisait a la Porte et dont on venait d ’etre averti 
de Constantinople, pour la faire changer de ses sentiments pacifiques, 
mais que la susdite cour s’en consolait, parcequ’elle etait persuadee 
qu’on n’y  viendra.it point a bout. Je ne vous communique ceci que 
pour votre seule et unique direction, en vous demandant seulement que 
vous tachiez d’approfondir sous main si le secret de notre affaire a pu

t e d e r i c .
N a ch  dem Concept.

x Nicht nachweisbar. —  2 Vergl. S. 35 *̂ 3 Vergl. S. 353. —  4 Vergl.
•S. 280.
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5832. AU  CO N SE ILLER  PR IV E DE G U ER R E DE KLIN G - 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P o t s d i i m ,  31 mars 1753.

Selon tous les avis que j ’ai eus, 3 ai tout lieu de croire qu’on 
n’ait point encore chipote quelque chose avec 1’electeur de Cologne par 
rapport a 1’election d’un roi des Romains; au nroins crois-je que, s'il 
s’etait passe quelque chose k ce sujet, j ’en aurais ete deja informe par 
mes correspondances ordinaires.

Quant a la negociation avec l’Electeur palatin, je suis persuade 
encore qu’elle pourrait bien tirer a sa fin et constater.

Quoiqne je sois du sentiment que la course du chevalier Williams 
n ’ait ete faite qu’aux instances de la cour de Saxe, pour appuyer ses 
pretentions k la charge de la cour de Vienne, 1 il se peut bien cepen- 
dant qu’il soit charge en meme ternps de sa cour de sonder celle-la 
sur les bruits qui ont couru sur la pretendue invasion dans le pays 
d ’Hanovre qu’on m’attribuait, et sur ce que le roi d’Angleterre devait 
s'attendre de la cour de Vienne, si le cas arrivait.

J’ai bien reęu & la suitę de votre rapport du 21 de ce mois la
lettre que la princesse de Kinsky m’a faite; mais comrne elle ne re-
gardait qu’une affaire de proces que cette princesse a devant mes tn-
bunaux, j ’ai ordonne k mon Grand - Chancelier d’examiner 1’affaire et
de m’en faire son rapport. T, ,F e d e r ic .

N a ch  dem C oncept.

5833. a u  s e c r Et a i r e  m i c h e l l  a  l o n d r e s .

P o t s d a m ,  31 mars 1753.

J ai reęu votre rapport du 16 de ce mois. Je compte absolument 
pour mai appris ce qu’on vous a dit touchant les sujets d’inquietude 
que le Roi et son ministere doivent avoir prises apres l’arrivee d’un 
courrier d’Hanovre avec la nouvelle de la dcclaration que mon charge 
d’affaires y avait faite.2 II n’y a pas un mot de vrai des pretendues 
dispositions militaires que je faisais faire dans le voisinage d’Hanovre, 
et fon y connait assez que tout est tranquille sur mes frontieres. 
D ’ailleurs je  ne comprends pas pourquoi on envisagerait comrne extra- 
ordinaire la declaration de mon susdit charge d’affaires, la chose s’etant 
passee assez naturellement. On avait faussement debite que je prepa- 
rais itne invasion dans le pays d’Hanovre, ce qui causa de si fortes 
apprehensions sur les habitants que menie les principaux d’entre eux 
commenęaient a rnettre en surete leurs meilleurs effets, dont mon susdit 
charge d’affaires m’informa. Je lui repondis que c ’etaient des bruits 
absolument faux et controuves et qu’il n’avait qu’a le declarer a tout qui 
le voulait entendre. Voila comrne la chose s’est passee bien naturelle-

1 Vergl. S. 367. 36S. —  2 Vergl. S . 358.



ment. Au surplus, ąuand il vous a ete ordonne par un rescrit du de- 
partement des affaires etrangeres qui vous aura ete rendu par la der- 
nićre poste, de vous expliquer de la menie mantóre 1& od vous etes sur 
ces faux bruits, je n’entends pas que vous le fassiez ministerialement, 
mais que vous vous expliquiez seulement de la sorte qu’il vous a ete 
enjoint envers ceux qui vous parleront des susdits bruits, pour en desa- 
buser ceux sur qui ces mensonges avaient fait impression.

Nach dem Concept- F C d C T i C

------ 38 3  ------

5834. AN DAS D EPA R TEM EN T I

R o h d  berichtet, Stoclcholm 16. 
Marz : „Depuis peu on a vu paraitre ici 
la reponse que la cour d/Angleterre vient 
de faire a la declaration de Volre Ma- 
jestet . . . Tous ceux auxquels j ’ai com- 
munique les exemplaires de ladite decla
ration, en ont ete tr£s satisfaits . . On
n ’est rien moins que fache ici que cette 
mattere ait ete misę dans le jour que son 
importance demande, importance qui in- 
teresse egalement toutes les nations com- 
meręantes et la Su£de en particulier .
C est pourquoi on ne demanderait mieux 
que de voir constaler comnie un principe 
reęu generalement et sans replique tout 
ce que la declaration sus inentionnee 
etablit des lois tirees du droit des gens 
et des usages qui ont obtenu en pareil 
cas, afin que ce principe put servir d'un 
frein suffisant et capable d ’ arreter les 
depredations et les exc£s des armateurs. 
On a me me cette obligation a Votre 
Majeste d ’avoir le premier entrepris de 
defendre cette cause commune, en infor- 
mant le public des armes que les lois 
pretent a sa defense, et en les fortifiant 
en meme temps d’un secours aussi effi- 
cace que les represailles.“

Miindliche Resolution. Nach Aufzeichnung i

ER A U SW A R TK iE N  a f f a i r e n .

P o t s d a m ,  31.  Marz 1753- 

Ihm zu antworten: Wir ant- 
worteten auf die englische Schrift, 
und wiirde die Antwort von uns 
so solide ausfallen, dass die Engel- 
lander hoffentlich da\ on zufrieden 
sein wtlrden.

Cabinetssecretars.

5835. A N  DEN E TA TSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

Podew ils berichtet, Berlin i . A p ril: 
„L e  marquis de Saint-Contest repond au 
chevalier de La  Touche, sur ce que je lui 
ai dit par ordre de Votre Majeste . . .  de 1

P o t s d a m ,  2. April 1753. 

Es ist sehr gut; das vor- 
i nehmste aber wird sein, ihn bald

1 Y e rg l. S . 210.
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1’ inteiition du prince Louis de Wtirtem- 
bergi • • que le  roi de France avait 
donnę ordre au comte d’Argenson, mi- 
nistre de la guerre, de veiller de pr£s a 
la conduite de ce Prince et de prendre 
toutes les mesures convenables et qu’il 
jugerait les plus propres pour Tempecher 
qu’il ne quittat le  service de la France 
pour entrer dans celui de la maison 
d’Autriche.‘ł

mit guter Manier wiederum nach 
Frankreich zuriickzubringen. Ich 
bitte aber nochmals, ein impene- 
trables Secret von der Omerture 
zu halten.

M iindliche Resolution. N a ch  A ufzeichnung des C abinetssecretars

5836. A N  DAS D EPARTEM EN T

Podew ils und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 1. April, ein an den Konig 
gerichtetes Schreiben des Churfiirsten von 
der Pfalz [Mannheim 27. Marz] , dessen 
Beilagen ein zu Paris mit dem Freiherrn 
von Wre de 2 fornmlirtes neues Project flir 
den Ausgleichsvertrag zwischen den Ho fen 
von Wien und Mannheim, sowie der Ent- 
wurf fur eine entsprechende Instruction 
fur den Freiherrn von Beckers in WTien 
biłden. Zugleich hat der Chevalier de La 
Touche einen Auszug der ihm aus Ver- 
sailles zugegangenen Instruclionen • iiber- 
geben, enthaltend die Motivirung des 
neuen Vertragsprojectes. ,,Qu’au surplus 
la France etait de Topinion qu il fallait 
prendre pour principe de se tenir in- 
ebranlablement au plan en question et 
de ne s’en departir en aucune manierę 
que d’ailleurs, quoiqułil n’y  eut rien de 
stipule par rapport aux interets de l ’elec- 
teur de Cologne, on se flattait nean- 
moins en France que Votre Majeste, si 
Elle en etait requise par ce Prince, ne 
ferait nulle difficulte de S’interesser en sa 
faveur et d’employer Ses bons offlces 
auprós de la cour de Vienne pour lui 
procurer une indemnite equitable sur ses 
pretentions, soit par des voies de com- 
pensation soit autrement.“

M undliche R esolution.

DER AUSW ARTK^EN AFFAIREN .

P o t s d a m ,  2. April 1753.

Se. Kónigl. Majestat haben 
auf einliegenden Bericht zur miind- 
lichen allergnadigsten Resolntion 
ertheilet:

Dass, weil Erankreich das neue 
Projet d’accommodement mit dem 
Baron von Wrede concertiret habe, 
und mit dem Accord zufrieden sei, 
Hdchstdieselbe also auch Uero 
Ortes nichts dagegen zu sagen 
hatten, sondem d’accord waren.3

Was sonst den Churfiirsten 
von Koln anlangete, so waren Se. 
Konigl. Majestat auch von dem, 
so Erankreich desfalls proponiret 
habe, vollenkommen zufrieden.

E i ch e l.

N a ch  A ufzeichn un g des Cabinetssecretars.

T Vergl. S. 364. —  2 Vergl. S. 307. —  3 In diesem Sinne wird das Schreiben 
des Churfiirsten von der Pfalz unter dem 3. April beantwortet.



5837- AU LO R D  M AR ĆCH AL D’LCOSSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  3 avrili 1753.

J’ai reęu votre rapport du 23 du mois dernier. Parceąue j ’en 
comprends que les impressions que les Saxons ont trouve moyen de 
suggerer a M. de Saint-Contest contrę mes justes pretentions par rap
port au payement des billets de la Steuer dont mes sujets sont en pos- 
session, sont trop fortes encore pour qu’il se rende parfaitement aux 
bonnes raisons que vous lui avez alleguees, ł j ’aime mieux que vous 
laissiez dormir la chose pour quelque temps et ne lui en parliez plus 
jusqu'& quelque occasion plus convenable qu’au moment present. Comme 
vous etes actuellement instruit des bruits calomnieux et absolument con- 
trouves qui ont couru d’une invasion que je preparais de faire dans le 
pays d Hanovre, et combien ces bruits ont alarme le roi d’Angleterre 
et son ministere & H anovre, au point que celui - ci a commence de 
mettre en surete autre part le tresor du Roi et que 1'alarme est devenue 
generale entre les particuliers d'Hanovre, et que vous savez d’ailleurs 
que, sur un rapport que mon charge d'affaires a Hanovre me fit de la 
constemation gt;nerale qui y regnait 4  ce sujet, je lui repondis3 qu’il 
n’avait qu’d dire k tout qui le voudrait entendre que ces bruits etaient 
des plus faux et des plus mai fondes, de sorte qu’il pourrait tranquil 
liser tout le rnonde ii Hanovre contrę ces apprehensions chimeriques -  - 
je \iens d’apprendre par mes lettres d'Angleterre que cette demarche 
que j ’avais faite le plus naturellement et dans la meilleure intention, 
au lieu de tranquilliser le roi d’Angleterre et ses ministres, leur a inspire 
de nouveaux soupęons et inquietudes, jusqu’i  recourir au duc de Mirę 
poix, en lui communiquant la declaration que mon susdit charge d’af- 
faires avait faite yerbalement i  Hanovre et en 1’accompagnant des re- 
flexions tout comme si j ’avais des desseins contrę l’Hanovre et cherchais 
k insulter ces gens, tant par les expresssions, a ce qu’ils ont dit, de 
cette declaration, que par les dispositions militaires que je faisais faire 
dans le voisinage de cet electorat. L ’on m’ajoute qu on avait fait tant 
d'instances sur ce sujet a M. de Mirepoix que celui-ci avait condes- 
cendu, ź. la fin, k en ecrire a sa cour.

Quoique je sois assure que le ministere de France est trop per- 
suade de la futilitó de ces bruits ci-dessus mentionnes et du tort que le 
roi d’Angleterre a de me soupęonner et de se plaindre de la susdite 
declaration que mon charge d’affaires avait faite dans la meilleure in
tention, pour calmer les alarmes frivoles de ces gens-la, neanmoins je 
veux bien que vous parliez sur cette affaire a M. de Saint - Contest, en 
lui assurant de ma part que je n’avais pas eu la pensee seulement ni 
d’insulter aux Hanovriens, ni de preparer la moindre entreprise contrę 
ce pays-D; que tout etait tranquille sur mes frontieres et que personne 
n’y remuait: enfin, qu’il m’etait presque impossible de comprendre

1 In der Vorlage yerschrieben: mars. —  2 Vergl. S. 349. —  3 Vergl. S . 358.
C orresp- F ried r. II. IX . 2 5
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3 8 6

comment des bruits absolument controuves par des miserables et des 
fourbes avaient pu donner d’aussi fortes alarmes au roi d Angleterrc. 
Que pour convainere lui, M. de Contest, de la purete de mes inten- 
tions, je voudrais bien consentir a ce qu’il declarćlt de bouche au 
ministre anglais a Paris, ąuand celui-ci lui en parlerait, qu’a moins qiie 
le roi dAngleterre ne 111'insultat ni ne m’attaquat le premier, la 
France ferait marcher toute son arnice pour appuyer le roi d’Angle- 
terre contrę moi, si j ’envahissais jusqu’a un village du pays d'Hanovre. 
Enfin q u e, si toutes ces protestations ne savaient tranquilliser le roi 
d’Angleterre contrę ces apprehensions friroles, ce ne serait plus de 
ma faute.

II en est de menie de certains bruits qui ont couru de certaines 
pretentions que j ’allais former sur le pays de Saxe - Lauenhourg, que 
vous pourrez traiter egalement de controuves et de ridicules, n’ayant 
pas songe un moment a  de pareilles tracasseries. J’entends que i o u s  

ne declariez tout ceci que Yerbalement et sans en donner quelque chose 
par ecrit.

N ach dem Concept*
F e d e r i c.

5838. A U X  M INISTRES D E T A T  CO M TES DE PODEW ILS ET 
DE FIN CKEN STEIN  A BERLIN.

P o t s d a m ,  3 avril 1753.

Pour vous repondre sur le rapport que vous m’avez fait le i er de 
ce mois au sujet de la notę que le chevalier de La Touche vous a 
rendue et dont je vous renvoie 1’original ci-cios, je vous dirai que je 
ne veux pas absolument refuser les bons offices que la France m’offre 
pour aplanir amiablement les difterends entre moi et DAngleterre au 
sujet des depredations commises envers mes sujets, etant assure que je 
ne saurais mettre mes interets en de meilleures mains que celles de la 
France. Vous ajouterez que je ne saurais croire qu’une affaire d’aussi 
mince importance conduirait a une guerre ouverte; que je ne demandais 
rien a 1’Angleterre que de juste et d ’equitable et que je communiquerais 
a la France la replique a laquelle nous travaillons actuellement sur la 
derniere reponse de DAngleterre, par ou Fon verrait que nos raisons 
etaient solides. Si alors la France peut disposer la cour de Londres, 
afin qu'elle se rende egalement a la raison et se prete a ce qui est 
equitable, j ’en serais bien aise. Sur ce, je prie Dietl etc.

N ach der A u sfe rtig u rg . F e d e r i c.



387

5839- AU  CO N SE ILLER  P R IY Ć  I)E L fiG A T IO N  DE RO HD 
A STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  3 avrili 1753.

J’ai bien reęu le rapport que vous m’avez fait le 23 du mois der- 
nier, et suis bien aise d’apprendre que le paquet avec le chiffre pour 
ma correspondance immediate avec vous et celui pour la Reine. ma 
soeur, vous a ete bien rendu, et qu’elle en a ete eontente. Quant aux 
insinuations qu’elle a souhaite que je fisse en France relativement au 
marquis d’Ha\rincourt, je n’ai point manque d’instruire1 2 mon ministre 
a Paris, milord Marechal d’ Ecos.se, de faire les representations les plus 
convenables la-dessus aux ministres de France, autant que la delicatesse 
de ceux-ci sur de par&ils sujets le youdrait permettre, et je me flatte 
encore que ses representations succederont au moins a ce que le mi- 
nistóre franęais rectifiera le marąuis d’Havrincourt de se conduire at ec 
plus de prudence et d ’impartialite entre la cour et le senat de Suede. 
Pour ce qui regarde le colonel O rlich ,3 je me somiens de l’avoir vu 
et connu autrefois a Berlin, et, pourvu que je ne me sois pas trompe 
sur son caractere, il m a paru que ce ne soit pas un sujet assez capable 
pour manier des affaires de consequence, ni qui eut assez de credit en 
France pour qu’on saurait tabler sur lui. D ’ailleurs je ne sais pas si 
le ministre de guerre en France est assez bien avec le marquis de Saint- 
Contest, qui est le seul charge des affaires etrangeres, pour qu’il saurait 
disposer celui-ci a donner les mains pour rappeler le marquis d’Havrin- 
court, en sorte que je suis fort en doute que la Reine, ma soeur, reus- 
sisse dans ses vues par le susdit moyen.

Vous remercierez le plus obligeamment de ma part le baron de 
Hcepken des avis qu’il m’a bien voulu communiquer sur la situation 
presente des affaires de la cour de Russie et sur 1’apparence qu’il y a 
d’un prochain changement avec le chancelier Bestushew.4 Yous pro- 
poserez de ma part au baron de Hcepken s’il voulait bien donner des 
instructions au comte de Posse a Moscou qu’au cas qu’il arrivat que 
le chancelier Bestushew fut deplace et que ce serait une chose faite et 
assuree, lui, comte de Posse, s’expliquerait alors avec le comte de 
Woronzow, en lui insinuant combien j ’etais porte a retablir cette bonne 
et etroite intelligence qui avait regne autrefois si heureusement entre 
moi et la Russie, et, comrne le seul obstacle a cette union et celui qui

1 In der Yorlage verschrieben: mars. —  2 Vergl. S. 374. —  3 Ftie Konigin
von Schweden liess dem Konige , ihren Bruder, durcli Rohd’s Bericht vom 27. Marz 
im Yertrauen wissen: ,,Qu’elIe a trouve un canal d’informer la cour de France des
desagrćments qu’elle a [du marąuis d’Havrincourl], Le canal est le liaron Orlick, 
colonel ou brigadier an service de France, et qu’on pretend avoir ćtć le concurrent 
de 1’Ambassadeur d’aujourd’h u i, lorsqu’ il s’est agi de remplacer feu le marąuis de 
Lanmary Bd. V I , 525; V I I ,  S, etanl a ce qu’on di t , en grandę liaison avec le 
ministre de guerre [le comte d’Argensor.j. II a ete autrefois en Su&de, dont on 111’a 
dit qu’il connait assez bien la nation, ąuoiąue a e\traction polonaise lu i-m em e.11 —
4 V erg l. S. 325.

25
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avait ete l’unique cause du refroidissement entre les deux cours, n’existait 
plus en place, je faisais prier le comte Woronzow de s’expliquer sur les 
moyens qu’il comptait les plus propres et les plus expedients pour 
renouer avec sa cour cette bonne intelligence que j ’avais cultivee autre- 
fois soigneusement avec elle. Suppose qu’alors le comte Woronzow 
s’explique la-dessus, j ’espere que le baron de Hoepken voudra bien 
m’en faire avertir le plus tót possible. Au surplus, je dois reiterer qu’il 
ne faudrait pas que le comte de Posse fit cette demarche, avant que 
d’etre parfaitement assure que le chancelier Bestushew fut certaine- 
ment congedie.

Comme mes lettres de Copenhague viennent de m’apprendre que 
le ministre destine de la part de la cour de Danemark pour la Suede, 
le comte W edell-Frijs,1 etait sur son depart, et qu’on me le caracterise 
comme un sujet que le baron de Bernstorff s’etait entierement attache 
et qui ferait son emissaire en Suede, de sorte qu’on aurait tout lieu de 
prendre gardę a lui, j ’ai bien voulu vous communiąuer ceci, afin que 
y o u s  en fassiez l’usage que vous trouverez convenable.

Au reste, j ’ai donnę mes ordres pour que la caisse de legation
vous rembourse les seize ducats que vous avez mis en frais du paąuet
qui vous a ete dernierement remis. ,

t  e d e r ic .
N a ch  dem C on cep t.

5840. A U  SE C R fiT A IR E  Y O N  D ER  H ELLEN  A  L A  H AYE.

P o t s d a m ,  3 avril 1753.

V otre rapport du 27 du mois dernier m’a ete bien rendu. Yous
reciproquerez au comte de Sylva le compliment bien obligeant qu’il m’a
fait faire par vous a 1’occasion de la tabatiere qu’il a eue de ma part,2
et passerez legerement encore que je n’avais pas pense de lui offrir une
si mince bagatelle en guise de present, mais seulement pour lui faire
voir ce qu’on fait sur ces sortes de choses. Quant a 1’affaire d’un traite
de commerce a constater avec sa cour, j ’ai ete assez content de la
maniere dont il s’est explique envers vous au sujet de la reponse qu’il
a eue du sieur Caravalho; aussi ferai-je travailler a la listę que vous
desirez des marchandises, des denrees et matieres crues qui, ne se
trouvant pas en Portugal, y pourraient etre apportees de ce pays - ci.
En attendant, vous tiendrez toujours en haleine cette affaire jusqu’a ce
qu’on puisse voir plus. clair sur les nouvelles ulterieures qu’il attend
encore de sa cour sur notre sujet. _ ,

h e d e r i c .

P. S. en clair.

Pour ce qui regarde encore la proposition qu’en conseąuence de 
votre rapport immediat du 2 [mars] le sieur de Larrey est venu vous

1 Y ergl. S. 309. —  2 Yergl. S. 266.
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faire de la part de Madame la Princesse - Gouvernante par rapport a la 
negociation it reprendre pour la vente de mes domaines en Hollande,1 
vous lui repondrez que j ’etais encore de l’intention de ceder ces do
maines contrę une somme raisonnable et a des conditions qui me con- 
viendraient, dont apparemment le sieur de Larrey serait assez informe; 
qu’aussi je nommerais au plus tót possible quelqu’un instruit sur ces 
affaires et 1'autoriserais d’entrer en conference avec celui que Madame 
la Princesse-Gouvernante y autoriserait de sa part. Jattends votre rap
port sur la reponse que vous aurez la-dessus.

F e d e r ic .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5841. A N  DEN GEHEIMEN R A T H  VO N  FU R ST IN WIEN.

P o t s d a m ,  3. A p ril 1753.

D e r Etatsminister Graf von Miinchow hat Mir jiingsthin gemeldet, 
wie er der von Mir erhaltenen Ordre gemass alles nothige praparire, um 
den Handel wegen eines Sttick Waldes zwischen dem Freiherrn von 
Bartenstein und der Stadt Neustadt in Oberschlesien2 zum Stande zu 
bringen; wobei er zugleich angezeiget hat, wie das Kaufpretium dieses 
Sttick Waldes nach der geringsten Taxe und a proportion des jahrlichen 
Ertrages fur die Stadt und Biirgerschaft zu Neustadt 2108 Reiehsthaler 
8 Groschen betriige, welches der Stadt, ohne derselben zu nahe zu 
treten und zu unendlichem Lamentiren Anlass zu geben, zu bezahlen 
sein wiirde.

Da Ich nun von Euch zu wissen verlange, ob es bei dem Freiherrn 
von Bartenstein etwas effectuiren und zum Success Eurer Negociation 
durch dessen Assistance etwas beitragen wiirde, wenn Ich der Stadt 
Neustadt das Kaufpretium Selbst bezahlete, dergestalt und unter der 
Precaution, dass letzteres so lange zu Breslau auf behalten wiirde, bis 
Eure Negociation wirklich zu Stande gekommen, und alsdenn allererst 
dem von Bartenstein die Quittung der Stadt iiber das bezahlete Kauf- 
geld , ais ohne welche er dabei niemalen sicher sein wiirde, zugestellet 
werde, da inzwischen jedennoch demselben der Contract mit Meiner 
(Jonfirmation von Euch extradiret oder doch wenigstens von Euch vor- 
gezeiget werden konne, damit er nur sehe, dass e s , ibn darunter zu 
favorisiren, ein Ernst sei —  Ich will deshalb Euren wohliiberlegten Bericht 
mit dem fordersamsten an Mich immediate gewartigen.

N a c h  dem  C o n c e p t .  F r i d e r i c h .

I Yergl. lid. V III  500. 528. 531. ---  2 Yergl. S. 373.
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5842. AN U AS D EPAR TEM EN T D ER AU  S W A R T  IGEN AFFAIREN .

P o d e w ils  und Fincken Stein berich- 
ten, Berlin  2. A p ril, iiber das ihnen zur 
Begutachtung vorgelegte M anuscript der 
M em oiren des O berst von M an stein : 
„Y o tre  M ajeste aura la  bonte de voir par 
les observations ci-jointes que cet ouvrage 
est rem pli de plusieurs anecdotes les- 
cjuelles si elles devaient rester telles 
qułelles, ont ete rapportees, et parvenir 
a  la connaissance du p u b lic , pourraient 
egalem ent blesser la  delicatesse de la  
R ussie et celle  de plusieurs autres des 
plus respectables cours de Y E u ro p ę , de 
sorte que nous estimons que Y otre Ma- 
ieste ne voudra pas consentir a ce que 
lesdits lr.emoires soient imprimes dans 
Ses E tats. Cependant, com me le colonel 
de M anstein vient de prendre la  resolu- 
tion de les envoyer pour cet efFet en 
F ra n ce , apr&s les avoir retouches et en 
avoir retranche les traits les plus forts, 
ce qui nous parait absolument necessaire, 
et sans y  preter, au surplus, son nom, 
nous sommes du sentim ent que la  cliose 
pourra bien se faire sur ce p ied -la .“

N a c h  d e r  A u s fe r t ig u n g .

P o t s d a m ,  4 . A pril 1753.

W egen der Einlage haben 
Se. Konigl Majestat zur miind- 
lichen allergnadigsten Resolution 
ertheilet, wie dem Obristen von 
Manstein also nur das Manuscript 
wieder zuriickgesandt und er wegen 
der gegen die Publication desselben 
sich findenden grossen Bedenklich 
keiten bedeutet, auch von Sr. Konigl. 
Majestat wegen ihm geantwortet 
werden solle, dass es zum con- 
venablesten sein wiirde, wenn er 
dieses Manuscript nicht dem Druck 
ubergebe sondern solches noch auf 
einige Jahre und so lange zuriick- 
lege, bis ein und andere von denen 
Hauptpersonen, so darin getroffen 
worden, verstorben sein wurden 
und dereń Ressentiment deshalb 
nicht weiter zu besorgen sei.r

E i c h e l .

5843. AN DEN GEHEIMEN R A T H  VON FU R ST IN WIEN.

P o t s d a m ,  7. A p ril 1753.

M ir ist Euer unter dem 28. verwichenen Monates erstatteter Bericht 
wuhl eingeliefert worden. Ich bin ganz nicht abgeneiget, das Kauf- 
pretium vor das Stiick von dem neustadter Wald, welches die Baronesse 
von Bartenstein zu acąuiriren wiinschet, Selbst zu bezahlen, daferne Ich 
weiss, dass Ihr von dieser Meiner Eiberalite einen gewissen Success in 
Eurer Negociation zu hoffen habet; woriiber Ich den von Euch letzthin 
geforderten Bericht erwarten werde.

Sonsten ist der Werth dieses Waldchen nicht, wie er in Eurem 
Bericht angesetzet worden, von 300 Thaler, sondern, wie Ich Euch 
solchen vorhin geschrieben, nach der geringsten Taxe von 2iooR eichs- 
thaler, welcher Unterscheid aber liei Mir in keine Consideration kommet.

Wenn Ihr iibrigens in Eurem Bericht anfiihret, wie der Freiherr 
ton Bartenstein noch dort am besten gesinnet \or Mich w'are, so muss 1

1 Manstcin s Memoiren sind nach dem T o d e  des Yerfassers in E n glan d  und, mit 
den seitens der M inister beanstandeten S te ilen , in L e ip zig  erschienen. ( ,.Mćmuires 
histuricpies politiques et m ilitaires sur la  Russie depuis 1727— 1744- L eip zig  1 7 7 1 .“ )
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Ich glauben, dass die kurze Zeit Eurer Anwesenheit in Wien Euch noch 
nicht zugelassen, denselben recht kennen zu lernen, inmaassen, so viel 
Ich auch sonsten die grossen Eigenschaften dieses sehr meritirten Minister 
estimire, Ich dennoch aus der Erfahrung weiss, wie er nicht weniger 
Prevention und Vorurtheile wie andere dorten gegen Mich h ege,1 ob- 
schon er sich darunter rnehr wie andere zu verbergen weiss. Welches 
Ich Euch doch nur lediglich zu Eurer Direction schreibe.

Nach dera Concept. F r i d e r i c h .

5844. AU CO N SE1E LE R  P R IY Ć  DE G U ER R E DE K L 1NG- 
GRzEFFEN A  YIENN E.

P o t s d a m ,  7 avril 1753.

V otre rapport du z 8 du rnois 
passe de mars m’a ete bien rendu, 
et je vous renroie, quant a la ne- 
gociation avec l’Electeur palatin, 
aux informations que je vous,fais 
donner du ministere du Departe- 
rnent sur la situation presente de 
cette affaire; mais pour ce qui re- 
garde la pretendue demande de 
milord Albemarle pour avoir une 
reponse categoriąue, vous pouvez 
compter que le recit qu’on vous en 
a fait, a ete extremement brodę, et 
que 1’Angleterre n’a point ose jus- 

; qu’ici de parler sur un aussi haut 
! ton a la France.

J’approuve fort que vous con- 
tinuez2 & suivre de bien pres les 
allures du chevalier Williams a. 

Yienne; je pense cependant toujours encore que ses chipotages ne 
roulent que sur 1’accession de la Saxe au traite de Petersbourg a des 
conditions favorables et dailleurs sur les bruits d'une imasion sur l’Ha- 
novre et sur les mesures a prendre le cas arrivant.

Ce que vous marquez au sujet du nomme Berkenmeyer,3 est pour 
la plupart conforme aux notions que j ’ai eues sur son sujet, mais vous 
pouvez compter que c ’est au mois de novembre demier qu’il est parti 
de Berlin pour aller a Vienne, et que ce malheureux est le veritable 
auteur des bruits sots qui ont couru de mes desseins pretendus sur 
l'Hanovre et le pays de Saxe-Lauenbourg, sans compter d’autres projets 
ridicules qu’il m’attribue, dont il a voulu imposer k la cour de Yienne,

iM in ggraffen  b erich tet, W ien 28. 
M a rz : ,, Je viens d’apprendre dłun ami
ayant une trfes bonne correspondance a 
Paris e l etant a menie d ’etre bien ins- 
tru it, q u 'a  la  veritć le  ministere franęais 
avait encore cherche a mettre des en- 
traves a Taccom modement de 1’ lilecteur 
p a la tin , aprfes Tarny^e du baron W rede, 
mais que m ilord A lbem arle a eu ordre de 
dem ander au ministere franęais une re- 
ponse catego riq u e, savoir q u e , puisque 
la  cour im periale avait accorde a ce 
Prince tout ce qu’il avait demande, 
1’A ngleterre exigeait qu’on s’expliquat en 
F rance si l ’on youlait Telection ou non, 
afin de prendre ses mesures en conse- 
quence. Sur quoi le minist&re franęais 
s e ta it  desiste de son dessein, non seule- 
ment par rapport a TE lecteur palatin, 
mais aussi a 1’egard de Telecteur de 
C o lo g n e.u

1 Yergl. Bd. I, 105. 133. 3*3 ! V , 5°3- —  2 Vergl. S. 377. —  3 Y ergl. S. 343.
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qui, quoique trop sagę pour y ajouter fo i, en a apparemment souffle 
a 1’Angleterre et donnę en cette consideration une pension a ce 
gueux la.

Au reste, j ’ai tout lieu de me louer de la droiture et de la prompti- 
tude avec laąuelle la cour de Vienne a expćdie 1’affaire de l’achat de 
Turnhout,1 parcequ’elle est linie et faite et les lettres de change pour le 
prix de cette terre actuellement arrivees a Berlin. Quant a celle de 
mes domaines en Hollande, mon charge d’affaires m’a marque2 que le 
sieur de Larrey etait venu chez lui, pour declarer de la part de la 
Princesse-Gouvemante l'envie qu’on avait de renouer la negociation sur 
l’achat de ces domaines et qu’on ne demandait qu’a entrer en con- 
ference la-dessus. Reste a voir si l ’on se tiendra dans cette conference 
aux preliminaires dont vous etes convenu avec votre correspondant en 
consequence de 1’ultimatum que je vous avais declare. 3

Nach dem Concept. 1' e d e r i c .

5845. AU CO N SE ILLER  PR1VE D E G U ER R E D E  KLING- 
G R pEFFEN a  V 1ENNE.

P o t s d a r a ,  10 avril 1753.

Votre rapport du 31 du mois dernier m’a ete fidelement rendu. 
Je ne suis point surpris de ce que la cour de Vienne affecte de ne pas 
faire attention sur les bruits qui y courent sur mes pretendus desseins 
contrę l ’Flanovre et sur la cession que je m’etais [fait] faire des droits 
de la maison d’Anhalt au pays de Lauenbourg, elle qui connait trop la 
veritable source de ces mensonges et qui n’aime pas de s’en meler 
directement, mais a qui il fait un plaisir secret que ces bruits con- 
trouves revoltent les esprits contrę moi et font impression sur le roi 
d ’Angleterre, pour augmenter ses aigreurs contrę moi. Je doute cepen- 
dant que cette secrete satisfaction lui dure plus longtemps, vu que le 
ministere de Versailles, auquel la cour de Londres s’etait adressee a ce 
sujet, lui a repondu qu’on n’avait aucun lieu de me soupęonner de 
pareilles vues et qui n’avaient nulle vraisemblance; aussi, les ministres de 
France m’ayant fait avertir de ce qui s’etait passe a cet egard, je leur 
ai fait declarer4 par milord Marechal, mon ministre a Paris, qu'ils 
sauraient donner un dementi formel a ces bruits et que, pour tran- 
quilliser d ’autant plus la cour de Londres sur les terreurs paniques 
qu’elle avait prises de ces faux bruits, je donnerais la liberte au mi
nistere de France de declarer au ministre anglais qu’a moins que le 
roi d ’Angleterre ne m’attaquat ni ne m’insultat le premier, la France 
ferait marcher toute son armee a 1’assistance du roi d’Angleterre, si le 
cas arrivait que j ’envahirais nieme jusqu’a un seul rillage de l’Hanovre. 
Ge dont j'ai bien voulu vous informer pour votre direction seule, en

1 Y ergl. S. 230. —  2 Y ergl. S. 38S. —  3 Y ergl. S. 360. —  4 \ erg l. S . 3SS.
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attendant que vous traiterez ces susdits bruits de controuires et des 
visions, aussi souvent que vous le saurez faire sans affectation.

Nach dem Concept. ____  I' C (1 C 1' 1 C.

5846. AU  SE C R ETA IR E M1CH E LL A LONDRES.

P o t s d a m ,  10 avril 1 753■

J’ai reęu votre rapport du 20 de ce mois. Quant aux bruits de 
mes prćtendus desseins sur le pays de I ,auenbourg, ils sont tout aussi 
faux et ridicules que ceux qui ont couru au sujet d’un envahissement 
d’Hanovre, au moins pourrez-vous etre certain que je n’ai point songe 
ni a l’un ni a l’autre, et que tout ce qu’on a debite la-dessus, n’ont ete 
que des visions toutes pures dont des gens mai intentionnes avaient 
impose au public, et que peut-etre la cour de Yienne a fait semblant 
d’adopter pour augmenter par la 1’aigreur du roi d ’Angleterre contrę 
moi, mais dont la cour de Versailles desabusera certainement ce Prmce 
et son Conseil,

Pour ce qui regarde mes differends avec l ’Angleterre au sujet des
depredations exercees iniquement par ses armateurs contrę mes sujets,
je veux bien vous dire, quoique pour [votre] direction seule, que je ne
suis pas tout-a-fait eloigne d entrer en composition la-dessus par l’entre-
mise de la F ran ce,1 pourvu que les Anglais fassent des propositions
raisonnables et qu’ils se pretent k ce que l’equite demandera. Enfin,
on ne dira jamais de moi que j ’ai voulu pretendre des choses injustes
de la nation ni 1'offenser gratuitement. , ,

0 b e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t . _______________

5847. AU LO R D  M AR fiCH AL D ’ĆCO SSE A PARIS.

P o tsd a m , 10 avril 1753.
Comme le rescrit du Departement qui vous passera a la suitę de 

cette lettre, epuise tout ce que j ’avais k vous dire sur votre depeche du 
30 dernier par rapport a la negociation du baron de Wrede et surtout 
au sujet de ce que M. de Contest vous avait dit relativement aux 
Saxons, je m’y borne, en ajoutant seulement que, quant aux instances 
que le roi d Angleterre a faites a la cour 011 vous etes de vouloir bien 
employer son entremise pour que j ’entre en composition sur mes dif
ferends avec 1’Angleterre, vous pourrez toujours dire a M. de Contest 
que je ne refuserai pas la mediation de la France pour convenir d ’une 
composition, mais que je lui communiquerais prealablement la replique 
a laquelle je faisais travailler encore sur la reponse de 1’Angleterre, et 
qu’alors il serait k voir de quelle manićre nous saurions entrer en com
position avec celle-ci. „  ,

r e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t . ________ ______

* Vergl. S. 386.
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5848. A U  CO N SE ILLER  PR IV fi D E LĆ G A TIO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

M altzah n  berich tet, Dresden 3 1.
M arz: „ J e  viens de voir par une depeche 
du com te Briihl au sieur F u n c k e , datee 
du 21 fevrier dernier, ce que V otre Ma- 
jeste m’avait deja m arquć ci~devant de 
la  reponse de la  cour de Vienne sur la  
demande du com te de F lem m in g i . . 
sur quoi le  minist&re de Y ienne avait 
declare clairement et expres$ement qu’on 
regarderait comme valides les engage- 
ments pris Tarmee 1733 et 1743 et qu’on 
les rem plirait saintem ent, en cas que la 
Saxe fiit attaqude par qui que ce puisse 
etre et nomm^ment de la  part de V otre 
M ajeste, si E lle  voulait executer les me- 
naces qu’E lle  avait faites au sujet des 
differends sur 1'affaire de la  S te u e r '1

Dresden 3. A p r i l : ,J  ai oublie d ’a- 
;outer a ma depeche de l ’ordinaire passe 
que je  n a i  rien trouve, dans la lettre que 
le  com te Briihl a ecrite au sieur Funcke 
pour 1’informer de la  declaration de la 
cour de Y ien n e, qui parlat de 1’accession 
de la  cour dę D resde aux articles secrets 
et separes du traite de Petersbourg, 
m oyennant un acte se p a re , et qu ’il 11’en 
fut puint fait mention dans 1’acte  d ’ac- 
cessio n , ainsi que V otre M ajestd m ’a fait 
la  grace de me le  marquer dans Sa  tr£s 
gracieuse depeche du 3 du mois passe.*1

P o t s d a m ,  10 avril 1753. 

J’ai bien reęu vos rapports du 
31 dernier et du 3 de ce mois. 
J’ai tout lieu de douter que la 
cour de Yienne se soit expliquee 
aussi positivement dans sa declara
tion faite au comte Flemming re- 
lativement a ses engagements an- 
terieurs avec la Saxe que le comte 
de Briihl l ’a accuse au sieur Funcke, 
et il me parait plutćt qu’il a ajoute 
de la broderie de sa faęon. Au 
reste, il ne saura jamais m’obliger 
de renoncer contrę mon gre aux 
droits que j ’ai acquis de la maniere 
la plus juste et la plus solennelle; 
aussi tout ce qu’il chipotera avec 
les Autrichiens a cet egard, s’en 
ira au bout du compte a vau-l’eau.

Comme la veuve du defunt 
generał major de Pannewitz a Berlin 
vient d’implorer mon intercession 
auprćs de la cour de Dresde pour 
un proces qu’elle s’est vu obligee 
de poursuivre devant les tribunaux 
de justice contrę les nommes de 

: Maltitz, tout comme vous le verrez 
par le factum qu’elle m’en a presente et que je fais joindre ci-clos, ma 
volonte est que vous deviez aider et assister de votre mieux la susdite 
veuve dans tout ce qui regarde ce proces, en faisant toutes les instances 
possibles la ou il faudra, afin qu’il lui soit administree bonne et prompte 
justice.

F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5849. AN  DEN GEHEIMEN R A T H  Y O N  FURSrĴ IN WIEN.

P o t s d a m ,  10. A p ril 1753.

Ich habe Euren Bericht vom i. dieses erhalten. Bei denen darin 
gemeldeten Umstanden muss Ich fast urtheilen, ais ob der Freiherr von 
Bartenstein selbst den wahren Werth des von ihm verlangten neustadter 
H aldchens2 noch nicht wisse, mithin, wann Ich auch das Pretium der

i Vergl. S 359. —  • Vergl. S. 389.
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2000 Reichsthaler davor bezahle, solches dennoch nicht anders ais eine 
Hauptbagatelle von 300 Reichsthaler ansehe, mithin Mir keine Obligation 
davor habe. Auf diesen Fali nun wiisste Ich gar keine Ursache, warum 
Ich Mich von Bezahlung des Kaufgeldes meliren und ihm dadurch etwas 
offeriren sollte, so er keiner Consideration werth hielte. Daferne Ich 
aber weiss, dass er von dem wahren Preise des Waldchens informiret 
sei und dass demnachst meine Complaisance auch nur einiger Maassen 
etwas zum guten Success Eurer Negociation beitragen kann, so werde 
Ich dennoch ganz gerne die Bezahlung des Kaufpretii iiber Mich nehmen, 
ais woriiber Ich Euren Bericht gewartige.

N a c h  d e m  C o n c e p t .
E r i d e r i c h.

5850. A U  LO R D  M AR ĆCH AL IBECOSSE A PARIS.

[avril 1 7 5 3 ]-1

Milord. II s’est passe ici depuis un certain temps toute sorte de 
scenes entre Voltaire et Maupertuis, et, comme je serais bien aise qu’on 
fut informe chez vous de la verite, je vais vous en marąuer quelques 
particularites, pour que vous puissiez sans affectation les repandre dans 
Paris. Yoltaire a pris fantaisie de rouloir devenir president de notre 
academie, et, pour y reussir, il a cru que le meilleur moyen serait de 
couvrir Maupertuis de ridicule. Pour cet effet, il a pris parti pour Konig 
dans une querelle litteraire que celui-ci avait avec Maupertuis, et il a 
attaque 1'autre grossierement; ensuite, pour faire imprimer ici ses libelles, 
il me demanda la permission de faire imprimer sa D cfa is e  d e m ilo rd  
Bolingbrok e ■ , et il se servit de cette menie permission pour tromper le 
libraire et pour lui faire imprimer son Akakia qui est la plus infame 
satire sur Maupertuis. J en fus informe et je le fis venir. II fut con- 
raincu de cette fourberie et je le menaęai de le mettre dehors, s’il ne 
me remettait d’abord toute 1’edition de XAkakia et s’il ne signait un 
billet par lequel il promettait de n’attaquer ni grands princes ni par- 
ticuliers et de vivre en repos. Necessite fut a lui d’en passer par la. 
A  peine fus-je arrive cet hiver a Berlin, que son Akakia s’y vend. Sur 
quoi, je fis bruler ce libelle par la main du bourreau et je fis dire a 
Yoltaire que je voulais ravoir la clef et la croix. Apres de pressantes 
sollicitations de sa part, je me laissai flechir, en pretendant simplement 
qu’il devait desavouer dans la gazette toutes se sinfames satires, ce qu’il 
fut oblige de faire. Depuis, Voltaire est revenu ici me demander la 
permission d’aller a Plombieres, que je lui ai accordee, mais il a lachę 
en partant des satires contrę moi. II est k Leipzig, ou il fait imprimer 
de nouveaux libelles, et, tout etant rompu avec lui, il ne reviendra 
jamais dans ce pays. Comine c ’est un mechant fol, il est capable de

1 Einen B rief entsprechenden Inhalts richtete der K o n ig  am 12. A p ril 1753 an 
die M arkgrafin von Baireuth. CEuvres de Frederic le  G rand X X V I I , 1, 226.



3 9 6

repandre a son retour en France toute sorte de calomnies et d’infamies 
tant sur Maupertuis que sur ce pays-ci, ce que je vous prie de contre- 
carrer, si vous le pouvez. Surtout vous ferez redemander a sa niece, 
la Denis, 1’engagement que j ’avais signe de son oncle, qu’il faut qu'elle 
rende, et vous pouvez dire partout que, cet homilie s etant rendu odieux 
a tout le monde par ses fourberies, friponneries et niechancetes, j ’ai 
ete oblige de le chasser.

S’il reyient en France, il faut lui redemander un Iivre que je lui
ai donnę1 et toutes les lettres que je lui ai ecrites; et surtout vous
pouvez vous adresser aux ministres pour qu’ils 1’obligenl a ne point
faire imprimer d’impertinences. Je suis fachc: , Milord, de vous donner
de si ridicules commissions, mais je suis bien puni d’avoir fait du bien
a un fol qui se trouve le plus ingrat et le plus mechant des mortels.
Les soins que vous vous donnerez dans cette affaire, augmenteront en-
core 1’amitie et 1’estime que j ’ai pour vous. Adieu. ,

F e d e r i c.
N a c h  d e r  A u s fe r t ig u n g . E ig e n h iin d ig .

5851. AU CO N SE ILLER  PRIVE DE G U ER R E D E KLING- 
GR^EFFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  14 avril 1753.

L e  rapport que vous m’avez fait du 4 de ce mois, m’a ete heu- 
reusement rendu. Je continue2 d'etre encore du sentiment que la mission 
du chevalier Williams n’a d’autre objet que celui que je vous ai niarque, 
savoir ces bruits sur une invasion dans le pays d’Hanovre qui ont 
alarme extremement le roi d’Angleterre, et le concert a prendre avec 
la cour de Vienne pour assister le roi d'Angleterre au cas que cette 
inyasion existerait. Voila mes conjectures; j ’espćre qu’avec 1'applicalion 
que je vous connais, vous reussirez, a la fin, a pouyoir m informer avec 
certitude si je m’y suis trompe ou non.

Je viens de voir des lettres d ’Hanovre en datę du 8 de ce mois 
qui confirment qu’on a effectiyement transportu tout le tresor du roi 
d ’Angleterre d’Hanovre a Stade et que, pour sauver les apparences et 
ne pas trop alarmer le public qui en a recommence3 d’en prendre de 
fortes alarmes, on a debile que ce n etait par aucune apprehension que 
ce transport se fut fait, mais parceque les caveaux a FIanovre n’avaient 
plus laisse assez de place pour y encoffrer les sommes et qu’on avait 
bati ii ce sujet un autre assez spacieux a Stade, qui etait d’ailleurs plus 
assure contrę des incendies que celui d ’FIanovre n’avait ete.

L ’on ajoule dans ces lettres que depuis quelques jours il courait 
un bruit sourd ii Hanovre que 1’Iniperatrice-Reine se preparait actuelle- 
ment a la guerre, qu elle avait demande 1’assistance et l ’appui de

1 „CF.uyres du philosophe de Sanssouci.“  —  2 Vergl. S. 391. —  3 Yergl. S. 358.
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]'Angleterre pour cette guerre qu’elle meditait, mais que le roi cTAngle- 
terre avait constamment refuse de s’en vouloir meler et qu‘il n’y avait 
nulle apparence qu’il s’y laisserait entrainer. Quoique je ne compte 
point sur ces bruits, par le peu de vraisemblance qu’il y a qu’ils ac- 
cusent juste, j ’apprends cependant de differents lieux qu’on doit tra- 
vailler en Boheme et la Moravie avec plus de chaleur qu’a l’ordinaire 
a recruter les regiments, a remonter la cavalerie, a distribuer les canons 
de campagne aux regiments d’infanterie, et a faire par-ci par-la des 
magasins en Moravie qu’a la verite l'on ne remplissait pas encore, mais 
au sujet desquels bon avait fait les dispositions de les avoir remplis en 
trós peu de temps. Je serais donc bien aise que vous vous informiez 
sous main ce que c ’est ces pretendus arrangements en Boheme et en 
Moravie et que vous observiez d’ailleurs si la cour fait venir a present 
plus de generaux a Vienne qu’a 1’ordinaire, s’il y a des conferences 
avec ceux-ci, ou s’il s’y tient des conseils de guerre, afin que vous 
puissiez m’avertir de ce que vous aurez remarque a ces sujets.

Au reste, je veux bien vous dire, quoique sous le sceau du dernier 
secret, que je sais de bonne main que la cour de Yienne a refuse au 
comte de Puebla la permLsion qu’il avait demandee pour aller a Carls- 
bad, en lui marquant que sa presence etait absolument necessaire a 
Berlin, pour y yeiiler si on y ferait des arrangements pour entreprendre 
sur la Saxe ou sur l’Hanovre, circonstance que le susdit comte a confiee 
lui-meme a un des ministres ses amis.

l e d e r i c .
N a c h  dem  C o n c e p t .

5852. A U  SE C R ETA IR E V O N  DER H ELLEN  A  L A  H AYE.

F o t s d a m ,  14 avril 1753.

C ’est en consequence de la demande que vous m’avez faite par 
\otre dćpeche du 31 du mois passe dernier que je vous jremets ci-clos 
un projet concis d ’un traite de commerce a faire avec le Portugal,1 
qui ne comprend que les articles les plus essentiels qui en feraient la 
base. Je fais ajouter dans le paquet ci-joint ces echantillons des etoffes 
et des draps d’ uniformes et ordinaires que les fabriques de ce pays-ci 
pourront fournir en telle quantite qu’il en sera req'ńse, avec leur prix 
et les autres eclaircissements que vous avez desires, afin que vous fassiez 
de tout cela 1’usage que vous trouverez convenable aupres du ministre 
de Portugal, le comte de Sylva.

Au reste, je vous fais adresser tout ccci par un expres que le 
maitre de poste a Emmerich fera partir par le chariot de poste ordinaire 
de Hollande, de sorte qu’il ne sera gućre remarque.

r  e d e r i c .
N a c h  d e m  C oncept^

1 Y ergl. S . 388.
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5853- A U  CO N SEILLER PR IYĆ  DE LEGATLON DE RO H D 
A  STO CKH O LM .

R -ohd berichtet, Stockholm  3 ApriI ■. 
„Suivan t le  rapport clu baron de Posse, 
le credit du chancelier Bestushew ne doit 
pas dtre si pr£s de sa c b u te .1 * Mais le 
baron de Hoepken croit devoir faire mon:.- 
de fond sur ses rapports que sur d’ autres 
in d ice s, plus surs, selon lu i , et qui pro- 
gnostiquent le contraire. Par exem ple. 
il veut savoir par de bonnes nouvelles de 
H ollande que le  ministre des Ktats-Gene- 
r a u x !  doit y  avoir inande que le  credit 
du Chancelier etait si bas maintenant 
qu’ il ne s’agissait que de trouver un sujet 
propre a le rem placer. Outre c e la , il 
croit que le  rappel du baron Pretlack 
a  ete moins occasionne par la demande 
qu’ il en avait faite lu i-n ie m e , que par 
le  m econtentem ent de la  cour de V ienne 
de ce q u e , nonobstant le  declin de cre
dit , il a tem oigne la  m enie confiance au 
Chancelier et a agi comme si rien n’etait, 
au licu  de se com porter avec plus d adresse 
a 1’egard de la faveur naissante du parti 
contraire. “

P o t s d a m ,  14 a ir il 1753.

J’ai bien reęu le rapport que 
vous m’avez fait du 3 de ce niois 
et vous sais un gre particulier des 
avis interessants que vous m’avez 
marąues. J’ai tout lieu de douter 
cependant de celni que le baron 
de Hoepken vous a donnę du credit 
actuellement tout-a-fait bas du chan
celier Bestushew h la cour de Russie, 
et, comme il est arrive a present a 
Moscou, oit il a ete attendu avec 
empressement, je ne me persuade 
pas que sa chute soit si prochaine. 
D ’ailleurs on n’a pas accuse bien 
juste dans ce qu’on a marque au 
baron de Hoepken au sujet de l’en- 
voi du comte Esterhazy en Russie 
pour relerer le generał Pretlack, 
vu que je suis bien informe que 
le dernier a sollicite fortement son
rap|)d, apirós avoir fait l’experience 

que son credit etait fort totnbe a la cour de Russie en comparaison 
de ce qu’il avait ete a sa premiere mission.3

Quant a la confidence que la Reine vous a faite touchant la 
manigance secrete du parti antisenatorial et des suites prejudiciables 
qui sauraient resulter, si la France ne change de sa faęon d'agir envers 
la cour,4 j ’approuve fort que vous m’en ayez informe, et n’oublierai 
rien pour faire faire des representations convenables a la cour de France 
afin qu’elle reflechisse sur des circonstances qui meritent son attention 
et sur les procedes de son ministre en Suede, ce dont je vous mar- 
querai a son temps le succLs.

, F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t .

5854. AU LO R D  M AR ĆCH AL l)'Ec;OSSE A  PARIS.

P o t s d a m ,  14 avril 1753.

J’ai bien reęu votre rapport du 2 de ce rnois et suis bien aise que 
le ministre de Wurtemberg, le sieur de Wernicke, vous ait confirme ce 
que je vous avais marque par mes depeches anterieures5 touchant le

1 Vergl. S. 3S7. —■ 2 Swart. —  3 Vergl. S. 34. —  4 Vergl. das Postscriptum
der folgendeii Nunimer. —  j Yergl. S. 357- 37^.
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dessein que le prince Louis de Wiirtemberg medite de quitter la France. 
Mais comme sans cela je puis parfaitement tabler sur le canal par oii 
mes avis k ce sujet sont deriyes, je veux bien vous dire a present que 
la cour de Yienne a repondu aux propositions dudit Prince qu’on ac- 
ceptait ses offres, ne doutant pas qu’il ne suivrait les traces de feu son 
pere et qu’il ne ramenerait aussi son frtre, le Duc regnant, sur la bonne 
voie. LHie 1’Imperatrice- Reine etait prete h lui conferer le grade de 
generał major, tout comme il l’avait actuellement en France, qu’elle y 
joindrait un des trois regiments dinfanterie qui viendraient successice- 
ment a raąuer, vu qu’elle s’etait dej;\ engagee pour les deux preiniers 
qui vaqueraient; mais qu’on presumait que le Prince n’eflt point de 
pension considerable de la France et qu’en consequence ne pretendrait 
pas d’en avoir de 1’lmperatrice, puisque, selon le systćme present de la 
cour de Y ienne, l’on n’etait du tout porte a accorder des pensions 
extraordinaires a qui que ce fut. Mon intime a Yienne remarque d’ail- 
leurs que ladite cour prenait tant de soin pour emelopper le secret de 
cette chipoterie qu’elle venait de donner ses ordres a son ministre a 
Berlin, a qui elle avait confie cette reponse au Prince, qu’il ne derait 
absolument la lui faire parvenir par les voies directes, ni nieme par 
un courrier, mais qu’il la devait adresser au secretaire d’ambassade, le 
sieur Mareschal a Paris, dćs qu’il trouverait une occasion de le faire 
avec surete, pour que ledit sieur de Mareschal la fit rendre aux mains 
propres du Prince. Qu’apres avoir eu la declaration de celui - ci la- 
dessus, i l1 ne devait encore la point ernoyer directement h Vienne, 
mais avec d’autres depeches qu’il expediait secretement chaque semaine 
de Paris a Bruxelles, pour qu’on ne sut pas soupęonner menie ce qui 
se negociait a cet egard.

Comme je trouve necessaire que vous conimuniquiez tout ce que 
dessus a M. de Contest, y o u s  yo u s  en acquitterez le plus tot que vous 
saurez, afln qu’il songe aux moyens les plus propres pour rompre m- 
directement le dessein du susdit Prince, vu les suites facheuses qui ne 
manqueraient d ’arriver a 1’egard du duc regnant de Wiirtemberg, si le 
Prince realisait son dessein. Yous noublierez avec tout cela de con- 
jurer M. de Contest sur le secret impenetrable qu’il me gardera de 
cette confidence; car je ne veux point vous cacher que je suis un peu 
en peine la-dessus par la raison de ce que je y o u s  ai deja marque ]>ar 
une de mes depeches anterieures au sujet du secret trahi sur ce que 
j ’avais communique avec la France au sujet de certaines insinuations a 
faire a la Porte Ottomane,s touchant l’evenement de la vacance futurę 
du tróne de Pologne. Et comme je viens d’avoir de nouveaux avis 
de Yienne que la cour la est exactement informee de ce qui est passe 
la-dessus relaticement a la Porte Ottomane, et qu’elle s’applaudit d ’avoir 
su traierser toutes ces insinuations, \ous pourez bien insinuer a M. de

' Mareschal. —  - Vergl. S. 381.
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Contest de la maniere que vous estimerez la plus convenable que je 
ne saurais comprendre d’oii le secret avait pu s’eventer, vu que de ma 
part j ’avais pris toutes les suretes et les precautions imaginables que 
rien n’avait peu transpirer de ce secret, et que je priais M. de Con
test de vouloir bien avoir quelque attention sur cette circonstance si 
singulibre. Vous ne manquerez pas de me faire votre rapport sur
tout ceci „  ,

f  e d e r i c .
P. S.

Je viens d’etre averti confidemment par un tres bon canal en Suede 
que, si le ministre de France k Stockholm continuait d’etre 1’appui du 
parti senatorial, l ’on ne saurait pas jurer que cela ne culbutat a la fin 
le systóme.1 Que Fon saurait me marquer en confidence que le parli 
antisenatorial etait actuellement a negocier une grosse somme d’argent 
a la cour de Russie, afin de l’avoir toute prete au temps de la Diśte 
futurę et pour ne pas se trouver en defaut de ce qui luj avait fait 
perdre le terrain a la dernióre. Que, s’il arrhait que la chance tournat 
en sa faveur, la cour aurait beau faire et ne pourrait peut-etre point 
empecher que les choses ne pussent etre portees plus loin qu’elle ne 
voudrait elle- nieme. Que ce n’etait pas de l’aveu du Roi qu’on ne- 
gociait cet argent en Russie, mais que la chose etait averee et vraie 
au point que, si les finances derangees de la Russie ne lui permettaient 
pas de realiser sa bonne volonte a cet egard, le parti antisenatorial 
avait pris deja la resolution de recourir alors a 1’Angleterre. Qu’il n'y 
avait qu’un seul moyen k conjurer 1’orage qui se preparait, savoir de 
persuader la France du tort qu’elle se ferait en permettant a son mi
nistre d’agir comme il fait aujourd’hui et qu’il vaudrait beaucoup mieux 
qu'elle rendit le roi de Sućde le moderateur des moyens dont elle se 
servait pour donner le momement a son parti, parcequ’aussi le Roi 
le serait alors des deux partis.

Je vous communique ces avis tels que je les ai eus; mais comme 
ils me paraissent meriter de Fattention, vous devez prendre 1’occasion 
d’en parler a M. de Contest, pour lui insinuer que j ’etais dans de fortes 
apprehensions que les affaires en Sufde s’irriteraient et prendraient un 
fort mamais train, si la France ne songe a menager plus la cour de 
Suede qu’elle n’a fait jusqu’a present.

Nach dem Concept.

5855. AN  DAS D EPAR TEM EN T D ER AU SW AR TIG EN  AEFAIREN.

Podew ils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 13. A p ril: ,,Le generał comte 
Puebla nous ayant remis la lettre ci-jointe 
de rimperatrice- Reine [d. d. Wien 28.

P o t s d a m ,  14. April 1753. 

Se. Konigl. Majestat haben 
auf die Einlage zur miindlichen

1 Das System des franzosisch-preussisch-schwedisclien Einvernehmens.
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Martii 1753], ecrite a Votre Maj es te pour 
La reąuerir de vouloir bien donner Ses 
ordres pour que 6,000 quintaux de cuivre 
en plaąues, tires des mines en Hongrie 
et prets a etre transportes par Tesehen, 
Ratibor et Breslau a Hambourg et en 
Pologne, puissent passer librement par 
Sc» Etats, sans payer pour cette denree 
1’autres droits que celni qui en a ete ac- 
quitte anciennement et sur le nieme pied 
que Votre Majeste a deja eu la bonte 
d’accorder ces sortes de passeports a la 
cour de Vienne dans les annees preee- 
dentes, nous attendons avec la plus pro- 
funde soumission ce qu’il plaira a Votre 
Majeste de nous ordonner a ce sujet.“

vernommen hatten; alsdenn und 
das Ministere obiger Sache halber

Nach der Ausfertigung.

allergnadigsten Resolution ertheilet, 
wie mit solcher nur noch ein wenig 
Anstand genommen werden sollte, 
bis Hóchstdieselbe zuforderst einige 
Nachricht erhalten haben wiirden, 
wie ohngefa.hr die Antwort des 
wienerschen Hofes auf das letztere 
Promenioria des Geheimen Rath 
von Fiirst wegen der Commercien- 
und ubrigen Sachen ausgefallen, 
welche Nachricht Sie zwar erwartet, 
zeithero aber weder aus dem De- 
partement, noch von dem Grafen 
von Miinchow oder von dem Ge
heimen Rath Fiirst das geringste 

wenn solches geschehen sein wiirde, 
wieder erinnern kónnte.

E i c h e l .

5856. A N  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN .
P o t s d a m ,  15. April 1753.

Nachdem der Etatsminister Graf von Miinchow in seinen an Se. 
Kónigl. Majestat heute eingelaufenen Berichten unter anderem gemeldet 
hat, dass der wienersche H of wirklich angefangen, den vorgehabten 
Tarif, worin alle aus Schlesien dorten zur Consumtion eingehenden 
M aaren auf das hóchste impostiret seind,- vom ersten dieses Monates 
an zur Execution zu bringen, wie dann damach schon wirklich in vori- 
ger Woche denen die ósterreischischen Markte beziehenden schlesischen 
Kaufleuten der hohe Impost abgefordert worden, so haben des Kónigs 
Majestat mir befohlen, in Verfolg dessen, so Sie gestem bereits auf 
den Bericht wegen des von der Kaiserin - Kónigin Majestat verlangeten 
Freipass auf eine Quantite ungarisch Kupfer zur mdndlich allergnadig
sten Resolution ertheilet haben, an Ew. Excellenz zu melden, wie Die- 
selbe dem Grafen von Puebla miindlich insinuiren móchten, dass vor- 
angefiihrter Ursachen halber des Konigs Majestat billig Anstand nehmen 
miissten, Sich auf dessen Instanz wegen des ąuastionirten Freipasses 
eher zu declariren, bevor man sich nicht wegen vorgedachtes neu ein- 
gefiihrten beschwerlichen Tarifs naher verstanden und wegen der auf 
dem Tapis jetzo seinden Tractaten etwas vereinbaret haben wiirde. 
Wobei Ew. Excelłenz Sich der poliesten Ausdriicke gegen den Grafen 
von Puebla bedienen und ihm insinuiren móchten, wie es an Sr. Kónigl. 
Majestat nicht lagę, Dero Consideration vor die Kaiserin - Kónigin auch
hierunter zu beżeugen. .

JŁicn el.
Nacli der Ausfertigung. _______________

C o rr e s p . F r ie d r . I I . I X . 26
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5857- A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć DE G U ERRE DE KLIN G - 
G R .E FFE N  A YIENN E.

P o t s d a m ,  17 avril 1753.

J’ai reęu le rapport que vous m’avez fait du 7 de ce mois. Je 
veux bien comenir que le sejour du ehevalier Williams1 ait entre autres 
pour objet les concerts a prendre relativement a 1’election d'un roi des 
Romains, mais je doute que cela soit le seul, et je ne veux point \ ous 
cacher que je commence d ’avoir de grands soupęons des arrangements 
militaires qui se font actuellement en Boheme et en Moravie, et que la 
cour de Vienne ne couve quelque dessein secret. C ’est pourquoi je 
veux bien vous avertir, quoique pour votre direction seule, que vous ne 
deviez vous laisser tromper par les sentiments pacifiques que ladite cour 
affecte par dehors, mais que vous deviez etre sur vos gardes et tacher 
de penetrer ce mystere. Souvenez-vous de ce que je vous ai marque par 
ma depeche precedente par rapport aux bruits qui courent a Hanovre. 
Quand je combine ce qui me revient des susdits arrangements en Bo
heme et en Moravie et du campement qu’on va former en Boheme 
chez Pilsen ou Ćgra, outre celui qu’on va assembler en Moravie, ces 
bruits d’Hanovre ne pourraient point etre destitues de toute vraisem- 
blance. Je vous recomniande surtout de porter une attention particu- 
liere sur les arrangements qu’on fait en Hongrie et si 1 on n’y fait sous 
main des preparatifs pour y assembler des corps de la milice hongroise 
aux environs des frontieres de Silesie, et marquez - moi immediatement 
ce que vous en avez pu deterrer; car encore une fois, j ’ai de grands 
soupęons qu’il se brasse quelque chose a Vienne qui demande toute 
mon attention. Ne laissez pas de vous servir encore du conseiller prive 
de Fiirst et 1’instruisez de sonder de sa part adroitement les gens qu’il 
frequente, pour penetrer le mystere d’iniquite que je soupęonne: enfin, 
employez tous vos soins et votre saioir-faire pour vous orienter 
sur ceci.

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5858 A U  SECRET AIR E YO N  D E R  H ELLEN  A LA  HAYE.

B e r l i n ,  17 avril 1753.

J ’ai reęu votre depeche du 10 de ce mois et vous sais gre des 
soins que vous vous donnez pour tout ce qui a du rapport a mes difte- 
rends avec 1’Angleterre sur les depredations commises autrefois de leurs 
armateurs. Au surplus, j'ai bien voulu vous avertir qu’on a mande ici 
par des lettres particulićres d’Hanovre qu’il y avait un bruit sourd que 
la Reine - Imperatrice s etait ofterte au roi d’Angleterre de me faire la 
guerre et qu’elle avait fait de fortes instances au roi d ’Angleterre d'y

1 Vergl. S. 196.
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prendre [part], mais que jusqu’a present celui-ci avait absolument refuse 
de s’en youloir meler. Comme c ’est ordinairement a la Haye oii ces 
sortes de bruits eclalent le premier, marquez-moi si vous n'avez point 
entendu parter la quelque chose de pareils desseins; observez cepen- 
dant que , quand vous voudrez vous orienter encore la - dessus, vous 
le fassiez d ’une maniere adroite et a ne pas vous faire remarquer a 
ce sujet.

Nach dem Concept.
F e d e r i c .

5859. A U  SE C R fiTA IR E  M ICH ELL A LON DRES.

B e r l i n ,  17 avril 1753.

J’ai reęu votre rapport du 3 de ce m ois, sur lequel je veux bien 
vous informer qu’on m’a mande qu’il courait un bruit sourd a Hanorre 
que 1’Imperatrice - Reine s’etait offerte au roi d’Angleterre de youloir me 
faire la guerre, s’il voulait y acceder, mais que celui - ci avait refuse de 
youloir s’en meler. Comme je souhaite fort de sayoir de vous s’il y a 
de la rćalite dans ce bruit ou si ce ne sont que des choses controu- 
vees, marquez-moi au plus tót possible ce que yous en sentez.

Au surplus, tachez d’approfondir au possible ce qui peut faire le 
crai objet des commissions du chevalier de Williams par rapport a la 
course qu’il a faite de Dresde a Vienne. Comme je yiens d etre in- 
forme qu’il se rendra au mois de mai en Angleterre pour en faire son 
rapport de bouche au Roi son maitre, je presume que ce n’est point 
1’affaire de 1’election d’un roi des Romains seule donl il est charge, 
mais qu’il y a d ’autres objets encore peut-etre plus importants.

Nach dem Concept- t 1' C d  C T i  C

5860. A U  CO N SE ILLER  PR IY E  DE LE G A TIO N  D E M A LTZA H N
A DRESDE.

B e r l i n ,  17 avril 1753.

J’ai reęu yotre rapport du 10 de ce mois, au sujet duquel je veux 
bien vous dire, quoiqu’absolument pour votre direction seule, que vous 
devez diriger sous main yotre attention pour etre bien informe des 
arrangements qu’on prend par rapport au campement qu’on va former 
en Saxe, et s’il se fait d ’autres preparatifs, surtout vers la frontiere de 
Boheme, qui sauraient indiquer des vues secretes. Prenez-vous-y cepen- 
dant bien adroitement, pour n’etre absolument pas remarque, et gardez- 
moi le dernier secret la-dessus; aussi, quand vous aurez a me mander 
quelque chose la-dessus, faites-le par une feuille separee bien chiffree 
du chiffre immediat et adressee a moi seul.

P e d e r i c .
Nach dem Concept.

26*
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S86i. A U  CO N SEILi ,ER PR IYĆ  DE LĆ G A TIO N  D E H zESELER
A  CO PENHAGUE.

B e r l i n ,  17 avril 1753.

J’ai bien reęu votre rapport du 10 de ce mois et reconnais avec
bien de la satisfaction le żele que \ ous marąuez pour me bien instruire
de tous les maneges du ministre de P>ernstorfF. Quoique je ne voie
aucun jour qu’il saurait jamais reussir au ministre de nous detacher la
Suede, cependant il ne saurait etre point indifferent a la France et a
moi , surtout dans les circonstances presentes critiques, de perdre le
Danemark. Continuez donc d’etre bien attentif sur tout ce qui se pas-
sera a ces sujets, et tachez de devoiler de plus en plus le mystere pour
m’en bien informer. _ ,

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5862. A U  CO N SEILLER PRIVE DE LE G A T IO N  DE M ALTZAH N
A DRESDE.

M altzahn berichtet, Dresden 14. 
A p ril: „J e  compte de pouvoir envoyer 
copie in cxtenso de plusieurs depeches dii 
comte de Briihl aux ministres saxons a • 
Petersbourg et a Vienne;» j ’en viens de 
lirę une au dernier dans laquelle le comte 
de Briihl enjoint au comte Flemming de : 
reprćsenter combien on avait raison de 
craindre avec toute la Pologne la grandę 
convoitise, pour me servir de ses termes, 
de Votre Majeste pour la Prusse polo- . 
liaise, qui serait tant a Sa convenance et 
par la possession de Iaquelle Votre Ma- 
jeste serait le maitre de quasi tout le : 
produit et le commerce de ce royaume; : 
aussi ajoute-t-il tr£s faussement. dans l ’ in- 
tention de faire accroire a la cour de 
Vienne qu’on craint Votre Majestć et ■ 
qułon en parle hautement en Pologne, i 
qu’on en avait parle au Senat publique- : 
ment, en se plaignant de 1’ inattention ou : 
l ’on etait de prevenir a temps un ev£ne- 
ment aussi sinistre dont on ćtait menace 
a la premierę occasion que les conjonc- ■ 
tures de PEuropę presenteraient, dont il | 
serait trop tard alors de chercher des re- 
m^des, n’ayant peut-etre alors que de j 
vains regrets en partage. Cette depeche : 
est datee de Grodno du 14 octobre der- . 
nier. II n'y a rien etć dit pendant toute i 
la Di&te au Senat qui contienne une idee ; 
de tout ce que le comte de Briihl insi- :

B e r l i n ,  20 avril 1753.

J’;ii reęu les rapports que vous 
m’avez faits du 14 et du 17 de 
ce mois et vous sais parfaitement 
gre des expedients que vous me 
proposez pour detruire ces bruits 
grossiers, faux et calomnieux dont 
le comte Briihl se sert malicieuse- 
ment pour nourrir les esprits des 
Polonais dans une mefiance cons- 
tante contrę moi; aussi serai-je 
bien aise que vous conveniez d’un 
concert la-dessus avec le comte de 
Broglie, de nieme que des expć- 
dients les plus propres, afin de 
faire cesser cette retenue du cote 
du ministere de France pour me 
faire des ouvertures par rapport 
aux affaires oii il s’agit d’un in- 
terSt commun. Sur quoi j ’attendrai 
votre rapport.

Malgre tout ce que vous me 
dites des commissions du chevalier 
Williams a Vienne et de son peu 
de succes dans ce qu’il a propose 
la en faveur de la cour de IJresde,

Y crgl. s. 394.
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n ue; raais ce ministre sait bien qu’a force 
d'entendre dire une nieme chose, l ’on y 
croit a la fin. D'ailleurs il parait que 
l ’on ne soupęonne pas moins Votre Ma
jeste a Vienne; car le comte de Bruhl 
repond dans cette nieme depeche au 
comte Fiermning que, quant a l'insinua- 
tion dont il lui avait rendu compte tou- 
chant les manigances secr^tes de Sa 
Majeste Prussienne pour fomenter les dis- 
sensions de la ville de D anzig, quoi- 
qu’on etait persuade ici que Votre Ma- 
jestć aurait ete bien aise de voir aller les 
choscs au point qu’EUe put tirer profit 
du desespoir de la bourgeoisie opprimee 
par le magistrat, il n'y avait plus rien a 
craindre, depuis que chacun y etait con- 
tent par les r£glements etablis. C ’est 
ainsi que l ’on trouvera nroyen de nourrir 
les esprits et principalement les Polonais 
dans une mefiance constante contrę Votre 
M ajeste, si l ’on ne travaille a dćtruire 
ces impressions par les Polonais menie, 
ce qui ne se fera jamais avec plus de 
succ&s qu’en y faisant travailler la France 
conjointement avec les liiinistres de Votre 
Majeste. L e  comte Broglie est bien per- 
suadć de l utilite reciproąue qui resulte- 
rait d'un concerl conunun; il attend avec 
impatience la reponse de sa cour sur 
toutes les representations qu’il n’a pas 
cesse de faire jusqu'ici a cet egard . .

j ’ai tout lieu de nie douter qu’il 
s’agit dans sa mission d’un tout 
autre objet que celui qu’on fait 
paraitre. Car je ne veux plus vous 
dissimuler que, par les differents 
avis qui me reiiennent des pre- 
paratifs militaires que les Autrichiens 
font en Boheme pour faire caniper 
les troupes a figra, je commence 
i  soupęonner qu on corn e quelque 
pernicieux dessein, pour joindre alors 
ces troupes avec celles de Saxe 
qu’on va assembler dans le campe- 
ment prochain de Dresde, afin 
d’executer par la ce que le comte 
de Briihl a plis h tache d’inspirer 
a la cour de Vienne par sa de- 
peche au comte de Flennning de 
Grodno du 14 octobre que vous 
avez vue.

Cependant, comme mon grand 
embarras est de ne po m oi r pas 
encore demeler bien tout cela, et 
que ce qui 111’en revient dans l’es- 
prit, est comme si j ’etais en songe 
la - dessus , mais que vous etes sur 
les lieux pour voir clair sur les 
choses, par cette application et cette 

adresse que je vous connais, mon intention est que, sans faire remarquer 
la moindre chose ni la moindre apprehension sur ce que je presume du 
dessein qu’on couve secretement, vous devez employer tous vos canau:., 
afin de penetrer bien s’il y a quelque mystere d’iniquite 011 non, jjour 
m’en pouvoir avertir bientót. Vous tacherez en consequenc.e de vous 
bien informer par Fhomnie confident des preparatifs qu’on fait pour le 
campement prochain en Saxe, et s’il y a des arrangements qui yisent 
plutot a l’offensive qu’a la defensive. Vous prendrez surtout des in- 
formations exactes si on prepare peut-etre sous mains furlivement des 
magasins et des provisions jiour les troupes aux frontieres de Boheme 
dans le cercie de Montagne et aux em irom de Zeitz, de Plauen ou 
d’autres contrees. Enfin, vous emploierez adroitement les officiers de 
votre connaissance et tout ce que vous avez de bons canaux, pour etre 
exactement instruit de tout ce qui se passe en Saxe et nieme en Bo
henie relatirement aux arrangements militaires, pour 111’en informer a 
temps, et, comme j ai mis toute ma confiance en vous que vous me 
donnerez les meilleures et les plus sures notions a cet egard, vous
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n’oublierez aucun moyen pour me satisfaire sur cet objet important; 
aussi, au cas que vous feriez quelque decouverte qui meriierait une 
attention particulifire de ma part, vous songerez a m’en instruire directe- 
ment et immediatement par un expres.

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5863. AU SEC R ETAIR E BEN OIT A  YA R SO YIE .

B e r l in ,  21 avril 1753.

Sur ce que vous me marquez par votre rapport du 11 de ce mois 
par rapport aux fausses nouvelles qu’on fait repandre en Pologne. je 
suis hien aise de vous dire que j ’apprends de bon lieu qu’on a ete 
assez effronte de m’attribuer de nouveau des desseins sur la Prusse 
polonaise et des manigances secretes pour fomenter les dissensions de 
la ville de Danzig. Comme vous saurez assez penetrer la source de 
tous ces bruits indignes et reconnaitre 1’auteur a Dresde qui les fait re
pandre par ses creatures en Pologne, afin de nourrir par la les esprits 
et principalement les Polonais dans une mefiance constante envers moi, 
je vous ordonne et vous autorise que chaque fois que de pareils bruits 
parviendront a votre connaissance, ou qu’on vous en parlera, vous devez 
leur donner un haut dementi, en les declarant de faux et de malicieuse- 
ment controuves, et que, de plus, vous devez adroitement travailler a 
detruire par les Polonais nieme les impressions que ces mensonges sau- 
raient faire sur le public.

Au reste, comme vous ajoutez que les Russes continuent de se 
fortifier de plus en plus sur les frontieres de 1’Ukrainc, sous pretexte 
d’avoir a craindre une invasion de la part des Tartares, vous devez 
tacher d’avoir de bonnes informations si effectivement les Russes font 
assembler quelque corps considerable de troupes, soit dans 1’ Ukrainę 
soit sur d’autres frontieres de la Republique, afin d’etre fi menie par lfi
de m’en informer avec exactitude.

, F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5864. A U  CO N SE ILLER  PR IYE  DE LEG ATIO N  D E M ALTZAH N
A DRESDE.

B e r l in ,  21 avril 1753.

J’espere qu’a l’arrivee de cette lettre celle que je vous ai faite hier 
par la poste ordinaire, vous aura ete hien rendue; aussi la presente 
n'est que pour vous dire encore qu’une des notes les plus caracteris- 
tiques que vous pourrez avoir pour penetrer s’il y a un dessein cache 
par rapport au campement qu’on va faire en Saxe, est si les regiments 
de la cavalerie saxonne seront completes et remontes et si d’ailleurs 
l’on fait assembler les chevaux qu’il faut pour un train d’artillerie et 
pour le charriage de l ’armee; car suppose le cas qu’on ferait de pareils
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arrangements, alors ii ne serait guere plus douteinc qu’on ait un des- 
sein, tout comnie au contraire, s’il n’y a point de pareils preparatif, 
on n’aurait rien k soupęonner

Au surplus, vous userez de bien de discernenient dans ce que vous 
me rapporterez l&-dessus, pour ne pas, d’un cóte, me donner de fausses 
alarmes, de 1’autre cóte, pour ne point laisser echapper des circonstan- 
ces qui sauraient meriter mon attention. Je vous reconimande, au reste, 
de bien menager le secret sur tout ce que je vous marque sur ces 
sujets, et de vous conduire, en approfondissant tout ce que je desire de 
savoir de vous, qu’on ne vous remaique aucune ajiprehension ni in- 
ąuietude.

Nach dem Concept.
F e d e r i c.

5865. A U  CO N SE ILLER  PR IV £ UE GUERRF. DE KLING- 
GRFEFFEN A  \TENNE.

B e r lin , 21 avril 1753.

V otre rapport du 11 de ce rnois m’a ete bien rendu. Les diffe- 
rents arrangements militaires que la cour ou vous etes prepare parmi 
ses troupes en JBoheme et en Moravie pour assembler un corps consi- 
derable de troupes entre Piisen et Egra dont je vous ai deja averti 
par ma depeche precćdente, m’obligent de vous dire que, s’il est pos- 
sible que vous sachiez penetrer les vues de cette cour et ce qui s’y 
passe a mon egard, c ’est a present le moment de le faire, pour bien 
approfondir ses mauvais desseins contrę moi, afin de m’informer exacte- 
ment avec combien d’adresse cette cour tache d’armer contrę moi les 
Saxons et les Hanovriens; car, selon de bons avis qui me sont revenus 
de Dresde, il se machinę bien des choses k mon egard entre ces trois 
cours, et je me confirme de plus en plus dans mes soupęons que la 
course du chevalier Williams a Vienne n’a pour objet principal que 
de concerter des projets pernicieux contrę m oi, quoiqu’on rache de 
masquer tout ceci au possible. Je dois menie presumer que le courrier 
qui en consequence de votre dernier rapport a ete depeche pour la 
Russie, n’y a porte d’autres depeches que relativement a ces concerts. 
Le pis dans cette affaire est que je n’ai pu rien decouvrir jusqu’h pre
sent sur ces concerts, ni voir clair s’ils regardent l’offensive ou la de- 
fensive. Ainsi il y aura de la necessite absolue que vous redoubliez 
d’attention D - dessus et que vous employiez vos canaux ordmaires tout 
comme d’extraordinaires, pour vous bien orienter sur ces complots 
et pour me tirer, par les informations exactes que vous 111'en donnerez 
et sur lesquelles je puisse tabler, le plus tót le mieux de 1’etat din- 
certitude ou je suis actuellement a cet egard.

L ’article le plus interessant pour moi sera de savoir bien si les 
mesures que la cour de V lenne prend a present, sont offensives ou de- 
fensives; aussi, pour que [je sois] d’autant plus a menie de bien juger
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sur ces machinations, vous devez observer soigneusement si la cour ou 
vous etes fera assembler des milices en Hongrie, dans les contrees voi- 
sines de la Silesie, si elle tire des regiments de ca\ alerie de la Hongrie, 
pour les faire passer en Boheme et en Moravie, si elle fait marcher 
d’autres regiments encore de l’Autriche, de la Styrie, de la Garnie1 et 
du Tyrol, pour les envoyer pareillement en Bohemę, circonstances sur 
lesąuelles vous devez avoir bien plus d’attention que sur tout ce que le 
chevalier Williams joue d’intrigues a Vienne, et qui sauront me mettre 
au fait des vues et desseins de la susdite cour.

Au surplus, quand vous serez informe de quelques circonstances 
qui sauraient meriter mon attention, vous pouvez bien me depecher 
immediatement le rapport que vous m’en ferez, par un de vos domes- 
tiques affides, pour que j ’en sois averti le plus tót le mieux et me sache 
diriger la-dessus. Enfin, je \ous reconunande d’employer, a\ec ce żele 
et cet attachement que je vous connais pour mon service, toute votre 
adresse pour bien demeler ces affaires et pour ne pas me laisser rien 
ignorer de tout ce qui y a du rapport.

Quant a la Russie, je ne crois pas que la cour de Vienne y 
gagnera beaucoup ni que celle-ci la pourra entrainer dans des mesures 
offensives.

F e d e r i c.
Nach dem Concept-

5866. A U  SE C R ETA IR E M1GH ELL A  LON DRES.

B e r lin , 21 avril 1753.

J'ai reęu votre rapport du 6 de ce m ois, dans lequel vous me 
marquez entre autres que, si les difficultes que la cour de Londres avait 
avec moi, ne s’ajustaient pas et que les fortes instances qu’on avait 
faites a la France, n’y produiraient quelque eflet, il se pourrait bien 
que, de la faęon qu’on les encisageait, la dissolution du Parlement eut 
encore lieu [au bout de cette annee].2 afin de ne pas se trouver, l’annee 
prochaine, avec une nouvelle election sur les bras, dans un temps qui 
pourrait etre critique. Conime je trouve ce dernier passage trop vague 
[pour que je] puisse entendre le vrai sens, je veux que vous vous ex- 
pliquiez nettement, par une relation bien detaillee que vous me ferez au 
plus tot possible, ce que vous entendez par ce temps critique qui pour
rait etre l’annee prochaine.3 Vous ajouterez encore vos eclaircissements 
clairs sur la faęon dont on env isage les difficultes entre la cour oii vous 
etes et entre moi. Au surplus, je  vous ai deja acerti4 que ce ne sera 
pas de ma faute si ces difficultes ne seront aplanies et que, pourvu que

' Sic. —  2 Krgan/t aus Michell's im Text angefiihrten Berichl filr ein etcetera 
der Vorlage. —  3  Michell bemerkt in seinem demgemass abgestalteten Berichte vom 
I . Mai zur Erlauterung seines ersten Berichtes' „Les obstacles que la cour renccmtrerait 
a faire elire aussi facilement un Parlement a sa devotion en temps de guerre, conime 
elle peut le faire en pleine trauquillite.“ —  4 Yergl. S. 393.
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1’Angleterre pense raisonnablement a ce sujet, tout pourra etre com- 
pose par les bons offices de la France.

F e d e r i c .
N a c h  d e m  C o n c e p t ,

5867. A U  LORD M A R fiCH A L D fiCO SSE A PARIS.

B e r l i n ,  21 avril 1753.

J’ai reęu le rapport quc vous m’avez fait du 9 de ce mois, a l’oc- 
casion duquel je \eux bien vous informel'1 d’un avis qui m’est revenu 
par un bon canal de Vienne, et en consequence duąuel le ministre 
autrichien a Copenhague, le comte de Rosenberg, a mande a sa cour 
qu’apres que le sieur Titley, ministre d’Angleterre, avait fait la propo- 
sition au roi de Danemark que, pourvu qu’il voudrait se contenter des 
memes subsides que la France lui avait stipules par son traile qui allait 
expirer l'annee qui vient, 2 1’Angleterre etait prete de les lui payer sui- 
le meme pied , et que cette proposition avait ete reęue fayorablement 
et acceptee de la part de la cour de Danemark, circonstance assez 
intćressante dont vous ferez usage aupres M. de Saint - Contest pour 
l’en informer confidemment.

Je dois d’ailleurs vous marquer que je suis averti qu’il y a ac- 
tuellement force de machinations entre les cours de Aienne, d’FIanovre 
et de Dresde, qu on cache cependant bien soigneusement. A la verite 
je n’ai pas encore ete assez heureux pour avoir pu penetrer sur quel 
sujet ces machinations roulent proprement, ni ce que ces cours pensent 
d’entreprendre, niais les differents arrangements militaires qu’elles font 
sous mains, et d’autres circonstances encore, m‘inspirent des soupęons 
qu’il s’y agit d’un projet a former contrę moi et que la course que le 
chevalier Williams a faite a Vienne, a principalement pour objet de 
regler les concerts par rapport a ce projet, dont je n’ose pas encore 
affirmer s’il est offensif ou defensif. En attendant, je veux bien que 
vous en iassiez part a M. de Saint-Contest, quoique avec la precaution 
que vous ne lui nommiez point la Saxe, vu que je me persuade que 
d’abord il ne vous repondrait que sur mes differends avec celle-ci sur 
les billets de la S łeu er , 3 et que par cette consideration la vous ne 
touchiez d’autre corde avec lui que celle des manigances des cours 
d’Hanovre et de Vienne pour agir d’un concert commun contrę moi, 
et je serai bien aise de savoir de vous de quelle manierę ce susdit 
ministre se sera explique envers vous a ce sujet.

Vous le sonderez k cette occasion encore si la cour de Londres 
ne s’est plus expliquee envers celle de France au sujet de mes diffe
rends avec l ’Angleterre touchant 1’affaire des depredations commises par 
ses armateurs contrę mes sujets commeręants.

I Dieselbe Mittheilung erhalt unter dem 24. April Haseler in Kopenhagen. —
= Yergl. Ed. VII, Oć. —  3 Vergl. S. 385.
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Au surplus, comme je souhaiterais fort d’etre bien informe des
concerts que la cour de Londres voudrait prendre avec celle de Vienne
a mon egard, et que je sais que vous avez assez d’amis confidents en
Angleterre qui pourraient assez s’orienter l i  - dessus, je serais bien aise
que vous leur ecriviez, pour vous informer d’eux s’il est vrai que la
cour de Vienne eut offert au roi d’Angleterre de vouloir me declarer la
guerre, suppose qu’il voudrait y prendre part, et comment cette offre
avait ete recue de la part de celui-ci. .

1 F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5868. AU SE C R ETA IR E

Michell berichtet, London 10 April: 
„Si Votre Majeste continue par Sa re- ; 
plique de mettre arret sur les dettes de : 
la Silesie pour indemniser Ses sujets, je i 
crois de mon devoir de Lui faire eon- j 
naitre que, bien loin d’en etre content : 
ici et de laisser tomber l’affaire, on se 
croira toujours insulte et oblige de : 
prendre des mesures en conseąuence. 
Cest sur ce pied-la que les ministres 
s’en expliquent avec leurs amis, et c’est : 
par ce motif qu’ils ont parle avec tant 
de hauteur et de fermete a la France. 
Le sieur Pelham entre autres, qui jus- 
qu’ici s’est refuse a toutes sortes de me
sures yiolentes, a avoue, il y a quelques 
jours, a une personne non suspecte que, : 
si Votre Majeste continuait d’aller Son 
train, il se verrait oblige bon gre mai 
gre d’adopter les idees de son firn , le 
duc de Newcastle, et de prendre des 
mesures pour soutenir 1’honneur de la 
couronne et de la nation. Que c’etait 
pour eyiter ces extremitćs qu’il avait 
tarde de se determiner jusques a ce que 
l’on sut ce que Votre Majeste aurait a 
repliquer, et la France a dire. Mais en 
meme temps il me reyient par d’autres : 
canaux trfes surs et sur lesquels je puis . 
compter, qu'on serait bien aise ici que : 
cette affaire n'occasionnat pas de suites, 
et qu’on ne serait pas eloigne de donner 
une satisfacticn raisonnable a Votre Ma
jeste, pourvu qu’Elle ne la fixat pas 
Elle-meme en mettant arret sur le fonds 
de la Silesie, dont on voudrait qu’Elle 
achevat le payement suivant le contrat, 
-ans garder ce fonds pour nantissement, 
et que cela se Fit a 1’amiable, par une 
es]> ['C C  de nćgociation particuli^re qui fut

M ICH ELL A  LON DRES.

B e r l i n ,  24 avril 1753.

J ’ai reęu i  la fois vos rapports 
du 10 et du 13 de ce mois. Quant 
a celui que vous m’avez adressć 
seul et immediatement, j ’ai ete satis- 
fait de la franchise avec laquelle 
vous vous etes explique sur ce qui 
regarde mes differends avec l’Angle- 
terre, et que vous ne m’ayez rien 
cachć a ce sujet. Je dois cepen- 
dant vous dire que je ne m’ecar- 
terai pas de mon droit chemin et 
que les menares ne feront jarnais 
impression sur moi , pour ne rien 
dire de ce qu’on trouverait bien 
extraordinaire que pour un objet 
d’une si mince importance que cest  
la sorame de 40 ou 50,000 livres 
sterling l’on voudrait parvenir i  des 
hostilites ouvertes, sans retlechir 
aux suites, et que d’une maniere 
ou d’autre il faudra bien qu’on me 
fasse justice sur mes pretentions 
legitimes et tris fondees de l ’aveu 
menie de beaucoup des Anglais. 
Mais comme, malgre cela , je ne 
veux point 111’obstiner a refuser 
tout accommodement honorable A 
ce sujet, je veux bien vous per- 
mettre que vous fasstez adroitement 
et sous main des insinuations la ou 
vous le croyez utile et convenable 
qtte, si fo n  voulait s’ouvrir a vous
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sans consequence et ne servit pas de 
planche aux sujets des autres puissances ; 
neutres et amies qui ont ete dans le meme 
cas que ceux de Votre Majeste pendant . 
la derniere guerre.i Sans quoi il paralt ; 
trfes difficile, par Taigreur, le mecontente- . 
ment et la fermentation qu’il y  a dans • 
la nation par rapport a cette affaire, que 
les ministres puissent eviter de prendre 
des arrangements qui lui montrent qu’on 
veut soutenir son honneur et sa gloire. 
La propre surete des ministres en depend, 
et c ’est la un objet si essentiel pour eux 
que, quelque dangereuses qu’en soient les 
consćquences, ils en courront plutót les i 
risques que de rendre leur administration 
precaire. Les ministres anglais agissent 
ordinairement sur ce principe, et nous en 
avons eu assez d’exemples pendant la 
derniere guerre et depuis la paix pour 
prouver que le veritable inleret de la 
nation et ce qu’un citoyen doit a sa patrie, 
nont pas toujonrs ete des motifs suffi- 
sants pour diriger le systfeme de cette 
cour, d’abord que 1’interet particulier du 
ministre en pouvait souffrir et le mettait 
a meme de rendre sa situation chance- 
lante. Voila, Sire, des observations que 
mon zMe et mon attachement a Son ser- 
vice m’ont engage a mander uniquement 
et immediatement a Votre Majeste et 
auxquelles je me suis vu conduit par le 
contenu de Ses ordres immediats du 27 . 
du mois dernier.44

Nach dem Concept.

sur les moyens qu’on croyait les 
plus propres pour composer k 
1’amiable ces differends et vous 
faire des propositions raisonnables, 
vous vous chargeriez de m’en faire 
d’abord votre rapport et que vous 
etiez bien persuade que je donnerais 
volontiers les mains k tout ce qu’on 
me proposerait de raisonnable pour 
accommoder ces differends. Vous 
ne manquerez pas de me faire votre
rapport 1^-dessus. _ „

FJ F e d e r i c .

5869. A U  LO R D  M A R fiCH A L D ’fiCO SSE A  PARIS.

Lord Marschall berichtet, Paris 13. 
April • „J ’ai lieu de presumer que la 
France difftrera le plus qu'elle pourra 
1’accomplissement des promesses qu’elle 
a faites precedemment a Votre Majeste 
au sujet de lłalternative.2 . . . L’exclusion 
que la cour de Vienne veut donner aux 
recommandations de la France pour la 
convention qui se negocie entre elle et 
1'Electeur palatin, ne tient point autant 
a cceur au ministfere de France que Votre 
Majeste paralt le supposer . . M. de
Saint-Contest m’a declare que la France 
s‘etait determinee a ne point insister sur

B e r l i n ,  24 avril 1753.

J’ai bien reęu votre rapport 
du 13 de ce mois. Je ne me 
donnerai point de grands mouve- 
ments pour obtenir de la France 
l’alternative des titres dans la signa- 
ture des conventions, ne doutant 
pas que la France ne s’y  prete elle- 
meme un jou r, quand elle aura 
besoin de moi ; mais ce qui m’a 
plus affecte que tout cela, c est la

Vergl. S. 380. 383. —  2 Vergl. S. 354.
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1’insertion de la clause en question . . 
Je me suis acquitte mardi passe i auprfes 
de M. de Saint - Contest des insinuations 
que Votre Majeste m’a ordonne de lui 
faire par Ses lettres immediates des 17 
et 20 du mois passe, relativement au 
retablissement de la bomie intelligence 
entre le Senat et la  cour de Su£de. 
M . de Saint-Contest me repondit que cet 
objet etait le but que les allies de la 
Su^de devaient principalement se pro- 
poser; que Vbtre Majeste pouvait etre 
persuadee que la  France y  cooperait de 
son mieux et qu’elle donnerait de nou- 
veau des instructions precises au marquis 
d’Havrincourt de seconder en cela les 
vues de Votre Majeste et d’eviter soi- 
gneusement tout ce qui pourrait y  etre 
contraire. Qu'en attendant, il avait ap- 
pris de fort bonne part que la  cour de 
Su&de avait donnę de nouveaux sujets 
d’inquietude au Senat et qu’on y  ętait 
vivement alarme des frequentes confe- 
rences que deux deputes de 1’ordre des 
paysans des provinces les plus remuantes 
du royaume et nommement de celle de 
Dalecarlie avaient avec le Roi et la 
Reine.*1

Nach dem Concept.

faiblesse que le ministere de France 
a fait voir, ąuand la cour de Lon- 
dres lui a parle sur un haut ton 
relativement a l’affaire de 1'election 
d’un roi des Romains; ce qui ne 
saura guere faire honneur a ce mi
nistere et operera que les Anglais 
remarqueront le faible de la corde.

Au reste, j ’ai tout lieu de me
douter de la realite de l ’avis qu’on
pretend avoir eu touchant des dd-
putes des paysans de Dalecarlie
qu’on aurait introduits secrćtement
chez le roi et la reine de Suede,
et je crois cette histoire controuvee,
d’autant plus que mes lettres de
Suede ne m’en donnent les moin-
dres indices. J’entends au reste
que vous ne manquerez pas de re-
mercier de ma part M. de Contest
des attentions qu’il a voulu mar-
quer aux avis que je lui ai fau
donner relativement aux affaires de
Suede et au prince Louis de Wiir-
temberg. ^ ,

& F e d e r ic .

5870. AU  C O N SE ILLER  PR IV fi DE G U ERRE D E KLING- 
GRzEFFEN A  VIENNE.

B e r l i n ,  24 avril i/ S j.

Votre depeche du 14 de ce mois ni’a ete bien rendue, au sujet 
de laquelle je veux bien vous dire qu’on travaille actuellement ici aux 
instructions ii donner a celui qui sera charge de ma part pour convenir 
de ce qui reste h regler par rapport ii la vente de mes doniaines en 
Hollande2 et qu on fera tout pour acheminer la fin de cette affaire.

Pour ce qui regarde les affaires generales, je crois que celle de
l ’election d’un roi des Romains tirera peu a peu a sa fin, a moins que
la cour de Vienne n’eut pas des vues cachees pourąuoi elle voudrait
rester inflexible a l’egard de l’Electeur palatin et ne point se preter
aux modifications que celui-ci a proposees relativement a son acconnno-
dement. Quant au reste, je vous renvoie a ce que je vous ai manpie
par mes depeches anterieures. ,, ,

r  e d e n c .
N a ch  dem  C oncept.

1 10. April. —  2 Vergl. S . 360.
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5871. AN  DEN GEHEIMEN RA TH  AO N  FU R ST IN WIEN.

Berlin, 24. April 1753.
Ich habe Euer Schreiben vom 14. dieses erhalten. Weilen Ihr 

darin versichert, dass es den gliicklichen Ausschlag Eurer Negociation 
ohnfehlbar befórdern werde, wann Ihr gehórigen Ortes die Versicherung 
geben kónnt, dass auf den Fali einer glucklichen Endschaft Eurer 
Conimission nicht allein der K auf des bewussten Stadtwaldchens1 von 
Mir genehm gehalten werden, sondern Ich auch Selbst Mich von Be- 
zahlung des Kaufspretii chargiren und die Quittung dariiber durch Euch 
extradiren alsdann lassen wiirde, so bin Ich davon recht wohl zufrieden 
und autorisire Euch hierdurch, von allem diesen gehóriger Orten Ge- 
brauch zu machen, jedoch solches auf eine ganz adroite Weise auf den 
glucklichen Erfolg Eurer Negociation auszusetzen; dabei Ihr ohnvergessen 
sein miisset, den wahren Preis dieses Waldchen zu releviren, damit es 
nicht vor eine pure Bagatelle von wenigen hundert Reichsthalern an- 
gesehen werden móge.

Im iibrigen wird es Mir lieb sein, wenn Ihr Mich vorlaufig von
der wahren Gesinnung des wienerschen Hofes in Eurer aufhabenden
Commission und ob Ihr Euch noch einen guten Ausschlag davon ver-
sprechen kónnet, inform.ren werdet, welches Mir um so angenehmer
sein wird, ais Mir zeither wenig davon durch den Grafen von Miinchow
gemeldet worden. ,, . , . ,
e F r id e r ic h .

Nach dem Concept.

5872. A N  DIE ETA TSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS UND G R A F 
FIN CKEN STEIN  IN BERLIN.

B e r l i n ,  26. April 1753.

Meine liebe Geheime Etatsminister Graf von Podewils und Graf 
von Finckenstein. Ihr habet aus dem anliegenden Extract eines von 
dem Etatsminister Graf von Miinchow unter dem 22. dieses an Mich 
erstatteten Berichts mit mehrerm zu ersehen, was derselbe fernerhin 
wegen der exorbitanten Abgaben, so seit dem 1. dieses Monats nach 
einem von dem wienerschen Hofe publicirten neuen Tarif in Ober- 
schlesien ósterreichischen Antheils, in Mahren und in Bohmen von 
denen aus Schlesien dahin gehenden Waaren gefordert w ird ,2 vor- 
gestellet, auch was derselbe wegen einer durch den Geheimen Rath 
von Fiirst deshalb bei dem wienerschen Hofe zu thuenden Reprasen- 
tation vorgeschlagen hat.

Da Ich nun letzteres allerdinges approbire und nóthig finde, so 
will Ich, dass Ihr alsofort das nothige solcherwegen nach Anleitung 
dessen, so gedachter Graf von Miinchow vorgeschlagen, an den p. von

I Vergl. S. 394. —  * Vergl. S. 401.
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Fiirst gehóngermaassen ergehen lassen sollet 
nirter Kónig

N a ch  d er A usfertigun g.

Ich bin Euer wohl affectio- 

F r i d e r i c h .

5873. A U  CO N SE IFLE R  P R IY F  DE LĆ G A TIO N  D E M ALTZAH N
A  DRESDE.

M altzahn berichtet, Dresden 21.
A p r il: ,,Votre Majeste Se souviendra qne 
le chancelier Bestushew s'etait ouvert en- 
vers le sieur Funcke qu’ il se trouvait a 
deux doigts de sa perte, puisqu'il devait 
restituer 20,000 ducats destines de sa 
souveraine a des depenses sourdes, qu’il 
avait detournes a son propre usage, et 
qn’ il priait Sa Majeste Polonaise de
1'aider, ainsi que les ministres de Lon- 
dres et de Vienne lui promettaient du 
secours de leurs cours. Le comte Briihl 
avait repondu au sieur Funcke que 
comme la cour de Petersbourg leur de- 
vait pour une livraison d'armes une
somme 1 rCs considerable, le chancelier 
Bestushew, en leur en procurant le paye- 
m ent, pourrait en retenir 30,000 ecus 
pour lui . . . L e  Chancelier a d’abord re- 
pondu froidement qu’il s’etait bien trompe 
dans son calcul, lorsqu’il avait fonde son 
salut si surement sur la gćnerosite de Sa 
Majeste Polonaise et du comte Briihl, et 
qu’il n’y avait qu’a n’en plus parler 
Ensuite, il s’est demontó, continuant avec 
vehemence que cetait la la recompense 
des services qu’il avait rendus pendant 
tout son minist&re a la Saxe, qui devait 
se rappeler les offres considerables qu’elle 
lui avail faites en 1745, qu'il avait refu- 
sees, dans le temps que la Prusse et la 
France lui en avaient fait de plus avan- 
tageuses. Que dorenavent il mesurerait 
son attachement pour des cours qu il 
avait favorisees jusqu’ic i , sur leur recon- 
naissance, et qu’il laisserait aller les 
affaires sans s’employer avec autant de 
chaleur pour les inlerets communs, par 
oii il se ferait surement plus d’amis et se 
rendrait plus agreable a I’ Imperatrice.“ 

Im Auftrage des erkrankten Gene- 
rals Pretlack ha be Funcke dem Grafen 
Bestushew eine jahrliche Pension von 
10,000 Gulden von Seiten des Kaisers 
angeboten. ,,Sur quoi le Chancelier a 
repondu avec aigreur qu’il ne se rendrait

P o t s d a m ,  28 avril 1753.

V os dćpeches du 21 et du 
2 4  m’ont ete heureusement rendues, 
dont surtout 1’apostille de la pre
mierę a autant satisfait ma curiosite 
que j ’ai ete etonne de voir que la 
mechancete ait pu aller au point 
que vous me l’avez marque entre 
deux ministres dont l ’un gouverne 
la Russie et 1’autre la S axe; aussi 
la surprise que j ’en ai eue, a ete 
si grandę que tout autre que vous, 
qui a puise ces anecdotes des pieces 
originales, me 1’aurait dit sans que 
j ’eusse ete persuade de la verite 
des faits.

Au surplus, comme je n’ai eu 
plus de vos nouvelles sur les eclair- 
cissements que j ai demandes de 
v o l is  relativement aux traites de 
Varsovie et de Petersbourg, tout 
comme a la convention faite l’an- 
nee de 1743 ou 44 entre les cours 
de Vienne et de Dresde, j'espere 
que vous n’oublierez pas de me 
les procurer, par notre homme con- 
fident.

Quant a 1 expedient que vous 
me proposez pour parvenir a ce 
que la France s’ouvre sans moins 
de reserve que jusqu’a present avec 
moi sur les affaires de Pologne, 
j'agrec parfaitement que vous par- 
liez au comte de Broglie de la 
sorte que vous me le proposez, afin 
qu’il sondę sa cour la-dessus.

J’attends au reste votre rap- 
port sur les informations precises
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pas pour une pension annuelle, qu’il 
avait besoin d’un prornpt secours .
Que si la cour de Vienne s’ iinaginait 
qu’elle n’aurait plus du toul besoin de 
lui, puisque son credit etait peut-etre 
tombe,i elle ferait bien cependant de re- 
flechir qu’ il serait en etat de nuire plus 
qu’aucun autre en Russie. Le resultat 
de tout ceci a ete que le sieur Funcke 
a eu ordre cToffrir jusqu’a 8,000 roubles 
argant comptant au Chancelier; que, connne 
cependant Sa Majeste Polonaise ne vou- 
lait pas qu’une pareille somme fut em- 
ployee inutilement, lu i, Funcke, devait 
faire attention a ia sante du Chancelier 
et examiner si l1 on pourrait se servir 
encore de lui avec succ^s, et cTemployer 
de cette somme autant qu’il croirait qu’il 
vaudrait la peine.“

N a ch  dem  Concept.

que vous prendrez relativement au 
campement qu’on va former des 
troupes saxonnes. Pour ce qui 
regarde l’avis qui vous est venu 
d’une reduction qu’on fera des 
troupes saxonnes apres le campe
ment , pour les reduire a 12,000 
hommes, il se pourrait bien qu’il 
ne fut pas destitud de tout fonde- 
ment, vu qu’on m’a niarque des 
autres lieux la menie chose; toute- 
fois il sera bon que vous vous 
eclaircissiez encore ])lus la-dessus.

F e d e r ic .

5874. AU  SEC R ĆTA IR E VO N  D ER H ELLEN  A  L A  H AYE.

P o t s d a m , 28 avril 1753.

Vos deux rapports du 17 et du 20 de ce mois me sont bien 
entres. L ’avis que vous avez eu que le roi d Angleterre avait fait 
transporter ses tresors d’Hanovre a Stade et que ce Prince tachait de 
repandre partout la terreur panique qu’il avait conęue sur differents 
desseins chimeriques qu’on nfattribue malicieusement, est tres fonde 
relatirement a l’un et a 1’autre de ces deux objets.2 Mais comme je 
ne saurais savoir au juste si les susdites apprehensions du roi d’Angle 
terre sont reelles aupres de lui, ou bien si ce nest qu’un jen dont il 
se sert pour rerolter les autres et pour masquer des vues secretes qu’il 
a peut-etre contrę m oi, je conipte que vous pourrez peut-etre appro- 
fondir le mieux ce qui en est, la ou vous etes.

Au surplus, pour ce qui regarde le chiffre en question,3 il faut 
bien que je m’en remette A votre adresse si vous ne jugez d’obtenir 
par le moyen d un sous-commis du sieur Lionnet ce que vous croyez 
impossible de vous procurer par lui-meme. En attendant vous ai-je 
fait faire credit par le banquier Splitgerber pour la concurrence de 
3000 ecus aupres du comptoir du sieur Peltz a Amsterdam, neanmoins 
avec ordre a vous de ne rien toucher ni depcnser de cet argent qu'au 
cas que vous soyez bien assure d’obtenir le but propose, etant besoin 
pour cet effet que vous soyez fort sur vos gardes pour ne point etrc 
dupę a cette occasion.

P e d e r i c .
N ach dem  C on cept. _____________

1 Y ergl. S. 33. 3S7. 398. Yergl. S. 385. —  3 Y ergl. Bd. II, 2.
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5875. A U  SE C R ĆTA IR E  M ICH ELL A  LONDRES.
P o t s d a m , 30 aviil 1753.

J’ai bien reęu les rapports que \ ous m’avez faits dii 17 et du 20 
de ce mois. Je suis encore a attendre ce que la France me marquera 
de ce que l’Angleterre lui aura propose pour entrer en composition sur 
mes differends avec elle relativement a 1’affaire des depredations ex- 
ercees contrę mes sujets. En attendant, je suis bien aise de vous dire 
encore une fois pour votre direction que jamais les Anglais ne m’intimi- 
deront par des menaces et que je ne me departirai pas des procedes 
que j ’ai pris £1 ce sujet. Cependant, si le ministóre anglais veut entrer 
en composition amiable sur cette affaire, il faudra qu’il s’en explique 
le premier et qu'il me fasse parvenir ses propositions, que j ’entendrai 
et m’y expliquerai a mon tour, mais qu k moins de cela je continuerai 
dans le train que j ’ai une fois adopte. Voila ma resolution prise, sur 
laquelle vous devez regler vos demarches, en prenant bien gardę de ne 
rien faire qui y soit contraire et qui saurait blesser ma dignite dans 
une affaire oit tout le bon droit est de mon cóte. F e d e r i c

N ach dem  C oncept.

5876. AN DAS D EPARTEM EN T

Podew ils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 28. A p ril: „L e  sieur Pollman 
vient de mander que Taftaire dłOstfrise, * 
agitee depuis quelque temps a la Difcte 
de 1’Empire, a etć renvoyee au proces et 
cours de justice ordinaire devant le C011- 
seil Aulique par un conclusuni extorque, 
pour ainsi dire, par les intrigues et par 
les menees sourdes de la cour de Vienne 
et celle d’IIanovre, aidees par le ministre 
de 1’electeur de Mayence, directeur de la 
Di^te . . . Comme il est constant que les 
electeurs de Mayence, de Saxe et de Ba
rierę sont des pensionnaires de la cour 
de Londres . . .  et que celui de Boheme 
est interesse de soutenir la jurisdiclion du 
Conseil Aulique dans cette affaire, outre 
son etroite liaison avec la cour d’Ha- 
novre, le Collage des Princes et surtout 
les Ecclesiastiques etant absolument de- 
pendants de la cour de Vienne, il ne 
reste, selon nos faibles luini&res, d’autre 
parti a prendre contrę cet arret que d’en 
faire connaitre les abus et les nullites par 
une protestation solide . . . Nous nous 
dattons que les mesures prises a ce 
sujet trouveront 1’approhation de Votre 
Majeste“ . . .

M iindliche R esolution. N a ch  Aufzeichnung

ER AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .
P o t s d a m ,  30. April 1753.

Sie liaben ganz gut geant- 
wortet; sie mogen nun weiter auf 
das beste darum schreiben und das 
Interesse Meines Hauses wohl be- 
obachten. Ich werde Mich nirgends 
deshalb prasentiren, Mich aber auch 
nicht anders ais mit Gewalt ab- 
treiben lassen.

des Cabinetssecretars.

Vergl. S. 164 Anm. i .



4 1 7

5877- AU CO N SE ILLER  PRIVĆ D E G U ERRE DE KLIN G - 
GRJEFFEN A  \TENNE.

L D s a  pr£s de B r e s l a u ,  4 mai 1753.

J’ai bien reęu votre rapport du 25 du mois demier et vous sais gre 
de ce que vous m’avez raarąue au sujet des avis qu’on m’avait donnes 
de preparatifs de guerre qu’on pretendait se faire en Boheme et en 
Moravie. Comme j ’ai fait d’autres recherches encore sur ces avis, j ’ai 
trouve, apres un mur esamen de tout ce qui m’en est entre, qu’il ne 
sera rien de ces preparatifs, au moins pour cette annee-ci, et que, s’il 
y en a eu quelque chose sur le tapis, il n’a ete qu’a 1’occasion de la 
terreur panique que le roi d’Angleterre avait prise a 1’egard de son 
electorat d’H anovre, au sujet duquel il commence cependant a se 
calmer, voyant bien que ce ne sont que de fausses alarmes qu’on lui 
avait donnees la - dessus, ainsi que tout est tonibe de soi - nieme. En 
attendant. et comme j ’ai toujours lieu de me defier des mauvaises in- 
tentions de la cour de Y ienne, vous devez continuer de \ eiller avec 
soin et application sur les menees de cette cour avec le roi d’Angleterre 
et principalement sur tout ce que celle-la fait darrangements dans 
son militaire, afin que vous soyez a meme de m’en donner des avis 
les plus exacts que vous saurez avoir, car bon ne saurait assez eclaircir 
la conduite de ces gens-ci.

P e d e r i c .
N a c h  dem C on cept.

5878. AN  DEN ETATSM IN ISTER G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

L i s s a  bei B r e s l a u ,  5. Mai 1753.

E s haben Se. Konigl. Majestat allergnadigst befohlen an Ew. Ex- 
cellenz beikommenden Bericht, so nebst denen Anlagen von dem Ge- 
heimen Rath Maltzahn zu Dresden allhier eingelaufen, zu iibersenden und 
dabei von Hochstderoselben wegen zu vermelden, wie Ew. Excellenz 
besorgen móchten, dass auf die Antwort,1 welche der von Maltzahn auf 
sein Promemoria bekommen, auf das fordersamste, und zwar in glimpf- 
lichen Terminis, jedennoch aber auf die solideste Art, nach Sr. Konigl. 
Majestat Intentionen, so Ew. Excellenz genugsam bekannt waren, repli- 
ciret werden miisste, damit anderer Gestalt der sachsische H of nicht 
fernerhin zu objiciren habe, ais bliebe man ihm hiesiger Seits die Ant
wort schuldig und habe nichts iibrig, ihnen deshalb entgegenzusetzen.

Nachdem ich bereits vorstehendes abgeschlossen, haben des Kónigs 
Majestat mich nochmals zu Sich rufen lassen und mir befohlen, an 
Ew. Excellenz zu melden, wie Dieselbe bestens besorgen mochten, dass 
die Replique auf vorgedachte sachsische Antwort in gleichmassigen 
polien und freundschaftlichen Term inis, ais letztere gefasset worden, 
abgefasset und dem p. von Maltzahn fordersamst zugesandt werden

1 D . d. Dresden 26. April 1753, gezeiclinet Christian Graf von Loss.
C orresp . Friedr. TT. IX . 2 7
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mogę. Wobei des Kónigs Majestat mit anzufuhren vor nóthig erach- 
teten, dass, so gerne Sie sonsten vor des Kónigs von Polen Majestat 
allen figard und Deference bezeigeten, Sie dennoch von der in einem 
solennen Fiiedensschlusse einmal stipulirten Prarogative Dero Unter- 
thanen wegen des bestandigen reciproąuen Commercii zwischen beider- 
seitigen Unterthanen, wegen der hin und wieder gehenden Erbschaften, 
Yermachtnisse, Dots und dergleichen mehr nicht abzugehen vermóchten. 
da sonsten keine figalite zwischen den sachsischen und Dero Unter
thanen bleiben utid Ietztere gar zu sehr ladiret werden wiirden, wann 
jene in solchen [' allen allemal baares Geld erhielten, diese aber statt 
dessen Steuerscheine bekamen, welche man hernach nicht bezahlen wolle 
und davon selbige sich nicht anders ais mit vielem Verlust losmachen 
kónnten. Die pratendirte Auslegung der im i i . Articul enthaltenen 
Worte qui ont 1 liefe dem Esprit du Traite und aller guten Aus
legung schlechterdinges entgegen, und hatten Se. Kónigl. Majestat nie 
glauben kómien, dass da Sie dermalen und bei dem Friedensschlusse 
in allen Stiicken de bonne Foi gegangen, man dereinsten eine der
gleichen chicaneuse Auslegung solcher Worte machen wollen, da Die- 
selbe sonst gar leicht solchen Worten eine weitlaufigere Auslegung geben 
lassen kónnen. Im iibrigen hatten Se. Kónigl. Majestat bei Gelegenheit 
der instehenden leipziger Messe des Kónigs von Polen Majestat gerne 
eine neue Probe von Deroselben gegen Sie hegenden Egards geben 
und nicht auf die róllige Bezahlung derer verfallenen Steuerscheine, so 
in Dero Unterthanen Handen, pressiren, wohl aber Sich mit dem ab- 
schlaglich offerirten Quanto der 60,000 Rthlr. und etwas dariiber con- 
tentiren lassen wollen; wohergegen Sie aber auch von dem dortigen 
Hofe gewartigten, dass derselbe nichts verlangen, vielmehr selbst davor 
sorgen wiirde, dass wenn es etwa mit denen jetzigen misslichen Um- 
standen der dortigen Steuer noch weiter gehen sollte, alsdenn Dero 
Unterthanen nicht mit bei solchem Echec enveloppiret und in einen 
unersetzlichen Schaden und Ruin gebracht werden móchten, ais der
gleichen durch die stipulirte Prarogative vorgebauet worden ware.

Schliesslichen wollten Se. Kónigl. Majestat, dass sobald der von
Maltzahn diese Repliąue erhalten und iibergeben haben wiirde, sodann
ohngesaumt dem Mylord Marechal sowohl ais dem von Klinggraffen von
allem uinstandliche Information gegeben werden sollte, ais welches alles
Ew. Excellenz bestens besorgen móchten. ^ ,

E i c h e l .N a ch  d er A nsiertigung.

* D ie entsprechende Stelle des cliijrsaehsischen Promemoria vom 26. April 1753 
lautet: „D er 11. Articul des Dresdener Friedensinstrumentes vom 25. Decembris 1745: 
Tous les vassaux et sujets de Sa Majeste le roi de Prusse, de meine que ceux qui 
sont en son service soit militaire 011 c iv il, q u i ont des capitaux sur ce qułon appelle 
dtc Siichsische ObersteuereinnaJnne, seront fid^lement rembourses de leurs capitaux et 
interets , aux termes echus, suivant la teneur de leurs obligations ou Steuerscheine —  
redet in Ansehung der Forderung q u i ont von der dam ah gegcm oiirtigcn 7eit11 etc.
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5879- A U  CO N SE ILLER  PR IV £ DE I.fiG A T IU N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

M altzahn berichtet, Dresden 28. 
A p ril: „J e  n’ai rien pu decoiwrir jus- 
qu’ ici qui puisse indiquer des arrange- 
ments offensifs on defensifs. Bień loin 
de remonter et completer la cavalerie, 
on la reforme . . .  II ne m’est absolu- 
ment rien revenu d’un acha t “des chevaux 
necessaires pour le charriage de Tarmee 
et le transport de 1’artillerie ni de pre- 
paratifs pour faire des magasins; et il 
est iinpossible que ces emplettes et pre- 
paratifs se fassent ici furtivement: ces 
sortes d’arrangements passent par trop de 
mains qui s’engageraient a. fournir de 
1’argent, pour que le secret puisse s’en 
garder. “

B r e s l a u ,  5 mai 1753.

L a  depeche que vous m’avez 
faite du 28 du mois dernier. m’a 
ete fidelement rendue, et j'ai eu 
tout lieu d'etre content de ce que 
vous me marquez par rapport au 
campement de Sa\e, d’autant que 
tous les autres avis que j ’ai eus stu
le nieme sujet, s’accordent parfaite- 
ment a ce que \ ous m’en avez 
m ande; ce qui ne vous empechera 
cependant point d’etre toujours at- 
tentif sur les magasins qu’on pour- 
rait etablir sous mains a differents 
lieux.

Quant a la reponse que vous avez eue du comte de Bruhl sur 
votre memoire concernant les affaires de la S tcu cr ,  je laisserai le soin 
d’y repliquer a mes ministres du departement des affaires e'trangeres, 
auxquels je viens de la renvoyer avec mes instructions. En attendant, 
je 1 eux bien vous dire pour votre dircction, sur les deu\ articles qui 
en font les sujets principaux, que \ ous dire/. en term es honnetes au 
comte de Bruhl que je ne saurais que me tenir exactement a ce qui a 
ete stipule dans 1’article 11 du traite de paix de Dresde, sans y  ad- 
mettre d’autres explications; que j ’etais d’autant plus oblige de m’y tenir 
invariablement. puisque les incomenients qui en resulteraient si je [me 
departis de la prerogative, etaient de trop de conseqtience pour mes 
sujets, tant par rapport au commerce de mes sujets qu’a 1’egard des 
successions qui leur pourraient echoir de la. Que 1’article en question 
a\ ait ete le seul aiantage que j ’avais retire par le traite de paix de 
Dresde et au sujet duquel j ’avais remis tout le pays de Saxe, dont les 
armes m’avaient mis en possession, et que d’ailleurs tout ce que je de- 
niandais a cet egard, n'etait, independamment de tout cela, iquel du 
droit de naturę et des gens, savoir de payer les dettes qu’on ai ait 
contractees aupres de mes sujets. Mais comrne je comprenais a mon 
tour egalement que les circonstances presentes de la cour de Dresde ne 
lui perniettaient pas de satisfaire egalement a tous mes sujets creanciers 
de la S icu e r  a la foire instante de Eeipzig, je ne \oudrais point leur 
demander 1’impossible, mais etre content de la somrne de 60,000 ecus 
et de quelques milliers d’ecus de plus qu’on paierait a la foire prochaine 
a mes sujets sur le Capital et les interels qu’ils avaient a ])retendre.

Voila k peu pies les term es dans lesquels vous pourrez tous ex- 
pliquer avec les ministres de Saxe sur ce sujet, en appuyant toujours, 
quoiqu’avec douceur, sur ce que jc  i ous ai inarque autrefois en detail
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des grands inconvenients qui arii', eraient dans le commerce reciproąue
et dans les cas des successions hereditaires et d’autres cas encore, si
mes sujets devaient etre simplenrent prives de la prerogative de leurs
billets de la S teu cr. „  ,

F e d e r i c .
N a ch  dem  Concept..

5880. A U  CO N SE ILLER  P R IY fi 1)E G U ERRE DE KLING-
g r /k f p f .n  a  y i e n n e .

B r e s l a u ,  5 mai 1753.

Votre rapport du 28 du mois passe m’a ete (idelement rendu, sur 
leąuel je suis bien aise de vous faire observer que ce n'est point par 
amour de moi ni de la justice de ma cause quand la cour de Vienne 
ne parait point etre contente de la demarche faite du ministre d'Hanovre' 
a Ratisbonne relativement a 1’affaire de 1’Ostfrise,2 mais plutot de ce 
qu’elle la regarde contraire a 1’autorite de 1’Empereur et par oii ses 
prerogatives seraient absolument commises.

Pour ce qui regarde la negociation du baron Beckers, il serait assez 
facheux, si la cour de Vienne ne voulait point gouter les propositions 
de l filecteur palatin pour finir l’affaire: car je ne vois alors plus d’ex- 
pedient pour en sortir heureusement.

Au reste, je vous sais bon gre de tout ce que vous m’avez rnande 
par le post-scriptum de votre depeche, au sujet duquel je n’ai rien a 
rous dire sinon que vous devez continuer a \ eiller attentivement a tout 
ce qui regarde les dispositions militaires et a ce que, dans tous les 
changements qu'on fera des garnisons, il n’y soit cache quelque dessein 
|iour fortifier et augmenter insensiblement le noinbre des troupes en 
Bohem e et en Moravie.

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5881. A U  LO R D  M ARECH AL D ’£CO SSE A  PARfS.

B r e s l a u ,  5 mai 1753.

J’ai reęu votre rapport du 23 du mois demier, qui faute d’autres 
choses interessantes ne m’a fourni que la refiexion qu’un pays est bien 
a plaindre oii le credit baissant ou montant d’une femme peut influer 
dans les affaires et operer du changenrent dans la faęon de penser sur 
des choses de grandes consequences. ^

N a ch  dem C oncept.

I Behr. —  2 Yergl. S. 41Ć.
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5882. AN  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F POD EW ILS IN BERLIN.

B r e s l a u ,  7. Mai 1753.

A u f  Sr. Kónigl. Majestat allergnadigsten Befehl soli ich von Hóchst- 
deroselben wegen an Ew. Excellenz melden, dass Dieselbe mit dem 
sachsischen Minister, Herrn von Bulów, sprechen und ihm von wegen 
Sr. Kónigl. Majestat sagen móchten, wie die in dem Campement bei 
Breslau zusammen gewesene Regimenter gestem wieder auseinander ge- 
gangen waren, und diejenige, so bei Neisse noch zusammenkamen, den 
12. dieses ein gleiches thun und also alles wieder in seine vorige Quar- 
tiere sein wiirde. Es werde derselbe also daraus sehen, dass Se. Kónigl. 
Majestat .11 Egard seiner ein zuverlassigerer Espion1 ais der Graf 
Martinengo2 (dessen Namen Ew. Excellenz expres gegen den von Bulów 
zu nennen hatten) ware und dass Sie ihm die sichersten und richtigsten 
Nachrichten gegeben; wie Hóchstdieselbe dann auch den 14. oder 
r5. dieses wiederum zu Berlin eintreffen wiirden.

Von Ew. Excellenz Gefallen wird es dependiren, oh Dieselbe hier- 
nachst an Se. Kónigl. Majestat Dero Bericht immediate zu erstatten 
belieben wollen, wie diese plaisante Gonfidence von dem Herrn von 
Biilow angenommen worden, ais welches sonder allen Zweifel Sr. Kónigl. 
Majestat zum Vergntlgen gereichen wird.

E i c h e l .
N a ch  d er A u sfertigu n g.

5883. AU  CO N SEILLER PRIVE DE GUERRE DE KLING- 
GR^EFFEN A YIENN E.

N e i s s e ,  S mai 1733.

J’ai reęu votre rapport du 2 de ce rnois et vous renvoie sur ce 
que j'ai trouve a propos de vous faire communiąuer par le departement 
dans la depeche ci-close3 * * * des avis qui sont venus de la Haye touchant 
les bruits qui ont couru que la Reine - Imperatrice meditait une entre- 
prise sur moi.

En coiubinant ceci avec d’autres avis qui me sont venus encore, 
j ’ai fait sur tout ceci mes conjectures que la terreur panioue qu’on 
avait inspiree au roi d Angleterre d’un dessein qu’on m’attribuait sur 
l'Hanovre, avait opere sur celui-ci qu’il a d’abord redanie 1’assistance 
et les secours de ses allies et qu'on a eu assez d’envie d’entreprendre 
sur moi dans le cas que je commencerais a attaąuer l'Hanovre, mais 
que, m’ayant fait eclairer de plus pres la-dessus et n’ayant rien remarque 
qui aurait pu donner des soupęons sur mes desseins. l ’on ait change

1 Vergl. S. 363. —  2 Vergl die folgenden Nummern. —  3 D . d. Berlin 5. Mai.
Eichel schreibt am 9. Mai aus Neisse an den Grafen Podewils in Berlin: „Bei Re-
mittirung der in beikommendem Packet befindlichen Postsachen habe Ew. Excellenz
gehorsamst zu vermelden, wie auf allergnadigsten Befehl die darin bcfindlich gewesene
Depeche an den Herrn von Klinggrafien hier gleich couvertiren und nach W ien ab-
gehen lassen miissen.11
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d’arrangement, et que les Autrichiens, voyant que les craintes qu’on a 
eues pour les Etats d’Hanovre sont tout-a-fait frivoles, ne voudront plus 
faire camper leurs troupes qu'en petits corps, pour leur faire faire l'exercice 
comme a ]’ordinaire. Ce qui m’a fortifie un peu dans ces idees, c ’est 
(jue justement dans le temps que je \ oyais a Berlin les regiments qui 
y sont en garnison, il y apparut un nomme comte Martinengo qui, 
peut-etre pour mieux se cacher, se qualifiait major en service de Sar- 
daigne et qui, apres avoir vu passer devant moi les regiments a Berlin, 
passa a Breslau pour y etre present aux revues, d’o u , aussitót qu’il 
avait vu lever le canipement et retourner les regiments dans leurs quar- 
tiers ordinaires, partit tout droit a Dresde.

Yoila de quelle maniere j ’envisage presentement les choses; je 
serais hien aise que y o u s  approfondissiez, en combinant ce que vous 
apprenez la ou y o u s  etes, si mes conjectures sont justes ou non, et que 
vous m’en informiez. En attendant, je vous recommande hien encore 
d'avoir dans ces moments Yraiment critiques 1’ceil yigilant sur tout ce 
qui se passe chez y o u s  et de m’en instruire le plus exactement. J’accuse 
la reception de votre depeche du 5 de ce mois.

N acn dem  C oncept.
E e d e r i c.

5884. AU C O N SE ILLER  FRIVE DE LE G A T IO N  DE M A LTZA H N
A  DRESDE.

N e i s s e ,  8 mai 1753.

J’ai hien reęu votre rapport du i er de ce mois et ne suis pas peu 
surpris de 1’effronterie du nomme Rehnitz dans ce qu’il est, sans ma 
permission et clandestinement, en Saxe, pendant que je suis absent de 
Fotsdam.1 Songez seulement de le faire retourner de bonne grace et 
soyez persuade alors que votre homme n aura plus lieu de craindre de 
ses ecarts, puisqu’en tout cas je previendrai Rehnitz et le ferai encoffrer, 
pour n’aYoir plus a apprehender ses fredaines.

Je dois d’ailleurs y o u s  infonner que du temps que je fus en demier
lieu a Berlin et que j ’y vis les regiments qui y sont en garnison, il y
arriva un certain comte Martinengo qui se qualifia major en service du
roi de Sardaigne, mais que j ’ai soupęonne d’abord etre envoye ex-
pressement pour espionner ce qui se passe a 1’egard des troupes et
d’autres arrangements militaires. Comme cet homme est en apres parti
pour la Silesie, ou il resta pour voir le cainpement auprfes de Breslau
jusqu’au jour que le camp fut leve et que les regiments rentrórent dans
leurs garnisons, apres quoi il partit incontinent pour Dresde, je serai
hien aise que y o u s  l’observiez pour savoir s’il frequente le ministre de
Briihl ou plutot le comte RutoYvski, ou s’il ira tout droit a Vienne, afin
de pouvoir m’en faire votre rapport. _ ,

11 F e d e r i c .
N ach dem  C oncept.

Vergl. S. 141.



5885. A U  CO N SKILLER PR IYfi DE LĆ G A TIO N  DE ROHD 
A  STO CKH ULM .

-------  4 2 3  --------

R.ohd benchtet, Stockholm 24. 
A p ril: „ J ’ai sondę le baron Hccpken sur 
les insinuations que le baron Posse pour- 
rait faire au comte W oronzow, t en cas 
que le chancelier iBestusliew fut congedie 
absolument . . . J’ai trouve les sentiments 
du baron Ho^pken assez eloignes de cette 
demarche a faire, son idee etant quelle  
pourrait prejudicier a la cause commune 
en Turquie anssi bien qu’en Pologne; 
non qu'il craignit que pareille insinua- 
tion fut rejetee par M. de Woronzow, le 
cas existant, mais parcequ’etant accep- 
tee, Yotre Majeste n'y gagnerait rien que 
peu 011 point, en faisant cesser ainsi Son 
refroidissement avec la Russie, quand 
d’un autre eóte Elle ne pourrait qu’y 
perdre, par le mauvais effet qui en re- 
sulterait pour la cause commune a la 
cour de Constantinople, aussi bien qu au- 
pr^s des bien intentionnes en Pologne. 
Sur quoi il fonda son sentiment et les 
e\plications qu’il me donna. II posa 
d’abord en fait que le changement de 
ministkre en Russie ne changerait rien a 
son syst&me et a ses principes par rap- 
port aux affaires etrang&res, et que le 
parti contraire au Grand-Chancelier, loin 
de mettre quelque changement a sa charge 
a cel egard, le taxait plutot d’avoir ete 
trop lent, lorsqu il s’agissait d’assister les 
allies de Tlmperatrice, dans le temps 
qu5ils avaient besoin de son secours. 
Q ue, qui que ce soit qu’on mette a la 
place du Chancelier, il poursuivrait le 
nieme systeme, parcequ’il etait le plus 
conforme aux maximes naturelles et a la 
\anite presente de la  cour de Peters- 
bourg, a moins qu’il n’arrivat des evene- 
ments iniprevus qui pnissent conseiller 
dTautres.“

N a ch  dem  C o n cep t.

N e i s s e ,  S mai 1753.

J’ai reęu votre depeche du 24 
; d’avril dernier. Comme elle m’a 
| instruit de la faęon de penser du 

baron de Hoepken sur les insinua
tions que je croyais que le baron 
Posse pourrait faire au comte Wo
ronzow , en cas que le chancelier 

■ Bestushew fut renvoye absolument, 
je suis bien aise de vous dire que 
vous devez remercier M. de Hcep- 
ken de la inaniere confidente dont 
il a bien voulu s’ouvrir em ers vous 
a c.e sujet, que je laisserai tomber 
entierement l’idee que j en avais eu 
et me conformerais a son sentiment.

F e d e r i c.

5886. AN  DAS D EPAR1 'EMENT D ER AUSW ARTIGEN AFFAIREN .

Podew ils und Finckenstein berich- 
ten, Berlin 5- Mai: „L e  chev.lier de La 
Touche vient de me faire connaitre, a 
m oi, Podewils, que sa cour, charmee de

N e i s s e ,  8. Mai 1753. 

Sie sollen es nur so einleiten, 
dass die Engellander an Mich P10-

Vergl. S. 387.
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la  reponse obligeante1 qu*elle avait reęue 
de Votre Majeste par rapport au* bons 
offices de la France pour accommoder le 
differend sur les saisies maritimes de la 
marinę anglaise, n’avail pas manąue d’en 
faire part au duc de Mirepoix, avec ordre 
d’en faire le meilleur usage q u il serait 
possible, v is -a -v is  du minist^re britan- 
n ique; que cependant on souhaiterait 
fort en France qu*il plut a Yotre Majeste 
de communiquer confidemment a Sa Ma
jeste Trks Chretienne quelle esp£ce de 
satisfaction Elle demandait pour Ses su- 
jets et de quelles conditions E lle  pour- 
rait Se contenter au bout du compte.1'

Podewils hat dem franzosischen Ge- 
sandten bem erkt, dass nach seiner Auf- 
fassung es an den Englandern se i, zu 
bieten, nachdeni' von preussischer Seite 
die Anspriiche dargelegt worden seien.

positions thun; wenn solche nur 
ichtes acceptable sein, so werde sie 
annehmen, sie mtissen aber doch 
auch so sein, dass Meine Unter- 
thanen keinen Schaden dabei leiden.

M iind liche R esolu tion . N ach  A ufzeichnung des Cabinetssecretar«.

5887. A U  LO R D  M ARECH AL I)’£COSSK A PARIS.

N e is s e ,  io  mai 1753.

h a  depeche que vous m’avez faite du 27 du rnois dernier, m’a 
ete fidelement rendue, sur laquelle je ne vous dirai cette fois-ci que, 
quant a l ’amvee de quelques deputes des paysans dalecarliens a Stock- 
holm, 2 je crois qu'on a un peu trop grossi cet objet, et qu’il ne m’est 
absolument rien entre touchant] les conferences secretes qu'on pretend 
avoir eu entre eux et Leurs Majestes Suedoises. Au surplus, si jamais 
le marquis d'Havrincourt demande son rappel, ni les interets de la 
France ni les miens n’en souffriront.

Au reste, je suis bien aise de vous dire qu’apres tous les nrou- 
\ements que je me suis donnes pour approfondir ce qu’il a couru de 
bruits sur une guerre que la Reine-Imperatrice meditait a me faire, j ’ai 
trom e, par les conjectures que j ’ai faites sur les difłerents avis qui me 
sont revenus a ce sujet, que c ’est le roi d’Angleterre qui, par la terreur 
paniąue qu'il avait prise sur les bruits d’une invasion que je meditais 
a faire dans son electorat, a redanie d’abord 1’assistance et le secours 
de ses allies, et que la cour de Vienne aurait eu assez d’envie d'entre- 
prendre sur moi dans le cas que j ’aurais attaque les Ćtats d ’Hanovre; 
mais \oyant, apres, que tout ce qu'on avait debite de bruits sur mon 
sujet etait faux et controuye et qu il n’y avait rien a craindre de ma 
part, les alarmes qu’on avait prises se sont calmees, en sorte qu’on a 
change des dispositions faites. C ’est aussi pourquoi j ’aurais souhaite

* Yergl. s. 3SO. —  2 Yergl. S. 412.
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que vous n’eussiez encore parle aux ministres le France sur ce sujet; 
aussi, en cas que cela ait ete deja fait,1 vous tacherez au moins de vous 
expliquer de la sorte avec W. de Contest sur ceci qu’il ne prenne pas 
de soupęons comme si j ’avais voulu donner de fausses alarnies a la 
France.

F e d e r i c .
N a ch  dem  C oncept.

5888. A U  SE C R ETA IR E M ICH ELL A  LONDRES.

N e i s s e ,  10 mai 1753.

J'ai bien reęu les rapports que vous m’avez faits du 24 et du 
27 dernier, sur lesquels je veux bien vous dire pour votre direction 
seule que, si les instructions que le duc de Mirepoix a reęues jusqu’a 
present de sa cour sur mes differends avec 1’Angleterre, ne sont pas 
des plus etendues. c ’est que la France voudrait voir prealablement la 
repliąue a laquelle on travaille a Berlin2 pour refuter les memoires des 
commissaires anglais, pour s’en servir a aplanir d’autant mieux 1’affaire, 
et qu’en attendant elle ne voudra donner que des reponses vagues et 
generales aux ministres anglais, pour entretenir la negociation sans 
commettre mes droits, suppose oue les ministres anglais renouvellent 
leurs instances a ce sujet. Au reste, bien que je ne me soucie guere d’une 
satisfaction publique de ces gens par rapport a cette affaire, ce serait 
trop dur de pretendre de moi que je dusse faire le premier pas et 
corninencer a lever l’arret sur la dette de Silesie, pour attendre alom 
de la discretion du ministere anglais ce qu’il voudrait faire pour con- 
tenter mes sujets. Toutefois, pourvu qu’on satisfasse mes sujets leses, 
je serai content et passerai aisement sur tout le reste.

r e d e r i c .
N a ch  dem. C oncept.

5889. A U  SE C R Ć T A 1RE Y O N  D ER H ELLEN  A  L A  H AYE.

N e is s e !  10 mai 1753.

J’ai reęu votre rapport du rer de ce mois, par lequel j ’ai appris avec 
satisfaction ce que vous marquez du contentement que Don Sylva a eu 
du precis d ’un traite de commerce a faire entre moi et le Portugal, 
|ainsi que des echantillons des differentes etoffes de laine qui se fabri- 
quent dans ce pays-ci et que vous lui avez communiąues.

j’aurais bien souhaite que la nomination de ce ministre pour re- 
sider a la cour de Naples ne fut point arrivee avant que le susdit 
traite ait pris plus de consistance, mais comme cela n'a point de- 
pendu de lui, j ’espere au moins qu’il satisfera a la promesse qu’il vous 
a faite, en recommandant 1’affaire a son successeur, pour qu’elle soit 
continuee avec le menie secret oue jusqu ici. Au reste, si jamais ce

i Y ergl. S. 432. —  2 Yergl. S. 349.
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ministre veut diriger la route qu’il tiendra pour aller a Naples en sorte
qu’il pourrait venir me voir a Berlin, vous pouvez 1’assurer que j ’en
serais charme et qu’il serait la le bien venu. „  ,

F e d e r i c .
N ach dem C oncept.

5890. A U  CO N SE ILLER  PRIVE D E L Ć G A T IO N  DE RO H D 
A  STO CKH O LM .

N e i s s e ,  12 mai 1753-

Je vous renrercie des ouvertures ulterieures que vous me faites par 
votre depeche du 27 du mois dernier et je me refćre, quant a l’entre- 
tien que vous avez eu avec le baron de Hcepken, a ce que je vous ai 
fait parvenir en reponse a cet egard par ma derniere depeche.1 Seule- 
ment vous ferai-je renrarquer, encore, que vous n’entrerez plus a l’avenir, 
dans les rapports que vous me faites, dans un aussi ample detail sur 
des affaires de pareiile naturę, mais que , quand il vous reviendra des 
nouvelles soit de Russie soit de Turquie, vous n’omettiez point alors 
de m’en ecrire d’une faęon bien circonstanciće et que vous entriez la- 
dessus dans le plus grand detail que vous jugerez convenable.

N a ch  dem C on cep t. F C d e 1‘ i C .

5891 A U  CO N SE ILI.ER  PR IY E  DE LE G A TIO N  DE H zESELER
A  COPEN HAGUE.

N e i s s e ,  12 mai 1753.

Je suis bien aise de vous dire, en reponse a votre rapport du i er
de ce mois, que vous pouvez avoir 1’esprit entierenrent en lepos au
sujet du prince Ferdinand de Brunswick, puisqu’il ne quittera jamais
ici pour entrer au service du Danemark.

Ce me sera au reste un sujet de contentement de savoir que la
cour oii vous etes continue de persi -iter dans des sentiments favorables
au bon systeme. , ,

h e d e r i c .
N a ch  dem  Concept-

5892. A U  LO R D  M ARECH AL D ECO SSE A PARIS.

[ P o t s d a m 1 , 16 [mai 1753].

Je vous remercie, Milord, de tous les soins que vous vous donnez 
pour me depetrer de ce faquin de poete,2 qui est venu ici pour mes 
peches; je suis fort content du menagement que vous employez dans 
les terrnes, mais, en vous ecrivant et vous parlant de ce malheureux, je 
ne puis me servir d’autres termes que de ceux de fripon et de mal- 
heureux, car il a fait ici toute sorte de tours de fripon, de trompeur et

1 Nr. 5885 S. 423. —  2 Yergl. S. 395.
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de scelerat. J’ai a m'en plaindre directement, mais je lui pardonnerais 
\ olontiers ce qu’il m’a fait, si ce netait le public et tout le monde 
<iu’il trompe. Je n’aurais jamais cru qu’avec tout 1’esprit qu’il a, il put 
avoir 1’ame aussi noire; si je vous ecrivais la centieme partie des scencs 
t]u’il a faites ic i , votre honnetete en fremirait. Enfin, Milord, lavez- 
moi de la sottise que j ’ai faite d ’attirer cet homme ici, et tichez de 
finir le tout avec la niece, comme vous vous l’etes propose. Je suis 
votre parfait ami

F e d e r i c .
Nach der Ausfertigung. Eigenhandig. In Dorso von der Hand des Empfangers: „du R oy 

juin r6 1753 sur VoItaire“ , was indess in m a i 16 zu corrigiren ist, da zum 16, Juni der unter Nr. 5919 
abgediuckte eigenhandige B rief an den Lord Marschall von Schottland gehdrt.

5893. AU CU N SEILLER  PRIVE DE LE G A TIO N  DE FDESELER
A  CO PEN HAGUE.

P o t s d a m ,  18 mai 1753.

L es depeches que vous m’avez faites depuis le 5 jusqu’au 12 de 
ce mois, m’ont ete bien rendues, et c ’est avec bien de la satisfaction 
que j en ai appris que les affaires lii ou vous etes vont prendre un 
meilleur train, en sorte que 1’abbe Lemaire est persuade qu'il n’y a 
nullement a craindre par rapport a quelque changement de systemu. 
Voila aussi tout ce que je desire, et, pourvu que la  cour de Danemark 
reste dans le parti comme elle est et ne cbange pas de mesures, j ’en 
serai toujours bien aise.

Pour ce qui regarde le projet de la levee de deux regiments de 
marinę, je crois etre en droit de douter que ce projet soit realise; une 
telle levee demande absolument de l’argent, et je ne sais si la cour sus- 
dite en est assez pourvue pour fournir a telle depense.

Au reste, si vous croyez convenable et a propos de demander re-
ponse au mdmoire que vous avez presente depuis assez de temps1 au
baron de Bernstorff pour faire rentrer les villes de ma Pomeranie dans
la franchise du peage du Sund, je veux bien permettre que vous le
fassiez, quoique de bonne grace. „  ,

F e d e r i c .
Nacb dem Concept.

5894. AU  CU N SEILLER  PRIVE D E GIJERRE DE KLING- 
G R .EFEEN  A  VIENNE.

P o t s d a m ,  18 mai 1753.

J’ai bien reęu votre rapport du 9 de ce mois, au sujet duquel je 
suis bien aise de vous faire observer que,  si le baron de Bartenstein 
sort tout-a-fait du cabinet, les affaires prendront toute une autre tour- 
nure a Yienne, et nous rerrons eclore l i  tout un autre systeme. Au

1 V eigl S. 258-
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surplus, il saurait bien arriver que le comte de Kauuitz fit le second 
tonie du chancelier de SinzendorfF, qui, croyant avoir le Cardinal Fleury 
enttórement dans sa poche, quand il fut k Soissons,1 se vit au bout du 
compte bien loin de son but.2

Je vous remercie des avis que vous m’avez donnes par rapport aux 
differents campements que les troupes autrichiennes iront former en 
Boheme et en Moravie. J’espere que vous continuerez de diriger tou- 
jours votre attention sur ce qui se passe a 1’egard du militaire, pour 
m’en informer exactement du moindre detail. Comme le nom du lieu 
oii les troupes camperont sous les ordres du generał prince Piccoloinmi, 
a ete mai chiffre dans votre depeche de sorte qu’il n’a pas ete intelli- 
gible, vous m’en informerez encore.3

Quant au plan d ’ une milice a former en Boheme et M oravie, il
faudra voir s‘il subsistera; mais tandis que l’Imperatrice-Reine gardera
la paix avec ses voisins, je ne serai guere embarrasse de se., arrange-
ments domestiques. ,

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5895. AU  LURD  M AR fiCH AL D ’ĆCO SSE A  PARIS.

P o t s d a m , 18 mai 1753.

J’ai bien reęu les depeches que vous m’avez faites du 4 et du 7 
de ce mois. Pour ce qui regarde le prince Louis de Wurtemberg, 4 je 
serai bien aise si le ministere de France a pris ses suretes a son egard 
pour qu’il ne songe plus a quitter le service de France pour passer en 
Autriche; car de dire qu’il n’y avait jamais pense, je suis a nieme de 
prouver le contraire, par des pieces authentiques et de nomelle datę 
qui me sont encore tombees en m ain, qu’on a traite bien serieusement 
la-dessus et que les chipoteries n’en sont pas encore iinies. Ce que 
y o u s  pourrez bien faire remarquer convenablement a M. de Contest.

Quant aux divisions qui regnent malheureusement entre le roi et le 
senat de Sufede, je suis bien fache de netre pas a menie de les mo- 
derer plus que j ’ai tache de le faire. II est vrai que la cour de Suede 
s’est toujours recriee contrę le marquis d ’Havrincourt en ce qu’il ne 
s’attache qu’au Senat et que nieme dans des choses de nulle impor- 
tance et purement domestiques ce ministre se rangeait toujours du cóte 
du Senat, jusqu’a soutenir haut k la main son parti contrę, au lieu 
qu’il convenait a son caractere de moderer les deux partis et de con- 
tribuer a leur reconciliation. Le roi de Suede se plaint d’ailleurs sur 
des choses oii le Senat cherche d’empieter ouvertement sur les prero- 
gatives du Roi que la formę du gouvernement a attachees a sa dignite,

1 1728. —  2 Vergl. auch Bd. I I I ,  39. —  3 Iilinggraffen berichtet, Wien
26. M ai; „L e  camp en Moravie doit se faire [!r(:B d’01tchan a une lieue d’01mutz,
sur la route de poste de Prostnitz.11 —  4 Vergl. S. 399. 412.
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comme l’avancement des officiers de 1’armee, ou la formę du gouverne- 
ment attribue au Roi la nomination, au lieu que les Senateurs avaient 
voulu pretendre, depuis les dernieres annees du Roi defunt, que le Roi 
ne dut que proposer au Senat ces avancements pour les approuver ou 
les rejeter, 1 et que c ’etait dans de pareilles occurrences ou il aurait 
convenu au ministre de France de parler. Comme je ne suis assez 
instruit sur ces affaires, je ne saurais aussi rien contribuer a les demeler.

N a ch  dem C on cep t. F  C  d C I  i C .

5896. A U  s e c r Et a i r e

A lichell berichtet, London 8. M ai:
,, Jai reęu les ordres immediats dont il a 
plu a Votre Majeste de nfhonorer en 
datę du 24 du mois dernier,2 mais ayant 
appris, apr£s leur reception, que le duc 
de Newcastle avait fait connaitre au duc 
de Mirepoix les sentiments de cette cour 
sur ses differends avec Votre Majeste, et 
qu’avant de parler de satisfaction en fa- 
veur des sujets de Votre Majeste, on se 
croyait oblige de lui dire qu’il fallait 
prealablement que Votre Majeste cessat 
de mettre arret sur la dette de la Silesie, 
je  n’ai pas cru convenable que je dusse, 
aprks cela, faire aucune insinuation sous 
main pour faire connaitre plus ample- ; 
ment les dispositions de Votre Majeste, i 

de crainte qu’on ne les interpretat comme : 
des marques de faiblesse et que, de plus, ■ 
on ne s’avisat de soupęonner que Votre 
Maieste ne Se fiait pas a la France, . 
apres S ’etre ouverte a elle sur ces affai
res -la . “

pourvu qu’on songe serieusement d 
d’abord l ’arret mis sur la dette de

M ICH ELL A  LON DRES.

P o l s d a m ,  19 mai 1753.

E n  consequence des raisons 
que vous m’alleguez dans votre 
rapport du 8 de ce mois, j ’ap- 
prouve que vous n'ayez point fait 
ces insinuations que je vous avais 
ordonne de faire sous main.

J’attends encore ce que la 
France me marquera sur la re- 
ponse que le duc de Mirepoix a 
eue du duc de Newcastle, qu’elle 
m'a laisse ignorer jusqu’a present. 
En attendant, je suis toujours de 
1'opinion que pour une bagatelle 
de 150,000 ecus 1’Angleterre ne 
voudra point commencer une guerre 
qui pourrait avoir des suites tres 
serieuśes. De ma part, je serai 
toujours pręt a entendre des pro- 
positions raisonnables pour com- 
poser amiablement l’affaire, et, 
e satisfaire mes sujets, je leverai 

Silesie. II serait contrę toutes les
regles de vouloir pretendre que je fasse justice aux Anglais sans vouloir
faire autant a mes sujets.

N a ch  dem C oncept.
F e d  er i c .

5897 A U  CO N SE ILLER  PRIVE DE LEG A TIO N  D E M AETZAH N
A  LEIPZIG.

P o t s d a m ,  19 mai 1753.

J’ai reęu les rapports que vous m’avez faits depuis le 8 jusqu’au 
16 de ce mois. Quant aux affaires de la S t a t e je ne saurais vous

I Y ergl. Bd. V III, 320. —  = Nr. 5868 S. 410.
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dire autre chose sinon qu’il faut bien que je me remette sur votre dex- 
terite, en vous laissant agir aussi bien que vous l’entendez, en tachant 
de tirer autant d’argent que vous pourrez des ministres saxons, pour en 
satisfaire mes sujets. Vous savez d’ailleurs les fortes raisons qui ne me 
permettent pas de renoncer a la prerogative, ainsi qu'il faut bien que 
j ’y insiste, a moins qu’on ne saurait convenir d’un arrangement a 
prendre sur la satisfaction de tous mes sujets qui ont actuellement a 
pretendre de la S teu cr , sur des suretes a donner a ceux de mes sujets 
qui nieme contrę leur gre seront obliges de se faire payer des Saxons, 
dans le commerce, par des billets de la S tcu cr , et a ceux encore a qui 
ces billets reviennent par des heritages ou en guise de dot. Sur quoi 
vous reflechirez et me marąuerez votre sentiment.

Quant aux nouvelles de Pologne que vous me marquez par rap- 
port aux corps de troupes que les Turcs doivent assembler, vous tacherez 
d’approfondir plus encore ces nouvelles pour me marquer ce qui en est.

Au reste, je suis fache de 1’accident que vous avez eu avec le
comte Bestushew;1 mais comme je ne voudrais point que ce fut un
nouveau sujet pour aigrir la cour de Russie contrę moi , je serai bien
aise que vous ne releviez plus cette affaire, aprćs que vous avez fait
vos representations au ministre de Briibl. ,, ,

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5898. A U  LO R D  M AR ftCH AL D ECO SSE A  PARTS.

P o t s d a m , 22 mai 1753.

L a  dernićre poste ne m’ayant apporte aucune lettre de votre part, 
je ne vous fais la presente que pour vous dire que non seulement les 
gazettes publiąues de Hollande font mention depuis peu que les aigreurs 
entre 1’Angleterre et l ’Espagne par rapport au commerce dans les Indes 
occidentales allaient en augmentant, mais qu’on est venu me montrer 
une lettre ecrite de Cadix par un particulier a un de ses connaissances 
ici suivant laquelle il se faisait la des armements considerables par 
mer qui ne sauraient qu’indiquer quelque grand dessein. Quoique je ne 
me fie guere sur de pareils avis, cependant je souhaiterais de savoir de 
\ ous si effectivement on a eu la ou vous etes des nouvelles sur ceci, et, 
suppose qu’il y  en ait eu, quel jugement on en a formę.2

Nach dem Concept. F e d e r i c .

5899. A U  LO RD  M A R FCH A L D E C O S S E  A PARIS.

[ P o t s d a m ] , 22 mai 1753.

Je vous suis tres obligd, M ilord, de toutes les peines que vous 
vous donnez pour mettre fin a des tracasseries qui Lont pas laisse que

1 Es handelt sich iim eine Rangstreitiglceit an der Jloftafei des Konigs von 
Polen. —  2 Dieselbe Mittheilung erhalt unter gleichem Datum Michell in London.
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de me causer beaucoup de desagrement; 1 vous vous donnez des soins 
pour des affaires qui ne sont pas de votre ressort et ou 1'amitie seule 
agit pour moi. Je vous assure que je vous en ai d’autant plus d ’obli- 
gation et que je tacherai de me revancher, quand 1’occasion s’en pre- 
sentera C ’est bien dommage que messieurs. les beaux esprits aient la 
cen elle si mai timbree; on leur pardonnerait leurs querelles litteraires, 
mais les tours de fourberie et de friponnerie sont trop forts et ne doi- 
vent pas s’en meler.

Les affaires de vos parlements font ici un bruit etonnant. Pour 
moi, qui en qualite d’heretique et de philosophe ne me sens aucun pen- 
chant pour les pretres, je souhaiterais fort qu’on leur rabattit leur caquet 
et qu’on humiliat cet air de ńerte et cette vanite avec laąuelle ils veu- 
lent etablir le despotisme de l’Inquisition en France. Mais je parle de 
ces choses comme le public. et il faut etre derriere le rideau pour 
savoir les raisons qui obligent la cour de proteger si fort la mitraille. 
Pour moi, je crois que chacun doit mieux entendre ses propres interets 
que son voisin, et qu’ainsi tout ce que bon fait, est bien fait. Les 
Saxons on fait provision de 12,000 livres de chocolat pour leur camp 
et de 20,000 livres de sucre; je crois que, si le Grand -Mogol faisait 
carnper tous les perroąuets mogolais, il ne lui faudrait pas d’autres 
vivres pour cette armee volatile. Mais basta! laissons faire en repos 
leurs sottises aux autres, pourvu qu’on nous laisse faire les nótres. 
\dieu, mon cher Milord, je vous embrasse de tout mon cceur,

Nach der Ausfertigung. Eigenhandig. F  e  d  C  X  i  C.

5 q o o . A U  C O N SE ILLER  PRIYfi DE G U ER R E DE KLING- 
GRA2FFEN A  YIENNE.

P o t s d a m ,  22 mai 1753.

L a  depeche que vous m’avez faite du 12 de ce rnois, m’a ete 
heureusement rendue, avec celle que vous m’avez envoyee par le do- 
mestique que le sieur de Fiirst a fait partir pour Breslau. J’adopte 
parfaitement toutes les bonnes raisons que vous m’avez alleguees sur le 
peu de fondement que ces bruits parvenus a moi d’une offensive que 
la Reine - Imperatrice me preparait, sauraient avoir, et les recherches 
exactes que j ’ai fait faire partout ailleurs sur cet objet, me font com- 
prendre que tout ce qu’on en avait deoite, n’avait pris sa source que 
dans les fausses apprehensionS que le roi d’Angleterre avait conęues a 
mon egard, sur quoi de petits particuliers avaient donnę carriere a leurs 
conjectures. A present vous dirigerez votre attention principale pour 
penetrer au possible les suites que le changement fait dans le ministóre 
autrichien2 pourrait avoir, si la cour de Yienne, nonobstant ce change-

x Vergl. S. 420. —  2 Yergl. S. 427. 432.
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ment, poursuivra les memes plans et projets qu’elle s'etait formes, ou 
si elle changera sur leur execution et adoptera d’autres mesures. De 
plus, mettez votre attention pour bien approfondir si la susdite cour, 
aprćs que les fausses alarmes que le roi d’Angleterre aurait voulu lui 
inspirer a mon egard, se sont evanouies, songera, malgre cela, a se lier 
plus etroitement encore avec Sa Majeste Britannique et ses allies, ou si 
le dessein qu’on en a eu, tombera presentement.

Voila les deux objets sur lesquels il m importe extremement d’etre
bien eclairci; aussi ne nranquerez - vous pas de m informer exactement
de tout ce que vous en approfondirez et des idees qui vous \iendront
a ces sujets. Je vous remercie, au reste, des deux listes que vous
m’avez enyoyees par rapport a 1'armee autrichienne; je suis cependant
encore en doute sur l’exactitude de celle de l’etat effectif des troupes,
ayant de la peine a me persuader que le nombre de l ’infanterie et de
la cavalerie aille a celui que la listę indique. ,

F e d e r i c.
Nach dem C o n c e p t . _____________

5q o i . AU LORD M ARĆC

L o rd  Marscłiall berichlet, Paris 
u .  M ai: ,,I1 semble a M. de Saint- 
Contest que L’avis qu’on a donnę a Votre 
Majeste i  touchant une promesse secr&te 
que la  cour de Danemark aurait faite a 
celle d’Angleterre de vou!oir se lier avec 
elle par un traite de subsides, aussitót 
que celui qui subsiste entre elle et la 
France, serait expire, ne saurait meriter 
creance et ne peut qu’etre precipite, at- 
tendu que le traite que la France a con- 
clu avec la cour de Copenbague en 1750,3 
est de six ans et ne finira par consequenl 
qu'en 1756. Quant a ce qui regarde les 
soupęons que Votre Majeste a conęus 
d’ une entreprise que les cours de Vienne 
et de Londres machinent contrę elle, 
M. de Saint - Contest n’en a aucune no- 
tion, mais il m'a charge d'assurer, en 
attendant, Votre Majeste que, quelques 
que puissent etre les desseins de ces deux 
cours, la France remplirait en toutes les 
occasions envers Votre Majeste les de- 
voirs d un allie exact et tidMe et se join- 
drait a E lle pour les detruire."

comte Kaunitz a ete revetu de la 
le comte d'Ulfeld a quittee, l ’on a

H AL ILECOSSE A PARIS.
P o t s d a m ,  26 mai 1753.

J’ai reęu a la fois vos de- 
peches du n  et du 14 de ce mois 
et suis sensible de la reponse que 
M. de Contest vous a donnee a 
1’occasion des bruits qui ont couru 
sur les pretendus desseins des cours 
de Yienne et de Londres contrę 
moi. Quant a la nom elle d’une 
promesse secrete que la cour de 
Danemark doit avoir donnee au 
ministre d'Angleterre pour vouloir 
se lier avec 1’Angleterre par un 
traite de subsides, des que celui 
avec la France expirerait, je ne 
vous l’ai donnee que telle qu’elle 
m etait revenue alors, sans avoir 
moi-meme compte tout-a-fait sur 
son authenticite.

Je ne doute pas que vous ne 
soyez deja informe du changement 
que la Reine - Imperatrice a fait 
dans son ministere. Comme le 

charge de chancelier de la cour que 
remarque que depuis ce temps-la le

I Yergl. S. 409. ---  2 Y ergl. Bel. V II, 66.
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cheralier Williams a ete l’ombre du comte de Kaunitz dans tous les 
lieux tiers, bien qu’il paraisse que cela ennuyait le dernier, qui ecoutait 
1'autre et ne repondait gnere. Cependant ces assiduites du susdit che- 
\alier pres du comte de Kaunitz font soupęonner qu’il espere de par- 
venir plus aisement a son but qu’il ne 1’aurait fait du temps que Barten
stein etait en place dans le Conseil, et bon croit que son but principal 
est d’arranger les cours de Vienne et de Londres de faęon qu’elles 
n’aient point k craindre la guerre, mais se rendent les arbitres de l’Eu- 
rope; circonstance qui merite bien 1’attention des ministres de France 
et au sujet de laquelle je serai bien aise quand vous sauriez leur mettre 
la puce a 1’oreille, en leur representant naturellement les suites qui en 
resulteront, si jamais ce plan etait realise.

Je vous renvoie, au surplus, a la depeche du departement des affaires
etrangeres pour ce qui regarde 1’affaire de 1’Ostfrise. „  ,

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5902. A U  C O N SE ILLER  P R IY Ć  DE G U ER R E DE KLIN G - 
GR/EPFF.N A  YIEN N E.

P o t s d a m ,  26 mai 1753.

L es avis qui me sont revenus jusqu’ici de tout cóte relativement 
aux canrpements que les troupes autrichiennes formeront cette annee-ci, 
m’ont confirme qu’il n’y avait aucun arrangement qui saurait faire 
soupęonner quelque autre dessein que celui de faire camper et exercer 
les troupes. Cependant j ’ai de bons indices pour etre persuade qu’il 
s’est remue quelque chose ou vers la fin de fevrier dernier ou dans le 
mars et qu’il y  eut alors sur le tapis quelque projet contrę moi qu’on 
a laisse tomber apres.

Pour ce qui regarde le nouvel arrangement que 1’Imperatrice-Reine 
vient de faire parmi ses ministres, je crois que cette Princesse y perdra 
pour ses veritables interets. Elle renrplace tres bien le comte Ulfeld 
par M. de Kaunitz, mais point du tout le baron Bartenstein. D ’ailleurs 
1’arrangement qu’on a fait a 1’imitation de celui en France par rapport 
aux quatre commis qui travailleront dans le bureau des affaires etran
geres, aura apparemment le menie effet qu’en France, savoir qu’il n y  
aura plus ce secret impenetrable qu’il y  avait du temps de Bartenstein, 
qui travaillait lui-meme et ńt travailler les autres sous ses yeux. Aussi 
je vous laisse songer s’il n’y  aura pas moyen que vous sauriez profiter 
habilement du nouvel arrangement, soit directement soit indirectement.

Au reste, vous faites fort bien de donner votre principale attention 
sur les mesures que la Reine-Imperatrice prendra pour se lier plus 
etroitement encore avec ses allies que jusqu’ici; cependant je suis bien 
aise de vous faire observer qu’il est naturellement impossible que des 
cours sauraient se lier aussi etroitement qu’il n’en arrive des bisbilles, 
et que les differentes vues que chacune des parties contractantes apporte

Corresp. Friedr. II. IX. 2 8
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dans de pareilles Iiaisons, operent ordinairement qu'on tache a duper, 
]’un 1’autre, et qu’au bout de six mois k peu pres tout est brouille.

Nacn dem Concept. F  e  d  6  T i C

5903. AU  SE C R Ć TA IR E  M ICH ELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  26 mai 1753.

V otre rapport du 15 de ce mois m’a ete bien rendu. Si la dis- 
position des ministres anglais par rapport a nos differends est telle que 
vous la marquez, de sorte qu’ils prefóreront les moyens de conciliation 
a ceux de violence, tout se passera doucement et 1’affaire ne souffrira 
guere de la difficulte, a moins qu’on voudra faire les choses dans 

je suis bien aise de vous faire observer que le susdit 
tromperait furieusement, s’il presumait que je ferais un 
avant, sans qu’ils auraient besoin d’en faire egalement de

l’ordre; car 
ministere se 
seul pas en 
leur cóte.

Nach dem Concept.
F e d e r i c .

5904. AU X  M INISTRES IL Ć T A T  CO M TES DE POD EW ILS E T  
DE FIN C K EN STEIN  A  BERLIN.

P o t s d a m ,  27 mai 1753.

J’ai vu par votre rapport du 25 de ce mois ce que le chevalier 
de La Touche vous a propose par ordre de sa cour concernant l’etat 
prćsent des affaires en Suede. Je communiquerai au pied de la lettre 
a la reine de Suede, ma sceur, tout ce que vous m’avez marque par 
rapport k ces insinuations de la part de la France. Sur ce j e , prie 
Dieu etc.

F e d e r i c
Nacn der Ausfertigung.

5905. A  L A  REIN E DE SUfeDE A  STO CKH O LM .

C o p i e  de  l a  r e l a t i o n  d e s  m i n i s t r e s  d ’ fi t a t C o m t e s  de  
P o d e w i l s  et  d e  F i n c k e n s t e i n  au R o i ,  du  25 ma i  1753.

L e  chevalier de La Touche vient de nous informer qu’ayant fait 
rapport k sa cour des insinuations que Votre Majeste nous a ordonne 
de lui faire1 relativement a la situation des affaires en Suede, il etait 
charge de nous declarer qu’on avait dejii pris en France toutes les 
precautions imaginables pour empecher, autant qu’il dependait de cette 
couronne, que les dissensions entre le roi de Sućde et le Senat n’ałlas- 
sent plus loin : qu’on avait envoye des ordres reiteratifs au marquis 
d ’Havrincourt d’observer soigneusement tous les egards et menagements

1 Im Origma] des Berichtes der M inister: glis^er.
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pour Leurs Majestes Suedoises et leurs justes droits et prerogatives; 
qu’aussi longtemps que la formę du gouvernement etablie en Suede 
n’ćtait ni ebrechee ni attaquee de la part de la cour, il n’etait que 
juste et raisonnable que celle-ci fut maintenue dans la jouissance de 
toutes les prerogatives qui y  sont arretees en sa faveur; que la France 
ne doutait point que Votre Majeste ne fut dans les memes principes 
et qu'Elle ne reconnut aussi la necessite indispensable de conserver, du 
moins dans le moment present, cette formę de gouvernement, laquelle 
servant de rógle de conduite a un roi qui n’avait ete appele a la 
succession du tróne que sous la condition expresse de s’y tenir et qui 
l ’avait promis par un double serment, ne pouvait etre entamee de sa 
part, sans occasionner avec le temps un bouleversement generał et une 
revolution universelle dans le royaume, dont il n’y avait que les ennemis 
de la Sućde et de ses allies qui puissent profiter; que tant que le Senat 
ne s’ecarterait point de cette regle, il n’y  avait pas moyen d’y trouver 
k redire que 1’ambassadeur de France en approuvat la conduite, mais 
qu’au surplus il ne manquerait jamais au respect et aux attentions dues 
k Leurs Majestes Suedoises et que bien au contraire il continuerait de 
travailler avec tout le żele possible k concilier les esprits des deux 
partis, et qu’il se flattait meme de le faire avec succes, pourvu que 
Leurs Majestós Suedoises voulussent lui temoigner un peu plus de con- 
fiance que par le passe; que, quant aux avis secrets que Votre Majeste 
avait reęus et cominuniques k la France touchant la negociation que 
Fon pretendait que le parti antisenatorial avait entamee en Russie pour 
y  obtemr Fargent necessaire pour gagner la superiorite i  la Diete 
prochaine sur le parti du Senat,1 et cela, a ce que i on pretend savoir 
de source en France, par le canal du colonel Sterniel, dans le temps 
que le roi de Suede, a 1’occasion de son passage en Finlande, l’avait 
envoye a Petersbourg pour complimenter Fimperatrice de Russie, on 
s’en rapportait a la haute penetration de Votre Majeste s'il y avait 
moyen de s’empecher de soupęonner, vu les circonstances de la con- 
joncture, que cet officier n’aurait jamais os6 se charger d’une pareille 
commission sans le consentement de sa cour ou du moins sans sa con- 
nivence, quelques protestations qu’elle fit du contraire; qu’au reste le 
roi de France se flattait et faisait des instances a Votre Majeste qu'Elle 
youdrait bien faire des insinuations comenables li-dessus k Leurs Ma
jestes Suedoises.2

Nach dem zum Zwecke der Mittheilung an die Konigin von Schweden im (.'abinet revidirten 
Texte des Berichtes. Das Begleitschreiben an die Konigin von Schweden iiegt nicht vor.

i Vergl. S. 400. —  = Scliluss des Originalberichtes der Minister. ,,Qu’au reste
la France se flattait que Votre Majeste ne discontinuerait point d’employer Ses soins 
officienx pour rectifier Tesprit de la R ein e, Sa sceur, dans le meme sens qu'Elle 
l ’avait fait du vivant du comte de Tyrconnell, les conseils que Votre Majeste lui avait 
inspires alors et qu’Elle avait communiques a ce ministre, etant les plus salulaires

28*
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5906. A U  C O N SE ILLER  PR IY E  DE L fiG A T lO N  DE M ALTZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  29 mai 1753.

J'approuve fort, sur la demande que vous me faites par un de vos 
post-scriptums du 23 de ce mois, que vous vous ouvriez confidemment 
envers le comte de Broglie, toutefois apres que vous aurez tire de lui 
les assurances les plus posilives qu'il vous en gardera un secret in- 
violable, sur ce qui se tranie actuellement par rapport aux affaires de 
Pologne, le cas existant d’une vacance futurę du tróne de ce royaume, 
sans cependant que vous lui nommiez le canal par lequel vous en avez 
eu l’avis, mais que vous en parliez a ce ministre de France sur le pied 
que vous le proposez vous-memc par votre depechc du 12 de ce mois.

Pour ce qui est du contenu d’un autre post-scriptum encore de 
votre depeche du 23 de ce mois, j ’ai declare li-dessus a mes ministres 
du departement des affaires etrangferes1 que je ne saurais qu’approuver 
la conduite que vous avez tenue a 1'occasion de 1’incident qui vous est 
survenu avec le comte de Bestushew, 2 quoique d ailleurs j ’aurais sou- 
haite que, pour eviter d ’aigrir davantage la Russie, apres que vous 
auriez fait la-dessus les representations convenables au comte Briihl, 
vous ne relevassiez pas trop cette affaire. U s’entend cependant, et je 
veux que, si les autres ministres etrangers yiennent a s’opposer k la 
distinction que la cour de Saxe pense d’introduire en faveur de la cour 
de Vienne, vous vous joigniez en ce cas aux susdits ministres et que 
vous fassiez a cet egard cause commune avec eux.

F e d e n c .
Nach dem Concept.

5907. AU  LO R D  M A R fiC H A L D ’ECOSSE A  PARIS.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 7. M ai: 3 „M on ami qui 
portera Le chifFre de celle-ci, est entifere- 
ment dans la  confidence du p arti, un 
homme d’honneur et un bon citoyen qui 
n’entrexa comme tel dans aucune affaire, 
etant riche de ses biens de familie. Je 
ne lui ai pas laisse savoir que Votre 
Majeste etait deja prevenue de son

P o t s d a m ,  29 mai 1753.

J’ai bien reęu votre rapport 
du 18 de ce mois et suis bien aise 
que la Erance est en tout du menie 
sentiment que moi dans tout ce 
qui regarde les mauvais procedes 
du roi d’Angleterre relativement a

qu’on eut pu lui donner, puisqu’en effet rien ne pouvait arriver de plus fatal pour le 
systfeme de la Sucde, pour Leurs Majestes Suedoises et pour la familie royale que si 
elles se mettaient en tete de vouloir attaquer la formę du gouvernement et lui attirer 
un pouvoir plus etendu que celle-ci ne lui attribuait, entreprise qui serait infaillible- 
ment suivie de troubles et d'une revolution, a laquelle ni Votre Majeste ni la France 
ne pourront jamais trouver leur compte, du moins dans la situation 011 les affaires 
generales se trouyent actuellement/*

1 Durch ein Schreiben des Cabinetssecretars an den Grafen Podewils, Potsdam 
26. Mai. —  2 Vergl. S. 430. —  3 Vergl. das Postscriptum des Koniglichen Im- 
mediaterlasses.
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voyage. Je lui ai fait croire que cetait 
une idee de ma lete pour tacher de voir : 
par mon fr^re si Votre Majeste voudrait 
1’ecouter, et cela pour y o u s  laisser une 
pleine liberte de faire comme il vous 
p laira, sans vous commettre en rien, : 
parceque mon ami parlera avec fran- j 
chise a mon fr&re, qui vous dira ce qui j 
st passe ; et, si Vo1re Majeste veut 1’ecou- 
ter lui-meme, je La supplie de lui laisser 
toujours ignorer que vous saviez deja par ? 
moi sa mission, pour qu’il ne se plaigne 
pas de moi. II me parait que le mecon- 
tentement en Angleterre est si grand a 
1’heure qu’il est que pen de chose ren- 
verserait le gouvernement; mais ce peu 
de chose n’est pas facile a ajuster. Un 
certain projet qi.nl dira, me parait chi- 
m erique; je  crois menie que, sans avoir 
gagne une partie des troupes, ce serait 
folie de rien entreprendre sans secours 
etranger. L e  secours etranger, dont peu 
suffirait, ne peut jamais s’esperer, selon 
moi, que de quatre endroits, de Votre 
Majeste, de la S u k le , de la France ou 
de 1'Espagne. Votre Majeste nła point 
de vaisseaux, cependant je ne crois pas 
cela le plus grand obstacle, le petit : 
nombre qui suffirait pouvant se troiiver 
sous divers pretextes de commerce. Mais • 
je n’ oserais conseiller k  Votre Majeste de : 
rien entreprendre sans' etre assuree d’etre 
soutenue de la  France contrę les allies 
du roi d’Angleterre Je ne crois pas que 
la  France y  entrerait, la nieme difficulte 
sc trouvant pour la Su&de, la formę de 
son gouvernement l'en empecherait et 
Tanimosite des partis. Les Franęais sont 
regardes par le peuple en Angleterre 
comme ses ennemis naturels, et je  doute 
que la France ait jamais voulu de bonne . 
foi dn bien a la maison de Stuart. Les 
Espagnols sont bien situes et leurs arme- 
ments pour TAmćrique leur donnent de 
grandes facilites, mais leurs engagements 
avec les cours de Vienne et de Turin les 
genent et les met tent hors de jeu a pre- 
sent. Les deux principales personnes en 
Angleterre dans le secret, outre Dawkins, 
sont le docteur K in g , homme <ł’esprit, 
v if, agissant, et milord Westmoreland, 
homme sagę, prudent, d une bonne tete, 
bon citoyen, respecte et respectable. 
Vous pourrez toujours vous fier a leurs 
sentiments, comme ils se fieront aux

l’aflaire de 1’Ostfrise; aussi ai-je ete 
charme de la maniere ferme avec 
laąuelle M. de Saint - Contest s’est 
explique la-dessus et des fortes as- 
surances qu’il vous a donnees de 
l’appui et de 1’assistance de la 
France, si jamais la cour de Vienne 
ou celle de Dresde voulussent se 
preter aux desseins du roi d’Angle- 
terre de me depouiller de 1’Ostfrise. 
Vous en remercierez M. de Contest 
dans les termes les plus polis et 
les plus affectueux de ma part et 
lui ferez observer que je ne croyais 
pas que le roi d’Angletene voudrait 
dans le moment present rompre 
ouvertement, pour executer ses ini- 
ques desseins; mais qu’il saurait 
bien arriver, ou qu’il chercherait a 
faire valoir sa frivole pretention a 
1’occasion d’une guerre elevee pour 
d’autres sujets, et dans laquelle la 
France et moi serions meles, ou 
quand il croirait avoir toute la su- 
periorite sur moi pour pouvoir, lui 
et ses allies, m’attaquer impune- 
m ent, sous pretexte de vouloir 
executer une sentence prononcee 
contrę moi du Conseil Aulique h 
Vienne.

Au reste, mes lettres de Vienne 
connnuent d’etre assez interessantes 
pour meriter de 1’attention, et il 
est trfes vraisemblable que le change- 
ment que la Reine - imperatrice a 
fait dans son ministere, ne me sera 
guere favorable, ni a la France. 
L ’on croit le comte de Kaunitz 
etre chaudement dans les idees du 
roi d’Angleterre et fort irnbu du 
systeme que la cour de Yienne 
fallait se lier etroitement avec les 
Puissances maritimes; aussi marque- 
t-on que les ministres anglais, Keith 
et Williams, ne le quittent presque
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yótres; mais ils ne se confieraient pas 
aisement a ceux d'aucun prince. S’ ils 
avaient quelque chose a communiąuer a 
Votre Majestć dans la suitę, ils enver- 
ront un homme de confiance ou se servi- 
ront de mon canal. Le prince Edouard 
ne sait pas tant de ceci que Dawkins. 
Sa situation, jointe a une intrepidite qui 
ne lui permet jamais de douter de ce 
qu’il souhaite, fait qu'il faut que les 
autres forment les projets pour lui qu’il 
est toujours pręt d’entreprendre. Je n'ai 
point de correspondauce directe avec lui, 
ni n’ai voulu sayoir ou il se caclie; mais 
Jen suis informe par d’autres."

pas,1 pour effectuer par lui que la 
cour de Vienne s’arrange avec la 
Saxe et la Russie, afin de lier si 
bien la partie pour tous les ev6ne- 
ments qui pourraient se presenter 
en Europę, afin d’en etre les arbitres 
et de donner le ton. Ce que vous 
ne laisserez pas de faire glisser dans 
les entretiens que vous aurez avec 
M. de Saint-Contest, et de 1’accom- 
pagner de toutes les reflexions ne- 
cessaires sur la necessite de veiller 
de bien pies sur la conduite de la 
cour de Vienne et les desseins du 
roi d ’Angleterre, plus que par le

P. S.

Vous pouvez compter que je me suis dirige avec notre homme en 
consequence de votre lettre du 7 que je n’ai ete a nieme de lirę que 
depuis trois jours.

J’ai trouve l ’affaire dont il s’agit netre pas encore bien digeree, vu 
qu’il n’y a point encore un plan juste et generał formę. C ’est pour- 
quoi j ’estime qu'en attendant que cela se puisse faire, il faudrait inspirer 
a ces gens de grossir le nombre de leurs partisans et de se former 
surtout un parti dans 1’armee et principalement parmi la flotte; sans 
cela toute entrepise echouera.

Pour moi, il sera de mes interets d ’entretenir ces gens dans leur 
dessein sous main et sans y etre remarque; car vous conviendrez qu’il 
serait hors de saison dans la situation presente des affaires de 1'Europe 
de me declarer ouvertement. Si l ’evenement arrivait bientot que le 
tróne viendrait vacant, i) y a toute apparence que sous une regence 
1’entreprise bien conduite succederait.

Nach dem Concept.

5908. A U  CO N SEILLER PRIV Ć DE G U ER R E DE KLIN G - 
G R .E E FE N  A YIEN N E.

I\.linggraffen berichtet, Wien 19. 
M ai: „II est etonnant comment on parle 
presentement sous main du baron Barten- 
stem dans de bons Iieux. On soutient que, 
s’il etait reste en place, il aurait telle- 
ment gate les affaires par son opiniatrete

P o t s d a m ,  29 mai 1753- 

Je me refóre sur la depeche 
du Departement qui vous a ete 
faite sur la votre du 19 de ce mois. 
J’y ajoute que je ne suis point

1 Vergl- S. 433.
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qu’ il n ’y aurait pas eu moyeii d’en sortir. 
On lui attribue aussi la confusion oii se 
trouve la chancellerie, et on n’epargne 
pas le comte d’Ulfeld a cet egard, pour 
lui avoir laisse les bras si libres. Quant 
au comte K aunitz, toutes ses paroles 
sont douces et emmiellees envers tout le 
monde. Je serai attentif sur la conduite 
qu’il tiendra v is-a -v is  des autres minis- 
tres par rapport a Votre Majeste. Je ne 
m’en promets rien de bon , malgre toute 
sa sincerite, dont il voudrait persuader tout 
le monde, et ses faęons polies de s’expli- 
quer. II y a ici du personnel, par rap
port a sa pretention a l'Ostfrise. Je crois 
meme qu’il s’est aussi passe quelque chose, 
il y a quelques annees, a R iltberg , oii 
ii se croit avoir ete malmene, selon ce 
qui m'est revenu, et qu’il n'a pas encore 
oubliee. Cela est faclieux, car il jouera 
ici un fort grand role, et je ne vois point 
le remfede qu’on pourrait employer pour 
le gagner. On ne doit pas douter que 
d’autres puissances ne profitent de l ’oc- 
casion pour le fortifier dans son animo- 
site, qu’il cachera cependant soigneuse- 
ment au dehors et fera toujours paradę

surpris de ce qu’on parle mai pre- 
sentement du baron de Bartenstein : 
voila le sort ordinaire des gens 
qu’on congedie ou qu’on demet de 
leur poste, et tel est le train du 
monde. J’apprends aussi par mes 
lettres de Londres que la cour-la 
n ’etait point fachee d’avoir appris 
qu’il doit y  avoir eu actuellement un 
changement dans le ministóre au- 
trichien et qu’entre autres on etait 
charme' de savoir que Bartenstein 
a du quitter le departement des 
affaires etrangeres.

Quant au comte de Kaunitz, 
il serait superflu de vous recom- 
mander de diriger tout votre at- 
tention sur la maniere dont il se 
prendra dans le maniement des 
affaires, et surtout & la conduite 
qu’il tiendra a mon egard. Au 
surplus, je ne connais aucune bonne
raison pourquoi il dut etre pique 
personnellement contrę m oi, lui 
ayant marque depuis toujours une 
consideration particulibre toutes fois 
quand l’occasion s’y est offerte. 

Au fort de la guerre de Silesie, et quand mes troupes avaient occupe 
toute la Moravie, on a menage au possible, par mon ordre expres, ses 
terres a Austerlitz, et, quand il me demanda par une lettre qu’il me fit 
a ce temps-la un passe-port pour pouvoir voyager surement a Rittberg, 
je le lui ai envoye de la meilleure grace, ce qui l  reconnut lui-menie 
dans la reponse qu’il me fit. D ’ailleurs, quand la cour s’avisa d’occuper 
et de faire sequestrer pendant cette guerre ma baronie de Turnhout,1 
j ’aurais pu de bon droit user des represailles sur Rittberg, ce que je 
n’ai point voulu faire cependant, par consideration personnelle de lui, 
comte de Kaunitz. Au . reste, s’il est jamais arrive quelque chose k 
Rittberg pourquoi il aurait cru etre malmene, je l ’ai absolument ignore 
et 1’ignore encore. Pour ce qui regarde la pretention que sa familie a 
pretendu former sur 1’Ostfrise, je ne la regarde autrement que comme 
toutes celles des autres pretendants.

de ses bonnes dispositions a eniretenir la  
bonne harmonie entre Votre Majeste et la 
cour d’ici, mais on ne saurait s’y  fier.“

Nach dem Concept.

i Yergl. Bd. IV , 117.
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5909- A U  SE C R ĆTA IR E  M ICH ELL A LONDRES.

M ich ell berichtet, London i 8. M ai: 
,, L ’ ambassadeur de France a reęu avant- 
hier un eourrier avec des depecłies de sa 
cour dans Iesquelles on lui dit simple- 
ment qu’on avait fait passer a Berlin les 
declarations que le minist&re anglais lui 
avait faites la-dessus, et que, d'abord que 
Fon serait instruit des sentiments de 
Yotre Majeste, on lui en ferait part; 
qu’en attendant il devait faire connaitre 
a ces gens-ci que la France ne saurait 
regarder avec indifference que Fon prit 
aucune resolution contrę Votre Majeste, et 
qu’il ne devait rien negliger pour leur 
inspirer des sentiments de moderation.“

P o t s d a m ,  29 mai 1753. 

J’ai reęu votre rapport du 18 
de ce mois, et il m’a fait plaisir 
d’apprendre ce que vous m’avez 
marąue au sujet des instructions 
que le duc de Mirepoix a reęues 
en dernier lieu de sa cour relative- 
ment a mes differends a.vec l ’Angle- 
terre. J’ai d ’autant moins sujet de 
me douter des bonnes et fermes 
intentions de la France qu’elle m’a 
fait declarer encore k 1’occasion 
des pretentions frivoles du roi 
d ’Angleterre sur 1’ Ostfrise et des 
mauvais procedes dont il a use 

jusqu’a present dans cette affaire, qu’au cas que la cour de Vienne ou 
bien quelque autre youlussent se preter aux desseins du roi d’Angleterre 
et entreprendre de me deposseder de 1’Ostfrise, la France prendrait 
alors surement ma defense en bonne alliee et leur declarerait la guerre.1

C est dont j ’ai bien voulu vous faire part, bien que pour votre 
direction seule.

F e d  er i c .
Nach dem Concept.

5910. AN DAS D EPAR TEM EN T DER AU SW AR TIG EN  AFFAIREN .

lo d e w ils  und Finckenstein iiber- 
reichen, Berlin 29. M ai, einen Extrait 
aus den dem Chevalier de La Touclie 
von seinem Hofe zugegangenen Wei- 
sungen fol gen den Inhalts :

„ L ’expedient le plus convenable pour 
terminer le differend des depredations 
serait de nommer incessainment et en 
nieme temps des commissaires de part et 
d’autre qui finissent dans un temps fixe 
et irrevocablement cette affaire, et que 
Sa Majeste Prussienne promette que, d^s 
qu’ ils seront nonimes et assembles, Elle 
donnera aux negociants anglais interesses 
au pręt de la Silesie la satisfaction qu’ils 
auraient du recevoir avant l’ev^nement 
des represailles faites par la cour de 
Berlin. “

„ L e  chevalier de La Touclie a 
ajoute que ce lfetait ici qu’une idee de

P o t s d a m ,  30. Mai 1753.

Se. Konigl. Majestat haben 
auf einliegenden Bericht zur miind- 
lichen allergnadigsten Resolution zu 
melden befohlen, wie Sie die ganze 
Sachen der Mediation und Arbi- 
trage von Frankreich iiberlassen 
wollten, nachdem Sie Sich fest ver- 
sichert hielten, dass selbiges dar- 
unter wie ein guter Alliirter han- 
deln und nichts thun noch zugeben 
wiirde, was Sr. Konigl. Majestat 
Gloire und Avantage entgegen sein 
konnte, und dass alles auf eine 
honnete Art componiret werde.

Wobei Hochstdieselbe Sich

1 Vers F  S. 437-
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la cour de France; qu’on voyait bien que 
1’Angleterre ne voudrait pas faire les 
premiferes propositions, ni Votre Majeste 
non plus, et qii’ainsi on avait songe a 
cet expedient.“

. . .  „II nous semble qu’un ac- 
commodement par commissaires serait 
sujet a des longueurs et a des discus- 
sions sans fin. L a  clause du payement, 
avant que 1’affaire soit decidee, nous 
parait surtout fort captieuse, puisqu’elle 
mettrait tout le desavantage de la nego- 
ciation du cole de Votre M ajeste, et 
qu>en Lui otant le seul moyen de mettre 
les Anglais a la raison, elle rendrait 
vraisemblablement ces derniers plus fiers 
et plus intraitabłes que jamais. II nous 
i  -mble qu’il vaudrait quasi mieux de re- 
mettre la decision de tout ce differend a 
1’arbitrage de la cour de France, puis- 
qu’aussi bien elle est interessee a soutenir 
les principes de Votre Majeste contrę la 
nation anglaise. Cet expedient nous pa- 
rait du moins egalement honorable pour 
la France et plus avantageux pour Votre 
Majeste.44

Nach der Ausfertigung.

gegen Frankreich wohl dergestalt 
im Vertrauen aussern wollten, dass 
woferne die Mediation und Arbi- 

. trage dadurch facilitiret werden 

. konnte, dass die Engellander denen 
i Unterthanen Sr. Konigl. Majestat, 
j welche durch die Depredations ge- 

litten, nicht sowohl eine publiąue 
Satisfaction gaben, ais vielmehr in 
der Stille contentireten, Hcichst- 

: gedachte Se. Konigl. Majestat aueh 
darunter wohl nachsehen und auf 
keine publiąue Satisfaction bestehen 

; wollten, wenn sonst nur Uero Unter
thanen wegen ihres Liąuidi gewiss 
befriediget und sonst nichts placi- 
diret wiirde, was wider Hochst- 
deroselben Ehre, Gloire und Dignite 
warc. Wie dann iibrigens des 
Kdnigs Majestat Sich versicherten, 
dass Frankreich hiervon keinen an- 
deren ais recht guten Gebrauch

: machen werde . , ,
Ł i  c hel .

5911.  AU CO N SE ILLER  PRIV fi DE LEG ATIO N  DE RO H D 
A STOCKHOUM .

R o h d  berichtet, Stockholm 18. M a i: 
„Les dernifres lettres de Moscou annon- 
cent un changement ou, suivant le baron 
Hcepken, une disgrace arrivee au gćneral 
Apraxin; 1 Imperatrice a trouve bon de 
disposer de 1’importante charge de com- 
missaire generał en faveur d’un autre, et, 
jiour consoler le sieur d ’Apraxin, de 
le nommer generał en chef du corps 
russe qui se trouve actuellement dans 
1’Ukraine. L e  poste de commissaire gene
rał etant cense un des plus revenants, et 
de c o n fa n ce  en menie tem ps, le baron 
Hcepken en veut conclure que le trans
port du generał Apraxin a 1’armee 
d’Ukrainę n'est qu’une disgrace palliee 
qui par contre-coup retombe sur le comte 
Bestushew, avec lequel 1’autre a ete lie 
intimement et dont il est le bras droit.“ 

Nach dem Concept.

P o t s d a m ,  30 mai 1753.

Je n’ai rien d’autre ii vous dire 
en reponse k votre rapport du iS  
de ce mois sinon que l’avis qui 
m est entre directement de Russie 
au sujet du changement fait avec 
le generał Apraxin, est precisement 
le nieme que celui que vous m'avez 
fait parvenir a cet egard par votre 
susalleguee depeche.

F e d e r i c.
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5912. AN DIE ETA TSM IN ISTER  G R A F PODEW ILS UND 
G R A F FIN CK EN STEIN  IN BERLIN .

P o t s d a m ,  31 mai 1753.

Meine liebe Geheime Etatsminister Graf von Podewils und Graf 
von Finckenstein. Ua Mir der Etatsminister Graf von Munchow mit 
seinem in Abschrift hierbeikommenden allerunterthanigsten Bericht vom 
26. dieses beikommende Instructionspunkte, nach welchen die wienersche 
sogenannte Finalgegenerklarung1 wegen des Commercii mit Meinen 
Landen zu beantworten und wornach das diesseitige Promemoria auf 
das von osterreichischer Seite iibergebene einzurichten, emgesandt hat, 
Ich auch Meines Ortes dabei nichts zu erinnern finde, ais will Ich, dass 
Ihr das erforderliche hiernach sowohl an den Geheimen Rath von Fiirst 
zu Wien verfilgen ais auch dem Etatsminister Graf von Munchow das 
nothige deshalb bekannt machen sollet. Ich finde hierbei diensam, dass 
Ihr gedachten Geheimen Rath von Ftlrst zugleich dahin instruiret, da- 
mit derselbe (so wie sein Antecessor gethan), ehe er Promemoria und 
Schriften tlbergiebet, durch Conferentien und mtindliche Unterhaltungen 
die Materia zu prapariren und wenigstens das Terrain zu sondiren suche. 
Sobald dasjenige, so deshalb auszufertigen, expediret sein wird, so habet 
Ihr alles gedachtem Etatsminister Graf von Munchow zuzusenden, auf 
dass dieser alles vermittelst eines Expressen an den von Ftlrst nach 
Wien iiberschicken konne. Ich bin Euer wohl affectionirter Konig

N a ch  der A u sfertigu n g. t' 1* i d 0 T  i C h.

5913. A U  C O N SE ILLER  P R 1V Ć  DE G U ER R E DE K L 1NG- 
GRzEFFEN A  VIENNE.

B e r l i n ,  31 mai 1753.

Votre depeche du 23 de ce mois m’est bien entree, et il m’est 
facile de vous indiąuer la raison pour laąuelle la cour de Vienne doit 
consulter celle de Russie avant de se decider sur la confirmation a 
donner de sa part sur la convention de la Suede avec le Danemark 
par rapport k la succession eventuelle du Holstein ducal; 2 c’est que la 
cour de Vienne s’est obligee par un traite secret3 envers le grand-duc 
de Russie a la garantie de son duche de Holstein. Je vous recommande, 
au reste, de donner toujours beaucoup d’attention aux affaires concernant 
la Turąuie, a 1’egard desąuelles j ’ai donnę ordre au departement des 
affaires etrangeres de vous communitjuer les avis qui nous en sont entres 
de Pologne.

N ach  dem C on cep t.
F e d  er ic.

1 „Finalgegenerklarung auf die letztere Konigl. Preussische Schliessliche Er-
kliirung (vergl. S. 354), die Commercialnegociation betreffend,“  d. d. Wien 28. April
1 7 5 3 - —  2 Vergl_ Bd. VII, 363. —  3 V ergl. S . 339.
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5914- A U  SE C R ĆTA IR E  M ICH ELL A  EONDRES.

K o e n i g s b e r g ,  8 juin 1753.

V otre depeche du 22 du raois de mai dernier m’est bien par- 
venue, sur laąuelle je vous dirai qu’il faut bien que j ’attende ce que le 
ministere anglais repondra k celui de France sur l’ouverture d’un plan 
d’accommodement k faire, en consequence de ce dont on est convenu 
k Berlin.1

Au surplus, je suis toujours piet k entrer dans un accommodement 
raisonnable pour composer mes differends avec l’Angleterre; mais d’un 
autre cóte les ministres anglais se tromperaient furieusement, s’ils se 
faisaient 1’illusion que je pourrais jamais plier au point que de faire 
quelque demarche contraire a ma gloire et a ma dignite.

N a ch  dem  C oncept. F  e d e r i C .

5915. AU CO N SE ILLER  PRIV Ć D E G U ER R E DE KLIN G - 
GRzEFFEN A VIENNE.

K o e n i g s b e r g ,  8 juin 1753.

V otre rapport du 26 du mois dernier m'a ete bien rendu, et le 
peu de temps que mon sejour ici durera, avec les affaires dont je m’y 
trouve accable, ne me permettent de vous repondre autre chose sinon 
que mon homrne charge de 1’affaire de la vente de mes domaines en 
Hollande est depuis quinze jours a la Elaye, muni de tout ce qui lui 
faut pour entrer en conference et pour aller k la conclusion,2 ainsi que 
je n’ai nul doute qu’on ne soit actuellement en negociation.

Je suis persuade que le comte Colloredo a accuse juste au baron 
Beckers que le changement avec le ministóre3 avait mis quelque con- 
fusion dans les affaires; l’on doit s’attendre qu’elle s’augmentera de jour 
k 1’autre dans la chancellerie.

Je suis bien aise que vous continuiez d’etre attentif sur tous les 
arrangements militaires qui se font a vos lieux, mais vous devez egale- 
ment poursuivre avec attention les nouvelles qu’on aura chez vous par 
rapport au corps de troupes turques qui s’assemble vers les frontieres 
de 1 Ukrainę de Russie. II est avere que les Russes font defiler nombre 
de leurs troupes a l ’Ukraine, qu’ils ne sont pas sans apprćhension d’une 
guerre avec la Porte; l ’on dit meme qu’il y  avait eu actuellement des 
hostilites, et que les choses sauraient passer outre, de sorte que la cour 
de Vienne pourrait bien se trouver embarrassee de ces affaires.

Je remets k mon retour k Berlin, qui sera le 15 de ce m ois, de 
vous instruire sur tout ce qui me reste a vous dire encore.

N a ch  dem  C oncept. E e d e 1* i C .

I Vergl. S. 440. 441. —  2 Vergl. S. 432. 437. 438. —  3 V ergl. S. 438. 439.
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59x6- A U  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ĆCOSSE A PARIS.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 25. M ai: On dit que le 
credit , de la Marqui.se diminue et qu’elle 
est prete a etre disgraciee. Ce serait un 
ev£nement fort important, car elle influe 
beaucoup sur les affaires et elle est con- 
sultee en tout par le Roi et ses minis- 
tres. On s’aperęoit en cette occurrence 
que 1’ambassadeur d’Angleterre et les 
autres ministres du nieme parti sont ex- 
tremement porles pour la Marquise, et ils 
ne marquent point de publier, quand 
1’occasion s’en presente, tout ce que peut 
servir a detruire les bruits qu’nn repand 
sur sa disgrace. L ’attachement de la 
Marquise pour 1’Angleterre est suppose 
venir en partie des somraes qu’on est 
persuade qu'elle a fait passer en Angle- 
terre pour les y  mettre a couvert, et en 
partie par le desir qu’elle a d’entretenir 
la  paix, qui est son ouvrage et dont elle 
profite pour avoir toujours le Roi avec 
e lle1 et pour s’enrichir.“

K c c n i g s b e r g ,  8 juin 1753.

Il fattdra bien que vous suiviez 
la cour pour Compiegne, afin d ’a- 
voir l'<eil attentif sur tout ce qui 
s’y  passera dans les affaires. Votre 
sejour y serait d’autant plus neces- 
saire, si jatnais alors cet evbnement 
important arrivait dont vous faites 
mention dans votre lettre immediate 
du 2 5 dernier, oit il fallut alors 
que vous m’en instruisiez d’abord 
et de toutes les circonstances qui 
accompagneraient un tel evenement, 
qui ne saurait qu’influer beaucoup 
sur mes interets. Je ne doute 
presque pas que la personne qui 
fait le sujet principal de votre 
lettre immediate susdite, ne soit 
pas bien nette des soupęons qu’on 
a sur son attachement pour 1’Angle
terre. et je veux bien vous dire, 

quoique sous le sceau du secret le plus absolu, qu’on m’a assure dans 
la dernićre confidence2 que le comte Kaunitz a trouve m oyen, avant 
que de partir de France, de tirer d’elle la promesse qu’elle s’emploierait 
de tout son pouvoir a ce que la France ne remuerait en rien pendant 
l’intervalle de quelques annees contrę la cour de Vienne, mais restat 
toute tranquille.

Je laisse a mes ministres du Departement de vous instruire de tout 
ce qui nous est revenu en dernier lieu relativement fi 1’affaire de mes 
differends avec 1’Angleterre.

F e d e r i c
N ach dem  C o n cep t.

59x7. AU  M INISTRE D ’E T A T  CO M TE D E FIN CK EN STEIN
A  BERLIN.

Finckenstein berichtet, Berlin 13. 
Juni: „J ’ai 1’honneur de marquer trfs 
humblemenl a Votre Majeste l ’arrivee du 
baillif de Froullay, qui n’est pas revśtu 
du caractfere d'ambassadeur, 3 mais de 
celui de ministre plenipotentiaire. 11 est 
venu me voir et m’a remis la copie de 
sa lettre de creance, en se felicitant de ce

[ B e r l i n ,  14 juin 1753 ].4

U n  pauvre voyageur qui a fait 
quatre-vingts milles d’Allemagne en 
quatre jours, demande a Monsieur 
le secretaire des affaires etrangćres 
et a Monsieur le bailli de Froullay

1 Vergl. S. 290. —  2 Miltheilung des kaiserlicben Legationssecretiirs M. von 
■ Weingarten, Berlin 12. Mai. —  3 Y ergl. S. 158. —  4 Der Konig traf am 14. Juni 
friih aus Preussen in Berlin eiu.
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qtie le cboix de son orclre lui procure 
l'avantage inestimable de faire sa cour a 
Votre M ajeste, et en me priant de lui 
procurer Thonneur cTetre adinis a Son 
atidience.“

une dilation d’audience jusqu’a lundi 
qui \icnt,1 ou on pourra le haran- 
guer, 1’importuner, 1’ennuyer, autant 
que l’on croira que cela sera con- 
venable a la dignite du respectable 
ordre hospitalier de Saint-Jean deMaltę. F e d e r i c.

N a ch  der eigenhandigen A ufzeichnung am  R an d e des Berichts.

5918. A N  DEN  E TA TSM IN ISTER  G R A F FIN CK EN STEIN
IN BERLIN .

Finckenstein berichtel , Berlin 9. 
Juni, Liber eine durch L a Touche mit- 
getheilte Meldung des franzosischen Ge- 
sandten Guebriant in B on n , wonacli die 
Gegner des Freiherrn von der Asseburg, 
zumal der Freiherr von Metternieli,^ eine 
Streitigkeit zwischen Preussen und Chur- 
koln wegen der Schifffahrt auf derLippe 
auszubetiten suchen, urn Asseburg zu 
stiirzen und die beiden Hofe einander zu 
entfremden. „ L ’abbe de Guebriant a pro- 
p ose, sar les instances menie du baron 
d’Asseburg, que, pour dissiper ces nuages, 
il serait bon que le comte de Podewils 
ecrivit au dernier une lettre ostensible.**

M undliche R esolution. N a ch  A ufzeichnung

P o t s d a m ,  15. Juni 1753. 

Allerdinges muss er in sehr obligeanten Terminis an den von Asseburg dariiber fordersamst schreiben.

des Cabinetssecretżirs.

5919. A U  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ĆCO SSE A  PARIS.

[ P o t s d a m ] ,  16 [juin 1753].

Je suis toujours en reste envers vous, M ilord; vous vous donnez 
des peines pour finir des tracasseries qui, quoique de peu d’importance 
dans le fond, ne laissent pas que d’etre desagreables.3 J’ai fait rendre 
au poete sa croix et sa clef, et il a remis un billet par lequel il promet 
de me rendre mon livre; aprfes cela je n’ai plus rien ii demeler avec 
lui et je 1’abandonne a sa destinee, librę a lui de faire toutes les folies 
et tout ce que lui en dira sa faconde.

Le bailli de Froullay est arrivć, je le verrai demain; tous ceux qui 
ont fait sa connaissance a Berlin, en disent tout le bien imaginable. 
C ’est encore un de ces gens de la vieille cour qui en conservent la poli- 
tesse et la douceur; je souhaiterais que, si quelque jour le roi de France 
envoyait quelque ministre ic i, on voulut faire le choix d’un homme de

1 18. Juni. —  2 Vergl. S. 48. 138. 139. —  3 Vergl. S. 430.
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cette espece. Milord Tyrconnell avait de 1’esprit, mais il etait mechant, ce
qui nuit fort a la surę te du commerce.1 Valory etait le plus honnete homme
du monde, mais la politesse n’etait pas son fort. L a  Chetardie etait
aimable en societe, il aurait ete bon ministre, s’il avait eu 1’esprit net,
mais ses relations etaient inintelligibles. Tout cela me fait juger que
l’esp£ce d’hommes aimables et de merite sont rares partout, et qu’il faut
les estimer, quand on les a. Je n’ose pas vous dire ce que je pense
sur votre sujet, pour ne point revolter votre modestie; mais je ne puis
m’empecher de vous assurer que je suis avec toute 1’estime possible
votre fidele ami ,. ,

t e d e r i c .
N a ch  der A usfertigu n g. E igenhandig.

5920. A U  SE C R ĆTA IR E  VON D ER H ELLEN  A  L A  H AYE.

P o t s d a m ,  16 juin 1753.

J’ai reęu a mon retour de Prusse vos deux depeches du 5 et du 
8 de ce mois. Je les ai trouvees bien mteressantes et dignes de mon 
attention, 2 de sorte que je m’attends de vous que vous continuerez de 
me faire des rapports aussi interessants que ceux que contiennent les 
susdites depeches. Vous preterez surtout beaucoup d’attention aux 
mouvements que le roi d ’Angleterre se donnę a l’egard de la triple 
alliance et par rapport aux vues qu’il peut se proposer pour donner 
plus de vigueur et de relief a cette alliance.3

Vous approfondirez aussi de votre mieux les bruits sourds qui ont
couru par rapport h la pretendue invasion des Tartares de la Crimee
dans 1’Ukraine russienne, pour me faire votre rapport de ce que vous
aurez pu tirer au clair la-dessus. „  ,

F  e d e r i c .
N a ch  dem C on cep t.

5921. A U  CO N SE ILLER  PR IV E D E L fiG A T IO N  D E RO H D 
A  STO CKH O LM .

P o t s d a m ,  16 juin 1753.

V o s deux depeches du 29 de mai et du rer de ce mois me sont 
bien entrees. Pour ce qui est du pretendu calme en Turquie, il n’est 
point tout - a - fait assure encore, y ayant non seulement des lettres en 
Hollande qui marquent une grandę invasion que les Tartares ont faite 
dans 1’Ukraine russienne, ou ils doivent avoir remporte beaucoup d ’avan- 
tages, et qu’il y avait toute apparence que la Porte avouerait les Tar
tares et qu’on verrait dans peu la Porte rompre ouvertement avec la

1 Der Konig schreibt an Darget, August 1752:  „L a  Touche est arrive ici (vergl. 
oben S. 178); il nous convient infiniment mieux que le milord. Dieu me le pardonne, 
j ’ ai une ayersion pour la gent anglaise dont je ne saurais me corriger, ce sont les 
iniquites du monarque qui rejaillissent sur son peuple.“  CEuvres de Frederic le Grand, 
X X , 35. —  * Y ergl. die folgende Nuinmer. —  3 Y ergl. S. 449.
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Russie; mais d’ailleurs, 111’etant entretenu depuis peu avec un officier 
qui a ete' en Moldavie et aux emirons, pour acheter des chevaux, celui-ci 
m’a proteste avoir vu de ses propres yeux marcher des troupes turąues 
vers les frontieres de l’Ukraine. *

F  e d e r i c.
N a ch  dem C oncept.

5 9 2 2 . A U  CO N SE ILLER  P R IY fi DE L fiG A T IO N  DE HTbSELER 
A  CO PEN HAGUE.

P o t s d a m ,  16 juin 1753.

E n  consequence de ce que vous me marąuez par vos deux de- 
peches du i er et du 5 de ce rnois touchant plusieurs depenses que la 
cour ou vous etes fait, il me semble qu’elle brule la chandelle par plus 
d’un bout, et bien que je ne saurais juger a combien r ont les fonds 
de la cour de Danemark pour soutenir de pareilles depenses, je n’aime- 
rais cependant pas, moi, que mes finances fussent administrees sur un 
tel pied, ni appliquees a de pareils usages.

Au surplus, rien ne doit vous empecher de me marquer tout ce
qui vous paraitra interessant et digne de mon attention et de ma
curiosite. * .

k e d e r 1 c.
N ach dem  C oncept.

5923. A U  SEC R ETA IR E M ICH ELL A  LO N D RES

P o t s d a m ,  16 ju in  1753.

J’ai reęu a la fois les rapports que vous m’avez faits du 25 et du 
29 du mois de mai dernier. Je ne comprends pas k quel juste titre 
les ininistr.es anglais savent em isager l’arret mis sur le reste de la dette 
de Silesie comme une insulte faite a la nation anglaise et par consequent 
comme une demarche qu’elle ne saurait souffrir, quand ils ont refuse 
d’administrer justice a mes sujets contrę les armateurs anglais qui les 
ont depouilles de leur bien sans raison et contrę tout droit et equite; 
il me parait plutot que tout le monde raisonnable et impartial caracte- 
risera plutot une pareille demarche d’insulte faite a la nation prussienne. 
D ’ailleurs, quelle injustice ou quelle insulte fais-je a la nation anglaise, 
quand je fais arreter, pour faire avoir justice a mes sujets, un argent 
que sans cela je suis pręt a payer a tout moment?

Au surplus, si le roi d 'Angleterre chipote avec ses allies pour 
savoir jusqu’ou il saurait compter sur eux en cas que ces differends 
eussent des suites, je veux bien vous dire, quoique pour votre direction 
seule, que les Turcs avec les Tartares font des mouvements contrę la 
Russie du cóte de 1’Ukrainę russienne et qu’il en saurait arriver une 
rupture ourerte entre la Porte et la Russie, et que, de plus, la cour de



Yienne ne s’occupe encore que de ses arrangements interieurs et ne 
voudrait pas aisement s’en distraire pour entrer en guerre, a laąuelle 
elle n’est pas encore tout-a-fait arrangee, ainsi que le roi d ’Angleterre 
ne saurait pas entierement esperer du cóte de ces deux allies.

F e d e r i c .
P. S.

P o t s d a m ,  17 juin 1753.

C est pour vous repondre encore sur votre depeche du i er de ce 
mois que je viens de recevoir, que je vous dirai que je ne suis nulle- 
ment en apprehension des menaces que les ministres anglais font a 
1’occasion des differends en question; que, s’ils veulent commencer une 
guerre contrę moi a raison d'un argent de 150,000 ecus qu’ils refusent 
de payer a mes sujets, il sera clair et constate devant tout le public 
que ce serait la guerre la plus injuste qu’il en fut jamais; que je me 
repose sur la droiture de ma cause; qu a la verite le roi ć ’Angleterre 
me pourrait faire beaucoup de mai, mais qu’& mon tour je pourrais lui 
rendre le pareil et lui en faire, aussi, beaucoup, par des moyens que 
peut-etre il ignore et ne croit pas encore. Aussi, quand ces gens-la 
coudront pousser k l ’extremite 1'affaire, je ne pretends de vous sinon 
que vous m’en avertissiez de bonne heure et a temps de pouvoir me 
regler la-dessus. En attendant, je vous defends absolument de parler 
de tout ce que dessus a qui que ce soit, et vous ordonne de vous tenir 
plutót tout boutonne la-dessus, parcequ’il ni’importe que ces gens ne 
penetrent le dessous de mes cartes ni ne sachent ce que, le cas existant, 
je youdrais faire.

N a ch  dem  C oncept.

5924. AU  CO N SE ILLER  PRIV£ DE LE G A T IO N  D E M AETZAH N
A  DRESDE.

P o t s d a m ,  17 juin 1753.

A  mon retour du voyage que j ’ai fait en Prusse, j ’ai trouve devant 
moi les rapports que vous m’avez faits depuis le 2 jusqu’au ro de ce 
mois inclusivement. Mes lettres de Hołlande fmarquent] que le con- 
seiller Ernesti y est arrive et qu’il est occupe a faire un tour dans les 
villes pour tacher de persuader les principaux interesses dans la Słeuer 
d’accepter le plan que la Saxe vient de proposer, mais qu’il y avait 
peu ou point d ’apparence qu’il reussirait dans ses peines.

Pour ce qui regarde 1’accession de la Saxe au traite de Peters- 
bourg, vous avez tout lieu de croire qu’elle me sera toujours fort in- 
differente; en attendant, je ne doute point que les deux cours impe- 
riales rfaient, quand elles voudront, cette accession sans peine et a tres 
peu de frais. Au surplus, je suis bien |aise] de vous dire que, selon 
mes lettres de Y ienne, le comte Keyserlingk a reęu des ordres de sa
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cour pour presser la negociation touchant la susdite accession et pour 
engager la cour de Yienne de la faciliter; mais que lTmperatrice-Reine 
ne voulait point entendre parler de sacrifier quelque chose, etant lasse 
de le faire toujours, et que cette accession donc, tout comme celle de 
'a republique de Hollande, ne saurait reussir lorsqu’il en couterait a 
llm peratrice-Reine, ainsi que la conclusion netait pas bien prochaine. 
-Mandez-moi votre sentiment si vous croyez que la Saxe accedera au 
traite de Petersbourg, nialgre que la cour de Vienne refuse de lui faire 
quelque avan tage.

Du reste, j ’applaudis fort a la reponse que vous avez donnee au 
comte de Rutowski, quand il vous a demande s’il ne viendrait pas des 
officiers prussiens au canipement de Dresde; s’il vous renouvelle la 
ąuestion, dites-lui poliment que nous n’allons point voir faire les autres, 
mais qu’a notre tour nous n’aimons point aussi que les autres viennent 
voir chez nous ce que nous faisons.1

F e d e r i c.
N ach dem  C oncept.

5925. AU CO N SE ILLER  P R IV fi DE G U ERRE DE KLING- 
GR^EFFEN A  VIENNE.

b o t s d a m ,  17 juin 1753.

J ai bien reęu votre rapport du 30 de mai dernier. tout comme 
ceux que vous m’avez faits du 2 et du 6 de ce mois. Je crois bien 
que les frequentes et longues conferences que le comte de Keyserlingk 
a eues avec le comte de Kaunitz, ont roule sur le projet de la grandę 
alliance que le roi d ’Angleterre tend a former pour donner plus de vi- 
gueur et de relief a la triple alliance, 2 et sur 1’accession de la Saxe et 
de la republique de Hollande; mais je ne saurais vous dissimuler que 
je crois egalement que les mouvements des troupes turques et des Tar- 
tares vers les frontićres de 1’ Ukrainę russienne ont aussi eu beaucoup 
de part aux susdites conferences; car je viens d’apprendre encore qu’il 
court aussi un bruit sourd en Hollande d’une grandę invasion que les 
Tartares ont faite dans 1’Ukraine russienne, oii ils devaient avoir rem- 
porte des avantages, et qu’il y avait toute 1’apparence que la Porte sou- 
tiendrait les Tartares et qu’on verrait dans peu qu’elle romprait ouverte- 
ment avec la Russie.

D ’ailleurs il est sur que jusqu’a present la cour de Russie a retire 
presque toutes ses troupes de notre voisinage dans 1’interieur de ses 
provinces et qu elle en fait defiler beaucoup vers 1’Ukrainę.

Comme depuis mon retour ici j ’apprends que mon ministere du 
departement des affaires etrangeres vous a deja communique, k la datę 
du 9 de ce mois, ce qui nous a ete niarque de Uondres au sujet des 
conferences que le ministre de Russie, Tschernyschew, a eues avec le

Vergl. IM. V , 187 Anm. 2; V III, 205 Anm. 2.

29
1 Vergl. S. 421.  422. 

C orresp. F ried r. II. IX .

—  2
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duc de Newcastle, et des subsides qne les deux cours imperiales ont 
demandes pour faire niarcher ses troupes, le cas le demandant, en fa- 
veur du roi d'Angleterre, 1 je m’y refere, en ajoutant seulement que, 
quoique cette reponse ait ete faite au chevalier Williams de la part de 
la cour de Vienne du temps encore du baron de Bartenstein, < e qui a 
rendu apparemment de si mauvaise humeur le chevalier, il y a quelque 
temps, je crois neanmoins que le comte de Kaunitz n’aimerait pas de 
se voir embarque, d’abord du commencement de son ministere. dans 
une affaire de si grandę consequence, de sorte que je suis" parfaitement 
de votre sentiment qu’il ne convient pas aujourd’hui a la cour de Yienne 
de s’embarquer dans une guerre qui ne saurait que renverser ses ar- 
rangements interieurs, mais qu’il lui faul au contraire encore la paix, 
pour mieux consolider ses finances, et qu’en consequence cette cour-la 
ne voudra pas confirmer le roi d ’Angleterre dans ses projets \iolents 
et enrages, et. bien que je sois persuade que ce Prince voudrait bien 
etre le boute-feu d'une nouvelle guerre et qu’il pourrait menie se de- 
terminer a donner des subsides pour ce sujet a la Russie et aux Autri- 
chiens, malgre cela, quand on songe qu’il approche a la fin de ses 
jours et que sa familie risquerait beaucoup, si pendant le cours d’une 
guerre une minorite arrivait en Angleterre, j ’ai de la peine a me per- 
suader qu’il voudrait pousser les choses a l’extreinite. Toutefois, si in- 
dependamment de ces considerations ce Prince voulait passer outre et 
allumer un nouveau feu de guerre, ce que cependant je ne saurais 
croire encore, 1’affaire de 1'Ostfrise en serait la raison qui l’y porte 
rait, et 1’arret mis de ma part sur le reste de la dette de Silesie, le 
pretexte.

N ach dem  C.oncept.
F e d e r i c .

i  Die entsprechende Stelle des aus dem Ministerium expedirten Erlasses, Berlin 
ę.Juni ,  lautet: Les avis qui me sont revenus tout recemment de YAngleterre ,,portent 
que le comte Tschernyschew, ministre de Russie a Londres, a eu avec le duc de 
Newcastle deux ou trois conferences consdcutives dans lesquelles il doit avoir fait 
entendre, a la verite simplement comme de lui m em e, mais dans le fond par ordre, 
que sa cour serait toujours disposee a remplir ses engagements vis-a-vis de la Grande- 
Bretagne; que cependant, comme il pourrait arriver quła Toccasion dudit difFerend 
[relativement aux depredations de la marinę anglaise] le pays d’Hanovre fut attaque 
plus tót que V Angleterre, Ton souhaitait de savoir si, Sa Majeste Britannique n’ayant 
pas encore accede au traite de Petersbourg en qualite d’electeur, elle voudrait faire 
j.irealablement ce pas et s’expliquer en meme temps sur quels subsides la  Russie 
pourrait compter au cas qu’elle fit marcher des troupes. Le duc de Newcastle, peu 
edifie de ces ouvertures, n’y doit avoir repondu quTa batons rompus, dans 1’esperance 
de recevoir des avis plus precis du sieur Guy Dickens a Petersbourg et d’apprendre 
que le difFerend en question aura pris une autre tournure. L ’on pretend que le meme 
article des subsides a aussi ete touche de la part du ministere autrichien envers le 
chevalier Williams, en Tassurant des dispositions favorables ou se trouvait 1’Imperatrice- 
K.eine pour soutenir TAngleterre.“
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5926. A U  LO R D  M A R fiCH A L IJfiC O SSE  A  PARIS.

Potsdam, 17 juin 1753.

L es depeches que vous m’avez faites du i er et du 5 de ce mois. 
111'ont ete heureusement rendues. Je me refere d ’abord sur la depeche 
dii 9 de ce mois qui vous sera arrivee de la part de mes ministres du 
departement des aftaires etrangeres, touchant l’avis que j ’ai eu de Lon- 
dres par rapport a la reponse que 1 ambassadeur de France a Londres 
a eue du duc de Newcastle, quand il a expose a celui-ci ies instruc- 
tions qu’il avait eues de sa cour relativement a mes differends avec 
l'Angleterre; 1 j ’ajoute seulement que le duc de Newcastle a, de plus, 
donnę a connaitre au duc de Mirepoix que bon attendait avec impa- 
tience la reponse que je ferais a la France, et que jusqu’a ce qu’on en 
fut instruit, on ne pouvait pas prendre d’autres resolutions.

J’ajoute d’ailleurs a ce qu'on vous a marąue de la reponse du 
ministre de Russie, Tschernyschew. qu'il a donnee au duc de New
castle dans les conferences qu'il a eues avec celui-ci sur ce sujet2 
qu’il a fait entendre au dernier ce qu'il lui a dit, comme de lui-meme, 
quoique dans le fond par ordre de sa cour. Au reste, comme mes 
ministres vous defendent dans leur depeche ci-dessus alleguee que \ ous 
n’en deviez parler aux ministres de brance de ces anecdotes, je veux 
tout au contraire que vous en deviez faire des insinuations k M. de 
Contest, en ajoutant la reflexion qui m’est venue a ce sujet, savoir que 
ce n’etait pas autant la mince somme en argent sur laquelle j ’etais en 
difference avec les Anglais qui faisait agir le roi d’Angleterre et ses 
ministres dans cette affaire, mais plutót les vues que ce Prince avait sur 
ma province d’Ostfrise, qu’il m’envie fortement, et qu’il tacherait en con- 
sequence de diriger son jeu a boccasion de mes differends avec les 
Anglais en sorte, pour pouroir se mettre en possession de ladite pro- 
vince; mais que j ’etais aussi fermement persuade que pounu i|iie la 
France temoignerait quelque fermete, le roi d ’Angleterre se garderait 
bien de \ouloir pousser les choses a 1 extremite, et que nous saurions 
sortir des susdits differends sans embarras ni suites.

Apres ceci, je veux bien vous informer encore qu'il 111’est revenu 
d’assez bonne part que tous les mourements que le roi d ’Angleterre se 
donnait aujourd’hui, tendaient aussi a donner plus de vigueur et de

1 Die entsprechende Stelle des aus dem Ministerium expedirten Erlasses, Berlin 
9. Juni, lautet: ,,Suivant mes derni&res lettres de Londres [du 25 maij le marquis de 
Mirepoix, apres le retablissement de sa sante, s’est enfin acquitte aupres du ministere 
britannique des ordres que sa cour lui avail donnes (vergl. S. 440) touchant les prises
maritimes. Quoique je ne sache pas au juste jusqu’ ici ce qu’on lui a repondu en 
consequence, l’on me marque cependant que le duc de Newcastle s’est contente 
simplement de dire qu’on sen  tenait imariablement aux declarations qui avaient deja 
ete faites sur ce sujet, savoir qu’on ne pouvait point entrer en negociation pour une 
satisfaction de mes sujets, avant que je 11’eusse fait lever l ’arret mis sur la dette de 
la Silesie." Vergl. S. 429. —  2 Y ergl. S. 450 Anm. I.
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relief a la triple alliance; 1 que pour cet effet il avait propose au\ deux 
cours imperiales qu’il etait pręt a acceder en ąualite d’electeur d’Ha- 
novre; qu’il se flattait que, moyennant une petite satisfaction que la 
cour de Vienne donnerait a celle de Dresde, la Saxe ne tarderait guere 
a reprendre les meines engagements. Qu’on pourrait compter que la 
republique de Hollande suivrait cet exemple, et qu’ensuite tous les 
Flecteurs et Princes d ’Empire accederaient de nieme. Qu'il paraissait 
que le but que le roi d’Angleterre envisageait dans une si grandę 
alliance, etait, d ’un cóte, de garantir au possible ses fCtats d ’Hanovre, 
et, de 1’autre, de degager si bien les Saxons et les Hollandais qu’ils ne 
sauraient plus reculer lorsqu’on aurait besoin d ’eux, et de prevenir sur- 
tout qu’au cas d’une nouvelle guerre la France ne foręat la Re- 
publiąue d’embrasser le parti de la neutralite: enfin, de donner, 
moyennant cette grandę Lalliance], le ton a toutes les grandes affaires 
en Europę.

Mon intention est, encore, que vous informiez de tout ceci M. de 
Saint-Contest, afin de pouvoir me marquer de quelle manierę il s’est 
explique la-dessus.

Au reste, quoiqu’il ne me soit pas bien avantageux que Madame 
de Pompadour soit attachee aux Anglais, 2 je dois cependant me con- 
soler de ce qu’il y a beaucoup de gens sages et eclaires en France qui 
penetrent parfaitement bien la necessite qu’il y a que les interets de la 
France sont inse'parables des rniens, tout conime les miens le sont avec 
ceux de la France, et que celle-ci ne saurait jamais permettre que je 
sois accable de nos ennemis communs, parceque sans cela la France 
naurait qu’a s’attendre surement au benefice de Polypheme.

N a ch  dem C o n cep t. K  e  d  e  T 1C

5927. AU LORD M ARECH AL D T.CO SSF A  PARIS.

P o t s d a m ,  19 juin 1753.

J ’ai bien reęu votre depeche du 8 de ce mois. Puisque les minis- 
tres de France estiment pouvoir se rassurer sur les fortes protestations 
que le prince Louis3 leur a faites de ne vouloir point quitter le service 
de France, je me consolerai de les avoir avertis d’assez bonne heure, si 
jamais le contraire arrive par 1’humeur variable et inconstant de ce 
Prince. II va venir a Berlin, nieme avec 1’agrement des minislres, et, 
cornme je crains que ses chipoteries secretes avec les Autrichiens ne 
commencent alors d’aller encore grand train, il m’est venu l’idee 
que vous communiquiez confidemment a M. de Contest qu’il con- 
viendrait peut-etre au ministóre de France, pour obvier k ce que ce 
Prince ne fit encore quelque mauvaise demarche, de faire mettre les

1 Vergl. S 449. —  2 Vergl. S 444. —  3 Vergl. S. 42S.
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puces a 1'oreille du Duc regnant de Wiirtemberg sur les intentions de 
son frere.

Quant a mes differends avec 1'Angleterre, comme j'ai mis mes
interets la-dessus au\ mains de la France, j ’attends tranąuillement ce
qu’elle me fera panenir a ce sujet.

J F e d e r i c .
N a ch  dem C oncept.

5Q28. AU CO N SE ILLER  PR IV Ć DE LfiCJATlON DE ROHD 
A  STO CKH O LM .

R o h d  berichtet, Stockholm S. Juni: 
,Ce que les nouvelles publiques ont men- 

tionnć d'une escarmouche entre les Mos- 
covites et les Tartares en Ukrainę, se 
confinne par les dernikres lettres de 
Russie, avec cette circonstance qu’on ne 
parle de cette affaire que d’une faęon 
mysterieuse, d'ou l’on inftre ici que 
l'avantage n a pas ete du cóte des Rus- 
ses, ou que le ministt rc de 1’ Imperatrice 
a d’autres raisons de ne rien publier ; car, 
suivant ces menies rapports, les gazettes 
du pays n ’en parlent point, ce qui est 
cense enti^rement contraire aux maximes 
de la cour de Petersbourg, qui n’aurait 
pas manque autrement d’en publier le 
detail.1'

P o t s d a m ,  19 juin 1753.

Je vous sais bien du gre et
je vous remercie des particularites
que vous venez de me marąuer
par votre rapport du 8 de ce mois
concernant la Russie et les nou-
velles relatives aux mouvements
des Tartares; aussi me ferez-vous
plaisir de continuer de me mander
par la suitę tout ce que vous ap-
prendrez a 1'egard de ces deux
objets. .

t1 e d e r t c .

N ach dem  C on cept.

5929. AU  CO N SE ILLER  PRIVE D E G U ERRE D E KLING- 
G R -EFFEN  A  V 1ENNE.

P o t s d a m ,  19 juin 1753.

Votre rapport du 9 de ce mois m est bien parvenu. Le jugement 
que vous portez sur les conferences freąuentes du conrte Keyserlingk 
avec le ministere autrichien, et ce que je vous ai mande par ma der- 
niere depeche des objets sur lesquels peuvent rouler lesdites conferences, 
commence a acquerir d autant plus de certitude que les avis de l ’in- 
\asion des Tartares dans ]' Ukrainę russienne se confirment de tous 
cotes, de sorte qu'on apprehende de plus en plus, et meme selon des 
lettres venues de Russie, qu'il n’en resulte une guerre ouverte entre la
cour de Russie et la Porte Ottomane. . . .

P e d e r t c .
N ach dem  C oncept.
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5930. A U  YO N SEILLER  PR IYĆ  1)E GU ERRE DE KLING-
g r .c f f e n  a  v i e n n e .

P o t s d a m ,  23 juin 1753.

J’ai reęu votre depeche du [3 de ce mois et je conęois que les 
longues conferences et si sourent reiterees du comte Keyserlingk avec 
les ministres de la cour ou vous etes, ont principalement pour objet 
les mouvements presents des Turcs. Je me confirme d’autant plus dans 
cette conjecture que, selon le contenu de volre susdite depeche, l’am- 
bassadeur de Yenise a aussi eu quelques conferences assez longues avec 
le ministere autrichien.

En attendant, il n’est presque point vraiseniblable que le comte 
Keyserlingk puisse proposer quelque chose de positif la-dessus pour 
s’arranger en consequence avec les ministres autrichiens, puisque, comme 
le portent mes avis de Russie, le comte Bestushew ne doit point en-
core avoir ete en passe, depuis son arrivee a Moscou, de parler d’affaires
a sa souveraine, n'y ayant que peu de temps que les ministres russiens 
lui en avaient fait leur rapport pour la premiere fois en ladite ville.

Aprćs tout, il se pourrait, et je m’en rernets a votre jugement,
que l’affaire de la succession eventuelle en Pologne format aussi un
objet des conferences susmentionnees.

T F e d e r . c .
Nach dem Concept-

5931. A U  CO N SE ILLER  PR IV E  UE L Ć G A T IO N  DE M A LTZA H N
A  DRESDE.

M altzalm  berichtet, Dresden 17. 
Juni: „ J ’ai 1’honneur d ’envoyer a Yotre 
Majeste 1’instruction secr&te qu’on a don- 
nee au comte Flemming a son depart 
pour Yienne, par laquelle Yotre Majeste 
verra tout le plan de cette cour pour 
s’assurer encore du vivant de Sa Majeste 
Polonaise la succession au tróne de Po
logne aprks sa mort. J’ai lu en nieme 
temps toutes les depeches du comte Flem
ming jusqu’au 7 du mois de novembre de 
1’annee passee et j ’ ai vu qu’il n en  avait 
parle a 1’Imperatrice - Reine et a son 
ministere qu’en gros et pour sonder leur 
sentiment en generał sur cette affaire, 
ayant eu a les rectifier sur l’idee que 
l lmperatrice avait eue qu’on voudrait 
mettre un des Princes cadets sur le tróne, 
et les ayant assures que 1'intention de son 
maitre etait de ne point separer cette 
couronne de 1’electorat de Saxe. L ’Im- 
]>eratrice słest declaree assez favorab]e-

1 Hellmuth lJurchard von Maltzahn ;

P o t s d a m ,  23 juin 1753.

Je vous sais tout le gre pos- 
sible des pieces interessantes et 
bien instructives que vous m’avez 
adressees a la suitę de la depeche 
que votre frere1 m’a fidćlement 
rendue. Comme nous sommes par 
la bicn au fait des vues de la cour 
de Saxe relativement a la Pologne, 
ce sera a vous a present de songer 
de bonne heure aux moyens les 
plus propres pour prevenir cette 
cour dans son dessein et pour faire 
avorter son plan monstrueux a la 
Diete futurę de Pologne. II serait 
superflu de vous assurer du secret 
que je vous garderai en attendant; 
mais comme il conviendrait d'etre

vergl. S. 181.
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ment la-dessus et a desire qu*on se con- 
certe avec la Russie. Ce qui s’est fait, 
ainsi que Votre Majeste l’a vu par mes 
depeches precedentes. Car lorsque le 
comte Briihl a fait representer par le 
^ieur Funcke au chancelier Bestushew 
qu’il etait absolument necessaire de for- 
mer un systkme sur les affaires de Po- 
logne et que les cours alliees se concer- 
tassent pour le suivre, le comte Besiu- 
shew a demandd un rapport detaille au 
sieur Gross sur les affaires de Pologne. 
qu’il a envoye a l  lmperatrice a Moscou 
et que c e lle -c i a trouve si interessant 
qu’elle ordonna au comte Bestushew de 
_ravailler a sa guerison pour pouvoir venir 
a Moscou et lui parler a fond sur cette 
affaire, qui apparemment sera appuyee 
favorablement par le Chancelier, puis- 
qu’on lui a graisse la patte depuis qu’il 
reęut si mai le sieur Funcke quand il 
voulut lui assigner une bonne somme sur 
les 100,000 ecus que la cour de Russie 
doit encore a la Saxe.i

Yotre Majeste verra les moyens 
qu’on propose dans cette instruction pour 
faire reussir cette affaire a la D ik te , et 
comme l’on doit s’y attendre a la sur- 
prise, de sorte que les interets de Yotre 
Majeste demandent absolument de mettre 
le bon parti en etat de sassurer de la 
superiorite en Pologne et de pouvoir 
s’opposer a une confederation et d’en 
faire cmindre les suites a Sa Majeste 
Polonaise.u

Xach d e m  Concept.

infonne encore des reponses que 
les deux cours imperiales ont don- 
nees a la proposition dont il s’agit, 
vous emploierez vos soins afin d’en 
etre encore exactement instruit par 
notre homme.

Quant a la permission que 
vous me demandez pour accom- 
pagner votre frere a son depart 
pour Stockholm jusąues che/ votre 
pere, je suis hien fache de ne pas 
pouvoir me preter dans le moment 
present a votre desir, vu la circons- 
tance que les regiments destines 
au campement de Spandau sont 
tous prets pour y entrer bientót, et 
que votre depart de Dresde, a peu 
prós dans le menie temps, donne- 
rait de nouveaux ombrages au 
comte de Briihl, qui ne laisserait 
point echapper cette circonstance 
pour en inspirer des soupęons aux 
cours imperiales sur mes pretendus 
desseins. Vous vous patienterez donc 
jusqu’a quelque autre temps plus 
com enable, ou je vous ne refuserai 
point la permission d’aller i oir votre 
pere. Quant a yotre frere, il y ira 
pour quinze jours.

F e d e r i c .

593z. AU  CO N SE ILLER  PR IV £ D E LĆG ATIO N  L)E ROHD 
A  STOCKH OLM .

R-ohd berichtet, Stockholm i5.Juni: 
„ S ’il en faut croire le sieur Lagerflycht, 
la cour de Russie ne doit pas etre sans 
inąuietudes par rapport aux mouvenients 
des Tartares dans 1’Ukraine. 11 croit 
nieme que la plupart des cosaques rus- 
siens sont mecontents du Hetman que 
1’Imperatrice leur a donnę 2 . . .  La  reine 
de Su^de a voulu que j ’informe Votre 
Majeste de sa part qu’on a pris le change

1 'o ts d a m , 26 juin 1753.

J’ai reęu le rapport que vous 
m’avez fait du 15 de ce mois, et 
Yous remercie de 1’attention que 
vous avez eue pour me marquer 
ce qui vous est revenu par rapport 
aux mouvements des Tartares dans 
1'Ukrainę. Je suis hien aise que

Vergl. S. 414. —  2 G raf Cyrillus Rasumowski.
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en France, en croyant savoir que c'est 
par le canal du colonel de Sternieli que 
le parti anti -sćnatoriel a fait negocier 
une sornme d’argent pour l ’usage de la 
futurę Di M c, cet officier n’ ayar.t rien eu 
de pareil dans ses instructions, mais que 
cette affaire se ndgociait ici par le mi- 
nistre de Russie, de Panin; ce qu'elle 
avail voulu faire parvenir a Votre Ma- 
jeste en confidence.“

N a c h  dem  C o n c e p t .

: cette nouyelle se confirme de plus 
en plus; aussi avez - vous k conli- 
nuer de n?fe marąuer tout ce que 
vous apprendez encore sur ce su- 
jet. Je sais infiniment gre ź. la 
Reine, ma soeur, des particularites 
dont elle m’a bien voulu faire part 
par vous, et attendrai sa reponse 
a ma lettre,2 quand elle aura assez 
de loisir pour m’en faire.

F e d e r i c .

5933. A U  LO R D  M ARĆCH AL D ’ĆCOSSE A  PARIS.

L o rd  Marschall von Schottland be- 
richtet, Paris 15. Juni: „Rien ne peut 
etre plus sense ni plus juste que ce que 
Votre Majeste dit sur les affaires dA n gle- 
‘erre dans Sa lettre du 29.3 C ’etait 
parceque je suis du meme avis que je 
n ’ai pas voulu laisser voir i  mon ami 
que Votre Majeste etait prevenue de son 
voyage a Berlin, et je lui ai fait croire 
pour cet effet que c'etait de mon propre 
chef que je lui proposais d’aller voir mon 
fiU e La vivacite de ces Messieurs m’est 
parfaitement connue; leur imagination 
dallume aisement; ils s’animent les uns 

les autres, et un honime prudent esl 
souient oblige de se taire, pour conser- 
ver son credit. Mon ami Dawkins est 
sense et honnete honime, mais M. West- 
moreland est la meilleure tete et a le 
plus de credit. Je me fierais to u t-a-fa it 
a ce qu’il conseillerait positivement, ce- 
pendant j'a i ete temoin tout rćcemment 
qu’ il n’ a pas voulu prendre sur lui de 
s'opposer nettement a une grandę folie 
et il en a rejete tout le fardeau sur 
moi."

Quant k votre ami Dawkins, 
ses amis saurait etre misę dans 
present il n’y a ni plan ni systćn

P o t s d a m ,  26 juin 1753 

Votre depeche du 15 de ce 
mois m’a ete fidślement rendue. 
Je suis bien curieux d’apprendre si 
le duc de Mirepoix a dit presente- 
ment quelque chose aux ministres 
anglais touchant la manierę de 
composer a l amiable mes diffe- 
rends avec 1’Angleterre par rap- 
port aux prises, et l ’impression 
que ses insinuations ont faite sur 
ceux-ci a ce sujet. Tachez ainsi 
d’en prendre de bonnes informa- 
tions, afin de pomoir 111’en ins 
truire. L ’on veut me persuader 
que, si une fois j ’etais en regle 
avec les Anglais sur ces affaires et 
sur les dettes de la Silesie, toute-, 
les vues que Sa Majeste Britan- 
nique saurait avoir sur 1’Ostfrise, 
et toute son inimitie contrę moi 
ne sauraient porter son ministóre 
et la nation i  aucune demarche 
violente contrę moi. 

je souhaiterais bien que 1’affaire de 
ne meilleure tournure, car jusqu’a 

Je laisse a yotre penetration s'il

1 Verg[. S. 435. — = Kr. 5905 S. 434. —  3 Nr. 5907 S. 436.
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ne serait convenable que vous leur inspiriez de fortifier leur parti de 
la faęon que je me suis explique deja envers vous, et surtout de former 
un plan solide sur les moyens de parvenir a leur but. Dans la situation 
ou je me trouve presentement avec le roi d’Angleterre, et de la maniere 
qu’il agit envers m oi, il serait menie pour le bien de mon service que 
vous aidiez secretement, et sans y  paraitre nullement, par vos bons 
conseils les susdites gens en consequence des idees susdites.

Mes avis continuent de tous lieux que les ministres de Russie et 
de Vienne sont fort inquiets des mouvements de la Porte Ottomane et 
des Tartares dans 1’Ukraine. Cependant comme tous ces avis n’en 
parlent que d'une maniere vague et generale, je ne saurais encore vous 
marquer quelque chose avec precision.

Au reste, ł ’on m’a parle d’une nouvelle invention pour construire 
des mines qu’un ingenieur franęais nomme Belidor doit avoir controuvee, 
et qui doirent faire un effet plus fort que celles qu’on a faites jusqu’a 
present. Je vous saurais gre, si vous pouvez m’informer de ce que 
c ’est que cette nouvelle invention et si Ton peut etre instruit de sa 
construction.

Nach dem Concept. F e d e r 1 C.

5934. A U  SEG R ĆTAIR E M ICH ELL A  LONDRES.

P o t s d a m ,  26 juin 1753.

L es depeches que vous m’avez faites du 12 et du 15 de ce mois, 
m’ont ete heureusement rendues, au sujet desquelles je ne saurais pre
sentement que vous renvoyer au post - scriptum de la lettre immćdiate 
que je vous ai faite ii la datę du 17 de ce m ois.1 Je vous sais par- 
faitement g r ć , au surplus, des nouvelles que vous m’avez marquees a 
1’occasion des leltres du sieur Porter 4 Constantinople que le chevalier 
Williams a envoyees par un courrier a Londres,2 et serai bien aise que 
vous continuiez i  me mander ce qui parviendra encore i  votre con- 
naissance sur ce sujet. Mandez-moi. au reste, si le duc de Mirepoix a 
parle aux ministres anglais touchant la manićre de composer mes diffe- 
rends avec l’Angleterre relatiyement aux prises, et quelle impression ses
insinuations ont faite sur les ministres. „  ,F  e d e r 1 c.

N ach dem Concept.

5935. A U  CO N SE ILLER  PR IV Ć  DE G U ERRE DE K L 1NG- 
G R 7EFFEN A VIENNE.

P o t s d a m ,  26 juin 1753.

\  otre depeche du 16 de ce mois m’a ete bien rendue. J’applaudis 
au jugement que vous faites par rapport au sejour passe du cheralier

1 Yergl. S. 448. — z Yergl. die folgende Nummer.
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Williams a Vienne et je suis fort porte de croire que sa mission n’a 
ete faite (jue pour disposer la cour de Vienne a faire des convenances 
a la cour de D resde, mais principalement pour soulever la premiere 
contrę moi a ł’egard des differends oii je suis avec le roi d’Angleterre 
et de la sonder sur le secours que celui-ci pourrait attendre en cas de 
rupture contrę m oi; mais comme celle - ci a parle des subsides que 
1'Angleterre n’a point envie \de payer], 1’atfaire est restee la et le 
chevalier est parti de Vienne.

Comme les longues conferences du comte Keyserlingk avec les 
ministres autrichiens continuent, je me persuade, de plus en plus. 
qu’elles ne peuvent avoir autre objet que les momements des troupes 
de la Porte Ottomane et des Tartares vers 1’Ukraine, qui ne sauront 
qu’embarrasser beaucoup les deux cours. Aussi il y a des lettres de 
Londres qui marquent que le sieur Porter, ministre dAngleterre k la 
Porte, mandait a sa cour que les ministres des deux cours imperiales a 
Constantinople1 etaient fort inquiets sur ces mouvements; et, comme les 
lettres du sieur Porter etaient venues par un exprAs, depeche du sieur 
Williams, celui-ci mandait aussi qu’on avait reęu k Vienne les memes 
nouvelles et que le ministćre autrichien les avait accompagnees de re- 
Hexions craintives v is - i -v is  de lui, jusqu’a glisser de nouveau 1’article 
des subsides en cas que ces affaires-la et celles que 1'Angleterre pouvait 
avoir, eussent des suites. Sur quoi, mes lettres ajoutent qu’on ne 
paraissait point porte en Angleterre a. convenir si fort d ’avance des 
subsides qu’on donnerait en cas de rupture d'un cóte ou d autre.

Au reste, comme il court des bruits que la cour de Wiernie avait 
ltsolu d ’augmenter ses troupes de quatre regiments d’infanterie, je serai 
bien aise que vous tachiez d’approfondir ce qui en est. pour pouvoir 
me faire un rapport exact la-dessus.

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5936. A U  CO N SEILEER PR IV E  D E LĆ G A TIO N  D E  ELESELER
A  CO PEN HAGUE.

H aseler berichtet, Kopenhagen 19. 
Juni: „ L a cour Danemark se trouve 
actuellement humiliee et embarrassee a la 
fois, celle d’Espagne vient de la traiter 
comme la ville de Hambourg, a cause 
de ses liaisons avec les Barbaresąues, 2 
avec cette difference que le ministre 
d’Espagne3 nła pas encore ordre de se 
retirer. II n a  fait que declarer au minis- 
t^re danois que le Roi son maitre a pris 
la resolution de defendre aux Danois tout 
eommerce dans ses Etats et de leur re-

P u t s d a m ,  26 juin 1753.

V otre rapport du 19 de ce 
mois m’a ete fid^lement rendu, et 
je vous sais beaucoup de gre de 
m’avoir informe de ce que le mi
nistre d’Espagne est venu declarer 
k la cour de Danemark au sujet 
des liaisons que celle-ci a prises avec 
les Barbaresques. Je conviens avec 
vous que cette affaire saurait don-

1 Penckler und Obreskow. --  2 Vergl. S . 113.  —  3 Marquis Puenta-Fuerte.
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ner prise aux bien intentionne's 
contrę le ministre de Bernstorff, a 
moins que quelqu’un d’eux vou- 
drait bien profiter de 1’occasion 
pour lui en donner des assauts et 
miner par la son credit. (Juant 

a l’envoi de quelques officiers qu’on medite a faire a ma cour au temps 
du campement pres de Spandau, je serais bien aise quand vous pourrez 
detourner de bonne grace ce dessein et faire en sorte qu'aucun de ces 
officiers ne soit enyoye,1 en quoi je me fie et abandonne sur votre dex- 
terite et savoir-faire

fuser 1'entree dans ses ports. L e  com- 
merce de ce pays-ci ne peut que souffrir 
par la un furieux ech ec, et la vanite de 
cette cour se trouve blessee au dernier 
point.1'

N a c h  d e m  C o n c e p t .
F e d e r i c.

5937. A N  DEN ETATSM IN ISTER  G R A F FIN CKENSTEIN 
IN BERLIN.

P o t s d a m ,  28. Juni 1753.

Se. Kónigl. Majestat haben mir befohlen, des Wirklich Geheimen 
Etats- und Cabinetsminister Herrn Grafen von Finckenstein Excellenz 
den hierbei kommenden Bericht des clerischen Krieges- und Domanen- 
kammerprasidenten von Bessel wegen des von der Equipage des General- 
major Grafen Colloredo geforderten Zoll- und Licentes zuzusenden und 
dabei zu melden, dass solcher Bericht in Original dem Herrn Geheimen 
Rath von Klinggraffen zu Wien geschicket und ihm dabei geschrieben 
werden solle, wie er seinen Gebrauch davon machen [soli] urn zu zeigen, 
dass wenigstens gedachtem Grafen Colloredo kein Unrecht von denen 
dortigen Bedienten geschehen, noch er von solchen iibersetzet worden.

Wann auch gedachter Herr von Klinggraffen in seiner mit der letz- 
teren Post eingelaufenen Depeche yieles von dem von Sr. Konigl. Ma
jestat dem Fiirsten von Thurn und Taxis zu accordirenden Voto zur 
Einfilhriing in das Furstliche Collegium2 und von denen differenten 
Recommendationen, so deshalb an ihn geschehen, gemeldet hat, so 
haben des Kónigs Majestat darauf resohiret und mir zu melden be
fohlen , wie es hierunter darauf ankommen werde, ob gedachter Fiirst 
bereits die mehreste Vota desfalls vor sich habe und also Hbchstdero- 
selben Dissensus, und wenn Sie auf das vorher zu regulirende Votum 
von Mors bestiinden, den Fortgang der Sache doch nicht hindern noch 
aufhalten wilrde. Welchenfalls Sie dann lieber dasjenige, so Sie nicht 
yerhindem kónnten, de bonne grace thun und gedachtem Fursten Dero 
Votum gegen Ausstellung des von ihm offerirten Reverses ratione des
morsischen Voti accordiren wollten.

, . E i c h e l .
Nach der Ausfertigung.

1 Vergl. S. 449. —  2 Vergl. S. 240.
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5938- A U  LO R D  M AR ĆCH AL D ’ĆCO SSE A  PARIS.

[ P o t s d a m ] ,  28 [juin 1753].

Je vous envoie, Milord, une lettre pour Darget1 avec son conge. 
Je ne suis pas aussi difficile qu’on le croit sur 1’article des conges; il 
n’y a que dans le militaire ou de bonnes raisons obligent de conserver 
de vieux soldats et de ne point former des officiers pour ses ennemis.

II est arrive a Francfort une aventure qui m’a fait de la peine. 
T’avais ecrit a mon resident2 de redemander a Voltaire la croix, la clef 
et un livre qu’il avait.3 II l ’a fait, mais il s’en est acquitte avec une 
exactitude brutale qui n’est pas de mon gout, et j ecris a present pour 
redresser le passe.

Pour moi, qui n’aime pas les pretres, vous pouvez bien croire que 
je ne balance pas entre eux et le Parlement;4 je souhaiterais pourtant, 
par 1’attachement que j ’ai pour le roi de France, que cette affaire finit 
bientót. Je prends ii present les eaux d’£ g e i, ce qui m’empeche, 
Milord. de vous dire autres choses sinon que vous aurez toute votre 
vie en moi un bon et fidćle ami.

F e d e r 1 c.
N a c h  d e r A u s fe r t ig u n g . E ig e n h a n d ig . In  d o rso  von d e r  H a n d  d e s  E m p fa n g e r s :  „ D u  R o y ,  

ju in  28 17 5 3 .“

5939. A U  ROI DE FR A N CE A  VE R SA ILLE S.

B e r l i n ,  28 juin 1753.

Monsieur mon Frćre. J’ai reęu la lettre qu’il a plu a Votre 
Majeste de m’ecrire par le bailli de Froullay, qui vient d’arriver ii ma 
cour.5 Charme des nouveaux temoignages d’amitie que Votre Majeste 
m’a donnes ii cette occasion, j ’ose L ’assurer que mes sentiments pour 
Elle ne varieront jamais et que je me ferai une etude constante de 
cultiver et de cimenter de plus en plus une amitie qui m’est si pre- 
cieuse, par un attachement inviolable pour Sa personne et pour Ses 
interets. Avec ces dispositions, et voyant la part que Votre Majeste 
prend a tout ce qui touche l’ordre de Maltę, Elle peut etre persuadće 
que je me ferai un plaisir sensible de contribuer, autant qu’il dependra 
de moi, ii la satisfaction de cet ordre et a celle du bailli de Froullay, 
dont le caractóre personne) me parait a tous egards bien digne des 
bontes dont Votre Majeste 1’honore.

J’ai 1’honneur d’etre avec la consideration la plus parfaite, Monsieur
mon Frere, de Votre Majeste bon frćre ^ ,F e d e r i c

Nach der Ausfertigung im Archiv des Auswartigen Ministeriums zu Paris.

1 Vergl. CEuvres de Fredćric le G rand, X X , 41. —  2 Freytag. — 3 YergL
S . 39  ̂ Anm. i ;  445. —  4 Vergl. S. 431. —  5 Vergl. S. 444. 445*
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5940- AU  RO I DE PO LO G N E , DUG DE LO R R A1NE,
A  LU N EV ILLE.

B e r l i n ,  29 juin  1753.

Monsieur mon Frere. Rien ne m’aurait pu faire plus de plaisir
que la lettre que je \iens de recevoir de la part de Votre Majeste par
le bailli de Froullay. Elle est remplie de tant d’expressions obligeantes
que je ne saurais assez marquer a Votre Majeste combien j ’ai ete
penetre des sentiments d’amitie qu’Elle a bien voulu me renouveler1 en
cette occasion. Je La prie d’etre persuadee de la sincerite de ceux que
jaurai toujours pour Elle, aussi bien que de 1’attachement inyiolable
a\ec lequel je ne cesserai d ’etre etc. _ ,

F  e d e r i c .
Nach dem Concept.

5941. AU  CO N SE ILLER  P R IY Ć  D E LĆ G A TIO N  DE M ALTZAIIN
A DRESDE.

P o t s d a m ,  29 juin  1753.

Je vous sais bien du gre des avis tres interessants 2 que vous m’ave/ 
communiques par votre depeche du 23 de ce mois. Ils me guideront 
dans toutes sortes d’affaires, et vous n’avez qu’;i continuer a tirer plus 
encore de ces avis interessants pour m’en faire part.

Quant a la permission pour aller chez votre p£re3 sur laquelle vous 
m’avez fait de nouvelles instances, je veux bien la vous accorder, de 
sorte cependant que vous ne restiez chez votre pere que quinze jours 
et que vous n’employiez que trois semaines pour tout ce voyage, de 
manifere qu’a compter du jour que vous partirez de Dresde, vous y 
retourniez precisement pour vous y trouver le dernier jour de votre 
conge. Je vous recommande, au reste, de bien instruire le sieur Ples- 
mann d’etre bien attentif sur la dislocation des troupes saxonnes qu’on 
fera quand le campement present sera fini et que les troupes en seront 
renvoyees, afin que j en aie des notions exactes et sur lesquelles je 
puisse compter.

F e d e r i c .
Nach dem Concept.

5942. AU CO N SE ILLER  PRIVE DE GU ERRE DE KLING- 
GR/F.FFEN A  VIENNE.

P o t s d a m ,  30 juin  1753.

M ettez comme une chose hors de doute que la Saxe accddera au 
traile de Petersbourg, sans meme retirer aucun avantage pour cela de 
la cour de Vienne, d£s que celle de Russie le voudra bien serieusement; 
je sais par un tres bon canal qu'on est pręt a tout faire a Dresde, a 
cause de la grandę dependance de la Russie i  laquelle le comte Briihl

I V erg l. S . 218 —  2 V ergl. N r. 5942. —  3 V erg l S . 455.
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a assujetti son maitre. Mais corame ordinairement ce ministre cherche 
de trouver et de saisir partout des echappatoires, ii esquivera aussi 
longtemps qu’il pourra cette accession, pour voir si les circonstances 
pourraient peut-etre en rendre les conditions tant soit peu plus favorab)es 
Je suis informe de plus que le premier ministre saxon s’est plaint de- 
puis peu ii un de ses confidents de ce que le ministere anglais tachait 
a decliner la demande des deux cours imperiales de concourir a l’ac- 
cession de la Saxe, le roi d'Angleterre etant trós eloigne d’acceder en 
cette qiialite et en ąualite d ’electeur d’Hanovre a ce traite et surtout a 
son ąuatrieme article secret1 - qui regarde 1’assistance mutuelle des 
deux cours ii se faire reciproquement dans le cas d une rupture avec 
moi —  envisageant les arrangements pris dans ce traite roninie non 
suffisants dans tous les cas a la surete reciproque de 1 inleret commun. 
J’ai appris outre cela que ces reflexions ont fait naitre 1’idee au comte 
Briihl tout recemment de concerter un autre plan avec la cour oii vous 
etes, en consequence duquel on ferait entrer tous les allies dans des 
liaisons proportionnees aux interet.s d’un chacun et si innocentes 
qu’on n’aurait besoin d’en cacher le contenu, mais qu’on pourrait le 
communiquer a tout le rnonde; que le ministre saxon souhaitait un 
heureux succes, parcequ’il le delicrerait de ce a quoi on voudrait obliger 
sa cour par 1’accession au traite de Petersbourg, et qu’il etablirait suf- 
fisamment le systóme generał de la conservation du repos par le con- 
cours de toutes les puissances interessees. II se flatte que la cour de 
Londres appuiera son plan et que, pour le rendre plus agreable a la 
Russie, la cour d’Angleterre lui ferait esperer quelques subsides, princi- 
palement ii l’egard aux differends survenus avec moi, pour qu’elle tienne 
pręt un corps de troupes, ce qui rendrait les mesures a prendre plus 
respectables. Voila des anecdotes sur lesquelles vous pouvez compter; 
reste a voir quel succes ce plan sortira; au surplus, je vous demande 
le dernier secret sur tout ceci, ne vous faisant cette communication que 
pour vous guider dans vos recherches.

Quant a ma voix a donner au prince de Thurn et Taxis pour son
introduction dans le Collśge des Princes, je viens de declarer2 ii mes
ministres du departement des affaires etrangeres que par tous les motifs
que vous alleguiez je voudrais me determiner a la lui accorder, contrę
la declaration par ecrit qu’il donnera par rapport a celle de Moers.
Ce dont j ’ai bien voulu vous informer, en attendant que mon ministćre
vous instruira plus amplement sur ce sujet et vous donnera des instruc-
tions ulterieures. ,F e d e r i c .

Nach dem Concept.

1 Y e rg l. S . 328 A n m . i .  —  2 Y e r g l. S . 459.



Die Register werden mit dem io . Bandę ausgegeben.



Pierer’sche Hofbuchdruckerei. Stephan Geibel & Co. in Altenburg.



P E R SO N E N Y E R Z EIC H N ISS.

Fur die mit * bezeichneten Namen vergl. auch S. 475 ff.

A .
A d o l f  F r i e d r i c h ,  K o n ig  von Schwe- 

den H erzog  von H olstein - G o tto rp : 
10. 2 1. 46. 57. 80. 1 15 . 1 2 1 . 122.
134. 144. 193. 230. 231;. 247. 250.
255. 263. 267. 270. 282. 302. 310.
3 19 . 326. 332. 370. 374. 400. 412 .
428. 434— 436.

A l b e m a r l e ,  G r a f, W ilh elm  A n n a s ,  
engl. Botschafter in Paris: 112 . 206. 

283. 357- 3 9 1 - 3 9 2 - 4 4 4 - 
A l d e c o a ,  span. G eschaftstrager in Paris:

9 9 -
A l l i c h a m p ,  S ch riftsteller: 239. 
A m a l i e ,  Prinzessin von Preussen: 5. 6.

3 8-
* A  m m o n , Christoph H einrich von, preuss. 

Kam m erherr, Specialgesandter am franz. 
H o fe : 9 1. 116 . 158. 162. 178 . 185- 
187. 19 1 . 207 —  209. 2 12 . 255. 299. 
306. 353. 364. 381.

A m  m o n .  G e o rg  F ried rich , preuss. R e 
sident in K o ln  und D irectorialgesandter 
im niederrhein. K reise: 152.

* A  11 d r i e , B aron de G o r g i e r ,  Johann 
H e in rich , R ath des berliner franz. 
Obergerichts: 4 7 5 -

A n h a l t - D e s s a u :  siehe Eugen.
A n n a ,  Prinzessin von Oranien, R egentin  

der N iederlande: 40. 185* 204. 205. 

3 ° 3 - 3 0 4 - 3 S9 - 3 9 2-
A n  s b  a c h  : siehe K arl W ilh elm  Friedrich, 
A p r a x i n ,  Stephan, russ. G eneral: 441. 

Corresp. Friedr. II. IX.

d ’A r g e n s o n ,  G r a f, M arc Peter de 
V o y e r  de P a u l m y ,  franz. K riegs- 

; m inister: 220. 246. 351.  384. 387.
I A r n i m ,  G eo rg  D e tle f von preuss. Etats- 
j minister und Generalpostm eister: 279.
| * A s s e b u r g ,  Freiherr von der, Herm ann 
| W erner, churkoln. O berhofm eister: 76. 

i 38. 139. 165. 166. 192. 296. 298.
300. 445.

A  s t r u a , Giovanna, O pernsangerin: 346. 
A u g u s t  I I ., K o n ig  von P o len , Chur- 

fiirst von Sachsen: 233. 288.
A u g u s t  I II ., K o n ig  von Polen, Chur- 

fiirst i-on Sachsen: 20. 32. 72. 85. 110 . 
125. 140. 161. 165. 180. 18 1. 186.
208. 223. 224. 233. 235. 247. 264.

: 2 7 1 . 276. 281. 288. 306. 3 13 . 329.
I 346- 3 5 1 - 4 14  —  416 . 418 . 430. 4 5 4 - 

462.
: “ A u g u s t  W i l h e l m ,  P r i n z  v o n  

P r e u s s e n ,  T h ro n fo lger: 475. 
A u g u s t ę ,  verw ittw ete Prinzessin von 

W  a le ś : 49. 205.
j d ’A y r o l l e s ,  Salom on, en gl. Gesandter 

im H a a g : 16.

B.

i B a c k h o f f  von E c h t ,  Freiherr, Johann 
F ried rich , dan. Gesandter in W ie n : 
157.  280. 281. 297.

: B  a i e r n : siehe Clem ens A u g u s t; K arl V I I .; 
M axim ilian Joseph.

; * L e  B a i l l i f ,  franz. K am m erherr, G e-

30



4 Ć 4

schaftstrager in B erlin : 103. 129. 138. 
146. 1 4 7 - 1 4 9 . 163. 167.

B  a i r  e  u t  l i : siehe F ried rich ; W ilh elm in e. 
B a r t e n s t e i n ,  F re ih err, Johann Chri- 

sloph, osterr. H ofrath: 144. 229. 239.
245. 249. 265. 3 8 9 — 3 9 1. 427. 433. 

4 3 8 . 4 3 9 - 4 5 0 .
B a r t e n s t e i n ,  Freifrau, Maria Cordula, 

geb. H  o 11 e r von D o b l h o f f :  373.390. 
B e c k e r s ,  F  re ih crr, H einrich A n to n , 

churpfalz. Gesandter in W ie n : 147.
153.  179. 180. 193. 242. 278. 280.

3 ° 7 - 3 3 0 . 3 3 1 3 4 0 - 366. 384. 420.
4 4 3 -

B e h r  Burchard Christian v o n , hannov.
C om itialgesandter: 420.

B e l i d o r ,  Bernhard F o r r e s t  de,  franz. 
ingenieur: 457.

B e l l e g a r d e ,  G r a f, Claudius Maria, 
chursachs. Gesandter in T u rin : 377. 

B e l l e - I s l e ,  H erzog von V e r n o n ,
L u d w ig  K a rl A u gu st F o u q u e t ,  M ar- 
schall von Frankreich: 245.

* B e n o i t ,  G id e o n , preuss. Legations- 
secretiir in W arschau: 85. 1 1 5 .  210. 
214 . 368.

B e  11 l i n e k ,  G rafin , Charlotte Sophie, 
geb . G rafin A l d e n b u r g :  13 . 33. 38. 
44. 55. 108. 204. 2 21. 222. 232. 327. 
368. 369.

B e n e d i c t  X IV ., Papst: 377. 
B e r c k e n t i n ,  Christian A ugust von, 

dan. G eh. R a th : 22.
B e r k e n m e y e r  343. 391. 
B e r n s t o r f f ,  h'reiherr, Johann H artw ig 

E rn st, dan. G eh . R a th : 22. 45. 49. 
50. 56. 64. 69. 78. 80. 87. 98. 108. 

" 9 - 123. 134- IS4 — I 5 7 - 173  ! 7 4 - 
177.  180. 190. 198. 202. 207. 216.
222. 232. 243. 2 51. 252. 261. 262.
266. 268. 270. 272. 273. 276 277.
2S2. 30 1. 302. 309. 3 11 .  327. 332.
3 3 3 - 3 3 7 - 3 3 »- 362. 380. 3S8. 404.
427. 459.

B e s s e l ,  K a rl V ictor M oritz v o n , Pra- 
sidenl der k lev . Dom anenkam m er: 459. 

B e s t u s h e w - R u m i n ,  Graf, A lexei, russ. 
G rosik  anzler: 20. 33. 97. 105. 14 1. 
252. 301. 3 1 1 — 313.  325. 342. 353. 
387. 388. 398. 4 14 . 423. 441. 454.

, 455 •
B e s t u s h e w - R u m i n ,  G ra f, M icliael, 

russ. Botschafter in W ien : 97. 18$ —  
Gesandter in D resd en : 253. 264. 274. 
430. 436.

B i e l i ń s k i ,  G r a f, F ran z, poln. K ron- 
grossm arschall: 210.

: “ B i s m a r c k ,  Levin  F  riedrich von, preuss. 
E tatsm in ister: 475.

B o d e n ,  A ugust Friedrich v o n , preuss. 
Etatsm inister: 3 7 . 200. 

i B o l i n g b r o k e ,  H einrich S  t. J o li 11, engl. 
Staatsm ann: 395.

B  o 1 z a , G r a f, Joseph, chursachs. G eh. 
K riegsrath: 118 .

. B o r c k e ,  Friedrich W ilh elm  von, hessen- 
cassel. Prasident: 133. 142. 143. 

B o s e ,  G r a f, Friedrich K a r l, baireuth.
O  berkamm erh err: 118 .

B o s s a r t ,  Johann B a p tista , p falz. und 
bair. A g e n t in B erlin : 255.

B o t l a  d ' A d o r n o ,  Marchese, A nton O tto , 
Oberhofmeister des H erzogs K a rl von 
Lothringen in Briissel: 102. 180.

B  o y  e r , franz. G eschaftstrager in D resd en : 
18 1.

B r a n d a u ,  F re ih e rr, K a rl H illeb ra n d : 
R eich sh o frath : 332.

I B r a n d e n b u r g :  siehe Friedrich W il
helm  ; A n sb a ch ; B a ireu th ; Schw edt. 

i “ B r a u i c k i ,  G raf, Johann Clem ens, poln.
Krongrossfeldherr: 222. 260 261. 322.

: B r a u n s c h w e i g : siehe Ferdinand; Ju- 
liane M arie; K a r l;  K arl W ilhelm  Fer- 
d inand; L u d w ig ; Philippine C h a rlo tte ; 

i K arolin ę  Sophie M arie.
; B  r e d o w , Asm us E hrentreicli von, preuss.

G enerallieutenant: 110 . 279. 346. 
i von B r i s e n a u e r ,  franz. O fficier: 246. 

B r o g l i e ,  G raf, K a rl Franz, franz. B o t
schafter am chursachs. H ofe: 93. 124. 
209. 2 12 . 214. 2 15 . 241. 245. 247.
261. 272. 3 16 . 372. 404. 414 . 436. 

B r o u s s o n ,  Johann , preuss. Consul in 
C ette; 130.

B r i i l i l ,  G r a f, Friedrich W ilh e lm , cliur- 
sachs. G eh . R ath: 113.

B  r ii h 1 , G r a f , H ein rich , chursachs. Pre- 
m ierm inistei: 22. 26. 55. 66. 67. 72. 
84. 85. 94. 102. 1 13.  123. 138. 140. 
160. 161 .  164. 180. 208. 2 11 .  215.
223. 224. 237. 240. 241. 245. 247.
271.  276. 277. 296. 3 16  —  318. 323.
324. 329. 334. 343. 352. 359. 367
368. 377. 394. 404. 405. 414- 419-
422. 430. 436. 455. 461.  462.

B i i l o w ,  F riedrich G ottbard r u n , chur
sachs. Conferenzm inister, bevollm . M i
nister in Berlin : 23. 3 1 . 32. 241. 242. 
276. 279. 363— 365. 421



465

B u r l i n g t o n ,  Lo rd, K a rl: 121.  
B u r m a n i a ,  Barthol., holi. Gesandter in 

W ien : 184.

c.
C a l k o e n ,  Cornelius, holi. Gesandter am 

chursachs. H ofe ■ 224.
C a n a l e s ,  Graf, L u d w ig , sard. Gesandter j 

in W ie n :  8. 125. 126.
C a r a v a l h o  M e l l o ,  Sebastian, portug. 

Staatssecretar: 388.
C a r e s t i n i ,  G iovan n i, O pernsanger: 346. 
C a r l u z z i ,  A b b e : 343.
C a r t e r e t :  siehe G ranville.
C  a r v a j  a 1 , Don Jo sep h , Prasident des 

span. Staatsraths: 100.
C a s t e r a ,  D u p e r r o n  d e ,  franz. R esi- 

dent in P o le n : 55. 209. 2 11 . 214. 
229.

C e l s i n g ,  G u stav, sehwed. Resident in : 
K o n stan tin o p el: 256. 282.

C h a y i g n y ,  Theodor de, franz. D ip lo- 
m at: 101.

C h o i s e u l ,  M adam e d e: 290. 298. 3 5 1.
C  h o  t e k ,  Graf, R udolf, ósterr. Com m erz- ; 

prasident: 175.
C h r i s t i a n  L u d w i g ,  H erzog von  M eck- 

lenburg-Sehw erin: 60. 3 2 1.
C l a u s ,  L a k a i: 96.
C i e r n e n s  A u g u s t ,  Churfiirst von  K o ln  

etc., H erzo g  in Baiern: 3. 48. 76. 88.
107. i i i . 125.  138. 139. 148. 167.
168. 1 7 1 .  172. 192. 194. 230. 296.
298. 300. 309. 3 3 1. 340. 382. 384.

391-
" C o e c e j i ,  F  re ih err, S a m u e l, preuss.

G rosskanzler der Justiz: 3S2.
C ó p e r ,  L u d w ig  E rnst H einrich, preuss. 

K riegsrath, G eh. Sekretar im  K ó n ig l. 
G ab in et: 289.

C o l l o r e d o ,  G raf, R udolf, Reichsviee- 
k an zle r: 157. 179. 355. 443. 

C o l l o r e d o ,  G raf, K arl, osterr G eneral- 
m ajor und D ip lom at: 267. 268. 459.

C  o n  t e s t :  siehe Saint-Contest.
C o n t y ,  Prinz, L u d w ig  Franz de B o u r -  

b o n ,  franz. G enerallieutenant: 64. 
C o r e s t i n i :  siehe Carestini.
C o  s m a r ,  D avid, preuss. H ofgerichtsrath: 

266
C z a r t o r y s k i ,  Fiirst, A u gu st A lexander, 

W oiw ode von R usslan d: 271. 
C z a r t o r y s k i ,  F am ilie : 20. 66. 67. 72. 

S5. 100. 116 . 233. 28S.

D.
D a n e m a r k :  siehe Friedrich V .;  Juliane 

M a rie ; Luise.
D a r g e t ,  Claudius Stephan, Privatsecretar 

des K o n ig s : 446. 460.
D a w k i n s ,  Jakobitenfiihrer: 436. 43S.

456.
D e h n ,  Freiherr, Friedrich L u d w ig , dan. 

G eh . R a th : 34. 35. 133. 134. 156. 
174. 190. 202. 216. 2 21. 232. 261. 

3 2 S- 3 3 9 -
D e n i s ,  M adam e, L u ise , N ichte V o l- 

taire’s: 396.
D e s t i n o n ,  Johann preuss. Resident im 

niedersachs. K reise: 17 . 
D e s t o u c h e s ,  Philipp N e r i c o u r t ,  

franz. D ich ter: 53.
® D e w i t z ,  K arl Joseph von, Viceprasi- 

dent der pom merschen R egierung, Spe- 
cialgesandter in W ie n : 13. 14. 75.77. 
99. 102. 104. 114 . 17C. 204. 239.
246. 323- 3 7 3 - 442.

D i  11 o n ,  T h eob ald , preuss. Conim ercien- 
rath, A gen t in R otterdam : 266. 

D i t m a r ,  G ottfried  R u d o lp h , m ecklen- 
burg-schwerin. V icekan zler: 60. 

D o h n a ,  B u rggraf zu, A lbert Christoph, 
Oberhofm eister der K on igin  vonPreussen: 
110.

D o m h a r d t ,  Johann F ried rich , preuss.
K riegs- und D om an en ratli: 322. 

D o n o p ,  A ugust M oritz v o n , hessen- 
cass. G en eral: 143. i ó i . 190. 191.  
206. 248. 320.

D  o s s  o w , Friedrich W ilhelm  von, preuss.
G en eralfeldm arsch all: 381.

D u r a s ,  H erzog, Em anuel F elicite  D u r -  
f o r t ,  franz. Botschafter in M adrid : 55.

E .

E d u a r d ,  siehe K arl Eduard.
® E i c h e l ,  A ugust W ilhelm , preuss. G eh. 

K riegsrath und C abinetssecretar: 12. 19. 
25. 42. 63. 79. 82. 84. 87. 92. 94. 
102. 103. 108. 116.  133. 143. 148.
160. 164. 166. 179. 195. 224. 225.
242. 243. 255. 256. 267. 269. 279.
280. 285. 292. 335. 337. 348. 349.

3 5 3 - 3 5 4 - 3 5 9 - 364- 3 7 6 - 37§. 3S1.
3S4. 390. 401. 418 . 4 2 1. 436. 44 1.

4 5 9 -
E k e b l a d ,  G raf, C las, sehw ed. K an zlei- 

vieeprasident: 319.

30
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E l i s a b e t h ,  Kaiserin von R ussland: 33. 
68. 159. 234. 244. 267. 286. 287.
318. 325. 341. 342. 353. 414. 423. 

4 3 5 * 4 4 1 - 4 5 3 * 4 5 5 -
E l i s a b e t h  A l b e r t i n e ,  verw ittw ete 

H erzogin  von M eeklenburg - S tre litz : 
321.

E l i s a b e t h  C h r i s t i n e ,  K ón igin  von 
Preussen: 118.

E l i s a b e t h  F a r n e s e ,  K on igin-W ittw e 
von Spanien : 73.

E m a n u e l ,  P rinz von  P o rtu g a l: 288.
E  n g  1 a n d : siehe A u gu stę ; G eorg I I . ; 

G eo rg ; K a rl II .
E n s e n a d a ,  M arąuis, Zeno da S o m o  

da V  i 11 a , span. Staatssecretar : 10 0 . 
E  r n e  s t i , chursaehs. R a t h : 448. 
E s t e r h a z y ,  G raf, K ico lau s, osterr. G e- 

sandter in M ad rid : 19. 42. 398.
E u  g e n ,  Prinz von Anhalt-Dessau, ehur- 

sachs. G e n e ra l: 22.
E  v e  r s m a n n , Postm eister: 2 54. 266. 

3 9 7 -

F .
F e r d i n a n d  V I .,  K o n ig  von S p an ien : 73. 
^ F e r d i n a n d  , H erzo g  von Braun- 

schw eig-W olfenbuttel, preuss. General- 
lieutenant: 426.

^ F i n c k e n s t e i n ,  G ra f F i n e k  von, 
K a rl W ilh elm , preuss. Etats- und Ca- 
binetsminister : 166. 178 . 284. 291. 434. 

F l e c k ,  chursaehs. Em issar in B erlin :

363- 365-
F l e m i n g ,  F reih err, O tto , sehw ed. G e- 

sandter in K o p en h ag en : 261. 332. 338. 

3 4 4 - 3 7 1 *
F l e m m i n g ,  G raf, K a r l G eorg Friedrich, 

chursaehs. Gesandter in W ie n : 204.

3 5 9 — 3 fii-  3 9 4 - 4 ° 4 - 405. 4 5 4 - 
F l e u r y ,  Andreas H ercules von, Cardinal: 

428.
F  o 1 a r d , R itter, Johann K a r l , franz.

M ilitarschriftsteller: 336.
F o u ą u e ,  Freiherr, H einrich A u gu st d e  

l a  M o 1 1 e , preuss. G enerallieutenant:

324.
F r a n k r e i c h :  siehe L u d w ig X I V .; L u d 

w ig  X V .;  L u d w ig ; M aria Josepha. 
F r a n z  I .,  R om ischer Kaiser, G rossherzog 

von Toskana, H erzog von L o th rin g e n : 
I 5 - §9 - 106. 142. 244. 274. 284. 289. 
3 3 1 4 i 4 - 4 3 °■

F r a n z  G e o r g ,  Churfiirst von Trier, 
G ra f von S c h o n b o r n  : 165.

F r e d e r s d o r f ,  M ichael G abriel, preuss.
G eh. K a m m erer: 36. 95. 96. 266. 

F r e y t a g ,  Franz von, preuss. K riegsrath 
und Resident in Frankfurt a. M . : 151.  
460.

F r i e d e r i k e  D o r o t h e e  S o p h i e ,  
M arkgrafin von B ran den burg-Schw edt:

378-
F r i e d e r i k e  L o u i s e ,  Prinzessin von 

Sachsen-G otha: 205.
^ F r i e d r i c h ,  M arkgrafvon B ran d enb u rg- 

B aireuth: 475.
F r i e d r i c h  V .,  K o n ig  von  D an em ark: 

5 — 7 - 3 4 - 3 5 - 3 7 - 38. 4 5 - 4 9 - 5 6 - 69. 
76. 80. 90. 97. 108— i i i . 113.  133. 
154— 157.  I74.  204. 221.  222. 232.
259. 267. 301. 3IO. 333. 337. 345.
362. 409.

F r i e d r i c h ,  K o n ig  von Sehw eden: 57. 
302. 429.

F r i e d r i c h  I I I .,  H erzog von Sachsen- 
G otha : 205

F r i e d r i c h  C h r i s t i a n ,  Churprinz von 
Saehsen: 45. 72.

F r i e d r i c h  E u g e n ,  H erzog von W iirt- 
tem berg: 378.

F r i e d r i c h  W i l h e l m ,  Churfiirst von 
B ran den b urg: 79.

F r i e d r i c h  W i l h e l m  I . ,  K o n ig  von 
P reu ssen : 274. 288.

F r i e d r i c h  W i l h e l m ,  M arkgraf von 
B randenburg-Schw edt, preuss. General
lieutenant : 5 1.

d e F r o u l l a y ,  B ailli, Gesandter des M al- 
teser-Ordens in Berlin : 143 158. 218. 
445. 460. 461.

* F i i r s t  und K u p f e r b e r g ,  Freiherr 
von, K a rl Joseph M axim ilian, preuss. 
G eh . Ju stizrath , Specialgesandter in 
W i e n :  323. 332. 3 4 1. 354. 372. 377.
40 1. 402. 413.  414 . 43 1. 442. 

F u n c k e ,  Johann Ferdinand A u gu st von, 
chursaehs. Gesandter in Russland: 34. 
189. 224. 316. 323. 341. 342. 359. 
376. 394. 404. 414 . 4 15 . 455.

G.

G e h l e r ,  dan. Ingenieur: 310. 311 .  
G e o r g  I I . ,  K o n ig  von Grossbritannien, 

Churfiirst von H annover: 2. 4. 8. 11 . 
16 . 19. 40— 42. 69. 75. 83. 86 — 88. 
90— 92. 98. 104. 106. 112 . 115.  117.
120. 125. 127.  129. I 3I .  I36. lo g —

141.  145— 147- 1 5 3 - 1 5 5 - 163. 169.
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i-j\, 172. 183. 184. 1S6. 192. 193.
194. 196. 197. 202. 205. 218. 229.
233- 238. 244. 257. 265. 275. 283
300. 306. 315. 316. 322. 327. 32S.
3 4 3 - 3 4 5 - 3 4 6 - 3 4 8 - 3 5 1 - 3 5 6 - 367
379. 382. 3S5. 386- 3 9 3 - 396. 3 9 7

402. 403. 410. 415. 417. 421. 424.
431. 432. 436- 4 3 7 - 4 4 Ć— 4 5 1 4 5 6 —  
458. 462.

G e o r g ,  Prinz von W a le s :  112. 170. 
175. 205. 283.

G o e s, Graf, Rudolf August, osterr. Ge- 
sandter in Stockliolm: 20. 21. 46.

G o y  & C o m p ., Handelshaus in Lon
don: 146.

G r a n v i l l e ,  E arl, Johann C a r t e r e t ,  
engl. Staatsrathsprasident: 29. 

G r a u m a n n ,  Johann Philipp, preuss.
Geh. Pinanzrath und Miinzdirektor: 16. 

G r e i f f e n h e i m ,  Johann August vou, : 
schwed. Gcsandter in Russland: 46.
50. 105 141. 247.

vo n  G r e v e n b r o i c h , churpfalz. Ge- : 
sander in Paris: 307. 313. 331. 

G r o n s f e l d ,  Graf, Bertram von D i e -  
p e n b r o i c k ,  holi. ausserordentl. Ge- 
saudter in Berlin: 107. 346.

G r o s s ,  Heinrich von, russ. Gesandter i 
am chursachs. Hofe: 84. 100. 141. 
258. 260. 269. 341. 342. 361. 455.

G u a  de M a l v e s ,  Johann Paul, franz. 
Akademiker: 24

de G u e b r i a n t ,  Abbć, franz. Gesandter i 
in Bonn: 445.

G u s t a v , schwed. Kronprinz: 75. 80.
G u y D i c k e n s ,  Melchior, engl. Ge

sandter in Russland: 34. 124. 342. 450.

H.

H a c k e ,  Graf, Hans Christoph Friedrich, 
preuss. Generallieutenant: 31. 

* H a s e l e r ,  Johann August von, preuss. 
Geh. Legationsrath , ausserordentlicher 
Gesandter in Kopenhagen: 187. 221.
268. 269. 280 332. 371.

H a r r i s ,  John, Grosshandler: 371.
Ha  s l a n g ,  Graf, Joseph Xaver, bair. 

Gesandter in Hannover: 147. 163.
167. 182.

H a u te f or t ,  Graf, Emanuel Dieudonne, 
franz. Botschafter in Wien: 64. 157. 
208.

H a v r i n c o u r t ,  Marąuis, Ludwig de 
C a r d e v a q u e ,  franz. Botschafter in ;

Stockholm: 1. 25. 26. 30. 230. 250. 
303. 319. 320.326. 370. 374. 387. 
398. 400 4 1 2 . 4 2 4 . 4 2 8 . 4 2 9 . 4 3 4 .  

* H e c h t ,  Johann Georg, preuss. Lega- 
tionssecretar in Dresden: 17* 9 4 * *3 -̂ 
140. 141. 160.

H e i n r i c h ,  Prinz von Preussen: 156. 
H e i n r i c h  F r i e d r i c h ,  Markgraf von 

Brandenburg-Schwedt, preuss. General
lieutenant: 51.

* H e l l e n ,  Bruno von der, preuss. Lega-
tionssecretar, Geschaftstrager im H aag: 
41. 78. 79. 81. 101. 185. 224. 335. 
360. 380. 381.

II e n n i c k e ,  Graf, Johann Christian, 
chursachs. Conferenzminister: 17 26.
67. 83. 94. IOO. 109. 118. 123. 137. 
138. 1S0.

H e n n i c k e ,  Graf, Friedrich August: 180. 
H e r t z b e r g ,  Ewald Friedrich von, preuss.

Geh. Legationsrath: 79.
H e s s e n - C a s s e l : siehe Wilhelm. 
H e t w e i l e r ,  pfalz. Unterthan : 255.268. 
H b p k e n ,  Baron, Johann Andreas, 

schwed. Reichsrath und Kanzleiprasi- 
dent: 115. 122. 141. 158. 199. 222—  
224 247. 256. 273. 281. 305. 309. 
310. 319. 326. 344. 345. 353. 361. 
3 7 *- 387- 388. 398. 423- 426. 441. 

H b p k e n ,  Baron, Karl Otto, schwed. 
Gesandter am chursachs. Hofe- 181. 
222. 224.

H o l d e r n e s s e ,  Graf, Robert d A r cy ,  
engl. Staatssecretar ftir die siidlichen 
Angelegenheiten: 7. 9. 162.

H o l S t e i n ,  Graf, Johann Ludwig, dan.
Conferenzminister: 339. 

H o l s t e i u - G o t t o r p :  siehe Peter. 
H o r b a t ,  russ. Generalmajor: 312. 
H o r l e m a n ,  Madame: 270. 271.
* H ut t e n ,  Freiherr, Johann Philipp

Friedrich, ansbach. Etatsminister: 35. 
4 1 - 5 1 — 5 3 - 5 9 -

H y n d f o r d ,  Earl, Johann Carmichael, 
engl. Gesandter in Wien: 65. 69. 88. 
89. 93. 101. 104 112. 113. 116—
118. 120. 121 125. 126. 129. 131.
136. 145. 153. 165. 193. 194. 197. 
204. 208. 217.

I. (JO
I m h o f f ,  Philipp von, braunschw.Oberst: 

170.
J o h a n n  (Iwan), entthronter Zar: 33.
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J o h a n n  F r i e d r i c h  K a r l ,  Churfiirst 
von Mainz, Graf von Os tein:  137. 
165— 167. 171. 203. 229. 278. 416. 

J o s e p h ,  Kdnig von Portugal: 314. 
J o s e p h ,  Erzherzog von Oesterreich, 

Thronfolger: 88. 98. 99. 106. 150. 
160. 163. 167. 183.

J u e l ,  Karl von, dan. Botschafter in 
Stockholm: 25. 26. 326.

J u l i a n ę  M a r i e ,  Prinzessin von Braun- [ 
schweig-Wolfenbiittel: 76. 80. 90.
108— i i i . 134. —  Konigin von Dane- 
mark: 170. 174. 207.

K .

K a r l  V ., Romischer Kaiser: 286 289. 
K a r l  VI., Romischer Kaiser: 378.
K a r l  V II., Romischer Kaiser: 7. 106. 

172. 192. 199.
K a r l  II., Konig von England: 373.
K a r l  II., Konig von Spanien: 238.
K a r l  III., Konig beider Sicilien: 36. 73. 
K a r l ,  Herzog von Braunschweig-Wolfen- : 

biittel: 7. 34. 76. 80. 90. 97. 109. 
134. 170. 175. 181. 184. 201. 202. 
205. 207. 220. 221 232. 259.

K a r l ,  chursachs. Prinz: 85.
K a r l  A l e x a n d e r ,  Prinz von Lothrin- . 

gen, osterr. Generalissimus: 12. 20. 66. 
68. 72. 73. 102. i i i . 159. 195. 222. 
223. 229. 231. 233. 241. 286 288. 

K a r l  A 1 e x a n d c r , Herzog von Wiirt- 
temberg 399.

K a r l  E d u a r d  S t u a r t :  356. 357.
K a r l  E m a n u e l  III., Konig von Sar- 

dinen: 8. 19. 42. 73. 83. 125— 127. 
I 3 1 - 4 3 2-

K a r l  E u g e n ,  Herzog von Wiirttem- ;
berg: 39. 365. 399. 453.

K a r l  T h e o d o r ,  Churfiirst von der Pfalz :
3. 12. 36. 48. 76. 88. 89. 99. 106. 
107. i n .  132. 136. 137. 1 4 4 . 1 4 6 —  
150. H53- *63- 167— 169- 171. 172. 
179. 180. 182. 183. 191. 192. 194.
196— 198. 200. 201. 203. 212. 218. 
229. 230. 233. 242. 255. 268. 278.
280. 284. 285. 290. 292. 296— 298.
3 0 0 . 3O3. 3 0 6 — 3 0 8 . 3 1 1 . 3I3. 3 1 5 .
3 *7 - 3 3  3 3 7 - 3 4 °- 363. 3 7 5 - 3 7 6 .
382. 384. 391. 411. 412. 420.

K a r l  W i l h e l m  F e r d i n a n d ,  Erbprinz : 
von Braunschweig: 170. 181. 184.

" K a r l  W i l h e l m  F r i e d r i c h ,  Markgraf : 
von Ansbach: 40. 41. 51— 53. 59. 96. j

K a t l i a r i n a ,  Grossftirstin von Russland:
247.

K a u n i t z  - R i  t t b e r g  , Graf, Wenzel, 
osterr. Botschafter in Paris: 239. 245. 
—  Hofkanzler. 428. 432. 433. 437. 
439. 444. 449. 450.

K e e n e ,  Benjamin, engl. Gesandter im 
Madrid: 18. 117.

K e i t h ,  Jakob, preuss. Generalfeldmar- 
schall: 356. 366. 437.

K e i t h  , Robert M u r r a y ,  engl. Re- 
sident in Wien : 437.

K e l l e r ,  Christoph Dietrich von, wiirt- 
temb. Geh. Rath: 190. 191.

K e y s e r l i n g k ,  Graf, Karl Hermann, 
russ. Gesandter am chursachs. H ofe: 
83 —  am wiener Hofe: 229. 239. 256. 
264. 3 5 5 - 4 4 8 . 4 4 9 - 4 5 3 - 4 5 4 - 4 5 ^

K i n g ,  William, Doctor: 437.
K i n n e r  von S c h a r f f e n s t e i n , Franz 

Wilhelm, osterr. Resident in Warschau: 
263.

K i n s k y ,  Fiirstin: 382.
K i r c h e i s e n ,  Karl David, Polizeidirector 

von Berlin : 364.
K l e n g l e r ,  Bankier in Strassburg: 79.
• K l i n g g r a f f e n ,  Joachim Wilhelm von, 

preuss. Geh. Kriegsrath, ausserordent- 
licher Gesandter in W ien: 41. 97. 101. 
116. 224. 242. 243. 246. 278. 280. 
316. 323. 330. 354. 381. 418. 459.

K l i n g g r a f f e n ,  Johann Samuel von, 
preuss. Geh. Kriegsrath: 180.

K o c h ,  Freiherr, Ignaz, osterr. Cabinets- 
secretiir: 77. 99. 102.

Kol m:  siehe Clemens August.
K o n i g ,  Samuel, Professor der Physik 

im Haag, Mitglied der preuss. Aka
demie der Wissenschaften: 395.

K o m o r o w s k i  , Adam, Primas von 
Polen: 260.

K o r f f ,  Johann Albrecht von, russ. Ge
sandter in Kopenhagen: 283. 327.

K r e y t z e n  , Johann Friedrich von, preuss* 
Generalmajor: 255. 268.

K r o s z e g i ,  preuss. Hauptmann: 278.

L.

L a g e r f l y c h t ,  Karl, schwed. Commis- 
sionsseeretiir: 325. 332. 455.

L a g n a s c o ,  Graf, chursachs. Gesandter 
in Rom: 377*

d e L a m b e r t y ,  franz. Geschaftstrager in 
London: 162. 169.
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* L a n g s c l i m i d ,  Dietrich, preuss. Hof- 
rath und Legationssecretar in Hanno- 
ver: 376. 381. 385.

L a  11 ma ry ,  Marąuis, Marc Anton: 387. 
de L a r r e y ,  Heinrich, holland. General- 

major: 388. 389. 392.
L e f e b v r e ,  Simon Deodat, preuss. Ca- 

pitiin: 121.
L e m a i r e ,  Abbe, Rudolf, franz. Ge- 

sandter in Kopenhagen: 10. 43. 123.
1 5 4 - I 5 5 - *7 3 - ' 7 4 - 190- 198. 202.
216. 244. 252. 261. 272. 277. 301. 
302.327.332.338.344.362.371.427.  

L e r c h e ,  Graf, Christian, dan. Knegs- 
minister: 339.

L i e v e n ,  Graf, Hans Heinrich, schwed 
General: 10. 80. 92. 134. 231. 270. 
2 7 1 - 3 1 9 - 3 2 0 .

L i l i e n ,  Franz Michael Florentin von, 
Rath des Reichserbpostmeisters: 240. 

L i n k e r ,  Freiherr, Philipp Wilhelm Al
brecht , chunnainz. Gesandter in Re
gensburg: 154 171. 416.

L i o n n e l ,  holland. Sccretar: 415. 
L o b e n  , Alexander Samuel von, vormals 

Prasident der neumarkischen Kammer:
188.

L o s s ,  Graf, Johann Adolf, chursachs.
Botschafter in Paris: 102. 377. 

L o t h r i n g e n :  siehe Franz; Karl Alexan- 
der; Stanislaus.

L u d w i g  XIV., Konig von Frankreich: 
62. 74 83.

* L u d w i g  XV., Konig von Frankreich: 
13- 37- 43- 63. 64. 103. 106. 107. 
127. 146. 171. 177. 178. 219. 220.
236. 246. 248. 250. 251 266. 271.
275. 289. 295. 297. 330. 384. 424.
4 3 5  4 4 4 - 4 4 5 -

L u d w i g ,  DauphinvonFrankreich: 208. 
L u d w i g ,  Herzog von Orleans: 28. 43. 
L u d w i g ,  Herzog von Braunschweig- 

Wolfenbitttel, holi. Feldmarscliall: 145. 
L u d w i g ,  Herzog vonWtirttemberg: 357.

3 5 8 - 364- 370. 3 7 5 - 3 7 8 - 3 7 9 - 384-
399. 412. 428. 452. 453.

L u i s e ,  Konigin von Danemark; 5. 38. 
L  yn a r , Graf, Rochus Friedrich, dan. 

Diplomat: 22. 32— 34. 49. 108. 123. 
267.

M.
de M a c h a u l t  d ’A r n o u v i l l e ,  Johann 

Baptista, franz. Generalcontroleur der 
Finanzen: 220.

M a h m u d  1 . ,  tiirk. Sułtan: 196. 206.
217. 222. 304.

M a i n z :  siehe Johann Karl Friedrich, 
j M a ł a c h o w s k i ,  Graf, Johann, poln.

Grosskanzler: 260. 271. 
i M a l t a :  siehe Pinto.
: v o n M a l t i t z ,  Familie: 394.
1 * M a l t z a h n ,  Hans Dietrich von, preuss. 
j Geh. Legationsrath, bevollmachtigter 

Minister am chursachs. Hofe: 4 7 - 85.
:: 115. 164. 223. 242. 268. 278. 279.

291. 299. 417. 418.
M a l t z a h n ,  Hellmuth Burchard von, 

preuss. Legationsrath: 181. 454. 4 5 5 - 
M a n s t e i n ,  Christoph Hermann von,

! preuss. Oberst: 372. 390.
Ma r i a  J o s e p h a ,  Dauphine von Frank

reich, chursachs. Prinzessin : 241.
' Ma r i a  L u i s e ,  verwitlw. Prinzessin von 

Oranien: 205.
; M a r i a  T h e r e s l a ,  Romische Kaiserin, 
: Konigin von Ungarn und Bohmen: 14.

15. 20. 23. 28. 30. 42. 48. 53. 77. 
97. 99. 101. 102. 106. 113. 1 2 4 -  
126.173.  174. 179. 201. 213.233—  
235. 239- 245. 274. 280. 284. 286—  
288. 331. 359— 36" 3 7 8 - 3 9 6 - 3 9 9

403. 421. 424. 428. 4 3 >— 4 3 3 - 4 3 7 - 
4 5 °- 4 5 4 -

: M a r e s c h a l ,  Johann Karl von, osterr.
Geschaftstrager in Paris: 399.

; * M a r s c h a l l  von S c h o t t l a n d ,  Georg 
K e i t h ,  preuss. bevollmachtigter Mi
nister ain franz. Hofe: 12. 19. 25. 85. 
86. 103. 108. 115. 116. 128. 133. 
136. 142. 156. 161. 166. 179. 188. 
195. 202. 211. 212. 221. 243. 248. 
254— 256. 268. 280. 285. 306— 308. 

i 321. 3 3 0 . 3 5 °* 3 8 7 - 4 t8 .
{ M a r t i n e n g o ,  Graf: 421. 422.
: M a s s o w ,  Joachim Ewald von, Karmner- 

prasident zu Konigsberg: 215. 
de M a u p e r t u i s ,  Peter Ludwig M o - 

r e a u ,  Prasident der preuss. Akademie 
der Wissenschaften: 395 - 3 9 -̂ 

M a x i m i ł i a n  J o s e p h ,  Cburfiirst von 
Baiern: 3. 76. 148. 166. 167. 178. 
182. 416.

M e g a n d e r ,  Agent der bengalischen 
| Compagnie: 373.
: M e l a n i ,  Abbe: 118. 
i M e c k l e n b u r g - S c h w e r i n : siehe Chri

stian Ludwig.
M e c k l e n b u r g - S t r e l i t z : siehe Elisa- 

■ beth Albertine.
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M e n z e l ,  Friedrich Wilhelm, chursachs. 
Cabinetskanzlist: 84. 89. 94. 124. 141.
181.

M e t t e r n i c h ,  Freiherr, August Wilhelm 
Wolf, churkoln. Oberslkummerer: 48. 
1 3 9 - 4 4 5 -

M e t t r a ,  Firma in Pans: 36.
M e u r e r ,  Kaufmann in Berlin: 15 
* M i c h e l l ,  Abraham Ludwig, preuss. : 

Legationssecretar in London: 3. 4. z8. 
41. 82. 86. 91. 101. 123. 200. 225. 
3 3 4 — 3 3 7 - 3 4 «- 3 4 9 - 3 5 7 - 3 7 4 — 3 7 6- 
4 3 °-

M i g a z z i ,  Graf, Christoph, osterr. Ge- 
sandter in Madrid: 19. 56. 67. 117. 

M i n ą u e l l a ,  Grafin: 182.
M i r e p o i x , Marquis, Gaston Karl Peter j 

de L  i v i s , franz. Botschafter in London: ; 
45. 88. 91. 92. 98. 104. 106. 112. 
1 4 7 - 15 3 - I 7 I- 300. 317. 357. 379. : 
385. 424. 425. 429. 440. 451. 456. 

M n i s z e c h ,  Graf, Georg Vandalin, poln.
Kronhofmarschall: 94. 160.

M o c e n i g o ,  Sebastian , venet. Botschaf
ter in Paris: 265.

M o k r a n o w s k i ,  Andreas, poln, General:
260. 261.

M o l d a u :  siehe Wroyda.
M o l t k e ,  Graf, Adam Gottlob, dan. 

Oberhofmarschall: 45. 56. 69. 80. 87. 
98. 119. 123. 132. 134. 155. 157. 
190. 198. 199. 204. 216. 221. 232. 
3 0 9 . 3 1 0 . 3 2 5 . 3 4 5 . 3 6 2 .

L a  M o n t a g n e ,  osterr. Cabinetseourier: ■ 
312.

Morę  1 1  i ,  Anton, Seidenfabrikant: 174. 
M o s z y ń s k i ,  Graf, August, poln. Kron- j 

truclisess: 164.
de la  M o t t e - F o u q u e :  siehe Fouąue. 
M u n c h h a u s e n ,  F reiherr, Gerlach Adolf, 

hanno v . Geheimrathsprasident und Gross- . 
voigt: 137. 163. 181. 183. 184. 

M u n c h h a u s e n ,  Freiherr, Philipp, Chef 
der deutschen Kanzlei Georgs I I . : 181. 

* M u n c h o w ,  Graf, Ludwig Wilhelm, 
preuss. Etatsminister, dirigirender Mi
nister von Schlesien: 75. 114. 174.
1 7 5 - 27 9 - 3 22- 3 5 4 - 364- 389. 4 ° i-  
413. 441

M u h a m e d ,  tiirk. Grossvezier: 196.304.

N.

N a d a s d y , Franz, osterr. Feldmarschall- 
lieutenant: 96.

N e i d e r t ,  preuss. Lieutenant. 11. 17.
279-

N e w c a s t l e ,  Herzog, Thomas P e l h a m ,  
engl. Staatssecretar fiir die nordischen 
Angelegenheiten: 2. 3. 7. 8. 19. 28.
40. 82. 86. 87. 101. 106. 121. 131. 
136. 139. 147. 163. 171. 242. 257. 
349. 410. 429. 450. 451 

N o a i l l e s ,  Herzog, Adrian Moritz, Mar- 
schall von Frankreich: 49.

O.

O b r e s k o w ,  Alexei, russ. Gesandter in 
Konstantinopel: 458.

O e s t e r r e i c h :  siehe Joseph; Karl V .;
Karl V I . ; Maria Theresia.

O ra n i en: siehe Anna; Maria Luise; 
Wilhelm V.

O r l e a n s :  siehe Ludwig.
O r l i c k ,  Baron, franz. Oberst: 387. 
von der O s t e n ,  cassirter sachs. Oberst:

2 7 9

P.

P a n i n ,  Nikita, russ. Gesandter in Stock- 
holm: 21. 38. 46. 47. 54. 

P a n n e w i t z ,  Wolf Adolf von, preuss. 
Gencralmajor: 394.

von P a n n e w i t z ,  verwittwete, Johanne 
Marie Augustę, geb. von J asm  und:  
3 9 4 -

Parma:  siehe Philipp.
P a u l o w i c z ,  Paul von, preuss. Lieute

nant: 294.
P e l h  ara, Heinrich, engl. erster Lord des 

Schatzes: 41. 218. 410.
P e l t z ,  Bankier in Amsterdam: 415.
P e n k l e r , Freiherr, Heinrich, osterr. 

Internuntius in Konstantinopel: 238. 
239. 249. 459.

P e r u s s a u l t ,  Beichtvater des Konigs von 
Frankreich: 13.

P e t e r ,  Grossfiirst-Thronfolger von Russ- 
land, Herzog von Holstein - Gottorp : 
33. 267. 297. 301. 339. 442.

P e z o 1 d , Johann Sigmund von , chur
sachs. Resident in Wien: 3. 7 - 

P f a l z :  siehe Karl Theodor.
P h i l i p p  V . ,  Konig von Spanien: 62. 
P h i l i p p ,  Herzog von Parma; Infant von 

Spanien: 36. 73.
P h i l i p p i n e  C h a r l o t t e ,  Herzogin von 

Braunschweig, geb. Prinzessin von 
Preussen: 201.
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P i c c o l o m i n i ,  Fiirst, Octayius Aeneas 
Joseph , osterr FeldmarschaUlieutenanl. 
428.

P i n t o  d a  1’ o n s e c a ,  Em anuel, Gross- 
meister von Malta: 162.

* P l e s m a n n ,  Karl O tto , preuss. Lega-
tionssecretiir in Dresden: 140. 160.316.
461.

* P o d e i v i l s ,  G raf, Heinrich, preuss. 
Etats- und Cahinetsminister: 19. 25. 
35. 38. 41. 52. 63. 147. 148. 162. 168. 
197. 279. 299. 309. 421. 434. 436. 

445-
P o d e w i l s ,  G raf, O tto Christoph, preuss. 

Etatsm inister: 5.
P o d  o s k i ,  Nicolaus, Palatin von P lo cie  ■

261.
P  611 n i t z : Freiherr, K arl L u d w ig , preuss. 

K am m erherr: 156.
P o l e n :  siehe August II ., August III. : 
P o l l m a n ,  Adam Heinrich von, preuss. 

Geh. Justizrath, brandenb. Gesandter : 
in Regensburg: 108. 152. 416. 

P o m p a d o u r ,  Marąuise, Jeanne: 54. 
220. 275. 290. 297. 351. 420. 444. 
452.

P o n i a t o w s k i ,  Familie: n 6 .
P o r t e r ,  Jakob, engl. Botschafter in 

Konstantinopel: 457. 458.
P o r t u g a l :  siehe Emanuel.
P o s s e ,  Graf, Moritz, schwed. Gesandter i 

in Russland: 115.  130. 332. 353. 387. 
388. 398. 423.

* P o t o c k i ,  G raf, A ndreas, Starost von 
T lom ack: 476.

^ P o t o c k i ,  Graf, Anton, PalatinvonBelcz: 
159. 210. 211.  241. 261. 269. 270.

* P o t o c k  i , Graf, Franz, poln. Krongross- 
vorschneider: 476.

P r e t l a c k ,  F  reiherr, F  ranz Joseph,
osterr. Botschafter in Russland: 34. 61. 
68. 124. 311.  312. 342. 359. 398.
414.

P r e u s s e n :  siehe August W ilhelm ; Eli- 
sabeth ; H einrich; Philippine Charlotte; 
Sophie Dorothee; Ulrike; Wilhelminę, 

de L a  P u e b l a ,  G raf, Anton de P o r 
t u g a l ,  osterr. Generalfeldwachtmeister, 
ausserordentlicher Gesandter in B erlin: 
15. 70. 174- 175- 2 6 7 .3 9 7 .3 9 9 — 401. 

de L a  P u e b l a ,  Graf, A b b e : 15. 
P u e n t a - F  u e r t e ,  Marąuis, Joseph, span.

Gesandter in Kopenhagen: 458. 
P u y s e g u r ,  Jakob de C a s t e n e t ,  franz. 

Generallieutenant: 340.

de P u y z i e u l x  et de S i l l e r y ,  Ludwig 
Philogen B ru  1 a r t , franz. Staatsmann: 
20. 24. 39. 49. 74. 2 *9 -

Q-
Q u i n s o n a s ,  Malteserritter: 162.

R.

R a m e a u ,  Johann Philipp, Coniponist: 
130.

R a s u m o w s k i ,  Graf, Alexei, russ. Ober- 
jagermeister: 325.

R e h n i t z ,  preuss. Hofrath, 84. 95. 124 
141- 359- 422.

R e x ,  Graf, Karl August, chursachs. Con- 
ferenzminister: I40. 163. 343. 

R i c h e c o u r t ,  Graf, Heinrich Hyacinth, 
osterr. Gesandter in London: 74. 

R i c h e l i e u ,  H erzog, Ludwig Franz 
Armand de V i g n e r o t  du P l e s s i s ,  
Marschall von Frankreich: 49. 

• R o h d ,  Johann Jakob von, preuss. Geh. 
I,egationsrath, ausserordentlicher Ge
sandter in Stockholm: 6. 46. 105.
255. 256. 269. 345. 353. 383.

R o s e n ,  Baron, Gustav Friedrich, schwed. 
G eneral, Gouverneur von Finnland: 
10. 25. 134.

R o s e n b e r g - O r s i n o ,  G raf, Franz, 
osterr. Gesandter am dan. H o fe: 244. 

3° 9 - 31 1 - 327- 409-
R o t h e n b u r g ,  G raf, Friedrich Rudolf, 

preuss. Generallieutenant: 37. 
R o t h e n b u r g ,  verwittwete Grafin, geb.

Marąuise von P a r a b k r e :  37. 
R u d e n s c h o l d ,  Karl von, schwed.

Staatssecretar: 309. 310.
R u s s l a n d  : siehe Elisabeth; Katharina; 

Peter.
R u t o w s k i ,  G ra f, Friedrich August, 

chursachs. Feldmarschall: 17. 340. 422. 

449-

s.
S a c h s  e n ,  Graf von , Moritz Arminius, 

Generalmarschall von Frankreich: 51. 

392 -
C h u r - S a c h s e n : siehe August II.; A u 

gust III .;  Friedrich Christian; K arl; 
Maria Josepha; Xaver.

S a i d - E f e n d i ,  tiirk. Grossvezir: 196. 
S a i n t - C o n t e s t , Marqliis, Franz Do- 

liiinicus de B a r b e r i e ,  franz. Staats-



c/: cn

472

secretar des Auswartigen: 8. 13. 19. 
20. 23. 24. 38. 39. 45. 49. 54. 64. 67. 
68. 70. 72. 74. 78. 83. 91. 98. 99. 
103. i i i . 112. 114. 116. 117. 128. 129. 
132. 133. 136. 142. 147— 149. 153 —  
156. 160— 162. 166— 168. 177— 180.
183. 186. 188. 189. 193— 195. 197.
198 202. 206. 208. 209. 212. 219.
229. 236. 244. 249. 251. 254— 256.
268. 277. 278. 282. 289. 290. 300.
311- 3 i 3 - 3 IS- 337- 347- 349- 35°-
352- 357— 359- 3ĆI - 366- 37° .  374-
375- 37«- 3«3 - 385 -387- 393- 399-
400. 4O9. 41 I. 412. 425. 428. 432.

437- 45 i- 452-
S a i n t - P a u l ,  Oberst: 72. 159. 
S a i n t - S e  v e r i n - A r a g o n ,  G raf Alfons 

Maria Ludw ig, franz. Staatsseeretar: 
17. 20. 24. 39. 49-

S a n ~ M a r s a n ,  M arąuis, Pliilipp Valen- 
tin A  sin  ar i ,  sardin. Gesandter in 
Madrid: 42. 117.  125. 126. 

de S a n t i :  329.
* S a p i e h a ,  G raf, Peter, Palatin von 

Smoleńsk: 159. 261. 
a r d i n i e n :  siehe Karl Emanuel, 
a u l ,  Ludwig Ferdinand v o n , chur
sachs. Legationsrath: 329. 

S c h i i s b e r g ,  G raf, Johann Wilhelm, 
churpfaiz. Geh. R ath : 138. 146. 

* S c h e f f e r ,  Baron, K a r l, sehwed. G e
sandter in Paris: 129 —  Reichsrath;
218. 251. 252. 258. 261. 262. 266. 
268. 270. 272. 319.

S c h e f f e r ,  Baron , U lrich, sehwed.
Oberst, Gesandter in Paris: 265. 266. 

S c h u l e n  b u r g  , Graf von der, Ludwig 
Ferdinand, osterr. Feldzeugmeister: 
375

S c h w e d e n :  siehe Adolf Friedrich; Fried- 
rich; G ustav; Ułrike.

S c h w  e d t : siehe Friederike Dorothee 
Sophie; Friedrich Wilhelm. 

S c h w e r i n ,  Otto Martin v o n , preuss. 
Generalmajor : 115-

* S e c k e n d o r f f ,  Freiherr, ChristophLud
w ig , ansbach. Etatsminister: 51. 96. 
190.

von S e 1 c h o w , preuss. Offizier: n o .  
279.

S e r b e l l o n i ,  Fabricius, papstl. Nuntius 
in Wien : 264.

S e y  d 1 i t z , Alexander Gottlob von, preuss. 
Oberst, Chef eines Husarenregiments: 
293-

: * S i e d l e n i c k i ,  Graf, Karl, poln. Kron- 
grossschatzmeister: 476.

S i n z e n d o r f f ,  G raf, Octavian Karl, 
Comthur des Malteserordens: 120.

S i n z e n d o r f f ,  G raf, Philipp Ludwig, 
osterr. H ofkanzler: 428.

S k r b e n s k y  (sic), Johann Maximilian 
Gottlob von, preuss. Major: 293.

S o l i m a n ,  tiirk. Prinz: 196. 206.
S o n z o g n o ,  Bankier in Bergam o: 15.

: S o p h i e  D o r o t h e e ,  Koni gin - Mutter 
von Preussen: 156.

S o p h i e  K a r o l i n ę  M a r i e ,  braun- 
schweig. Prinzessin: 34. 90. 175. 181. 
200. 201. 205.

S p a n i e n :  sieheElisabeth; FerdinandVI.; 
Karl I I . ;  Philipp; Philipp V.

: S p l i t g e r b e r ,  David, Bankier in Berlin: 
84. 94. 208. 415.

S t a c k e l b e r g ,  Friedrich Daniel von, 
preuss. Capitan: 105. 130.

. S t a d i o n ,  Graf, churmainz. Gesandter in 
Hannover: 137. 139. 211 .  212.

* S t a n i s l a u s  L e s z c z y ń s k i ,  Herzog 
von Lothringen, Titularkonig von Po len : 
476.

: S t e i n b e r g ,  Ernst von, hannov. Staats- 
minister: 163.

: S t e r n b e r g ,  Graf, Philipp Franz, osterr. 
Gesandter am chursachs. Hofe: 174.

I 224. 268. 360.
S t e r n i e l ,  Samuel Gustav, schwedischer

: Oberst: 435. 456.
S t e y n , Peter, Pensionar der Staaten von 

Holland und W estfriesland: 185.
S t u b e n b e r g ,  G raf, Wilhelm August, 

chursachs. Conferenzminister: 296.
S u l k o w s k i ,  Fiirst, Alexander Joseph, 

chursachs. Conferenzminister a. D . : 159. 
160. 215.

van S w a r t ,  holi. Gesandter in Russland : 
34 - 3J 4 - 398 .

S w i d z i n s k i ,  Stanislaus, Palatin von 
Braklau:' 258.

da S y l v a  P e s e n h a ,  Joseph, portug. 
Gesandter im H a a g : 176. 208. 266. 304. 
3 1 4 . 3 6 8 . 3 7 1 . 3 8 8 . 3 9 7 . 4 2 5 .

S z e m b e c k ,  Franz, Palatin von Rivland : 
159.

T.
: T a n z i : 15.
: T a r o u c a ,  Graf, Emanuel, osterr. Geh. 

Rath, Prases des niederland. und italien. 
R athes: 61. 173. 230.
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T  e s s i n , G ra f, Karl Gustav, schwed. 
Reichsrath: 25— 27. 38. 46. 47. 70. 
74- 77- 255.

T h  i en e n , W olf Heinrich von, dan. 
ausserordentlicher Gesandter am preuss. 
H o fe : 109. 267.

T h  u rn  u n d  T a x i s ,  F iirst, Ferdinand, 
Reichsgeneralerbpostmeister: 240. 459. 

T i t l e y ,  W alther, engl. Gesandter in 
Kopenhagen: 45. 56. 409. 432. 
o t t ,  Otto, dan. Geheim rath: 339. 
de L a  T o u c h e ,  Ritter, franz.Marechal 
de Camp, 81. 83. 158 —  bevollmach- 
tigter Minister am preuss. H ofe: 178. 
182. 187. 191 192. 203. 206. 212. 
225. 233. 241. 242. 248. 254. 272. 
27S. 285. 299. 300. 306— 309. 320.
3Z I- 33°  331- 34°- 354- 364- 383. 
384. 386. 423. 434. 440. 445. 446.

T r e s k o  w,  Joachim Christian von, preuss.
Generalmaior: 6 l .

T r i e r :  siehe Franz Georg.
T r o n ,  Ritter, Andreas, venet. Botschaf- 

ter in W ien: 201. 265. 454. 
T r u d a i n e ,  David K a rl, franz. Staats- 

rath : 1. 13. 14. 21. 22. 58. 91. 128. 
130. 201 208. 353.

T s c h  e r n y s c h  e w , G raf, Peter, russ.
Gesandter am engl. Hofe: 449— 451. 

T i i r k e i :  siehe Mahmud I . ; Soliman.
* T  y r c o n n e l l ,  Earl, Richard Franz T a l 

b o t ,  franz. Marechal de Camp, bevoll- 
machtigter Minister am preuss. H ofe: 
1. 17. 18. 30. 59. 62. 63. 65 .6 6 . 72. 
74. 81. 91. 178. 186. 187. 435. 446. 

* T y r e o n n e l l ,  Lady, Magdalenę: 63.

U.

L~lfeld,  Graf, Anton Comificius, osterr. 
Hofkanzler: 40. 48. 64. 97. 175. 229. 
239. 264. 278. 280. 355. 432. 433. 
438- 439-

•L u ise  U l r i k e ,  Konigin von Schweden, 
25- 3°- 38. 70. 80. 105. 109. 122. 
152. 270. 273. 281. 302. 305. 310. 
319. 320. 325. 332. 344. 369. 387. 
398. 412. 434— 436. 455- 456. 

U n g e r n - S t e r n  b e r g  , Freiherr, Mąt- 
thias Alexander, schwed. General: 80. 
122.

V .
V a l o r y , \Iarquis, Veit Ludwig Hein

rich, franz. Generallieutenant: 446.

V  a u 1 g  r e n a n t , Marąuis, franz. Bot- 
schafter in Madrid: 55* 58- 

V e r g e n n e s ,  Ritter, Karl G r a v i e r ,  
franz. Gesandter in Hannover: 101. 
136— 139. 146. 147. 158. 162. 163. 
169. 177.  182. 191 —  am churpfalz. 
H ofe: 330. 331. 337. 339.

V i e r e c k ,  Adam Otto von, preuss. Etats- 
minister: 37. 75.

V i l l i e r s ,  Thomas, engl. Diplomat: 121. 
* V o c k e r o d t ,  Johann Gotthilf, preuss.

Geh. Cabinetsrath: 337.
V o l t a i r e ,  Franz A r o u e t :  395. 396. 

426. 427. 445. 460.
V o r s t e r ,  Johann Werner von, osterr. 

Gesandter in Hannover: 163. 257.281.

W .

W a c h t e n d o n c k ,  Freiherr, Arnold Her
mann, churpfalz. Oberstkammerer: 48. 
76. 165. 192. 203. 242. 279. 301.
3° 7— 3° 9 - 33°- 33 i- 

W a l e s :  siehe Augustę; Georg.
W a l l ,  Richard, span. Gesandter in Lon

d o n : 18. 29. 32. 117.
W a l l  ach e i ,  Hospodar: 222. 
W e c h m a r ,  Ludw ig Anton von, preuss. 

Oberst, C hef eines Husarenregiments: 
294.

W e i n g a r t e n ,  Maximilian von, osterr.
Legationssecretar in Berlin: 444. 

W e d e l l - F r i i s ,  Erhard von, dan. Ge
sandter in Stockholm: 309. 388. 

W e r n i c k e ,  wiirttemberg. Gesandter in 
Paris: 398.

W e s t m o r e l a n d , E arl, Johann: 437. 
456.

W i l h e l m ,  regierender Landgraf von 
Hessen-Cassel: 114 142. 149. 161.
195. 197. 206. 321.

W i l h e l m  V ., Prinz von O r a n i e n und 
N a s s a u ,  Erbstatthalter der Vereinigten 
Niederlande: 205.

* W i l h e l m i n ę ,  Markgraftn von Branden
burg-Ba ireuth, geb. Prinzessin von 
Preussen: 335. 395.

W i l h e l m i n ę ,  Prinzessin von Hessen- 
Cassel : 156.

W i l l i a m s ,  Karl H a n  b u r y ,  engl. G e
sandter am ehursachs. H ofe: 68. 84. 
107. 124. 164. 224. 231. 241. 260. 
283. 305 “  in Wien:  377. 382. 391. 
396. 402— 404. 407— 409. 433. 437. 
45°■  457- 458.
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W o d z i c k i ,  Michael, poln. Yicekanzler: 
271. 371.

W o r i a n o w s k i ,  poln. Oberst: 94. 
W o r o n z o w , Graf, M ichael, russ. Yice

kanzler: 33. 97. 342. 387. 388. 423. 
W o y d a ,  Constantin, Hospodar der Mol- 

d a u : 263.
W re  d e , Freiherr, Ernst W ilhelm , chur- 

pfalz. Gesandter in Hannover: 136—  
138. 147. 163. 165. 166. 182. 191. 211. 
217 2 57 . 27 8. 3 0 7 .3 8 4 . 3 9 1 . 3 9 3 .

W  ii r 1 1 e m b e r g : siehe Friedrich Eugen; 
Karl Alexander; Karl E u gen ; Ludwig.

* W u lf w e n s t je r n a ,  Gustav von, schwed. 
ausserordentlicher Gesandter in Berlin: 
70. 81. 105. 115. 281. 352. 353.

X .
| X a v e r ,  chursachs. Prinz: 85.

Y .
: Y a r m o u t h ,  Grafin, Amalia Sophie 

Mariannę von W a l l m o d e n :  202.

Z .
Z e n g e ,  Lieutenant: 119.



YERZEICHNISS DER CORRESPONDENTEN.

A .
A m  m o n : Nr. 5265.5289.5296.5364.53S8.

5471. 5475- 5556. 5578- 5651. 5779- 
A n d r i e :  Nr. 5320. 5397.
A s s e b u r g :  Nr. 5466. 5493. 5534. 
A u g u s t  W i l h e l m ,  Prinz von Preussen: 

Nr. 5354- 5377- 54° 2- 5424- 55° 8 - 
5514- 5766. 5771. 577S. 5784- 5785-

B.
L e B a i l l i f :  Nr 5373. 5439- 5533- 
B e n o i t :  Nr. 5747- 5863.
B is m a r c k :  Nr. 5539. 5576. 
B r a n i c k i :  Nr. 5712.

c.
C o c c e j i : Nr 5539 5576. 57S2 . 5817

D
D e p a r t em  e r t d e r a u s w a r t i g  e n A f -

f a i r e n : Nr 5293 53°°- 5414- 545 r-
5488- 5489. 5509. 5523- 5563. 5582.
5615- 5619. 5633- 5671. 5688. 5713-
5721. 5732. 5733- 5759- 5772. 5788.
5834- 5836. 5842. 58S5 - 5876. 58S6.
591°.

D  e w i t z : Nr. 5598.

E .
E i c h e l :  Nr. 5805.

F.
F e r d i n a n d ,  Herzog vonBraunschweig: 

Nr. 5532. 5538. 5548. 5553. 5579. 
5586. 5590. 5608. 5623. 5660. 

F i n c k e n s t e i n :  Nr. 5315. 5317. 5337. 
5368. 5527. 5539- 5576. 5719- 5748-
5790. 5838. 5872 5904. 5912. 5917.
5918. 5937.

F r i e d r i c h ,  Markgraf von Baireuth: 
Nr. 5425.

F i i r s t :  Nr. 5841. 5843. 5849- 5871 -

H.
H a s e le r: Nr 5277 5284. 5298. 5308.

53I9 - 5336. 5338. 5347- 5359- 536o.
5375- 5384- 54° 4 - 5411- 5417- 5427.
5441. 5445- 5448. 5458- 5459- 5464.
5480. 5483. 5513- 5515- 5536. 5541-
5562. 5574- 558o. 5583- 5602. 5609.
5622. 5634- 5648. 5657- 5662. 5676.
5680. 5681. 5687. 5697 5700. 5716.
5724- 5750. 5753- 5769. 5775- 5800.
5829. 5861. 5S91- 5893- 5922. 5936.

H e c h t : Nr. 5343.
H e lle n : Nr. 5273- 5291. 53" - 5331-

535°- 5357- 5389- 54° 7- 5470- 5502.
5506. 554°- 555 - 5557- 5585. 559i-
5652. 5670. 5728. 5739- 5746. 5793-
5S0S. 5813- 5S18. 5840. 5S52. 5858.
5874. 58S9. 5920.

H u tte n : Nr. 5352-

K .
K a r l  W i lh e lm  F r i e d r i c h ,  Markgraf 

von Ansbach: Nr 5321.
K l i n g g r a f f e n : Nr 5269. 5272. 5278

5281. 5285. 5290. 5301- 53IQ- 5313
5323- 5329- 5334- 534i- 5345- 5356
5365- 5370- 5381 5383- 5392- 5396
5399- 5416. 5421. 5426. 5432. 5436
5444- 5447- 5452. 5456. 5460. 5469

5472. 5477 5478. 5495- 5501. 5505
5511 55i 6. 5526. 5531. 5535- 5545
5550. 5554- 5561- 5568. 557*- 5577
55S4 - 5618. 5628. 5630. 5637- 5645
5656. 5663. 5668. 5672. 5674- 5684
569°. 57*5 - 5718. 5727- 5729. 5737
5742- 5754- 5760. 5763- 5773- 579i
5797 5806. 5820. 5822. 5S26. 5832
5844 5845- 5851- 5857. 5865. 5870
5877- 5880. 5883. 5894 5900. 5902
5908 5913- 5915. 5925- 5929- 593°
5935- 5942.
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L .
L a n g s c h m i d :  Kr. 5795.
L u d w i g  X V ., K onig von Frankreich: 

Nr. 5624. 5702. 5939.

M.
M a lt z a h n :  Nr. 5276. 52S2. 5286. 5292 

5299. 5306. 5379. 5391. 5409. 5415 

5423- 543°■  5443
5486. 5491. 5496
5547- 5594- 5595 
5621. 5626. 5638 
5661. 5675. 5679 
5755- 5756. 5764 
5807. 5811. 5814 
5860. 5862. 5864 
5897. 5906. 5924 

M a r s c Ł a l l  v o n S c l o t t l a n d :  Nr. 5267

5S66. 586S. 5875 
5909. 5914. 5923

5449- 5457- 5465 
55° 7- 5519 5525 

5600 5610 
5649. 5658 
5741- 5749 
5787. 5796 
5828. 5848 
5879. 5884 
5941

5599
5641
5686

57.7°
5823
5873
5931

5888
5934

5896. 5903

P o d e w i l s . Nr. 5266. 5270 52S7. 5314-
5315“ -5317 5333- 5337 • 5344- 5353-
5367- 5368. 5372. 5397- 5401. 5406.
5410. 5419. 543'• 5433- 544°- 5454-
5482. 5492. 5498. 55*°- 5520. 5524-
5528. 5537- 5539- 5543- 5544- 4549-
5558. 5559- 5564 - -5566. 557°- 5576.
5581. 5587- 5596. 5 6 12 --5614. 5632-
5Ć43 - 5653- 5654. 5673- 5692. 5693-
57° i- 57°5 5719- 5745- 574S. 5765-
5707. 5777- 578i . 5783- 5789- 5790.
5802. 58° 3- 5810. 5815- 5821. 5S24.
5830. 5835- 583S. 5856. 5872- 5S7S.
5882. 59° 4 - 5912.

P o t o c k i ,  Graf, Andreas: Nr. 5709. 
P o t o c k i ,  Graf, Anton: Nr 5707. 
P o t o c k i ,  Graf, Franz Nr. 570S.

R.
5 2 7 9 - 5288. 5 2 9 5 - 5302. 5 3 ° 9 5 3 i 8 . R o h  d : Nr. 5274 5283. 5297- 5 3 ° 3 -
5322. 5 3 2 8 . 5 3 3 5  - 5 3 3 9 - 5 3 4 6 - 5 3 5 8 5 3 ° 4 - 5 3 ° 7 - 5326. 5327 5342 5 3 4 8 .
5 3 6 i - 5 3 7 1 - 5 3 7 4 - 5 3 8 o. 5 3 S7 - 5 3 9 ° 5 3 5 5 - 5 3 6 3 - 5369- 5386. 5 3 9 4 - 5 4 ° 3 -
5 3 9 3 - 5400. 5 4 ° 5 - 5408. 5 4 >3 - 541S. 5420. 5 4 3 7 - 5442. 5 4 5 3 - 5 4 6 3 - 5 4 7 6 .
5 4 2 2 . 5429. 5 4 3 4 5446. 5 4 5 °- 5 4 5 5 - 5484- 5 4 9 7 - 5 5 °°- 5 5 * 7 5 5 6 7 - 5 5 7 5 -
5461. 5468 5 4 7 4 - 5 4 7 9 - 5 4 8 i . 5485. 5603. 5611. 5620. 5627. 5 6 5 5 - 5664.
5487- 5 4 9 4 - 5 4 9 9 - 5 5 ° 4 - 5 5 *2 - 5 5 *8 - 5 6 7 7 . 56S2. 5696. 5 7 2 5 . 5 7 3 °- 5 7 3 5 -
5 5 2 I- 5 5 2 9 5 5 4 2 - 5 5 4 6 . 5 5 5 2 - 5 5 5 5 - 5 7 4 4 - 5 7 5 1 - 5 7 5 2 . 5761. 5 7 7 4 - 5 7 9 9 -
5560. 5 5 6 9 - 5 5 7 3 - 5 5 8 8 . 5589- 5 5 9 2 - 5809. 5812. 5839- 5 S5 3 - 5SS5. 5890.

5 5 9 3 - 5 5 9 7 - 5601. 5 6 ° 5 - 5617. 5 62 5 - 5911. 5921. 592S. 5 9 3 2 -
5629. S63 i 5 6 3 5 - 5644. 5 6 4 7 5665. c
5667. 3669. 5678. 5685. 5689. 5691.

S a p ie h a : Ni

0
5694. 5698. 5 7 ° 3 - 5706. 5 7 1 7 - 5 7 2 3 - ■ 5710
5 7 3 6 . 5 7 3 8 . 5 7 4 °- 5 7 5 7 - 5 7 5 8 - 5762. S c h e f f e r :  Nr. 5603 .
576S. 5 7 7 6 - 5 7 8 6 . 5 7 9 4 - 5 7 9 8 . 5819- S e c k e n d o r f f :  Nr. 5 3 3 2 -
5S25. 5831 5837- 5847- 585°- 5 8 5 4 . S 1e d le n  ic k i : Nr. 5720.
5867. 5869. 5S81. 5 8 8 7 . 5892 5S95. S t  a n is la u s ^ e czs z y n s k i: Nr. 5606.

5898. 5 8 9 9 - 5901. 5 9 ° 7 - 5916. 5 9 *9 - 5 9 4 0 .
5926. 5 9 2 7 - 5 9 3 3 - 5 9 3 8 - T
i c h e 1 : Nr . 5268 5271 5280. 5 2 9 4 La T o u c h e : Nr. 5639 57 I I .

5 3 ° 5 - 5 3 1 2 - 5 3 3 °- 5 3 4 °- 5 3 4 9 - 5 3 6 6 . T y r c o n n e l l Nr. 5325.
5 3 7 6 . 5 3 8 2 . 5 3 S5 . 5 3 9 5 - 5412. 5 4 2 8 . T y r c o n n e l l Lady Nr. 53 7 8 .
5 4 3 5 - 5 4 6 2 . 5467. 5 4 7 3 - 5 4 9 ° 5 5 ° 3 - u5 5 2 2 - 5 5 3 °- 5 5 7 2 . 5604. 5610. 5636.
5699. 5 7 ° 4 - 5 7 2 2 . 5 7 3 1 ■ 5 7 4 3 - 5 7 8 o. U l r i k e , Konigin von Schweden Nr.

5 7 9 2 - 5801. 5827 5833- 5S46. 5 8 5 9 - 5 2 7 5 - 5362. 5438. 5646. 5726. 5 9 ° 5 -

M iin c k o w :  Nr. 5598- 5 4̂°- 5816.

P.
P le s m a n n :  Nr. 5650. 5659. 5666.

5683. 5695. 5714.

V.
V o c k e r o d t :  Nr. 5734.

W .
W i l h e l m i n ę ,  Markgrafin von Baireutli: 

Nr. 5351. 5S04.
W u l f w e n s t j e r n a :  Nr. 5642



SA C H R E G IST E R .

A N SB A C H . Verhandlungen mit Preussen wegen Erneuerung der Familienpacte 35. 41. 
51. 52. 96. —  Sendung des Freiherrn von Hutten 35. 41. 51 - 52- "  Personlichkeit 
desselben 59. —  Ablehnung einer Zusammenkimft mit dem Markgrafen durch den 
K onig von Preussen 35. 40. 41. 52. —  Zustand der ansbachischen Finanzen 59.

B AIER N . Abhangigkeit von England 416. —  Stellung zu der Konigswahifrage: 
siebe R o m i s c h e s  R e ic h .

B RA U N SCH W EIG . Project einer Familienverbindung zwischen den Elausern Braun
schweig und H annover, Mittheilungen dariiber an den Konig von Preussen und 
Rathschlage des letzteren 170. 175. 182. 184. 191. 201. 202. 205. —  Diinisch- 
braunschweigische Familienverbindung: sielie D a n e m a r k .

Franzosische Subsidienzahlungen an Braunschweig 202. —  Mittheilungen aus 
Braunschweig iiber die Verhaltnisse am danischen Hofe 207. 259. —  Braun- 
schweigische Vermittelung in der Streitsache der Grafin Bentinck mit dem danischen 
Hofe 220. 221. 259. —  Gerucht von einem beabsichtigten Eintritte des Prinzen 
Ferdinand von Braunschweig in danische Kriegsdienste 426.

D A N E M A R K . Begrenzte Machtbedeutung Danemarks 257. —  Allgemeine politische 
Haltung 27. 282. —  Personliche Gesinnung des danischen Kdnigs 157. 333. —  
Militarische Rtistungen 243. 257. 258. 305. 309. 324. 327- 332. 338. 345. 362. 
374. —  Unberechenbarkeit der danischen Politik 345. —  Ungunst der allgemeinen 
Lagę fiir eine kriegerische Unternehmung Danemarks 258. 282; vergl. 337. 338 .—  
Ein Systemwechsel Danemarks steht nicht zu furchten 426. 427.

Differenz zwischen Danemark und Schweden wegen der Anlage schwedischei 
Befestigungen bei Landskrona 154. 243. 258. 280. 284. 309 —  311. 374. —  Ver- 
lialtniss des schwedischen Gesandten von Fleming zu dem danischen Minister von 
Bernstorff 332. 338. 344. 371. —  Besuch des schwedischen Senators Sclieffer in 
Kopenhagen 258. 261. 262. 266. 268. 272. —  Angeblicher Brief Scheffers an den 
K onig von Preussen 261. 262. 268. —  Danische Verhandlung in W ien behufs 
Auswirkung der Zustimmung des Kaisers zu dem Vertrage mit Schweden wegen 
Austausches von Holstein 157. 177. 442.

Stellung Preussens zu Danemark wahrend der Dauer des danisch -franzosischen 
Einvernehmens 44. 427. —  Dauer des Subsidienverhaltnisses Danemarks zu Frank- 
reicli 432.

Verhandlungen wegen eines Sundpasses fiir preussische Schiffe 119. 123. 157. 

258. 427.
Politische Haltung des Freiherrn von Bernstorif 22. 49. 50. 56. 64. 69. 78. 

So. 87. 98. 177. 207. 232. 258. 261. 270. 276. 280. 301. 302. 309. 333. 337. 
404. 459. —  Mittheilungen nach Frankreich iiber Bernstorff's englische Gesinnung,
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Aufnahme dieser Wamungen in Frankreich 15 4 — 156. 180. 190. 198. 202. 216. 
243. 252. 266. 282. 283. 333. 381. —  BernstorfTs Cabale in Frankreich 276. —  
Auseinandersetzungen zwischen Bernstorff und dem franzosischen Gesandten Lemaire 
173. 174. —  Beabsichtigte Abberufung Lemaire’s 272. —  Preussische Vorstellungen 
dagegen 277. —  Aufschub der Abberufung 301. 302. —  Neubefestigung der 
Stellung BernstorfTs 310. 311. ■—  Ergebenheit des danischen Gesandten von Back- 
hoff in Wien gegen Bernstorff 280. 281. —  Der danische Gesandte in Stockholm 
von Wedel] eine Creatur BernstorfTs 388. —  Haltung Berckentin’s 22. —  Haltung 
des Oberhofmarschalls Grafen Moltke 44. 56. 69. 87. 119. 120. 132. 155. 157. 
190. 198. 232. 310. 325. —  Haltung des Grafen Dehn 134. 190. 222. —  Dehn’s 
Absichten gegen Bernstorff 134; vergl. 190. 202. —  Graf Lynar ais Gegner Bern- 
storfTs 108.

Scheitern der Verhandlungen zwischen Danemark und Russland 55- —  Lynar’s 
Riickkehr ans Russland 22. —  Seine Vorliebe fiir Russland 34. —  Lynar das 
Opfer seiner Leichtglaubigkeit 267. —  Seine Durchreise durch Berlin 32 •— 34. —  
Stipulationen der Kaiserhofe in Bezug auf Danemark 327. 339. 362. —  Differenzen 
zwischen Danemark und dem Grossfiirsten - Thronfolger von Russland qua Herzog 
von Holstein - Gottorp 258. 272. 280. 284. 309. —  Danische Mittheilung dariiber 
in Berlin 267. —  Stellung Russlands zu dieser Angelegenheit 297. 301. —  Thatig- 
keit der russischen und englischen Diplomatie in Kopenhagen 283. —  Englische 
Subsidienanerbietungen 409. 432.

Die Frage der Wiedervermahlung des Konigs von Danemark. Stellung des 
Kónigs von Preussen zu dem Gedanken der Verheirathung der Prinzessin Amalie 
von Preussen mit dem danischen Konige 5. 6. 38. —  Projecte des englischen 
Konigshauses 22. 37, 45. 49. —  Keine Zusammenkunft zwischen den Monarchen 
von Danemark und England 69. —  Der Konig von Preussen lenkt die Aufmerk- 
samkeit auf die Prinzessin Sophie Karolinę Marie von Braunschweig 7. 90. —  
Einleitende Schritte fiir die Vermahlung mit der Prinzessin Juliane Marie von 
Braunschweig 76. 80. 90. 97. 108— i i i . —  Brautwerbung durch den Grafen Dehn 
133. 134. —  Notification der Vermahlung nach Berlin 170. —  Stellung der neuen 
Konigin 174. 207.

Verlauf der Differenzen zwischen der Grafin Bentinck und der Krone Dane
mark wegen der Herrschaft Knyphausen, vermittelnde Thatigkeit der franzosischen 
Diplomatie 10. 13. 38. 43. 44. 108. 123. 190. 202. 204. 222. 232. 259. —  
Preussische Erklarung an die Grafin Bentinck 369. 370. —  Resiimirende Dar- 
legung des Verlaufes dieser Angelegenheit 220. 221. —  Unwahrscheinlichkeit 
kriegerischer Yerwickelungen anlasslich der Bentinck1 schen Differenzen 263. —  
Vergl. auch B r a u n s c h w e ig .

Danischer Handel in Afrika 153. 459. —  Danische Finanzen 113. 177. 427. 
447. —  Geriieht von einer danischen Anleihe in England 325. 337. —  Grund- 
losigkeit desselben 361. 362.

D er Konig von Preussen verzichtet auf die Bestrafung eines Excesses gegen 
die Bedienung des preussischen Gesandten in Kopenhagen 18 7 — 189. 198. 204 —  
wiinscht nicht die Anwesenheit danischer Officiere bei den preussischen Ma- 
novern 459.

Danemarks Stellung zu der Konigswahlfrage: siehe R o m i s c h e s  R e i c h .

E N G L A N D  - H AN N O  V ER . Englisch-russische Subsidienverhandlung: siehe R u s s 
l a n d  —  die Frage der Accession des Konigs von England qua Churftirst von 
Hannover zur Petersburger Allianz von 1746 452. 460.

Beziehungen Englands zu P o l e n ,  S a c h s e n , S a r d i n i e n ,  S p a n i e n :  siehe 
unter diesen Landem.

Englands Joch fiir die Subsidienempfanger barter ais das Frankreichs 250.
Allgemeines Urtheil iiber die Haltung des Ministers Pelham 410; vergl. 41. 

217. 218.
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Gesinnungen Georgs II. gegen Preussen 4. 70. 88. 89. —  Hannoverische Ge- 
sichtspunkte seiner Politik 7. S. —  Georg II. die Haupttriebfeder der kunstlichen 
Maschine 131. —  Sein Gesundheitszustand 363. —  Seine Reise nach Hannover 
1752 2. 7— 9. n .  19. 40. 69. —  Politische Windstille vor der Reise 54. —  Riick- 
kehr Georgs II. 257. 265. 283. —  Streiligkeiten zwischen den Gouverneuren des 
Prinzen von Wales 283. —  Familienzwist ais Folgę der Verbindungen mit eng- 
lischen Prinzessinnen 170.

Bemiihungen Georgs II. um eine Wahl des Erzherzogs Joseph zum Rdmischen 
Kónige: siehe R o m i s c h e s  R e i c h .

Sendung Hyndfords in das Reich 1752 65. 69. 88. 90. 93. 104. 112. 120. 
126. 127. 131.  145. 153. 165. —  Sendung Williams’ nach Wien 1753 377. 391. 
396. 402— 404. 407. 409. 458 —  Williams der Schatten von Kaunitz 433. 437. 438.

England und die Griindung der Asiatischen Handelscoinpagnie in Embden 16. 
28. 55. 75- —  Durchsuchung eines Schiffes der Compagnie durch die englischen 
Kiistenfahrer S i.  82. —  Ministerielle Erklarung des Herzogs von Newcastle in 
Sachen der Compagnie 86.

Preussische Repressalien wegen Schadigung der preussischen Handelsschifffahrt 
durch englische Kaper 3. 4. 30. 46. 59. 70. —  Erklarung des Herzogs von New
castle 86. S7. -  Werth der englischen Garantie fur Schlesien 4. 356. —  Bescheide 
des Konigs von Preussen auf die Berichte der niedergesetzten Justizcommission 175. 
176 199 200. —  Ausarbeitung einer Deduction der preussischen Rechtsanspriiche 
3. 4. 17Ć. 335. —  Erklarung des preussischen Geschaftstriigers Michell an das 
englische Ministerium 225— 228. 291. 318. —  Englische Antwort 347— 349. 356.
357 —  Vorbereitung einer Replik von preussischer Seite 381. 393. _ Das Bei-
spiel Karls II. 373. —  Der Konig rligt verletzende Ausdriicke iiber England in 
einem Ministerialrescript an Michell 336. 337. —  Discussion iiber den Conflict im 
englischen Parlamente 345 —  Erregung in London 334. 335. 347 —  Beurtheilung 
des preussischen Vorgehens in Holland und Schweden 380 383.

>. a ;hricht von einem Befehl zur Kriegsbereitschaft an die Regierung in Hanno- 
ver 314— 319. 334 345- —  Gerucht von englischen Flottenrustungen 355. 356. — . 
Grundlosigkeil dieses Geriichtes und ahnliclier Nachrichten 363. 379. —  Gerucht 
von dem Marsch eines preussischen Truppencorps nach Ostfriesland 321. 322; vergl. 
346 —  Desgl. von Differenzen zwischen Preussen und Hannorer wegen Mecklen- 
burg bez. Lauenburg 321. 322. 386. 391— 393 i vergl. 112 —  von einem bevor- 
stehenden Angriff auf Hannover 343. 351 355. 375 376. 379 382. 391 -393.
396 —  von Offensiyzwecken der preussischen Uebungslager, besonders des pro- 
jectirten Lagers bei Spandau 318. 346. 351.  359. 363. 376. —  Dementi dieser
Geriichte durch den preussischen Legationssecretar Langschmid in Hannover 358. 
359. —  Unbeabsichtigte W irkung der Erklarung Langschmids 376. 3S1. 382. 385. —  
Auftrag an Michell in London in dieser Angelegenheit 381. 383. —  Rettung des 
hannoverischen Schatzes nach Stade 385. 396. 415- —  Kriegerische Aspecten,
April 1753 : siehe O e s t e r r e i c h .  Die Furcht Georgs II. nicht fingirt42i. 431;  
vergl. 415. 3 17- —  Ilintergedanken des englischen Konigs wegen Ostfriesland 450. 
451 —  Missverhaltmss zwischen dem Streitobjecte und den Kosten eines Krieges 
429 44S. 451.

L nthunlichkeit eines Angriffes auf Hannover ftir Preussen 21. —  Kein Carnpe- 
ment bei Magdeburg 178. —  Ressourcen Preussens gegen England fur den Fali 
eines Krieges 345. —  Starkę und Aussichten der jakobitischen Partei in England 
356. 357. 436— 438. 456. —  Besuch des Jakobiten Dawkins am preussischen Hofe 
357- 366. 436— 438. —  Bedenken des Konigs von Preussen gegen eine Ver- 
bindung mit der jakobitischen Partei 438. 456. 457.

Franzosische Vermittelung zwischen Preussen und England 357. 386. 393. 409. 
416. 425. 429. 440. 443 - 453 - 457- —  Das franzosische Ministerium wiinscht iiber 
die Bedingungen Preussens unterrichtet zu werden 423 - 424 - 1—  Franzosische Aus- 
gleichsvorschlage 440. 441 • —  Unmoglichkeit eines Ausgleiches ohne Erwiderung 

Corresp. Friedr. II. IX. 3 1
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des Entgegenkommens von Seiten Englands 434. 443. 447* —  Emiachtigung 
Michells zu [nsinuationen im Sinne einer directen Verstandigung mit dem eng- 
lischen Ministerium 410. 411.  —  Zuriicknahmc des Befehls 448.

L a g ę  der englischen Finanzen 235.
Bevorstehende Auflosung des englischen Parlaments 408. —  Die Ausfiille eng- 

lischer Parlamenlsredner werden von den fremden Hofen nicht beachtet 45. 50. 51.

F R A N K R E IC H . Urtheile Fiiedrichs II. iiber die Indolenz und Oberfiachlichkeil des 
franzosischen Ministeriums 12. 19. 24. 39. 50. 56. 62. 67. 70— 72. 74. 75. 90. 
91. 93. 173. 177. 193. —  Urlheil des schwedischen Gesandten von .Schefier iiber 
die Schwache des franzosischen Ministeriums 219. —  Das grosse Muster der Politik 
Ludwigs X IV . 62. 74. —  Der nachtheilige Einfluss haufigen Ministerwechsels 13. 
74. —  Personlichkeit und Amtsfiihrung des Marquis Saint-Contest 23. 24. 39. 45. 
4 9 - 5 4 - 7 4 * 2I9 * — Seine Unterstiitzung durch Noailles und Richelieu gegen
Puyzieulx und Saint-Severin 49, vergl. 20. 39. —  Mangelliafte Tnformationen der 
franzosischen Diplomatie 55. 58. 67. 208. —  Vettermiclielei in der franzosischen 
Diplomatie 250. —  Indifferenz Hauteforts in Wien 157. 158. 193. 208. —  Unfahigkeit 
Vaulgrenants in Madrid 5 5 - 5 -̂ —  Haltung Mirepoix in London 300. 318. 3 7 9 * —  
Einfiuss der Marquise von Pompadour, ihre Abneignng gegen kriegerische Verwicke- 
lungen 220. 290. 351. 444. —  Madame de Choiseul ais Rivalin der Marquise de 
Pompadour 290. 298. 351. —  Auftrag an Lord Marschall, die Marquise zu ge- 
winnen 275. —  Seine Antwort darauf 297. 298. —  Versprechen der Marquise 
Pompadour an Kaunitz bei dessen Abgange aus Paris 444. —  Lord Albemarle und 
die Pompadour 444. 452. —  Unabhangigkeit Saint-Contests von der Pompadour 54. 
—  Graf d’Argenson ais Feind der Pompadour 351. —  Eifersucht zwischen d’Ar- 
genson und Machault 220. —  Beklagenswerlhe Lagę Frankreichs unter dem Ma- 
tressenregimente 420. —  Ludw ig X V . mochte ais Selbstherrscher gelten 220. —  
Bedeutung der religiosen Impulse Ludwigs X V . 43. —  Tod des Herzogs von Or- 
leans 43; vergl. 28. — Abfallige.s Urtheil iiber den Prinzen von Conty 64. —-
Aufmerksamkeit des Konigs von Preussen fur Belle-lsle und d’Argenson 245. 246.

Berechnele Gefiigigkeit Fiiedrichs II. gegen das franzosische Ministerium 1 8 ; 
vergl. 20. 149. —  Grenzen derselben 44. —  Empfindlichkeit des franzosischen 
Ministeriums 219. —  Seine Zuriickhaltung gegen Preussen 290. —  Der schwedische 
Gesandte von SchefFer empfiehlt schriftlichen Verkehr mit dem franzosischen Mi
nisterium 218. —  Entsprechende Weisung an Lord Marschall 251. —  Ueber die 
Unzertrennlichkeit der Interessen Preussens und Frankreichs 452.

Tendenzioses Geriicht von Subsidienzahlungen Frankreichs an Preussen 50. 51.
Mittheilungen an Frankreich iiber die politische Lagę in Russland 33. 34. —  

iiber Differenzen zwischen Russland und Oesterreich 311.  312 —  iiber die Ver- 
handlungen wegen der Accession Sachsens zu der Petersburger Allianz von 1746 
224. 361. —  Vermittelnde Stellung des Konigs in den Differenzen zwischen dem 
schwedischen Hofe und dem schwedischen Senat, bez. dem Botschafter Frankreichs: 
siehe S c  h w e  de n.  Thatigkeit der franzosischen Diplomatie in Kopenhagen : 
siehe D ii nem  a r k .  —  in Konstantinopel: siehe T i i r k e i .

Mittheilungen an Frankreich iiber die Verhandlungen Oesterreichs, bez. Eng
lands mit Sardinien und Spanien S. 19. 27. 33. 43. 56. 58. 61. 62. 67. 78. 81. 
83. 99. —  Die Pflege der Beziehungen zu Sardinien ais Aufgabe der franzosischen 
Politik 8. 83.

Streitigkeiten zwischen Frankreich und England in Amerika 92. —  Mitthei
lungen an Frankreich iiber das Verhalten Georgs II. in der ostfriesisclien Streit- 
frage 86. 87. 108. 116. 120. 135. 136. 437. 440. —  Desfallsige Erkliirung des 
Marquis Saint-Contest 183. —  Erkliirung desselben gegen Lord Albemarle zu 
Gunsten Preussens 112.  —  Dementi der Geriichte von einem beabsichtigten Angriffe 
Preussens gegen Hannover 385. 386. 392. —  Mittheilung an Frankreich uber 
kriegerische Anzeichen 409. —  Zuriicknahme des dazu gegebenen Befehls 424. 425;



verg l. 432. —  M ittheilung iiber Subsidienverhantllungen zwischen E ngland und 
Russland 4 5 1. —  Franzosische V erm ittelung in den preussisch-englischen Differen- 
z e n : siehe E n g l a n d .

Mittheilungen iiber die polnische Throncandidatur des Prinzen Karl von 
Lothringen 13. 19. 24. 39. 4 5 - 5 5 - 68• 7 2- l 1 1 - *5 9 - 186. 229 —  in Betreff des 
polnischen Reichstages von I 7 5 2 67. 68. 85. 93. 115— 117. 1 2 9 —  Tod des fran
zosischen Residenten Castera am Vorabend des Reichstages 209. 211. 212. 214. 
229. —  Begegnung Friedrichs II. mit dem nach Polen bestimmten Graf en Broglie 
210. 215. 231. —  Broglie und die Dauphine 241. 272. -— Yerhiiltniss des preussi
schen Gesandten von Maltzahn zu Broglie 237. 245. 372. —  Audienz Broglie’s bei 
August III. 247. —  Mittheilung an Frankreich betreffend die Eventualitat einer 
Confoderation in Polen 268. —  Belehrung iiber den Einfluss des Grafen Briihl 208. —  
Rathschlag des scliwedischen Gesandten von Scheffer fiir die Behandlung der pol
nischen Angelegenheiten in Versailles 219. 220 —  dadurch yeranlasstes Schreiben 
Friedrichs II. an Ludwig X V . 232— 236. —  W eisung an Lord Marschall fiir die 
Ueberreichung dieses Schreibens 226. —  Verzogerung der Antwort 264. 266. 271. —  
Ankunft derselben 275. 277. —  Neues Schreiben an den Konig von Frankreich 
285— 289; vergl. 330. 381. —  Graf Broglie proponirt gemeinsame Maassnahmen 
fiir die polnischen Angelegenheiten 405; vergl. 436.

W arnungen vor dem  politischen System  O esterreichs, bez. E nglands 19. 20. 
56. 67. 74. 83. 291. 433. —  D ie N othw endigkeit, System  gegen  System  zu setzen. 
20. —  Preussen fast der einzige iibrig gebliebene A lliir le  Frankreichs 87. —  M it
theilung nach V ersailles iiber eine vertrauliche Eroffnung des w iener H ofes 77. 
78. —  R iicksichten der franzosischen Politik  a u f Oesterreich 290.

R iickblick auf die preussischen R athschlage und M ittheilungen an Frankreich 
7 8 .9 0 .

M ittheilungen an Frankreich iiber (las Project einer Róm ischen K onigsw ahl, 
Stellu n g Frankreichs zu dem selben und zu den Ausgleichsverhandlungen zwischen 
den H ofen von W ien und M annheim : siehe R o m i s c h e s  R e i c h .

M ittheilungen an Frankreich in Betreff des Prinzen L u d w ig  von W urttem berg: 
siehe W u r t t e m b e r g .  —  Franzosische Snbsidienverhandlung in C a sse l: siehe 
H e s s e n .

Intervention Frankreichs fiir Sachsen in den preussisch-sachsischen Steuer 
differenzen 44 241. 242. —  A ufklarungen an Frankreich Iiber die N atur derselben 

349- 35°- 352— 378. 385- 4 18 ; v g l. 409.
Verhandlungen zwischen Anim on und Trudaine w egen eines H andelsvertrages 

m il Frankreich I. 13. 14. 20. 2 1. 58. 71. 9 1. 116 . 128. 130. 135. 159. 162. 185. 
186. 201. 207. 209. 212 . —  l nterbrechung der Verhandlungen w egen K rankheit 
des Dauphins, g le ich  ais ob Trudaine des Dauphins Arzt oder A potlieker 208. —  
Eroffnungen an L a  T ouche w egen der V erschleppung der V erhandlung 187. 188. 
19 1. —  U eberreichung des Projectes zu einer vorlaufigen Convention durch L a  Touche 
225; vergl. 229. 233. 253— 255 —  N euer E ntw urf 299; vergl. 337. —  Preussi- 
scherseits gewiinschte Zusatze 225. 299. 347. —  Unterzeichnung der Conrention  
(14. Februar 1753) 353. —  D ie F rage der A lternative 354. 4 1 1 . —  Austansch der 
Ratificationen 381. —  Benachrichtigung der Kaufm annschaft in den preussischen 
Seehandelsplatzen von dem A bschluss der Convention 364.

Krankheit des franzosischen Gesandten Lord  T yrcon nell 38. 59. 62. —  Sein 
T o d  63— 66 —  Ein spateres U rtheil iiber Tyrcon nell und seine V organ ger V alory 
und L a  Chetardie 446. —  D ie  F rage der N eubesetzung des berliner Gesandtschafts- 
postens 59. 62— 68. 72. —  Ernennung des Chevalier de L a  T o uch e 8 1. —  Seine 
A nkunft in Berlin 178. 446.

A u ftrage an den preussischen Gesandten in Paris in Betreff V oltaire’s 395. 
396. 426. 427. 430. 431- 446- 460.

Reduction der franzosischen Arm ee 159. 166. 169. 172 173 . 178. 179 . 183.

185. 188. 194.
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L a g ę  der franzosischen Finanzen 2. 166. 220. 290.
Differenzen des K on igs von Frankreich m it dem K lerus und dem Pariser Par- 

lam ente 189. 290. 4 3 1. 460.
Politische Erw agungen gegen  eine E inladung der franzosischen Reformirten 

nach Preussen 130.

H E S S E N  - C A S S E L . Subsidienverhandlung zwischen Frankreich und Hessen-Cassel, 
V o rsch la g , E in leitung und V er lau f 56. 64. 114 . 132. 133. 142. 143. 149- 161. 
162. 189. 195. 197. 206. 207. 320. 3 21. 348.

A ufforderung an H essen, die Anspriiche des Fiirstencollegium s bei der Ro- 
mischen K on igsw ah l in G eltu n g zu bringen 190. 191.

V erm ahlung des Prinzen Heinrich von Preussen m it der Prinzessin W ilhelm inę 
von H essen-Cassel 156.

H O L L A N D . U nselbstandigkeit H o lla n d s , Deferenz gegen  E n gland  und Oesterreich

5- 83-
Einfiuss der Erbstatthalterin A n n a 40. —  Ihr Gesundheitszustand 304. —  

Zw istigkeiten zwischen den beiden oranischen Prinzessinnen 205. —-  Giinstiger M o
ment fur die H oliiinder zur W iedergew innung ihrer alten Freiheit 205.

H altun g des hollandischen Gesandten G raf en G ronsfeld  in Berlin 346.
H olland  und die A siatische H andelscom pagnie zu Em bden 28. 78. 79. 81.
V erhandlung w egen Verkaufes der preussischen Dom anen in H olland 204. 263. 

268. 269. 275. 360. 3 61. 389. 392. 443. —  A n leihe a u f die Domanen gesucht 
150. 205.

D ie F rage der Accession H ollands zu dem Petersburger V ertrage von 1746 
82. 90. 93. 10 1. 112 . 144. 145. 184. 185. 446. 449. —  Vertrautes Verhaltniss des 
hollandischen Gesandten van Sw art zu dem russischen G rosskanzler Bestushew 34.

Verhandlungen zwischen H olland und Oesterreich wegen R egelu n g des Bar- 
rieretractats 90. 101. 102. 132. 145. 303. 327. 328. —  G raf B entinck in Briissel 
368. —  H andelsdifferenzen zwischen H olland  und den osterreichischen N iederlanden 
5. 132. 303. —  Schadigung des hollandischen Handels durch E n gland  7 1 . 3 8 0 .—  
G enugthuung in H olland iiber das V orgehen Preussens gegen  E ngland in Sachen 
der englischen K apereien  380. —  Aeusserungen hollandischer Zeitungen im ent- 
gegengesetzten Sinne 335. 345.

Truppenreduction 16. 54. 304.

K O L N . Besuch des Churfiirsten in Miinchen 3. 76. —  Einfiuss M etternichs 48. 
139. —  Intriguen gegen A sseburg 124. 125. 139. 172. 445. —  Sendung Asse- 
burgs nach IIannover 138. —  Stellu n g des Churfiirsten zu der F rage der Rom ischen 
K o n ig s w a h l: siehe R o m i s c h e s  R e i c h .

K U R L A N D . Tendenziose Geriichte von preussischen A nschlagen  auf Kurland 323; 
v erg l. 368.

M A IN Z . A b h an gig keit von E n gland 4 16 . —  Stellung des Churfiirsten zu der Frage 
der Rom ischen K o n ig s w a h l: siehe R o m i s c h e s  R e i c h .

M A L T A . Sendung des Bailli de F rou llay nach Berlin 143. 158. 444. 445. 460. 461.

M E C K L E N B U R G . Erneuerter E rbvertrag zwischen Preussen und M ecklenburg-Schwerin 
(14 . A pril 1752) 60.

Beschwerden gegen  M ecklenburg w egen V erleitu ng preussischer R ecruten zur 
Desertion 96.

H annbverische P olitik  in M ecklenburg 1 1 2 ;  vergl. 321. 322. —  Tendenziose 
G eriichte iiber preussische Einm ischungsversuche in M ecklenburg 3 21. 343.
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Ó S T E R R E IC H . Yerhandiungen w egen Ausfuhrung des dresdener Friedens. D ew itz ’ 
Specialm ission in \Yien behufs R egelu n g der H andelsbeziehungen und E rled igu n g 
der Forderungen von l ’rivatleuten an die ehem alige Breslauer Oberam tskamm er 13. 
75- 77 99- 102 • 73- —  C h o tek , U lfeld  und M iinchow in K arlsbad im Som mer
1752 175 . _ N eue Instructionen fiir D ew itz bei seiner Anw esenheit in Neisse
2 12 — 214 . 246. —  D ew itz’ T o d , seine Ersetzung durch Fiirst 322. 323. 332. —  
Fiirst’s V erhandlung 377. 378 442. —  N otenw echsel 354. 372. 373. 40 1. 442 —  
U nterhandlung w egen Ankaufes des neustadter Stadtwaldes durch die Baronin von 
Bartenstein 373. 389. 390 394. 395. 4 13 . —  V erw eigerung eines Passierscheines 
fiir einen osterreichischen Kupfertransport wegen Verschleppung der Verhandlungen 
m it Fiirst 400. 401. —  N euer osterreichischer T a rif fiir d ie  Einfuhr schlesischer 
W aaren 40 1. 413 . 414 . —  N eue osterreichisclie Miinze 16. —  Oesterreichische 
K la g e n  iiber V eranderung des preussischen M iinzfusses 114.

Zw eifel des K on igs von Preussen an der D auerhaftigkeit des Friedens 350 —  
V oraussichtliche Ausdehnung eines kiinftigen K rieg es 2 1. —  Berechnung der oster
reichischen Streitkrafte 286. 287. —  K riegsbereitschaft Preussens 80. 336. —  
Syst&me regle  des w iener H ofes 19. 20. 42. — - Insinuation des Cabinetssecretars 
K och  im Sinne der H erstelhuig eines Einvernehmens zwischen Preussen und Oester- 
reich 77. 99. —  K riegerische A sp e cte n , A pril 1753 396. 397- 4° 2 - —  G eriicht 
von einer A ufforderung G eorgs I I . durch Maria Theresia  zu gemeinsamem K rieg e  
gegen  Preussen 402. 403. 410. —  K riterien fiir die Beurtheilung des defensiveu 
oder offensiven Charakters der m ilitarischen Maassnahmen des w iener H ofes 407. 
408. —  K laru n g der Situation im friedlichen Sinne 4 17 . 419 . 42 1. 422. 424. 431. 
433. —  Friedensbediirfniss des w iener H ofes 3 67; vergl. 450.

E ine A blosung des Grafen Puebla auf seinem berliner Gesandtschaftsposten 
wird preussischerseits nicht gew iinscht 267. 268. —  V orstellu n g an Puebla w egen 
der E ntw eichung des Seidenfabrikanten M orelli nach Oesterreich 174. —  Begiin- 
stigung der E inschm uggelung falscher M imzen durch den Bruder des Grafen Puebla 
14. 15.

Bevorstehende Personalveranderungen in der osterreichischen Staatsconferenz 
23- 239. 245- —  Bedeutung des Riicktrittes Bartensteins 428. 433. —  Bartensteins 
H altun g gegen  Preussen 391. —  Nachreden gegen  Bartenstein und U lfeld  43S. 
439. —  Uebernahm e des H ofkanzleram tes durch den Grafen K aunitz 4 3 1— 433 
437. 443. —  Seine personliche G ereiztheit gegen  Preussen 439. —  Prognostikon 
fiir K au nitz’ franzosisches System  428. —  R iicksichten des w iener H ofes auf 
Frankreich 30. —  K aunitz und die M arąuise de Pom padour 444. —  K aunitz gilt 
nach Uebernahm e der G eschafte ais Anhanger E nglands 437.

Oesterreichische P o litik  im Norden 9. —  Erw eiterung der Petersburger A llian z 
von 1746 69. 95 448— 452 (vergl. auch E n g l  a n d -H  a n  n o  v e r , H o l l a n d ,
P o l e n ,  S a c h s e n )  —  Kenntniss des K o n igs von Preussen von den geheim en 
Bestim m ungen des A llian zvertrages 328. 339. 362. 442. —  Oesterreichischer Ein- 
fluss in Russland 20. —  Erschiitterte Stellu n g Pretlacks ani russischen H ofe 34. 
61. 68. 398. —  R iickw irkung der V orgiinge in Konstantinopel auf den wiener 
H o f: siehe T i i r k e i .

Oesterreichischer Einfluss in Polen 20. —  Polnische Throncandidatur des 
Prinzen K a rl von Lothringen : siehe P o l e n .

Beziehungen Oesterreichs zu den Hofen von Turin und M ad rid : siehe S a r -  
d i n i e n , S p a n i e n

S tellu n g des wiener H ofes zu dem P roject einer Rom ischen K o n ig s w a h l: siehe 
R o m i s c h e s  R e i c h .

Verhandlung w egen V erkaufes der Baronie Turnhout an den w iener H o f 3. 9. 
1 1 . 28. 37. 6 1. 75. 76. 93. 132. 173 . 230. 240. 392. —  Seąuestration Turn- 

houts 1745 439.
Oesterreichische Finanzen 14. 19. 30. 48. 113. 234. 274. 450. —  M ilitarische 

Yerhaltnisse in Oesterreich 19. 189. 375- 428. 432 - 45 -̂ —  U ebungslager in
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Bóhmen 1752 7. 9 . 14 . 23. 30. —  U ebungslager in Ungarn 1752 48. 53. —  
U ebungslager 1753 433-

Maassregeln gegen die Einschleppung der Pest nach Ungarn 40.

P F A L Z . Stellung zu der K o n ig sw a h lfra g e: siehe R o r a i s c h e s  R e i c h .
Yerabschiedung eines pfalzischen Unterthanen aus dem preussischen M ilitar- 

dienste 255. 268.

P O L E N . Stellu n g Preussens zu dem Reichstage von 1752 66— 68. 1 1 5 — 1 1 7 . 129. 
210 . 2 1 1 . 214 . 231. 237. 240. 253. —  Erscheinen eines tiirkischen Emissars 222. 
223. —  Zertrennung des R eichstages 258. 260. 269. 275. —  Eventualitat einer 
Confoderation 213 . 214 . —  Yereitelung der Confoderation 260. 261. 268. —  K ein 
Senatusconsilium  2 7 1. 276. 280. —  Verstim m ung des H ofes liber den A u sgan g des 
R eichstages 271.

Pflege der Beziehungen zu den H auptem  der polnischen Patriotenpartei 291— 295. 
322. —  M issstim mung in Polen w egen angeblicher Erhohung der schlesischen Ein- 
gangszolle 2 14 . 2 15 . —  Polnische H andelsprojecte 237. —  Gertichte von einer be- 
absichtigten Grenzverschiebung bei G elegenheit von Terrainaufnahm en 371. 372.

D ie  Czartoryskis ais A nhanger Oesterreichs und R usslands 20. 288. —  Ihre 
Vorbereitungen fiir den R eichstag von 1752 66. 67. —  Ihr Y erh alten  gegen  Brlihl 
67. 72. 85. —  U nbeliebtheit Bruhl’ s in Polen 8 5; v g l. 215. 216 . —  Oester- 
reichische G esinnung des Krongrossschatzm eisters G raf S ied lenicki 299.

G eriicht von einem Abkom m en zwischen Preussen und Frankreich in B ezug 
a u f Polen  20. —  Z w ecldosigkeit vorzeitiger Projectenm acherei fiir die polnische 
Thron folgę 16 1. 288.

Plan  der beiden K aiserhofe zur Erhebung des Prinzen K arl von Lothringen 
zum  K o n ig e  von Polen  9. 12. 19. 24. 39. 45- 66. 68. 72* 73- io 2 - IIX * I 59- *6o. 
180. 186. 195. 222. 223. 229. 2 3 1. 233. 237. 286— 289. 43ćh —  V erhandlungen 
deswegen zwischen Preussen und F rankreich : siehe F r a n k r e i c h .  —  E nglands 
Stellu n g zu dem Piane 2 4 1 ; vergl. 275 . 283. 305.

D ie Frage der Accession Polens zu der Petersburger A llian z  von 1746 66. 
io o . i i i .  115 . 231.

Der konigsberger Em igrantenhof des Stanislaus Leszczyński 1735 218  —
Schreiben des K o n igs von Preussen an Stanislaus Leszczyński 218 . 461.

P O R T U G A L . A n regu n g eines H andelsvertrages zwischen Preussen und Portugal 
durcb den purtugiesischen Gesandten G raf S y lv a  im H aag 176. —  Pourparlers 
desw egen zwischen S ylva  und von der H ellen 186. 187. 208. 254. 266. 304. 314. 
368. 3 7 1. 388. 397. —  Sylva’ s V ersetzung nach N eap el 425.

R O M IS C H E S  R E IC H . D ie hanndverische Pratension a u f Ostfriesland vor dem 
Reiche 86. 102. 103. 112. 116 — 118. 120. 129. 130. 136. 164. 183. 433. 440. —  
Brandenburgisches M em oriał in dieser A ngelegenheit 164. 165. —  Ueberweisung 
der Entscheidung vor den Reichshofrath 416 . 420. 437. — Stellung des K aisers 
zu dieser F rage 420. —  Pratension des Grafen K aunitz a u f Ostfriesland 439.

D ie Frage der churfurstlichen Investituren 7* 18. *06. r 72- 180. 186. 192. 199- 
206. —  E infuhrung von Thurn und T a x is  in das Furstencollegium  240. 460.

E n g l a n d s  Beiniihungen fiir das P roject der W a h l  des Erzherzogs Josephs 
zum  R o m i s c h e n  K o n i g e  8. 36. 40. 4 1. 75. 88. 90. 93. 106. i i i .  129. 140. —  
P elh an is S te llu n g zu dem  Projecte 4 1 . 2 17 . 218. —  E rklarung G eorgs IT. gegen  
das Parlam ent betreffend die K onigsw ahl 4 1 — 43. —  Erorterungen zwischen
G e o r g i i ,  und M irepoix 88. 9 1 . 92. 98. 104; vg l. 106. 147. 153. I 71 - —  E ine 
angebliche Zusage Frankreichs 14 6 ; vergl. 1 5 0 .—  Uebereiltes Y erfah ien  G eorgs II. 
128. 145. —  N ew castle’ s D rohung »Nous risquerons le paquet« 136. 139. 146. 

153- ! 77*
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Yerhandlungen z w i s c h e n  E n g l a n d  u n d  O e s t e r r e i c h  w egen der K onigs- 
w a h l; Steliung des wiener H oles zu dem Projecte i i . 36. n o .  i i i . 140. 146. —  
D ie  Aussichten A n fan g 1752 4. 75. —  K u h le Aufnahm e des Anbringens des Lord 
H yndford in W ien 101. 102. 104. 113 . 1 1 5 . 120. 126. 127. 129— 132. 136. —  
E rkaltu n g zwischen Oesterreich und E u gland  14 1. —  Rationelles Yerhalten des 
w iener H ofes 128; vergl. 143. 145. —  E in  finanzielles M oment 173 . —  O ester
reich w ill den E clat vermeiden 186. 197. —  Sym ptom e eines E inlenkens des wiener 
H ofes in der pfalzischen Indem nisationsfrage 144. —  »Jeu concerte« 150. 153. —  
Oesterreich selbst erschwerl die Yerhnndlung 183. 194. 196. 233 244 —  hat den 
A u sgan g in der H and 204 —  die W ahlangelegenheit stockt 182 —  erscheint fiir 
1752 aussichtslos 19 1 . 196. 228. 229. 244. —  Ergebnisslosigkeit der W ahlcant- 
pagne 265. 275. 283. 30Ó. —  Verstim niung G eorgs II. 180. 193. 194. 233. 238. —  
Seine Rancune gegen den w iener H o f 283. 306. —  D ie W ahlangelegenheit ais 
harm loser Zeitvertreib fiir den englischen K ó n ig  218. 275.

Schweigsam keit des w iener H ofes gegen  Preussen in der Frage der K onigs- 
w ahl 4. —  E in e Erbffnung K o ch ’s gegen D ew itz 77. 99. —  E ngland stellt diplo- 
m atische Schritte des wiener H ofes fiir G ew innung der brandenburgisclien Chur- 
stimme in A ussicht 106; vergl. 98. —  Dem enti einer angeblichen preussischen 
E rklarung an den w iener H o f 158. 169. —  LTninteressirtheit Preussens in der 
W ah lfrage  99. 169. —  Geriicht von einem beabsichtigten gewaltsam en W iderstande 
Preussens 343.

Steliun g F r a n k r e i c h s  zu der W ahlangelegenheit. N achgiebigkeit Frank- 
reichs 12. 17. 18. 20. 36. 43 75. 76. 88. 98. 103. —  M em oire fur den fran-
zósischen G eschaflstrager L e  B a illif  betreifend die dem  wiener I lo te  auf eine eventuelle 
W erbung um die brandenburgische Churstimme zu ertheilende A ntw ort 10 6 .10 7  ; vergl. 
98. 103. —  A ufnahm e dieses M em oires in Frankreich 126. 129. —  A ufforderung 
an F ra n k re ich , einen Gesandten in H annover fiir die Zeit der A nw esenheit des 
K o n igs von E n gland zu accreditiren 8. 13. —  Sendung des Chevalier de Vergennes 
10 1. 102. —  Seine E rk laru ng nacli der drohenden A eusserung des H erzogs von 
N ew castle 136. 137. 139. —  O fficielle W iederliolung dieser E rklarung 146. —  
A n alo ge E rk laru ng des Geschaftstragers Lam berty in London 162. 169. —  
U nerheblichkeit dieser diplom atischen Schritte 194. —  D ie Reduction der fran- 
zusischen Arm ee in ihrem Einfluss a u f die W ahlangelegenheit 159. 165— 167. 169. 
172 . 179. —  W alirer U m fang der R eduction 178. 185. 194. 196. —  Schw achliche 
H allu n g  Frankreichs 17 3 ; vergl. 165 —  Aussichtslosigkeit aller Proteste 179.

Die p f a l z i s c h e  I n d e m u i s a t i o n  ais Yorbedinguiig der Wahl 12. 17. 18. 
36. 99 106. 132. 135. 146. 149. 169. —  Ausgleichsvorschlage des Churfursten 
von der Pfalz an den wiener H of 89; vergl. 146. 147. —  Ausgleichsvorschlag des 
Herzogs von Newcastle 147. —  Collectiverklarung an den wiener Hof von Seiten 
Englands, Hannovers, Mainz’ , Baierns und Sachsens 163. —  Antwort des wiener 
Hofes auf die pfalzischen Vorschlage 179. 180. 188. 193. — Friedrich II. em- 
pfiehlt eine Herabminderung der pfalzischen Anspriiche 168. 172. 192. —  Sein 
Gedanke fiir den Ausgleich 197. zoi .  —  Franzosische Mittheilung einer neuen Aus- 
gleichsgrundlage 203. —  Vermittelungsproject des mainzischen Gesandten Graf Stadion 
211. 212. 217. 229. 280, ■—  Pfalzische Mittheilung darliber an Preussen 230. —  
Zustimmung Frankreichs zu dem mainzischen Yermittelungsproject 242. —  Contre- 
project des osterreichischen Gesandten von Vorster 257. 281. —  Newcastles 
iProjet pour concilier les projet et contreprojet« 257. —  Oesterreichisches Ultimatum 
280. 281. 284. —  Der wiener H of rechnet auf Annahme seiner Bedingungen 300. —  
Pfalzische Mittheilung an Preussen iiber das osterreichische Ultimatum, preussische 
Antwort auf diese Mittheilung 284. 285. 290. 297. 313. —  Preussen und Frank
reich warnen in Mannheim vor ubereillen Schritten 278; vergl 292. 297. 298 
301. —  Franzosisches Memoire fur den pfalzischen Gesandten in Paris 300. 313. 
331. 340. —  Sendung des Chevalier de Vergennes nach Mannheim 331. 337. 341. —  
Neue pfalzische Mittheilungen iiber den Stand der Yerhandlung 307. 331. 366. —
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A brede zwischen Preussen und Frankreich fur den F a li der A nnahm e der 
osterreichischen Bedingungen durch Churpfalz 307. 308. 3 H .  3 15. 340. 3 41. 
375. —  U ngew issheit der Situation 362. 363. —  Beruhigung des franzosischen 
Ministeriums iiber die H altun g der Pfalzer 366. —  Vereinbarung eines neuen Aus- 
gleichprojectes zwischen dem franzosischen Ministerium und dem pfalzischen G e- 
sandten von W rede 384. —  A n gebliche Einm ischung des englischen Botschafters 
A lbem arle in die V erhandlung m it W rede 3 91. —  Schlaffheit Frankreichs gegen  
E ngland 4 1 1 . 412 . —  Friedrich I I .  halt den A usgleich  fur bevorstehend 376. 
382. 412 .

S tellu n g der andern Churfursten zu der W ahlangeiegenheit. B a i e r n :  102. 
147. 148. 163. 167. 182. 192. 230. —  K o l n :  17 . 48. 76. 103. 107. i i i . 129. 
165. 168. 230. 296— 298. 309. 3 31. 340. 382. 384. 391. —  S  a c h  s e n :  160. 163. 
343. —  Solidaritat zwischen P reussen, K o ln  und P falz in der W ahlangeiegenheit 
103. 107. i i i . 152. 165. 230. —  K o ln  erscheint nicht unbedingt sicher 168. 172. 
194. —  N othw endigkeit der G ew innung Baierns, dahin zielende A ntrage Preussens 
an Frankreich 148. 152. 154. 163. —  Ablehnende H altung des M arąuis Saint-Contest 
1 6 6 — 167. —  Preussische R iickausserung 1 7 1 . 172. —  N achtragliches Yerhalten 
des franzosischen Ministeriums in dieser A ngelegenheit 178 . 198. —  Preussische 
E rk laru ng an die V ertreter von M ainz und Trier in R egensburg 148. 152. 1 5 3 .—  
A bred e zwischen Preussen, K o ln  und P falz w egen A bsendung von Dehortations- 
schreiben an M ainz und Trier 165. —  B efehl zur U nterdriickung des Schreibens 
an M ainz 166. —  Zuriicknahm e dieser W eisung 168 ; vergl. 1 7 1 . —  M ainzische 
A ntw ort 203.

D as F i i r s t e n c o l l e g i u m  und die K onigsw ahl 140. 1 7 1 . 190. 191.
D er Plan zu einer A s s o c i a t i o n  w ird von franzosischer Seite m odificirt 12. 

17 . 18. 20. 4S. 76. —  W iederaufnahm e des Planes 149. 154.
D anem arks S tellu n g zu der W ahlfrage 110 . i i i . —  Schweden und die K on igs

w ahl 158-
E ventuelle Revision der W ahlcapitulation 163.

R U S S L A N D . Zustande am russischen H ofe A n fan g 1752 33- 34* —  B ehandlung 
der R egierungsgeschafte durch die Kaiserin 33. 454- —  S tellu n g  des Grossfursten 
Thronfolgers 33. —  A ngebliche Schw angerschaft der Grossfiirstin K atharina 247. 
248. —  E rziehung des Prinzen Iw an 33. —  S tellu n g des V icekanzlers W oronzow  
33; vergl. 387. 423. —  Versetzung des Generals Apraxin 44 1.

Stellu n g des Grosskanzlers Bestushew 33. 97. 325. 387. 398. 44 1. —  Bestu- 
shew die Seele der feindseligen Politik  Russlands gegen  Preussen 14 1. 142. —  
Ueber die voraussichtlichen Pol gen  seines Riicktrittes 423. —  Bestushew’s G eld- 
verlegenheiten und A p p ell an die U nterstiltzung der Verbiindeten Russlands 312. 
313. 4 14 . 4 15 . 455. —  G egenseitiges Verhaltniss der Briider Bestushew 97.

Friedrich II . w ill neue Differenzen mit Russland vermeiden 430. —  Inhibi- 
rung des D ruckes der M ansteinschen Memoiren m it Riicksicht auf Russland 372. 
390. —  Com plim ent des K on igs an den Grafen M ichael Bestushew in Dresden 
253. 264. 274.

E ventualitat eines K rieges m it R ussland 21 ; vergl. 408.
G efangenschaft des preussischen Capitans von Stackelberg in R ussland 105. 130
Subsidienverhandlungen zwischen Russland und E n glan d  450. 4 5 1. 462.
Differenzen zwischen Russland und Oesterreich w egen der serbischen Aus- 

w anderung 3 1 1 .
Verhaltniss R usslands zu der Pforte: siehe T u r k e i .
Zustand des russischen M ilitars 234. —  Defensivm aassregeln in der Ukrainę 

4 0 6 .  443. —  Unzufriedenheit der K osaken  mit ihrem H etm an 455-
Finanzlage Russlands 234. —  E rhohung der Salzsteuer 244. —  Steuemaęh* 

lass 332.
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C H U R - S A C H S E N . G eringe M achtbedeutung Sachsens 9. 1 0 . —  Sachsische Finanz- 
verw altung 6. 9. I I .  22. 89. 93. 94. 135. 160. 161. 281. 380. —  M isshelligkeiten 
zwischen den Grafen Briihl und H ennicke 2 6 .—  Rilcklritt H ennicke’s 11 3 . 123. —  
Sein T o d  137. 138. —  Anfechtungen seines Sohnes 180. 181. —  Anerkenuendes 
Urtlieil uber den Grafen Stubenberg 296. —  Finanzverw altung des Grafen Briihl
140. _ Seine M achinationen gegen  Freussen, Verbreitung tendenzioser Geruchte
94- 3*5- 3T7- 323 324 367. 404— 406. —  A llm acht Briihls 208. —  V erblendung 
A ugust’s I II . 180. —  Seine Prachtliebe 140. —  D er dresdener Carneval von 1753 
und die R eduction  der sachsischen Armee 339. 340. —  A ugust I II . selbst in  seinen 
Yergniigungen nicht nachahm enswerth 346. —  Durchreise des dresdener H ofes 
durch Schlesien, Exeesse bei derselben 18 1. 2 11 . 276. 277. 279. —  Etikettefragen 
ara dresdener H ufe 164. 430. 436.

H altung des sachsischen Gesandten von B iilow  in Berlin 241. 242. —  Mit- 
theilungen Friedrich ’s II. an B iilow  iiber preussische m ilitarische Yerhaltnisse 363—  
365. 4 2 1. 422. —  Sachsische Contraventionen gegen  das Deserteurcartell mit 
Preussen 1 1 . 17 . 22. 23. 3 1 . n o .  279. —  Festnahme preussischer W erbeunter- 
offiziere bei der Durchreise durch Sachsen 324. 334. 352. —  Sachsens Stellung 
zu den preussisch-hannoverischen Differenzen w egen Ostfriesland 164. 416 . —  Con- 
junctur fur den Erw erb von Gom mern durch Preussen I I .  22. —  D er sachsische 
K anzlist Menzel ais preussischer Spion 84. 89. 94. 95. 114 . 274. 328. 329 359.

S tellu n g Sachsens zu der P ragę der churfiirstlichen Belehnungen 7 —  zu dem 
Projecte einer rom ischen K d n ig sw a h l: sielie R o m i s c h e s  R e i c h .

Subsidienverhaltniss Sachsens zu E ngland 6. 5 1 . —  G eringschatzung Englands 
gegen  Sachsen 124. 150. —  A bh an gigkeit Sachsens von E n glan d  186. 189. 416  —  
M achinationen des englischen Gesandten W illiam s in Dresden 84. 124. —  H an- 
noverische Vorschusse an Sachsen 315. 36S.

Verhandlungen w egen Beitrittes von Sachsen zu der A llian z der Kaiserhofe 
95. 14 1 . 164. 1S6. 194. 204. 224. 305. 306. 3 14 — 3 16. 329. 333. 342. 343. 355. 
360. 3 61. 376. 3 91. 394- 448. 449 452 4 6 1. 462. —  Antheil Sachsens an den 
A bm achungen von 1745 95. 328. 329. —  A blosu n g des russischen Gesandten von 
G ross in Dresden durch den Grafen K eyserlin g k  84. 100 —  Intimitat zwischen 
dem sachsischen Gesandten von F u ncke und dem Grosskanzler Bestushew 34. —  
Sachsische Entschadigungsforderungen an den w iener H o f 124. 144. 150. 3 4 3 ; 
vergl. 45S.

Sachsische Politik in Polen 100. 140. 215. —  Bem uhungen um die Thron- 
folge in Polen 45. 66. 85. 1 1 1 . 454. —  K ein e  Garantie der sachsischen Thron- 
fo lge  seitens des wiener Flofes 20. 45. —  Verstim m ung des dresdener H ofes uber 
die polnische Tlironcandidatur des Prinzen K a rl von Lolhringen 159. 160. 223. —  
Stellu n g des Grafen Briihl zu dieser Candidatur 55. 66. 72. 102. 180. —  Instruc- 
tion fur den sachsischen Gesandten in W ien Grafen Flem m ing in Betreff der Thron- 
folgefrage 454 455- —  Plan des dresdener H ofes fur den R eichstag von 1754 455.

V erhandlungen w egen B efriedigung der Forderungen preussischer Staatsange- 
horiger an die sachsische Steuerkasse 44. 47. 67. 83. 94. 100. 109. 118 . 15 1 . 16 1 . 
164. 180. 240— 242. 281. 349. 367. 377. 378. 385. 4x7— 420. 429. 430. —  
Sachsens Bem iihungen um den Beistand der K aiserh o fe , bez. E nglands in den 
Steuerdifferenzen mit Preussen 6. 315 —  3 1S . 3 3 3 ; vergl. desgl. unter F r a n k -  
r e i c h .  —  E rklarung des w iener H ofes in Betreff seiner Verpfiichtungen gegen  
Sachsen 359. 360. 394; verg). 376. —  Furcht vor einem preussischen A ngriffe 
349 376. 377- —  Aufm erksam keit Friedrich's II. auf die militarischen Maassnahmen 
Sachsens 403. 405. 40Ć. 419 .

Sachsische Uebungslager 259. 264. 43 1. 449. 461.
Preussischer und sachsischer Miinzfuss 16. 17. 118. 296.

S A C IIS E N -G O T H A . Aufforderung an Sachsen - G o th a , die Anspruche des Fiirsten- 
collegium s bei der Romischen K onigsw ahl zur G eltu n g zu bringen 190 191.
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S A R D IN lE N . Verhandlungen wegen eines Garantievertrages mit Oesterreich und 
Spanien 2. 8. 18— 20. 26. 27. 36. 39. 68. 99. 117. 125. 126. 131. —  Politisches 
Interesse des Konigs von Sardinien 73; vergl. 42.

Derzeitige Unopportunitat einer Allianz zwischen Preussen und Sardinien 127.

SC H W E D E N . Geriicht von der Anlage russischer Befestigungen auf schwedischem 
Gebiet in Finnland 10. 21. 25-— 27. 36. 38. 39. —  Grundlosigkeit dieses Geriichtes 
45. 47. 48. 53— 55. 57. 61. 64. 89. 109. 1 3 4 .—  Undurchfiihrbarkeit eines schwe- 
dischen Angriffes auf Russisch-Finnland 287. —  Unzulanglichkeit der schwedischen 
Kriegsmarine 287. —  Anerkennendes Urtheil iiber den Gouverneur Rosen in 
Schwedisch - Finnland 193. —  Mittheilungen Friedrich’s II. nach Stockholm iiber 
militarische Maassnahmen Danemarks 31 o. 344. —  Haltung des schwedischen Ge- 
sandten Fleming in Kopenhagen, Besuch des Senators Scheller daselbst: siehe 
D a n  e m a rk .

Vermittelnde Stellung Friedrich’s II. zwischen H o f und Senat in Schweden, 
Rathschlage zur Massigung an den H of 1. 2. 6. 10. 30. 61. 70. 122. 231. 249. 
263. 302. 303. —  Politische Griinde gegen eine Reise des Prinzen von Preussen 
nach Stockholm 151. 152. 156. —  Tragweite eines unvorsichtigen Schrittes des 
Konigs von Schweden 235. —  Neue Scharfung der Parteigegensatze 122. 237. 
238. —  Versuche zur Sprengung der Senatsmajoritat 80. —  Operationsplan der 
Konigin von Schweden 319. 320. —  Angebliche Zerwiirfnisse zwischen dem Konige 
und der Konigin von Schweden 282. —  Grundlosigkeit des Geriichtes 305. —  
Empfang einer dalekarlischen Bauerndeputation bei Hofe 412. 424. —  Differenzen 
zwischen K onig und Senat wegen Verleihung der militarischen Chargen 428. 429. —  
Nutzlosigkeit militarischer Reformen wiihrend des Bestehens der aristokratischen 
Verfassung 92. —  Interesse der Alliirten Schwedens an einer Verfassungsanderung 
im absolutistischen Sinne 302. —  Derzeitige Unopportunitat einer Verfassungs- 
anderung 57. —  Stellung eines W ahlkonigs 57. 435- —  Schweden eine Republik 
wie Polen 250. —  Haltung des franzosischen Botschafters Havrincourt, preussische 
Vorstellungen deswegen in Versailles I. 250. 303. 370. 374 387. 39S. 412. 424. 
428. —  Uebermittelung einer franzosischen Vorstellung an die Konigin von Schweden 
319. 320. —  Abhangige Stellung der Subsidienempfanger 250.

Eventualitat eines Systemwechsels des schwedischen Hofes 9. 21. —  Drohung 
der Konigin von Schweden 398. 404. —  Warnung Friedrich’s II. in Paris 400. —  
Anleihe der Hofpartei in Russland 400. 435. 456. —  Entgegenkommende Haltung 
Russlands gegen Schweden 141. —  Russischer Antrag auf Erneuerung der Allianz 
mit Schweden 326. 327. 332. 344. 352. 353. —  Die Frage der Erneuerung der 
schwedischen Allianzen mit Preussen und Frankreich 255— 257.

Verlauf des schwedischen Reichstages 53. 57. 105. 134. —  Riickblick auf den 
Reichstag 144. —  Zeitweilige Ruhe nach dem Reichstage 369. 370. —  Eventualitat 
eines ausserordentlichen Reichstages 273.

Haltung des Grafen Tessin 25. —  Sein Riicktritt ais Kanzleiprasident 74.. 80.
Schwedische Nachrichtenvermittelung aus Russland 105. 115. 141. 247. 248. 

273. 325. 332. 387. 398. 423 —  aus Konstantinopel 193. 217. 256. 2S2. 304. 
305. 3 ° 9 - 3 4 4 - —  Schwedische Mittlieilung iiber die Lagę in Polen 222. 223.

Abberufung des schwedischen Gesandten Greiffenheim aus Russland 50. 105. —  
Sendung Lieven’s nach Berlin 10. 130. 134. 231. —  Spielschulden Wulfwenstjernas 
in Berlin 70.

Differenzen zwischen Preussen und Schweden wegen der Werbungen in Pom- 
mern 115.

SPA N IEN . Vertragsverhandlungen zwischen Spanien und Oesterreich 2. 8. 18. 19. 
26— 29. 33. 36. 39. 43. 47. 56. 58. 59. 67. 68. 73. 78. 81. 99. n o .  —  Unter- 
zeichnung des Vertrages ohne Betheiligung Englands (18. April 1752) 117. 125. 
189. —  Urtheil Friedrich’s II. iiber die Bedeutung des Yertrages 131. 137. —
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Charakter der Beziehungen Spaniens zu England 306. —  Differenzen wegen des 
englischen Schmuggelhandels 131. 137. 430.

Eventualitat einer Wiederherstellung des leitenden Einflusses der Konigin- 
W ittwe Elisabeth 73.

T A R T A R E I. Tartareneinfall in die Krim 446. 447. 4 5 3 -  4 5 5  4 5 7  4 5 8-

T U R K E 1 . Die Aufgabe der franzosischen Politik in Kon stan tinopel bei der Indolenz 
der Pforte gegen die polnische Throncandidatur des Prinzen Karl von Lothringen 
19. 24. 32. —  Ein Tiirkenkrieg ais Mittel zur Erhaltung des Friedens im Abend- 
lande 234. 235. 287 —  289. —  Saint - Contest iiber die Gesichtspunkte der fran- 
zosischen Politik in Konstantinopel 289. —  Sendung eines tlirkischen Emissars nach 
Polen 222. 223; vergl. 229. 237.

Ministerwechsel und Gahrung in Konstantinopel, Ruckwirkung der tiirkischen 
Nachrichten auf die Plaltung der Kaiserhofe 182. 185. 197. 198. 201. 206. 211. 217. 
224. 230. 233. 234. 238. 239. 248. 249. 256. 257. 262. 264. 265. 272. 292. 
303 —  305. —  Divergenz der iiber Paris einlaufenden Nachrichten aus Konstan
tinopel 265. 275.

W U R T T E M B E R G . Vertrag mit Frankreich 39. —  Absicht des Prinzen Ludwig von 
W iirtteniberg, den franzosischen Kriegsdienst mit dem osterreichischen zu ver- 
tauschen, Mittheilungen Friedrich’s U . dariiber nach Frankreich 357. 364. 370. 
3 7 5 ' 3 7 6 . 3 83 - 3 g4 - 3 9 9 - 4 1 2 . 428. 4 5 2 .

Aufforderung an Wurttemberg, die Anspriiche des Furstencollegiums bei der 
Romischen Konigswahl zur Geltung zu bringen 190. 191.

Familienverbindung zwischen den Hausern Brandenburg und Wurttemberg 
378. —  Reise des Plerzogs Karl Eugen nach Italien 365.
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